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Introduction 

 

Les progrès des sciences et des techniques, la qualité des méthodes de prévention, du 

dépistage précoce et du traitement de nombreuses pathologies contribuent au bon état 

de santé physique de l’enfant et de l’adolescent. 

Cette bonne santé peut n’être qu’apparente, si les déterminants sociaux, et notamment 

éducatifs et familiaux, ne sont pas suffisamment pris en compte dans une politique de 

prise en charge globale, tant sur le plan collectif qu’individuel.  

L’Etat et les collectivités territoriales se sont engagés dans de multiples plans et 

programmes dont on ne peut qu’approuver la richesse et l’adéquation avec les 

besoins, dans le domaine de la santé publique, de l’organisation des soins et des 

problèmes sociaux. De très nombreux rapports ont alimenté la réflexion dans tous les 

domaines concernés afin de fixer des axes prioritaires et de déterminer des stratégies 

d’actions et d’évaluation. 

 

Il persiste cependant de nombreuses interrogations sur leur mise en œuvre pour les 

raisons suivantes : 

� des problèmes de démographie des professions de santé ; 

� des programmes ciblés sur des thématiques « verticales », manquant parfois de 

précisions sur leur faisabilité (quels acteurs ? quels outils ? quel financement ?) et sur 

leur évaluation ; 

� des plans et des programmes « transversaux » incluant à la fois les adultes et les 

enfants, ce qui peut rendre difficile la lecture précise de la place de l’enfant  et de 

l’adolescent ; 

� des acteurs multiples relevant de plusieurs ministères et/ou autorités institutionnelles 

locales, dont les périmètres de mission devraient être mieux définis ; 

� un cloisonnement entre les Institutions, ainsi qu’entre les professionnels sanitaires et 

sociaux ; 

� une culture insuffisante du partage des compétences et des savoirs. 

 

Ainsi, il apparaît nécessaire de mener une réflexion combinant une vision à la fois 
verticale et transversale des thématiques contribuant au développement de l’enfant 

de sa conception à l’âge adulte, le long d’un parcours « normal» ou pathologique. 

Celui-ci est assuré par des professionnels formés et complémentaires, impliqués dans 

la santé publique, les soins, la formation et la recherche, soucieux du respect des 

droits de l’enfant et de sa famille dans une société en mutation. 

 

Cette réflexion est l’objet de la mission qui nous a été confiée par le ministre de la 

santé sur l’amélioration de la santé de l’enfant et de l’adolescent. 
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Ses objectifs principaux sont de proposer des orientations pour améliorer dans notre 

pays la prise en charge globale de la santé de l’enfant et de l’adolescent, tout en 

clarifiant le rôle respectif et la coordination de l’ensemble des acteurs 

 
Les champs concernés couvrent la prévention, les dépistages et la promotion de la 

santé ; les situations de vulnérabilité liées à l’âge, à certaines pathologies, à 

l’environnement ; les missions, la formation et l’analyse des difficultés rencontrées par 

les acteurs ; les problèmes d’organisation et les orientations de la recherche.  

 

Méthodologie  
Nous nous sommes appuyés sur les textes réglementaires, les rapports, les auditions 

de tous ceux qui sont concernés par la santé de l’enfant au niveau de l’Etat, des 

institutions indépendantes, des sociétés savantes, des collectivités territoriales, du 

Conseil National de l’Ordre des Médecins, des milieux associatifs.  

Leur liste exhaustive figure dans l’annexe n° x, suivie de celle de tous ceux qui ont 

répondu à nos demandes d’avis et/ou de contribution (Annexe n° x).  

 

En raison de l’ampleur du champ couvert par notre lettre de mission, nous avons 

volontairement ciblé notre présentation sur les problèmes de santé publique dominés 

par la prévention et certaines situations de vulnérabilité, en tentant d’analyser les 

lacunes organisationnelles, leurs conséquences et des pistes de réflexion. 

Ce rapport n’est pas un traité de médecine, qui aurait dû alors émaner d’experts de 

chaque sujet traité. Il tente de démontrer, sans prétendre à l’exhaustivité, qu’une vision 

globale de la santé de l’enfant et de l’adolescent, issue d’une expérience de terrain est 

indispensable aux décideurs pour leur permettre d’intégrer sur le plan national et au 

niveau local les avancées et les points faibles et reconsidérer les réponses aux 

besoins de l’enfant et de son environnement sous l’angle d’une vision à long terme. 

N’oublions pas que la politique de santé de l’enfant et de l’adolescent concerne le quart 

de la population et conditionne en partie les pathologies sanitaires et sociales 

coûteuses de l’adulte. 

 
Ce rapport de mission comporte cinq parties : 
� un rappel synthétique du contexte actuel ; 

� l’analyse des besoins de santé de l’enfant et de l’adolescent ; 

� l’organisation de la prise en charge globale fondée sur :  

− la description verticale des missions, de la formation et des problèmes 

auxquels sont confrontés les acteurs et les structures ; 
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− l’analyse transversale des difficultés qui leur sont communes et susceptibles 

d’être corrigées. 

 

� le développement de la recherche ; 

� les propositions d’amélioration du système de santé de l’enfant et de l’adolescent. 

 

Les enjeux sont les suivants : 
� développer une politique globale de prévention et de formation de la santé, pour 

limiter les inégalités ; 

� prêter une attention particulière aux situations de vulnérabilité ; 

� mener une réflexion sur les missions respectives des professionnels de santé et leur 

formation ; 

� proposer une meilleure coordination des intervenants au niveau national et régional 

en tenant compte des problèmes démographiques ; 

� soutenir le développement de la recherche dans le domaine biomédical et celui des 

sciences humaines et sociales ; 

� intégrer l’éthique dans l’ensemble de la démarche proposée. 
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1ère Partie : Rappel du contexte actuel 

1. DEFINITION DE L’ENFANCE ET DE L’ADOLESCENCE 
 

Dans son rapport, Stratégie pour une politique de santé, en 1997, le Haut Comité de 

la Santé Publique définit l’enfance et l’adolescence comme « les périodes du 

développement physique et mental, de l’acquisition d’un capital culturel et scolaire plus 

ou moins important, de l’intégration de la vie sociale plus ou moins réussie… un 

moment d’identification personnelle et sociale… celui où achève de se constituer son 

capital de santé. Celui-ci peut et doit atteindre un niveau considérable, mais il risque 

d’être dilapidé par négligence, ignorance ou par des conduites à risques, dilapidation 

qui peut accumuler les facteurs de risques pour les stades ultérieurs de la vie ». 

 

Si l’enfance commence à la naissance, et même dès la vie intra-utérine, la définition de 

l’adolescence, période de transition entre l’enfance et l’adulte, demeure plus floue. Les 

critères ont évolué et ne sont pas identiques d’un pays à l’autre. Cette définition peut 

être :  

- physiologique, reposant sur le développement pubertaire : mais les âges de début 

(11 à 13 pour les garçons, 10 à 12 ans pour les filles) et d’achèvement (14 à 18-20 

ans) sont variables. Cette définition a longtemps guidé la règlementation de 

l’hospitalisation dans les services de pédiatrie, en dépit de son caractère réducteur. 

- psychosociale : époque de mutation sur le plan du corps et de la psyché, de 

dialectique intense et douloureuse entre rapprochement et distanciation avec les 

parents, période des paradoxes et des contradictions, des prises de risque, évolution 

vers l’indépendance socio-économique. La limite supérieure est alors mal définie et 

peut dépasser 24 ans. 

- chronologique, définie par l’OMS en trois groupes d’âges : 10-14 ans, la 

préadolescence, 15-19 ans, l’adolescence et 20-24 ans, la post-adolescence. Cette 

définition contribue à faciliter les études épidémiologiques, mais comporte le risque 

d’un découpage arbitraire de l’offre de prise en charge des problèmes de santé ; or, il 

faut tenir compte d’un continuum justifiant pour certains d’entre eux une politique de 

santé des jeunes, allant de 0 à 24 ans. 

- légale : la convention internationale des droits de l’enfant (signée à New-York en 

Novembre 1998 et ratifiée par la France en 1990) définit l’enfant « comme tout être 

humain âgé de moins de 18 ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en raison de la 

législation qui lui est applicable ». Ceci correspond à la majorité légale en France ainsi 

qu’aux recommandations actuelles sur les conditions de prise en charge dans les 

établissements de santé : les adolescents peuvent être accueillis, selon leur choix dans 

les services de pédiatrie jusqu’à 18 ans. L’individualisation d’unités d’hospitalisation 

et/ou de lieux d’accueil pour adolescents et jeunes adultes et le rapprochement des 
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professionnels de santé de l’enfance et de l’âge adulte sont indispensables pour 

répondre aux réels besoins de cette population. 

A noter toutefois plusieurs difficultés dans l’homogénéité de leur prise en charge : 

- l’âge d’admission dans les structures psychiatriques d’adultes débute à 16 

ans ; 

- le recours possible en première ligne au pédiatre libéral s’arrête à 16 ans ; 

- les médecins de Protection Maternelle et Infantile assurent jusqu’à 18 ans la 

surveillance clinique des adolescents « accueillis » dans le cadre de la Protection de 

l’Enfance. 

 

 

RECOMMANDATION 
La politique de santé de l’enfant et de l’adolescent doit, dans tous ses domaines, 

s’appliquer à la période allant de la conception à l’âge de 18 ans. 

 

2. DEFINITION DE LA SANTÉ DE L’ENFANT ET DE L’ADOLESCENT 
 

L’OMS définit la santé comme « la perception d’un état de complet bien-être physique, 

mental et social et ne consiste pas seulement dans une absence de maladie ou 

d’infirmité ». Cette définition qui s’applique à tout âge de la vie, doit s’apprécier tant au 

niveau individuel que collectif, sur les critères suivants : santé perçue, morbidité et 

recours aux soins (à titre curatif et préventif), étude des comportements et des facteurs 

environnementaux conditionnant la santé physique, l’équilibre familial, le vécu scolaire, 

la santé mentale. 

 

La santé de l’enfant et de l’adolescent, qui représentent 25 % de la population, 

conditionne largement celle de l’adulte. Leur prise en charge dont l’Etat est le garant, 

doit s’appuyer sur une politique de santé globale, prenant en compte les besoins 

exprimés par les familles et leurs enfants, tant dans l’égal accès à des soins de qualité 

que de la prévention et/ou du soutien dans les situations créées par l’évolution de 

l’environnement et de la société : « droit à la santé », à l’information, à une meilleure 

qualité de vie, mais aussi : inégalités sociales et géographiques, problèmes de 

parentalité, troubles des comportements,  difficultés scolaires, illettrisme, maltraitance, 

errance, développement de la violence.  

L’organisation de la prise en charge de la santé de l’enfant et de l’adolescent ne peut 

plus se concevoir seulement comme l’addition de plans et de programmes nationaux, 

ciblés sur une tranche d’âge, ou sur certaines thématiques (souvent repérées dans des 
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situations d’urgence), ni sur des actions de terrain souvent peu lisibles et 

éventuellement redondantes, alors qu’elles pourraient parfois servir de modèles. 

La diversité des responsables politiques, des acteurs et des structures en charge de 

l’enfant et de l’adolescent, tant au niveau national que régional, constitue une richesse 

théorique ; mais l’absence d’un véritable pilotage national  en lien avec les 

institutionnels locaux (région, département, ville ou communauté urbaine), les 

professionnels de santé et le milieu associatif nuit : 

− à la cohérence et à la continuité des actions de santé publique ; 

− au suivi individuel et collectif  des décisions ; 

− à la coordination et parfois à l’incompréhension mutuelle des acteurs ; et 

expose surtout à un véritable parcours du combattant les enfants et les familles en 

situation de vulnérabilité. 

 
3. DEFINITION DE LA MÉDECINE DE L’ENFANT ET DE L’ADOLESCENT  
 

Comme l’écrivait le Professeur Pierre Royer, « la médecine de l’enfant est l’ensemble 

des analyses, des recherches et des actions dont l’objectif est la protection de la santé 

de l’enfant et de celle de son environnement humain ». Elle ne se définit pas par 

l’étude particulière d’un organe ou d’un système biologique, mais par une prise en 

charge globale, physique, psychologique et sociale, dont les mots clés sont : « être en 

développement » et « dépendance de l’environnement ». 

 Il s’agit d’une médecine globale, somatique et psychosociale, individuelle et collective, 

transversale par ses champs d’activité, ses acteurs, leurs modes et leurs lieux 

d’exercice.  

 

3.1. Les besoins de santé de l’enfant et de l’adolescent 
 

Ils sont caractérisés par leur diversité. Il s’agit en effet de prendre en charge les 

affections somatiques, aiguës et chroniques, congénitales ou acquises, responsables 

d’éventuels handicaps et de difficultés ultérieures d’insertion socio-familiale et 

professionnelle. 

Parallèlement, doivent être assurés la surveillance du développement physique, 

psychologique et cognitif et le dépistage des troubles sensoriels, des apprentissages, 

du comportement, de l’adaptation scolaire. La qualité de l’environnement socio-familial, 

l’exposition éventuelle à des agents environnementaux nuisibles doivent être pris en 

compte. Enfin des actions individuelles et collectives d’éducation à la santé peuvent 

éviter ou limiter l’incidence des accidents et de certaines pathologies à l’âge adulte 
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(régime alimentaire, exposition au soleil, tabagisme et conduites addictives, lutte contre 

la sédentarité…). 

 

La diversité des besoins de santé, de la naissance à l’âge adulte, peut être source 

d’éclatement entre les acteurs susceptibles de les prendre en charge, selon que leurs 

activités sont ciblées préférentiellement sur certaines tranches d’âge (nouveau-né, 

adolescent), sur la pédiatrie générale ou des surspécialités pédiatriques ou enfin sur 

des actions individuelles et communautaires de prévention, de dépistage, de promotion 

de la santé. 

  

Cela ne doit pas compromettre la continuité du suivi. L’enfant, l’adolescent et leurs 

parents doivent demeurer au centre des préoccupations des professionnels de santé 

dans un climat de confiance et de transparence des informations et des propositions 

qui doivent répondre à leurs attentes. 

 

3.2. Quelles sont les capacités exigées des professionnels ? 
 

L’approche spécifique de l’enfant et de sa famille, la qualité de l’écoute et des 

échanges, des examens cliniques complets (et non ciblés sur un symptôme et/ou un 

organe) et la connaissance des maladies pédiatriques, permettent simultanément : 

de poser le diagnostic d’une affection courante ou rare, de reconnaître les urgences, 

de découvrir parfois une anomalie associée, de donner des conseils éducatifs. 

 

y Savoir soigner, c’est connaître les bonnes indications des examens 

complémentaires et des traitements, fondées sur la médecine des preuves, les 

recommandations de bonnes pratiques, les conférences de consensus et les avis 

d’experts, avec le souci des rapports bénéfice/risque et bénéfice/coût. C’est aussi 

connaître leurs limites dans certaines situations relevant d’avis complémentaires et/ou 

de recours à des centres de référence et à des structures spécialisées. C’est aussi 

contribuer à la continuité et à la coordination des soins, notamment dans le cadre des 

liens ville-hôpital, des filières de soins et, quand ils sont opérants, des réseaux de 

santé. 

y Etre un acteur de santé publique signifie se sentir impliqué, non seulement dans 

les soins, mais aussi dans la politique de dépistage, de prévention, de promotion de la 

santé et d’éducation thérapeutique. Cette implication impose une alliance entre de 

nombreux professionnels (soin, santé mentale, environnement social), une bonne 

connaissance du système de santé et des textes réglementaires et, si possible, un 

investissement dans les groupes de réflexion nationaux et régionaux. 
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y Une formation initiale adaptée  aux différentes missions est un pré-requis 

indispensable, complété par la formation continue. 

y La participation à la recherche clinique, biologique, épidémiologique et dans le 

domaine des sciences humaines et sociales constitue un enrichissement souhaitable. 

 

3.3. Les droits de l’enfant 
 

3.3.1. Propositions internationales 
 

¾¾  La convention européenne des droits de l’homme, promulguée par la Cour 

Européenne des Droits de l’Homme, entre en vigueur en France le 3 mai 1974. 

Certains articles de cette convention concernent notamment les cas de maltraitance 

physique ou psychologique. 

 

¾¾  En 1986, la Charte dite d’Ottawa, promulguée par l’Association médicale 

mondiale sur le droit de l’enfant aux soins de santé, souligne l’importance de la 

promotion de la santé. 

 

¾¾  En 1988 est publiée la Charte européenne de l’enfant hospitalisé par la 

European Association for Children in Hospital. 

 

¾¾  

 

 

 

 

La Convention Internationale des Droits de l’Enfant (New-York) signée par les 

Nations Unies le 20 novembre 1989 et ratifiée par la France en 1990 (décret n°90-917 

du 8 octobre 1990) s’applique à « tout être humain âgé de moins de 18 ans sauf si la 

majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation  qui lui est applicable ». Elle est 

fondée sur les principes suivants : 

− le principe de non discrimination ;  

− la sauvegarde de l’intérêt supérieur de l’enfant ; 

− l’obligation de respecter les droits des parents, les pouvoirs publics étant 

tenus d’agir à titre préventif ou par l’intervention de la justice pour protéger l’enfant de 

violence ou de mauvais traitements ; 

− le droit à la dignité, à la vie, au développement, à la santé, à l’assistance 

médicale pour les enfants handicapés, au droit à l’éducation. 

« L’enfant a le droit de jouir du meilleur état de santé possible et de bénéficier 
des services médicaux qui lui sont nécessaires ». 
 

¾¾  En 1990, lors du Sommet mondial pour les enfants, les dirigeants du monde 

entier prennent des engagements communs et lancent un appel urgent à la 
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communauté internationale en vue d’élaborer des plans d’action nationaux assurant le 

respect des droits, la prévention, le bien être, les droits à la santé, l’éradication de la 

pauvreté, une éducation de qualité, la protection de l’environnement : « un monde 
digne des enfants ». 

Le caractère contraignant de la Convention se traduit par la mise en place d’un 

dispositif de contrôle de son application par un Comité d’experts chargés d’examiner 

les rapports relatifs aux mesures d’application prises par les Etats signataires. 

On a alors constaté la place prise par l’enfant dans les priorités politiques et l’activation 

de dispositifs pour améliorer sa santé et renforcer sa protection. 

 

Après une décennie, un bilan a été réalisé lors du 2ème Sommet mondial des Etats-
Unis à New-York en mai 2002. Il a réuni 189 pays et rassemblé 158 rapports 

nationaux permettant d’évaluer l’état d’avancement des politiques de santé, dont le 

développement avait été initié en 1990. L’UNICEF a réaffirmé la volonté de poursuivre 

les objectifs précédemment fixés dans le cadre de l’intérêt supérieur de l’enfant : 

hygiène de vie, accès à la santé, lutte contre les maladies infectieuses (dont le sida), 

scolarisation,  protection de l’enfant et de l’adolescent. L’UNICEF a également 

recommandé  de renforcer l’évaluation des actions. 

 

¾¾  En 2003, le Comité Régional de l’Europe de l’OMS a fait de la santé et du 

développement des enfants et des adolescents une priorité absolue. Le bureau a été 

chargé d’élaborer une stratégie européenne ayant pour objectif de permettre aux 

enfants et aux adolescents, c'est-à-dire aux adultes de demain, de jouir d’une santé 

optimale et de réaliser leur plein potentiel de développement. Il vise également à 

réduire la charge des maladies évitables, considérant que l’investissement de la santé 

des jeunes contribue à la prospérité économique future. 

Ce projet de résolution intitulé « Stratégie européenne pour la Santé et le 

Développement des enfants et des adolescents » a été présenté à Bucarest en 

septembre 2005. Il prend en compte la variabilité des ressources, des données 

épidémiologiques et des systèmes de santé européens. Les quatre principes directeurs 

sont les suivants : - des démarches axées sur l’ensemble de l’existence, du stade 

prénatal à l’adolescence ; - le respect de l’équité et la prise en compte des besoins des 

plus défavorisés ; - une stratégie intersectorielle sanitaire, éducative, de protection 

sociale ; - la participation de la population et des jeunes à la planification, à la mise en 

œuvre et au suivi des politiques et des services. 

Dans le contexte européen, les actions prioritaires concernent : - la santé de la mère et 

du nourrisson ; - la nutrition ; - les maladies transmissibles et les vaccinations ; -  les 
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accidents et la violence ; - la santé de l’adolescent ; - l’environnement physique 

(hygiène, pollution) ; - la santé mentale ; - le développement psychosocial. 

Le document rédigé par le Comité Régional OMS de l’Europe analyse les principaux 

problèmes survenant à chaque phase du développement de l’enfant ainsi que les 

politiques, programmes et organisations sanitaires permettant d’y faire face en fonction 

des données de chaque état membre. Il insiste particulièrement sur : - une stratégie 

globale et nationale en lien avec un Médiateur (ou Défenseur national) ; - l’évaluation 

des résultats. 
Rappelons l’existence du projet CHILD (Child Heath Indicators of Life and Development) de 

l’Union Européenne, le projet PERISTAT de la Commission Européenne « Service Indicateurs 

de la Santé et des Soins Périnatals », le système EHLASS (European Home and Leisure 

Accident Surveillance System) et les indicateurs de santé environnementale de l’Agence 

Européenne pour l’Environnement ; enfin les enquêtes triennales sur le comportement des 

jeunes d’âge scolaire (Health Behaviour School Aged Children). 

 

3.3.2. Les droits de l’enfant en France 
 

Depuis la ratification le 7 août 1990 de la Convention relative aux droits de l’enfant, il 

n’y a pas eu de programme national d’action destiné spécifiquement à mettre en 

œuvre les engagements du Sommet mondial, mais des programmes et actions ont été 

conduits pour assurer la protection et le développement de l’enfant et de très 

nombreux textes réglementaires visent à appliquer certaines dispositions de la 

Convention.  

 

Une Commission d’enquête sur l’état des droits de l’enfant a été créée à l’Assemblée 

Nationale en novembre 1997. Les associations et organisations non gouvernementales 

se sont fortement mobilisées autour de la création en 1992 d’un Conseil Français des 

Associations pour les Droits de l’Enfant (COFRADE) regroupant  une centaine 

d’associations militant pour la défense des droits de l’enfant. Le COFRADE a émis dès 

1998 des recommandations en matière de santé, d’éducation et de protection des 

enfants.  

Dans son rapport de 2001-2002 Madame M.T. Hermange, député européen, a proposé 

de poursuivre les actions selon quatre axes stratégiques :  -  mieux  accueillir avant, 

pendant et après la naissance ; - mieux prendre en charge les situations de 

vulnérabilité ;  - mieux soigner ;  - mieux partager les ressources, les savoirs et les 

compétences. Ce rapport a donné lieu à plusieurs actions de sensibilisation aux droits 

de l’enfant émanant du Ministère de la Santé, de la Justice et de l’Education Nationale. 

L’Assemblée Nationale a pris l’initiative de constituer un Parlement des Enfants, 

travaillant en lien avec plus de cinq cents conseils municipaux d’enfants. 
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Une attention particulière a été portée à la politique familiale et la Conférence de la 

Famille réactivée depuis 1997 auprès du Premier ministre.  

 

un Défenseur des Enfants a été mis en place par la loi du 6 mars 2000 autorité 

indépendante, nommée pour six par le Conseil des ministres et chargée de défendre et 

de promouvoir les droits des enfants. Cette institution est investie de quatre missions :  

- recevoir des requêtes individuelles des mineurs ou de leurs représentants 

légaux ;  

- identifier des dysfonctionnements faisant obstacle au respect des droits 

des enfants ; 

- élaborer des propositions de réformes ; 

- mettre en place des actions de formation et d’information. 

C’est ainsi que Madame Claire Brisset a présenté de 2000 à 2005 un rapport annuel 

concernant de très nombreuses facettes de la santé et des droits de l’enfant et de 

l’adolescent, à l’origine de pistes de réflexion et de plusieurs textes réglementaires, 

grâce à une forte coordination entre les ministères et les représentants de tous ceux 

qui sont préoccupés par la santé de l’enfant. 

 

Lancée par l’UNICEF France et l’association des maires de France en 2002, l’initiative 

"Ville amie des enfants" réunit actuellement 119 villes françaises ayant signé une 

charte dont les objectifs sont de soutenir les actions et projets en faveur des enfants et 

des jeunes, de développer leur esprit de citoyenneté et de solidarité, de veiller au 

respect des principes de la Convention internationale et de soutenir les actions 

collectives menées au profit du respect des droits des enfants. 

 

Depuis 15 ans, une quarantaine de lois et de circulaires concernent la santé de 

l’enfant, précédées et suivies de nombreux rapports ayant contribué à leur préparation 

et/ou à leur évaluation. 

Certaines thématiques sont reprises dans la loi de Santé Publique du 9 août 2004 et 

dans de nombreux plans et programmes d’action. 

 

3.4. L’évolution de la société 
 

Comme le rappelle M.T. Hermange (rapport 2001-2002), « l’image de l’enfant désiré et 

choyé protégé par les institutions » doit être nuancée, car l’environnement social a 

évolué et l’encadrement de la santé physique risque de se faire aux dépens de la 

(re)connaissance des difficultés psychologiques et de l’intégration sociale. 
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3.4.1. Famille et Société 
 

− Intégration familiale : Il faut tenir compte actuellement de l’hétérogénéité des 

compétences parentales et de la fréquence des familles éclatées, recomposées, 

monoparentales. On sait que les troubles du lien mère-enfant et de l’attachement vont 

nuire à l’apprentissage par l’enfant de sa sécurité ; par ailleurs, l’assouplissement, 

voire l’insuffisance des règles éducatives peuvent entraver l’apprentissage de son 

autonomie et avoir une répercussion lors  de la période fragile que constitue 

l’adolescence.  Il faut par ailleurs noter dans les familles éclatées la difficulté pour 

l’enfant de trouver ses repères (problème des gardes alternées en cas de divorce, 

perte progressive du rôle du père). On observe également une diminution de la 

disponibilité maternelle en raison du pourcentage élevé de mères exerçant une 

profession (près de 80 %) et des difficultés de conciliation de la vie familiale et 

professionnelle. Enfin la mobilité fréquente des familles aggrave la perte des liens 

transgénérationnels. 

 

− Intégration scolaire 
Bien que 90 % des enfants soient scolarisés, on note des difficultés d’apprentissage et 

d’intégration au  milieu scolaire, parfois liées à un retard de repérage et de dépistage, 

ou à un soutien rendu difficile par l’environnement socio-familial et la précarité. 

Absentéisme, puis échec scolaire en fin de cursus (60 000 jeunes chaque année), 

illettrisme, chômage et marginalisation en sont les résultantes. 

La scolarisation précoce, avant trois ans (40 % des enfants), est un substitut à une 

offre de garde insuffisamment adaptée aux très jeunes enfants. 

 

− Intégration sociale 
Pour les mêmes raisons que précédemment (difficultés familiales, précarité, pauvreté), 

la souffrance psychique, le mésestime de soi, des antécédents de maltraitance chez 

les parents, sont des facteurs de danger pour les enfants et peuvent favoriser 

ultérieurement violence, délinquance, errance (enfants migrants), conduites addictives, 

dépression. 

Les inégalités sociales conditionnent les inégalités de santé globale, incluant les 

parcours scolaires. Rappelons que plus d’un million d’enfants vivent en France en-

dessous du seuil monétaire de pauvreté. 
 

3.4.2. Travail et Société 
 

L’aménagement de la réduction du temps de travail (ARTT) se traduit par une 

diminution de la disponibilité des professionnels, de la permanence et de la continuité 
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des soins ou de la prise en charge psychosociale. Par ailleurs, une aspiration à « une 

meilleure qualité de vie » contribue à limiter les motivations pour tout type de travail 

comportant une certaine pénibilité. On parle de civilisation des loisirs : quels sont les 

loisirs des jeunes en situation difficile ? les loisirs des adultes sont-ils toujours  

favorables à l’éducation et à l’épanouissement des enfants ? 

 

3.4.3. Santé et Société 
 

Les parents souhaitent être informés, participer aux décisions thérapeutiques ou les 

refuser, on ne peut que les approuver. Il ne faut pas oublier que l’enfant mérite aussi 

d’être informé de toute décision le concernant, parfois d’ailleurs en dehors de la 

présence de ses parents, notamment quand il s’agit d’un adolescent. Tout doit toujours 

être fait pour assurer soutien, accompagnement, confiance et alliance de la famille. 

Cette confiance est indispensable au-delà de l’annonce du diagnostic d’une maladie 

grave ou d’un handicap sévère, dont la prise en charge exige d’allier l’excellence 

technique à l’empathie, les meilleurs soins sans acharnement quand l’avenir 

s’assombrit et que leur poursuite est un leurre. 

 

On est aussi en présence d’une société qui a «droit à la santé : tout,  tout de suite et 

tout le temps», ce qui contribue à l’augmentation du recours au système de santé, 

notamment aux urgences pour répondre à la soudaine angoisse des parents, grâce à 

l’accès aux soins facile, gratuit et à tout heure à l’hôpital. Par ailleurs, les droits des 

malades (et des parents) peuvent les conduire à une exigence de résultat et un 

glissement vers la judiciarisation, dont la crainte et les conséquences sont néfastes au 

maintien de la confiance parents-enfant-médecin. 

 

• La prise en charge de la santé de l’enfant et de l’adolescent doit tenir compte 
des facteurs de vulnérabilité liés à l’évolution de l’environnement socio-familial de 

ces vingt dernières années, du mode de vie et de l’irruption des nouvelles techniques 

d’information et de communication, dont le revers de la médaille est l’exposition à des 

risques de violence physique et morale. 

 

• L’évolution de la société et la médiatisation, parfois instrumentalisée, de tout 

événement médical ou médico-social peuvent avoir pour conséquence de mettre en 

péril la relation très particulière qui s’établit entre l’enfant, sa famille et les 

professionnels de santé qui sont amenés à « prendre soin » de lui. 
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3.5. Les métiers de la santé de l’enfant et de l’adolescent 
 

3.5.1. La spécialité de pédiatrie 
 

Alors que le premier hôpital d’enfants au monde avait été créé en France dès 1802, la 

spécialité de pédiatrie a été reconnue en 1947 par le premier concours d’agrégation.  

Les pédiatres pratiquaient alors une médecine tournée vers les soins et la puériculture 

et participaient à la protection maternelle et infantile (PMI). La réforme de Robert 

Debré, créant en 1958 le temps plein hospitalo-universitaire, a permis le 

développement de la recherche et des progrès rapides dans la prévention, le 

diagnostic et le traitement de nombreuses pathologies aiguës. Les affections 

chroniques et les maladies rares ont émergé, et à partir des années 70,  se sont 

développées les surspécialités pédiatriques médicales et chirurgicales ainsi qu’une 

recherche ciblée sur : le nouveau né, des pathologies d’organes (rein, système 

nerveux central, cœur, poumon, glandes endocrines…) ou des pathologies spécifiques 

(hématologie, cancérologie, immunologie, rhumatologie). 

Les champs d’activité de la discipline sont nombreux : 

- dépistages, prévention et promotion de la santé  ; 

- surveillance du développement physique, psychologique et socio-familial ; 

- diagnostic et traitement des pathologies aiguës, chroniques, rares ; 

- contribution à la prise en charge du handicap ; 

- repérage et suivi des pathologies psycho-sociales et/ou liées à la précarité ; 

- enseignement initial et formation continue de tous les professionnels de santé 

concernés ; 

- recherche (médicale, sciences humaines et sociales) ; 

- réflexion éthique ; 

-  médecine humanitaire. 

 

 A la diversité des domaines de la pédiatrie, à la technicité des surspécialités, aux 

exigences de sécurité (gardes et astreintes séniorisées), s’oppose la prévision à court 

terme d’une pénurie démographique et des conséquences de la féminisation 

croissante qui vont privilégier l’exercice en milieu hospitalier au dépens de l’exercice 

libéral et la disparition de la pédiatrie générale (au sens de la médecine interne de 

l’enfant). 

 
La lisibilité des pédiatres au sein des professionnels de santé de l’enfant et de 

l’adolescent n’apparaît pas clairement, ni pour la population, mal informée des rôles de 
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chacun, ni pour les responsables politiques et les financeurs. Les remarques suivantes 

circulent :  

- La néonatologie est reconnue comme une entité spécifique, surtout s’il s’agit de 

nouveau-nés prématurés et à risque, mais ceci contribue à la séparer à tort de la 

pédiatrie. 
- Entre 2 et 12-18 ans, on considère que la santé de l’enfant est « satisfaisante ». 

S’il présente une maladie grave ou rare, on reconnaît qu’il existe des services 

hospitaliers de pédiatrie générale et de surspécialités, mais certains spécialistes 

d’adultes pensent néanmoins pouvoir exercer leurs compétences aussi bien, sinon 

mieux que les pédiatres. 
- La médecine de l’adolescent se développe, mais elle manque de médecins et de 

structures dédiées à une prise en charge non exclusivement psychiatrique ; 
- « Le généraliste fait le même métier que le pédiatre de ville et il est plus disponible 

en cas d’urgence » ; 
- « La pédiatrie : une spécialité éclatée ». 
 

Comment expliquer ces dissonances ? 
Par la méconnaissance de l’évolution des besoins de l’enfant (encore et toujours 

considéré comme un adulte en miniature), par l’évolution des pathologies, par la perte 

partielle du rôle de recours des pédiatres libéraux, par l’attraction de l’hôpital, par le 

morcellement de la discipline, par le cloisonnement entre les acteurs. 

La discipline pédiatrique mérite d’être recomposée, de réinvestir la santé 
publique, d’être à la fois la médecine interne et celle des pathologies complexes 
tout au long du développement de l’enfant. 
Dans le cas contraire,  

� Que deviendrait l’approche globale de l’être en développement, dans une relation 

triangulaire avec sa famille ? 

� Que deviendraient les services et hôpitaux d’enfants où la technicité s’allie à une 

approche et à un environnement thérapeutique spécifiques ? 

� Comment expliquer que les adolescents et les jeunes adultes demeurent orphelins 

de médecins ? 

� Comment assurer la formation des jeunes médecins au suivi du développement et 

des maladies de l’enfant, au repérage précoce de déficits (source de handicap 

éventuel), au soutien de la parentalité et à l’éducation pour la santé ? 

 
3.5.2. Le suivi du développement de l’enfant, le diagnostic et le traitement 

de ses pathologies médicales et/ou chirurgicales et/ou comportementales ne sont pas 
l’apanage exclusif des pédiatres.  

 15



1ère partie : Rappel du contexte actuel 
 
Si le parcours chirurgical éventuel d’un enfant est maintenant bien organisé, si le 

recours à un CHU ou à un CH est reconnu pour les surspécialités et les pathologies 

générales complexes (diagnostic et/ou traitement), il reste à définir les rôles et 

périmètres d’action, ainsi que l’articulation entre les pédiatres libéraux, les généralistes, 

les pédopsychiatres et psychologues cliniciens, les médecins de PMI, les médecins 

scolaires, les structures de psychiatrie infanto-juvénile, les structures médico-sociales, 

les travailleurs sociaux. 

Les parents témoignent des difficultés rencontrées en cas de troubles des 

apprentissages, du comportement et a fortiori de handicap. En dépit des Plans, des 

Circulaires et de l’émergence de centres de Ressources/Références et réseaux, la 

reconnaissance d’un parcours explicite de soins leur manque encore.  

 

En résumé : Les professionnels de santé (somatique, psychologique et sociale) sont 

cloisonnés par leurs champs de compétences, leurs structures d’exercice et une 

culture insuffisante de la transdisciplinarité, accentuée par un manque de disponibilité 

et la complexité des systèmes de financements, notamment dans les domaines de la 

prévention et de la promotion de la santé. 

 

3.6. La place des parents et du milieu associatif 
 

3.6.1. Comme indiqué précédemment, les parents sont les responsables 

et les premiers acteurs de la santé de leur enfant et doivent être associés au suivi de 

son développement normal ou pathologique (dont ils doivent comprendre l’importance), 

et pouvoir adhérer (ou non) aux programmes thérapeutiques proposés d’ordre médical, 

éducatif, social et éventuellement à la recherche. Pour ce faire, ils ont besoin d’avoir 

une vision claire du rôle des différents professionnels de santé autour de leur enfant. 

 
3.6.2. De très nombreuses Associations de parents, régionales et 

nationales, (comportant ou non des soignants ou des chercheurs) et des Fondations 

se sont activées autour de certaines thématiques (contribution à l’activation de Plans 

nationaux) ou pour favoriser l’amélioration de l’environnement thérapeutique (surtout 

dans les services hospitaliers et les maternités) ; certaines soutiennent directement la 

recherche clinique en liaison avec la recherche de transfert. Leur place doit être 

reconnue dans les hôpitaux (lieu d’échanges, lieu de discussion avec les soignants, les 

administratifs et les autres parents). Dans le domaine social et médico-social, le 

milieu associatif joue un rôle majeur pour répondre aux besoins des familles et des 

jeunes en situation de vulnérabilité. 
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Des Comités de parents peuvent aussi intervenir pour valider les documents transmis 

à la famille et à l’enfant afin de faciliter leur information sur les pathologies, les soins, 

l’éducation thérapeutique, la recherche, la promotion de la santé. Ces Comités sont 

nationaux ou (inter)régionaux. 

 

Remarque : les Associations, les parents et les enfants eux-mêmes constituent des 

interlocuteurs importants pour sensibiliser les décideurs politiques ou administratifs et 

les soignants à tel ou tel problème d’ordre médical, social, financier et contribuer à 

l’élaboration de dispositifs d’aide et de soutien. 
 

4. UNE POLITIQUE NATIONALE DE SANTÉ DE L’ENFANT ET DE 
L’ADOLESCENT EXISTE-T-ELLE ? 

 
L’analyse de plusieurs rapports présentés lors du deuxième Sommet mondial des 

Nations Unies (New York 2002) permet de disposer d’une synthèse des mesures 

prises pour répondre aux incitations de 1990. Ces mesures,  en lien direct avec les 

droits de l’enfant, sont fondées sur les choix inhérents à la hiérarchisation des besoins 

et à l’organisation du système de santé de chaque pays.  

Ceci permet néanmoins de contribuer à la réflexion sur les modalités d’approche de la 

santé de l’enfant et de l’adolescent dans le cadre des recommandations sur « la mise 

en place d’un mécanisme national permanent qui serait chargé de coordonner la mise 

en œuvre de la convention internationale ».  

Nous n’aborderons pas ici les comparaisons des systèmes sanitaires, dont certains 

éléments seront inclus dans les parties II et III. 

 
4.1. Au Royaume Uni 

 

Le constat d’un certain degré de vulnérabilité malgré la bonne santé globale de l’enfant 

et de l’adolescent a motivé la création d’une commission interministérielle ayant pour 

objet de coordonner les politiques de l’enfance et de la jeunesse et la nomination, en 

août 2000, d’un Ministre chargé de la Santé de l’Enfant et l’Adolescent.  La période de 

1990 à 2001 a été marquée par un renforcement de la sensibilisation de la population 

aux droits de l’enfant et à la réduction de la disparité de l’état de santé liée aux effets 

de la pauvreté et/ou de l’exclusion sociale. 

Le National Service Framework (NSF) est un outil de modernisation de la politique 

de santé ayant pour objectif de définir depuis 1999, pour une thématique donnée 

(affections cadiovasculaires, cancer, santé mentale…) ou une population donnée 

(enfant par exemple) : 
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− des objectifs 

− des indicateurs 

− des recommandations de bonnes pratiques (si possible fondées sur des preuves) 

− les exigences requises des structures et des acteurs pour permettre l’égal accès à 

une prise en charge de qualité coordonnée et sans rupture. 

Ces « standards » répondent aussi aux besoins exprimés par la population. C’est ainsi 

qu’en 2000 le Department of Health a engagé en liaison avec plusieurs groupes, 

incluant le National Children’s Bureau, une consultation nationale sur les questions 

suivantes : que pensez-vous des services de santé et des services sociaux ? quels 

sont les éléments importants attendus de ces services ? quelles améliorations 

proposez-vous ? 

La réflexion a abouti à l’activation en 2001 du National Service Framework for Children, 

Young People and Maternity services (Children’s NSF) par le Department of Health, en 

liaison étroite avec le Royal College of Paediatrics and Child Health. 

Le but de ce programme est pour la première fois d’élaborer et de diffuser des 

recommandations (« standards ») nationales de prise en charge médicale et 
sociale centrés sur l’enfant et sa famille, permettant d’en améliorer la qualité tant 

sur le plan individuel que collectif. Douze « standards » ont été rédigés et validés à 

l’intention des professionnels, des parents et des enfants. Cinq concernent des 

problèmes communs à tous : promotion de la santé, accompagnement des parents, 

accès aux services spécifiques, suivi du développement, protection et promotion de la 

bientraitance. Cinq sont  ciblés sur des problèmes spécifiques : enfant et adolescent 

malades, hospitalisation, handicap, santé mentale, médicament.  Deux « standards » 

concernent la grossesse, la naissance et les trois premiers mois de la vie. 

La structuration de ces standards est identique : objectifs, indicateurs de bonnes 

pratiques, types d’interventions, accès aux secteurs et services, coordination, 

évaluation (Voir un exemple en annexe n° 1). 

 

Le programme proposé par Children’s NSF a été lancé en septembre 2004 pour dix 
ans par les Secrétariats d’Etat à la Santé et à l’Education Nationale. Sa réussite 

dépend pour une large part de la coordination nationale et locale entre les instances 

décisionnelles, les acteurs et les services. L’implémentation du programme doit être 

évaluée par plusieurs Agences (santé, éducation, développement social). 

 

Le Children’s NSF est étroitement lié à un Plan de protection médico-sociale de 

l’enfant, Every Child Matters : change for Children programme. Celui-ci a été 

précédé d’un débat médiatique provoqué par un phénomène de maltraitance, puis la 

décision politique de répondre aux besoins exprimés par la population : être en bonne 
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santé, rester en bonne santé, s’épanouir, être bien inséré dans la société et 

l’environnement économique. Children ACT a constitué en 2004 le socle législatif du 

plan Every Child Matters publié en novembre 2004 pour une période initiale de 3 ans. 

 

Remarques : 
� Les difficultés attendues concernent le rapprochement entre les structures et les 

acteurs, surtout au niveau local. 

� Les éléments positifs sont les suivants : 

− Un Plan national, s’appuyant sur les structures locales ; 

− Un programme organisant la prise en charge transversale de la santé 

physique, mentale et sociale, s’appuyant sur la rédaction de standards 

émanant de professionnels pluridisciplinaires ; 

− La reconnaissance politique de la nécessité d’une prise en charge globale et 

continue de la santé des jeunes de 0 à 19 ans avec un pilotage national et 

local. 

 

Sans vouloir comparer les conditions d’accès aux soins entre la Grande-Bretagne et la 

France, on peut seulement dire que le Royal College of Paediatrics and Child Health a 

édité une série de documents fort utiles à la réflexion qu’il convient de mener sur les 

devoirs des pédiatres, l’évolution de leurs tâches, leur organisation et leurs besoins de 

formation. 

 

4.2. En Belgique 
 

Un Plan national d’action a été prévu en 1993. Une Commission Nationale des Droits 

de l’Enfant a été créée en 1996, avec pour mission de préparer la réforme de la 

Protection de la Jeunesse. En 1997, la conférence interministérielle de la protection 

des droits de l’enfant a été mise en place en vue d’assurer le choix des thématiques 

qu’il convenait de cibler sur les difficultés rencontrées et la coordination des actions. 

C’est ainsi qu’a été décidée une politique fédérale de périnatalité, tandis que d’autres 

actions ont été ciblées sur la maltraitance, la violence, les conduites addictives, la 

santé scolaire, l’adoption nationale et internationale. 

Le rapport présenté à l’ONU en 1999 par la Belgique souligne la volonté d’une politique 

mieux coordonnée malgré la complexité des Institutions et des décisions politiques 

relevant à la fois du niveau national (fédéral) et des trois Communautés : française, 

flamande et germanophone.  
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Soulignons le fonctionnement intéressant de l’Office de la Naissance et de l’Enfance activé 

en 1999 (Bruxelles) ; il a pour mission de promouvoir la médecine préventive chez le jeune 

enfant (initialement de 0 à 6 ans et actuellement de 0 à 12 ans), en collaboration avec tous les 

intervenants médicaux (hôpitaux, universités, écoles de santé publique, pédiatres, 

gynécologues, généralistes, pédopsychiatres…), paramédicaux (infirmières, puéricultrices, 

kinésithérapeutes, psychologues, orthophonistes…), sociaux et éducatifs. Un guide intitulé 

« Prévention et petite enfance » présente le calendrier des modalités de suivi proposées à des 

âges clés. 24 fiches techniques constituent des référentiels de bonne pratique dans le domaine 

de la prévention et du suivi du développement de 0 à 6 ans (Edition de 2004) ; elles sont 

assorties d’annexes apportant sur les mêmes thèmes des données complémentaires  de la 

littérature et des explications méthodologiques sur les axes préventifs préconisés. Des exposés 

synthétiques concernent par ailleurs le secret professionnel, le dossier médico-psycho-social, la 

responsabilité des médecins et des travailleurs médico-sociaux. 

 

4.3. En Suède 
 

La coordination des problèmes concernant l’enfant a été renforcée au niveau 

gouvernemental par la création d’une Commission de coordination entre le Ministère 

de la Santé et celui des Affaires Sociales. Elle a une fonction d’assistance dans la 

rédaction et l’examen des propositions gouvernementales et contribue à faciliter et à 

accélérer la mise en place des actions concernant l’enfant à partir des Ministères 

précités. Par ailleurs le Défenseur des Enfants travaille en lien avec cette commission 

au développement des méthodes et des outils d’application de la Convention 

Internationale sur les Droits de l’Enfant. Il semble exister une bonne articulation avec 

les structures de terrain. 

En 2001 a été présenté un Plan National pour le Développement de la Santé et des 

Services Médicaux s’adressant en  priorité aux enfants et adolescents présentant un 

problème de santé mentale et/ou de conduites addictives, ainsi que la prise en charge 

des enfants et adolescents handicapés. 

 

4.4. En Finlande 
 

On note comme dans les pays précités les mêmes problèmes de santé (avant tout 

psychosociaux) portant sur un faible nombre d’enfants et d’adolescents. La protection 

de l’enfance est sous la responsabilité des municipalités, ce qui se traduit par des 

prises en charge très hétérogènes, motivant une réforme en cours. 

A noter le développement important des services sociaux, en particulier dans le 

domaine de l’accueil des jeunes enfants  jusqu’à 6 ans, facilitant ainsi les conditions de 

travail des parents. 
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4.5. En Suisse 
 

La ratification de la Convention des Droits de l’Enfant en 1997 n’a pas été suivie 

d’activation d’un Plan national, mais de nombreuses actions ont été poursuivies ou 

activées par des organisations diverses autour des problèmes de violence, accueil des 

jeunes enfants, participation des enfants aux décisions les concernant, un programme 

école et santé, un programme formation des parents, une réflexion sur l’intégration 

scolaire des enfants handicapés, la prévention des conduites addictives. 

Les difficultés rencontrées portent sur l’insuffisance des données épidémiologiques 

concernant l’état  de santé des enfants et des adolescents de ce pays et, comme 

ailleurs, une coordination difficile entre le niveau fédéral et les acteurs de terrain. 

 

4.6. Aux Pays Bas 
 

Une coordination entre les trois niveaux politiques : central, provincial et local a été 

mise en place à partir de 2001 ainsi qu’entre tous les services concernant la santé et 

l’éducation de l’enfant (politique de la jeunesse). Une attention particulière est portée à 

la prévention et au soutien de la parentalité. 

 

4.7. Au Canada 
 

L’investissement du Canada et en particulier du Québec  dans la politique de santé 

publique a toujours été important et, depuis le premier Plan de Santé de l’Enfant et de 

l’Adolescent activé en 1980, des Plans successifs ont été développés, notamment à la 

suite du Sommet mondial de 1990. Le Plan canadien « Grandir ensemble » a été 

activé en 1992 pour 5 ans, suivi de deux  Plans d’Action Nationale pour les Enfants, en 

1997, puis en 2003 (« un Canada digne des enfants »).  Ce dernier Plan a été établi 

par les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, et a tenu compte d’une large 

consultation de la population. Ce Plan a retenu cinq thèmes : la promotion d’une vie 

saine, l’offre d’une éducation de qualité, la protection de l’enfance (maltraitance, 

violence), la mobilisation sociale et la solidarité communautaire. De nombreux projets 

sont développés dans ce Plan. Ils concernent très largement la santé publique, la 

périnatalité, l’adolescence, la santé mentale, les actions communautaires. A noter que 

l’Agence de santé publique du Canada comporte une Division de l’enfance et de 

l’adolescence. 
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Malgré une réflexion approfondie menée au Canada sur les problèmes de santé 

publique de l’enfant et de l’adolescent, et l’élaboration des plans précités, il persiste de 

nombreuses difficultés d’application ; d’après l’audition de plusieurs pédiatres 

canadiens, le parcours de santé des enfants n’est pas toujours parfaitement clair : 

pénurie de pédiatres, inégalités géographiques majeures et discordances entre les 

programmes fédéraux et les réalisations de terrain relevant d’un financement provincial 

et non fédéral. 

 

4.8. Aux Etats-Unis   
 

Le programme « Healthy People 2010 » a été activé par le Maternal and Child Health 

Bureau, l’Académie Américaine de Pédiatrie (AAP), le mouvement associatif Family 

Voices (avec pour objectif de développer et coordonner les services centrés sur la 

famille) ; c’est un exemple de réflexion commune menée par des décideurs politiques 

de l’enfance et des professionnels de terrain. 

L’AAP occupe un rôle clé dans la majorité des programmes activés autour de la 

formation, des soins primaires, de la pédiatrie communautaire, des surspécialités 

pédiatriques, de la rédaction de référentiels et de l’évaluation des pratiques 

professionnelles pédiatriques. 

Elle insiste sur le rôle majeur des pédiatres dans la prise en charge primaire, 

notamment dans la prévention, l’éducation et la guidance ; citons aussi le concept de 

Medical Home, dispositif créé pour coordonner les soins primaires et orienter les 

parents vers les structures appropriées : hôpital, réadaptation, santé mentale…(voir p 

435). 

 
4.9. En France   

 

Le document intitulé « Stratégie d’actions, Santé des Enfants et des Jeunes » rédigé 

en juillet 2005 par A.M. Servant et N. Prisse (sous-direction Santé et Société de la 

DGS) a fait le point sur les thématiques de santé et les dispositifs mis en place par les 

ministères et commissions interministérielles ainsi que par le dispositif régional de 

santé publique. 

Ces thématiques de santé globale ont été définies à partir de l’analyse des indicateurs 

de santé physique et psycho-sociale, des données recueillies par le Haut Comité de la 

Santé publique en 1992, 1997 et 2002, de la réflexion qui a précédé la rédaction des 

cent objectifs de la loi de Santé Publique du 9 août 2004 et des plans et programmes 

qui l’ont précédée et suivie (cf p 375). 
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Rappelons que cette loi repose sur neuf principes dont le quatrième est le suivant : 

Principe de protection de la jeunesse, « selon lequel la définition des objectifs et 

l’élaboration des plans stratégiques doivent systématiquement prendre en compte 

l’amélioration de la santé des nourrissons, des enfants et des adolescents ». 

 

Ce principe a-t-il été pris en compte ? 

La réponse est oui au travers de certains objectifs de la loi et a donné lieu à des 

actions bien identifiées dans certains plans (périnatalité, cancer, maladies rares par 

exemple) ou programmes et mesures (Plan National Nutrition Santé, autisme, troubles 

du langage, conduites addictives, contraception, suicide, santé bucco-dentaire, 

saturnisme…). 

 

Des actions d’éducation et de promotion de la santé ont été menées, notamment en 

liaison entre la DGS, l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé 

(Inpes) et l’Education Nationale, ou au niveau local (région, département, ville). 

 

Par ailleurs de nombreux rapports ont mobilisé de multiples acteurs autour des 

différentes composantes de la santé de l’enfant et de l’adolescent ; citons par exemple 

les expertises collectives de l’Inserm sur les dépistages neuro-sensoriels, les troubles 

du comportement ou des conduites, les handicaps chez l’ancien prématuré, l’obésité, 

l’éducation pour la santé, les rythmes biologiques.  

 

Les problèmes posés par la Protection de l’Enfance donnent lieu à la proposition d’une 

nouvelle loi faisant une large place à la prévention. 

 

Les rapports de la Conférence de la Famille ont contribué à améliorer, entre autres, la 

prise en compte des problèmes de l’adolescent et de la précarité. 

 

Des avancées notoires viennent d’être observées dans le développement des 

médicaments pédiatriques. 

 

En ce qui concerne les soins, l’enfant a trouvé sa place dans le volet pédiatrique du 

SROS 3 et dans plusieurs circulaires (cf p 386). 

 

De nombreuses actions médico-sociales sont proposées, souvent à l’initiative des 

mouvements associatifs, pour aider les familles et les enfants en difficulté. 
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Mais 
En dehors des plans successifs de Périnatalité, l’enfant demeure orphelin d’une 
vision globale de l’organisation de sa politique de Santé. Celle-ci n’est envisagée 

que verticalement autour de certaines thématiques ; quand il s’agit d’une « politique » 

transversale (par exemple prévention, éducation pour la santé, santé mentale, prise 

en charge du handicap...), l’enfant/adolescent ne parvient à avoir une place spécifique 

qu’à la faveur de l’action complémentaire des professionnels de sa santé dans les 

groupes de travail réunis en amont des décisions. Ceci est valable au niveau national 

comme au niveau local et aggravé par l’insuffisance de relations entre ces deux 

niveaux et la multiplication des instances consultatives ou décisionnelles. 

 

La population a besoin de repères dans le parcours de santé qui doit être mis à la 

disposition de ses enfants. Les professionnels de santé doivent pouvoir s’investir dans 

une prise en charge globale portant sur la prévention, les dépistages, les soins,  

l’environnement socio-familial et, en fonction de leurs compétences, travailler en lien et 

en complémentarité avec les acteurs désignés par leurs savoirs spécifiques.. 

Il ne suffit pas d’écrire dans un programme ou un plan ce qu’on devrait faire, mais il 

importe aussi de préciser quel(s) groupe(s) d’acteurs doit (doivent) faire quoi 

(organisation et coordination). 

 

5.  LE DEBUT ET LA FIN DE LA VIE DANS LE SYSTEME DE SANTE : LA 
NECESSAIRE IMPLICATION DES DECIDEURS 

 
Les problèmes de démographie, de formation médicale et l’organisation de la prise en 

charge de pathologies spécifiques et de la dépendance permettent d’établir des 

rapprochements entre la pédiatrie et la gériatrie et, en tout cas, d’en maintenir ou 

d’en développer l’existence dans le cadre d’une complémentarité entre les acteurs. 

 

De nombreux textes réglementaires vont concerner, avec juste raison, les personnes 

âgées, notamment le Plan Quinquennal Solidarité Grand Age (2007-2012) qui prendra 

le relais du Plan Vieillissement et Solidarité 2004-2007. Ceci est justifié par la 

démographie gériatrique prévue en 2010 : 3 290 000 personnes âgées de 75 à 84 ans 

versus 2 980 000 en 2000 et 1 510 000 personnes âgées de plus de 85 ans versus 

1 230 000 en 2000 (Source INSEE). 

 

Nous rappelons que les jeunes de 0 à 20 ans représentent 25 % de la population et 

que le nombre de naissances (800 000 en 2005) est en augmentation. 
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COMPARAISON ENTRE LES POPULATIONS PEDIATRIQUE ET GERIATRIQUE 
 
1. Numérique 

 
 < 20 ans ≥ 60 ans ≥ 75 ans 
Métropole  
 
Métropole + DOM 

2003 
(validé) 

25,2 % 
 

25,4 % 

20,6 % 
 

20,4 % 

7,6 % 
 

7,6 % 
Métropole 2006 

(provisoire) 
24, 8 % 20,9 % 8,2 % 

Métropole + DOM  25,1 % 20,7 % 8,1 % 
 
 
2. Qualitative 
 

2.1. Particularités 
 

Pédiatrie 
Investissement à long terme 

Gériatrie 
Préservation de l’autonomie 

Bien naître et bien être Bien être → fin de vie 
Dépistages, prévention Prévention 
Pathologies du développement Polypathologies du vieillissement 
Apprentissages Démences 

 
 

2.2. Similitudes pédiatrie/gériatrie 
 

Ö Médecine générale 

Ö Médecine interne 

Ö Nécessité d’une vision transversale 

Ö Une période de la vie et ses problèmes spécifiques : prise en charge 

globale, multiplicité des intervenants, problèmes socio-familiaux, soins 

de proximité, respect de l’éthique 

Ö Formation et approche spécifiques 

Ö Protection : risque de maltraitance, accidents, suicides 

Ö Prise en charge des handicaps 

Ö Education pour la santé 

Ö Développement de thérapeutiques adaptées à l’âge, notamment dans le 

domaine du médicament 

Ö Développement de la recherche dans deux domaines complémentaires : 

développement et vieillissement 

 
 
 

RECOMMANDATIONS 
Nécessité d’un dispositif au sein du système de santé propre à la population 

pédiatrique (0-18 ans), comme à la population gériatrique, fondé sur les mots clés 

suivants : bientraitance et solidarité. 

 25



1ère partie : Rappel du contexte actuel 
 
6. LES ENJEUX ACTUELS POUR LA SANTE DE L’ENFANT ET DE 

L’ADOLESCENT 
 

1. L’état de santé de l’enfant et de l’adolescent conditionne pour une large part les 

indicateurs sanitaires de la population adulte et notamment son taux de mortalité 

prématurée ; 
 

2. L’égal accès des enfants à un suivi et à des soins de qualité nécessite : 

− une adaptation de la formation initiale et continue des professionnels de 

santé ; 

− la définition et la complémentarité de leurs périmètres respectifs d’activité, en 

tenant compte des problèmes démographiques ; 

− une organisation de l’offre de soins conforme aux exigences techniques et à la 

spécificité de besoins de l’enfant, de l’adolescent et de sa famille ; 

 

3. Protéger la santé de l’enfant dans sa globalité relève d’une réflexion collective 

médicale et socio-culturelle. La médecine de l’enfant allie en permanence le soin 

individuel et la santé publique. 

 

Le maintien, sinon la recomposition de la médecine de l’enfant et de l’adolescent doit 

reposer sur les sept principes suivants qui relèvent d’une volonté politique : 

� Une culture commune centrée sur l’enfant et son environnement ; son 

développement et son bien-être doivent être son fil conducteur, de la 

conception à l’âge adulte ; 

� La redéfinition des missions des acteurs et des structures et le renforcement 

de leur complémentarité ; 

� Leur lisibilité pour la population ; 

� La participation des décideurs, des financeurs, des professionnels et des 

« usagers » au choix des objectifs et des actions (méthodologie, indicateurs, 

évaluation, communication) ; 

� Une formation initiale et continue mieux adaptée et, si possible, inter-

disciplinaire ;  

� Le développement de la recherche dans le domaine biomédical et celui des 

sciences humaines et sociales ; 

� Le développement d’attitudes inspirées par des principes éthiques 

fondamentaux (non nocivité, bienfaisance, empathie, réalité, solidarité) et 

appliquées aux réalités institutionnelles. 
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RECOMMANDATIONS 
Le Ministère de la Santé a un rôle central en rassemblant toutes les forces 

susceptibles de soutenir la santé et le développement des enfants et des adolescents 

en s’appuyant sur les besoins exprimés par la population et notamment par les jeunes. 

L’approche de l’enfant ne s’improvise pas. On ne peut pas toujours dire qui fait quoi, 

mais qui peut assurer la meilleure prise en charge dans une situation donnée.  

Il s’agit d’un investissement à long terme qui devrait aller au-delà des préférences 

personnelles ou des prérogatives politiques. 
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2ème Partie - 1er Chapitre : Etat de santé : les indicateurs actuels 

ETAT DE SANTE DES ENFANTS ET DES ADOLESCENTS 
1. SOURCES 

 
L’analyse de l’état de santé repose sur des enquêtes de population prenant en 

compte :  

-  les indicateurs classiques de mortalité et de morbidité (recours aux soins à titre 

préventif ou curatif) ; 

- la notion de perception de la santé physique et mentale ; 

- l’environnement familial, scolaire et psychologique ;  

- les comportements (alimentaires, conduites, activité physique, sexualité, 

hygiène bucco-dentaire…) et éventuellement les grandes thématiques de santé 

(obésité, asthme, santé mentale, handicap, troubles sensoriels, accidents, 

addictions, maladies chroniques…) ; 

- leur relation possible avec l’environnement (saturnisme, pollution 

atmosphérique…). 

 

Les sources de données sont multiples. Il convient de rassembler : 

- les données de mortalité du CepiDc de l’Inserm ; 

- les données démographiques de l’Insee ; 

- les données de l’enquête décennale Santé de l’Insee/Irdes ; 

- l’enquête européenne Health Behaviour in School-aged Children (HBSC) ; 

- les enquêtes nationales de santé scolaire ; 

- les enquêtes de surveillance de l’Institut National de Veille Sanitaire ; 

- les données de morbidité reposant sur l’Assurance  Maladie, le PMSI, les 

certificats de santé obligatoires ; 

- les données de la Fédération Nationale des Observatoires Régionaux de 

Santé : Score Santé, Baromètre Santé Jeunes (avec l’Inpes), Indicateurs de 

santé dans les Régions et en Europe ; 

- les études nationales périnatales ; 

- les rapports de psychiatrie infanto-juvénile ; 

- les enquêtes thématiques et/ou par tranches d’âge émanant de la Drees, de 

l’Inserm, de l’Irdes, de l’Inpes (Baromètres Santé), de l’Institut National de Veille 

Sanitaire. 

 

Qu’il s’agisse de mortalité ou de morbidité, il convient d’utiliser avec un esprit critique 

les données relevant :  

- des certificats de décès (surtout quand il s’agit de morts violentes ou de cause 

imprécise) ;  
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- des données hospitalières (séjours répétés, codage imparfait et/ou mal adapté 

à l’enfant) ; 

- des bilans de santé (hétérogénéité des modes de dépistages et des acteurs) ;  

- des données déclaratives relevées par auto-questionnaires en raison des 

problèmes possibles de langue, de compréhension, d’interprétation subjective ; 

- de l’insuffisance de données qualitatives, concernant notamment la sévérité 

des symptômes et des pathologies.  

 

1.1. Certificats de santé obligatoires 
Voir Evaluation du suivi de l’enfant et de l’adolescent p 92 

 

1.2. Enquêtes de santé en milieu scolaire 
 

1.2.1. Health Behaviour in School aged Children 
 

« La santé des élèves de 11 à 15 ans en France/2002 »  constitue le volet français de cette 

enquête internationale réalisé tous les quatre ans sous l’égide de l’OMS, en Europe, aux Etats-

Unis et au Canada. Menée sous l’autorité du Ministère de l’Education Nationale sur 8185 élèves 

du CM2 à la première année de lycée dans 150 établissements scolaires de six grandes 

régions de France métropolitaine, cette enquête par auto-questionnaires permet de dresser le 

portrait physique et les comportements de santé de l’adolescent de 11 à 15 ans. Ces données 

sont publiées dans la collection des Baromètres Santé de l’Inpes. 

 

1.2.2. Enquêtes de santé scolaire en France 
 

Un cycle triennal d’enquêtes est organisé en liaison entre le Ministère de la Santé (Drees, DGS, 

Invs), le Ministère de l’Education Nationale et l’Inserm, auprès des élèves de trois classes 

d’âges. La première enquête 1999-2000 a été menée en grande section de maternelle (examen 

de la 6ème année) chez 30 000 élèves (en Zep et hors Zep). La deuxième enquête a été réalisée 

en 2000-2001 en classe de 3ème chez 6350 adolescents et était ciblée sur l’obésité. La troisième 

enquête 2001-2002 a concerné 8500 enfants scolarisés en CM2. L’objectif de ces enquêtes est 

de connaître et de suivre certains problèmes de santé ainsi que les disparités sociales et 

régionales.  Les indicateurs des enquêtes n° 1 et 3 sont les suivants : 

1) Santé bucco dentaire : nombre de caries soignées et non soignées ; 2) Vision : recensement 

des anomalies connues, port de lunettes, résultat de tests standardisés ; 3) Couverture 

vaccinale, d’après le carnet de santé ; 4) Asthme : symptômes cliniques, traitement prescrit ; 5) 

Surpoids et obésité : Indice de Masse Corporelle (IMC) ; 6) Audition (enquête n° 3) : évaluation 

par audio-vérificateur. 

 

 

 29 
 



2ème Partie - 1er Chapitre : Etat de santé : les indicateurs actuels 

1.2.3. European school survey on alcohol and other drugs : Espad 
 

Ces enquêtes quadriennales réalisées par questionnaire en milieu scolaire dans 30 pays 

européens ont été confiées à l’équipe « Santé de l’Adolescent » de l’Inserm et à l’Observatoire 

français des drogues et des toxicomanies (OFDT), en lien avec les Ministères de la Recherche, 

de la Jeunesse et de l’Education Nationale. Dates : 1999 et 2003. Effectifs (en 2003) : 16 833 

élèves de 450 établissements scolaires (collèges et lycées : 2 classes incluant 6ème et 5ème). 

Publication en 2004. 

 

1.3. Baromètres Santé 
 

Réalisées par l’Inpes en partenariat avec l’Assurance Maladie, le Ministère de la Santé, le Haut 

Comité de Santé Publique, l’Observatoire français des drogues et toxicomanies (OFDT), la 

mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie, ces enquêtes périodiques 

téléphoniques portent sur les comportements en matière de santé : une étude réalisée en 1999 

sur 2 765 jeunes de 12 à 25 ans a donné lieu à deux publications en 2004. 

 

1.4. Enquête sur la santé et les comportements : Escapad 
 

Cette enquête annuelle porte sur le mode de vie et la consommation de substances psycho-

actives, réalisée lors des journées d’appel et de préparation de la défense : 20 000 jeunes de 

17-18 ans par an ; résultats accessibles dans l’année sur le site de l’OFDT. 

 

1.5. Enquête santé protection sociale de l’Irdes 2002 
 

1.6. Enquête décennale santé de l’Insee 2006 
 

 

REMARQUES PERSONNELLES 
 
• Insuffisance et hétérogénéité méthodologique 
Les données dont nous disposons en France pour évaluer globalement l’état de santé 

des enfants et des adolescents sont hétérogènes et souvent imprécises en fonction de 

leurs sources, des thèmes abordés, des tranches d’âge ciblées et de la population 

couverte, de leur degré d’ancienneté, de leur méthodologie, de leurs outils 

d’évaluation, de l’absence fréquente de données comparatives (peu d’études de suivi 

et d’études cas-témoins). On pourrait aussi noter une divergence entre les problèmes 

de santé déclarés et la symptomatologie observée ou décrite (par exemple par les 

adolescents), mais la plupart de ces enquêtes sont déclaratives. 
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On ne peut que déplorer l’absence de diffusion de l’analyse des items relevés lors de 

l’examen en maternelle à 3-4 ans (PMI) et durant la 6ème année (Education Nationale). 

Dans le premier cas, seuls 50 % des élèves sont inclus (faute de personnel) ; dans le 

2ème cas, 80 % des enfants sont inclus, mais les données ne sont colligées et publiées 

qu’à l’occasion des enquêtes dites triennales. 

 

On peut par ailleurs se poser les questions suivantes : 

Quelles sont les mesures prises à l’issue des constatations individuelles ? Quelles 

orientations données aux familles ? Quel suivi pour les enfants ? Quel retour 

d’informations ? 

 

Une amélioration des conditions de réalisation des enquêtes de santé, leur 

planification, le renforcement des liens entre usagers, professionnels de santé, 

épidémiologistes et chercheurs en sciences humaines et sociales devraient permettre 

de mieux connaître et de suivre les indicateurs et les déterminants de l’état de santé 

physique, mentale et sociale des jeunes. 

 

• Des études de cohortes incluant le développement de l’enfant ont été activées 

depuis 1970 en Grande-Bretagne et plus récemment aux Etats-Unis, au Canada et 

dans les pays scandinaves. Le projet d’Etude Longitudinale Française depuis l’Enfance 

(ELFE) portant sur 20 000 nouveau-nés suivis jusqu’à 20 ans, devrait permettre de 

combler les données qui nous manquent actuellement et notamment les relations entre 

les indicateurs de santé et l’environnement physique, chimique, biologique, mais aussi 

familial, socio-économique et scolaire (cf p 497).  

 

• Nous manquons d’études sur l’état de santé des enfants et des adolescents à travers 

la vision comparative des parents, des professionnels de santé et des jeunes 
eux-mêmes.  

 

• Citons aussi l’absence de données permettant d’évaluer les besoins exprimés par 
les familles ainsi que leur jugement sur le système de santé actuellement proposé à 

leurs enfants. Les données régionales et nationales colligées par le Haut Comité de 

Santé Publique méritent d’être actualisées et complétées dans le domaine de l’enfance 

à l’instar des grandes concertations réalisées sur ce thème à l’étranger (Grande-

Bretagne, Canada par exemple).  
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2. DONNÉES DÉMOGRAPHIQUES  

 
La population française était de 61,5 millions en 2003 en métropole et de 1.736.265 

dans les DOM (Insee). 

Estimée à partir d’échantillons annuels (Insee 2005) elle est de 60 885 713 en 

métropole (13,5 % de la population de l’Europe, deuxième rang dernière l’Allemagne et 

juste devant le Royaume-Uni) et 1 816 287 dans les DOM (total : 62 702 000).  

 

Les enfants et adolescents de 0 à 19 ans (15 millions) représentent respectivement 

25 % et 35 % de la population en métropole et dans les DOM. 

 
La distribution par tranches d’âge est la suivante: 

 

 Métropole DOM 

% population 24,9 %  15 millions 33,7 % (612 559) 

0 - 4 ans 5 % 3 705 216 11,7 % 154 685 

5 – 9 ans 6 % 3 585 046 11,9 % 150 995 

10 – 14 ans 7 % 3 821 186 11,4 % 158 770 

15 – 19 ans 7 % 3 877 449 12,2 % 148 109 

Source Insee 2003 
 
3. PERINATALITE 

 
� Le nombre de naissances vivantes a été de 807 400 (774 600 en métropole) en 

2005 pour 537 000 décès, ce qui assure un accroissement de 270 100 personnes 

auquel s’ajoute un flux migratoire estimé à 97 500. 

 

� L’Indice de fécondité est de 1.92, le deuxième en Europe derrière l’Irlande (2). 

 

� L’âge des mères à la naissance du premier enfant  (métropole 2003) figure dans le 

tableau suivant : 

Âge < 19 ans 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 

% 3 % 16 % 34 % 31 % 13 % 3 % 

 16 % 
versus 12,5 % en 1995 

  

L’âge moyen de la mère à la naissance du premier enfant est de 29.6 ans, expliquant 

l’augmentation du taux de prématurité, de naissances multiples (5 % sont traités pour 

infertilité) et de complications périnatales. 
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� 48.3 % des enfants sont nés hors mariage en 2005 (38.6 % en 1995). 

 

� Le taux de prématurité (< 37 semaines d’aménorrhée) est de 6,3 % (7,2 % incluant 

les enfants morts-nés), dont 1,6 % avant 34 semaines. Au total : 48 000 prématurés en 

2003 en métropole, dont 8 000 nés avant 33 semaines (enquête périnatale 2003). On 

note une augmentation de l’extrême prématurité, 23-26 semaines, avec un taux de 

survie de 40 à 60 % (cohorte Epipage). On conçoit l’importance du suivi de ces 

prématurés à risque de handicap et de l’importance de la recherche cognitive et 

prédictive.  

� Les naissances multiples représentent 3,5 % des naissances ; les jumeaux sont 

prématurés dans 44 % des cas. 

� A noter une augmentation des enfants de petits poids (excluant les naissances 

multiples) : 5,5 % en 2003 versus 4,6 % en 1995 : raisons socio-économiques, 

accouchements déclenchés ? 

 

� Le suivi des grossesses (7 visites réglementaires) s’améliore, mais une femme sur 

100 bénéficie de moins de 4 visites et 2,6 % ont eu moins des trois échographies 

recommandées. 

� Le dépistage sanguin de la trisomie 21 est effectué chez 67 % des femmes âgées 

de 39 ans ou plus et celui du VIH chez 75 % (versus 61 % en 1998). 

 

� On note une stagnation de la préparation à la naissance : 67 % en 2003 (70 % en 

1998).  

� En 2003, 4,5 % seulement des accouchements ont eu lieu dans une maternité 

effectuant moins de 500 accouchements par an (14,7 % en 1988).  

� 63 % des femmes ont accouché sous anesthésie péridurale (58 % en 1998).  

� La part des accouchements déclenchés est stable à 20 %, mais celle des 

césariennes tend à augmenter : 20 % en 2003, 17,5 % en 1998. 

� Dans les DOM en 2003, l’âge moyen de la mère à la première naissance est 

inférieur ou égal à 24 ans. La surveillance prénatale est moins intensive qu’en 

métropole, le taux de prématurés est de 11 % ; en outre 12 % des nouveaux nés ont 

un faible poids de naissance. 33 % des accouchements sont réalisés sous péridurale. 

Ces données sont en relation avec le niveau socio-économique et les moyens de santé 

dans ces départements. 

 
 Mortalité périnatale (de 0 à 7 jours) 

En métropole, elle était de 12,9 ‰ en 1980 et de 6,4 ‰ en 1999, puis apparemment en 

hausse en 2002 (10,3 ‰) et en 2003 (10,8 ‰) : cette « hausse » s’explique non 
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seulement par la modification de l’enregistrement des décès fœtaux et néo-nataux (à 

partir de 22 semaines d’aménorrhée ou poids ≥ à 500 g) mais aussi par une 

augmentation de la grande prématurité. 

 

 Dans les DOM, la mortalité périnatale est de 18,4 ‰ en 2002. 
 

 Nombre de décès fœtaux pour 1 000 naissances : 8,9 en 2003. 
 

 Mortalité néonatale 
Nombre de décès survenus avant le 28ème jour pour 1 000 naissances vivantes : 2,7 ‰ 

en 2003. 
 

 Mortalité maternelle 
Elle est évaluée en 2001 à 8,8/100 000 naissances vivantes (7,5 dans l’Union 

Européenne) avec 50 % de morts évitables. 

 

4. MORTALITE INFANTILE  

 
Nombre de décès d’enfants âgés de moins d’un an pour 1 000 enfants nés vivants. 

 

1980 10 ‰  

1990 7,3 

2000 4,4 
 

2003 
4,2 → N = 3 053/6 271 décès de 0 à 18 ans, 

(48,6 %), CepiDC Inserm 2003 

2004 4,1 

 

 

 

 

France entière 

 

2005 3,8 

Europe 2001 4,7 

2003 3,1 Finlande  

2004 3,3 

2003 3,1 Suède  

2004 3,1 

2003 2,8 Islande  

2004 2,8 

2003 3,3 Norvège 

2004 3,3 

Espagne 2003 3,9 

U.K. 2003 5,3 
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La diminution de la mortalité infantile est liée à celle des décès précoces néonataux, 

puis de la mort subite inexpliquée du nourrisson (1 465 cas en 1991 versus 259 en 

2003) et aux progrès thérapeutiques (périnatologie, maladies infectieuses, respiratoires 

et digestives). Les affections périnatales représentent néanmoins 46,4 % des décès et 

les malformations congénitales 21,4 %. Signalons en outre 6,7 % d’états morbides mal 

définis et 3,1 % de causes externes (accidents, homicides, intoxications). 

 

* Mortalité néonatale 
 
Nombre de décès survenus avant le 28ème jour : 2,7 pour 1 000 naissances vivantes en 

2003. 

Les causes : la mise en place d’un certificat de décès spécifique pour les enfants de 0 

à 28 jours (recommandations OMS) a été testée en 1999 dans 22 maternités et les 

données rapportées dans le bulletin épidémiologique hebdomadaire de janvier 2006 

(n°4). Les causes de décès sont avant tout l’âge gestationnel et les anomalies 

congénitales, ceci malgré le dépistage prénatal possible. Les enfants nés avant 33 

semaines représentent 55,5 % des décès (et 1,3 % des naissances). La mortalité du 

1er jour est observée chez les enfants nés à moins de 22 semaines d’aménorrhée ; 

durant la 1ère semaine après 23-24 semaines d’aménorrhée ; au cours de la 3ème 

semaine après 25-26 semaines d’aménorrhée ; jusqu’à la 24ème semaine pour les 

enfants nés après 27-32 semaines d’aménorrhée. 

Les anomalies congénitales représentent 27,9 % des décès, mais 40 % chez les 

enfants nés après 32 semaines de gestation. 

 

5. MORBIDITÉ AU COURS DE LA PREMIÈRE ANNÉE 

 
C’est à cet âge que le taux d’hospitalisation est le plus élevé : 491 ‰ séjours motivés 

par des pathologies périnatales (37 %), respiratoires (13 %)  digestives, des 

malformations congénitales et des maladies infectieuses. 25 % des enfants de moins 

de 1 an sont hospitalisés au moins une fois et 1/6 au cours du premier mois. 80 % sont 

accueillis dans des établissements publics. Le recours aux soins de ville concerne les 

actes de prévention et les visites obligatoires représentent 52 % des consultations de 

l’enfant de moins d’un an, suivi par les pathologies respiratoires (36 %). 

La part des hospitalisations de moins de 24 heures est passée de 12,6 % en 1998 à  

14 % en 2003 (sur l’ensemble des hospitalisations pédiatriques). La durée moyenne de 

séjour est stable à 6,8 jours. 
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6. MORTALITÉ DE 1 À 19 ANS 
Sources : CepiDC Inserm 2001 et données provisoires 2003. 

 

En France métropolitaine le taux est de 0,25 ‰ entre 1 et 4 ans, de 0,13 ‰ entre 5 et 9 

ans, mais de 0,48 ‰ entre 15 et 19 ans. Il est par ailleurs de 0,69 ‰ entre 20 et 24 ans 

(2001). 

 

Le nombre total de décès en 2003 est de 6 271 de 0 à 19 ans, 3 053 avant 1 an et       

3 218 de 1 à 19 ans. 

Selon les tranches d’âge et sur l’ensemble des décès, on en compte :  

-  728 (11,6 % de l’ensemble), de 1 à 4 ans ;  

-  400 (6,3 % de l’ensemble), de 5 à 9 ans ;  

-  527 (8,4 % de l’ensemble), de 10 à 14 ans ;  

-  1 563 (24,9 % de l’ensemble), de 15 à 19 ans. 

 

En 2003, les principales causes de mortalité de 1 à 19 ans sont, dans l’ordre 

décroissant, les causes externes (accidents, intoxications, suicides…) dont le nombre 

de décès s’élève à 1 441, soit 44,7 %, puis les cancers (477 décès, soit 15 %), puis les 

maladies neurologiques (6,4 %) et les malformations congénitales (5 %).  

A noter que de 15 à 19 ans les morts violentes représentent 64 % des décès, dont      

62 % sont dues à des accidents de la circulation. Le taux de suicides est de 11,7 %,     

74 % d’entre eux survenant chez les garçons. De 15 à 19 ans comme de 19 à 24 ans, 

le suicide devient la deuxième cause de mortalité après les accidents de la circulation. 

 

Ces données de mortalité sont indispensables à certaines orientations en matière de 

prévention (accidents, maltraitance, suicides) et de développement des soins et de la 

recherche. 

 

7. ESTIMATION GLOBALE DE L’ÉTAT DE SANTÉ DE 1 À 19 ANS  
Sources : cf § 1 de ce chapitre p 28-38.     

 

7.1. Santé perçue et pathologies déclarées 
 
L’état de santé est globalement perçu comme satisfaisant dans les enquêtes réalisées 

en 1998 et 2002. Ainsi, 1 % seulement des adolescents de 12 à 17 ans déclare leur 

santé très mauvaise (enquête Santé et Protection Sociale, SPS 2002).  

Chez les enfants âgés de moins de 15 ans, les prévalences déclarées des pathologies 

sont dans la même enquête  les suivantes : 
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- problèmes dentaires : 17 %  

- troubles ophtalmologiques : 20 %  

- pathologies respiratoires : 20 % (asthme : 6 %)  

- problèmes nutritionnels, endocriniens et métaboliques : 15 %  

- affections cutanées : 10 % (surtout allergiques)  

- troubles digestifs : 5 % 

- problèmes ORL : 4 % (otites surtout) 

 

Au-delà de 15 ans, l’enquête montre une augmentation de fréquence des affections 

ophtalmologiques (20 %) et dermatologiques. 

 

7.2. Morbidité et recours aux soins  
 

 7.2.1. Soins de ville 
 

Le nombre moyen de consultations par an et par enfants est de 12 chez les 

généralistes ou les spécialistes pour les enfants de moins de 2 ans et de 7 entre 2 et 

25 ans. Les actes de prévention et les consultations de suivi obligatoires ou 

conseillées, représentent 23 % des consultations de 1 à 14 ans et 27 % de 15 à 24 

ans. Il convient d’y ajouter les consultations de PMI de 0 à 6 ans et les examens en 

milieu scolaire (3-4 ans, 6ème année, CM2 et si nécessaire en classe de 3ème). En 

dehors des examens de prévention, les pathologies respiratoires représentent 42 % 

des consultations de 1 à 14 ans, suivies à peu près à égalité (6 à 12 %) par les 

maladies infectieuses, les maladies de la peau, les problèmes ophtalmologiques et les 

symptômes « flous » ou mal définis. 

 

Les enquêtes de population n’établissent pas clairement le type de médecin consulté 

par les enfants et leurs parents. On sait néanmoins que les enfants âgés de moins de 

2 ans sont suivis par des pédiatres dans plus de 50 % des cas, mais que les pédiatres 

ne suivent régulièrement que 20 % des enfants âgés de plus de 2 ans. Les médecins 

de PMI couvrent 10 à 15 % de la population de 0 à 6 ans (souvent plus défarovisée et 

finalement parfois plus régulièrement suivie). 

Les adolescents consultent peu, essentiellement des généralistes dans 70 % des cas, 

mais ils ne représentent que 8 % des actes des généralistes et 7 % des actes de 

spécialistes, dont seulement 2 % en pédiatrie. 
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A noter qu’en ville les adolescents consultent rarement pour des problèmes évidents 

de santé mentale (3 %) alors que c’est le cinquième motif de consultation des jeunes 

adultes (7 à 12 %).  Un défaut de repérage peut expliquer  leur sous estimation.  

 

7.2.2. Recours à l’hospitalisation dans les services de soins de 
courte durée publics et privés 

 
En 2003, les enfants de moins de 15 ans représentent 11 % des séjours hospitaliers 

(1,5 millions de séjours de courte durée en médecine et chirurgie). Dans la tranche de 

1 à 4 ans, la première cause d’hospitalisation est représentée par les maladies 

respiratoires (26 % des séjours), puis la pathologie ORL (12 %). Les tranches d’âge de 

6 à 10 ans, de 12 à 14 et de 15 à 17 ans représenteraient respectivement 1,5, 1,5, et 

2,1 % des séjours hospitaliers. Les motifs d’hospitalisation de 6 à 14 ans sont les 

suivants (motifs dentaires exclus) :  

- pour les garçons : accidents, maladies digestives, bilans de diagnostic, 

surveillance prévention, affections respiratoires : 

- pour les filles : maladies digestives, bilan de diagnostic surveillance 

prévention, accidents, affections respiratoires, dominées par l’asthme dans 

les deux sexes, grossesses, accouchements, tentatives de suicide. 

La part des hospitalisations de moins de 24 heures est de 52,6 % de 1 à 4 ans et de 

42,9  % de 5 à 14 ans. 

La durée moyenne de séjour en hospitalisation conventionnelle est de 2,8 jours de 1 à 

4 ans et de 3 jours de 5 à 14 ans. 

 

Dans les enquêtes sur l’état de santé, ne figurent pas d’indications sur les recours aux 

urgences dont les motifs ne traduisent d’ailleurs qu’imparfaitement les besoins de 

santé de la population pédiatrique (urgences « ressenties », consultations non 

programmées relevant plutôt de la médecine libérale). A noter qu’une enquête 

nationale sur les usagers des services d’urgences rapportée en 2001 par la Drees a 

permis d’estimer à 10 % la part des passages aux urgences des adolescents de 12 à 

17 ans. Ce taux très élevé qui vient juste après celui des enfants en bas âge et des 

personnes âgées s’explique surtout par les problèmes de traumatologie (70 %), mais 

aussi par les tentatives de suicide.  

 

 

 

 

 

 38 
 



2ème Partie - 1er Chapitre : Etat de santé : les indicateurs actuels 

7.3. Thématiques analysées dans les enquêtes de santé  
 

7.3.1. Habitudes alimentaires, surpoids et obésité, sédentarité 
 

Dans la population de 15 à 24 ans, la prévalence de l’obésité est passée de 8,2 % en 

1997 à 11,3 % en 2003. L’enquête en milieu scolaire réalisée en 1999-2000 auprès 

des enfants de 5-6 ans (France entière) montre que 14 % des enfants examinés 

présentent une surcharge pondérale : 3,9 % d’obésité et 10 % de surpoids. Les 

fourchettes vont de 10,6 dans les pays de Loire et les DOM à 22,2 % en Corse. Le 

surpoids est plus fréquent chez les filles que chez les garçons.  

 

Dans l’enquête scolaire en CM2 2001-2002, on note 20 % de surpoids dont 4 % 

d’obésité (3,6 à 7 %) et une corrélation avec le niveau social, la scolarité en Zep, les 

boissons sucrées, la non prise de petits déjeuners, la sédentarité. 

 

Dans l’enquête faite chez les 11-15 ans (HBSC 2002), la prévalence du surpoids est 

de 12,4 % et l’obésité de 3,3 %.  L’équilibre alimentaire est peu respecté : moins de    

20 % consomment des légumes et des fruits tous les jours ; en revanche à l’âge de 15 

ans, 44 % ne prennent pas de petit déjeuner et la consommation quotidienne de 

sucreries concerne 42 % de ces adolescents. Parallèlement leur activité physique 

entre 11 et 15 ans n’est conforme aux normes internationales (1 heure d’activité 

physique par jour au moins 5 jours par semaine) que chez 27 % des garçons et 12 % 

des filles. La France se situe parmi les pays où le niveau d’activité physique rapporté 

est le plus bas. Le nombre d’heures passées devant  les écrans et consacré à d’autres 

activités sédentaires (en dehors de l’école) est, à 15 ans, de 12,22 heures chez les 

garçons et de 11,77 heures chez les filles. 

 

7.3.2. Santé bucco-dentaire 
 

L’enquête scolaire chez les enfants de 5-6 ans 1999-2000 note en moyenne que 20 à 

25 % ont des caries et que 40 % de ces caries sont soignées. Il existe d’importantes 

disparités régionales : par exemple en Aquitaine, 22 % d’enfants porteurs de caries et 

60 % soignés ; dans le Nord Pas de Calais, 32 % porteurs de caries et 30 % soignés. Il 

n’y a pas de relation avec l’accès à un chirurgien-dentiste, mais une corrélation entre le 

nombre de caries et un faible niveau socio-économique.  

 

L’enquête scolaire en CM2 (2001-2002) objective un nombre moyen de caries 

soignées ou non de 1,3 avec au moins deux caries soignées chez 29,3 % des enfants 
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et au moins deux non soignées chez 8 % (France métropolitaine). Dans les DOM, les 

pourcentages sont respectivement de 21,8 et 10,9 % (rôle du niveau socio-

économique et de l’éducation alimentaire).  

 

Ces données rejoignent la constatation faite par l’Union Française de Santé Bucco-

Dentaire selon lesquelles l’indice CAO à 12 ans (nombre moyen par enfant de dents 

cariées, absentes par défaut de soins ou obturées), s’est nettement amélioré en 

France, passant de 4,2 en 1987 à 1,9 en 1998. Toutefois, le besoin de soins dentaires 

chez les enfants et les adolescents reste élevé : à 15 ans, 40 % des enfants ont au 

moins une carie active (Enquête URCAM Ile-de-France chez les jeunes de moins de 

20 ans).  

 

La prise en charge bucco-dentaire des enfants handicapés demeure un problème 

important. 

 

7.3.3. Troubles sensoriels 
 

� Vision 

Dans l’enquête scolaire à 5-6 ans (1999-2000) le port de lunettes va de 9 % (Limousin, 

Corse) à 17-19 % (Bretagne, Poitou-Charentes), il n’est que de 4 % dans les DOM.    

13 % des enfants présentaient une anomalie déjà connue et 6 % d’anomalies 

supplémentaires ont été dépistées par des tests standardisés. Dans l’enquête CM2 

(2001-2002) 29 % des enfants ont déclaré un trouble visuel (26 % portaient des 

lunettes) et 8 %  ont été décelés lors de tests standardisés. 

 

� Audition 

L’enquête scolaire CM2 (2001-2002) a montré une prévalence des troubles auditifs de 

4,5 % en métropole et de 15 % dans les DOM. 

Deux campagnes (1993-1994 et 1998-1999) d’évaluation de l’audition ont permis de 

réunir et d’exploiter 6199 audiogrammes d’élèves en classe de seconde des lycées de 

la région Rhône-Alpes. Cette étude a montré qu’environ 10 % des jeunes âgés de 17 

et 18 ans souffrent d’une perte auditive moyenne comprise entre 15 et 40 Db. Nous 

citons cette enquête pour montrer l’intérêt des études épidémiologiques ciblées 

contribuant à la construction d’indicateurs de santé jusqu’alors peu pris en compte. 
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7.3.4. Problèmes respiratoires (asthme) 
 

L’enquête scolaire 1999-2000 chez des enfants de 5 à 6 ans montre que 9 % des 

enfants ont présenté des manifestations ou reçu un traitement pour asthme dans le 

Nord-Est versus 12 à 15 % à l’Ouest et au Centre de la France et une prévalence 

multipliée par deux dans les DOM.  

L’enquête scolaire 2000-2001 en CM2 montre que 14 % des enfants avaient eu au 

moins une crise d’asthme et 9,5 % reçu un traitement. Cette enquête confirme la 

prédominance masculine (11 % de garçons pour 8 % de filles) et la disparité 

géographique. Le traitement est moins fréquent chez les enfants d’ouvriers non 

qualifiés ce qui soulève le problème de l’accès aux soins. 

 

7.3.5. Couverture vaccinale 
 

L’enquête scolaire 1999-2000 chez les enfants de 5-6 ans montre que la couverture 

vaccinale illustrée par le vaccin contre la rougeole est passée en dix ans de 72 à 94 %, 

avec cependant des disparités régionales et un taux d’enfants non vaccinés de 8 à    

10 % dans la moitié sud de la France et en Bretagne (maximum 10,8 % en PACA). 

L’enquête scolaire en CM2 confirme ces données. 

 

7.4. Etat de santé des adolescents 
 

7.4.1. Perception de la santé, rôle des pairs et de la famille 
 

Quelle que soit l’enquête, entre 12-17 ans, les adolescents se disent globalement en 

bonne santé (95 % dans l’enquête Baromètre Santé Jeunes 1997-1998) et se 

déclarent en meilleure santé que les 18-24 ans ou les adultes plus âgés. Dans 

l’enquête Santé et Protection Sociale de l’Irdes en 2002, les 12-17 ans attribuent une 

meilleure note à leur santé (moyenne 9,3) que les 18-24 ans (moyenne 8,9) et les 25-

60 ans (moyenne 8). 

Le sentiment d’une augmentation des risques (au sens large) pendant l’enfance et 

l’adolescence est perçu par 87 % des parents d’adolescents (enquête Ipsos Wyeth 

2003), mais la prévalence perçue des risques diffère entre les parents et les 

adolescents : la violence à l’école, première préoccupation des parents, n’arrive qu’en 

5ème position chez les ados ; à l’inverse, les tentatives de suicide sont citées en 2ème  

position par les jeunes et au 8ème  seulement par les parents. Les risques suscitant le 

plus d’attentes des ados sont le sida, le suicide, l’anorexie, la drogue. Un adolescent 

sur deux déclare avoir ou avoir déjà eu des « problèmes importants » (addiction, 
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problèmes familiaux, psychologiques, scolaires, sentimentaux) mais avoir été aidés 

avant tout par ses pairs mais aussi par ses parents. La solidarité entre les jeunes     

(80 %) apporte une écoute utile et mérite d’être prise en compte dans l’organisation 

des actions d’aide et de soutien. L’importance des relations avec les pairs est 

soulignée aussi dans l’enquête HBSC 2002 qui évalue la qualité de la communication 

de l’adolescent avec son entourage familial. Celle-ci est facile avec la mère dans 85 % 

des cas pour les garçons et 83 % pour les filles, plus meilleure qu’avec le père : 76 % 

pour les garçons et 61 % pour les filles. En cas de famille recomposée, on note dans 

40 à 50 % des cas des difficultés de communication avec le beau-père ou la belle-

mère. 

 

7.4.2. Le vécu scolaire 
 

L’enquête HBSC 11-15 ans 2002 établit que seulement 63 % disent aimer l’école mais 

s’altère avec l’âge : 36,8 % disent aimer l’école à 11 ans et seulement 12,75 % à 15 

ans. 50 % trouvent le travail scolaire fatigant. Les règlements de l’école paraissent 

justes dans 60 % d’entre eux. La perception globale de leur autonomie à l’école 

diminue avec le temps, la note étant de 13,6/20 à 11 ans et de 10,8/20 à 15 ans. Le 

vécu de l’institution scolaire s’altère surtout entre l’école élémentaire et le collège. Par 

rapport à l’étranger, la France se situe au 13ème rang  sur 35 des élèves de 11 ans 

aimant beaucoup l’école et est au 25ème rang entre 13 et 15 ans. 

En ce qui concerne l’absentéisme scolaire de 14 à 17 ans, il n’y a pas de différence de 

sexe, l’absentéisme est considéré comme fréquent pour 13 % d’entre eux, rare pour  

45 %, jamais pour 41 %. 

 

7.4.3. Santé, bien être ou mal être 
 

L’enquête HBSC 11-15 ans 2002 a étudié de façon assez précise les 

« symptômes flous de l’adolescence » caractérisés par leur répétition, au moins une 

fois par mois : irritabilité (75 % de ces plaintes), nervosité (63 %), douleurs 

abdominales (60 %), insomnies (57 %), céphalées (55 %).  Alors que ces symptômes 

surviennent chez tous les adolescents, trois autres ne sont éprouvés que par la moitié 

des élèves : dorsalgies, « déprime », étourdissements, représentant respectivement 

40, 39 et 28 %  des plaintes. Ces plaintes floues doivent être prises en compte afin 

d’éviter une pérennisation à l’âge adulte. 

La même enquête menée sur la perception globale de la vie par l’échelle de Cantril 

donne une moyenne de 7,5 sur 10 ; elle diminue avec l’âge passant à 11 ans  de 7,86 

chez la fille et de 8,11 chez le garçon à 6,95 et 7,34 à 15 ans.  
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L’enquête Espad 1999 (14-17 ans) fait état d’une déclaration de « dépressitivé »  

(échelle de Kandel) chez 30 % des filles et 10 % des garçons, et retrouve par ailleurs 

au  moins une tentative de suicide chez 12 ;5 % des filles et 5 % des garçons. 

 

Rappelons que le suicide est la deuxième cause de mortalité chez les 15-24 ans après 

les accidents de la route et la première cause de mortalité chez les 25-34 ans. Depuis 

1995 il représente 11 % des décès de 15 à 19 ans et 17 % pour les 20-24 ans. La 

proportion est nettement plus élevée que dans l’ensemble de la population tous âges 

confondus ou elle n’est que de 2 %. Le nombre de tentatives de suicide augmente 

chez les adolescentes. Le risque de récidive après tentative est multiplié par 3.  On 

estime que dans un tiers des cas de suicides d’adolescents, des difficultés 

psychologiques préexistaient, éventuellement associées à : échec scolaire, conduites 

addictives, violence, précarité. 

 

7.4.4. Comportements alimentaires, activité physique, obésité 
 Voir même chapitre 7.3.1. p 39. 

 

7.4.5. Conduites addictives 
 

Alcool 

Alors que la consommation d’alcool chez les jeunes semble stable, l’alcool reste le 

produit expérimenté le plus précocement : 22,6 % à 11 ans, 61,9 % à 15 ans et 90 % à 

17 ans (enquête ESPAD 2003). Si, entre 14 et 17 ans, l’abus d’alcool (consommation 

de plus de 10 boissons alcoolisées par mois) demeure faible (9,7 % chez les garçons 

et 4,6 % chez les filles), elle augmente avec l’âge pour atteindre 22 % chez les garçons 

à 18 ans et 7 % chez les filles. A cet âge, l’ivresse régulière (au moins 10 épisodes par 

an) touche 5 % des garçons et 1 % des filles. 

 

 Tabac 

Entre 1999 et 2003 (études ESPAD), la proportion de jeunes ayant déjà consommé du 

tabac a diminué : de 72,8 à 65,5 % chez les garçons et de 75,6 à 64,3 % chez les 

filles, tout comme la consommation quotidienne (de 23,4 à 16,8 % chez les garçons et 

de 26,6 à 18,8 % chez les filles). L’âge moyen de l’expérimentation du tabac est de : 

12 % à 11 ans, 39 % à 13 ans, 63 % à 15 ans (enquête HBSC 2002). La 

consommation régulière de tabac (au moins une cigarette par jour) passe de 14 à 30 % 

entre 14 et 17 ans. Cet usage régulier est corrélé à la précocité de l’initiation et à 

l’influence parentale. 
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 Cannabis 

La France se place parmi les 10 pays où la consommation de cannabis est la plus 

forte. En 2003, 52 % des filles et 70 % des garçons de 18 ans déclarent en avoir 

consommé (INSERM/OFDT 2004) ; le début se situe à 13-14 ans. En 1993, 24,7 % de 

garçons et 17,1 % de filles avaient expérimenté le cannabis vs 54,2 % et 45,7 % en 

2003. La consommation répétée en 2003 (plus de 10 fois par mois) à 18 ans touche 

21,4 % des garçons et 11 % des filles vs 7 % et 4 % en 1993. D’après l’enquête HCSP 

2002 les parents n’auraient pas connaissance de cet addiction dans 75 % des cas pour 

les consommateurs occasionnels et dans 50 % des cas pour les consommateurs 

habituels. 

 

 Autres substances illicites 

A partir de 17 ans, la fréquence de consommation occasionnelle de l’ecstasy touche 

5 % des garçons et 2,9 % des filles. La consommation reste faible pour la cocaïne et 

l’héroïne (1,9 et 1,3 % de 18 à 24 ans), mais 12,4 % en ce qui concerne les produits à 

inhaler. Il s’agit d’un problème majeur de santé publique en Guyane. 

 

 Psychotropes 

La consommation a augmenté surtout chez les adolescentes, comme en témoigne 

l’enquête Escapad 2002 avec une consommation de psychotropes chez 31 % d’entre 

elles, sans prescription médicale. Les tranquillisants et somnifères sont jugés 

accessibles par 20 % des jeunes de 14 ans et par 40 % à 19 ans. (Enquête ESPAD). 

La France est parmi les pays en tête de ce type de consommation. 

En outre 4,5 %  des jeunes de 17 à 19 ans ont déjà utilisé des produits « dopants » 

pour améliorer leurs performances sportives. Ce chiffre passe à 10 % pour ceux qui 

pratiquent le culturisme ou la musculation. 

 

7.4.6. Sexualité, contraception, grossesse de l’adolescente, 
infections sexuellement transmissibles (IST) 

 
A 15 ans (Enquête HBSC 2002) 21,3 % des adolescents déclarent avoir eu des 

rapports sexuels, surtout les garçons ; mais l’âge moyen du premier rapport demeure à 

17 ans. 89,3 % déclarent avoir utilisé une contraception, 81 % un préservatif. 

La proportion de naissances vivantes chez les mineures a beaucoup diminué entre 

1980 et 1997 : de 36 % pour les grossesses et de 60 % pour les naissances. 

En 2001, 4,3 ‰ jeunes filles de 15 à 17 ans ont eu un enfant, ce qui correspond à une 

augmentation par rapport à la période 1995-1999 (3,6 ‰). En 2001 le taux 
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d’interruptions volontaires de grossesse chez les mineures est de 9,1 ‰ versus 7,5 en 

1995, soit 5,7 % du total des IVG (10 000 en 2001). La situation est plus péjorative 

dans les DOM où on note trois fois plus d’IVG chez les mineures. Le recours à la 

contraception d’urgence délivrée par une infirmière scolaire ou en pharmacie a touché 

en 2003-2004 8535 élèves (dont 78 % mineures) et 120 000 boîtes auraient été 

délivrées en pharmacie. 

La hausse des rapports non protégés entre 1997 et 2004 passe de 19,5 à 33,2 %. La 

fréquence des infections sexuellement transmises, notamment des chlamydioses, a 

été multipliée par 6 chez les jeunes femmes de moins de 20 ans ; elles toucheraient    

6 % de la population active de 18 à 25 ans. 

 

7.4.7. Accidents 
 

Les accidents constituent 48,7 % des causes de décès entre 15 et 19 ans. 82 % de 

ces décès sont liés à des accidents de la circulation (CepiDC Inserm 2003). 

Selon le Baromètre Santé 2000, on note 24,2 % d’accidents entre 12 et 17 ans ayant 

motivé au moins une consultation ou une hospitalisation durant l’année précédant 

l’enquête, dont : 

- sports et loisirs chez 12,5 % des jeunes, 

- accidents de circulation chez 5,8 % des jeunes, 

- accidents domestiques chez 1,8 % des jeunes. 

L’observatoire de la sécurité routière montre qu’en 2000 il y a eu autant de décès sur la 

route pour la classe d’âge des 15-17 ans, que pour l’ensemble des 0-14 ans. De plus, 

les adolescents de 15-17 ans représentent 8,3 % des blessés et 8,7 % des blessés 

graves. 

 

7.4.8. Violence 
 

Dans l’enquête HBSC 2002 21 % des jeunes ont été victimes de violence(s) à l’école 

et 35 % de brimades, dont un quart d’entre eux une fois par semaine. 54 % des 

garçons disent avoir été mêlés à des bagarres à l’école ou à l’extérieur, avec des 

blessures dans 55 % des cas de 15 ans. Dans l’enquête ESPADE 1999 14-17 ans, 21 

% des garçons et 12 % des filles disent s’être attaqués à des biens publics ; 15 % de 

garçons et 6 % de filles avoir volé ; moins de 5 % avoir frappé un professeur, porté une 

arme ou mis le feu. 

La majorité des incidents survenant en milieu scolaire concerne des établissements de 

petite taille plus souvent placés en ZEP ou en ZUS. 
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7.4.9. Recours aux soins dans les services psychiatriques 
 

Le taux est passé de 16 pour 1 000 habitants de moins de 20 ans en 1991 à 28 pour 

mille en 2000. Essentiellement en CMP, parfois en CMPP, plus rarement en 

hospitalisation à temps partiel et encore plus à temps complet. A noter que plus de     

20 % des enfants et adolescents accueillis dans les établissements et services médico-

sociaux présentent un problème psychique. 

 

8. INEGALITES DE SANTE LIÉES À L’ENVIRONNEMENT SOCIO-FAMILIAL 
(cf Chap. Précarité, Pédiatrie humanitaire p 258-259) 

 

Les études menées par l’Education Nationale dans les ZEP et hors ZEP mettent en 

évidence, en cas de précarité, une prévalence moindre (par défaut de dépistages) et 

un diagnostic plus tardif, des troubles sensoriels et cognitifs, une augmentation du taux 

d’obésité, liée à des habitudes alimentaires prédisposantes et à une activité physique 

moindre ; ces deux derniers critères sont en partie expliqués par le coût des aliments 

recommandés (fruits et légumes) et par les conditions de vie ne facilitant pas l’activité 

sportive aux dépens des heures passées devant les écrans.  

 

On constate également dans ces zones un traitement insuffisant de l’asthme (moindre 

accès aux soins et mauvaise compliance). Il en est de même de l’hygiène bucco-

dentaire avec une augmentation des caries non soignées. 

 

Le suivi des grossesses est moins facile à assurer ainsi que l’adhésion à un 

accompagnement post-natal, favorisant les troubles de la parentalité. Le travail de la 

mère peut poser le problème de la garde des très jeunes enfants expliquant la scolarité 

à 2 ans et ses conséquences sur le développement de l’enfant et de ses liens avec sa 

mère. 

 

 A l’adolescence, les problèmes de mal-être et de perte de l’estime de soi sont 

renforcés par l’environnement socio-économique et les éventuels dysfonctionnements 

familiaux eux-mêmes parfois aggravés par la précarité. Le risque d’accidents de la vie 

courante est plus élevé. Le retard scolaire se traduit par des troubles d’apprentissage 

de la lecture dans 21 % des cas versus 3 % dans les familles plus aisées et par des 

redoublements dans 59 % des cas versus (17 % chez les enfants de cadres). 

  

Rappel : le nombre d’enfants pauvres en France est évalué à 1 million.  
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9.  LA SANTE DE L’ADULTE, CONDITIONNEE PAR LA SANTE DE L’ENFANT ET 
DE L’ADOLESCENT 

 
9.1. Santé perçue 
 

L’enquête décennale INSEE 2002-2003 portant sur 10 000 ménages (âge inférieur à 

60 ans pour les trois quarts des personnes interrogées), montre que la santé perçue 

est considérée comme très bonne par 24,7 % d’entre eux, bonne par 48,8 %,  

moyenne par 22,2 % et mauvaise ou très mauvaise par 4,3 %. A noter qu’elle est 

perçue comme très bonne ou bonne par 95 % des sujets âgés de 18 à 29 ans et par 

40 % des personnes âgées de moins de 75 ans. Cependant, 47 % déclarent une ou 

plusieurs maladies chroniques et 31 % une autre pathologie. Celles-ci sont 

responsables d’une restriction d’activité physique dans 37 % des cas et/ou sensorielle 

dans 20,8 % des cas. On constate une corrélation entre la perception de la santé et les 

caractéristiques sociales. 

 

En dépit de cette perception satisfaisante de la santé, on peut s’étonner d’une forte 

médicalisation avec un important recours au système de soins : 5 consultations par an 

chez les sujets de moins de 45 ans, dont 85 % chez le généraliste, 60 % chez un 

spécialiste, 7 % seulement chez un chirurgien-dentiste. Cette discordance entre santé 

perçue et forte médicalisation peut traduire une morbidité ressentie et non déclarée 

(souffrance, mal-être). Elle peut aussi s’expliquer par une politique insuffisante de 

promotion de la santé remontant à l’enfance.  

 

9.2. Liens entre santé de l’adulte et santé de l’enfant 
 

L’espérance de vie à la naissance a été estimée en 2004 à 76,7 ans pour les hommes 

et 83,8 ans pour les femmes. Mais la France est caractérisée par une surmortalité 
prématurée importante (avant 65 ans), dont les causes sont les suivantes : 

cardiovasculaires, cancer, mort violente, maladies de l’appareil respiratoire. La France 

est au 11ème rang sur 13 pour les hommes et au 5ème rang pour les femmes. 

Un grand nombre des facteurs contribuant à cette mortalité prématurée pourraient être 

prévenus par une amélioration des comportements dont les troubles débutent souvent 

dans l’enfance et l’adolescence ainsi que de l’environnement socio-économique. Il faut 

souligner que les enquêtes de population concernant l’état de santé des adultes ne 

s’intéressent pas ou de façon ponctuelle à la santé durant l’enfance.  

 

Quelques exemples de liens santé/enfants-adultes 
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- Il a été démontré que le surpoids de l’enfant conditionne l’obésité de l’adulte dont le 

taux est passé de 6,9 % au-delà de 15 ans en 1990 à 11,3 % en 2003. Les mauvaises 

habitudes alimentaires de l’enfant se poursuivent en règle chez l’adulte et vont de pair 

avec la sédentarité. Ce surpoids est responsable de complications cardiovasculaires, 

endocriniennes, ostéoarticulaires, néoplasiques et augmentent le risque de mortalité 

prématurée de 50 à 80 %. 

 

- On note par ailleurs que les conduites addictives et leurs conséquences sont 

responsables de complications graves, surtout si leur usage précoce entraîne une 

dépendance chez l’adulte. 

 

- Si la prise en charge des maladies chroniques permet à l’enfant d’atteindre l’âge 

adulte même en cas de maladie grave, il ne reste pas moins que la continuité des 

soins doit être assurée par des généralistes et des spécialistes d’adultes formés à la 

spécificité chez l’adulte de certaines pathologies, en fonction de leur évolution et/ou 

des complications tardives qu’elles entraînent. Il en est de même des maladies rares, 

d’origine souvent génétique et souvent révélées dans l’enfance. La qualité de la vie 

des adultes qui en sont porteur dépend de la qualité de l’organisation de la continuité 

des soins et de l’accompagnement psycho-social des patients. 

 

- Le(s) handicap(s) constitue(nt) un problème majeur, ainsi qu’en témoigne l’audition 

des Associations constituées autour de divers types de handicaps, notamment le 

handicap mental et le poly-handicap. Si le parcours des patients est déjà difficile chez 

l’enfant et l’adolescent, il devient de plus en plus opaque avec l’âge, surtout après la 

disparition des parents. 

 

- Les troubles mentaux sont les motifs de consultation les plus nombreux entre 25 et 

65 ans. Ils ont pu être méconnus ou non traités dans l’enfance et l’adolescence.  Or, le 

mal-être de l’adulte et le taux important de suicides au-delà de 20 ans, témoignent 

d’une reconnaissance et d’une prise en charge insuffisante des difficultés rencontrées 

en amont et de l’analyse individuelle et collective de leurs causes. 

 

- Rappelons en outre que les parents maltraitants ont souvent été victimes de sévices 

dans leur enfance et que les racines de la violence ne doivent pas être méconnus 

pendant la jeunesse. 
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• La prise en charge globale de la santé physique, mentale et sociale de l’enfant 
et de sa famille est une condition essentielle à l’amélioration de la santé à l’âge 
l’adulte. 

• Les indicateurs et effets attendus de certains programmes proposés dans la 
Loi de Santé Publique d’août 2004 sont fixés à court terme, pour une tranche 
d’âge donnée et ne permettent pas une évaluation bénéfice/coût dans la durée. 
 

Remarques 
1. La France manque de données précises et régulièrement actualisées 

concernant les indicateurs et les déterminants de santé entre 0 et 18 ans et 

plus particulièrement entre 2 et 15 ans. Il existe des sources multiples mais 

insuffisamment renseignées et de ce fait difficilement exploitables. Il en est 

ainsi des certificats de décès, du PMSI et des données de l’Assurance Maladie, 

des certificats de santé obligatoires, du recueil et de l’exploitation nationale des 

données de la PMI et de la médecine scolaire (limites des enquêtes 

déclaratives). 

La périnatalité est la période la mieux encadrée ; l’amélioration nationale et 

européenne du recueil de nombreuses données est à la base des plans de 

périnatalité successifs. 

 

2. A notre connaissance, il n’existe pas d’enquête de santé de l’enfant ou de 

l’adolescent à travers la vision de ses parents. 

 

3. Il est indispensable de sensibiliser les professionnels de santé de l’enfant et de 

l’adolescent à l’intérêt des études d’épidémiologie descriptives et analytiques : 

- formation adaptée ; 

- passerelles de la pédiatrie vers la santé publique ; 

- retour régulier d’informations contribuant à motiver les professionnels ; 

- développement de la recherche en épidémiologie pédiatrique. 
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RECOMMANDATIONS 
1- Regrouper les acteurs (épidémiologistes, professionnels de terrain, sciences 

humaines et sociales) et constituer une banque de données homogène permettant 

de disposer d’indicateurs fiables d’état de santé de 0 à 18 ans, étudier lors des 

âges-charnières dans le suivi du développement et l’évaluation des actions 

correctrices éventuelles. 

2- On doit attirer l’attention des médecins sur la nécessité de renforcer la qualité des 

certificats de décès qui peut aboutir par méconnaissance ou par hésitation ou par 

principe de précaution à un sous-enregistrement des causes réelles de décès. 

3- Programmer une étude de concertation sur la vision du système de santé actuel 

par les familles et leurs enfants, ceci afin de mieux répondre à leurs besoins 

sanitaires, psychologiques et sociaux. 

4- Arrêter de multiplier les observatoires. 
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PREVENTION, EDUCATION POUR LA SANTE, PROMOTION DE LA SANTE 
 
INTRODUCTION 

• Définitions 
 

La loi de Santé Publique du 9 août 2004 place la prévention et l‘éducation pour la 

santé au cœur des politiques de Santé publique. La définition et l’usage des termes de 

prévention, d’éducation pour ou à (préposition préférée par l’Education Nationale) la 

santé et de promotion de la santé n’apparaissent pas toujours clairement aux 

professionnels et à la population. 

 

L’OMS définit la prévention comme l’ensemble des actions qui tendent à promouvoir 

la santé individuelle et collective pour : 

- assurer l’intégrité physique et mentale et développer les capacités vitales de 

chaque personne ; 

- réduire les menaces que fait peser sur la personne son environnement 

physique, psychologique et social. Dans la mesure où la santé ne se limite 

pas à l’absence de maladie, la prévention doit être globale, sanitaire, 

sociale et mentale et se décliner au niveau individuel et collectif. 

La prévention ne s’arrête pas aux soins et se caractérise par un continuum entre : 

- la prévention primaire : éviter l’exposition à un facteur de risque ; 

- la prévention secondaire : détecter les facteurs de risque et dépister 

précocement les anomalies susceptibles d’être prises en charge pour en 

limiter ou en supprimer les conséquences ; 

- la prévention tertiaire : prendre en charge les pathologies et/ou les 

problèmes psycho-sociaux pour en éviter l’aggravation, les guérir ou en 

éviter les récidives ; 

- la prévention quaternaire (de notion plus récente) : accompagner ceux qui 

échappent à une prise en charge curative. 

 

Quel que soit son niveau, la prévention s’appuie sur des actes médicaux et techniques, 

des actions sur l’environnement, des mesures légales, des mesures socio-

économiques et l’éducation pour la santé. 

 

L’éducation pour la santé est traditionnellement l’ensemble des interventions 

éducatives visant à apporter à l’individu des informations dans le domaine de la santé 

et à l’inciter à adopter des attitudes et des comportements favorables à sa santé. 
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Plus récemment, l’éducation pour la santé s’est ouverte aux aspects sociaux et 

comportementaux en se fondant sur le concept de promotion de la santé, formalisé 

en 1986 dans la Charte d’Ottawa. Elle est définie comme « un processus qui confère 

aux populations les moyens d’assurer un plus grand contrôle sur leur propre santé et 

d’améliorer celle-ci ». La promotion pour la santé correspond à une vision positive de 

celle-ci, faisant appel à la notion de bien-être, et non d’interdits. Elle légitime l’action 

éducative, la participation des citoyens, des usagers des services de santé et 

des patients aux décisions qui les concernent. Elle interpelle les responsables 

politiques, administratifs et les financeurs sur leurs responsabilités.  

La tâche de promotion de la santé est partagée entre de multiples acteurs : des 

individus et des groupes communautaires, des professionnels de santé, les 

responsables institutionnels et ministériels. 

 

L’éducation pour la santé est une composante de la prévention : 

- primaire : faire des choix favorables (alimentation, hygiène de vie, principes 

éducatifs…) ; 

- secondaire : bilans de santé, dépistages et orientations qui en découlent ; 

- tertiaire : intégration des traitements et conseils permettant de traverser ou 

de vivre malgré une maladie et/ou un handicap. Ceci correspond à 

l’éducation thérapeutique du patient et de ses proches. 

 

• La politique de prévention, son contexte  
 

Les rapports qui ont précédé la présentation de la loi de Santé Publique du 9 août 

2004 ont fait état, non seulement des grands problèmes de santé publique, des 

inégalités de santé et de la surmortalité prématurée, mais ont souligné : 

- l’absence de continuité dans les stratégies de prévention ; 

- la non-application de certaines lois ; 

- l’absence de politique familiale répondant globalement aux besoins de 

l’enfant sur tout le territoire ; 

- la balkanisation des responsabilités ; 

- des incohérences dans l’information de la population ; 

- l’insuffisance des données épidémiologiques ; 

- le déficit d’évaluation. 

 

Les recommandations ont donc porté sur : 

- la nécessité d’une stratégie de prévention à long terme ; 

- d’une coordination interministérielle ; 
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- d’une cohésion entre les responsabilités de l’Etat et des collectivités 

locales ; 

- d’une mise en œuvre par des professionnels formés et compétents ; 

- de l’évaluation des actions en fonction des indicateurs fixés. 

 

Le rapport annexé à la loi de Santé Publique a fixé 100 objectifs. 5 grands Plans ont 

été activés, auxquels se sont ajoutés des plans, programmes et réformes ultérieurs. 

 

Les actions menées et en cours concernant l’enfant et sa famille ont une 
importance considérable, car elles répondent à des besoins jusqu’alors non ou 
insuffisamment pris en compte. La disparité des acteurs et des structures en 
charge de leur mise en œuvre persiste et, mise à part la périnatalité, la place 
accordée à l’enfant demeure souvent peu visible ou limitée dans certains Plans. 
Les familles, comme les professionnels, ont une connaissance parcellaire des 
efforts réalisés, tant par les décideurs que les financeurs.  
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1.  SURVEILLANCE DU DÉVELOPPEMENT DE L’ENFANT ET DE 
L’ADOLESCENT, DÉPISTAGES, PRÉVENTION PRIMAIRE ET SECONDAIRE 

 
Introduction 
Le développement de l’enfant, le bon déroulement de sa croissance physique, mentale 

et sociale doivent être évalués régulièrement, notamment à des âges clés,  permettant 

d’assurer la prévention des inadaptations ultérieures grâce à une intervention précoce 

et au soutien apporté aux parents. 

 

Le terme de repérage d’anomalies (rôle possible des parents, des enseignants, des 

travailleurs sociaux) ne se substitue pas à la définition d’un dépistage, répondant à 

une méthodologie précise, conduisant à un diagnostic et à la mise en œuvre d’une 

prise en charge appropriée. 

 

La surveillance du développement repose sur des consultations systématiques 

régulièrement programmées, permettant un bilan d’évolution somatique, neurodéve-

loppementale, sensorielle et affective du nouveau né, du nourrisson, de l’enfant et de 

l’adolescent. Elle implique la prise en compte du programme génétique et de 

l’environnement physique, psychologique et social de l’enfant et contribue à 

l’accompagnement de ses parents. Ces examens sont réalisés en particulier à des 

âges-clés, c'est-à-dire des âges-charnières pour le dépistage d’anomalies, dont la 

prise en charge et le suivi évite ou limite les handicaps ultérieurs. 

 

La régularité de ce suivi permet l’établissement d’une relation triangulaire privilégiée 

enfant/parents/médecin(s) facilitant aussi la prise en charge de maladie(s) 

intercurrente(s), et la réponse aux inquiétudes parentales fréquentes au cours de 

l’enfance et de l’adolescence. 

 

Dans le suivi du développement de l’enfant et de l’adolescent, la limite est parfois floue 

entre prévention et soins (prévention tertiaire) d’une part, entre prévention primaire 

(éviter une maladie), et secondaire (détecter une anomalie à un stade précoce 

permettant une intervention utile). Ajoutons que l’intérêt de la prévention est à la fois 

individuel et collectif. 
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1.1. Schéma général et rythme des consultations de suivi du 
développement  

 
� L’interrogatoire aborde les antécédents familiaux, les conditions de la naissance, 

les problèmes somatiques, les acquisitions dans le développement psychomoteur, le 

comportement familial et social et l’adaptation au milieu de vie (famille, lieux d’accueil 

dans la petite enfance, école). Il constitue un moment essentiel de l’écoute des parents 

et de l’échange d’informations réciproques.  

A l’adolescence, l’écoute et l’examen de l’adolescent doivent être aménagés de façon 

à lui permettre de s’exprimer au mieux, seul si nécessaire. 

� Un examen clinique complet doit être réalisé concernant chaque organe, appareil 

ou fonction, et le recueil des données biométriques. 

� Le respect du calendrier des vaccinations doit être vérifié, assorti des informations 

spécifiques nécessaires. 

� Les prescriptions thérapeutiques ou d’examens complémentaires éventuels sont 

adaptées aux anomalies diagnostiquées ou suspectées et à leur prévention. 

� La guidance des parents repose sur des recommandations éducatives, diététiques, 

d’hygiène de vie, de prévention des incidents et accidents… qui évoluent en fonction 

de l’âge de l’enfant et des besoins socio-familiaux. L’enfant lui-même et, à fortiori, 

l’adolescent reçoivent également des informations et des conseils. 

� Il est parfois nécessaire pour le médecin (pédiatre ou généraliste) au terme de ces 

consultations de se mettre en relation avec les médecins de PMI, les médecins et 

infirmières scolaires, les travailleurs sociaux, les psychologues et les membres 

éventuels d’un réseau de santé (périnatalité, asthme, obésité, handicap…). 

 

Nous signalerons ci-dessous quelques particularités des consultations successives en 

soulignant la place des examens de dépistage. Rappelons que sont  recommandés 20 

examens médicaux, de la naissance à 6 ans, pris en charge à 100 % par l’Assurance 

Maladie, et que des dépistages néonataux sur prélèvement sanguin concernant cinq 

affections congénitales sont réalisés après accord de la famille. (cf Dépistage des 

affections congénitales p 69) 

 

Outre l’examen à la naissance, les consultations de suivi ont lieu dans les huit premiers 

jours (premier certificat de santé obligatoire), puis une fois par mois jusqu’à six mois, à 

neuf mois (deuxième certificat de santé obligatoire), à douze mois, deux fois au cours 

de la deuxième année, à deux ans (troisième certificat de santé), deux fois par an 

jusqu’à six ans. Un examen entre trois et quatre ans est proposé par la PMI en école 
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maternelle et un examen est réalisé par la médecine scolaire en grande section de 

maternelle pendant la sixième année.  

Le nouveau carnet de santé recommande également un examen au cours de la 

huitième année (gratuit), puis entre 10 et 13 ans et entre 14 et 18 ans. Un entretien de 

santé à 12 ans pour les filles et 13 ans pour les garçons va être prochainement 

expérimenté par les pédiatres et les généralistes dans trois départements. 

 

1.2. Liste des thématiques faisant partie dd suivi du développement de 
l’enfant et de l’adolescent 

 

� Antécédents familiaux ; 

� Conditions de la naissance ; 

� Environnement socio-familial, modalités éducatives, écoute des parents ; 

� Développement physique, croissance, puberté et analyse de leurs troubles qui 

peuvent être liés à : 

- des pathologies génétiques ou acquises, 

- des pathologies périnatales, 

- des maladies chroniques et/ou graves, 

- l’environnement physique (plomb, tabac, pollution…), 

- l’alimentation (malnutrition, surpoids et obésité), 

- l’activité physique, l’hygiène de vie, l’équilibre familial. 

� Etat bucco-dentaire ; 

� Couverture vaccinale ; 

� Développement psycho-moteur et anomalies neuro-développementales liées à : 

-  des pathologies neuromusculaires, périnatales, mentales ; des déficits 

sensoriels, des difficultés familiales et/ou sociales. 

� Dépistage des troubles sensoriels et du langage, pouvant être isolés ou associés à 

une pathologie congénitale ou acquise ; 

� Santé mentale : 

-  Troubles des apprentissages, hyperactivité et déficit de l’attention, 

troubles anxieux, troubles dépressifs, troubles des conduites, conduites 

à risques, conduites suicidaires, troubles du comportement alimentaire 

(anorexie mentale et boulimie). 

� Conduites addictives ; 

� Sexualité. 
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Les moyens mis en œuvre pour assurer la promotion de la santé doivent faire partie 

de l’évaluation de la prise en charge de l’enfant et de l’adolescent et de sa famille. (cf 

Education pour la santé p  ) 

 

1.3. Spécificités des consultations (et bilans de santé) du développement 
de 0 a 18 ans 

 
Nous insisterons sur les particularités, sans revenir aux données générales précitées. 

Nous nous contenterons de lister les items à recueillir. 

 
1.3.1. Consultation(s) prénatale(s), recommandée(s) mais non 

obligatoire(s) durant le 3ème trimestre de la grossesse 
 

- Anamnèse ; 

- Préparation à la naissance (en liaison avec les acteurs du réseau de 

périnatalité) ; 

- Repérage de difficultés socio familiales éventuelles ; 

- Connaissance des échographies et du diagnostic éventuel de 

malformation(s) et contribution aux décisions et conseils qui en découlent 

(en liaison avec les autres acteurs : obstétricien, pédiatre néonatologiste, 

généticien, radiologue, sage-femme, psy). 

 

1.3.2. Consultation(s) néonatale(s)  
 

Outre l’examen du nouveau-né au moment de la naissance, une consultation pratiquée  

au 8ème jour donne lieu à la rédaction du certificat de santé obligatoire (CS8) à 

transmettre au service départemental de la PMI ; à noter qu’en raison de la sortie 

précoce de maternité, le CS8 est le plus souvent rempli à domicile. 

 

- Grossesse et accouchement ; 

- Mensurations : poids, taille, périmètre crânien ; 

- Examen physique ; 

- Audition (dépistage systématique en cours d’expérimentation, sinon 

obligatoire en cas de facteurs de risque) ; réactions aux stimuli sonores ; 

- Information et réalisation des dépistages systématiques (phénylcétonurie, 

hyperthyroïdie, mucoviscidose, suffisance surrénale, drépanocytose) ; 

- BCG (selon contexte) ; 
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- Conseils diététiques de puériculture : allaitement maternel, pesée,  hygiène, 

couchage, prévention des accidents, bientraitance. 

 

1.3.3. Consultations au cours ou à la fin du premier mois et à : 2 mois, 
3 mois, 4 mois, 5 mois, 6 mois 

 

- Suivi de la croissance ; 

- Suivi des étapes du développement psycho-moteur ; 

- Couleur des selles (dépistage de l’atrésie des voies biliaires) ; 

- Recherche d’anomalies visuelles ; 

- Réaction au bruit ; 

- Vaccinations ; 

- Allaitement maternel conseillé jusqu’à 4-6 mois, souvent interrompu en 

raison de la reprise du travail de la mère au 4ème mois ; 

- Conseils au moment du sevrage et de la diversification alimentaire ; 

- Conseils sur le mode de garde de l’enfant ; 

- Conseils de bientraitance et prévention des dysfonctionnements du couple 

mère – enfant ; mesures de soutien à la parentalité (si nécessaire). 

 

1.3.4.  Consultation du 9ème mois (deuxième certificat de santé 
obligatoire transmis à la PMI 

 

- Les mêmes examens que précédemment ;  

- Attention particulière à l’audition et aux anomalies visuelles ; 

- Repérage des signes d’exposition au plomb et dépistage du saturnisme par 

plombémie à répéter à 12 et 24 mois si nécessaire. 

 

1.3.5. Consultations au cours de la deuxième année 
 

Deux consultations sont prévues sur le carnet de santé. 

 

1.3.5.1. Consultation à 12 mois 
 

- Repérage et dépistage du saturnisme ; 

- Indice de masse corporelle (IMC), courbe de corpulence à partir de 12 

mois ; 

- Vision et audition ; 

- Conseils de prévention des accidents ; 
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- A partir de 18 mois : signes d’alerte pouvant faire évoquer un autisme et 

des troubles envahissants du développement ainsi que des troubles de 

l’activité et du déficit de l’attention → prudence dans l’interprétation (pas de 

risque de stigmatisation), mais repérer les signes de souffrance psychique. 

 

1.3.5.2. Consultation à 2 ans donnant lieu au troisième certificat de 

santé obligatoire, transmis à la PMI 

 

--  Dépistage du saturnisme si facteur de risque et non fait précédemment ; 

--  Evaluation de l’audition et du langage ; 

--  Anomalies visuelles ; 

--  Evaluation des compétences sociales → même prudence que 

précédemment. 

 

1.3.6. Bilan de santé entre 3 et 4 ans 
 

Cette consultation est réalisée à l’école maternelle par les médecins et les 

puéricultrices de PMI ; elle peut être également pratiquée eu milieu libéral.  

--  Examens identiques aux consultations précédentes, sauf recherche du 

saturnisme ; 

--  Vision : tests  objectifs ; 

--  Audition : audiométrie tonale, sinon jeux sonores de Moatti ; 

--  Langage oral et écrit ; 

--  Examen bucco-dentaire. 

 

Il serait souhaitable d’y ajouter la prise de tension artérielle et la recherche d’une 

protéinurie. 
 

1.3.7. Bilan de santé entre 5 et 6 ans 
 

Voisin du bilan réalisé par la PMI à 3 à 4 ans, celui-ci est pratiqué en grande section de 

maternelle par les médecins scolaires.  

Il comporte :  

-  Un examen somatique (obésité) ; 

-  Le dépistage des troubles visuels, auditifs, cognitifs et du langage ; 

-  L’étude du développement psycho-moteur ; 

-  Le comportement social ; 

-  La couverture vaccinale ; 
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-  L’évaluation des conditions de vie. 

 

1.3.8. Consultations entre 6 et 11 ans 
 

Un examen annuel ou, au moins, à 7, 9 et 11 ans devrait être recommandé, sachant 

que seul l’examen de la 8ème année est gratuit, mais non obligatoire. 

--  Examen physique, poids, taille, IMC, courbe de corpulence, statique 

vertébrale, problèmes respiratoires (asthme) ; 

--  Début du développement pubertaire ; 

--  Contrôle des vaccinations ; 

--  Habitudes alimentaires, hygiène de vie, pratique du sport ; 

--  Mesure de l’acuité visuelle ; 

--  Evaluation de l’audition (audiométrie tonale) en fonction des antécédents et 

des examens antérieurs ; 

--  Insertion scolaire ; 

--  Environnement familial ; 

--  Recherche de troubles des apprentissages ; 

--  Repérage de troubles du comportement ; 

--  Examen bucco-dentaire par un chirurgien-dentiste, pris en charge par 

l’Assurance Maladie à 6 ans, ainsi que les soins éventuels. 

 

1.3.9. Consultations de 12 à 18 ans 
 

Un « entretien de santé » à l’âge de 12 ans pour les filles et 13 ans pour les garçons va 

être testé dans 3 départements (Aisne, Yvelines, Gironde). Non obligatoire, il sera pris 

en charge par l’Assurance Maladie et réalisé par les pédiatres et les généralistes.  

Dans cette tranche d’âge on pourrait souhaiter par ailleurs un examen tous les deux 

ans, mais des difficultés sont rencontrées par l’adolescent qui peut vouloir consulter 

seul, sans ses parents, mais ne sait pas toujours où aller et comment payer sa 

consultation. 

--  Anamnèse, environnement socio-familial, scolarité ; 

--  Examen physique, poids, taille, IMC, courbe de corpulence, développement 

pubertaire, statique vertébrale ; 

--  Habitudes alimentaires, hygiène de vie, activité sportive ; 

--  Sexualité, contraception, conseils sur les risques de grossesse de 

l’adolescente et d’infections sexuellement transmissibles ; 

--  Problèmes respiratoires (asthme) ; 

--  Acuité visuelle ; 
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--  Examen de l’audition (si facteurs de risques notamment en cas de 

surexposition sonore) ; 

--  Santé mentale : troubles anxieux, troubles des conduites, troubles 

dépressifs, conduites à risques, conduites suicidaires, troubles du 

comportement alimentaire (anorexie mentale, boulimie) ; 

--  Conduites addictives ; 

--  Examen bucco-dentaire auprès d’un chirurgien-dentiste pris en charge par 

l’Assurance Maladie à 12 et 16 ans, ainsi que les soins qui s’ensuivent. 
 

1.4. Les acteurs de la surveillance du développement de l’enfant et de 
l’adolescent 

 
1.4.1. En première ligne, les acteurs sont les suivants : 

 

- Les parents ; 

- Les gynécologues-obstétriciens (grossesse) ; 

- Les néonatologistes ; 

- Les pédiatres libéraux, communautaires et plus rarement hospitaliers 

(incluant les néonatologistes) ; 

- Les médecins généralistes ; 

- Les médecins et les puéricultrices de PMI ; 

- Les médecins et les infirmières scolaires ; 

- Les odontologistes ; 

- Les sages femmes de maternité, de PMI et exerçant en milieu libéral. 

 

Selon les anomalies observées, les acteurs précités font appel à d’autres interlocuteurs 

et structures exerçant en milieu libéral ou en établissement public et plus rarement 

privé. Citons : 

- Les pédiatres hospitaliers incluant les néonatologistes notamment dans le 

cadre des surspécialités ; 

- Les chirurgiens pédiatres ; 

- Les ophtalmologistes ; 

- Les ORL ; 

- Les pédopsychiatres et psychologues ; 

- Les Centres d’action médico-sociale précoce (CAMSP) ; 

- Les structures de psychiatrie infanto-juvénile et de prise en charge du 

handicap ; 
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- Les professionnels paramédicaux : éducateurs spécialisés, kinési-

thérapeutes, orthophonistes, orthoptistes, dietéticien(ne)s, travailleurs 

sociaux, milieu associatif. 

 

Les lieux d’exercice des bilans de surveillance sont : les cabinets libéraux, les centres 

de PMI et le milieu scolaire. 

Des bilans de santé sont proposés dans des centres de santé ou de médecine 

préventive aux enfants affiliés au régime d’Assurance Maladie ainsi qu’aux enfants 

dont les parents sont bénéficiaires du RMI ou de la CMU. Certains de ces bilans ont 

lieu entre 12 et 18 mois et entre 3,5 et 4,5 ans (environ 15  000 par an). 

Certains centres de médecine préventive présentent des particularités ; ainsi dans 

celui de Nancy, les enfants sont accueillis à partir de 4 ans dans le cadre de bilans 

familiaux. Ceux-ci durent trois heures trente et ont en théorie un intérêt individuel 

(résultats transmis aux parents) et collectif (recueil de données épidémiologiques). On 

peut leur reprocher leur coût élevé, leur fonctionnement trop isolé des professionnels 

de terrain de la santé de l’enfant et de constituer une structure supplémentaire ne 

contribuant pas au rapprochement des acteurs, les données épidémiologiques n’étant 

d’ailleurs pas publiées dans les revues de pédiatrie. 

 

1.4.2. Il est nécessaire d’insister sur l’importance de la formation initiale 
et continue des acteurs. Leurs connaissances devraient être étayées par l’usage de 

référentiels ou de recommandations de bonne pratique portant sur : 

- Le développement physique et psychomoteur normal de l’enfant au sein de 

son environnement socio-familial et scolaire ; 

- Les anomalies possibles du développement induites par la grande 

prématurité et/ou les pathologies périnatales ; 

- La spécificité de la relation enfant (ou adolescent) – parents – médecin 

(communication, prise en charge globale, confiance) ; 

- Les objectifs et les méthodes d’éducation pour la santé ; 

- Les indications, la méthodologie et l’évaluation des tests de dépistage des 

troubles sensoriels des apprentissages (cf Recommandations ANAES/HAS 

2005-2006) ; 

- L’évaluation des troubles du comportement (la limite de ces tests et de leur 

usage) ; 

- Les indications et les modalités d’intervention précoce et les résultats 

attendus ; 

- Le recours fréquent à un travail multi et interdisciplinaire. 
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1.4.3. Une consultation (ou plutôt un bilan) du développement doit être 

programmé(e) ; on ne fait pas de dépistage et d’évaluation à l’occasion d’une maladie 

intercurrente ; il en est de même des conseils d’éducation pour la santé. 

 

Une bonne articulation entre les différents intervenants doit être assurée exigeant 

l’usage des outils à disposition (carnet de santé et courriers), ainsi que des systèmes 

d’information permettant d’enregistrer les indicateurs et les déterminants de santé au 

niveau d’une population. 

 

Le repérage, le dépistage, le diagnostic, l’évaluation et les décisions qui en résultent 

nécessitent pour la plupart des « consultations (bilans) du développement » une 

grande disponibilité, car certaines évaluations nécessitent selon l’âge de 30 à 60 

minutes. 

 

1.4.4. Réalités de terrain (cf p 428) 

 

L’hétérogénéité de la prise en charge par des acteurs multiples, de formation et de 

disponibilité variables, peut être préjudiciable à l’enfant et à ses parents (retard des 

dépistages et des interventions) et contribuer aux risques ultérieurs de handicap(s), 

d’échec scolaire, de troubles du comportement et de marginalisation éventuelle. 

 
1.4.4.1. Les familles demeurent insuffisamment informées des 

examens nécessaires à la surveillance du développement de leur enfant et n’en 

connaissent pas les modalités techniques. Elles font confiance, n’ont pas toujours le 

temps ni l’envie de poser des questions. Leur choix d’un médecin est guidé par la 

proximité et le délai d’accès plus que par la connaissance des spécificités de chacun. 

Le développement récent de lieux et de structures de soutien à la parentalité est le 

témoin de leurs besoins. 

 

1.4.4.2. Le pédiatre libéral ne suit régulièrement que 20 % des enfants 

de la population de 0 à 18 ans et il suit ponctuellement 40 à 60 % des enfants de 0 à 2 

ans. Il voit en moyenne un adolescent tous les deux jours. Il doit avoir acquis une 

formation précise en pédiatrie sociale et disposer d’un plateau technique minimum, 

nécessaire notamment aux dépistages sensoriels. Il doit recouvrer son rôle d’expertise 

dans le domaine de la santé publique grâce à un renforcement dans sa formation et à 

la reconnaissance financière de cette activité, notamment à certains âges clés. 
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1.4.4.3. Le généraliste assure à partir de 2-4 ans, la prise en charge de 

80 % des enfants à l’occasion de consultations programmées ou non. Sa formation 

initiale et sa disponibilité ne sont pas parfaitement adaptées à la totalité de cette 

activité. 

 

1.4.4.4. Le métier de médecin de PMI est ciblé sur la prévention et les 

dépistages de 0 à 6 ans, mais les consultations dans les Centres de PMI couvrent en 

règle seulement 10 % de la population pédiatrique, sauf dans les départements (ou 

villes) caractérisés par un taux élevé de précarité et/ou une organisation locale 

valorisant le salaire des médecins de PMI et leur formation continue en liaison avec les 

médecins scolaires (à Paris et dans quelques grandes villes). En outre, du fait de 

charges croissantes, les médecins de PMI ne peuvent réaliser le bilan de 3-4 ans 

qu’en moyenne dans 50 % des écoles maternelles ; les parents n’y sont pas toujours 

présents. 

 

1.4.4.5. Le médecin scolaire (1 pour 8 à 12 000 élèves) réalise les 

dépistages des troubles visuels, auditifs, du langage et cognitifs au cours de la 6ème 

année ; en principe dans plus de 80 % des écoles maternelles (toutefois, on ne 

dispose pas actuellement de données nationales). Par la suite, les examens pratiqués 

en CM2 et en classe de 3ème ne sont pas systématiques. Les interventions ont lieu 

ponctuellement à la demande des infirmières scolaires, des enseignants, des 

adolescents, des parents et parfois des travailleurs sociaux. 

 

1.4.4.6. L’articulation entre les acteurs dépend avant tout de la qualité 

des relations interpersonnelles et de l’acceptation d’une complémentarité. Elle n’est 

pas facilitée par la pénurie démographique. Elle peut l’être par l’exercice en groupe de 

médecins libéraux et le partage des tâches avec des professionnels paramédicaux ; 

mais, le cloisonnement persiste entre les libéraux, la PMI et les médecins de 

l’Education Nationale (MEN), parfois dans un climat de défiance et d’ignorance, le plus 

souvent par manque de disponibilité. 

 

Si on veut assurer la couverture de tous les enfants entre 3-4 ans et 6 ans par des 

dépistages appropriés, pourquoi ne pas associer les médecins de PMI, de l’Education 

Nationale et des pédiatres libéraux, lesquels pourraient d’ailleurs poursuivre ce travail 

au-delà de 6 ans aux côtés du personnel de l’Education Nationale ? Ceci pourrait être 

l’objet d’une expérimentation dans des départements pilotes. Rappelons qu’un tel 

système fonctionne avec satisfaction dans le département de Paris. 
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L’articulation des médecins de PMI et des MEN avec les pédiatres et les généralistes 

nécessite aussi une réflexion, car elle est ponctuelle, surtout ciblée sur les patients 

atteints de maladies chroniques en vue d’adapter leur scolarité (et alors surtout avec 

les pédiatres hospitaliers). On note l’absence de courriers systématiques réciproques 

et/ou d’indications dans le carnet de santé, s’expliquant par : une crainte pour le secret 

médical ? une opposition des parents ? une méconnaissance des rôles ? un mépris 

parfois pour ceux qui ne soignent pas puisqu’ils ne prescrivent pas et qu’ils sont peu 

accessibles pour des raisons démographiques, géographiques, organisationnelles, 

voire politiques. 

 

Quant aux relations entre les généralistes et les pédiatres libéraux, leur existence est 

aussi personnes-dépendantes ; la plupart des généralistes considèrent qu’ils n’ont pas 

besoin d’avoir recours au pédiatre libéral pour le suivi du développement d’un enfant 

considéré comme normal ; en cas de doute, ils ont pris l’habitude d’adresser l’enfant à 

l’hôpital, en règle dans un service de pédiatrie, mais parfois aussi chez un spécialiste 

libéral, notamment dans le domaine de l’ORL, de l’ophtalmologie et de la dermatologie. 

 

Favoriser une meilleure articulation entre les acteurs est impératif : les parents 

doivent y voir plus clair dans le parcours de leur enfant tout au long de son 

développement ; les décisions doivent être prises en temps utile dès le diagnostic d’un 

problème de santé physique, mental ou socio-familial. 

Les moyens sont les suivants : 

1- une formation continue interdisciplinaire associant les pédiatres, les médecins 

de PMI, les MEN et les généralistes ; 

2- La rédaction de référentiels ou de recommandations de bonne pratique, leur 

appropriation et leur respect (évaluation des pratiques professionnelles) ; 

3- L’implication commune des acteurs dans des actions de protection et de 

promotion de la santé (les décideurs oublient souvent le rôle que peuvent jouer 

les pédiatres) ; 

4- Une réflexion sur des outils communs de relevés d’indicateurs et de 

déterminants de santé exploitables ; 

5- L’incitation à la transmission des informations utiles à tous les acteurs 

concernés. 

 
1.4.4.7. Périmètre d’action des professionnels médicaux dans le 

suivi du développement de 0 à 18 ans (cf p 273, 310, 321, 336) 
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généraliste. Or, la liste des éléments anamnestiques, les données de l’examen 

clinique, l’observation du comportement de l’enfant, la mesure des interactions avec 

son  environnement, exigent une expérience et une approche spécifique acquises par 

la formation et préférentiellement par l’exercice exclusif ou du moins majoritaire de la 

pédiatrie. 

La « banalité » apparente d’un symptôme dont on prédit souvent l’évolution 

spontanément favorable peut être le révélateur d’un dysfonctionnement ou d’une 

maladie grave aiguë ou chronique, qui ne doit pas tromper un professionnel 

expérimenté.  

Nous souhaitons aussi insister sur la nécessité d’un continuum dans la 
surveillance de l’enfant pour en faciliter l’interprétation. Ce continuum doit 

s’exprimer dans la méthodologie (s’appuyant sur des référentiels et des 

recommandations de bonne pratique) et le recours à un médecin traitant, si possible un 

pédiatre, en liaison éventuelle avec un médecin de PMI et de façon intermittente un 

médecin scolaire. Pour des raisons de démographie, d’inégalités géographiques de 

distribution des pédiatres, de répartition des tâches, il est logique que des médecins 

généralistes bien formés contribuent à cette surveillance du développement en 

complémentarité avec le pédiatre. 

 

Le tableau ci-dessous présente une proposition (modulable) tenant compte des 

exigences de formation des acteurs à certains bilans et de la complémentarité entre 

pédiatres et généralistes. Les pédiatres sont indiqués préférentiellement aux âges-

charnières pour un diagnostic et une prise en charge appropriée aux anomalies 

éventuellement notées. La PMI peut être placée partout de 8 jours à 6 ans. La place 

des médecins scolaires pourrait être amplifiée entre 12 et 18 ans. Les généralistes 

pourraient compléter les pédiatres, soit entre les âges-charnières, soit en cas de 

pénurie de pédiatres dans certaines zones géographiques, mais toujours avec une 

formation initiale et/ou continue appropriée.  

A noter qu’il convient d’ajouter à ce tableau les recommandations du Plan Périnatalité 

pendant la grossesse. De plus la surveillance ci-dessous ne concerne pas les enfants 

nés prématurément relevant d’une surveillance spécifique (Plan Périnatalité). 

 

La répartition proposée tient compte du rôle de recours que doit jouer dans la mesure 

du possible le pédiatre chez le très jeune enfant et en particulier le nouveau-né, ainsi 

que aux âges-charnières (dépistages et orientation éventuelle de l’enfant en fonction 

des anomalies observées). 
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Cette proposition tient compte également du rôle que peut jouer les médecins de PMI 

entre 0 et 6 ans et de la complémentarité qui doit exister entre le généraliste et le 

pédiatre. 
 

BILANS DE SANTE : PROPOSITION DE REPARTITION ENTRE LES ACTEURS 

 

 
Calendrier 

 
Acteur 

 
Gratuité 

Anténatale (3ème trimestre 
grossesse) 

Pédiatre 
Gynéco-obstétricien 

Sage-femme 

- 

Néonatale : 
- Naissance 
- 8 jours 

 
Pédiatre 
Pédiatre 

PMI 

 
+ 

+CS8 j 

1 mois Pédiatre 
PMI 

+ 

2 et 3 mois Pédiatre ou Généraliste 
PMI 

+ 

4 mois Pédiatre 
PMI 

+ 

de 5 à 8 mois Généraliste ou Pédiatre 
PMI 

+ 

9 mois Pédiatre 
PMI 

+CS9 m 

10 et 11 mois Généraliste ou Pédiatre 
PMI 

- 

12 mois Pédiatre 
PMI 

+ 

15 mois Généraliste ou Pédiatre 
PMI 

+ 

18 mois Pédiatre ou Généraliste 
PMI 

+ 

2 ans Pédiatre ou Généraliste 
PMI 

+CS24 m 

3-4 ans PMI (école maternelle) 
Pédiatre ou Généraliste 

+ 

5-6 ans MEN* (école maternelle) 
Pédiatre/Généraliste 
Chirurgien-dentiste 

+ 
 

+ 
8 ans Pédiatre ou Généraliste + 
10 ans Généraliste ou Pédiatre - 
12-13 ans Pédiatre ou Généraliste 

Chirurgien-dentiste 
Expérimental 

gratuit 
15-18 ans Pédiatre ou Généraliste 

Chirurgien-dentiste 
- 

gratuit 
 

* MEN = médecin de l’Education Nationale 
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Les bilans à 3-4 ans et à 5-6 ans peuvent être considérés éventuellement comme un 

doublon s’ils sont faits aussi par un médecin libéral selon la même méthodologie. Il 

convient : 

1- D’assurer une liaison réelle avec le médecin qui suit habituellement l’enfant ; 

2- Il serait souhaitable de revoir l’organisation des bilans réalisés entre 3 et 4 ans 

et dans la 6ème année, afin de couvrir 100 % des enfants grâce à une 

complémentarité entre médecins/puéricultrices de PMI, MEN et pédiatres 

libéraux ou généralistes spécifiquement formés ; 

3- Instituer des bilans en milieu scolaire chez l’adolescent. 

 

RECOMMANDATIONS  

 
Objectif : Garantir la réalité, le rythme, la qualité et l’exploitation des bilans de santé du 

développement. 

 
Moyens : 

- Proposition de répartition des bilans entre les acteurs (rôle des pédiatres 

aux âges-charnières) ; 

- Formation appropriée initiale et continue, si possible interdisciplinaire ; 

- Référentiels, recommandations de bonne pratique ; 

- Etudes épidémiologiques :  

• état de santé,  

• bénéfice/coût. 

- Sensibilisation des parents : 

• les bilans, leurs modalités, leurs suites, 

- Motivation des acteurs : 

- Cotation spéciale des bilans de développement aux âges-charnières 

prenant en compte leur contenu et leur durée : 8 jours, 1 mois, 4 mois, 9 

mois, 12 mois, 24 mois, 8 ans, 12-13 ans, 15-18 ans. 

 Réflexions à mener avec l’Assurance Maladie (contrats de santé 

publique ? Contrats de prévention ?). 
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1.5. Les enseignements du programme national de dépistage néonatal 
systématique  
D’après la contribution du Professeur J.P. Farriaux (Lille) 

 

L’introduction dans les années 70 d’un système de dépistage systématique pour 

prévenir l’encéphalopathie sévère de la phénylcétonurie a eu un effet révélateur et 

catalyseur essentiel dans la prise en charge de la santé de l’enfant. Aujourd’hui, 

l’action de prévention réalisée par le programme national de dépistage néonatal 

systématique qui couvre 5 maladies graves 1, est une réalité dont personne ne remet 

en cause l’efficacité et l’utilité. A ce jour, elle a couvert quelques 26 millions de 

nouveau-nés et identifié plus de 12 000 malades qui tous en ont tiré un bénéfice 

individuel immédiat significatif grâce à la mise en route dès les premières semaines de 

vie du traitement spécifique de leur maladie. 

 

Ce programme de prévention, a été confié par les tutelles à une Association de statut 

privé (1901) : l’Association Française pour la Prévention et le Dépistage des Handicaps 

de l’Enfant (AFDPHE), qui par délégation, a la charge de mettre en place et de gérer 

cette action de santé publique sur tout le territoire national. Le financement, assuré en 

totalité par la CNAMTS dans le cadre du «Fonds National de Prévention, d’Education 

et d’Information Sanitaire » (FNPEIS), couvre les charges de réalisation des tests de 

dépistage et de leur gestion administrative et médicale ; la prise en charge et le 

traitement des malades repérés relève du régime général de l’Assurance Maladie. 

 

L’action qui n’englobe que des maladies répondant à des critères de sélection très 

précis (dits Critères de Wilson) 2 fait intervenir de nombreux professionnels de santé 

qui ont tous un rôle essentiel : 

- en maternité : obstétriciens, sages-femmes, pédiatres … donnent une 

information adaptée aux parents et réalisent le prélèvement de sang 

pour la réalisation des tests ; 

- au laboratoire (1 à 2 par région) habilité : les biologistes (biochimiste et 

biologiste moléculaires) pratiquent les analyses ; 

- à l’hôpital : les spécialistes pédiatres assurent la confirmation du 

diagnostic et organisent avec les parents, la prise en charge et le suivi 

de l’enfant ; 
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1 Phénylcétonurie, Hypothyroidie congénitale, Hyperplasie des Surrénales, Mucoviscidose et Drépanocytose. 
2 Wilson JM, Jungner G. Principles and practice of screening for disease. Public Health Paper,  n° 34, Genève, OMS 
1968. 
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- des bénévoles (pédiatres le plus souvent) regroupés dans une 

Association Régionale 3 (émanation de l’AFDPHE) assurent la 

coordination médicale et la gestion administrative du programme avec 

l’objectif que tous les Nnés français 4, sans aucune exception, 

bénéficient de façon identique de cette prévention. 

 

L’organisation mise en place est parfaitement efficace puisque le taux de couverture 

des Nnés est quasiment de 100 %, avec une fiabilité excellente des tests de dépistage 

(faux-négatifs exceptionnels et faux-positifs inférieurs à 0,5 %) et un diagnostic et une 

prise en charge des malades réalisés en moyenne au 12ème jour de vie. 

Cette action de prévention néonatale est parfaitement intégrée dans le système de 

soins pédiatriques avec des collaborations professionnelles très étroites entre 

spécialistes de disciplines différentes ; les médecins de PMI et les professionnels 

libéraux (médecins, sages-femmes, infirmières …). Elle doit cependant soulever 

quelques questions. 

 

1.5.1. Le suivi des malades à l’âge post-pédiatrique 
 

L’organigramme de l’action a été initialement défini par des pédiatres pour des enfants. 

Mais la prise en charge du malade se poursuit à l’âge adulte soit en continu pour des 

affections qui nécessitent un traitement à vie, soit ciblé sur certaines périodes, 

notamment de grossesse. Or le continuum de cette prise en charge n’est pas (ou mal) 

assuré et le passage du pédiatre au spécialiste adulte se fait sans règle et sans 

organisation donc sans l’assurance de qualité qui est une des règles essentielles du 

programme. 

Ceci est capital pour toutes les affections dépistées mais plus particulièrement pour la 

phénylcétonurie car le bénéfice du dépistage à la 1ère génération risque d’être annulé à 

la 2ème génération 5 par la naissance d’enfants anormaux chez les femmes PCU, si le 

régime spécifique « pauvre en phénylalanine » n’a pas été repris en préconceptionel et 

suivi pendant toute la grossesse. 

La mise en place de réseaux professionnels de prise en charge des malades pendant 

toute leur vie est donc un impératif. 
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3 Il y a 1 Association Régionale par région administrative. 
4 Le programme couvre à la fois la Métropole et les DOM-TOM. 
5 Il y a environ 40 PCU repérés annuellement (20 garçons et 20 filles) qui vont se développer normalement avec leur 
régime. A l’âge adulte, les filles PCU auront en moyenne chacune 2 enfants, soit 40 enfants ; or cette 2ème 
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1.5.2. Le choix des maladies « dépistables » ! ou choix stratégique 
 

Les critères actuels de sélection des maladies sont très stricts et ceci restreint 

considérablement le champ d’action du programme 6. D’autres maladies sont 

cependant dépistables mais elles sont exceptionnelles (ex : 1/100 000 pour la 

leucinose) ou difficilement, voire non traitables (ex : l’hyperglycinémie non cétonique) ; 

c’est dire le conflit soulevé par les nouveautés techniques qui comme la double 

spectrométrie de masse (MS/MS) peut permettre sur un seul échantillon de dépister 

une trentaine de maladies dont la quasi-totalité ne sont pas accessibles à une 

thérapeutique efficace. Et la question fondamentale de l’objectif du programme est à 

nouveau posée : vise-t’on le bénéfice individuel ou recherche-t’on le diagnostic d’une 

maladie avec le seul intérêt d’une information parentale et d’un conseil génétique 

pour des grossesses à venir ? Et sur ce sujet le « Plan Maladies Rares » ne clarifie pas 

(ou pas suffisamment) la situation. 

 

1.5.3. Le choix organisationnel 
 

Actuellement et par délégation officieuse, l’organisation et la gestion de l’action de 

dépistage est confiée à des Associations type 1901, fédérées dans une Association 

nationale : l’AFDPHE, qui remplit de facto une mission nationale de santé publique. 

Les avantages sont multiples : souplesse et rapidité d’action, implication personnelle 

des professionnels, proximité géographique des participants ,  notamment entre les 

parents et les médecins traitants, facilité du suivi des suspects et des malades … Les 

circuits du réseau régional sont simples et courts ; il y a une cohésion entre les 

personnes impliquées qui permet une efficacité maximale avec un avantage financier 

non négligeable, l’intervention de nombreux bénévoles limitant les frais de gestion au 

strict minimum. L’inconvénient, le seul, est l’absence relative d’autorité pour faire 

appliquer des décisions cependant prises de façon consensuelle par les partenaires ; 

mais la tentation – pour obvier à cet inconvénient – de transférer l’action au « régime 

général » de santé ne paraît pas être la solution la plus pertinente, puisqu’elle détruirait 

rapidement le « maillage » loco-régional mis en place avec en conséquence une perte 

d’efficacité inéluctable dont le malade ferait les frais. 

Une démarche plus constructive serait d’adosser le réseau associatif actuel à 
une Agence Nationale (type Agence de Biomédecine) qui assurerait la 
surveillance et l’orientation du programme confié à l’AFDPHE. 
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génération (n = 40) présentera obligatoirement une embryofoetopathie sévère non traitable ; la seule parade possible 
(et démontrée) est la reprise d’un régime en préconceptionnel 
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1.5.4. La prise en considération des « à côtés » du programme 
 

L’information des parents est un moment capital car elle régit : 

- l’acceptabilité de la compréhension de l’intervention néonatale, qui autrement pourrait 

paraître inutilement agressive. Et sur ce point, nous n’avons pas pu appliquer la 

solution idéale qui la situerait en prénatal, à un moment où la future maman a du temps 

et le désir de s’informer sur la santé du bébé à naître. Il importe de pouvoir transmettre 

cette information dès la consultation du quatrième mois de grossesse, mais est-ce le 

rôle d’une sage-femme ou d’un médecin ?  

- l’annonce du test « suspect » fait partie d’une démarche définie par un texte législatif 
7 ; mais ce qui est simple pour un diagnostic certain, l’est beaucoup moins pour la 

simple suspicion qui est souvent infirmée par les examens complémentaires, et on 

peut comprendre que les parents n’apprécient pas cette hésitation médicale : 

« suspect » puis finalement « normal » dont le vécu peut engendrer chez la maman 

des troubles psychologiques qui peuvent durer plusieurs mois ; 

- la découverte d’une particularité génétique bénigne du type hétérozygote est aussi 

difficile à manier. Même si du point de vue du médecin, ceci est sans conséquence 

pour l’enfant, elle peut contribuer à détruire partiellement l’image de l’enfant idéal, voire 

entraîner au niveau du couple parental une interrogation sur leur propre image. Et à ce 

niveau plusieurs objectifs contradictoires se télescopent : 

- bénignité pour l’enfant mais utilité possible à l’âge adulte ; 

- interrogation des parents sur leur propre identité ; 

- et obligation légale de transmettre et expliquer le résultat. 

Cette approche « informative » du programme ne peut être prise correctement en 
charge que si on dispose de temps et de personnes compétentes.   

 

1.5.5. Les choix économiques 
 

L’action est financée depuis le début par la CNAMTS ; et son partenariat avec 

l’AFDPHE a été exemplaire et efficace 8. La charge financière, grâce à la structure 

« non lucrative » utilisée est réduite au minimum (environ 10 euros par enfant pour les 

5 tests) mais représente cependant sur 40 ans et sur 26 millions de Nnés un 

investissement de plus de 150 millions d’euros (sans compter le suivi et les traitements 

couverts par le régime général). Nous avons pu obtenir des industriels des conditions 
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6 Aujourd’hui il n’y a un consensus international que pour 2 maladies : la Phénylcétonurie et l’Hypothyroidie. 
7 Circulaire n° 2002/269 du 18/04/2002 relative à l’accompagnement des parents et à l’accueil de l’enfant lors de 
l’annonce pré et post natale d’une maladie ou d’une malformation. 
8 FREZAL J. BOSCHETTI R. BRIARD M.L. Une convention exemplaire. Arch Fr Pediat 1980 ; 37 : 357-61. 

 



2ème Partie - 2ème Chapitre : Prévention, éducation pour la santé, promotion de la santé 

avantageuses pour la fourniture de trousses analytiques et des matériels divers. 

Cependant les disponibilités sont très limitées, ce qui pourrait mettre en péril le choix 

méthodologique dont dépend l’efficacité de l’action et ne permet pas d’exploiter au 

maximum la multitude des données recueillies (épidémiologie, étiologie,   

thérapeutique …). Ainsi en Métropole, on a par exemple choisi un dépistage « ciblé » 

de la drépanocytose 9 ; on réduit ainsi notablement le coût global de ce dépistage, 

mais avec un ciblage qui ne peut être parfait on engendre aussi obligatoirement, des 

faux-négatifs chez des enfants non testés car non triés « à risque ». 

Et par ailleurs, il ne peut être question d’engager le dépistage d’autres maladies 

traitables plus rares (ex : galactosémie, déficit en G6PD, leucinose …). 

 

1.5.6. La prévention versus la prédiction 
 

En son temps, le choix a été fait d’une prévention de maladies traitables. L’évolution 

des techniques et des esprits soulève la question de la prédiction appliquée dans le but 

de repérer les partenaires à risque de façon à orienter la gestion de leur descendance ; 

certains suggèrent ainsi le dépistage préconceptionnel des hétérozygotes de la 

mucoviscidose avec en cas de risque un diagnostic prénatal et une éventuelle 

interruption médicale de grossesse. Ce serait effectivement un moyen pour éradiquer 

un malade encore non guérissable ; mais n’est ce pas déjà de l’eugénisme ? 

Et ce que l’on propose pour la mucoviscidose pourrait bientôt être étendu à presque 

toutes les maladies héréditaires grâce à l’utilisation des « puces  à ADN » qui 

permettront de repérer chez l’individu « lambda » toutes ses anomalies géniques. Avec 

ce « genetic profiling » 10, dont on se préoccupe déjà avec une application chez le Nné 

à partir de notre « sang séché sur carton », on associerait Prévention et Prédiction dès 

la naissance et pour la vie entière.  Est-ce souhaitable et utile, ce n’est pas sûr ; mais 

ce dont on peut être certain c’est que les industriels y pousseront et que des 

professionnels s’en feront les prosélytes. 

 

1.5.7. La propriété de la « tache de sang » 
 

Après la réalisation des analyses, il reste très souvent une tache de sang disponible et 

la question est soulevée de sa conservation et de son utilisation à des fins 

scientifiques : mises au point techniques, recherches épidémiologiques,  typage 

géographique de la répartition des gènes dans la population … ou pour des recherches 

de type judiciaire, voire de recherches diagnostiques post mortem. Si les prélèvements 
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9 Seuls les Nnés des couples à risque sont testés (n = 150 000/an). 
10 Profiling the newborn : a prospective gene technology – Human Genetics Commission – March 2005. 
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sont anonymisés, rien ne s’oppose réellement à leur utilisation scientifique, par contre 

une recherche « nominative » ne peut être réalisée qu’avec l’accord express de 

l’individu et à la condition que le prélèvement ait été archivé dans des conditions 

optimales (classement, conservation …) et donc onéreuses. Ce présent point peut 

paraître futile mais certains prônent la constitution de cette banque d’ADN nationale ; 

elle est possible mais il faudrait en définir les bases légales, et la … financer. 

Pour l’instant l’AFDPHE a fait la recommandation 11 de la destruction (dans les 6 à 12 

mois) des échantillons de sang avec l’argument essentiel qu’ils ont été obtenus avec le 

consensus des parents pour un but défini avec eux : le dépistage de 5 maladies. 

 

 

RECOMMANDATIONS 
1- Organiser la continuité du suivi à l’âge adulte. 

2- Renforcer l’organisation nationale en adossant l’AFDPHE à une agence, telle que 

l’Agence de Biomédecine (afin de ne pas perdre l’efficacité actuelle). 

3- Mener une réflexion approfondie sur les différents aspects médicaux, éthiques, 

financiers du passage éventuel d’une action préventive à une médecine prédictive. 

 

1.6. Dépistages individuels chez l’enfant de 28 jours à 6 ans  
Cette synthèse s’appuie sur les expertises collectives de l’INSERM et le travail réalisé par la 

HAS en 2005 à la demande de la DGS, de la CNAMTS et des Sociétés de Médecine Générale 

 

Objectifs  
Identifier les problèmes susceptibles d’être dépistés précocement et pour lesquels des 

mesures correctrices peuvent être appliquées. Les tests de dépistage recommandés 

doivent être réalisables en médecine de ville, par les généralistes, les pédiatres, les 

médecins scolaires et les médecins de PMI. 

La méthodologie des tests de dépistage doit être adaptée à l’âge de l’enfant et avoir 

été validée, ce qui n’est pas toujours le cas dans le domaine du développement 

psychomoteur. La répétition des tests de dépistage est souvent nécessaire et s’inscrit 

dans un continuum de surveillance du développement de 0 à 18 ans. La méthodologie 

et les résultats des tests doivent être notés dans le carnet de santé et bien entendu 

expliqués aux parents et éventuellement à l’enfant. Les professionnels doivent avoir 

été formés à la réalisation de ces tests et  à leur évaluation. 
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11 Les prélèvements de sang sur papier pour le dépistage néonatal. Recommandations pour leur collecte, leur 
traitement et leur conservation. Arch Pediatr 1995 ; 2, 3-7. 
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1.6.1. Dépistage des troubles visuels 
 

Définition 
L’amblyopie, le strabisme et les anomalies de la réfraction représentent les troubles 

visuels les plus fréquents. 

 

Prévalence : la cohorte de 30 000 enfants de 6 ans étudiée au niveau national dans le 

cadre du cycle triennal d’enquête en milieu scolaire a montré que 8 % des élèves 

présentaient une acuité visuelle de loin inférieur à 8/10e, mais les tests n’étaient pas 

standardisés. Au Royaume Uni, chez les enfants de 3 à 4 ans,  à partir de 15 études, 

la fréquence de l’ensemble des trois troubles visuels dépistés varie de 2,4 à 6 %. 

Des études étrangères ont démontré l’efficacité des stratégies  de dépistage précoce 

de l’amblyopie et des facteurs amblyogènes permettant grâce à un traitement 

approprié de réduire la prévalence et la sévérité de l’amblyopie chez l’enfant et plus 

tard chez l’adulte. 

 

Dépistage 
Les situations suivantes justifient un examen ophtalmologique par un spécialiste entre 

3 et 12 mois :  

- Les enfants présentant une pathologie ou des antécédents personnels 

ou familiaux favorisant l’apparition d’un facteur amblyogène ; 

- Les enfants ayant des signes d’appel d’un trouble visuel. 

En dehors de ces situations, il est recommandé de pratiquer un examen de dépistage 

lors de toutes les consultations de suivi : quel que soit l’âge de l’enfant, entretien avec 

les parents (facteurs de risques familiaux), examen externe de l’œil, étude de la lueur 

pupillaire et recherche des réflexes photo-moteurs ; 

- Entre 28 jours et 9 mois : strabisme, nystagmus, poursuite du regard ; 

- Entre 9 et quinze mois : idem ; 

- Entre 2 et 4 ans idem + mesure de l’acuité visuelle (qui peut d’ailleurs se 

faire dès l’âge de 30 mois) et de la vision stéréoscopique ; 

- A 6 ans : idem + vision des couleurs. 

 

1.6.2. Dépistage des troubles de l’audition 
 
Définition 
Les surdités neurosensorielles ou surdités de perception sont liées à des atteintes de 

l’oreille interne et des structures neurosensorielles d’origine le plus génétique. Les 
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surdités de transmission sont liées à des atteintes de l’oreille externe ou de l’oreille 

moyenne. La pathologie tubaire domine de loin ces étiologies (otites séro-muqueuses). 
 

Prévalence  
La surdité néonatale est évaluée à 1 pour 700 à 1 000 enfants.  

Une étude réalisée à Atlanta chez des enfants de 3 à 10 ans a montré un taux de 

prévalence de la surdité moyenne, sévère et profonde estimée à 1,1 pour 1 000.  

Une enquête réalisée en Gironde (voix chuchotée et audiométrie tonale) chez 12 421 

enfants de 3 à 4 ans montre un déficit auditif chez 11,6 %.  

 

Dépistage 

• Le dépistage néonatal d’une déficience auditive par des tests objectifs (potentiels 

évoqués auditifs automatisés, oto-émissions accoustiques provoquées) n’est pas 

systématique ; il est en expérimentation dans plusieurs régions françaises. Bien 

entendu, la recherche néonatale d’une surdité doit être réalisée dès la naissance en 

cas de facteurs prédisposants (grands prématurés de moins de 1500 g, anoxie à la 

naissance, antécédents familiaux de surdité, infection néonatale). Au moindre doute 

l’enfant sera revu par l’ORL et orienté vers un Centre spécialisé afin de confirmer le 

diagnostic avant l’âge de deux moins pour une prise en charge pluridisciplinaire 

précoce (avant 6 mois). Toutefois, cette population à risque ne représente que la 

moitié des surdités congénitales. 

Même en cas de résultat normal, la recherche d’une anomalie d’audition devra se 

poursuivre par la suite. 

• Hors période néonatale, les dépistages se font de la façon suivante :  

- à 4 mois s’il existe des facteurs de risque : stimulation vocale ou par 

objets sonores, 

- il en est de même à 9 mois, 

- à partir de 2 ans, recherche de troubles du langage, stimulation vocale 

ou par objets sonores, 

- à partir de 4 ans, entretien avec les parents, étude du langage, 

audiométrie à la voix et audiométrie tonale. 

La tympanométrie (otites séro-muqueuses) réalisée par un ORL fait partie du 

complément de dépistage en cas d’anomalie. 
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1.6.3. Dépistage des troubles spécifiques du langage 
 

Définition 
Les troubles spécifiques du langage oral doivent être différenciés des déficits 

secondaires liés à une surdité, une infirmité motrice cérébrale, des troubles de la 

communication, des carences psycho-affectives. Ils sont également à distinguer du 

décalage du développement langagier dont l’incidence est nettement plus élevé (15 % 

à 4 ans ?). En outre les simples retards de langage doivent être distingués des 

dysphasies de développement, troubles sévères, spécifiques, structurels, durables 

perdurant bien au-delà de 6 ans (1 %). 

Prévalence  
Les troubles spécifiques du langage oral touchent 5 % des enfants de 3 ans et 

prédominent chez le garçon. Les troubles spécifiques du langage écrit sont observés 

chez 4 à 5 % des enfants ; les dyslexies étant une des causes principales de retard 

scolaire doivent être repérées et prises en charge dès qu’on constate un trouble du 

langage oral. 

Il existe de nombreux biais dans les études du fait de définitions variables et de 

l’insuffisance de suivi permettant un diagnostic formel. En France, une étude faite en 

PMI à Lyon chez 97 enfants de 4 à 5 ans par le ERTL4 donne un taux moyen de 8,2 % 

de troubles de l’acquisition du langage. 

Dépistage  
Le repérage par les parents du retard du langage chez l’enfant entre 4 et 6 ans peut 

reposer sur un questionnaire rempli par les parents ; il existe une bonne concordance 

de ce type de repérage avec les tests. A 4 ans peut être proposé le test ERTL4 

(épreuve de repérage des troubles du langage des enfants de 4 ans) dont la passation 

est de 5 minutes et le BREV (batterie rapide d’évaluation des fonctions cognitives) 

(pour les 4 à 9 ans) soit dans sa version complète (passation 20 à 30 minutes) soit 

dans sa version abrégée (passation 10 à 15 minutes). A 6 ans parmi les tests proposés 

citons le ERTLA6 (15-20’) et le BSEDS 5-6.  

 

Un Plan d’Action Gouvernemental a été mis en place en 2001 par les Ministres de la 

Santé et de l’Education Nationale  autour des axes prioritaires suivants : 

� prévenir le retard du langage dès la maternelle ; 

� identifier les patients porteurs d’un trouble spécifique du langage oral 

et écrit ; 

� en assurer la prise en charge et le suivi des Centres de Ressources 

multidisciplinaires rattachés à des équipes hospitalo-universitaires ; 

� former, rechercher, évaluer ; 
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� assurer le suivi du plan d’actions. 

Remarque : attention au bilinguisme 

 

1.6.4. Dépistage du saturnisme 
 

La plombémie est le seul examen permettant d’évaluer une imprégnation saturnine 

récente : seuil 100 microgrammes/litre. Pathologie à déclaration obligatoire (formulaire 

CERFA). 

Prévalence estimée en 1999 par l’INSERM à 2,1 ± 0,5 % de la population des enfants 

de 1 à 6 ans (85 000 enfants exposés au risque). Hétérogénéité géographique. 

Evolution satisfaisante dans les zones à risque par la mise en place d’une politique de 

prévention, les fréquences d’intoxication  passant de 42,6 % (1992-96) à 13,4 % (1997-

2000) à Aubervilliers (93). 

 

Dépistage : Repérage des enfants exposés, s’appuyant sur l’étude des facteurs de 

risque et le dosage de la plombémie à l’âge de 9 et/ou 12 mois et/ou 2 ans. 

 

1.6.5. Dépistage de l’obésité 
 

En France, entre les années 1970-80 et 1990, la prévalence de l’obésité chez l’enfant 

est passée de 5,1 % à 12,7 %.   

La prévalence de l’obésité a été mesurée dans le cadre du cycle triennal d’enquêtes 

en milieu scolaire et notamment au cours de la sixième année sur 30 000 enfants en 

2000-2001 : 14 % présentaient une surcharge pondérale (4 % d’obésité et 10 % de 

surpoids), la fréquence du surpoids étant plus marquée dans les zones urbaines et 

dans les zones d’éducation prioritaire.  

Dépistage 
Le dépistage de l’obésité repose sur l’indice de masse corporelle (P en kg/T2 en mètre) 

et la courbe de corpulence avec étude de l’âge du rebond d’adiposité qui conditionne 

l’obésité à l’âge adulte (attention s’il apparaît en dessous de 6 ans). Au moins deux 

mesures par an sont nécessaires à partir de l’âge de un an. 

 

La prévention et la prise en charge de l’obésité de l’enfant et de l’adolescent ont fait 

l’objet d’une Conférence de Consensus de l’ANAES en septembre 2003 et surtout du 

Plan National Nutrition-Santé 2001-2005 et 2006-2010. 

 

La probabilité qu’un enfant obèse le reste à l’âge adulte varie de 20-50 % avant la 

puberté, à 50-70 % après la puberté. La présence d’une obésité parentale accroît 
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fortement ce risque. On connaît par ailleurs les conséquences à l’âge adulte de cette 

obésité : complications cardiovasculaires, hypertension artérielle, complications 

nutritionnelles (diabète) et orthopédiques. 

 

1.6.6.  Dépistage des troubles psychologiques et psycho-
comportementaux  

 

1.6.6.1. Dépistage des retards de développement 
 

Ils sont définis par l’arrêt ou le développement incomplet du fonctionnement mental 

caractérisé par une altération des facultés déterminant le niveau global d’intelligence, 

c’est-à-dire les fonctions cognitives, du langage, de la motricité et des capacités 

sociales (CIM 10). Le retard mental peut être isolé ou associé à un trouble physique 

Prévalence  
3 % des enfants seraient porteurs d’un retard mental modéré et 3,8 ‰ d’un retard 

sévère. 

Dépistage 
Selon l’expertise collective de l’INSERM 2004, les principaux éléments recherchés 

correspondent aux étapes du développement psycho-moteur de l’enfant et 

concernent : mesure du périmètre crânien jusqu’à 6 ans, troubles du tonus, motricité, 

préhension, station assise au-delà de 10 mois, marche au-delà de 20 mois,  langage 

(pas de phrases à 3 ans), interactions sociales. Parmi les tests de développement, 

retenons l’échelle de Brunet-Lézine révisé concernant les enfants âgés de 2 à 30 

mois ; son temps de passation se situe entre 25 et 35 minutes pour les enfants de 

moins de 15 mois et peut durer jusqu’à 60 minutes au-delà. Ce test nécessite une 

formation spécifique, ou être réalisé par une psychologue. 

Des questionnaires remplis par les parents peuvent aussi être utilisés (Cohorte 

Epipage de suivi des prématurés).  

 

1.6.6.2. Autisme et troubles envahissants du développement (TED) 
 
Définition 
L’autisme est un trouble sévère et précoce du développement affectant le langage et 

les capacités de communication, les interactions et les relations sociales.  Son 

diagnostic repose sur les critères définis dans le DSM-IV. 

Prévalence : On peut retenir un taux de 9 pour 10 000 pour l’autisme et de 27 pour   

10 000 pour l’autisme et les autres troubles envahissants du développement (expertise 

collective INSERM 2001) 
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Dépistage  

Le diagnostic d’autisme est souvent porté tardivement vers l’âge de 6 ans ; il est 

parfois rendu plus précoce par la coexistence d’une pathologie médicale associée ou 

lorsque l’enfant n’est pas le premier né dans la famille. Les premiers symptômes 

signalés sont les suivants : troubles de la parole et du langage, des réponses sociales 

et émotionnelles anormales, un retard psycho-moteur. 

Le dépistage peut être envisagé dès l’âge de 18 mois à l’aide de la CHAT (Checklist 

for Autism in Toddlers) ou de la M-CHAT. La CHAT comporte deux parties : des 

questions pour les parents et l’observation de l’enfant. Elle est conçue pour les enfants 

de 18 mois. La M-CHAT repose entièrement sur les parents et est destinée au 

dépistage chez l’enfant âgé de 24 mois. 

L’INSERM recommande la réalisation de la CHAT pour les enfants de 18 à 24 mois par 

des professionnels formés à ce test ; sinon l’approche peut reposer sur les quatre 

questions suivantes : la gestuelle : l’enfant utilise-t-il l’index pour pointer ? Joue-t-il à 

faire semblant ? Vous imite-t-il ? Répond-il au sourire ? 

 

1.6.6.3. Trouble d’hyperactivité avec déficit de l’attention (THADA) 
 
Définition 
Ce diagnostic repose sur la mise en évidence de trois types de manifestions : 

l’hyperactivité motrice, les troubles de l’attention et l’impulsivité (critères du DSM-IV et 

de la CIM-10). 

Prévalence : selon la classification utilisée, elle va de 5 à 10 % (DSM-IV) à 0,4 à 

4,2 %, moyenne 2 %, avec la CIM-10 (définition plus restrictive). 

Dépistage  
Si le début est souvent précoce dès l’âge de 3 ans, les indicateurs utilisés peuvent 

seulement permettre de repérer les manifestations de type moteur et des difficultés 

d’acquisition du langage et d’insertion scolaire. L’âge moyen de diagnostic est de 7 

ans. 

Insistons sur la difficulté du dépistage précoce, car seuls 5 à 10 % d’enfants 

présenteront un THADA parmi ceux qui ont des symptômes transitoires. Risque d’un 

diagnostic simplificateur du symptôme d’agitation. Avant 6 ans, l’hyperactivité est à 

intégrer dans le cadre des troubles du développement cognitif, des troubles 

psychiatriques et des troubles de la relation parents-enfant.  
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1.7. Dépistages individuels chez l’enfant de 7 à 18 ans  

 
Cette synthèse s’appuie sur les expertises collectives de l’INSERM et le travail réalisé par la 

HAS en 2005 à la demande de la DGS, de la CNAMTS et des Sociétés de Médecine Générale 

 

1.7.1. Surveillance de la croissance et du déroulement pubertaire 
  

La surveillance de la croissance en poids et en taille au cours de l’enfance doit être 

poursuivie au moins annuellement et inscrite dans le carnet de santé. Il en est de 

même du développement pubertaire (méthode de cotation de Tanner). Il convient de 

dépister les anomalies de la chronologie pubertaire et des signes qui l’accompagnent : 

acné juvénile, varicocèle, gynécomastie para-pubertaire, dysménorrhée, kystes 

ovariens. 

 

1.7.2. Dépistage de l’obésité et de ses complications  
 

Prévalence 
Chez les élèves scolarisés en classe de 3ème au cours de l’année 2000-2001 en 

France, 15,7 % présentaient une obésité : 13,4 % de degré 1 et 3,3 % de degré 2 ; 

parmi ces derniers, 40 % avaient une corpulence normale à 6 ans, mais 60 % avaient 

déjà un surpoids ou une obésité. 

La probabilité qu’un enfant obèse le reste à l’âge adulte varie de 20-50 % avant la 

puberté, à 50-70 % après la puberté. 

Dépistage 
L’estimation de la masse grasse fait appel à l’indice de masse corporelle (IMC), qui doit 

être rapportée en percentiles ou déviations standard sur les courbes de corpulence du 

carnet de santé. Celle-ci permet de détecter un surpoids ou une obésité ; cette 

dernière notion est remplacée dans le cadre du Programme National Nutrition Santé 

(PNNS) par les niveaux 1 et 2 de degré d’obésité. 

Outre le dépistage de l’obésité par le suivi régulier de l’IMC et du rebond d’adiposité,  il 

convient de dépister les complications qui lui sont liées : métaboliques (diabète de type 

2), hypertension artérielle, acanthosis nigricans, syndrome des ovaires polykystiques, 

complications orthopédiques, apnées obstructives du sommeil, complications psycho-

sociales, mauvaise image de soi. 

 

Bien entendu, l’obésité est en règle associée à un défaut d’exercice physique qu’il 

conviendra de repérer simultanément. 
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1.7.3.  Dépistage de la scoliose idiopathique de l’enfant et de 

l’adolescent  
 

Définition et prévalence 
La scoliose idiopathique se distingue des scolioses structurales et des scolioses 

symptomatiques, celles-ci étant en règle douloureuses.  

Définie par un angle de Cobb supérieur ou égal à 10°, la prévalence de la scoliose 

idiopathique est comprise entre 0,5 et 2 % chez les enfants de 8 à 15 ans.  

Dépistage 
Il convient de rechercher une scoliose par l’inspection du dos de l’enfant en période 

prépubertaire, en début puis en cours de puberté. Une gibbosité en début de puberté 

nécessite une surveillance rigoureuse pour en apprécier l’évolutivité et le cas échéant 

l’indication d’un traitement. 

A noter que la scoliose idiopathique ne fait pas l’objet d’un dépistage systématique en 

France. 

 
1.7.4. Asthme et allergies 

 
Prévalence 
L’enquête en milieu scolaire en classe de 3ème au cours de l’année scolaire 2000-2001, 

basée sur un questionnaire (sifflements respiratoires et/ou traitement spécifique) a 

montré que 14,5 % des adolescents déclaraient avoir eu au moins un épisode 

asthmatique au cours de leur vie. 

La prévalence de la rhinite allergique a été évaluée à 5,8 % des enfants et 16 % des 

adolescents dans l’étude ISAAC-France 1994-1995. 

Dépistage 
Il est recommandé lors des consultations de suivi de développement entre 7 et 18 ans 

de poser des questions à la recherche d’une maladie asthmatique méconnue, sans 

omettre l’asthme d’effort et la toux équivalent d’asthme. Il convient également de 

rechercher d’autres manifestations allergiques : dermatite atopique,  conjonctivite, 

rhinite. Il est par ailleurs très important en cas d’asthme avéré ou suspect d’évaluer les 

modalités thérapeutiques et le degré de compliance au traitement. 
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1.7.5. Troubles de la vision  
 
Prévalence 
La prévalence des troubles de réfraction est très variable d’un pays à l’autre, car les 

études diffèrent par les critères de définition et les tranches d’âge ciblées. Ils sont en 

moyenne de 10 à 12 % pour la myopie et l’hypermétropie.   

L’amblyopie résultant d’une défaillance du développement visuel normal pendant la 

petite enfance (strabisme et troubles de la réfraction) est la principale cause de 

l’atteinte visuelle unilatérale entre 20 et 70 ans. 

Dépistage 
Entre 7 et 18 ans, il est recommandé de pratiquer tous les deux à trois ans :  

- la recherche par l’interrogatoire de céphalées ou de fatigabilité visuelle à 

l’effort de fixation ; 

- la mesure de l’acuité visuelle de loin, monoculaire et binoculaire ;  

- la recherche d’une anomalie de la vision des couleurs.  

Il importe aussi d’évaluer la correction visuelle et d’en vérifier l’observance. 

 

1.7.6. Troubles de l’audition  
 

Dépistage 
Un dépistage de l’hypoacousie est justifié en cas de difficultés d’apprentissage, de 

troubles comportementaux ou de troubles du langage. Il est recommandé en cas 

d’antécédents familiaux de surdité, d’antécédents infectieux sévères, de prise de 

médicaments ototoxiques, d’antécédent(s) de traumatisme crânien, d’atteinte 

neurosensorielle associée, d’otites récidivantes de l’oreille moyenne. 

 

Chez l’adolescent, il est nécessaire de prévenir et/ou de dépister les conséquences 

d’une surexposition sonore (supérieure à 90 dB) pouvant provoquer immédiatement ou 

à long terme, une surdité et/ou des acouphènes. A noter que le niveau sonore dans 

une discothèque est de 100 à 110 dB. 

 

Les tests de dépistage utilisent l’audiométrie tonale conventionnelle avec étude des 

seuils de perception de différentes fréquences. 
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1.7.7. Trouble des apprentissages  
 

Définition 
Le diagnostic d’un trouble des apprentissages est porté lorsque les performances du 

sujet à des tests standardisés passés de façon individuelle, portant sur la lecture, le 

calcul ou l’expression écrite sont nettement en dessous du niveau escompté, compte 

tenu de l’âge, du niveau scolaire et du niveau intellectuel, tout en prenant en compte 

l’environnement (scolarité mal adaptée, problème linguistique ou culturel), et les 

pathologies associées éventuelles. 

Prévalence 
La prévalence de ces troubles est comprise entre 2 et 10 % selon les modalités 

d’évaluation et les définitions employées. Rappelons la nature de ces troubles : 

− Troubles de la lecture ou dyslexie (4 % des enfants d’âge scolaire aux 

USA) ; 

− Troubles de l’expression écrite  (en règle associé à d’autres troubles des 

apprentissages) ; 

− Troubles du calcul ou dyscalculie (1 % des enfants d’âge scolaire) ; 

− Troubles de l’acquisition de la coordination (6 % des enfants entre 5 et 

11 ans). 

Dépistage 
En médecine de ville, les troubles des apprentissages peuvent être repérés par un 

interrogatoire sur les résultats scolaires et en demandant la lecture à voix haute de 

quelques lignes. Cette investigation simple, parfois déjà réalisée en CE2 et à l’entrée 

en 6ème, est répétée en cas d’infléchissement scolaire jusqu’à 18 ans.  

Pour les médecins scolaires, les pédiatres ou autres médecins consultés, les tests 

proposés par la HAS sont la réalisation de la Brev (Batterie rapide d’évaluation des 

fonctions cognitives) ou de l’Odedys. Cependant, il convient de noter que ces 

praticiens doivent avoir une formation spécifique à l’utilisation régulière de ces tests. 

Brev Age cible : 4 à 9 ans 
Objectif : explorer le langage oral, les capacités non verbales, l’attention et la mémoire, 

les apprentissages en lecture, orthographe et mathématiques. 

Odedys s’adresse aux enfants du CE1 au CM2 (de 7-8 ans à 10-11 ans). Cette 

batterie n’évalue pas le niveau de langage oral ou de compréhension écrite, mais 

permet d’évaluer  le niveau de lecture et d’orthographe. Les données doivent être 

interprétées en fonction des éléments fournis par l’enseignant, les parents, l’anamnèse 

afin de décider des suites à donner : guidance pédagogique et éducative, examens 

complémentaires, recours à un centre de référence et de diagnostic des troubles du 

langage.  
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1.7.8. Hyperactivité et déficit de l’attention 

 
Définition 
Ce diagnostic repose sur la mise en évidence de trois types de manifestions : 

l’hyperactivité motrice, les troubles de l’attention et les impulsivités. Des critères 

« diagnostiques » (ou du moins de repérage) sont proposés selon trois classifications : 

DSM-IV, CIM-10 et CFTMEA, expliquant une variation dans la prévalence allant de 0,4 

à 10 % avec une tendance à la diminution avec l’âge, voire à la disparition entre 

l’enfance et l’adolescence.  

Repérage-Dépistage 
Si le début est en règle précoce à partir de 3 ans, le diagnostic ne peut être posé que 

lorsque l’ensemble des manifestations cliniques est réuni (Expertise collective INSERM 

2005). Il est recommandé d’utiliser le terme d’hyperactivité avec beaucoup de 

prudence devant le risque de diagnostic par excès. Il importe néanmoins d’évoquer ce 

diagnostic chez un enfant de 7 à 12 ans présentant une inattention, une hyperactivité, 

une impulsivité, des difficultés scolaires ou des troubles du comportement, ceci en 

s’appuyant sur l’interrogatoire des parents et des enseignants. Les échelles 

d’évaluation de Conners (traduction française) sont une aide au diagnostic à condition 

d’être utilisées par des médecins formés à cet instrument, le diagnostic étant confirmé 

en neuropédiatrie ou en pédopsychiatrie. 

 

1.7.9. Troubles anxieux, phobies scolaires, troubles obsessionnels 
compulsifs, état de stress post-traumatique 

 
Prévalence 
La prévalence de ces troubles est de 2 à 7 % en France. L’angoisse de séparation est 

surtout fréquente chez la fille jusqu’à la phase pubertaire (18 % à 8 ans). Les phobies 

scolaires sont observées en France chez 0,3 à 1,7 % d’enfants d’âge scolaire avec 

plusieurs pics :  5-7  ans, 10-11 ans et 12-15 ans. Les troubles obsessionnels 

compulsifs débutent entre 6 et 11 ans et leur prévalence est de 1 % de 13 à 18 ans et 

0,15 % de 8 à 12 ans en France (enquête de l’INSERM 2001)   
Dépistage 
Si des instruments ont été élaborés pour faciliter le dépistage et le repérage clinique 

des troubles anxieux, ils demeurent d’une fiabilité moyenne et  doivent être réservés à 

des praticiens qualifiés et entraînés. 
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En première ligne, il convient de prendre en compte la valeur possible de :  la qualité 

du sommeil, l’existence de plaintes somatiques contrastant avec un examen clinique 

normal ; une anxiété de performance, un absentéisme scolaire. 

 

1.7.10. Trouble des conduites (cf Santé mentale p 147) 
 

Définition 
Les troubles des conduites sont caractérisés par « l’ensemble de conduites négatives 

et persistantes dans lequel sont bafoués les droits d’autrui et les normes et règles 

sociales correspondant à l’âge du sujet ». On distingue deux sous-types selon que le 

début est observé pendant l’enfance (avant 10 ans) ou pendant l’adolescence ; ces 

derniers sont moins susceptibles de persister. Les troubles des conduites peuvent être 

associés à d’autres troubles mentaux et conduire parfois à des conduites addictives 

aggravant les manifestations. A noter également la fréquence de causes 

environnementales favorisantes pendant la petite enfance.  

Il est inutile d’insister sur la prudence à apporter dans l’évocation de ce diagnostic qu’il 

convient de différencier d’une réaction au contexte socio-familial. 

Prévalence : 2 à 9 %, témoignant de la difficulté de l’approche diagnostique. 

Il n’existe pas de test spécifiques concernant cette entité, mais seulement des 

symptômes permettant un repérage éventuel. Il importe avant tout d’éviter la 

prolongation de toute souffrance psychique. 

 

1.7.11. Trouble oppositionnel  
 

Du fait de la grande fréquence des comportements transitoires d’opposition à l’âge 

préscolaire et adolescence, il faut être particulièrement prudent avant de faire le 

diagnostic de trouble oppositionnel avec provocation. Celui-ci se révèle habituellement 

avant l’âge de 8 ans et non pas après le début de l’adolescence. Les symptômes se 

manifestent d’abord en milieu familial et peuvent s’étendre avec le temps à d’autres 

environnements. Ce trouble peut précéder un trouble des conduites. A noter que cette 

entité n’existe pas dans la CFTMEA. 

 

1.7.12. Dépression  
 

Définition 
Considérée par certains comme identique à celle de l’adulte, la dépression de 

l’adolescence est interprétée de façon plus spécifique comme l’existence d’une rupture 

par rapport à l’étape antérieure. En explorant les domaines scolaires, sociaux et 
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familiaux, il convient de rechercher des changements des modifications du 

comportement : troubles de l’humeur, agitation, irritabilité, retrait, isolement, plaintes 

somatiques répétées et/ou multiples, mésestime de soi. 

Prévalence 
La prévalence se situe entre 6 et 11 ans, à 0,5 à 2-3 % et, entre 16 à 18 ans, à 21 % 

chez les filles et 7 % chez les garçons (enquête M. Choquet, INSERM 1988). Dans une 

population, certes biaisée, Marcelli observe des plaintes dépressives chez 39,8 % des 

consultants adolescents, mais seulement 9,1 % d’épisodes dépressifs majeurs. 

Dépistage 
Le questionnaire ADRS (Adolescent Depression Rating Scale) validé en France 

(Hôpital Avicenne) en 2004 est recommandé pour les enfants de 13 à 18 ans. Sa 

passation repose sur un auto-questionnaire et un entretien. 

 

1.7.13. Conduites à risques, conduites suicidaires, suicides 
 

• Les conduites à risque peuvent être repérées par les parents, les pairs et assez 

souvent les infirmières scolaires : troubles alimentaires, absentéisme et retards 

scolaires, automutilation, baisse des résultats scolaires, repli sur soi, somnolence, 

délinquance, consommation de psychotropes, fugues, troubles du sommeil, 

agressivité, sentiment d’abandon, de désespoir, de tristesse, d’échec, de perte 

d’estime de soi. 

 

Il est recommandé d’instaurer un échange permettant d’évoquer l’ensemble de ces 

problèmes, précédé éventuellement par la remise d’un questionnaire confidentiel de 

pré-consultation comportant une ou deux questions relatives aux idées suicidaires et à 

la notion d’un antécédent de tentative de suicide. Un guide d’interrogatoire tel que le 

TSTS-CAFARD a été testé en France. 

 

• Des idées suicidaires ont été relevées dans l’enquête de M. Choquet (portant sur 

12 000 adolescents en 1994) chez 23 % des adolescents de 11 à 19 ans et, de façon 

répétée, chez 9 % d’entre eux, dont 4 sur 10 ont déjà fait une tentative de suicide. 

Dans l’enquête Baromètre Santé 1997-1998, seuls 45 % des jeunes interrogés avaient 

pu parler de ce problème avec quelqu’un de l’entourage. 

 

• Les tentatives de suicide touchent dans l’enquête de M. Choquet (1994) 7 % des 

adolescents de 11 à 19 ans (5,2 % des garçons et 7,7 % des filles), c’est-à-dire à peu 

près 2 élèves par classe. Les tentatives de suicide reposent avant tout, et surtout chez 

les filles, sur l’ingestion de médicaments (psychotropes, paracétamol) associée à la 
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prise d’alcool dans 25 % des cas. Des phlébotomies sont également réalisées. A noter 

le caractère itératif de ces tentatives de suicide dans 30 à 50 % des cas et le cumul de 

conduites de rupture. L’environnement  des adolescents suicidants associe des 

problèmes familiaux, des violences sexuelles, des échecs scolaires et l’adolescent a 

en règle une perception négative de sa famille. 

 

• Les suicides : 7 % des suicides surviennent chez les sujets de moins de 25 ans 

représentant 1 décès sur 10 entre 15 et 24 ans et sont la deuxième cause de mortalité 

après les accidents et avant le cancer. Ils touchent surtout les garçons (78 % des 

décès par suicide), en règle par des moyens violents (pendaison, arme à feu). On 

évalue à 20 % la sous-estimation du nombre de suicides chez les 15-24 ans du fait du 

nombre important de causes non déclarées. La France se situe en 2004 après la 

Finlande et l’Autriche, mais devant l’Italie, la Grèce, le Portugal, les Pays-Bas et le 

Royaume Uni dans la mortalité par suicide de l’adolescent. 

 

1.7.14. Schizophrénie et troubles bipolaires  
 

Ces psychoses très rares à cet âge peuvent débuter entre 15 et 19 ans, 

exceptionnellement plus tôt. La prévalence combinée est évaluée à 4 pour 100 000. 

 

1.7.15.  Troubles du comportement alimentaire : anorexie mentale et 
boulimie  

 
La prévalence de l’anorexie mentale en France entre 11 et 20 ans est de 0,1 % et 

celle de la boulimie de 1 à 1,1 %. La boulimie survient dans 30 à 50 % des cas 

pendant ou après l’anorexie mentale.  

Il est recommandé de poser des questions sur les habitudes et les rythmes 

alimentaires, d’utiliser les courbes de poids, taille et corpulence (attention à une chute 

de poids de 10 % en quelques mois) et de rechercher la notion de vomissements 

provoqués, d’une aménorrhée, d’une préoccupation excessive du contrôle du poids 

corporel, d’un comportement obsessionnel, d’une mésestime de soi en cas de 

boulimie. 

 

1.7.16. Risques liés à la sexualité (cf Etat de santé p 44) 
 

• Il convient d’insister sur le risque important d’infections sexuellement 
transmissibles, notamment des infections à Chlamydia trachomatis, à papillomavirus, 

à VIH et hépatite B. Les infections à Chlamydia toucheraient 18 % des femmes entre 
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15 et 19 ans. Leur dépistage peut être réalisé à l’occasion de consultations chez le 

généraliste ou le gynécologue ; il convient aussi d’informer les jeunes sur l’intérêt d’une 

consultation dans un Centre de Santé ou dans un Centre de planning familial. 

 

Les conséquences des conduites à risque liées à la sexualité peuvent être prévenues 

par une information délivrée en milieu scolaire (trois circulaires), de nombreux 

documents d’éducation, mais aussi un accès facile à la contraception, notamment en 

situation d’urgence. Le recours à l’interruption volontaire de grossesse a également fait 

l’objet de recommandations propres à l’adolescente. 

 

 C’est au cours de consultations de suivi du développement que toutes ces 

informations peuvent être transmises et répétées. Il convient cependant de rappeler les 

difficultés rencontrées par les médecins dans l’approche de ces thématiques. On 

conçoit tout l’intérêt de promouvoir des bilans de santé à l’adolescence, sur un 

modèle différent de ceux qui concernent le jeune enfant. Il convient de privilégier 

l’accès direct des adolescents à des lieux d’échanges et d’écoute, hors milieu 

hospitalier conventionnel, dont les professionnels ont l’expérience et le savoir pour 

répondre à leurs besoins sanitaires, psychologiques et sociaux (un modèle de ce type 

jouxtant l’hôpital universitaire de Genève). 

 

1.7.17. Recherche de conduites addictives et de dopage  
 

Il est recommandé de rechercher une consommation occasionnelle ou régulière de 

tabac ainsi que d’alcool, de médicaments anxiolytiques et/ou hypnotiques, de cannabis 

et autres drogues illicites.  

 

 

Les recommandations formulées dans ce chapitre seront reprises dans le chapitre 

Evaluation du suivi du développement. 
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1.8.  Evaluation du suivi du développement : outils, modalités, réalités  
 

1.8.1. Carnet de santé, carnet de maternité 
 

Le Code de la Santé Publique prévoit la délivrance pour tout enfant lors de la 

déclaration de naissance d’un carnet de santé assorti de trois certificats de santé 
obligatoires. 

Ce carnet de santé est précédé au début de la grossesse par la remise du carnet de 
maternité, actuellement en cours de refonte en lien avec les recommandations du 

Plan Périnatalité 2005-2007 : une réflexion pour mettre en œuvre « un système 

d’information en périnatalité reposant sur l’informatisation et le partage de données 

indispensables pour faire progresser la qualité de la prise en charge au niveau des 

acteurs du réseau et du plan national et régional ». Le travail préliminaire sur les 

indicateurs périnataux nationaux démontre qu’une vingtaine fait déjà l’objet d’un recueil 

indispensable à la politique de la naissance, mais qu’une amélioration doit être 

apportée dans la qualité, la régularité, l’exploitation des données, dont la diversité des 

sources peut être à l’origine de doublons ou d’un déficit de la connaissance. 

 
Les carnets de santé en Europe (CDS) 
L’analyse de 6 carnets de santé européens témoigne de leur hétérogénéité : 

-  les âges couverts : de 5 ans pour le CDS allemand à 18 ans pour le portugais ; 

-  leur volume : de 23 pages en Suisse à 80 pages en Belgique ; 

-  la présence de renseignements pratiques, des coordonnées de médecins etc… 

-  les antécédents prénataux et les informations sur la grossesse, souvent absents, 

alors que les données concernant la naissance sont indiquées dans tous les CDS ; 

-  le nombre d’examens pratiqués entre 0 et 2 ans : 24 examens en Belgique à raison 

de 1 par mois ; 

-  alors que le suivi de la croissance naturo-pondérale est inclus dans l’ensemble des 

CDS, il n’en est pas de même de l’indice de corpulence ni des dépistages des 

troubles visuels, auditifs et des examens bucco-dentaires ; 

-  le nombre et le volume des messages consacrés à la prévention et à l’éducation du 

patient, particulièrement détaillés dans les CDS suisses et portugais ; 

-  les vaccinations ne figurent pas dans tous les CDS et font parfois l’objet de carnets 

de vaccinations séparés. 
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En France, le nouveau carnet de santé et les certificats de santé en vigueur à 
compter du 1er janvier 2006, suite à sa publication au J.O du 13 décembre 2005, sont 

le fruit d’un travail important pluridisciplinaire mené par la Direction Générale de la 

Santé ; le carnet de 1995 a été rénové, rendu plus attrayant et surtout plus complet, 

enrichi des informations nécessaires au suivi de l’état de santé global de l’enfant et de 
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nombreux conseils de prévention et de promotion de la santé destinés aux familles et 

aux médecins. Des espaces leur sont spécifiquement dédiés. Des pages sont 

réservées à certaines thématiques : allergies, examen bucco-dentaire, vaccinations 

(photocopies possibles servant de certificats), séjours hospitaliers ; des repères du 

développement en fonction de l’âge permettent aux parents de mieux s’approprier le 

carnet de santé dans lequel eux-mêmes et leur enfant sont invités à s’exprimer. 

 
Un guide d’utilisation destiné aux professionnels de santé leur apporte des 

ressources utiles, témoignant ainsi de la relative complexité de ce suivi, dont les 

données doivent apporter à la fois un bénéfice individuel (prévention, promotion de la 

santé, outil d’informations utiles à l’ensemble des professionnels amenés à rencontrer 

l’enfant ou l’adolescent) et enrichir les connaissances épidémiologiques sur les 

indicateurs de santé de cette population. 

 

Répondre à ces objectifs impose de respecter certaines règles :  

 

- La diffusion du nouveau de carnet de santé dans tous les départements ; 

jusqu’en août 2006 certains médecins de PMI n’en ont jamais vu un 

exemplaire et continuent à utiliser le carnet de santé de 1995 ; 

- La disponibilité du carnet de santé pour les professionnels lors de chaque 

consultation, ou hospitalisation ou bilan de santé ; 

- La sensibilisation des parents à l’intérêt de ce document ; 

- Son remplissage systématique par les professionnels, sans omettre les 

raisons de la demande d’examens complémentaires, d’hospitalisation(s), le 

signalement des pathologies aiguës ou chroniques et de leur traitement, les 

anomalies avérées ou possibles d’anomalies du développement et leurs 

causes possibles. Un renvoi doit être fait, si nécessaire, aux résultats de 

certains bilans complexes ou à la prise en charge spécifique de maladies 

chroniques ou rares (ces dernières donnent souvent lieu à un document 

médical complémentaire). 

 

Les parents doivent être informés de l’intérêt des examens de suivi systématique, de la 

diversité des acteurs, des conditions d’accès aux soins : à la maternité, en cabinet de 

ville (pédiatre ou généraliste), en centre de santé ou de PMI, à l’hôpital. 

Bien entendu, le carnet de santé est la propriété de l’enfant et de ses parents ; 

toutes les informations sont transcrites avec leur accord en leur expliquant l’intérêt 

d’une information médicale claire, mais en les assurant de la confidentialité de ces 

données à laquelle ils doivent veiller. 
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Jusqu’à l’âge de 6 ans, les enfants bénéficient de vingt examens médicaux, pris en 

charge à 100 % par l’Assurance Maladie. Trois de ces examens donnent lieu à 

l’établissement d’un certificat de santé obligatoire : dans les huit jours suivant la 

naissance, au cours du neuvième mois et au cours du vingt quatrième mois. Deux de 

ces examens sont organisés à l’école : à 3-4 ans et dans la 6ème année avant l’entrée 

au cours préparatoire.  

 

Au delà de la sixième année, il n’y a plus d’examens de santé mais des 

recommandations d’examens (cliniques et bucco-dentaires) au cours de la huitième 

année, entre 8 et 10 ans, 10 et 13 ans, 14 et 18 ans. 

 

1.8.2.  Les trois certificats de santé (8ème jour, 9ème et 24ème mois) 
transmis par la PMI   

 
Obligatoires depuis 1970, ils sont transmis par les professionnels de santé au service 

départemental de PMI et à la Caisse d’Allocations Familiales, puisque leur envoi 

conditionne en principe le droit aux allocations ; ce principe n’est pas appliqué et 

pénaliserait d’ailleurs encore plus les familles en difficulté. Les données sont exploitées 

au niveau national par la DREES. Les indicateurs de santé dont nous disposons en 

France reposent sur les items de ces trois certificats auxquels s’ajoutent ceux de 

l’examen des enfants de 4 à 5 ans en école maternelle réalisés par la PMI et transmis, 

d’une part à la DREES, et d’autre part aux médecins scolaires qui débutent ainsi leurs 

propres dossiers.  

 

Il est important de noter que le taux de réception des certificats de santé (pour 100 

naissances domiciliées) diminue entre la naissance et l’âge de 2 ans et ceci quelle que 

soit l’année de recueil (cf tableau ci-dessous) : 

 
 

Taux de réception pour 100 naissances domiciliées 

 CS 8 j CS 9 m CS 24 m 

1995 93,4 % 82 % 60 % 

2000 93,3 % 66,4 % 58 % 

  2004 p 90,1 % 57,2 % 55 % 

 
Source DREES 2006 p = données provisoires 
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On conçoit néanmoins l’intérêt de ces certificats de santé pour s’assurer que toutes les 

familles sont en mesure de dispenser à leurs enfants les soins nécessaires et 

constituer un suivi longitudinal de l’état de santé de la population de 0 à 2 ans. 

Malheureusement : 

- la diminution du taux de remplissage des certificats entre 0 et 24 mois peut 

être interprétée soit comme une inégalité d’accès aux soins, soit comme une 

démotivation des professionnels ; 

- la qualité de remplissage de ce certificat de santé devrait également être 

évaluée : combien d’items manquants ? quels types d’items sont le moins 

souvent renseignés ? 

- Il serait intéressant de comparer les certificats de santé et les données 

inscrites dans les carnets de santé correspondants. 

 

Malgré ces remarques et l’amélioration nécessaire de ces certificats de santé, ils ont le 

mérite d’exister et de permettre à la DREES une exploitation qui sera probablement 

facilitée par l’adoption prochaine d’un logiciel commun par l’ensemble des Conseils 

Généraux. 

 

1.8.3.  Les services de PMI effectuent un bilan d’activité annuel au 
niveau départemental 

 
Ces données permettent de disposer d’éléments comparatifs au niveau des 

départements d’une région et d’évaluer les programmes de prévention et de dépistage 

constituant les axes spécifiques de travail activés par les médecins responsables. Ils 

permettent ainsi d’orienter la politique de santé publique en périnatalité et chez les 

jeunes enfants (exemples : Lorraine, Picardie, Pays de Loire). 

Toutefois, ces données ne sont pas utilisées au niveau national, faute de 

représentation de la PMI au Ministère de la Santé et ne concernent d’ailleurs qu’un 

faible pourcentage de la population des enfants âgés de 0 à 6 ans (10-15 % ?). 

Il en est de même du suivi médical par la PMI des enfants et adolescents relevant des 

mesures prises dans le cadre de la Protection de l’Enfance. 

 

1.8.4. Examens de santé en milieu scolaire  
 

• La DREES peut exploiter les items relevés au cours du bilan réalisé à l’école 

maternelle (enfants de 4-5 ans) par la PMI ; cependant le taux de couverture est très 

hétérogène d’un département à l’autre et concerne en moyenne 50 % des élèves de 

cette tranche d’âge. Ceci s’explique par l’insuffisance numérique des médecins et 
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puéricultrices de PMI réalisant ces examens en binômes (examen clinique et dentaire, 

dépistage visuel et auditif, examen du langage, évaluation du développement de 

l’enfant et de sa socialisation, vérification des vaccinations). La durée en est de 30 mn ; 

les parents ne sont pas toujours présents. 

 

• Au cours de la sixième année, en grande section d’école maternelle, un nouveau 

bilan est réalisé, cette fois par la médecine scolaire ; les items sont à peu près 

comparables à ceux de l’examen précédent ; la comparaison avec le bilan de santé 

précédent (PMI) et le suivi de l’enfant au-delà demeurent insuffisamment connus, 

dépendant de la qualité des relations interpersonnelles entre les acteurs. 

Leur exploitation pourrait être réalisée par chaque académie et transmise ensuite au 

Ministère de l’Education Nationale qui devrait disposer ainsi de données annuelles 

représentatives de l’état de santé à cet âge, la couverture des enfants examinés étant 

en principe de 80 %. Malheureusement, les données transmises par les académies 

sont hétérogènes, qu’elles émanent des médecins ou des infirmières. Leur exploitation 

annuelle est considérée comme non valable par la DESCO qui souligne aussi 

l’insuffisance d’équipement informatique de la médecine scolaire (ceci malgré 

l’existence du logiciel MEDSI). Les académies peuvent mettre en place des plans 

d’action en santé publique, mais ceux-ci demeurent peu évalués et surtout méconnus 

au niveau national.  

L’exploitation des données médicales scolaires donne lieu à des études triennales 

transversales sur des échantillons considérés comme représentatifs.  

Une expérience intéressante : création de l’Observatoire Régional d’Epidémiologie 

Scolaire de la région Languedoc-Roussillon (convention tripartite signée entre le 

Rectorat de l’Académie de Montpellier, la DRASS et l’Observatoire Régional de la 

Santé du Languedoc-Roussillon). Travail réalisé : recueil d’information à partir de trois 

niveaux d’études : bilan de la 6ème année ; visite médicale en 6ème (bien qu’elle ne fasse 

pas partie des visites médicales systématiques, elle a été choisie pour effectuer le suivi 

d’une génération) ; consultation en classe de 3ème. L’Observatoire transmet les 

informations aux acteurs de terrain afin de les valoriser et de servir d’indicateurs à 

l’évaluation des actions menées sur le terrain. 

 

1.8.5. Au-delà de l’âge de 6 ans 
 

Nous ne disposons d’aucune données de population systématiquement enregistrées, 

correspondant au développement global de l’enfant et de l’adolescent, et ceci en dépit 

des examens recommandés dans le carnet de santé et parfois réalisés en milieu 

scolaire en CM2, en classe de troisième ou à un autre moment en cas de problème(s) 
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signalé(s) par l’entourage (infirmières scolaires, enseignants, parents, éducateurs et 

travailleurs sociaux).  

Seules, des études épidémiologiques thématiques, ciblées ou non sur une tranche 

d’âge, permettent de disposer d’indicateurs pour la mise en place de programmes de 

santé publique (obésité, conduites addictives, suicide et tentatives de suicide, troubles 

du langage, accidents, maltraitance, handicap) (cf Etat de santé des enfants et des 

adolescents p 28). 

 

1.8.6.  Evaluation qualitative du suivi du développement  
 

Nous ne disposons pas de données qualitatives sur le rythme et surtout la qualité du 

contenu des examens de suivi du développement en raison de la multiplicité des 

acteurs susceptibles d’intervenir au cours de l’enfance et de l’adolescence et de 

l’absence d’évaluations des pratiques professionnelles jusqu’alors.  

 

1.8.6.1.  Attente des parents 
 

Pour les parents, il persiste une confusion majeure sur cette offre de soins et les 

compétences respectives des acteurs ; ceci pourrait expliquer que les plus nantis se 

rendent plutôt chez le pédiatre, les familles en situation de précarité plutôt en PMI ou à 

l’hôpital (en cas d’ « urgences » ou plutôt de « pseudo-urgences » ) et que la majorité 

ait recours au médecin généraliste. Quant au médecin scolaire, son rôle dans le 

développement du suivi de l’enfant demeure ponctuel et mal connu des parents. 

Ajoutons que ceux-ci peuvent aussi avoir affaire de façon intermittente aux médecins 

responsables des structures d’accueil du jeune enfant.  

 

Il n’est pas question d’adopter une attitude corporatiste en soulignant les compétences 

supérieures ou inférieures de tels ou tels professionnels de santé, mais d’informer les 

parents sur ce qu’ils doivent attendre du(des) médecin(s) qui va(vont) assurer le suivi 

régulier du développement de leur enfant :  

- une approche spécifique (qui n’a rien à voir avec celle de l’adulte, voire de la 

personne âgée) ; 

- des conseils éducatifs individualisés et intégrés à la politique régionale et 

nationale de promotion de la santé ; 

- des examens de dépistages pratiqués selon une méthodologie conforme aux 

référentiels et/ou aux recommandations de bonne pratique ; 

- une scolarisation adaptée à son état de santé. 
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1.8.6.2.  Compétence des acteurs 
 

Les acteurs doivent justifier d’une formation initiale et continue adaptée et être 

conscients, d’une part de l’évolution des besoins des familles pour des raisons 

sociétales et, d’autre part de la complexité de la méthodologie et de l’évaluation de 

certains dépistages (notamment dans le cadre des troubles sensoriels et des 

apprentissages). Combien de professionnels connaissent-ils les recommandations 

issues des expertises collectives de l’INSERM ou de la HAS (dépistages de 28 jours à 

6 ans et de 7 à 18 ans) ? Les professionnels doivent aussi être capables de contribuer 

à une prise en charge pluridisciplinaire de l’enfant en difficulté en facilitant le parcours 

des parents et en évitant le cloisonnement entre le domaine de la santé physique et 

celui de la santé psychologique, mentale et sociale. 

Il est nécessaire d’individualiser et de reconnaître financièrement les examens de 

développement, aux âges charnières, c'est-à-dire susceptibles de déboucher en cas 

d’anomalie sur une prise en charge spécifique (cf p 67). 

 

1.8.6.3.  Quels acteurs ? 
 

Pour les raisons précitées, les pédiatres, les médecins de PMI et ponctuellement les 

médecins scolaires représentent les professionnels « spécialisés » dans le domaine de 

l’enfance et de l’adolescence. Rappelons que 80 à 90 % des médecins de PMI sont 

des généralistes auxquels une formation continue et leur exercice de terrain ont 

apporté une compétence supplémentaire. Il en est de même des médecins scolaires 

dont seuls les titulaires ont acquis une formation à l’Ecole Nationale de Santé Publique 

de Rennes.  

Les généralistes (médecins de famille) ne sont pas exclus de ces examens de suivi du 

développement dans la mesure où leur formation initiale et continue et leur expérience 

(file active suffisante) leur permettent d’avoir acquis des compétences identiques. 

Toutefois, compte tenu de l’importance de leurs charges, il semblerait préférable qu’ils 

assurent les examens de suivi entre les âges charnières. 

Rappelons aussi la nécessité d’une individualisation des consultations de l’adolescent 

et donc une formation appropriée où, là aussi, le pédiatre et le généraliste peuvent être 

complémentaires. 

En médecine libérale et tout particulièrement en pédiatrie, l’exercice en cabinet de 

groupe ou en Maison de santé dédiée à l’enfant et à l’adolescent peut faciliter la 

réalisation des tests de dépistage et du suivi du développement grâce à une 

collaboration avec des professionnels paramédicaux (partage de tâches). 
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1.8.6.4.  Traçabilité du suivi 
 

Il convient d’assurer la traçabilité du suivi du développement grâce au carnet de santé, 

instrument de communication indispensable entre les parents et les professionnels 

sous réserve du secret médical, dont le partage doit être connu et accepté par les 

parents et/ou l’adolescent.  

L’usage et la qualité des données figurant dans le carnet de santé doivent être 

évalués. Le précédent carnet de santé (1995) a-t-il fait l’objet d’évaluation(s) ? 

En dehors de quelques études ciblées sur des thématiques telles que la santé mentale 

ou le VIH, nous n’avons trouvé que deux études publiées en 2003. La première, 

réalisée entre novembre 1999 et juillet 2000 avait pour objectif d’étudier l’informativité 

du carnet de santé chez 863 enfants âgés les uns de 12 à 18 mois et les autres de 3 

ans et demi à 4 ans et demi, ceci sous l’égide du Groupe de Pédiatrie Générale de la 

Société Française de Pédiatrie, dans différents secteurs volontaires d’Ile de France, 

Picardie, Poitiers, impliqués dans la prise en charge préventive et curative de l’enfant. 

Seuls quelques items simples ont été relevés : score d’Apgar, acquisition de la station 

debout et de la marche, poids et taille, vaccinations, traçabilité des consultations 

médicales pour pathologies aiguës et des prescriptions, implication des parents dans 

l’usage de ce carnet. De nombreuses lacunes ont été notées, malgré les biais liés au 

volontariat (donc la motivation) des participants. Les recommandations ont porté sur :  

- la sensibilisation des parents à l’utilisation du carnet de santé ; 

- l’amélioration de la formation initiale et continue des médecins. 

La seconde étude réalisée en 2000 (Chalumeau) portait sur la partie périnatale de 

1785 carnets de santé. Elle a souligné aussi des insuffisances de renseignements 

(sérologies maternelles, réaction aux stimuli sonores) et colligé les items souhaités par 

les pédiatres dans les prochains carnets de maternité et de santé. 

 

Résumé 

• Si l’on met à part la périnatalité, l’insuffisance d’indicateurs de santé de l’enfant et 

de l’adolescent reposant sur des sources fiables et/ou complémentaires ne facilite pas, 

tant au niveau régional que surtout national, la hiérarchisation des besoins et la 

définition des axes stratégiques de santé publique. 

 

• Au niveau individuel, l’organisation du suivi régulier du développement de 
l’enfant est-elle optimale ?  

Il est difficile de répondre de façon précise en l’absence d’une vision globale que seule 

pourrait apporter (et encore de façon préliminaire), la mise en place d’une évaluation 
du carnet de santé, portant sur des échantillons représentatifs de la population et de 
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certaines tranches d’âge (6 à 12 ans ? et/ou 12 à 18 ans ?) : ceci permettrait de 

connaître pour la période située en amont l’adéquation avec les recommandations de 

suivi, de dépistages et de prévention. Des corrélations pourraient être établies entre la 

qualité du carnet et la formation des professionnels, le nombre d’intervenants, les 

redondances d’examens ou les insuffisances, les progrès réalisés dans la formation 

des acteurs, l’information de la population, le soutien des acteurs de santé. 

L’appropriation du carnet de santé par les parents (un des objectifs de ce carnet) 

pourrait en même temps être jugée. 

Cette évaluation directe du contenu du carnet de santé pourrait être associée à un 

questionnaire destiné aux parents sur leurs besoins, les difficultés rencontrées ou au 

contraire la qualité des mesures prises à leurs côtés pour le bénéfice de leur enfant. A 

noter que ce type de concertation a rendu des services à l’élaboration de la politique 

de santé publique du Canada et de la Grande-Bretagne. 

 

Remarques 
• Une réflexion a été menée sur l’informatisation du carnet de santé par le Club 

Informatique des Pédiatres Provençaux, en vue de l’activation du dossier médical 

personnel pédiatrique (cf Chap. DMP p 482). 

Nous pensons néanmoins que l’usage de la version papier de ce carnet demeure 

indispensable pour les années à venir. 

 

• Faut-il étendre les certificats de santé obligatoires après l’âge de 2 ans, notamment 

afin de rendre effectifs et exploités les examens prévus à 3-4 ans et/ou à 5-6 ans, ceci 

afin de pouvoir suivre la réalité des dépistages et de la prise en charge des déficits 

neurosensoriels et des apprentissages ? 

 

 

RECOMMANDATIONS  
1- Elaborer une base de données nationales et régionales d’indicateurs de santé et 

supprimer la collecte inutile et coûteuse des données parcellaires émanant de 

sources multiples. 

2- En attendant la mise en place du DMP pédiatrique, mettre en place une évaluation 

de l’usage du carnet de santé (en liaison avec la HAS ?) et des modalités du 

suivi de l’enfant et de l’adolescent : quand ? par qui ? comment ? 

3- Faire simultanément une enquête de satisfaction auprès des parents, afin de mieux 

répondre (si nécessaire) à leurs attentes. 
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2.  QUELQUES EXEMPLES D’ACTIONS DE PREVENTION 
 

2.1. Plan National Nutrition Santé  
 

En France l’obésité qui croît rapidement est un véritable problème de santé publique 

en raison ses conséquences : maladies cardio-vasculaires (170 000 morts par an), 

diabète de type 2 (prévalence : deux millions), cancer, ostéoporose…, pesant très 

lourd dans les dépenses de l’Assurance Maladie. 

En France on admet que 16 % des enfants sont actuellement en surpoids contre 5 % 

en 1980.  

Pour répondre à ces défis la France s’est dotée en 2001 d’un premier Programme 

National Nutrition Santé (PNNS) dont l’objectif a été d’établir des repères nutritionnels 

et de promouvoir un effort de communication par le biais de guides (plus de cinq 

millions d’exemplaires) et de campagnes de communication de grande ampleur. Par 

ailleurs, des outils ont été mis en place dans le cadre du PNNS 1 dans le domaine de 

la prévention, du dépistage et de la prise en charge de l’obésité de l’enfant. 
 

Il convient de rappeler que les pédiatres étaient, dans l’étude d’évaluation du 

programme de communication de l’Inpes réalisé en juin 2005, parmi les médecins les 

plus préoccupés par le problème de l’obésité ; 73 % d’entre eux se disaient avoir 

connaissance du PNNS versus seulement 57 % des médecins généralistes. Cette 

étude, très intéressante et complète, montre par ailleurs que ce sont les pédiatres qui 

abordent le plus souvent les problèmes de nutrition avec leurs patients (plus de 7 

patients sur 10 versus 4,2 par les médecins généralistes). Cependant on constate que 

des progrès restent à faire dans les modalités de diffusion et d’appropriation des outils 

mis à disposition dans le cadre de ce programme par l’Inpes. 

Le PNNS 2 s’inscrit à la suite du PNNS 2001-2005 et notamment de tous les outils 

élaborés en faveur des enfants et adolescents. Il convient à cet âge de retenir tout 

particulièrement les aspects suivants de ce programme : 

 

1- La prévention : la nouveauté du PNNS 2 est qu’il est fortement orienté sur 

l’amélioration de  l’offre alimentaire (qualité nutritionnelle des aliments, modalités de 

promotion…) : 

- un appel de l’Etat aux acteurs économiques de l’industrie alimentaire à 

signer, sur un mode individuel ou collectif, des engagements portant sur la 

composition nutritionnelle des aliments, leur présentation et leur promotion ;  

- un référentiel nutritionnel pour la restauration scolaire ; 

- l'introduction de messages sanitaires dans les publicités alimentaires. Ces 

messages seront présents dans les publicités délivrées par la télévision, la 
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radio, la presse écrite, ainsi que sur les affiches publicitaires et les brochures 

de la distribution. Ces messages sanitaires reprendront ceux du PNNS et 

seront présentés en alternance : « Pour votre santé, mangez au moins cinq 

fruits et légumes par jour » ; « Pour votre santé, pratiquez une activité 

physique régulière » ; « Pour votre santé, évitez de manger trop gras, trop 

sucré, trop salé » ; « Pour votre santé, évitez de grignoter entre les  repas ». 

 

2- Le dépistage précoce et la prise en charge de l’obésité 
La prévention primaire précitée doit être associée à une prévention secondaire et 

tertiaire. Celle-ci repose sur : 

• L’organisation du repérage, de l’orientation et de la prise en charge des enfants 

par les professionnels de santé les mieux formés à cette thématique, c’est-à-dire les 

pédiatres, les médecins de PMI, les médecins scolaires et les généralistes ; ces 

derniers doivent être mieux sensibilisés et mieux formés à ce dépistage, d’autant plus 

qu’ils suivent 80 % des enfants. Si il est réalisé une évaluation du carnet de santé, il 

sera intéressant de noter l’usage ou non de l’indice de masse corporelle, outil 

développé par le PNNS 1. 

• Améliorer la prise en charge des enfants obèses 
Cette prise en charge est organisée de manière pluridisciplinaire au sein de réseaux de 

prise en charge de l’obésité. Il est prévu que ceux-ci soient communs aux adultes et 

aux enfants et développés par les villes de CHU. Ces réseaux associent des médecins 

de ville (pédiatres et généralistes), à des médecins hospitaliers mais aussi des acteurs 

non médicaux issus des collectivités territoriales ou d’associations ; ces dernières 

proposent également des activités physiques contribuant au bien-être de la population.  

Remarque : des réseaux de prise en charge de l’obésité existent déjà. Deux réseaux 

de prévention et de prise en charge de l’obésité pédiatrique (Répop) ont été initiés 

depuis 2003 d’abord à Toulouse/Midi-Pyrénées et en Ile-de-France puis à Lyon, en 

Aquitaine et en Franche-Comté. D’autres s’organisent peu à peu sur l’ensemble du 

territoire français et en juin 2006 a été créée une coordination nationale des Répop 

ayant pour objectif de développer des actions de prévention de l’obésité pédiatrique au 

niveau régional et national, de mutualiser les informations, de contribuer à une 

meilleure lisibilité des messages d’information transmis au public ; de constituer un 

observatoire national des « spécificités » régionales de l’épidémie de l’obésité chez 

l’enfant ainsi que des pratiques professionnelles, de sa prévention et de sa prise en 

charge et enfin de l’évaluation de l’impact à moyen terme de ces actions. 

 

Ces réseaux sont réellement pluridisciplinaire associant des médecins de ville, 

hospitaliers, des kinésithérapeutes, des diététiciennes, des infirmières, des médecins 

100 



2ème Partie - 2ème Chapitre : Prévention, éducation pour la santé, promotion de la santé 
 
scolaires et de PMI, des enseignants. On peut espérer la pérennité de ce type de 

réseaux, dans leur organisation spécifiquement pédiatrique, même s’ils devaient 

mutualiser certains moyens avec les réseaux de prise en charge de l’obésité de 

l’adulte et de l’enfant prévus par le PNNS 2. 

L’évaluation du dépistage, de l’orientation et de la prise en charge des enfants obèses 

sera possible grâce à l’évaluation de l’activité de ces réseaux. Il est important de 

rappeler que le nombre de médecins de PMI et de médecins scolaires ne leur permet 

guère de participer aux réunions de tels réseaux. Ils n’y sont d’ailleurs même pas 

encouragés dans certains départements. 

En ce qui concerne les pédiatres libéraux, le financement de leurs activités dans ce 

cadre demeure hétérogène. 

Les engagements conventionnels pris par l’Assurance Maladie et les médecins 

traitants en matière de prévention pour l’année 2006-2007 doivent porter en priorité sur 

l’obésité des jeunes adolescents, les facteurs de risque chez la femme enceinte et la 

prévention des maladies cardio-vasculaires dont l’obésité représente un facteur de 

risque majeur. Ces consultations de prévention doivent se faire en lien avec les autres 

professionnels de santé concernés et si possible dans le cadre des réseaux 

pluridisciplinaires de prise en charge de l’obésité. 

Remarque : la surveillance de la santé de l’adolescent n’est pas satisfaisante, 

puisqu’aucun examen systématique n’est prévu ; seules des recommandations sont 

faites dans le nouveau carnet de santé. Le continuum à établir dans le suivi de la 

prévention (pour l’obésité comme pour tous les autres problèmes de santé physique ou 

mentale) mérite d’être institué. A noter par ailleurs qu’en cas de problème les 

adolescents entre 13 et 18 ans consultent en règle le généraliste et qu’une enquête 

IPSOS réalisée par la Fondation Wyeth en 2005 a montré que les généralistes étaient 

peu préoccupés par les problèmes de nutrition en face d’un adolescent, à la différence 

des pédiatres. 
 

3- La formation des professionnels de santé 
Il est inutile de revenir sur la formation initiale des pédiatres qui fait partie de leur 

cursus mais plutôt sur celle des généralistes notamment dans le cadre de la formation 

continue. 
 

4- Le PNNS 2 a prévu d’initier également une réflexion sur l’image du corps : impact 

de la publicité sur l’acceptation par la société des différentes corpulences et sur les 

comportements nutritionnels individuels ;  prévention des comportements anorexiques 

et actions de lutte conduites contre la stigmatisation des obèses. 
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Remarque : les pouvoirs publics devraient s’intéresser au contenu de certains sites 

vantant les mérites de l’anorexie mentale. 
 

5- Des plans spécifiques sont prévus en faveur des populations défavorisées avec 

un dispositif de soutien aux actions locales, mises en place notamment par les mairies, 

les Conseils généraux et régionaux, les associations, en lien avec les DRASS et les 

URCAM. 

Remarque : à noter que ces actions locales doivent s’adresser à l’ensemble de la 

population, car elles permettent de couvrir peut-être en partie, les facteurs 

multifactoriels intervenant dans la survenue de l’obésité, notamment les problèmes 

psychologiques et sociétaux. 
 

En résumé, les deux PNNS successifs ont pour cible un problème majeur de santé 

publique et rassemblent tous les professionnels de santé autour de la prévention 

primaire (outils et méthodes de communication), secondaire (dépistage) et tertiaire 

(prise en charge, si possible dans le cadre de réseaux spécifiques). N’oublions pas 

néanmoins que le PNNS 2 retient le même objectif quantifié de réduction de la 

prévalence du surpoids que le premier (moins 20 %). En raison de l’importance des 

moyens mis en place, on saisit la complexité de ce problème et le rôle majeur que 

doivent jouer les professionnels de santé de l’enfant et de l’adolescent, qui doivent être 

les premiers impliqués par l’organisation de la prévention. Il importe d’insister sur 

l’importance d’un maillage interprofessionel, d’une cotation spécifique des 

consultations « obésité » pour tous les patients même en dehors d’un réseau. 
 

Rappelons l’importance d’une diffusion régulière des messages d’information et de 

recommandations sur l’allaitement maternel (document mis au point par le Comité de 

Nutrition de la Société Française de Pédiatrie en lien avec la DGS). 

 
 

RECOMMANDATIONS 
1- Nécessité d’une meilleure formation des généralistes à la prévention primaire et 

secondaire de l’obésité dans l’enfance et l’adolescence. 

2- Rendre plus lisible le rôle respectif des professionnels de santé de l’enfant dans la 

prévention et les campagnes d’éducation : partenariat pédiatres/Education 

Nationale  nutrition et activité physique. 

3- Surveiller le marketing alimentaire. 

4- Prévoir des études d’évaluation en lien avec les observatoires régionaux de la 

santé. 

5- Respecter la spécificité de l’enfant dans les réseaux 
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2.2. Accidents de l’enfant 
 
2.2.1. Epidémiologie 

 
On entend par là les accidents de la circulation et les accidents de la vie courante, 

ceux-ci étaient répartis selon leur lieu de survenue, en accidents domestiques, 

accidents survenant à l’extérieur, accidents scolaires (trajet, école, éducation 

physique), accidents de sport, accidents de vacances et loisirs (certaines catégories 

pouvant se recouper). 

 

Les sources de données sont peu nombreuses en France : le système CepiDC de 

l’Inserm ; les enquêtes menées par la CNAMTS entre 1987 et 1995 dans quelques 

régions ; l’enquête européenne EHLASS jusqu’en 1998 (European Home and Leisure 

Accident Surveillance System), dont la branche française remaniée par l’InVS depuis 

2001 se poursuit avec l’Enquête Permanente sur les Accidents de la vie Courante 

(EPAC) (publication en juillet 2005 sur les résultats 2002-2003) ; celle-ci repose sur 

l’enregistrement des recours aux urgences pour les accidents de la vie courante dans 

certains hôpitaux volontaires. 

Les dernières données estiment à 15,3 % d’enfants le taux annuel d’accidents de la vie 

courante. 

La mortalité par accidents est secondaire dans plus de la moitié des cas aux accidents 

de la circulation, mais bien qu’elle ait diminué de plus de 70 % entre 1983 et 2003, la 

mortalité par accidents de la vie courante demeure importante avec 500 décès annuels 

(350 d’origine domestique, 150 liés au sport, loisirs, milieu scolaire). 

60 000 enfants accidentés sont hospitalisés chaque année pour une durée moyenne 

de séjour de 4 jours et demi en tenant compte des très nombreuses hospitalisations de 

24-48 heures pour surveillance de soins immédiats et des hospitalisations prolongées 

pour accidents graves (circulation, défenestrations, noyades, asphyxie). 
Le coût financier est donc important ; la CNAM évaluait déjà en 1997 à 350 millions 

d’euros le coût des premières hospitalisations. Il faut aussi tenir compte des séquelles, 

qui dans une enquête menée entre le 1er mai 1988 et le 30 avril 1990 à l’hôpital Necker 

touchaient 22 % des enfants accidentés hospitalisés 2 ans après l’accident (J. Lavaud 

et Unité Inserm 149). 

L’impact psychologique et les conséquences des accidents sur la vie de l’enfant 

(absentéisme scolaire) et de ses parents peuvent évidemment être majeurs. 
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2.2.2. Les types d’accidents de la vie courante  
 

Certains facteurs endogènes sont liés à l’étape du développement de l’enfant, à son 

état de santé, à son comportement ; les garçons sont plus souvent touchés. Les 

facteurs exogènes sont représentés par la sécurité de l’environnement physique et par 

certaines composantes de l’environnement humain ; citons l’éducation, l’équilibre 

familial, la sous-estimation des dangers, mais aussi les facteurs culturels et socio-

économiques ; les conditions de logement de certaines populations (migrants) les 

exposent tout particulièrement. 

 

Cinq groupes d’accidents, repérés depuis 15 ans, provoquent toujours autant 

d’hospitalisations prolongées, de séquelles et de décès. Ils représentent les trois 

quarts des décès dans les accidents de la vie courante et la majorité des séquelles et 

handicaps observés. 

 

• Noyades en eau douce 
Nombre : 400 par an dont  80 à 90 mortelles. Elles se produisent en baignoire, dans 

les piscines privées et pataugeoires et dans les eaux froides, courantes ou dormantes. 

L’information (rôle des médias, des professionnels et de l’Inpes) doit cibler les femmes 

enceintes et les jeunes parents dans tous leurs lieux d’écoute et de passage. Des 

contrôles doivent être menés pour vérifier l’application de la loi du 3 janvier 2003 

portant sur la sécurisation des 950 000  piscines privées (nombre en augmentation) et 

le renforcement de la surveillance des baignades. 

 

• Défenestrations et chutes de balcons 
Nombre : 250 cas annuels, mais responsables de 20 % de décès et de séquelles dans 

50 % des cas. 

Des campagnes annuelles nationales et régionales d’information contribuent à 

souligner ce risque. Il est nécessaire qu’un décret réglemente les garde-corps des 

immeubles collectifs, dont un grand nombre permettent l’escalade des enfants et la 

chute de balcons. Il en est de même de la hauteur des fenêtres et du blocage de leur 

système d’ouverture (recommandations du Groupe de travail Ph. MEYER hôpital 

Necker Enfants Malades). 
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• Brûlures et incendies d’habitations 
On estime à 3 000 le nombre d’enfants brûlés chaque année en France avec 1 000 

hospitalisations de première intention, 20 décès et des séquelles motrices, 

fonctionnelles  et psychiques chez un enfant sur deux. 

Une cinquantaine d’enfants décède au cours d’incendies d’habitations ; la moitié est 

âgée de moins de 5 ans. Dans un tiers des cas il n’y a ni adulte ni adolescent présent à 

la maison et dans 15 % des cas ce sont les enfants eux-mêmes qui déclenchent 

accidentellement l’incendie. La vétusté de certains logements aggrave le risque.  

Il est recommandé de réduire la température de la distribution d’eau chaude à 50°C, 

mettre en place des détecteurs avertisseurs autonomes de fumée (soumis à une 

norme réglementaire), assurer la vérification des cheminées et chaudières. 

 

• Asphyxies diverses  
Nombre : elles sont responsables de 40 décès annuels entre 1 et 5 ans. Il peut s’agir 

de strangulation, pendaison, respiration d’atmosphère confinée, inhalation de corps 

étranger. 

L’éducation aux risques des jeunes parents et des professionnels et aux manœuvres 

de désobstruction dans les causes mécaniques constitue les recommandations de 

prévention. 

 

• Accidents spécifiques en milieu rural 
Quelques centaines par an, 20 % de décès, 25 % de séquelles. Multiplicité des causes 

et types d’accidents.  

Une information ciblée doit passer par le monde rural et semi-rural, favoriser les 

initiatives « portes ouvertes » des exploitations agricoles et s’appuyer sur les actions 

menées par les milieux associatifs (exemple : réseau des « Familles rurales »). 

 

2.2.3.  Les accidents de la vie courante : le maintien d’un problème de 
santé publique  

 

En dépit de nombreuses recommandations (cf ci-dessus), de campagnes d’éducation, 

de diffusion de documents ciblés sur tel ou tel type d’accident, des conseils délivrés à 

titre individuel (lors des bilans de suivi du développement de l’enfant) et à titre collectif 

(PMI, milieu scolaire), il convient de ne pas perdre de vue la persistance d’un risque 

élevé de ces accidents qui demeure supérieur en France à celui des pays voisins, 

notamment d’Europe du Nord. 
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La prévention active repose sur l’éducation pour la santé visant à modifier les 

comportements. Son efficacité dépend du croisement et de la répétition des messages, 

ainsi que de la qualité de la formation des acteurs. 

La prévention passive est ciblée sur l’amélioration de l’environnement, la 

normalisation et parfois la contrainte. 

La combinaison des deux types de prévention est bien entendu recommandée. 

 

� Un modèle : la prévention des accidents à l’échelle d’une agglomération, la ville de 

Boulogne-Billancourt (Pr B. Chevallier), fondée sur le concept des Safe communities 

de l’OMS (appliqué en Amérique du Nord et dans plusieurs villes européennes) : 

développer des programmes d’action au niveau communautaire, dont les principes 

sont les suivants : 

− Impliquer toutes les organisations et secteurs d’activité concernés par la 

sécurité de la communauté ; 

− S’appuyer sur des données épidémiologiques pour être en mesure de bien 

documenter la nature et l’ampleur des problèmes de sécurité ; 

− Mener une action reposant sur la perception par la communauté de ce qui 

est important pour assurer cette sécurité afin d’obtenir l’implication des 

individus aussi bien que des communautés tout au long du déroulement du 

processus ; 

− Etablir un partenariat et une complémentarité des compétences entre les 

institutions, les élus et les individus, notamment en dehors du domaine de la 

santé. 

 

Un programme de santé communautaire a été mis en œuvre (et actuellement 

poursuivi) à Boulogne-Billancourt (1998-2002) comportant la mise en place : 

- du recueil des données ; 

- de commissions de prévention réunissant élus, professionnels de santé, 

sociologue, psychologue, CODES, pompiers (objectif : définition des axes 

de prévention) ; 

- la formation des relais sur le terrain (infirmières, enseignants, éducateurs 

sportifs, parents) assurée par la Croix Rouge départementale et le CODES. 

Des actions locales et la mesure de leur impact ont concerné : - la prévention des 

brûlures par eau chaude sanitaire ; - la sécurisation des domiciles familiaux en lien 

avec la PMI (confirmation de l’intérêt des trousses de sécurité domestique remises à 

domicile) ; - une campagne d’installation des détecteurs de fumée dans les 

immeubles à risque accru (mais problème du coût du dispositif). 
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� La Commission de la Sécurité des Consommateurs est une autorité 

administrative indépendante, créée en 1983, chargée de remplir les trois missions 

suivantes : 

− Emettre des avis consultatifs destinés aux pouvoirs publics, aux 

consommateurs et aux professionnels, relatifs à des produits ou des 

services dangereux ; 

− Contribuer à identifier les accidents et les situations à risques à partir des 

enquêtes épidémiologiques ; 

− Informer les consommateurs et développer la prévention. 

Cette Commission édite des lettres mensuelles ainsi que des fiches de prévention sur 

les accidents de la vie courante. D’excellente qualité, elles sont probablement mal 

connues des professionnels de santé de l’enfant. Quel mode de diffusion ? Quelle 

relation avec l’INPES ? Les CODES et CREDES ? 

 

Les causes d’échec de la prévention des accidents sont liées à : 

- l’insuffisance du développement des programmes communautaires de 

sécurité ; 

- le cloisonnement des acteurs multiples concernés ; 

- les carences de la connaissance des accidents chez l’enfant, leurs 

circonstances exactes de survenue, les études de comportement, le rôle 

des facteurs de vulnérabilité ; 

- la non-compliance des usagers aux réglementations, le refus de la 

contrainte. 

 

 

RECOMMANDATIONS 
1- Améliorer les connaissances épidémiologiques, non seulement quantitatives, mais 

aussi qualitatives sur le degré de sévérité des accidents, leurs récidives, le suivi et 

le devenir des enfants les plus gravement touchés. 

2- Soutenir les actions communautaires et privilégier les contacts au domicile (surtout 

dans les quartiers défavorisés). 

3- Coordonner et conjuguer les actions de prévention active et passive. 
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2.3. Vaccinologie 
 

Les vaccinations ont très largement contribué à l’évolution des pathologies et donc des 

pratiques pédiatriques. Les taux de couverture vaccinale pour les vaccins 
obligatoires sont satisfaisants comme l’indique le cycle triennal d’enquêtes organisé 

conjointement par la DREES, la DGS, la DESCO, la DEP et l’InVS : 98 % à 2 ans (3 

doses) pour diphtérie-tétanos-polio, 95 % pour le BCG ; et respectivement  en classe 

de 3ème, 87,9 % (6 doses de DTP), et 98,6 % pour le BCG. Pour les autres vaccins, leur 

combinaison en a amélioré la réalisation, par exemple 97,5 % à 2 ans pour la 

coqueluche (mais cependant seulement 38,1 % en classe de 3ème, 5 doses), 85,8 % à 

2 ans pour le vaccin contre l’Hemophilus influenzae b. 

 

Evolutivité, lisibilité 
 
Les maladies ainsi prévenues sont devenues si rares que beaucoup de médecins 

peuvent ignorer tout ou partie des signes cliniques de la poliomyélite, de la diphtérie, 

des infections systémiques à Hemophilus influenzae b, de la rougeole ; mais on voit 

réapparaître, en cas de relâchement, des épidémies localisées de rougeole (région 

PACA) et des coqueluches chez l’adulte en l’absence de rappels. Cette réémergence 

conduit à renforcer la vigilance épidémiologique et vaccinale.  

La proposition de nouveaux vaccins (ou de nouvelles formes), l’évolution des modes 

de vie, la survenue de nouvelles vagues de maladies infectieuses touchant en premier 

lieu les populations précaires, des précautions et des indications particulières, le 

respect de certaines contre-indications, la surveillance des réponses vaccinales et 

surtout les modifications régulières et nécessaires du calendrier vaccinal ne sont pas 

toujours bien comprises à la fois des professionnels de santé et surtout de la 

population ; ceci peut contribuer à renforcer l’action des ligues anti-vaccinales. 

 

En outre les parents ne comprennent pas toujours les raisons des inégalités de 

remboursement des vaccins et leur caractère obligatoire ou non. Ceci peut être 

interprété en faveur d’une moindre efficacité, ou utilité, ou de risques plus élevés 

d’effets secondaires avec les vaccins non obligatoires ou non complètement 

remboursés, surtout quand leurs indications évoluent (exemple : vaccins anti-

pneumococciques, hépatite A). 
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Si on ajoute les décisions parfois prises hâtivement en raison du principe de 

précaution, ou l’utilisation médiatique de controverses autour de certaines politiques 

vaccinales, on crée autour des parents (et de certains professionnels) des inquiétudes, 

des questions, voire des refus de vacciner par crainte de complications. 

La tolérance des vaccins doit être parfaitement connue pour permettre d’informer les 

parents sur le rapport bénéfices/effets secondaires ; or, le principe de précaution peut 

pousser parfois à faire la liste des effets secondaires éventuels au dépends de l’intérêt 

de la prévention individuelle ou collective de maladies potentiellement graves. 

 

Responsabilité politique et professionnelle 

• La loi du 9 août 2004 a fusionné le Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de 

France (CSHPF) et le Haut Comité de la Santé Publique pour former le Haut Conseil 

de la Santé Publique. Elle précise que « la politique de vaccination est élaborée par le 

ministre de la Santé qui fixe les conditions d’immunisation, énonce les 

recommandations nécessaires et rend public le calendrier des vaccinations après avis 

du Haut Conseil de la Santé Publique ». Jusqu’à la mise en place de celui-ci la DGS 

élabore la politique vaccinale en liaison avec les comités d’experts, le Comité 

Technique des Vaccinations (CTV) aux côtés du Conseil Supérieur d’Hygiène 

Publique. L’Afssaps statue sur les AMM et assure la pharmaco-vigilance des vaccins. 

 

• Les médecins ont une responsabilité personnelle et doivent avoir accès à une 

formation initiale renforcée et surtout à une formation et une information continue.  

La vaccinologie pédiatrique regroupe un large éventail de connaissances dans les 

domaines de l’infectiologie, de l’immunologie, de l’épidémiologie et l’individualisation 

d’une véritable expertise garantissant une information homogène transmise à tous les 

médecins impliqués dans la pratique des vaccinations et de leur suivi dans le carnet de 

santé (inscriptions nécessaires des numéros de lots). 

Chez les enfants de moins de 15 ans, les vaccins sont pratiqués par les pédiatres et 

médecins de PMI (50 %) ainsi que par les généralistes. 

Le « réseau » Infovac-France a été créé en janvier 2003 sur le modèle activé en 

Suisse en 2001 par le Pr C.A. Siegrist, seule titulaire d’une chaire de vaccinologie en 

Europe. Il s’agit d’un outil de communication entre les experts et les médecins 

vaccinateurs (plus de 4 000 abonnés en 2006, 60 % de pédiatres, 40 % de 

généralistes). Infovac facilite l’accès des médecins aux actualités et aux pratiques 

vaccinales (réponses quotidiennes en temps réel aux questions posées par internet) et 

contribue ainsi à l’information et à la formation continue à la vaccination. 

 

 

 109 



2ème Partie - 2ème Chapitre : Prévention, éducation pour la santé, promotion de la santé 
 
Deux exemples de problèmes rencontrés  
 

� Vaccination contre l’hépatite B 

 
L’annonce de la nocivité possible de ce vaccin a entraîné la recommandation de sa 

suppression en 1998, puis un retour en arrière avec cette fois la recommandation de 

vacciner les jeunes enfants et les adultes exposés à un risque de contamination, ceci 

étant fondé sur la conférence de consensus organisée par l’Anaes et l’Inserm en 

septembre 2003, puis par l’audition publique (Afssaps, Anaes, Inserm) en novembre 

2004. La confiance des parents  a néanmoins été entamée ; des avis divergents ont 

été donnés et le sont toujours par certains médecins (principe de précaution) et on 

observe une diminution considérable de la couverture vaccinale aux alentours de 35 % 

(enquête triennale scolaire) avec les conséquences attendues (280 000 porteurs 

chroniques, 1 300 décès par an). 

 

� BCG et tuberculose 

 
Des questions sont soulevées par le caractère demeuré obligatoire du BCG en France 

avant l’entrée en collectivités (crèches) et dans tous les cas avant 6 ans. Les débats 

reposent sur : 

1- La suppression du caractère obligatoire de la vaccination généralisée, fondée sur 

les données épidémiologiques dont fait état l’expertise collective de l’Inserm 

(2004). 

2- Le risque qui serait engendré par son abandon en raison de la persistance de la 

maladie, particulièrement dans certaines régions et surtout en Ile de France où 

prédominent les populations migrantes et/ou en situation de précarité (les 

conséquences de cet abandon ont été démontrées en Suède). 

3- La proposition de réserver la vaccination obligatoire aux sujets appartenant à des 

groupes à risques (populations « ciblées ») avec le problème de la 

stigmatisation soulevé par le Comité National d’Ethique (2006) ; à noter par ailleurs 

que la tuberculose touche aussi des enfants n’appartenant pas à ces populations 

« ciblées ». 

4- Les conditions et les pratiques du dépistage et du suivi. 

 

Cette réflexion sur l’évolution restrictive des indications du BCG a été alimentée par la 

décision prise par Sanofi de suspendre à dater du 1er septembre 2005 la fabrication du 

Monovax ®. Les pédiatres ont manifesté leurs inquiétudes devant la nécessité de 

pratiquer la vaccination par voie intradermique avec la souche danoise, considérée 
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comme plus immunogène, mais aussi plus réactogène que la souche Mérieux. Les 

problèmes posés sont d’ordre technique et concernent les risques plus élevés de 

complications locales et ganglionnaires, surtout si le geste a été difficile. 

 

La réponse à ces problèmes (persistance de la tuberculose et risque de formes graves 

chez le jeune enfant, et changement des modalités pratiques de vaccination) n’est pas 

simple et passe par le Plan de lutte contre la tuberculose mettant en place : 

- une politique de dépistage autorisant la suppression de la vaccination obligatoire 

généralisée ; 

- une formation spécifique de nombreux professionnels à l’épidémiologie, au 

dépistage, au traitement de la tuberculose : renforcement lors de la formation 

initiale des étudiants en médecine, mais surtout par des ateliers de formation 

médicale continue destinés aux pédiatres, médecins de PMI, médecins scolaires, 

médecins du travail, généralistes, sages-femmes ; 

- une information univoque de la population qui ne peut actuellement comprendre, 

aux travers d’avis médicaux contradictoires, la réalité des risques comparés de la 

tuberculose et du nouveau BCG. 

 

L’apprentissage de la pratique des intradermos doit se faire pendant les études 

médicales et être complété dans l’immédiat pour les médecins qui n’en ont pas acquis 

l’expérience. 

 

Remarque 
 
En dépit de la circulaire n°DGS/SD5C/2005/457 du 5 octobre 2005 recommandant la 

poursuite de la vaccination généralisée par le BCG en attendant la mise en place du 

Plan de lutte contre la tuberculose, et des recommandations récentes sur l’âge 

recommandé (en fonction des risques connus dès la naissance et/ou de l’entrée en 

crèche), les conditions de l’application de la loi sont devenues très inégales. 
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RECOMMANDATIONS 
1- Les vaccins ayant obtenu une AMM devraient être remboursés. 

2- La simplification des recommandations concernant chaque type de vaccin 

s’impose. 

3- La pharmaco-vigilance des vaccins est indispensable après leur AMM. 

4- Des campagnes d’information (ou des Journées Nationales Annuelles) devraient 

rassembler les responsables de l’Etat, les experts en vaccinologie, les 

professionnels de terrain et les usagers pour faire régulièrement le point sur les 

maladies infectieuses et leur prévention.  

 Elles sont d’autant plus indispensables que l’obligation vaccinale, d’ailleurs limitée, 

 est appelée à disparaître. 

5- Le recul des maladies infectieuses grâce aux progrès de la vaccinologie ne doit 

pas être freiné par une désinformation des médecins et de la population. 

 

  

2.4. Prévention bucco-dentaire 
 

La santé bucco-dentaire des enfants est intégrée à l’état de santé et conditionne en 

partie la qualité de vie de l’adulte.  

Malgré l’amélioration notée depuis 10 ans, les besoins de soins dentaires demeurent 

importants à l’adolescence, témoignant probablement d’une insuffisance de prise en 

charge préalable ; on note également des disparités de l’état dentaire corrélées aux 

inégalités sociales et aux situations de poly-handicap responsables de difficultés 

d’hygiène et de soins (cf Chap. Etat de santé p 39). 

 

2.4.1. Des mesures déjà proposées  
 

Un bilan bucco-dentaire (BBD) de prévention a été proposé en 1997 aux adolescents 

de 15 à 18 ans, puis étendu en 2001 dès 13 ans, avec prise en charge des soins par 

l’Assurance Maladie. 

Plus récemment a été proposé dans les mêmes conditions un BBD à 6 ans. Ces 

examens sont inscrits dans le nouveau carnet de santé ainsi que des 

recommandations sur la prise de fluor. Un scellement préventif des sillons dentaires en 

cas de risque carieux élevé, notamment au cours de la 6ème et de la 12ème année, est 

remboursé depuis 2001 (une application par dent avant 14 ans). Ses indications ont 

fait l’objet de recommandations de la HAS en lien avec la Société française 

d’Odontologie pédiatrique (2005). 
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L’Union Française pour la Santé Bucco-Dentaire (UFSBD) a proposé un Plan de 

prévention bucco-dentaire que l’on peut résumer ainsi : 

• Développer la sensibilisation à la santé bucco-dentaire et au suivi de la femme 

enceinte et du jeune enfant avant 2 ans (à 4 et 8 mois de grossesse, chez le 

nourrisson de 6 mois et entre 18 et 24 mois). 

• Examen bucco-dentaire chez les enfants de 6 ans, associé à une action 

communautaire d’accompagnement touchant les enfants, les parents et les 

enseignants, ainsi que les médecins et infirmières scolaires. 

• Examen bucco-dentaire chez l’enfant de 12 ans dans les mêmes conditions qu’à 6 

ans. 

• Bilan bucco-dentaire annuel proposé de 13 à 18 ans. 

• Amélioration de la prise en charge de la santé dentaire dans les populations à 

risque : - situations de précarité ; - enfants handicapés ; - enfants atteints de 

pathologie congénitale ou acquise touchant la morphologie faciale et la motricité oro-

faciale ; - enfants atteints de cancer (complications infectieuses et séquelles tardives 

de la radiothérapie et/ou de la chimiothérapie). 

 
2.4.2. Des résultats insuffisants  

 

Il apparaît que les BBD recommandés dans le carnet de santé et qui nécessitent une 

démarche supplémentaire (visite chez le chirurgien-dentiste) des parents s’ajoutant 

aux examens médicaux de santé, ne sont que très partiellement suivis. Ils sont 

cependant nécessaires comme l’ont démontré des études réalisées au Centre de 

Médecine Préventive de Nancy entre 1991 et 2000 chez 14 300 jeunes âgés de 12, 15 

et 18 ans : elles ont mis en évidence entre 12 et 18 ans une augmentation moyenne de 

cinq dents cariées, absentes ou obturées et une augmentation des besoins de soins de 

35 %. 

L’UFSBD a d’ailleurs proposé en 2005 un Plan en faveur de la santé bucco-dentaire 

des adolescents en tenant compte des problématiques de cette tranche d’âge et de la 

nécessité d’un accompagnement de cette mesure préventive. 

A 6 ans, les offres du BBD ont également peu de succès, n’étant guère réalisées que 

chez 15 % des enfants. 

 

2.4.3. La nécessité d’un accompagnement  
 

Les données précitées démontrent l’intérêt d’inclure ces bilans dans une politique 

locale de promotion de la santé bucco-dentaire, adaptée à l’âge et à l’environnement. 
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Nous citerons à cet égard le programme Cric Crac Croc mené en Meurthe et Moselle 

depuis 1997-98 sous la direction du Président du Comité de Prévention Dentaire de 

Meurthe et Moselle avec les Caisses Primaires d’Assurance Maladie, la Mission de 

Promotion de la santé en faveur des élèves, le Centre de Médecine Préventive de 

Nancy, les chirurgiens dentistes des secteurs concernés et les étudiants de la Faculté 

d’Odontologie ; il a permis de proposer des mesures efficaces d’éducation pour la 
santé dentaire permettant de soutenir l’efficacité du BBD à 6 ans et de diminuer 

progressivement l’indice CAO. 

 
Opération Cric Crac Croc 

 
Les objectifs majeurs de ce programme sont les suivants : 

- inciter les enfants à consulter régulièrement et préventivement un chirurgien-dentiste ; 

- faire rencontrer un chirurgien dentiste à l’école ; 

- apprendre aux enfants un brossage efficace ; 

- sensibiliser les instituteurs et tous les enseignants à l’importance de leur rôle dans ce 

programme ainsi que celui des infirmières scolaires (relais éducatif) ; 

- faire découvrir le cabinet dentaire en le dédramatisant. 
 

Les objectifs secondaires de l’opération sont de : 

- motiver les parents à se rendre au cabinet dentaire même en l’absence de problème 

apparent ; 

- inciter tous les praticiens à recevoir de jeunes enfants le plus tôt possible en les incluant 

dans une filière de « maintenance préventive » ; 

- mesurer l’impact d’une telle opération en termes de taux de participation et de problèmes 

dépistés. 

 
Méthodologie 
8 000 enfants, puis 12 500 enfants de 6-7 ans sont ciblés chaque année dans les classes de 

CP et CE1, ceci depuis 1997-98. Le programme de chaque visite comporte : 

- une introduction « il faut garder ses dents toute sa vie », comportant des explications sur : - 

le rôle des dents ; - les ennemis des dents ; - les amis de vos dents (brosse à dents, fluor, 

chirurgien-dentiste) ; 

- une leçon de brossage par projection vidéo, suivie d’une leçon personnalisée ; 

- des explications sur l’importance des consultations dentaires de prévention, avec un jeu de 

rôle proposé aux enfants qui incarnent le patient, le chirurgien-dentiste, l’assistante ; 

- à la fin de chaque visite l’enfant reçoit le matériel de brossage, une fiche à faire remplir par 

leur chirurgien-dentiste, un livret pour les parents, des livrets d’explications concernant les 

scellements de sillons et les traumatismes. Chaque instituteur reçoit une lettre 

d’information, un CDRom ludo-éducatif et une affiche leçon de brossage. 
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L’organisation du programme s’étale sur l’année scolaire et l’opération, reconduite chaque 

année, est un réel succès attesté par les résultats, facilités par la qualité du partenariat instauré. 

 

Résultats 
Le taux de consultations chez un praticien est passé de 36 % à plus de 50 %, atteignant 70 % 

dans certains secteurs alors que la proposition classique de BBD n’est suivie que d’un taux de 

participation de 13 %. Parmi les enfants ayant un besoin de soins, 44 % avaient plus de 3 dents 

à soigner, 13 % au moins une première molaire permanente à traiter ; 26 % des enfants ayant 

besoin de soins n’étaient jamais allés chez un chirurgien-dentiste. 

 

Difficultés rencontrées 
- recherche de subventions, ce type d’opération n’entrant pas dans le remboursement de 

l’Assurance Maladie. Il est évalué à 11 € par enfant ; 

- le recrutement des praticiens allant dans les écoles : il a été facilité à Nancy par la 

contribution des étudiants en Odontologie. 

 

 
Remarques personnelles 
1) Concernant le Plan de Prévention Bucco-dentaire de l’UFSBD, nous adhérons 

fortement à la proposition de suivi dentaire de la femme enceinte. Quant à 

l’examen bucco-dentaire à 6 mois et entre 18 et 24 mois, celui-ci relève surtout du 

médecin traitant, en particulier du pédiatre de ville et du médecin de PMI qui 

assurent simultanément les recommandations de prévention : prescription de fluor, 

hygiène, boisson et alimentation, conseils qui seront d’ailleurs répétés tout au long 

des bilans de suivi du développement de l’enfant. 

2) Il est nécessaire de renforcer la formation des chirurgiens-dentistes aux problèmes 

posés par le développement de l’enfant en ayant une bonne connaissance de 

terrain et des problèmes particuliers de prise en charge des familles en situation de 

précarité et des adolescents. 

3) Il est important de renforcer le partenariat entre pédiatres et chirurgiens-dentistes 

dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladies chroniques 

et/ou de handicap. 

4) Il est nécessaire de renforcer la formation des généralistes et des pédiatres à la 

surveillance de l’état bucco-dentaire et à l’incitation des familles à suivre les 

recommandations prévues dans le carnet de santé. 

5) Les documents d’éducation pour la santé bucco-dentaire réalisés soit par l’UFSBD, 

soit par certaines équipes de terrain demeurent méconnus des professionnels de 

santé de l’enfant et de l’adolescent, bien qu’ils aient fait leurs preuves. Quels liens 

avec l’INPES ? 
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6) Un consensus doit être obtenu sur la prescription de fluor ; à noter que l’UFSBD 

évoque dans son Plan de prévention un « bilan fluoré » qui risque de ne jamais 

être ni réalisé ni financé. 

 

 

RECOMMANDATION 
L’objectif de réduction de l’indice CAO indiqué dans la loi de Santé Publique doit 

reposer, non seulement sur l’offre et la gratuité de bilans bucco-dentaires et des soins 

qui en découlent, mais aussi sur l’encadrement de ceux-ci pour les rendre effectifs et 

efficients.  
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3. EDUCATION POUR LA SANTE 

 
3.1. Objectifs et acteurs 

 
L’éducation pour la santé consiste en des actions éducatives de proximité qui, grâce à 

un accompagnement individuel ou collectif, permettent aux personnes et aux groupes 

de s’approprier des informations et d’acquérir des aptitudes pour agir dans un sens 

favorable à leur santé et à celle de la collectivité. Elle constitue une des conditions de 

réussite des autres mesures de santé publique comme les campagnes de dépistage, la 

protection de l’environnement, l’amélioration de la qualité et de l’accessibilité des soins, 

etc.  

 

3.1.1.  Quels sont les critères exigibles d’une action d’éducation pour 
la santé ? 

 

Une démarche pédagogique est la recherche systématique de cohérence entre trois 

registres indissociables : - les valeurs ; - les connaissances ; - les outils et les 

pratiques : « Savoir, savoir être, savoir faire, savoir faire faire (les relais), évaluer ». 

 

• Ecouter avant de parler, reconnaître l’autre et ses différences avant de lui 

transmettre une norme sanitaire, évoluer du statut de « celui qui sait » à « celui qui 

permet », persévérer, répéter. 

 

• Clarifier les interventions éducatives : 

− l’approche injonctive (dire, faire respecter les prescriptions, mettre en garde, 

présenter des modèles de comportement) . 

− l’approche cognitive (transmettre des connaissances, inciter les gens à faire 

des choix fondés sur le fonctionnement et les besoins, mettre à la 

disposition du grand public des informations scientifiquement validées) 

− l’approche responsabilisante (faire prendre conscience des responsabilités 

individuelles et collectives, maîtrise des risques, choix éclairé) 

− l’approche participative (accès de chacun au maximum de sources 

d’information concernant sa santé individuelle et celle de la collectivité, 

participation aux décisions politiques, aux programmes de prévention, 

appropriation des connaissances. 

 

• Le processus de changement des comportements est long, complexe, parfois 

conflictuel. 
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L’éducateur ne doit être ni juge, ni garant des « bons comportements » et savoir 

identifier les points de rupture potentielle (notion de contrat éducatif).  

 

• Il existe plusieurs types de politiques d’évaluation : 

− évaluation de la pertinence, c’est-à-dire des relations entre les objectifs du 

projet et la situation initiale ; 

− évaluation de la cohérence : relation entre les objectifs et les méthodes et 

moyens mis en œuvre ; 

− évaluation de l’efficacité : comparer les résultats obtenus aux résultats 

attendus au regard des objectifs ; 

− évaluation des processus : en comparant les modalités de mise en œuvre 

de l’action et un référentiel de ses modalités, définies à priori ; 

− évaluation de l’efficience : source utilisée au regard des résultats obtenus et 

comparaison éventuelle avec un groupe témoin différent par le montant des 

ressources financières engagées ; 

− évaluation de l’impact : évaluation des changements attribuables au 

programme mais non par les objectifs. 

 

3.1.2. Les décideurs et les financeurs  
 

La loi du 9 août 2004 précise que les Schémas Régionaux d’Education pour la Santé 

(SREPS), mis en place par la circulaire du 22 octobre 2001, doivent organiser des 

pôles de compétences régionaux en éducation pour la santé avec les objectifs 

suivants : - améliorer la qualité des programmes et des actions mise en place ; - 

harmoniser les pratiques en prenant en compte les besoins et la place des usagers ; - 

optimiser les ressources et les compétences (services, outils, lieux d’échanges). Les 

pôles ont une vocation à la fois transversale de coordination et d’évaluation et verticale 

de liaison entre les décideurs et les acteurs de terrain. 

 

Les axes stratégiques sont définis par le Ministère de la Santé (Direction Générale de 

la Santé, Agences, Instituts, notamment l’Institut National pour la Prévention et 

l’Education pour la Santé), et le Ministère de l’Education Nationale ; mais des initiatives 

peuvent venir d’autres instances nationales (ou de leurs représentants locaux) : 

ministères Jeunesse et Sports, Justice, Intérieur ; Assurance Maladie ; Fondations 

(Fondation de France, Fondation de la MGEN, Fondations issues de l’industrie 

biomédicale) ; Croix-rouge française et associations diverses ; conseils régionaux et 

généraux, communautés urbaines. 
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Insistons sur le rôle des nouvelles techniques d’information et de communication et sur 

le rôle des médias. Rappelons que le rapport de la Cour des Comptes de 2005 sur la 

Sécurité Sociale a souligné le rôle majeur (et unique) des messages radio-TV de 

l’Assurance Maladie sur la réduction de consommation des antibiotiques. 

 

3.1.3. Les acteurs directs  
 
Les parents ont un rôle de premier plan, justifiant leur participation à l’élaboration et à 

la mise en œuvre des programmes de prévention et d’éducation. La disponibilité des 

grands-parents peut aussi leur donner une place utile. 

 

Tous les intervenants auprès des enfants et des adolescents sont concernés et 

recouvrent en partie les professionnels impliqués dans le suivi du développement et 

des dépistages (cf 61). 

 
Les pédiatres libéraux et hospitaliers, les médecins de PMI, les généralistes 

délivrent quotidiennement des messages d’éducation oralement ou par l’intermédiaire 

du carnet de santé ou à l’aide de documents de sources diverses (les salles d’attente 

s’y prêtent, mais la parole doit accompagner la remise de ces documents). 

Les pédiatres hospitaliers surspécialisés contribuent surtout à l’éducation 

thérapeutique du patient et de ses parents, plutôt qu’à l’éducation pour la santé. A 

noter que l’Inpes est très peu connu du milieu hospitalier et même des pédiatres en 

général.  

Les réseaux de santé, les structures de soins de proximité (périnatalité, obésité, 

diabète…) ainsi que les centres de Référence et/ou de Ressources dans certaines 

pathologies rares, complexes, graves, chroniques ont pour mission d’assurer 

conjointement l’éducation pour la santé et l’éducation thérapeutique. 

 
Le milieu scolaire est reconnu comme un milieu privilégié en raison des interactions 

importantes entre la santé, la réussite scolaire et l’éducation et parce que la très 

grande majorité d’une classe d’âge peut être touchée. 

Depuis 1995, près d’une vingtaine de circulaires et rapports ont affirmé la mission de 

promotion de la santé du système éducatif. 

Citons aussi la circulaire de la Direction de l’Enseignement Scolaire (DESCO) du 

Ministère de la Jeunesse, de l’Education Nationale et de la Recherche du 1er décembre 

2003 concernant « la  santé des élèves : programme quinquennal de prévention et 

d’éducation ». Elle mentionne les principaux outils qui peuvent être utilisés pour que 

les acteurs locaux construisent un dispositif opérationnel, structuré et cohérent en lien 
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avec l’Académie ; le projet d’école (ou d’établissement) qui doit intégrer un volet Santé 

comprenant l’éducation à la santé ; la formation des personnels ; le comité d’éducation 

à la santé et à la citoyenneté (CESC) pour mobiliser l’ensemble des acteurs de la vie 

scolaire ; les rencontres éducatives sur la santé au collège. Les étapes de la mise en 

œuvre de ce programme sont les suivantes : élaboration, inscription dans le projet 

d’école ou d’établissement (programme d’action avec priorités, calendrier, 

encadrement interne et extérieur, participation des parents), conventions et agréments 

pour officialiser les partenariats. 

On note comme partout une multiplicité d’intervenants, qui ne facilite pas la 

coordination des programmes. Les actions menées localement doivent s’inscrire dans 

les axes stratégiques nationaux d’éducation pour la santé et dans la continuité.  

La qualité et l’efficacité des programmes d’éducation pour la santé dépendent du 

professionnalisme de ceux qui délivrent les messages. L’éducation pour la santé fait 

l’objet d’une formation définie dans de nombreux pays (USA, Royaume-Unis, Pays-

Bas, Espagne et Belgique), ce qui n’est pas le cas en France, tant pour les 

enseignants que pour les professionnels de santé. La qualité des outils pédagogiques 

est également très importante ; ils nécessitent souvent d’avoir été testés pour être 

utilisés à bon escient.  

Les programmes d’éducation doivent également être évalués, ce qui permet de faire 

évoluer les objectifs des démarches éducatives et les connaissances sur l’amélioration 

de leur impact éventuel sur l’état de santé. Par ailleurs il importe de valoriser et de 

diffuser rapidement les résultats d’une recherche éducative, comme toute recherche 

scientifique. 

Le rapport d’évaluation du dispositif d’éducation pour la santé à l’école et au collège 

(Ministère de l’Education Nationale et de la Recherche, Ministère des Affaires Sociales, 

du Travail et de la Solidarité, n° 2004-003 et n° 2004-013) est assez critique sur le 

pilotage de cette politique tant au niveau central (DESCO) où il insiste sur la 

méconnaissance des conditions réelles d’application sur le terrain, qu’au niveau local : 

problèmes liés à une incohérence de partage des responsabilités, à une insuffisance 

de médecins, à l’absence ou à l’insuffisance de psychologues scolaires, à l’absence 

d’impact des actions ponctuelles ou répétitives, mais sans approche diversifiée. Le rôle 

des pairs est probablement trop négligé. 

Mais il faut cependant reconnaître que les chefs d’établissements et le personnel de 

Santé Scolaire ont à intervenir souvent dans des situations d’urgences, de violence, au 

dépens de l’organisation des programmes d’éducation. 

La participation à des colloques interdisciplinaires peut contribuer à valoriser certaines 

expériences exemplaires autour d’un réel partenariat territorial ou départemental.  
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Parmi les autres partenaires du système de santé, il convient de souligner la place 

importante des odontologistes (cf p 112), le rôle que devrait mieux jouer les 

pharmaciens d’officine, lors des campagnes de prévention, s’ajoutant aux conseils 

individuels classiques qui rejoignent plutôt l’éducation thérapeutique (maladies 

chroniques, handicap, soins palliatifs). 

 

L’activation d’espaces d’échanges et d’informations sur la santé, placés sur les 

lieux de passage des parents et des adolescents devrait être développée, en lien avec 

tous les points d’accueil, d’écoute, de partage… mis en place pour aider les parents 

et/ou les jeunes en difficulté, notamment grâce au milieu associatif, souvent en lien 

avec les villes et collectivités locales. 

 

3.2. L’action des comités d’éducation pour la santé 
 

D’après le document rédigé par : Dr Patrick LAMOUR, Directeur du CREDEPS, Nantes et  Pr 

Jean-Pierre DESCHAMPS, Président de la FNES, Paris. 

 

3.2.1. L’Education pour la santé, un outil de prévention 
particulièrement adapté aux enfants et aux adolescents 

 

La pratique des Comités d’Education pour la Santé, départementaux (CODES) ou 

régionaux (CRES) s’appuie sur des concepts et des méthodes qui facilitent une prise 

en charge globale de l’histoire et du développement des enfants et des adolescents. 

Les récents Schémas Régionaux d’Education Pour la Santé (SREPS), aujourd’hui 

intégrés dans les Programmes Régionaux de Santé Publique (PRSP) ont défini 

l’Education pour la santé comme ayant «pour but que chaque citoyen acquiert tout au 

long de sa vie les compétences et les moyens qui lui permettront de promouvoir sa 

santé et sa qualité de vie ainsi que celles de la collectivité.».  

 

La France dispose d’un important réseau de Comités, présents dans tous les 

départements et régions de France (associations Loi 1901), animés par 800 

professionnels d’éducation pour la santé, regroupés au sein d’une Fédération (FNES, 

Fédération Nationale des comités d’Education pour la Santé, dont le siège social est à 

l’Inpes). Ces comités sont financés à 20 % par l’Etat via les DRASS et GRSP 

(puisqu’ils ont une mission de service public), par l’Inpes (dans le cadre de travaux 

menés en commun), par l’Assurance Maladie et par les collectivités locales (conseils 

généraux, quelques conseils régionaux et quelques villes dans le cadre de 

programmes ciblés). 
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La caractéristique principale de ces comités est d’être « généraliste » ce qui lui permet  

de développer de nombreuses interventions particulièrement adaptées aux enfants et 

aux adolescents. A titre d’exemple nous retenons quatre concepts fondamentaux : 

 

• Les projets développés s’attachent à « répondre à une demande », et pas seulement 

aux besoins identifiés par les adultes. Ceci est particulièrement vrai pour les 

adolescents, qui se voient très souvent « imposer » des interventions de prévention 

sans que les adultes se préoccupent de savoir si les actions de prévention qu’ils 

proposent rejoignent une demande exprimée par les adolescents eux-mêmes.  

 

• Les projets développés par les comités s’attachent à « faire participer » les enfants et 

les jeunes à la construction même des messages qui leurs sont destinés. Dans une 

société caractérisée par une saturation des messages de tous ordres et un accès à 

des informations brutes par de nouvelles technologies, les enfants et les adolescents, 

quelque soit leur milieu, démontrent beaucoup de compétences dans la maîtrise de 

ces techniques. Les projets des comités reposent souvent sur l’utilisation de ces 

technologies et facilitent ainsi la participation des adolescents à l’élaboration d’une 

pensée critique. La clef du succès de certains programmes repose sur cette possibilité 

de créer par eux –mêmes le contenu de ces projets. Ceci est particulièrement vrai pour 

les projets des Comités qui s’appuient sur des activités artistiques et créatives 

(utilisation du théâtre forum, atelier d’écriture, expression en arts plastiques, etc.) 

 

• L’éducation pour la santé « encourage et valorise » des savoirs, savoir-faire et savoir 

être. Or, les enfants et les adolescents sont particulièrement rétifs aux formes plus 

traditionnelles de la prévention de types recommandations, dépistages, conduites à 

tenir surtout quand elles prennent un ton trop prescriptif… Beaucoup de programmes 

des Comités travaillent à renforcer des comportements positifs pour les maintenir plutôt 

que de vouloir toujours n’intervenir que lorsqu’il faut les « redresser »… 

 

• Les projets d’éducation pour la santé permettent « d’accompagner un public dans la 

durée ». A titre d’exemple, en milieu scolaire, beaucoup de Comités négocient leurs 

interventions pour pouvoir intervenir auprès des élèves en co-animation avec les 

enseignants, plusieurs fois dans l’année scolaire et en accompagnant parfois des 

cohortes d’enfants sur plusieurs années.  
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3.2.2.  Les Comités d’Education pour la santé mettent en œuvre des 
projets diversifiés  

 

- Des programmes de « renforcement des compétences psychosociales », en 

milieu scolaire ou hors du milieu scolaire, qui consistent à mener plusieurs 

séances interactives, d’échanges critiques, animées avec des outils 

pédagogiques adaptés à l’âge des participants, pour un groupe d’élèves 

correspondant en général à une classe, permettant le renforcement de 

diverses compétences qui concourent au maintien de leur état de santé. 

Ces séances sont ainsi centrées sur différents thèmes comme « savoir 

gérer son stress », « savoir gérer ses émotions », « savoir prendre des 

décisions », etc. 

 

- Des programmes d’ « accompagnement des membres d’une communauté 

pédagogique », qui ne supposent pas une intervention directe avec les 

enfants ou les adolescents, mais une aide à la formalisation du projet, à la 

consolidation d’un partenariat, à l’élaboration d’une évaluation, à l’utilisation 

d’outils pédagogiques. Les professionnels d’éducation pour la santé invitent 

souvent à mener des enquêtes auprès des élèves ou auprès des 

enseignants afin de réaliser des diagnostics de santé partagés, permettant 

ensuite de définir leurs activités. Ce type d’approche concerne les 

établissements scolaires, mais aussi d’autres lieux de vie fréquentés par 

des enfants ou des adolescents, comme une crèche, une maison de 

quartier ou un foyer d’accueil de la Protection Judiciaire de la Jeunesse. 

 

- Des activités de sensibilisation, qui sont le point de départ ou « le point 

d’orgue » de démarches sur toute l’année, qui consistent à sensibiliser 

l’ensemble des personnels d’un établissement scolaire et l’ensemble des 

élèves à une thématique, par l’organisation de prises de parole et de débats 

au cours d’une journée, baptisée « Forum santé », ou « journée sans 

tabac », etc. Les comités utilisent diverses techniques d’animation ou outils 

comme la projection d’un film, l’intervention d’une troupe de théâtre, une 

exposition, etc.  

 

- Des mesures d’accompagnement dans les suites de décisions législatives, 

comme, récemment, la mise en place des « lycées sans tabac », en 

particulier dans la mise en oeuvre de diagnostics participatifs, la création ou 
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la redéfinition de zones non-fumeurs, les « clubs sans tabac », les « clubs 

santé ». 

 

- Des programmes d’éducation thérapeutique qui concernent les enfants 

atteints de maladies chroniques comme l’asthme ou le diabète mais aussi 

avec des enfants insuffisants rénaux, des enfants allergiques, des enfants 

atteints de pathologie dermatologique comme l’eczéma, afin de mieux vivre 

et mieux grandir avec une maladie ou un handicap. Les objectifs de ces 

programmes rejoignent un but fondamental de l’éducation pour la santé 

« rendre les usagers autonomes ». Les professionnels des comités 

participent ainsi au côté des équipes soignantes, hospitalières ou en 

exercice libéral, au montage ou à l’évaluation de ces projets, basés sur le 

renforcement des compétences des enfants en tenant compte de leur savoir 

et de leur représentation. Toutes les études d’évaluation démontrent à la 

fois une nette amélioration de la qualité de vie et des indices très élevés de 

satisfaction de la part des familles qui découvrent des soignants et des 

établissements de soin capables de s’ouvrir ainsi à la santé. 

 

- Enfin, d’autres activités ont été développées de façon spécifique. Leur 

originalité ou leur particularité tient d’une histoire locale, d’une demande 

précise ou d’une compétence particulière mise à disposition du projet par le 

Comité. 

 

3.2.3. Les Comités participent au développement et à la 
professionnalisation de d’Education pour la santé en France 

 

Si les comités ont le souci d’une « professionnalisation » de leur exercice, l’objectif 

n’est pas de spécialiser un nouveau corps professionnel pour se substituer aux autres, 

mais de développer une mission de prévention, partagée entre tous ceux qui 

souhaitent la développer dans leur champ professionnel, avec leurs compétences 

propres. Il s’agit de respecter, voir de renforcer les prérogatives de chacun, tout en 

facilitant la communication entre tous ceux qui interviennent, entourent ou 

accompagnent les enfants et adolescents.  

 

Les Comités travaillent ainsi avec tous ceux qui ont des contacts réguliers ou 

accompagnent les enfants et les adolescents. Il s’agit bien sûr de tout le personnel de 

l’Education Nationale qui assure une permanence auprès des jeunes, mais aussi 

d’autres professionnels du champ socio-éducatif en particulier pour tous les jeunes qui 
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ne sont pas ou plus dans le cursus scolaire. Il s’agit également de nombreux 

professionnels de santé, dans les hôpitaux, dans les services de Protection Maternelle  

et Infantile, les établissements relevant de l’Aide Sociale à l’Enfance, et, plus rarement 

ou de façon plus ponctuelle, les professionnels libéraux. 

 

Les comités ont organisé des centres de ressources qui mettent à disposition des 

professionnels et de tous les acteurs de la vie sociale, des documents et des outils 

pédagogiques, car il existe de plus en plus de matériel pédagogique adapté aux 

caractéristiques propres de chaque classe d’âge ou correspondant à des thématiques 

particulières comme la consommation de produits addictifs, les conduites alimentaires, 

la prévention du suicide, etc.  

 

Pour développer ces projets, ces acteurs ont besoin de ressources, adaptées à leur 

exercice quotidien. Au-delà de la mise à disposition des outils pédagogiques, les 

équipes des comités conseillent aussi l’utilisation de ces outils, aident à formaliser des 

démarches de projet, et proposent des formations dans le cadre de la formation 

continue. Certains animent ou coordonnent aussi des Diplômes d’Université en 

Education pour la santé. 

 

La France dispose ainsi, grâce aux comités, d’un réseau de centres de ressources et 

d’équipes s’attachant à développer des partenariats, notamment avec l’Inpes.  

 

3.2.4. Au total, plus de 100 Comités Régionaux et Départementaux 
d’Education pour la Santé, et leurs 800 salariés, mais aussi les milliers 

d’administrateurs de ces structures associatives, constituant ce que l’on peut 

considérer comme une des plus importantes organisations de prévention en France, 

mettent, pour une grande part, leurs compétences au service de la santé des enfants, 

des adolescents et des familles. 

 

En 2004, l’activité de 103 Comités a été analysée. Sur 608 programmes structurés 

étudiés 14% concernaient les enfants jusqu’à 16 ans, 24% concernaient les 

adolescents et jeunes adultes de 16 à 25 ans, 5% les parents, 11% des populations en 

difficulté (presque toujours des familles avec enfants). 

 

Les actions menées dans le cadre de ces programmes portaient sur les thèmes 

suivants : les accidents de la vie courante, l’activité physique, les conduites addictives, 

la violence, les maltraitances, la nutrition et la surcharge pondérale, les vaccinations, le 
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bon usage du médicament, la santé mentale, le sida, les infections sexuellement 

transmises, la sexualité. 

 

Les programmes destinés aux parents concernaient outre les thèmes précités, la 

fonction parentale, les relations familiales, l’éducation des enfants. 

 

 Qu’il s’agisse des programmes destinés aux enfants/adolescents ou aux parents, ils 

ont impliqué respectivement : des enseignants pour 81% et 44% d’entre eux ; des 

professionnels de santé pour 66%  et 51% d’entre eux ; des professionnels du secteur 

social pour 36% et 48% d’entre eux ; d’autres professionnels pour 27% et 37% d’entre 

eux. 

 

3.2.5. Perspectives et inquiétudes 
 

Les Comités représentent en France un des seuls types de structures de prévention 

où, au plus près des publics les plus concernés, et avec eux, travaillent ensemble des 

médecins et d’autres professionnels de santé du secteur social et judiciaire, des 

enseignants, aux côtés de professionnels formés aux sciences de l’éducation et aux 

sciences humaines. 

 

L’action des Comités relève officiellement d’une mission de service public. Mais les 

moyens alloués ne sont pas à la hauteur de la mission confiée et des tâches 

attendues. Les équipes partagent les inquiétudes de tout le secteur associatif de la 

santé : diminution régulière des moyens de fonctionnement, en particulier de la part 

des collectivités territoriales, aboutissant à une précarité grandissante, et donc à des 

difficultés d’investissement dans des programmes coopératifs se planifiant sur 

plusieurs années. La tendance  des institutions publiques à privilégier les seuls 

financements sur projets pose avec acuité le problème du financement des coûts de 

structures, rendu plus conséquents par l’accroissement des contraintes 

administratives . 

 

L’Etat compte beaucoup sur les associations de santé pour la mise en œuvre, sur le 

terrain, de sa politique de santé publique, et particulièrement de prévention. Il y a donc 

un décalage entre les principes et les réalités, qui rend de plus en plus compliqué le 

travail des Comités. Les incertitudes et les flous dans la mise en application de la loi de 

Santé Publique du 09 août 2004, les disparités que cela entraîne d’une région à l’autre, 

les réticences de l’Assurance Maladie et des collectivités territoriales à participer aux 
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financements aux côtés, et sous la seules responsabilité, de l’Etat sont autant de 

facteurs aggravants. 

 

Il est nécessaire, pour l’avenir de la prévention, d’envisager au plus haut niveau les 

moyens à déléguer au secteur associatif pour la réalisation de sa mission de Santé 

Publique. Les Comités d’Education pour la Santé sont prêts à participer aux réflexions 

à engager et à émettre des propositions dans leur champ de compétence et d’activité. 

 

 

RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES CRES ET LES CODES 
1- Maintien du financement par l’Etat de la mission de service public de ces comités, 

dont l’action sur le terrain est le garant de leur efficacité. 

2- Renforcement du partenariat avec les professionnels de santé de l’enfant et 

notamment avec les pédiatres. 

3- Poursuite des actions de formation des acteurs de l’éducation pour la santé. 

 

 

3.3.  Le rôle de l’Institut National de Prévention et d’Education pour la 
Santé (Inpes) 

 

Créé en 2002, succédant au Centre Français d’Education pour la Santé, l’Inpes, sous 

tutelle du Ministère de la Santé, a pour mission de mettre en œuvre les programmes 

de prévention inscrits dans le Code de Santé Publique en s’appuyant sur les grandes 

orientations définies par le Ministère de la Santé. Pour ce faire, l’Inpes a structuré son 

action autour de plusieurs types de programmes. 

 

 3.3.1. Programmes 
 

• Des programmes portant sur les grands thèmes prioritaires de santé publique. 
 

En 2005, chacun des axes suivants pouvait concerner en partie l’enfant ou 

l’adolescent :  

− Consommations à risques (tabac, alcool, cannabis et autres drogues) ; 

− Maladies infectieuses (SIDA, infections sexuelles transmises, hépatites, 

bronchiolites, vaccinations) ; 

− Qualité de vie et maladies chroniques ; 

− Accidents de la vie courante (accidents domestiques, accidents de sport et 

de loisirs) ; 
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− Nutrition et activité physique (Plan National Nutrition Santé) ; 

− Santé mentale et violence ; 

− Santé et environnement (qualité de l’air intérieur, crises sanitaires, habitat et 

saturnisme, bruit, risques liés aux produits ménagers). 

 

• Des programmes par type de population : le programme « Santé des enfants et 
des jeunes » remplace depuis 2005 le programme « milieu scolaire ». Il concerne des 

actions transversales puisque les actions en direction des enfants et des adolescents 

figurent en principe dans les différents programmes thématiques précités. Les six axes 

de ce programme « santé de l’enfant et des jeunes » 2006-2007 sont les suivants : 

− faciliter les initiatives des acteurs de la périnatalité et de la petite enfance ; 

− s’appuyer sur les dynamiques internes à l’Education Nationale pour 

développer l’éducation pour la santé en milieu scolaire ; 

− favoriser le développement de l’éducation pour la santé dans le secteur 

périscolaire ; 

− favoriser l’accès à l’éducation pour la santé des enfants et des jeunes en 

situation de handicap ; 

− favoriser la promotion de la santé des jeunes en situation de précarité ; 

− accompagner l’activité des professionnels de santé. 

 

3.3.2. Ces programmes s’appuient sur une grande variété d’études, 
d’enquêtes, de documents et de publications destinés aux professionnels et à la 
population. 
Les médias renforcent régulièrement la diffusion de ces informations. 

 

• Les études, favorisées par la collaboration avec des équipes de recherche, sont de 

plusieurs types : des études exploratoires permettant d’approfondir les connaissances, 

attitudes et perceptions de tel ou tel public vis-à-vis de tel ou tel problème sanitaire ; 

des études de surveillance de la santé (Baromètres Santé) et des études évaluatives. 

 

• Les documents disponibles à destination des parents, enfants et adolescents, 

professionnels et tout public se présentent sous forme d’affiches, de brochures, de 

livres, de coffrets pédagogiques et de dépliants (flyers). Ils concernent principalement 

les accidents, l’hygiène de vie, la nutrition, les conduites addictives, le sida, les 

vaccinations, la surdité et les troubles du langage. 

• Les ressources disponibles pour les professionnels de santé comprennent : 
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- des documents de sensibilisation (collection « Repères pour votre 

Pratique ») ; dans le cadre d’une campagne, ils apportent aux 

professionnels les éléments de base, les moyens de recours à des 

informations plus complètes et les ressources à faire connaître par les 

populations ciblées, notamment par la téléphonie-Santé ; 

- des documents de démarche éducative complète (collection « Ouvrons le 

dialogue »), destinés à aider le médecin au cours de sa consultation, à 

soutenir et à motiver les comportements des patients ; 

- des ouvrages d’information (assistons sur la qualité des guides du PNNS, 

de l’ouvrage sur les troubles du langage et sur le dépistage de la surdité 

congénitale) ; 

- des guides d’actions (suicide, sida, adolescent) ; 

- des outils d’intervention (kit de dépistage de l’obésité, par exemple). 

 
Les moyens de diffusion de tous ces documents (63 millions) sont nombreux : 

presse médicale et grand public, site internet de l’Inpes, mailings aux professionnels et 

aux structures relais, lettre électronique mensuelle (« Equilibres »), revue d’Education 

« La Santé de l’homme », les salons médicaux et paramédicaux, le réseau des comités 

d’éducation pour la santé. Les professionnels de santé peuvent commander 

gratuitement ces productions. 

 

3.3.3. Formation 
 

La formation initiale et continue des acteurs en éducation pour la santé et en éducation  

thérapeutique du patient est également une préoccupation de l’Inpes. Celui-ci a mené 

une enquête téléphonique nationale sur le contenu des cursus de formation initiale de 

10 professions de santé couvrant 527 établissements de formation (415 réponses, dont 

243 instituts de formation en soins infirmiers). Cette enquête confirme le déficit de cette 

thématique par manque de temps et de connaissances spécifiques des enseignants 

dans ce domaine. 

 

L’organisation annuelle de Journées de la Prévention constitue un moyen d’échanges 

et de formation continue interdisciplinaire. En 2006, elles ont concerné « les enfants et 

les jeunes ». 
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3.3.4. Partenariats de l’Inpes 
 

• Les stratégies par programmes sont élaborées avec des groupes d’experts dirigés 

par l’Inpes et/ou la DGS/DHOS, l’Assurance Maladie, la HAS. Il en est de même de 

l’élaboration et de la réalisation des actions. 

Ces experts doivent être issus du monde de la Santé, de l’Education Nationale, de la 

Recherche, des Sciences Humaines et Sociales et représentatifs des usagers. 

 

• Un lien étroit doit être établi avec le réseau des CRES et CODES, dont on a vu plus 

haut le rôle important sur le terrain, s’intégrant dans les pôles de compétence 

régionaux en Education pour la santé et les axes du Plan Régional de Santé Public 

définis en lien avec les Conférences Régionales de Santé. 

 

• Avec la DHOS, l’Inpes contribue depuis 2001 au développement du réseau français 

des hôpitaux promoteurs de santé (20 hôpitaux publics actuellement) s’intégrant dans 

le réseau international initié par l’OMS en 1992. A noter que le CHU de Nice participe à 

un projet OMS « enfants et adolescents ». 

 

3.4.  Ecoute téléphonique, internet, radio, TV, podcasting (baladodiffusion), 
presse écrite 

 
Leur rôle est majeur ; les lieux d’écoute et d’échanges se multiplient ; les campagnes 

d’information empruntent tous ces outils. 

Les objectifs et les outils sont les suivants : 

• Répondre à des besoins exprimés individuellement de connaissances, d’appels à 

l’aide, d’orientation → téléphonie, internet, radio ; 

• Diffuser des messages courts et répétés de prévention et d’éducation (accidents, 

tabac, alcool, sida, nutrition, activité physique, …) ou de réflexion (usage des 

antibiotiques p. ex) ; 

• Informer ponctuellement sur les situations d’urgences : épidémies, conséquences 

possibles de la canicule, du froid…, et les innovations thérapeutiques → radio, TV, 

presse écrite ; 

• Présenter des émissions ou des reportages thématiques télévisés nationaux ou 

régionaux (la naissance, les urgences, les maladies génétiques, l’enfant à l’hôpital, 

les troubles du comportement alimentaire, l’obésité, l’autisme, le cancer de l’enfant, 

le handicap,…) ; 

• Contribuer à l’information sur la santé dans la presse écrite s’adressant aux adultes 

et aux jeunes. 
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Les acteurs de la transmission de ces informations sont les spécialistes de la presse, 

le plus souvent en lien ponctuel avec des professionnels de santé. Il s’agit en règle 

d’une information rapide sur un sujet d’actualité immédiate. Rappelons que 10 % 

seulement des journalistes sont médecins et impliqués alors dans des émissions 

régulières ou des articles de fond en dehors des situations d’urgences.  

Les émissions de TV traitant de la santé et spécifiquement réservées aux jeunes ne 

sont pas une priorité, contrastant avec le développement récent de ces thématiques 

dans la presse écrite destiné aux parents et aux enfants. L’éducation télévisuelle est 

plus développée dans certains pays dans le cadre d’un partenariat répondant aux 

règles déontologiques classiques entre les rédacteurs en chef et les journalistes d’une 

part, les professionnels de la santé et de l’éducation d’autre part. Un grand nombre de 

problèmes, rarement abordés en France, sont traités : l’école, la famille, la puberté, 

l’adolescence, les relations affectives, l’éducation sentimentale… 

 

Les Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication (NTIC) mettent 

aujourd’hui le « savoir médical » à la portée d’un nombre croissant de parents et 

d’enfants. Mais la navigation est difficile en raison du nombre élevé de sites dont le 

contenu est parfois inadapté aux attentes et à l’âge des enfants. Les critères de qualité 

définis par l’association Health on the Net (fondation siégeant à Genève ayant pour 

objectif d’aider les individus et les professionnels à faire le meilleur usage d’Internet : 

sites web d’informations médicales, groupes de soutien, témoignages personnels) sont 

loin d’être toujours respectés : avis toujours donnés par un professionnel de santé 

qualifié, ne remplaçant jamais la relation directe, absence de publicité, respect de 

l’anonymat, connaissance de la source de données. La sécurisation de la navigation 

des enfants sur le net a été évoquée par la Conférence de la Famille et l‘UNAF en 

2006. 

Rappelons le rôle majeur des sites internet des instituts scientifiques, des sociétés 

savantes, des grandes associations et des réseaux de santé dans la diffusion 

d’informations sur les maladies, leur traitement, l’accompagnement des patients et de 

leurs proches. Le contenu des informations ainsi transmises doit faire l’objet d’un 

consensus scientifique national ou international approuvé par le milieu associatif. 

 

L’éducation pour la santé, la prévention, l’information médicale sont indispensables à 

une meilleure approche de la santé par la population. Il importe de réfléchir à des 

programmes élaborés dans la durée, en partenariat entre les professionnels de la 

communication, de la santé (au sens sanitaire et sociétal), du monde de l’éducation, 
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s’appuyant sur les besoins repérés si nécessaire par enquêtes de population et 

donnant lieu à évaluation. 

Les thématiques devraient faire l’objet de présentations orales et écrites croisées, 

répétées selon des modalités attractives, adaptées aux thèmes et aux tranches d’âge 

ciblées. 

Ajoutons que le démarchage publicitaire des enfants mérite aussi d’être canalisé. 

 
3.5. Remarques : des problèmes et des questions 

 

• La prévention incluant l’Education pour la santé relève de structures et d’acteurs 
multiples, intervenant :  

- soit à titre individuel, 

- soit dans le cadre de programmes d’actions répondant en règle aux 

problèmes identifiés par la loi de Santé publique, 

mais, pilotés tantôt au niveau national, tantôt au niveau régional, départemental ou 

territorial, tantôt dans le cadre de programmes de santé des villes (ou même des 

quartiers). 

Les liens verticaux et transversaux, théoriques dans les textes, sont loin d’être réels, ce 

qui explique les doublons, la discontinuité des actions (faute de persévérance des 

acteurs et de financement durable), des méthodologies entachées d’erreurs en raison 

de la formation insuffisante des acteurs, des visions corporatistes, de la 

méconnaissance des besoins et des outils et actions qui auraient pu servir d’exemples. 

 

• Les programmes menés à l’étranger, notamment dans le domaine de la 

périnatalité, de l’adolescence, en milieu scolaire, dans les familles en situation de 

précarité… ne sont pas connus des professionnels de terrain, ou considérés comme 

inapplicables en France pour des raisons de différences culturelles, ce qui reste à 

démontrer. 

 

• La France n’a pas encore acquis une véritable culture de promotion de la santé, 

alors que la notion de santé doit être intégrée au sein de la famille, de l’école, de la 

ville, sans relever obligatoirement de financements toujours supplémentaires. C’est 

prendre les problèmes à l’envers qu’attendre que s’installent les conséquences 

néfastes de comportements anormaux sur lesquels on cible alors des actions 

d’éducation en pensant que la communication et ses outils en sont une composante 

majeure. 
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Le changement des comportements demande du temps et des approches conjointes, 

interdisciplinaires, diversifiées, durables et/ou répétées, répondant à des besoins bien 

établis et surtout à une évaluation prospective des processus et des résultats. 

 

• La Promotion de la Santé doit s’inscrire précocement dans la vie ; c’est donc 

chez l’enfant, l’adolescent et ses parents que devrait s’individualiser une réflexion 

spécifique en lien étroit avec les données de la recherche épidémiologique et 

évaluative. 

 

• L’Inpes peut jouer un rôle majeur, comme en témoignent ses missions et l’analyse 

de ses bilans d’activité.  

Cependant il mérite tout d’abord d’être connu ; l’enquête réalisée à propos de la 

connaissance des outils du PNNS par les professionnels de la santé, montre que seuls 

32,5 % des généralistes interviewés connaissent cet institut et que 60,3 % d’entre eux 

ignorent son rôle dans les campagnes de prévention et les documents réalisés pour les 

soutenir. 

Cet institut a privilégié la rédaction de nombreux documents et guides d’éducation et 

de prévention, théoriquement accessibles à tous, et de très grande qualité. Dans la 

réalisation d’un grand nombre de ces outils, le partenariat de l’Inpes s’est fait avec 

l’Education Nationale, au détriment de la plupart des autres professionnels de santé de 

l’enfance et de l’adolescence. 

Ses responsables savent-ils que les professionnels en charge des soins primaires 

ignorent pour la plupart leur existence ? Savent-ils que des responsables administratifs 

de certains Conseils Généraux ont exigé le retrait des documents à disposition des 

familles (dont ceux de l’Inpes) avant de les avoir validés et d’y avoir apposé leur logo ? 

Existe-t-il des études sur le coût de réalisation et de diffusion de ces guides par rapport 

à leur utilisation et à leur impact ? Des campagnes d’information destinées au grand 

public et aux professionnels ne doivent-elles pas accompagner de façon répétée la 

publication de ces documents et s’appuyer sur des témoignages et des relais (« savoir 

faire faire ») ? 

 

Sans vouloir systématiquement soutenir les pédiatres, comment expliquer qu’ils ne 

soient impliqués qu’épisodiquement dans les réflexions de l’Inpes, alors qu’ils le sont 

sur le terrain ? Est-ce normal que moins de 5 pédiatres aient participé aux Journées de 

Prévention « Enfants et Jeunes » en mars 2006 sur 850 participants ? Cette 

méconnaissance des uns par les autres mérite d’être prise en compte. Il en d’ailleurs 

de même des représentants des associations de parents. 
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Est-ce à la HAS ou à l’Inpes (ou  les deux ?) que revient de faire un état des lieux de 

l’éducation thérapeutique (que beaucoup d’acteurs ne savent d’ailleurs pas bien 

distinguer de l’éducation pour la santé) ? 

N’est-ce pas le rôle de l’Inpes de coordonner, ou du moins d’assurer la lisibilité, des 

études, actions, recherches menées simultanément sur : la prévention de l’obésité, 

l’usage des drogues illicites, les conduites suicidaires, la prise en charge des troubles 

du langage, le dépistage de la surdité… Les documents sont détachés des actions, 

lesquelles sont en règle décentralisées. L’Inpes en lien avec les CRES et les CODES, 

mais aussi avec les professionnels de santé de l’enfant et les représentants de parents 

(et éventuellement d’adolescents) devrait créé une dynamique que l’on pourrait 

comparer à un réseau de santé : coordination, harmonisation des pratiques, formation 

des acteurs, évaluation, mais aussi respect des besoins des acteurs et des réalisations 

régionales et locales. 

Il convient de s’inspirer de ce qui marche : le Plan National Nutrition Santé par exemple 

(cf p 99). 

 

Le problème de l’éducation thérapeutique est envisagé dans le Chap. Maladies 

Chroniques p 199. 
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RECOMMANDATIONS 
1- La naissance, l’enfance et l’adolescence doivent être la cible majeure d’une 

politique de promotion de la santé, dans une approche à la fois individuelle et 

collective. 

2- Celle-ci doit être coordonnée entre les instances nationales pluriministérielles avec 

un rôle pivot pour le Ministère de la Santé ; individualisation de la promotion de la 

santé de l’enfant et l’adolescent dans les missions de l’Inpes (en admettant bien 

sûr que certaines thématiques soient communes à l’enfant et à l’adulte). 

3- La lisibilité des objectifs, des outils, des actions en cours, de leur évaluation doit 

être assurée au niveau régional et national (éviter la dispersion, les redondances et 

les surcoûts inutiles). 

4- Renforcer la formation initiale et continue des professionnels de santé, de 

l’Education Nationale (directeurs d’établissement, enseignants), des éducateurs et 

des travailleurs sociaux (séminaires interdisciplinaires). 

5- Les experts de la santé de l’enfant et de l’adolescent (pédiatres, médecins de PMI 

et paramédicaux) doivent être inclus dans les groupes de réflexion de l’Inpes au 

même titre qu’ils le sont dans les comités de pilotage et groupes de travail de la 

DGS, de la DHOS ou de la DGAS au Ministère de la Santé. 

6- Reconnaître le rôle des infirmières et des sages-femmes dans la promotion de la 

santé. Les infirmières devraient bénéficier d’une reconnaissance de partage de 

tâches dans ce domaine. 

7- Une réflexion doit être menée sur le mode de financement des actions de 

promotion de la santé, délivrées soit par des médecins, soit par des sages-femmes 

ou des professionnels paramédicaux, en établissements de santé (MIGAC) ou en 

libéral (« conventions ou contrats de santé publique » ?). 

8- Susciter et encourager le rôle des médias et des NTIC dans les programmes de 

promotion de la santé et de soutien aux personnes en difficulté. 
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4. SANTE MENTALE DE L’ENFANT ET DE L’ADOLESCENT 
 

INTRODUCTION 

 
La santé mentale est une composante de la santé de l’enfant et de l’adolescent et 

conditionne celle de l’adulte. Ses déterminants sont les suivants : 

- une susceptibilité génétique ; 

- des événements anté- péri- et post-nataux ; 

- des facteurs socio-démographiques (âge, sexe, milieu social, accès aux soins) ; 

- l’environnement familial : qualité de l’interaction parents/ et surtout mère/bébé, 

bien- ou maltraitance, situations de rupture, de conflits, de violence, style éducatif, 

morbidité psychiatrique parentale. 

 

Par ailleurs, les déterminants de la sévérité et du retentissement des troubles sont, 

outre leur nature, le retard au diagnostic et la qualité de l’alliance thérapeutique qui doit 

s’établir entre les parents, l’équipe pluridisciplinaire et, si possible, l’enfant/adolescent 

dans un parcours de soin approprié. 

 

1. Il convient de distinguer : Le développement psychomoteur et la 
socialisation : le repérage et le dépistage d’un retard des acquisitions, de 
troubles du comportement et l’analyse du contexte socio-familial font partie des 

examens recommandés de la naissance à 2 ans, puis à 3-4 ans et à 5-6 ans (en milieu 

scolaire). Rappelons une nouvelle fois l’hétérogénéité dans la réalisation de ces bilans 

de santé, notamment dans le domaine de la santé mentale, sauf quand l’enfant fait 

l’objet d’un suivi régulier par le même médecin traitant, formé à ces dépistages et ayant 

une bonne connaissance de l’histoire familiale. 

 

2. Le diagnostic et la prise en charge des troubles mentaux concernent 

principalement l’autisme et les autres troubles envahissants du développement, 

l’hyperactivité, les troubles obsessionnels compulsifs, les troubles anxieux, les troubles 

de l’humeur, les troubles du comportement alimentaire (anorexie, boulimie), les 

troubles des conduites, la schizophrénie et les troubles bipolaires débutants.  

 

On estime en France qu’un enfant sur huit souffre d’un trouble mental, dont le 

diagnostic est souvent retardé, faute de repérage, d’interprétation, de banalisation, de 

crainte de créer ou d’aggraver l’anxiété des parents, de croyance au risque de 

stigmatisation.  Il est vrai que  chez  l’enfant  très  jeune  (avant et autour de 3 ans),  les 
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symptômes révélateurs d’un autisme ou d’un autre trouble envahissant du 

développement et de trouble des conduites, ne sont pas spécifiques ni heureusement 

toujours prédictifs de l’avenir. Il en est de même de l’interprétation des plaintes 

somatiques floues ou des troubles du comportement de l’adolescent, indices d’une 

souffrance ou d’un trouble mental qu’il faut savoir reconnaître pour en éviter les 

comorbidités et les conséquences (conduites addictives, auto-mutilation, tentatives de 

suicide, dépression, violence) et assurer les moyens thérapeutiques et de soutien 

appropriés à leurs déterminants. 

 

3. Les difficultés psychologiques perçues au cours de l’adolescence, ou 

réactionnelles à la survenue d’un deuil, d’une séparation parentale, du diagnostic d’une 

maladie grave (chez l’enfant lui-même, ses parents ou dans sa fratrie), de violences 

dans l’entourage, doivent être distinguées des troubles mentaux ; ils relèvent le plus 

souvent de conseils et d’aides plutôt que d’une véritable prise en charge psychiatrique. 

Des situations fréquentes relèvent d’un avis psychiatrique, éventuellement suivi d’une 

prise en charge quand on observe des troubles du comportement inquiétants et/ou 

prolongés souvent engendrés par un environnement à risque (conflits familiaux 

sévères, conséquences d’une séparation parentale, exposition à des phénomènes de 

violence, précarité, immigration et ses inquiétudes…). 

 

Ces diverses situations (suivi du développement, troubles mentaux, difficultés 

psychologiques réactionnelles) impliquent l’intervention d’un grand nombre d’acteurs, 

mais comme nous venons de le dire, elles ne relèvent pas toutes de la 

pédopsychiatrie. Néanmoins, il faut noter l’augmentation depuis 10-15 ans des 

situations de recours à cette discipline, s’expliquant par : 

- le repérage plus précoce des troubles mentaux, dont l’incidence (troubles 

du comportement) paraît augmenter ;  

- la prise en charge mieux adaptée des troubles et des apprentissages ; 

- mais aussi malheureusement par l’augmentation de la maltraitance, de la 

violence, des conduites addictives et des suicides. 

La psychiatrie, surtout dans le domaine pédiatrique, inquiète moins ; on y a recours 

plus facilement, mais parfois dans des situations ne relevant que de simples conseils 

de bon sens et de nature non psychiatrique. 
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4.1.  La santé mentale de l’enfant/adolescent, ses troubles et leur prise en 
charge  

 
Ils ont fait l’objet de nombreux rapports (citons notamment les expertises collectives de 

l’INSERM, les rapports de la Conférence de la Famille, de l’IGAS, de groupes de 

travail) qui ont servi de base à l’élaboration de multiples textes réglementaires, de 

programmes (en règle ciblés sur certaines thématiques) et de plans ; citons le Plan 

Psychiatrie et Santé Mentale 2005-2008 et le Plan Périnatalité.  

Malgré la qualité du Plan Psychiatrie et Santé Mentale, on peut lui faire le reproche de  

ne pas avoir identifié une partie spécifiquement dédiée à l’enfant/adolescent et sa 

famille ; en effet, il faut attendre les pages 78-82 sur un total de 91 pour voir apparaître 

la nécessité d’une prise en charge coordonnée autour du dépistage, du diagnostic et 

des soins, ainsi que de la formation des acteurs. Le renforcement des moyens (CMP et 

alternatives à l’hospitalisation et hospitalisation complète elle-même), la promotion de 

la santé mentale (information de la population), l’épidémiologie, la recherche, les 

réseaux… sont inclus (donc « noyés ») dans les chapitres du Plan.  

Il est intéressant néanmoins de noter page 81, la demande de l’INSERM d’«un état des 

lieux des collaborations entre les équipes éducatives et les équipes de CMP ou de 

CMPP en vue de favoriser la complémentarité des stratégies professionnelles dans le 

repérage et la prise en charge des enfants présentant des troubles psychiques ». 

En effet, cet état des lieux est nécessaire, mais il devrait s’étendre à l’ensemble des 

acteurs sanitaires, « psy », sociaux, judiciaires sans oublier que le repérage des 

troubles psychiques est le fait non pas seulement des CMP et CMPP, mais des 

professionnels de soins primaires, parfois alertés aussi par les  travailleurs sociaux et 

les enseignants. 

 

Renforcer les moyens repose sur une bonne connaissance du terrain ; on peut espérer 

que les SROS3 se sont appuyés sur cette démarche dans toutes les régions ; 

cependant on peut en douter, car le volet « Psychiatrie et Santé Mentale » a rarement 

fait appel au concours des spécialistes de la médecine de l’enfant (pédiatres). 

 
4.1.1.  Le suivi du développement, le repérage et le dépistage des 

troubles de la santé mentale de l’enfant, de la naissance à 6 ans 

 

Ils ont été présentés dans le chapitre p 56-60 et 79. Ils sont intimement liés au 

dépistage des troubles du développement physique et à l’évaluation de la qualité de 

l’environnement familial. 

Il convient d’insister sur les points suivants : 
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1- le rôle majeur des pédiatres, des généralistes, de la PMI et de l’Education 

Nationale ; 

2- la difficulté de dépister et de diagnostiquer précocement les troubles 

mentaux ; c’est pourquoi on parle souvent dans ce domaine de repérage, 

exigeant une formation adéquate, du temps et le recours à l’avis d’une 

équipe de pédopsychiatrie ; 

3- le repérage et le dépistage des troubles du comportement et/ou des 

apprentissages ne signifient pas « stigmatisation » mais l’attention portée 

à des signes de souffrance et à des difficultés de développement, dont la 

prise en charge précoce peut éviter à moyen et long terme marginalisation 

et handicap(s) ; 

4- le soutien à la parentalité et l’éducation parentale doivent être renforcés à 

l’image de nombreux programmes mis en place et évalués à l’étranger. La 

collaboration médico-psychologique a été inscrite dans le Plan Périnatalité ; 

le nouveau carnet de santé comporte des recommandations ; des actions 

de soutien aux familles vulnérables ont été développées sur le terrain 

(Conseils Généraux, villes, associations) ; des conseils éducatifs sont 

délivrés par les professionnels de soins primaires, soit oralement, soit à 

l’aide de documents de sources diverses, dont l’impact mériterait d’être 

mieux évalué. 

 

4.1.2. Le repérage et le dépistage des troubles psychiques de 
l’adolescent (de 12 à 18 ans) (cf Chap. Dépistages p 56-60 et 79 et 

Adolescent p. 173)  
 

Ils sont rendus difficile par l’absence de bilans de santé prévus jusqu’alors dans cette 

tranche d’âge.  

Rappelons le rôle potentiel  important du milieu scolaire, mais freiné par 

l’insuffisance numérique des médecins de l’Education Nationale, l’absence de 

psychologues scolaires dans les lycées et collèges, l’insuffisance de formation des 

enseignants, alors que le Plan Psychiatrie souhaiterait les « sensibiliser au repérage 

des modifications comportementales » (page 67, développement d’actions de 

prévention du suicide). 

 

Il faut rappeler néanmoins l’implication du monde scolaire dans l’éducation à la santé 

et à la citoyenneté, ce qui devrait contribuer à limiter les conséquences des difficultés 

psychologiques des adolescents (conduites addictives, conduites à risque), sans 

toutefois dépister les véritables troubles mentaux. 
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La signification des attitudes (sinon des troubles) présentées par l’adolescent au cours 

de cette période de la vie mérite d’être expliquée aux parents, eux-mêmes en 

désarroi, ceci quel que soit leur milieu social, devant cette quête d’autonomie et de 

rejet apparent de règles que « souvent » les parents n’ont d’ailleurs pas su imposer 

dans l’enfance. 

Les actions menées dans ce sens (Ecole des parents et des Educateurs par exemple) 

méritent d’être plus largement connues, ainsi que les documents d’éducation pour la 

santé, auxquels la plupart ignore le mode d’accès. 

 

En résumé, le repérage des troubles psychiques, voire leurs dépistages, les actions 

individuelles et collectives de prévention et d’éducation pour la santé, le soutien aux 

familles en situation de vulnérabilité (psychologique et/ou sociale), relèvent des 

responsables de la prise en charge primaire. Le « glissement » vers les 

pédopsychiatres est lié à une insuffisance de formation, de disponibilité, d’organisation, 

de financement d’actes difficiles et consommateurs de temps. 

 
4.2. Les missions de la pédopsychiatrie 

 
Comme nous l’avons indiqué précédemment, les missions de soin devraient consister 

essentiellement dans le diagnostic, les décisions thérapeutiques, l’orientation des 

patients et leur suivi à court, moyen et long terme. Bien entendu la prévention n’est pas 

exclue des missions du pédopsychiatre, mais, compte tenu du nombre élevé de 

recours à ses conseils, il est préférable que le repérage des situations soit effectué en 

amont par d’autres professionnels. On admet que 500 000 enfants et adolescents sont 

actuellement suivis en France. 

La pédopsychiatrie comporte, peut-être plus encore que dans beaucoup d’autres 

domaines de santé de l’enfant et de l’adolescent, la nécessité d’une interdisciplinarité 

et d’une pluridisciplinarité. L’interdisciplinarité se conçoit facilement en raison de la 

liaison nécessaire selon les champs d’activité avec des professionnels paramédicaux 

d’une part, le monde de l’Education Nationale, de la Justice, des travailleurs sociaux et 

du monde associatif, d’autre part. Par ailleurs, le pédopsychiatre a souvent besoin de 

travailler aux côtés de professionnels de la santé physique de l’enfant, en raison des 

problèmes neurologiques ou autres fréquemment associés aux troubles mentaux et/ou 

aux difficultés psychologiques. 

 

L’activation de centres de ressources ou de références dans certains domaines du 

développement de l’enfant s’appuie sur le rôle important, sinon initiateur, du 
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pédopsychiatre. Il en est ainsi des centres de références pour l’autisme ou les troubles 

du langage.  

Certains pédopsychiatres sont par ailleurs considérés comme experts dans certains 

domaines tels que les troubles des conduites ou les troubles du comportement 

alimentaire, notamment lorsque les adolescents peuvent être pris en charge 

conjointement par un pédopsychiatre et une équipe de nutrition pédiatrique. 

Enfin certains pédopsychiatres ont orienté leurs activités vers le très jeune enfant et 

activé par exemple des unités mère/bébé, tandis que d’autres se sont spécialisés dans 

la prise en charge de l’adolescence, et sont, comme les précédents, devenus des 

experts dans ce domaine. 

 

Les pédopsychiatres assurent également les urgences hospitalières, sinon toujours 

sur place, du moins en lien étroit avec les services de pédiatrie et les urgentistes 

d’adultes. L’augmentation de l’incidence des phénomènes de violence familiale et de 

maltraitance ainsi que d’abus sexuels, ont conduit à la mise en place dans certains 

CHU d’unités médico-judiciaires, le plus souvent mixtes (adultes et enfants), parfois 

pédiatriques (exemple : UMJ de l’hôpital Trousseau, Paris).  

 

La suspicion et/ou le diagnostic de maltraitance, incluant les viols et agressions 

sexuelles, conduisant à une procédure de signalement, est habituellement réalisée en 

lien avec l’équipe de pédopsychiatrie de liaison ou de l’intersecteur, exigeant une 

liaison régulière avec le personnel de l’Aide Sociale à l’Enfance, de la Justice et 

éventuellement de la police et de la gendarmerie. Le monde de la PMI et de 

l’Education Nationale est un des interlocuteurs principaux du pédopsychiatre, après 

repérage de troubles du comportement, d’absentéisme scolaire, de difficultés 

familiales. 

On connaît également le rôle délicat du pédopsychiatre dans les affaires de violence 

et de délinquance. 

 

Les équipes de pédopsychiatrie contribuent aussi à la promotion de la santé mentale 

par la participation à de nombreuses actions d’éducation pour la santé, en lien, là 

encore avec l’Education Nationale, et tous les autres partenaires y compris les élus. 

 

Leur articulation avec les psychiatres d’adultes doit faciliter la prise en charge 

partagée de l’adolescent, tout en privilégiant en cas d’hospitalisation un lieu adapté à 

ses besoins, ce qui n’est pas toujours le cas des centres hospitaliers spécialisés, où 

les adolescents peuvent être admis dès l’âge de 16 ans. 
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Rappelons par ailleurs l’importance du rôle de liaison du pédopsychiatre avec les 
pédiatres, non seulement les néonatologistes et les pédiatres orientés vers 

l’adolescence, mais aussi les services de pédiatrie surspécialisés dans le domaine des 

maladies chroniques et/ou graves, voire potentiellement mortelles ; le retentissement 

de ces affections somatiques sur le développement de l’enfant et sur l’équilibre familial 

méritent un suivi psychologique, sinon psychiatrique ; en tout état de cause les 

psychologues cliniciens attachés à ces services devraient systématiquement être 

placés sous la supervision conjointe du chef de service de pédiatrie et d’un 

pédopsychiatre de liaison.  

 

Les PUPH de pédopsychiatrie, au nombre de 30 seulement en France, doivent par 

ailleurs assurer des fonctions d’enseignement et de recherche. L’enseignement 

s’adresse à de multiples acteurs qui mériteraient souvent d’être réunis pour bénéficier 

d’une formation interdisciplinaire, tout en limitant le nombre d’interventions de 

formation. Quant à la recherche, elle apparaît limitée (probablement par l’importance 

des tâches cliniques) en dépit du développement des neuro-sciences, des besoins de 

données épidémiologiques et de la nécessité d’évaluer les méthodologies de prise en 

charge. 

 

Il semble exister, comme partout mais peut-être plus encore qu’ailleurs, une 

discordance de répartition des activités entre ceux qui donnent une très grande 

importance à tous les malades de leur secteur ou intersecteur en assurant leur 

psychothérapie et ceux qui parviennent à être présents simultanément (ou 

successivement) sur plusieurs fronts en acceptant la délégation d’une partie de leurs 

tâches à des collaborateurs bien formés, médicaux ou paramédicaux.  

Ceci n’est en rien une critique, il s’agit d’une constatation probablement applicable à 

bien d’autres spécialistes médicaux. Mais la disponibilité nécessaire pour chaque 

enfant et sa famille et pour donner des avis sur des situations dépassant largement les 

limites de la médecine, comme c’est le cas de la pédopsychiatrie, mérite d’être 

soulignée, et faire peut-être l’objet d’une réflexion globale sur l’organisation de cette 

discipline. 

Il faut reconnaître en outre la tendance forte à demander aux pédo-psychiatres de 

répondre aux demandes médico-sociales ; on peut citer aussi le deuil : ce n’est pas 

une maladie, mais il est médicalisé et sa prise en charge est attribuée aux psychiatres. 

Il en est de même de certains problèmes de santé publique comme l’obésité. 
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4.3. Démographie et formation des pédopsychiatres 
  
La file active des enfants/adolescents suivis dans les structures de psychiatrie infanto-

juvénile a augmenté en 10 ans de 70 %. Elle est actuellement de plus de 500 000 

jeunes. Cependant, beaucoup échappent néanmoins à toute forme de prise en charge 

bien structurée et se retrouvent après échec scolaire en quête de dispositifs d’insertion 

sociale et professionnelle : 800 000 jeunes de moins de 25 ans, dont 5 à 10 % en 

situation de détresse psycho-sociale. 

 

La démographie des pédopsychiatres, les inégalités géographiques et parfois leur 

organisation sur le terrain sous-tendent certaines inégalités d’accès. Par ailleurs, 

l’organisation des structures de prise en charge demeure encore mal lisible pour la 

population et les autres professionnels de santé. Enfin, le décloisonnement nécessaire 

entre la pédopsychiatrie, la pédiatrie et les autres domaines concernés (Education 

Nationale, Justice, milieux sportifs, monde social…) est très hétérogène sur le territoire 

national. 

 

Au 1er janvier 2005, le Conseil National de l’Ordre des Médecins dénombrait sur 10 790 

psychiatres (un des taux les plus élevés d’Europe), 1 268 pédopsychiatres en activité 

régulière (diminution de 0,4 % depuis 2003). Ils représentent 0,6 % du total des 

médecins et 1,2 % des spécialistes (hors généralistes). 28 % sont des médecins 

libéraux, 52 % des salariés et hospitaliers (dont 30 PUPH) et 20 % sont mixtes. L’âge 

moyen est un des plus élevés des médecins : 52,8 ans et le taux de féminisation est de 

48,2 %. On pourrait imaginer que la pénurie prévue sera compensée par 

l’augmentation importante du nombre de postes de psychiatres à l’épreuve classante 

nationale (300 en 2006, tous pourvus), ceci à la condition qu’un nombre suffisant 

s’oriente vers la pédopsychiatrie, ce qui a été l’inverse dans ces dernières années. 

Ceci s’explique par le nombre élevé de « variable » à prendre en compte dans 

l’exercice pluridisciplinaire de cette surspécialité, contraignante par le nombre 

d’acteurs, de réunions de synthèse, mais aussi de l’étendue des connaissances 

nécessaires à la compréhension du développement de l’enfant. 

 

Le nombre de postes de pédo-psychiatres au 1er janvier 2005 est de 1 295 (sources 

CNOM 2005). Il n’est pas certain que l’augmentation récente du nombre de postes de 

psychiatrie à l’examen classant national (300/300 postes pourvus) se traduise par une 

augmentation en pédopsychiatrie (cf Chap. Démographie p 406). 
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Le DES de psychiatrie (quatre étendu à cinq ans) comporte un an de pédopsychiatrie 

avec un séminaire obligatoire en première année. Le DESC de pédopsychiatrie dure 

un an avec un stage de 6 mois en pédopsychiatrie et un stage de 6 mois d’internat en 

pédiatrie. Plusieurs DIU sont ciblés sur des thématiques pédiatriques. 

 

4.4. Organisation de la pédopsychiatrie 
 

• La sectorisation (321 secteurs infanto-juvéniles appelés intersecteurs rattachés à 

un centre hospitalier spécialisé, ou parfois à un établissement privé ou à une fondation) 

a pour avantage de favoriser les soins de proximité par la même équipe. Mais, outre 

des inégalités de financement, la création de structures ambulatoires a été associée à 

la fermeture de  40 % des lits d’hospitalisation et on déplore maintenant leur 

insuffisance pour faire face aux situations de crise et à la prise en charge de 

pathologies « lourdes ». Les adolescents peuvent être hospitalisés jusqu’à 18 ans en 

pédiatrie (où on manque de psychiatres et de psychologues) ou en CHS dès 16 ans 

dans un environnement souvent inadapté. 

 

• La psychiatrie de liaison est exercée par des pédopsychiatres en milieu hospitalier, 

dans les maternités, les hôpitaux (CHU, CH, CHS) où ils peuvent avoir un rôle 

important dans les centres de ressources, être les experts dans la prise en charge 

psychiatrique de problèmes pédiatriques pluridisciplinaires, contribuer à la prise en 

charge et au suivi psychologique des enfants atteints de pathologies chroniques et/ou 

sévères (cancer par exemple). 

Certains sont plus spécifiquement orientés vers la prise en charge du très jeune enfant 

ou de l’adolescent, notamment pour organiser le suivi immédiat et actif des 

adolescents ayant fait une ou plusieurs tentatives de suicide et/ou s’adonnant à des 

conduites addictives. 

Ces pédopsychiatres participent en règle simultanément à l’activité intersectorielle et 

font l’objet d’une convention de mise à disposition entre l’hôpital de rattachement de 

l’intersecteur et l’(les)hôpital(aux) dans le(s)quel(s) ils exercent la psychiatrie de liaison. 

Ils peuvent disposer de lits (voire d’un service) dédié(s) à la pédopsychiatrie. Le 

rapprochement entre pédopsychiatres et pédiatres hospitaliers mérite d’être développé 

pour le bénéfice des malades, les échanges et la formation réciproque des 

professionnels et le soutien des équipes paramédicales. 

 

• Les centres médico-psychologiques (CMP) assurent des consultations, des suivis 

ambulatoires et la prévention, mais pas les urgences ; celles-ci sont prises en charge à 

l’hôpital, en pédiatrie, ou dans les centres d’accueil ou de crises (psychiatriques). Les 
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CMP regroupent tous les intervenants : psychologues, assistantes sociales, infirmiers 

psy, éducateurs spécialisés, orthophonistes, psychomotriciens… et constituent la 

cheville ouvrière du soin ambulatoire, surtout orienté vers les jeunes enfants. 

Est-ce normal que le délai d’obtention d’un rendez-vous dans un CMP, service public, 

soit souvent de plusieurs mois, surtout pour une première consultation en règle 

demandée dans un climat d’anxiété et d’urgence ? Expliquant alors le recours aux 

urgences hospitalières, où il y a rarement un pédopsychiatre disponible pour une 

consultation non programmée. Que veut dire alors le dépistage précoce des troubles 

mentaux ? 

 

• Les centres médico-psycho-pédagogiques (CMPP), de statut privé assurent des 

soins médicaux et éducatifs. 

 

• Les centres d’accueil thérapeutique à temps partiel (CATTP) sont une version 

« allégée » des hôpitaux de jour. Ils reçoivent le plus souvent des adolescents dont les 

troubles sont compatibles avec le maintien d’une scolarité, au moins à temps partiel ; 

ils proposent des soins centrés sur la dynamique de groupe ainsi que des soins plus 

individuels. 

 

• Les hôpitaux de jour s’adressent plus souvent aux jeunes enfants psychotiques. 

 

• L’Accueil familial thérapeutique est un mode d’hospitalisation à temps complet, 

indiqué pour un enfant bénéficiant de soins et interventions, vivant dans un contexte 

familial perturbé sur un plan relationnel et pour lequel un temps de séparation 

permettrait de favoriser une nouvelle dynamique familiale. Il ne se substitue pas à un 

placement social en situation d’urgence ou de danger. Une commission 

pluridisciplinaire organise l’accueil et son suivi avec l’équipe de soins, la famille 

naturelle, la famille d’accueil et d’éventuels autres partenaires. 

 

• Les Unités mère/bébé se mettent en place progressivement pour pallier aux 

troubles de l’attachement, dont on connaît l’importance dans la survenue de troubles 

du développement favorisés par un environnement marqué de difficultés 

psychologiques (dépression maternelle), éducatives, sociales (précarité, antécédents 

de maltraitance, violence, addiction). 
 

• Des Points d’Accueil et d’Ecoute Jeunes ont été soutenus par de nombreux 

cliniciens dans le cadre de leurs activités publiques complétant les nombreux lieux 

d’accueil associatifs ainsi que les sites et forums d’échanges sur internet. Ces lieux 
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peuvent être tenus par des professionnels (rarement des psychiatres), ou des 

bénévoles mais méritent une supervision pour s’assurer de leur bénéfice. Citons : Fil 

Santé Jeunes et l’Ecole des Parents et des Educateurs, les Espaces Santé-Jeunes…. 

 

• Les Centres d'Action Médico-Sociale Précoce (CAMSP) (cf Chap Handicap p 223) 
 

• L’activité libérale de pédopsychiatrie ne contribue pas en général à la prise en 

charge des pathologies lourdes en raison de l’absence en cabinet d’une véritable 

équipe interdisciplinaire, de la durée des séances et d’un financement inadéquat. En 

revanche, les pédopsychiatres libéraux peuvent contribuer au dépistage et au 

diagnostic des troubles mentaux, à la condition d’être en liaison régulière avec les 

professionnels de prise en charge primaire et assurer des psychothérapies (mais en 

principe rarement en cas de psychoses). Par ailleurs, ils donnent « des consultations 

thérapeutiques », ne nécessitant pas de soins prolongés. 

 

4.5.  Deux propositions du Plan Psychiatrie et Santé mentale à discuter 
 

4.5.1. Les Maisons de l’adolescent  
 

Le Plan recommande l’ouverture de maisons des adolescents dans chaque 

département. Comme indiqué dans le chapitre Adolescent p 182, ces maisons qui ont 

pour objectif « de développer une réponse globale et pluridisciplinaire et non pas 

seulement psychiatrique aux problèmes somatiques ou psychiques des 

adolescents, en leur offrant les prestations les mieux adaptées à leurs besoins et 

attentes… et en facilitant la mise en réseau des professionnels et des familles… » 

nécessitent l’évaluation en amont de la solidité du projet, compte tenu de son coût de 

construction et/ou d’aménagement et de fonctionnement et d’une réponse 

généralement parcellaire aux besoins. Ces maisons doivent rester à notre avis pour le 

moment des « expériences », dont l’évaluation du fonctionnement et des services 

rendus doivent être un pré-requis à leur extension. 

 

4.5.2. Les réseaux de santé 
 

Plusieurs questions peuvent être posées : 

- faut-il encourager la création et donc le financement de réseaux de santé 

mentale ? de santé mentale de l’enfant et de l’adolescent ? de réseaux de 

l’adolescent ? (au même titre que les réseaux de périnatalité). 
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A notre avis, les réseaux de santé n’ont de raison d’exister que dans la mesure où ils 

remplissent des missions organisationnelles garantissant aux patients l’accès à des 

soins de qualité, rendus homogènes par la rédaction ou l’adoption de référentiels et/ou 

de recommandations de bonne pratique, et facilitent la concertation pluridisciplinaire (cf 

Chap. Réseaux p 470). 

Un réseau de santé mentale au sens large risque de marginaliser la place de l’enfant 

et l’adolescent à côté de l’adulte.  

Un réseau de santé de l’adolescent risque d’être dominé par les problèmes de santé 

mentale.  

Notre avis serait plutôt de suivre la réflexion menée dans les Pays de la Loire : un 

réseau régional de santé de l’enfant et de l’adolescent, incluant notamment le réseau 

périnatalité et un réseau santé mentale de l’enfant et de l’adolescent. 

 

Troubles des conduites 
D’après l’analyse de Madame le Pr C. Vidailhet, Nancy 

 

En raison de la polémique récente concernant les troubles des conduites, nous avons 

souhaité inclure sous forme d’appendice, la réflexion suivante. 
 

La nécessité d’une bonne connaissance de la signification des troubles du 

comportement, des difficultés de leur diagnostic, de leur évolution, des prises en 

charge possibles (psychiatrique, éducation sociale) pour limiter la souffrance qu’ils 

engendrent sont illustrés par les troubles des conduites chez le jeune enfant ayant 

donné lieu à une expertise collective de l’Inserm (septembre 2005). L’interprétation de 

ce rapport coïncidant avec la préparation de la loi de prévention de la délinquance a 

soulevé : 

- une polémique intense autour de relations hâtivement établies entre 

troubles du comportement souvent banaux à l’âge de trois ans et prédiction 

de violence et de délinquance ultérieure (notion de stigmatisation, de flicage 

de l’enfant de 3 ans) ; 

- une opposition aux thérapeutiques médicamenteuses pourtant jamais 

recommandées en première ligne dans le rapport de l’Inserm ; 

- à des batailles entre théoriciens du psychisme, laissant en souffrance les 

enfants et leurs familles dont la confiance pouvait être ainsi ébranlée. 

 

A noter que le rapport de l’Inserm ne traite pas de la délinquance, mais du trouble des 

conduites qui « en complémentarité avec d’autres facteurs, peut constituer un facteur 
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de risque de délinquance" ». Les hostilités ont été réactivées par le rapport 

parlementaire du député Bénisti après la « crise des banlieues ». 

 

La définition des troubles des conduites données par le DSM IV1 est la suivante : 

« ensemble de conduites, répétitives et persistantes, dans lequel sont bafoués les 

droits fondamentaux d’autrui ou les normes et règles sociales correspondant à l’âge du 

sujet ». La classification CIM10 de l’OMS liste vingt-trois symptômes qu’elle classe en 

trois catégories. La CFTMEA2 comporte aussi l’item « troubles des conduites et des 

comportements ». Il n’y a pas d’opposition entre ces trois classifications, qui ont en 

commun la violation des règles établies.  

Le rapport de l’INSERM insiste sur les fondements du diagnostic : symptômes sévères, 

répétés, durables, en les différenciant des conduites normales de l’enfant et en attirant 

l’attention sur leur persistance au-delà de 4 ans, à un âge auquel opposition et 

agressivité tentent à s’atténuer. 

Le trouble des conduites est rarement isolé ; la comorbidité est élevée et très 

diversifiée.  

La prévalence est de 5 à 9 % chez les garçons de 15 ans ; la seule étude 

épidémiologique française menée dans 18 écoles primaires à Chartres rapporte une 

prévalence de 6,5 % comme dans les études étrangères (9 % chez les garçons et 3 % 

chez les filles). 

 

Le score d’héritabilité génétique est proche de 50 %, mais le rapport de l’INSERM 

souligne à plusieurs reprises la multifactorialité (interaction entre gène et 

environnement). Un tempérament et une personnalité dites « difficiles » influencent 

l’apparition d’un trouble des conduites. Les expressions en sont diverses : « qualité 

négative de l’humeur, faible adaptabilité, forte distractibilité, faible contrôle émotionnel, 

hyperactivité, repli social, agressivité, indocilité, impulsivité, absence de culpabilité, 

froideur, insensibilité ». Ces facteurs ne sont pas spécifiques et on connaît l’évolution 

souvent favorable des enfants ayant un tempérament considéré comme un peu 

difficile.  

Les autres facteurs de risque sont nombreux. Citons parmi eux :  

- des antécédents de comportement anti-sociaux chez les parents, des 

conflits familiaux, des pratiques éducatives inadaptées, la pauvreté, la 

dépression parentale en particulier maternelle, des déficits neuro-cognitifs, 

l’exposition à la violence (rôle des médias), voire à la délinquance (famille, 

pairs). 

 
1 DSM = Diagnostic and Statistical Manual of Mental Disorders 
2 CFTMEA : Classification Française des Troubles Mentaux de l’Enfant et de l’Adolescent 
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La difficulté du diagnostic, ou plutôt du repérage est largement soulignée. Comme 

l’indiquent également les recommandations de la commission d’audition de la HAS sur 

la prise en charge de la psychopathie (« organisation de la personnalité à expression 

psychopathique »), mai 2006, il s’agit de mettre en place l’évaluation pluridisciplinaire 

du repérage et une prévention non spécifique, s’attachant à toutes les manifestations 

de la souffrance psychique, quelle que soit leur évolution ultérieure. 

Les professionnels de santé de l’enfant et de l’adolescent, en charge du suivi de leur 

développement, se sont insurgés contre la stigmatisation trop rapide d’enfants de trois 

ans chez qui serait posé un diagnostic de trouble des conduites sur des symptômes 

banaux dont l’interprétation doit tenir compte très largement de l’environnement 

psycho-socio-familial. 

Insistons sur la place majeure que devraient occuper les pédiatres dans les 

recommandations de l’INSERM concernant le dépistage et la prise en charge 

pluridisciplinaire des enfants apparemment sains ou éventuellement suspects de 

trouble du comportement. Ils ne sont pratiquement jamais cités. 

Il est nécessaire d’insister sur le besoin de réévaluation régulière avant de porter un 

diagnostic définitif et d’évaluer l’impact des mesures mises en place. 

 

Les programmes de prise en charge diffèrent selon l’âge et les facteurs de 

vulnérabilité. Citons une partie de ces recommandations :  

• Identifier et aider les familles présentant des facteurs de risque, et ceci dès la 

grossesse et la naissance et développer le soutien à la parentalité ; 

• Former les professionnels de santé au repérage des signes de souffrance 

psychique dès la jeune enfance et bien entendu chez l’adolescent : en premier 

lieu les pédiatres, les médecins de PMI, les médecins scolaires et les 

généralistes : ce sont eux qui, en première ligne, sont les mieux placés pour 

repérer et adresser ces enfants pour un avis pédopsychiatrique, toujours donné 

en lien avec les intervenants paramédicaux et sociaux susceptibles d’éclairer la 

situation. Ces professionnels ont été un peu « oubliés » dans le rapport de 

l’INSERM sur les troubles des conduites, ce qui a pu contribuer, en l’absence 

de sa lecture attentive, à leur participation à une polémique dont les 

fondements psychiatriques et politiques les dépassaient. C’est de l’enfant qu’il 
s’agit et de son devenir à l’adolescence et à l’âge adulte. 

• Adapter la prise en charge à la sévérité du trouble en « réservant les soins 

psychiatriques aux enfants et adolescents ayant une pathologie mentale 

associée ou une souffrance psychique sous-jacente à leur problème de 
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comportement et en organisant pour les autres enfants les relais nécessaires à 

une prise en charge éducative et/ou sociale ». (HAS, mai 2006) ; 

• Ne mettre en route un traitement médicamenteux qu’en deuxième intention, 

après les interventions psychologiques, éducatives et sociales (comme ceci est 

d’ailleurs indiqué dans le rapport de l’INSERM). 

• Renforcer le suivi des enfants et des adolescents relevant de l’ASE et de la 

PJJ. 

• Renforcer le suivi précoce et prolongé des adolescents ayant fait une ou 

plusieurs tentatives de suicide. Ceci est une préoccupation de la politique 

actuelle de santé publique, dont il convient de renforcer la réalité sur le terrain. 
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RECOMMANDATIONS 
1- Nécessité de suivre au niveau de chaque région comment sont appliquées les 

recommandations du SROS 3 concernant la santé mentale de l’enfant et de 

l’adolescent. 

2- Nécessité de réaliser des études épidémiologiques permettant d’évaluer : 

- la prévalence et l’incidence des troubles mentaux ; 

- leur sévérité ; 

- les modalités de leur prise en charge ; 

- leur évolution à moyen terme. 

3- Accepter la notion de mutualisation régionale ou interrégionale des compétences 

(centres de ressources, centres de références ou d’expertise). Les 

pédopsychiatres, comme les pédiatres, ne peuvent pas tous assurer au même 

niveau toutes les surspécialités de leur discipline. 

4- Proposition de délégation des tâches à du personnel paramédical formé : 

infirmières psychiatriques (recueil d’informations avant une consultation auprès du 

pédopsychiatre, collecte d’éléments concernant le suivi) et psychologues. 

5- Eviter de « psychiatriser » ce qui relève du domaine social ou sanitaire. 

6- Nécessité d’un accord sur une classification aménagée à partir de la CIM10, la 

DSM IV et la CFTMEA. 

7- Nécessité d’une politique d’évaluation :  

- des actions de prévention ; 

- de l’impact des méthodes et des outils d’éducation pour la santé ; 

- du fonctionnement des Maisons des adolescents ; 

- du fonctionnement des réseaux de santé existants quand ils incluent la 

santé mentale (périnatalité, adolescent). 
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1. PROTECTION DE L’ENFANCE 
 

1.1. Contexte 
 
Le dispositif de Protection de l’Enfance, mis en place en France en 1945, a été 

amélioré par la loi du 6 juin 1984 relative aux droits des familles, la loi du 22 juillet 1987 

sur l’exercice de l’autorité parentale, la loi du 10 juillet 1989 relative à la prévention des 

mauvais traitements à l’égard des mineurs et la loi du 2 janvier 2004 relative à  la 

protection de l’enfance. Il s’y ajoute la signature par la France en 1990 de la 

Convention Internationale des Droits de l’Enfant et la rédaction de plusieurs circulaires 

sur la prise en charge des situations urgentes de maltraitance.  

Depuis le rapport de Bianco-Lamy de 1980 « l’Aide à l’Enfance demain » jusqu’à 

« l’appel des Cent » en septembre 2005 (100 propositions pour placer l’intérêt de 

l’enfant au cœur du droit de la famille, Mission d’information sur la famille et des droits 

des enfants, Assemblée Nationale, 25 janvier 2006), de nombreux rapports se sont 

succédés, notamment ceux de Claire Brisset, Défenseure des enfants, motivant par 

leurs critiques et leurs recommandations une réflexion portant à la fois sur le concept 

de protection de l’enfance et sur le dispositif antérieurement mis en place en France. 

 

Les deux Sommets mondiaux consacrés aux droits de l’enfant en 1989 et en 2002 ont 

souligné l’importance de ce problème qui motive la mise en place ou la réforme de 

dispositifs législatifs dans plusieurs pays, parmi lesquels on peut citer la toute récente 

Loi de Protection de la Jeunesse au Québec.  

 

Rappelons que l’Enfance maltraitée a été déclarée en France « grande cause 

nationale » le 12 mars 1997 à la suite de la première journée nationale des droits de 

l’enfant le 20 novembre 1996. 

Précédé d’un rapport émis en janvier 2006 par une mission d’information parlementaire 

« L’enfant d’abord » (rapporteur : V. Pécresse), un projet de loi portant sur la réforme 

de la protection de l’enfance mené sous l’égide de Philippe Bas ministre délégué à la 

Sécurité Sociale, aux Personnes âgées, aux Personnes handicapées et à la Famille, 

est en cours d’analyse, assorti de modifications apportées au code de l’action sociale 

et des familles, au code de la santé publique, au code civil et au code de l’éducation. 

Ce projet de loi concerne le renforcement de la prévention, l’organisation du dispositif 

de protection visant notamment à en organiser le signalement, à mieux articuler 

protection sociale et judiciaire et à proposer une prise en charge mieux adaptée et plus 

diversifiée. 
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1.2. Définition de la protection de l’enfance 
 

La Protection de l’Enfance est la terminologie utilisée depuis 1945 pour désigner le 

dispositif mis en place pour soustraire l’enfant aux dangers liés à un environnement 

insuffisamment adapté à son développement et à son bien être (notion d’intérêt 

supérieur de l’enfant). Il est du devoir des parents de protéger leur enfant, mais 

l’évolution de la société et de la famille, associée à des situations de précarité, voire de 

pauvreté, peuvent avoir des conséquences négatives sur la construction de la 

parentalité et engendrer des négligences, des carences affectives et éducatives et des 

violences physiques et psychologiques. Rappelons que la maltraitance n’est pas 

corrélée à la précarité, elle survient dans tous les milieux. 

 

L’Etat est le garant du droit des enfants ; la mission du Défenseur des Enfants est de 

promouvoir ces droits, de veiller à leur respect et de soutenir ainsi la notion de 

bientraitance. Par ailleurs, l’autorité parentale doit être respectée dans les limites du 

possible et l’Etat se doit d’assurer les moyens et d’apporter aux familles en difficulté les 

diverses formes de soutien nécessaires pour traverser des difficultés sociales, 

psychologiques, économiques ou culturelles. Celles-ci peuvent d’ailleurs être 

aggravées lors d’une pathologie associée touchant l’enfant et/ou sa famille (maladie 

chronique, handicap par exemple). 

Ajoutons qu’au-delà de la famille, certains enfants peuvent être exposés à des risques 

de maltraitance d’origines diverses : abus sexuels, violence en milieu scolaire ou 

sportif,  travail « forcé ». 

 

La Protection de l’Enfance s’adresse à l’enfant de la naissance à l’âge adulte et ses 

dispositifs d’application, tout en relevant de principes de base, doivent s’adapter à 

chaque situation individuelle, elle-même évolutive, tant en ce qui concerne l’enfant ou 

l’adolescent que son environnement. Ajoutons que l’enfant lui-même peut se mettre en 

situation de danger, additionnant ainsi les risques encourus : danger physique sur sa 

personne, troubles du comportement, violence, délinquance.  

La prévention de la violence et de la délinquance repose sur des mesures 

individuelles et collectives qui sont en partie communes à celles de la Protection de 

l’Enfance au sens classique du terme.  

En comportant un volet important de prévenance, la Protection de l’Enfance contribue 

à la protection de la société en s’insérant dans un continuum de suivi du 
développement de l’enfant, permettant le repérage et l’accompagnement adapté. 
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La Protection de l’Enfance, dont le périmètre s’étend bien en amont de la notion de 

danger, doit s’intégrer dans une politique nationale et locale de santé publique de 

l’enfant et de l’adolescent. Son organisation, au bénéfice de l’intérêt supérieur de 

l’enfant, doit reposer sur des acteurs bien formés, dont la multiplicité implique une 

révision de leur coordination.  

Prévention primaire et secondaire, signalement, organisation de la prise en charge et 

du suivi, formation, coordination et complémentarité des acteurs sont  les fondements 

de la Protection de l’Enfance, de la naissance à 18 ans. 

 

Quelques mots de sémantique  
� Les enfants en danger sont constitués par l’ensemble des enfants maltraités et en 

risque ; 

� Les enfants maltraités sont les enfants victimes de violences physiques, d’abus 

sexuels, de violences psychologiques, de négligences lourdes ayant des 

conséquences sur leur développement physique et/ou psychologique ; 

� Les enfants en risque sont les enfants qui connaissent des conditions d’existence 

risquant de compromettre leur santé, leur moralité, leur éducation ou leur entretien. 

 
Remarques personnelles  

• Les définitions ci-dessus concernent l’enfant et doivent aussi englober l’adolescent ; 

les maltraitances physiques sont soulignées, mais les maltraitances psychologiques, 

plus difficiles à repérer, existent aussi. 

• La loi dite de Protection de l’Enfance pourrait être intitulée « Loi de Protection de 

l’Enfance et de la Jeunesse » (au Québec : Loi de Protection de la Jeunesse, 2005). 

• Si on s’en tient aux trois groupes précités, on peut être amené à négliger le repérage 

de symptômes ou de problèmes environnementaux motivant un soutien et un suivi, 

avant que l’enfant n’appartienne à la catégorie des enfants ou adolescents  « en 
risque ». C’est là que se situe l’étape initiale de la prévention. Elle est donc 

impliquée dans le suivi du développement (cf Suivi du développement p 54-98). 

 
1.3. Epidémiologie 

 

Le problème de l’enfance en danger est considéré comme une priorité de santé 

publique par le Haut Comité de Santé Publique dans ses trois rapports successifs 

(1994, 1998 et 2002). L’incidence de la maltraitance est en augmentation ; cependant, 

les données chiffrées demeurent biaisées en raison de la multiplicité des sources et de 

leur caractère redondant ou non exhaustif. Elles sont issues des Conseils Généraux 

(centralisées par l’Observatoire de l’Action Sociale Décentralisée [ODAS]),  de la 
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Direction de l’Enseignement Scolaire, de la Direction Centrale de la Police Judiciaire, 

de la Police, de la Gendarmerie Nationale, du Service National Téléphonique de 

l’Enfance Maltraitée (SNATEM).  

En 2004, l’ODAS (rapport de 2005) fait état de 260 000 signalements : 95 000 enfants 

en danger, dont 19 000 enfants maltraités et 76 000 enfants en risque. L’augmentation 

est respectivement entre 2003 et 2004 de 1 000 enfants maltraités et de 5 000 enfants 

en risque. Les maltraitances sont représentées par des violences physiques (6600), 

sexuelles (5500), des carences graves (4400), des violences psychologiques (2500). Il 

s’y ajoute 130 000 enfants bénéficiant d’une aide matérielle préventive. 

Les carences éducatives, associées ou non à des conflits de couple,  des problèmes 

de santé mentale, des conduites addictives parentales sont les facteurs de danger 

observés. La précarité aggrave l’isolement et la dégradation familiale.  

 

Incidence de la maltraitance 
Source ODAS, rapport 2005 

(année 2004) 

 
 

Nombre d’enfants  
Facteurs à l’origine du danger  

Concernés 
% des enfants 

signalés 
Carence éducative des parents 47 500 50 %  

Conflits de couples et séparations 28 500 30 % 

Problèmes psychopathologiques des parents 12 350 13 % 

Dépendance à l’alcool ou à la drogue 11 400 12 % 

Maladie, décès d’un parent, chocs affectifs 6 650 7 % 

Chômage, difficultés financières 12 350 13 % 

Cadre de vie, habitat 7 600 8 % 

Errance, marginalité 3 800 4 % 

Autres 11 400 12 % 

 

La mortalité par maltraitance est difficile à évaluer du fait du sous-enregistrement des 

causes précises de décès, surtout chez les enfants âgés de moins de 1 an.  

 

La  mise en place de l’Office National de l’Enfance en Danger (ONED) doit permettre 

d’améliorer les données épidémiologiques descriptives et d’assurer, par le suivi de 

cohortes, l’évaluation des conséquences à long terme ainsi que l’impact des modalités 

de correction des facteurs de risque. 
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OBSERVATOIRE NATIONAL DE L’ENFANCE EN DANGER (ONED) 

(création janvier 2004) 
OBJECTIF 
Mieux connaître le champ de l’Enfance en danger pour mieux prévenir et
mieux traiter. 
MISSIONS 

1. Mise en cohérence des données chiffrées et affinement des définitions, de la
méthodologie de signalement reposant sur une meilleure coordination ; 
Sources : ODAS, ASE, SNATEM, DREES, Ministère de la Justice, la Voix de
l’Enfant (abus sexuels), Observatoire National de la Délinquance. 

 
2. Recensement et évaluation des pratiques de prévention, dépistage, prise en

charge et état des lieux des pratiques innovantes ; 

3. Développement d’études et de recherches ;  
Nécessité d’un état des lieux en raison de la dispersion et du morcellement des
connaissances ; 
Proposition d’études d’épidémiologie analytique ; 
 

4. Participation au Réseau des Observatoires européens (réseau
ChildONEurope) ; 

5. Diffusion des informations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
Remarques personnelles 

• Des données nationales sont certes très utiles, mais quand on connaît la difficulté et 

le coût de la mise en place du fonctionnement d’un tel enregistrement, il serait peut-

être plus performant : 

− de recueillir des données nationales simples d’épidémiologie descriptive, en 

s’assurant de l’exhaustivité et de la validité des sources ; 

− de réaliser des études pilotes d’épidémiologie analytique dans les 

départements de 4 ou 5 régions. 

Rappelons en outre que ces études imposent l’amélioration et l’homogénéisation des 

pratiques professionnelles, le recueil et la validation des données, leur codage, leur 

chaînage… 

• La mise en place d’Observatoires départementaux a été évoquée. En a-t-on les 

moyens humains (et donc financiers) dans tous les départements ? Quel rôle pourrait 

jouer les Observatoires régionaux de santé ? 

• Une des missions de l’ONED est de « recenser et d’évaluer les pratiques de 

prévention, dépistage, prise en charge » ; son rôle ne serait-il pas avant tout de veiller 

à l’utilisation de référentiels et recommandations à établir avec la HAS ? 
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1.4. Repérage des situations contraires à l’intérêt supérieur de l’enfant, 
diagnostic de maltraitance  

 

1.4.1. L’étape du repérage 
 

Jusqu’alors méconnu dans le dispositif législatif de la Protection de l’Enfance, elle est 

primordiale et constitue la véritable prévention de la maltraitance, mais aussi des 

troubles de la santé physique, mentale et de l’intégration sociale. Elle repose avant tout 

sur les examens prévus de 0 à 6 ans, permettant d’évaluer le développement de 

l’enfant et son environnement familial. Les recommandations récentes du dernier Plan 

Périnatalité mettent l’accent sur l’importance du repérage prénatal de difficultés 

possibles. 

 

L’outil le plus simple est représenté par le nouveau carnet de santé, précédé du 

carnet de maternité en cours de refonte ; mais, compte tenu de la diversité des 

professionnels et de leur formation, il serait souhaitable de disposer d’un guide 
national de pratiques sur le modèle de celui publié en Belgique francophone par 

l’Office National de l’Enfance. Ce guide régulièrement actualisé permettrait sous une 

forme synthétique et accessible de donner des informations complémentaires utiles à 

la fois aux professionnels et aux parents. Il devrait inclure : 

� l’attention à porter aux facteurs de vulnérabilité : conditions de la grossesse et de 

la naissance, prématurité, handicap (ou risque), mères très jeunes, familles mono 

parentales, conflits parentaux, isolement social, précarité, exposition à des scènes de 

violence, antécédents de maltraitance chez les parents, de pathologies psychiatriques, 

de conduites addictives, mode de garde de l’enfant, hospitalisation(s) prolongée(s) 

répétée(s), surentrainement sportif… ; 

� des recommandations sur les méthodes d’évaluation du développement 
neurosensoriel, cognitif, affectif et les indications de recours éventuel à des examens 

spécialisés ; 

� des données sur l’interprétation et l’exploration de problèmes de santé psychique, 
du très jeune âge à l’adolescence : trouble des apprentissages, échec scolaire,  

agressivité, dépression, repli sur soi… ; 

� des éléments d’évaluation des compétences parentales et des modalités de 

soutien en cas de dysfonctionnement (voir guide d’évaluation des capacités parentales 

du Québec) ; 

� les modalités d’orientation et d’accès à tout type de structure(s) et de 

professionnel(s) susceptibles de proposer des aides appropriées (diagnostic, prise en 
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charge, soutien des parents, aide à la scolarité, lieux d’écoute, réseaux, associations, 

planning familial…) ; 

� la périnatalité et l’adolescence doivent faire l’objet de recommandations spécifiques. 

 

1.4.2. Le diagnostic de maltraitance 
 

Les signes d’alerte ou avérés de maltraitance physique et psychiques que nous ne 

décrirons pas ici, sont bien connus des pédiatres, mais pour des raisons 

démographiques, ceux-ci ne peuvent assurer totalement le suivi régulier des enfants, 

notamment après 5-6 ans ; c’est à cet âge que s’arrête aussi le suivi par les médecins 

de PMI. La maltraitance en milieu familial, scolaire ou parfois liée à un surentrainement 

sportif peut alors être sous évaluée, par méconnaissance ou disponibilité insuffisante 

des pédiatres, des médecins scolaires et des généralistes et une liaison parfois 

défectueuse avec les professionnels paramédicaux et sociaux. 

 
Le diagnostic de maltraitance peut être évoqué ou porté : 

- en médecine libérale, 

- en PMI, 

- en milieu scolaire et/ou sportif, 

- à l’hôpital, 

- à partir d’une structure de psychiatrie infanto-juvénile ou d’un CAMSP, 

- à partir d’une structure de prise en charge des handicaps, 

- à partir des structures d’accueil des jeunes enfants et des centres de loisirs, 

- à partir des unités mères/bébés, 

- en provenance de structures sociales et des structures assurant les 

mesures d’accompagnement éducatif dans un cadre administratif, 

- à partir de signalements individuels provenant de l’entourage et/ou de 

l’enfant/adolescent lui-même, 

- à partir d’un appel au 119 Enfance Maltraitée. 

 

Nous souhaitons souligner le rôle de l’hôpital dans l’accueil des enfants maltraités 
ou en risque, car, malgré de nombreux textes réglementaires, ses interlocuteurs sont 

trop souvent oubliés dans les rapports sur la Protection de l’Enfance. 

La circulaire n° 81/5 du 23 janvier 1981 souligne le rôle de l’hôpital et des maternités 

dans le repérage et le soutien précoce des familles en difficulté et expose le cas 

échéant les modalités de signalement. L’hôpital est officiellement impliqué dans la 

prise en charge de cette problématique. 
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Les circulaires du 1er août 1983, puis du 9 juillet 1985 confirment la nécessité d’une 

coordination entre acteurs et d’un maillage inter et extra hospitalier. En dépit de la loi 

de décentralisation, l’hôpital est encore considéré comme ayant un rôle clé dans la 

prévention, la détection, la prise en charge médico-psycho-sociale à court et moyen 

terme. 

A la suite de la loi du 10 juillet 1989, le rôle majeur est dévolu au Conseil Général 

(prévention, recueil des informations, protection) ; le volet social devient prédominant, 

d’ailleurs souvent aux dépens du suivi médical. 

La circulaire du 16 juin 1992 encourage néanmoins la création à l’hôpital de cellules 

d’accueil spécialisées (notion d’une « personne ressource ») et recommande 

d’améliorer l’information interne et externe de l’établissement et la sensibilisation des 

personnels par une meilleure formation. Des unités médico-judiciaires à disposition de 

la Justice sont mises en place dans les hôpitaux à la suite de la circulaire de février 

1998. 

La prise en charge des victimes de violences sexuelles dans les établissements 

publics de santé est rendue obligatoire par la circulaire du 27 mai 1997, qui prévoit la 

désignation de « pôles de références régionaux ». Leur activité s’étend aux mineurs 

victimes de tout type de violence (circulaire du 13 juillet 2000) et la nécessité de 

répondre aux demandes médico-judiciaires aux urgences est confirmée par la 

circulaire du 20 mai 2003. 

Près de 50 pôles régionaux ont été identifiés en 2005 et sont répartis en médecine 

légale/unités médico-judiciaires (UMJ), services de gynéco-obstétrique ou de pédiatrie. 

Les UMJ et les cellules d’accueil sont complémentaires ; certaines, spécifiquement 

pédiatriques, peuvent être citées comme modèle comme celle de l’hôpital Armand 

Trousseau à Paris. 45 cellules d’accueil pédiatriques sont dénombrées dans les 167 

CHU et CH ayant répondu à l’enquête menée par la cellule d’accueil spécialisée de 

l’enfance en danger du CHU de Rennes. Celle-ci peut être considérée aussi comme un 

modèle organisationnel (liens forts entre CHU, Conseil Général, Justice) et a pu 

bénéficier d’un soutien financier départemental et hospitalier, ce qui est rarement le 

cas dans les autres cellules d’accueil de ce type. 

 

1.4.3. Multiplicité des acteurs et des structures  
 

� Professionnels médicaux assurant des missions de santé de publique et de soins 

auprès des enfants et des adolescents : 

Pédiatres libéraux, hospitaliers et communautaires ; 

Chirurgiens pédiatres ; 

Médecins de PMI ; 
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Médecins de l’Education Nationale ; 

Généralistes et urgentistes ; 

Pédopsychiatres ; 

Structures spécialisées : CAMSP, structures de psychiatrie infanto-juvénile, 

structures de prise en charge des handicaps… 

Centres de loisirs. 

� Personnels para-médicaux : 

Infirmières et puéricultrices (libérales, PMI, scolaires, hospitalières, 

psychiatrie infanto juvénile et les structures de prise en charge du handicap, 

crèches) ; 

Psychologues, éducateurs, éducateurs spécialisés, orthophonistes ;  

� Travailleurs sociaux : 

Assistantes sociales, services d’aide à domicile aux familles (aides à 

domicile, technicien(ne)s de l’intervention sociale et familiale (TISF) 

� Parmi les acteurs de la protection de l’enfance, il convient de reconnaître le rôle 

majeur joué par le milieu associatif.  

 

Les lieux d’intervention de ces acteurs dépendent du niveau de leur action, de leur 

mode d’exercice, de leur statut, de leur appartenance au monde de la santé, de 

l’Education Nationale, de la prise en charge sociale, de la Justice… Ces lieux peuvent 

être les suivants : cabinet libéral, urgences hospitalières et services de pédiatrie ou de 

chirurgie pédiatrique, maternité, maison de la naissance, centres de santé, foyers 

d’accueil (mère et enfant), CAMSP, structures de psychiatrie infanto juvénile, crèches, 

halte-garderies, écoles maternelles/collèges/lycées, centres de PMI, maisons de 

l’adolescent, structures de prise en charge du handicap… 

La liste précitée n’est pas exhaustive. Il conviendrait d’y ajouter tous ceux qui 

contribuent en outre administrativement ou financièrement au fonctionnement du 

dispositif : Conseil Général, DDAS, Caisses d’Assurance Maladie, Caisses 

d’Allocations Familiales, Mutuelles, villes. 

 
1.4.4. Missions des professionnels de santé  

 

Les professionnels de santé, quels que soient leur mode et lieu d’exercice ont un rôle 

majeur dans : 

• l’évaluation clinique et para-clinique de l’état de santé des enfants et des 

adolescents, ceci tout au long de leur développement, depuis la grossesse et la 

naissance jusqu’à l’âge adulte et la connaissance des facteurs familiaux et 

environnementaux qui conditionnent ce développement ; 
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• le repérage et la correction de difficultés ne comportant pas de danger immédiat ; 

• la repérage des situations de vulnérabilité, le dépistage et le diagnostic des situations 

de maltraitance ; 

• la connaissance des modalités de signalement ; 

• la mise en œuvre de mesures préventives ou correctives adaptées aux besoins ; 

• le suivi du devenir de l’enfant ayant fait l’objet de mesures de protection 

administratives ou judiciaires ; 

• le recueil et la transmission de données fiables et exhaustives ; 

• l’évaluation des approches collectives (soutien à la parentalité, lieux d’échanges et 

d’écoute, Maisons de parents, Ecoles des parents et des Educateurs, développement 

d’activités de loisirs ou de sports…) ; 

• la participation à la recherche sur : - les facteurs étiologiques ; - les conséquences à 

court, moyen et long terme (physiques, mentales et sociales) des différents types et 

degrés de maltraitance en tenant compte de leur âge de survenue, de leur gravité, de 

leur durée et des modalités de leur prise en charge. 

 

1.4.5. Formation 
 

La maltraitance et la protection de l’Enfance sont inscrites dans l’enseignement du 2ème 

cycle et bien entendu dans la maquette du DES de pédiatrie, de psychiatrie, de Santé 

Publique, ainsi que dans la formation des médecins de l’Education Nationale et des 

médecins de PMI. 

Mais il est nécessaire de promouvoir la formation médicale continue sur ce thème. 

Ainsi, une enquête nationale menée par l’Ordre national des médecins sur la pratique 

des médecins libéraux en matière de signalement des mauvais traitements à enfants a 

montré une méconnaissance des circuits du signalement et une attitude inappropriée 

vis-à-vis du « secret professionnel » (Bulletin national de l’Ordre des médecins, mars 

2005). 

Il convient de recommander une formation multi- et interdisciplinaire ainsi que la 

rédaction de référentiels et de recommandations de bonne pratique. A noter que 

certains référentiels sont ciblés sur une thématique précise ; un groupe travaille 

actuellement au ministère de la santé sur l’ostéogénèse imparfaite. 
 

1.5. Rappel du système de prise en charge de l’enfant en danger 
 

1.5.1. L’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) 
 

La loi du 22 janvier 1983 a transféré au Conseil Général et notamment à l’Inspecteur 

de l’ASE les compétences dans ce domaine, en liaison avec la PMI et le Service 

 161 



2ème Partie - 3ème Chapitre : Situations de vulnérabilité 

Départemental d’Action Sociale. 5,10 milliards d’euros lui ont été consacrés en 2004, 

en augmentation de 123 % en 10 ans, en raison du coût élevé des placements. 

L’Etat conserve le pouvoir législatif et réglementaire ainsi qu’un pouvoir de contrôle et 

assure le suivi de l’application de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant et 

de la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme. La protection 

judiciaire de l’enfance en danger relève, elle,  de la compétence de l’Etat, de même 

que d’autres domaines en lien direct avec la protection de l’enfance : la santé (hors 

PMI), l’éducation nationale, l’action sociale, l’administration de la jeunesse et des 

sports.  

 

Les missions de l’ASE sont les suivantes : 

� Analyse des signalements avec éventuelles enquêtes médico-sociales demandées 

soit par le Juge d’enfant à l’ASE, soit par le Directeur de l’ASE lui-même. L’enquête 

médicale relève de l’infirmière de PMI à domicile et éventuellement d’une consultation 

auprès du médecin de PMI ; l’enquête sociale est assurée par l’assistante sociale de 

l’ASE ; 

� Mise en place et suivi des mesures éducatives en collaboration entre l’ASE, la PMI et 

le Service Social Départemental. Ces mesures sont :  

− soit décidées par l’ASE après accord de la famille (Actions Educatives en 

Milieu Ouvert administratives) ; 

− soit ordonnées par le Juge des enfants et appliquées par l’ASE ; les familles 

sont informées, mais leur accord écrit n’est pas nécessaire (Actions 

Educatives en Milieu Ouvert judiciaires). 

� Mise en place d’une prise en charge psychologique/psychiatrique et suivi ; 

� Recueil des données épidémiologiques ; 

� Participation à des actions socio-éducatives collectives. 

 

L’ASE emploie une équipe pluridisciplinaire composée de cadres administratifs, de 

travailleurs sociaux, d’éducateurs spécialisés, de psychologues, d’assistantes 

maternelles et familiales.  

Le suivi médical des enfants placés par l’ASE sur décision du Juge ou du Procureur 

est assuré en principe par la PMI. 

 

Dans certains départements, il existe un système unifié associant PMI et ASE. Dans le 

département de Paris ainsi que dans quelques grandes villes, les médecins scolaires 

dépendent aussi soit du Conseil Général, soit des Municipalités, ceci facilite 

l’articulation entre ces professionnels impliqués dans la prévention chez l’enfant. 
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La complexité de l’organisation départementale de l’encadrement du dispositif est 

soulignée par Claire Brisset, Défenseure des Enfants, dans son rapport de 2004. 

 

1.5.2. La Protection Judiciaire de la jeunesse (PJJ) 
 

Sous la responsabilité de l’Etat, elle est exercée par la Procureur de la République, le 

Juge des Enfants et si nécessaire le Juge aux Affaires Familiales et plus rarement le 

Juge des Tutelles. Le Procureur et/ou le Juge des Enfants sont saisis directement. 

Dans la plupart des grandes villes, le Barreau des avocats a mis en place un collectif 

d’avocats pour mineurs. 

Le Juge des Enfants a une double compétence civile et pénale. Outre les procédures 

d’urgence (placement provisoire en cas de danger immédiat), il décide le plus souvent, 

d’emblée ou après enquête médico-sociale réalisée par l’ASE :  

− soit de mesures éducatives en milieu ouvert exercé par la PJJ ou par 

l’ASE ; 

− soit d’un placement judiciaire assuré par l’ASE dans une famille d’accueil, 

un établissement de l’ASE ou un établissement associatif agréé par l’ASE, 

parfois aussi un tiers « digne de confiance ». L’enfant est suivi par un 

travailleur de l’ASE ou par un éducateur de la PJJ. Les droits et modalités 

de visite des parents doivent être organisés au mieux de l’intérêt des 

enfants et du maintien des liens parentaux. 

Le Juge aux Affaires Familiales et le Juge des Tutelles interviennent en tant que de 

besoin, en liaison habituelle avec le Juge des Enfants et/ou le Procureur. La Chambre 

Pénale de la Famille peut être impliquée si nécessaire par le Juge des Affaires 

Matrimoniales. 

 

En théorie, la répartition des compétences favorise la concertation entre les services et 

contribue au respect des droits de l’enfant et de ses parents. Elle permet aussi de 

protéger l’enfant si l’autorité parentale ne peut être exercée. Elle exige un partenariat 

solide, l’application de procédures formalisées, la coordination des acteurs et le suivi 

des enfants et de leur famille. 

 

1.5.3. Rôle de la PMI dans le dispositif 
 

Les missions spécifiques de la PMI, son organisation au sein du Conseil Général, aux 

côtés de l’ASE, la reconnaissance de son rôle de santé publique lui confèrent un rôle 

majeur. Les « clignotants » repérés dès la grossesse et jusqu’à 6 ans sont 

indispensables au dépistage des troubles du développement et des difficultés socio-
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familiales, ainsi qu’à la mise en place de mesures préventives. Les médecins de PMI 

contribuent au signalement des mineurs en étant souvent le relais des médecins 

libéraux, évitant ainsi l’allongement des délais ou l’arrêt du soutien psychologique 

éventuellement en cours. Ils sont impliqués dans les enquêtes médicales demandées à 

la suite d’un signalement (PJJ, ASE) et dans l’organisation et le suivi médical des 

enfants ayant fait l’objet d’un placement ou de mesures éducatives en milieu ouvert. 

Les difficultés rencontrées sont les suivantes : 

- un insuffisance de moyens (notamment en personnel) ; 

- l’exercice parfois difficile de leurs responsabilités en cas de limites floues de 

leur périmètre d’actions qui devraient s’exercer en partenariat intelligent 

avec l’ASE (et non sous son autorité éventuelle) et dans le seul intérêt de 

l’enfant et de ses parents, indépendamment de tout corporatisme et 

attitudes parfois conflictuelles entre professionnels de santé et cadres 

administratifs ; 

- la décentralisation territoriale des médecins de PMI dépendant de 

responsables administratifs ne facilitant pas les tâches du médecin 

responsable de la PMI. 
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1.5.4.  Schéma actuel à la suite de la transmission d’une information 
signalante (ASE) ou d’un signalement (Justice) 

 
 
 

 
 
  

Justice 
Police 

Gendarmerie  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

 

 

 

 

Chef de service ASE 

Protection administrative 
� Mesure éducative (AEMO) 

Educateurs Conseil Général ou 
Institutions privées  
Accord écrit de la famille 

� Suivi psychologique 
� Suivi sanitaire 

Protection judiciaire
Procureur 
Juge des Enfants     

Procureur
Tout individu 

Médecins libéraux et 
hospitaliers, 

PMI 
Médecins scolaires 

Travailleurs sociaux, 
Unités médico-judiciaires 

Allo 119 

9 Décision sur faits évidents 
9 ou rejet 
9 ou demande d’enquête 

médico-sociale 

Chef service ASE 

PMI 
Puéricultrice à domicile 

Service social 
Assistante sociale 

consultation éventuelle 
médecin/PMI 

ASE 

+ 
-

Juge des Affaires 
Familiales 

Juge des Tutelles 

Enquête 

Retour 

Juge des 
Enfants Signalement 

 
� Mesure éducative 

(AEMO judiciaire) 
→Educateurs PJJ ou  
ASE ou Association 
privée 
� Placement familial 

ou en établissement

Suivi ultérieur 
¾¾  Evaluation/6 mois 
¾¾  Educateur et Service Social (ASE) 
¾¾  Rediscussion dans Commission Enfance/Famille 

 

 
ASE : Aide Sociale à l’Enfance 
PJJ : Protection Judiciaire de la Jeunesse 
AEMO : Assistance Educative en Milieu Ouvert 
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1.5.5. Critiques et questionnement sur le dispositif actuel de la 
protection de l’enfance 

 

La lecture de tous les rapports de missions et de contrôles sur la Protection de 

l’Enfance souligne les problèmes suivants : 

� Insuffisance de la démarche de prévention précoce ; mais il n’est jamais question 

du rôle des pédiatres libéraux et hospitaliers ou des généralistes dont on méconnaît 

complètement la place dans le repérage et le diagnostic des situations de vulnérabilité. 

A noter qu’il n’est jamais question non plus des cellules d’accueil spécialisées 

hospitalières. 

 

� Hétérogénéité interdépartementale de l’organisation et de la coordination des 

acteurs. Au sein même du Conseil Général, il existe souvent des difficultés de liaison 

entre la PMI, l’ASE et le Service Social départemental, sous tendues par des 

problèmes d’autorité hiérarchique. Il en est de même de la liaison avec l’Education 

Nationale (médecins scolaires, infirmières scolaires, assistantes sociales, 

enseignants). 

 

� La méthodologie de signalement est critiquée : trop de signalements envoyés 

directement au Procureur et au Juge des Enfants, délai dans la réalisation des 

enquêtes médico-sociales retardant la mise en place de mesures préventives 

éventuelles ou, au contraire, aggravant les risques encourus par l’enfant. 

L’isolement des professionnels et le cloisonnement entre les institutions ne facilitent 

pas la communication des informations dites « préoccupantes ».  

Certains professionnels hésitent parfois à faire un signalement ou du moins à se 

donner les moyens d’une meilleure information concernant l’enfant et sa famille, ceci 

en raison d’une formation insuffisante à ce problème, d’hésitation, de crainte d’induire 

à tort une culpabilité ; 

On note par ailleurs le constat fréquent d’un déficit de retour d’information après 

signalement à la Justice ; ceci est ressenti notamment par les Unités médico-

judiciaires. 

 

� Problèmes posés par l’audition d’un enfant. 

 

� Critique sur la judiciarisation progressive du dispositif. 
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� Insuffisance des lieux d’accueil (familles ou établissements) ne permettant pas de 

répondre aux situations d’urgence, conduisant à séparer les frères et sœurs et 

expliquant les lieux successifs de placements très préjudiciables à l’équilibre 

psychologique des enfants. 

 

� Difficultés d’organiser le maintien du lien avec les parents. 

 

� Décisions en règle bipolaires : tantôt mesures éducatives en milieu ouvert, tantôt 

placement (accueils). 

 

� Hétérogénéité interdépartementale des modalités d’évaluation des mesures 

décidées, dont le choix doit être parfois remis en cause. 

 

� Absence, insuffisance ou rupture du suivi psychologique de l’enfant placé, 
en raison de la faiblesse du personnel et des structures de pédopsychiatrie, 
parfois éloignés du lieu d’accueil et/ou du domicile familial de l’enfant. 
 
� Rupture du suivi de la santé physique de l’enfant, surtout en cas de 
placement, par suite de l’éloignement du médecin traitant ou de la structure 
hospitalière référente, mais aussi par un souci plus social que sanitaire des 
responsables du dispositif. Ajoutons que la PMI ne peut répondre à tous les 
besoins médicaux de ces enfants. 
 
� Insuffisance de la formation initiale et continue des acteurs, notamment dans le 

domaine de la parentalité, des connaissances juridiques, de la médiation familiale. 

 

� Hétérogénéité des pratiques du fait de l’absence de référentiels nationaux. 

 

� Carence de la politique d’évaluation départementale et nationale entre les biais 

déjà signalés précédemment dans le recueil de données quantitatives, on note un 

déficit de données qualitatives.  

 

� La remontée nationale de certaines informations n’est pas toujours le reflet de la 

réalité de terrain. Par ailleurs, certaines actions éducatives collectives menées par 

certains départements sont méconnues alors qu’elles pourraient servir de modèles. 
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� Hétérogénéité interdépartementale des financements ; celui-ci dépend de la 

volonté politique du Conseil Général, des besoins de la population et des partenariats 

obtenus. Il ne semble pas exister d’étude coût/bénéfice. 

 

1.6. Discussion rédigée avant la proposition de reforme de la loi de 
protection de l’enfance 

 
� « Les Conseils Généraux, chefs de file de la protection de l’enfance » : 

Si la Protection de l’Enfance étend réellement son champ d’action au domaine de la 

prévention précoce, il est nécessaire que le Conseil Général dont les structures 

correspondent sur le plan médical seulement à la PMI travaille en relation étroite avec 

les autres professionnels de santé, les réseaux, les Maisons de l’adolescent et autres 

lieux d’échange et d’écoute (réflexion à mener par ailleurs avec la Commission 

Régionale de la Naissance et la Commission Régionale de l’Enfant et de l’Adolescent).  

� Il en est de même de la coordination entre l’ASE, la PMI, l’hôpital, l’Education 

Nationale, la Justice et les structures de psychiatrie infanto-juvéniles. 

� La démarche sociale et éducative doit être assortie d’une démarche sanitaire. Or la 

santé physique et psychologique de l’enfant en danger ou susceptible d’être en risque 

doit être prise en charge par des médecins spécialistes de l’enfant ou par des 

généralistes formés. Rappel : ceux-ci travaillent en exercice libéral ou à l’hôpital ou 

dans des centres de santé. Là encore une coordination doit être établie avec le Conseil 

Général . 

� Mieux adapter le dispositif de protection à l’adolescent. 

� Création de référentiels nationaux : signes d’appel de la maltraitance, méthodologie 

de signalement, procédures d’enquêtes médico-sociales, de prise en charge (mesures 

éducatives, placements, aides sociales). 

� Assurer la santé physique, psychologique et la scolarité de l’enfant faisant l’objet 

de mesures éducatives.  

� Evaluation du devenir à moyen et long terme (voir le guide national d’évaluation du 

Québec, ainsi que celui du Royaume Uni). 

� Assurer la formation initiale et continue des professionnels de santé, des 

travailleurs sociaux et des enseignants ; organisation de colloques transdisciplinaires. 

� Développer (et évaluer) des actions médico-sociales collectives (soutien à la 

parentalité, lieux d’écoute, groupes de parole, médiations familiales, initiatives 

culturelles, sportives…) visant à la reconstruction du lien social. 

� Intérêt des Schémas de l’Enfance départementaux, mais ils n’existent pas partout 

et incluent rarement les hôpitaux. 

� Renforcer la coopération Etat-départements. 
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1.7.  Discussion rédigée à l’issue de la proposition de reforme de la loi de 
protection de l’enfance 

 

Les propositions de réforme de la loi mises en place à la suite d’une concertation 

nationale avec les professionnels théoriquement les plus concernés, ont été 

récemment analysées par le Sénat (rapport A. Lardeux au nom de la Commission des 

affaires sociales, 14 juin 2006) et la Commission des affaires culturelles de 

l’Assemblée Nationale (rapport V. Pécresse du 13 juillet 2006). Les modifications 

apportées correspondent aux remarques et questions que nous avons présentées 

dans le chapitre précédent, mais certains points concernant le personnel nécessaire 

demeurent encore en suspend. 

 

• Signalons tout d’abord une définition plus large de la Protection de l’Enfance : 

« elle a pour but de prévenir les difficultés auxquelles les parents peuvent être 

confrontés dans l’exercice de leurs responsabilités éducatives, d’accompagner les 

familles et d’assurer le cas échéant une prise en charge partielle ou totale des mineurs 

jusqu’à 20 ans ». 

 

• On note beaucoup  d’éléments positifs relatifs à : 

- la prise en compte de la santé physique ; 

- l’importance donnée à la prévention, et ceci dès la période pré et 

postnatale ; 

- le partage d’information dans un cadre juridique précis limité aux 

professionnels de la protection de l’enfance et soumis au secret 

professionnel ; 

- la diversité des aides ; 

- l’enregistrement des données épidémiologiques ; 

- les besoins de formation. 

 

• Le renforcement de la prévention primaire et secondaire constitue le chapitre le 

plus novateur. Elle débute pendant la grossesse et après la naissance (entretien au 

4ème mois de grossesse, maisons de naissance, unités mères/bébés veillant aux 

conditions de l’attachement). Elle se poursuit à l’école et au collège, reposant sur la 

PMI, la médecine scolaire et les enseignants. 

Attention : certes, il convient de repréciser qui fait quoi, où et comment dans le 
calendrier des bilans de prévention ; mais les problèmes liés à la Protection de 

l’Enfance s’intègrent dans la politique générale de suivi du développement de l’enfant 
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et de l’adolescent. La réflexion doit donc être menée avec tous les acteurs, et pas 

seulement avec ceux qui dépendent du Conseil Général ou de l’Education Nationale. 

Dans les chapitres développement, dépistages, adolescent, santé mentale (p 74-98,                

136 et 173 ), nous avons déjà insisté sur le nécessaire renforcement de ces bilans, 

mais il faut en assurer :  

-  la couverture : on annonce 100 % à 3-4 ans et à 5-6 ans, mais on en est 

loin (respectivement 50 et 75-80 %) ; on parle peu des adolescents ; 

- l’adéquation du nombre de professionnels médicaux et leur financement : 

les médecins de PMI (leur nombre, leur statut), les médecins scolaires (leur 

nombre et leurs missions), l’aide éventuelle de médecins libéraux, le 

renforcement des pédopsychiatres ; 

- l’homogénéité des méthodes utilisées (référentiels et recommandations de 

bonne pratique) ; 

- la coordination entre le Conseil Général et : les professionnels libéraux, 

hospitaliers, les établissements de santé et les structures psychiatriques et 

médico-sociales ; 

- la formation initiale et continue de tous les acteurs. 

 

• Il est proposé d’utiliser l’expression « information préoccupante » ou « inquiétante » 

plutôt que « signalante » et le regroupement d’informations approfondies permet ou 

non d’y donner suite. La notion de « secret professionnel partagé » mérite d’être 

précisée en raison des sources multiples possible d’informations émanant d’acteurs de 

formation et surtout de culture très différentes. 

N.B. : on donne un rôle important aux enseignants dans la prévention et le dépistage, 

alors qu’ils n’ont pas de formation spécifique suffisante. 

 

• Sans revenir sur le rôle des Conseils Généraux, il convient de rappeler que l’Etat 

est responsable de la politique de Santé publique et de l’égalité d’accès des enfants et 

des familles aux mesures de prévention qui doivent leur assurer un développement 

harmonieux et un soutien adapté à leurs besoins. 

Les politiques départementales doivent être évaluées et de ce fait valorisée, non pas 

ponctuellement (comme cela a été le cas jusqu’alors), mais être reconnues au niveau 

national, limitant ainsi les disparités, contribuant à une meilleure connaissance des 

besoins et surtout à une évaluation locale et nationale. Les actions innovantes menées 

par certains départements doivent être utilisées. 

 

• Nous insistons à nouveau sur la santé des mineurs confiée à l’ASE et à la PJJ. 

Plusieurs études menées par certains départements (Rhône-Alpes, Ile-de-France) et 
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par l’Inserm (A. Tursz, 1998 et 2004) ont insisté sur la nécessité de réorganiser ou de 

renforcer leur surveillance médicale pour faire face ou éviter les problèmes suivants 

souvent négligés : déficits sensoriels, vaccinations, problèmes psychologiques et 

troubles du comportement, idées suicidaires, maltraitances (sexuelles), conduites 

addictives. 

Citons l’exemple du Val-de-Marne où ont été individualisés une équipe, un dossier, un 

lieu de référence pour contribuer à cette surveillance médicale. 

 

• Le rapport fait au nom de la Commission des Affaires Culturelles de l’Assemblée 

Nationale (rapporteur : V. Pécresse) a insisté avec juste raison sur les besoins 

impératifs de personnel, donc de financement de la PMI et de la médecine relevant de 

l’Education Nationale. L’Etat doit contribuer au respect des normes de qualité. Le Fond 

National de la Protection de l’Enfance, institué par l’article 17 du projet de loi, devrait 

s’intégrer dans une réflexion plus large sur le soutien financier de l’Etat à l’ensemble 

des besoins de prévention de la population pédiatrique. 

Les responsabilités de l’Etat ont déjà été rappelées dans plusieurs rapports 
successifs de Claire Brisset (Défenseure des Enfants, de 2000 à 2006) qui ont 
souligné la complexité, la disparité, les difficultés d’exercice des professionnels 
(notamment dans le domaine de la pédopsychiatrie) et la nécessité d’une 
réflexion nationale menée avec les véritables acteurs de terrain. 
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RECOMMANDATIONS 
1-  Intégrer les mesures de prévention proposées dans le projet de loi de 

Protection de l’Enfance dans une politique de Santé Publique de l’enfant et 
de l’adolescent, pilotée par l’Etat, s’appuyant localement sur les Conseils 

Généraux, les professionnels de santé de l’enfant et de l’adolescent quel que soit 

leur statut et ceci en lien avec les Conférences Régionales de Santé. 

2- Assurer la lisibilité, la cohérence et l’évaluation de l’organisation et du 

fonctionnement du dispositif de Protection de l’Enfance. 

3-  Développer des référentiels. 

4-  Organiser et évaluer le suivi de la santé des enfants/adolescents ayant fait l’objet 

d’une mesure d’accueil. 

5-  Prévoir un bilan de mise en œuvre de la cellule organisationnelle départementale. 

6-  Assurer la formation initiale et continue interdisciplinaire des acteurs. 

7-  Développer la recherche épidémiologique. 

 

L’activation récente de groupes de travail devrait permettre de répondre à certaines de 

ces questions. 
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2. L’ADOLESCENCE 
 

2.1. Définition de l’adolescence (12-18 ans) 
 

• Pour l’adolescent  
Il s’agit d’une période de transition, de transformations physiques, psychologiques et 

sociales, marquée par : 

− le développement pubertaire et le processus de sexualisation ; 

− l’intégration de ces transformations dans le fonctionnement psychique et les 

interactions sociales ; 

− la conquête progressive, par essais et erreurs, de l’autonomie, ce qui 

conduit à pouvoir se séparer de ses parents sans les perdre ; 

− la construction d’une identité, tout en préservant le besoin de sécurité ; 

− le nécessaire travail de projection dans le futur : études, travail, famille. 

L’adolescence n’est pas une maladie et ce que recouvre la notion de « crise de 

l’adolescence » n’est en aucun cas assimilable à une « déviance ». La distanciation 

d’avec les parents est nécessaire et s’accompagne d’une attention de plus en plus 

fortement tournée vers le groupe des pairs. 

L’adolescence et donc une période de paradoxes et de conflictualité, mais aussi de 

créativité. Elle met en jeu l’estime de soi et implique des besoins nouveaux, en 

particulier celui d’être valorisé. 

 

• Pour les parents   
Cette modification du lien parents-enfant peut être source de désarroi, de peur parfois.  

Certains, craignant de perdre la confiance ou l’affection de leurs enfants, versent dans 

la permissivité ou la peur d’interdire sous prétexte de risque de réactions violentes, de 

fugues, de conduites addictives…. Cette permissivité a pu parfois se manifester très tôt 

dans l’enfance. Elle ne favorise pas la construction de l’adolescent.  

En outre, les adultes ne savent pas toujours entendre ou comprendre les 

« messages » lancés par leur adolescent. Ailleurs, ils se sentent impuissants quant à 

leur fonction éducative. Les parents, comme les adolescents, peuvent manquer de 

figures d’autorité, de modèles. 

 

• Pour la société  
La société actuelle contribue à une vision souvent négative de l’adolescence, abusant 

de la notion de « risque », de « souffrance », de stéréotypes négatifs. 

L’adolescence est ainsi trop souvent médicalisée, surtout « psychiatrisée ». 
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L’environnement social est par ailleurs de plus en plus contraignant : nécessité de 

réussir et pression scolaire, mais aussi précarité, illettrisme, inégalités, ostracismes 

divers, violences familiales ou sociales. 

Les nouvelles techniques d’information et de communication ont un effet à la fois positif 

et négatif sur le comportement des adolescents ; l’influence omniprésente des médias 

favorisant le modèle du « tout, tout de suite », est source de frustrations diverses. 

 

L’adolescence est une période dont le « capital santé » est essentiel, tant pour 

l’individu que pour l’ensemble de la société. La faiblesse, le manque de cohérence et 

parfois la faillite des cadres familiaux et sociaux traditionnels, amplifient les fragilités de 

cette période de transition entre enfance et âge adulte, [de la dépendance des parents 

à l’autonomie, entre : apprentissages, identification de soi-même, appropriation de ses 

limites et de ses capacités et : prises de risques, fuite de la réalité, danger]. 

C’est finalement dans un contexte global que se joue la santé des adolescents, 

déterminante pour leur avenir. Elle ne concerne pas les seuls professionnels de santé. 

Elle implique d’abord les parents, mais également tous ceux qui sont en situation 

d’éduquer, d’écouter, d’aider, de soigner. 

 

2.2. La médecine de l’adolescent 

 
Rappel : 
Les adolescents âgés de 10 à 19 ans représentent 14 % de la population (7 600 000, 

source INSEE 2003). Le nombre d’adolescents « en difficulté » est estimé à 15 %. 

 

Etat de santé : 
 
Les indicateurs de santé de l’adolescent ont été présentés dans le chapitre I p 41. 

 

Dans le contexte actuel, la santé des adolescents est de plus en plus considérée 

comme relevant essentiellement de la santé mentale et de la psychiatrie. Or toute 

« souffrance » à l’adolescence ne nécessite pas systématiquement une prise en 

charge psychologique ou psychiatrique de première ligne (P. Alvin). La médecine de 
l’adolescent, reconnue en Amérique du Nord, de plus en plus visible dans nombre de 

pays, est une médecine centrée sur le développement physique, psychologique et 

social, dans un contexte culturel donné. D’inspiration pédiatrique, elle implique un 

travail d’interface avec de nombreux professionnels de champ et de mode d’exercice 

différent. Ceux-ci sont diversement nécessaires selon les problèmes à résoudre : suivi 

du développement, repérage de difficultés éventuelles, maladie chronique ou 

handicap, conseils éducatifs et/ou réponses aux besoins exprimés [ou suggérés] par 
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les adolescents eux-mêmes, dépistage des situations de danger ou des conduites à 

risque. Rappelons que les maladies chroniques et le(s) handicap(s) concernent 10 % 

des adolescents. 

 

La médecine de l’adolescent exige une formation spécifique, dans des domaines 

aussi variés que la médecine du développement, l’épidémiologie et la santé publique, 

la psychologie médicale, les problématiques familiales, la prise en charge des 

maladies chroniques à cet âge. Elle requiert de savoir collaborer avec diverses 

disciplines médicales ou non médicales.  

 

Pour résumer, la médecine de l’adolescent est une « médecine élargie » (P. Alvin) qui 

repose sur une organisation globale de la prise en charge, dont elle garantit le cadre. 

Elle crée les conditions d’une démarche collégiale de qualité qui décloisonne au mieux 

le médical, le psychosocial, l’éducatif, et le judiciaire le cas échéant. 

 

2.3. Prise en charge primaire de l’adolescent  
 
Dans l’enquête nationale INSERM 1993, le nombre moyen de consultations 

d’adolescents chez un médecin libéral est de 2,5 par an pour les filles et de 2,1 pour 

les garçons. Les médecins généralistes sont les plus sollicités (75 % des 

consultations). Quant aux médecins spécialistes, il s’agit d’ophtalmologistes, de 

dermatologues, de gynécologues. Seulement 6,5 % des adolescents consultent un 

pédiatre et 4 % un psychiatre ou un psychologue. 

Plus de 10 % des adolescents déclarent ne parler à personne de leurs problèmes de 

santé ; s’ils en parlent, c’est à leurs parents dans les 2/3 des cas et à un médecin dans 

14 % des cas seulement. 

Dans l’enquête téléphonique IPSOS 2006 (Fondation Wyeth), sur 300 médecins 

recevant des adolescents de 13 à 18 ans (203 généralistes et 97 pédiatres ayant au 

moins 10 ans d’exercice), un généraliste voit en moyenne 213 adolescents par an et 

un pédiatre 103. Ceci correspondant à environ deux adolescents par jour vus par le 

généraliste et un adolescent tous les deux jours par le pédiatre, ce qui rejoint les 

données d’autres enquêtes récentes : peu de besoin de recours aux médecins (hors 

urgences), mais rappelons l’absence de bilan de santé à cet âge, ce qui ne facilite pas 

les échanges et la prévention individuelle.  

Cette enquête IPSOS a aussi l’intérêt d’évaluer le ressenti des médecins face à 

l’adolescent en consultation, les inquiétudes qu’ils expriment et leurs difficultés à faire 

face aux problèmes qu’ils n’ont pu toujours aborder (santé mentale, conduites 
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addictives, sexualité, nutrition) faute de temps et d’un contact ponctuel avec 

les adolescents (la moitié d’entre eux ne les a consultés qu’une fois dans l’année). 

 

Les conditions de succès de la consultation sont fondées sur le respect de l’intimité, de 

la confidentialité et de la qualité de la communication engagée. Il importe de connaître 

le motif réel de la demande de consultation et par qui elle a été effectuée (faire préciser 

« qui veut quoi »), savoir décoder les demandes sous-jacentes aux motifs allégués ; la 

conduite de la consultation et les sujets abordés exigent d’être adaptés à l’âge. Or 

l’adolescent exprime souvent difficilement ses problèmes surtout quand ses parents 

sont présents. Quant aux médecins, ils se sentent souvent mal préparés pour aborder 

certaines thématiques jugées sensibles : sexualité, usage de substances illicites, 

tendances dépressives, idées suicidaires, violences. 

 

Répondre aux questions éventuelles de l’adolescent ou de ses parents nécessite une 

disponibilité importante, surtout si l’adolescent vient pour la première fois ou si le 

médecin perçoit une difficulté voire une situation de danger. Il peut être intéressant de 

prévoir un auto-questionnaire de pré-consultation, technique largement utilisée lors 

des examens de suivi du développement normal et de prévention de 0 à 18 ans dans 

les pays anglo-saxons, en particulier aux Etats-Unis. Un tel outil est systématiquement 

utilisé au niveau du service de médecine pour adolescents de l’hôpital Bicêtre (Paris). Il 

permet de recueillir des réponses mais aussi de susciter des questions qui seraient 

sinon peut-être restées dans l’ombre. 

Le recours a un questionnaire de « satisfaction » pourrait aussi améliorer la prise en 

charge (comme d’ailleurs lors des bilans de développement pratiqués chez le très 

jeune enfant). 

 

Bien entendu, l’adolescent doit donner son accord pour que figurent dans le carnet de 

santé (si celui-ci est fourni) les données relevées au cours de cette consultation. 

 

Consultation chez le généraliste ou chez le pédiatre ? 
Nous avons vu que seuls 6 % des adolescents consultent un pédiatre libéral. Ceci 

correspond à environ 300 000 consultations par an au niveau national (enquête de 

l’Association Française des Pédiatres Ambulatoires, 2000). Au-delà du simple 

argument de démographie médicale, on peut toutefois s’étonner de ce paradoxe, eu 

égard à la définition qui veut qu’un enfant s’entend de « tout être humain jusqu’à l’âge 

de dix-huit ans » (convention pour les droits de l’enfant). De nombreux problèmes 

concernant l’adolescent sont bien connus des pédiatres du fait de leur formation. Ceci 

est attesté par l’enquête IPSOS (Wyeth, 2006) dans la réponse à la question suivante : 
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« quels problèmes vous viennent à l’esprit lorsque l’on dit adolescent ? ». On note en 

effet une couverture plus large par les pédiatres des problèmes posés par : la puberté, 

les troubles du comportement, les habitudes alimentaires, la scolarité, les relations 

avec la famille. 

 

Santé de l’adolescent en milieu scolaire 
Les bilans réalisés auprès des élèves de 3ème, des élèves de seconde en réorientation, 

des élèves de 4ème et 3ème de sections d’enseignement général et professionnel adapté 

(SEGPA) sont destinés, soit à évaluer certains items de santé en lien avec des 

problèmes signalés par l’entourage, soit la capacité physique à l’exercice de certaines 

activités professionnelles. Ces examens ne s’adressent donc qu’à un petit nombre 

d’élèves. Outre les examens précités, le médecin scolaire est amené à rencontrer des 

élèves à la demande de l’infirmière de l’établissement, d’un enseignant, d’un conseiller 

d’éducation, du chef d’établissement, des adolescents eux-mêmes ou des parents.  

Enfin, le médecin scolaire a un rôle important dans l’intégration de l’adolescent atteint 

de maladies graves/chroniques (enseignement à domicile, Projet d’Accueil 

Individualisé). 

Rappelons que l’effectif insuffisant des médecins scolaires ne leur permet pas 

d’assurer leurs tâches avec la disponibilité nécessaire, ni d’établir de façon régulière 

une liaison avec les parents et le médecin de famille. De plus, ils manquent des outils 

de recueil et d’évaluation tant au niveau local que surtout national.  

 

Les médecins de PMI 
Rappelons que si les tâches actuelles de surveillance du développement par les 

médecins de PMI concernent les enfants de 0 à 6 ans, les adolescents et les jeunes 

adultes jusqu’à 18 ans devraient être suivis (dans la mesure du possible) par les 

médecins de PMI lorsqu’ils sont confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance et font l’objet de 

mesures éducatives, administratives ou judiciaires. 

Ceci est rendu difficile pour des raisons démographiques et organisationnelles ; 

d’ailleurs la vocation des médecins de PMI est ciblée avant tout sur le jeune enfant. 

 

Les médecins du sport  
Ils peuvent rencontrer ponctuellement un adolescent à l’occasion de certificat(s) de non 

contre-indication à la pratique sportive ; mais le repérage de difficultés 

(surentraînement sportif, dopage…) n’est pas régulièrement signalé au médecin 

traitant, faute de partenaires identifiés ou d’habitudes de travail. 
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Remarques personnelles sur la prise en charge primaire de l’adolescent 
 

Le faible nombre de recours à des soins primaires par les adolescents peut être 

interprété comme un témoin de bonne santé. Mais le fait est que 15 % des adolescents 

sont en difficulté. On peut alors s’étonner de l’absence de politique de prévention 

prenant en compte cette période de la vie, qui s’étend en moyenne de 12 à 18 ans, 

alors même que 20 examens remboursés par l’Assurance Maladie  permettent de 

suivre le développement d’un enfant de 0 à 6 ans. Si les premières années de la vie 

conditionnent en grande partie l’avenir de l’enfant, de nombreux événements vont 

jalonner sa vie ultérieure avec des répercussions diverses sur sa vie d’adulte.  

Dans le sillage d’une des propositions faites au chapitre « Adolescence » du rapport du 

GTNDO (2002), la Commission interministérielle de la Famille (2004) a elle-même 

pointé ce problème. La mise en place expérimentale d’un entretien de santé pris en 

charge par l’Assurance Maladie à 12 ans chez les filles et 13 ans chez les garçons 

dans trois départements pilotes en 2006-2007 (dans l’Aisne, la Gironde et les Yvelines) 

par les médecins libéraux (généralistes et pédiatres) devrait permettre  de sensibiliser 

la population à l’intérêt d’un repérage précoce de difficultés éventuelles, et les 

médecins à l’importance de s’entretenir avec l’enfant et ses parents de problèmes de 

santé possibles. Malgré son caractère non représentatif, l’aspect épidémiologique 

d’une telle opération est également important, quant on sait le manque de ce type de 

données en France.  

Il serait souhaitable que cet entretien de santé soit sous-tendu par une démarche 

efficace de communication à l’égard de la population, passant par les pédiatres 

(sociétés savantes, associations) et par les Unions Régionales de Médecins Libéraux 

(URML). 

On peut s’étonner que les médecins de l’Education Nationale ne participent 

qu’indirectement à cette étude pilote, si l’on admet que le milieu le plus favorable pour 

élargir la couverture de la prise en charge préventive est justement l’école. Ceci 

s’explique probablement par le sous-effectif des médecins de l’Education Nationale et 

pose le problème d’une redéfinition de leurs champs d’activité (cf Chap. Médecins de 

l’Education Nationale p 332). Rappelons quelques critiques formulées sur ces 

entretiens de santé : 

- l’absence de formation des médecins, et la suppression du CDrom prévu 

initialement à cet effet ; 

- l’insuffisance de précision quant à la mise à disposition des médecins 

(initialement prévue sur le CDRom) d’un questionnaire de pré-consultation;  

- l’absence de conception d’un questionnaire évaluant la « satisfaction » de 

l’adolescent en aval de la consultation ;  
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- la non pertinence de la figuration, dans le document explicatif (accompagnant 

la grille de l’entretien), des coordonnées de l’Ecole des Parents et des 

Educateurs et de Fil santé jeunes. Initialement, Il était simplement prévu de 

fournir ces coordonnées (ainsi que d’autres) à toutes fins utiles, et seulement 

au terme de l’entretien de santé. 

 

En résumé : cette expérience test d’entretien de santé a un âge charnière risque de ne 

pas apporter, faute de formation des professionnels et d’évaluation réelle, des 

éléments nécessaires à son extension. Les données quantitatives transmises à l’InVS 

ne permettront guère de dépasser les renseignements fournis par l’enquête HBSC 11-

20 ans. 

 

2.4. Particularités du soin hospitalier à l’adolescence  
 

10 % des adolescents de 12 à 19 ans sont hospitalisés une fois dans l’année (2 % au 

moins trois fois). 10 % à 15 % des urgences pédiatriques correspondent à cette 

tranche d’âge. On rappelle que 10 % des adolescents sont atteints de maladies 

chroniques. 

Les motifs habituels de recours à l’hôpital sont les suivants : accidents, plaintes 

somatiques (à décrypter), tentatives de suicide, maladies chroniques. 

 

Le lieu d’hospitalisation peut être :  

- un service de pédiatrie générale ou spécialisé (chirurgie par exemple), où 

l’on admet maintenant les adolescents jusqu’à 18 ans, dans la plupart des 

hôpitaux ; 

- un service de médecine interne ou de spécialité d’adultes ; 

- une structure psychiatrique lorsque l’état psychopathologique le requiert, 

sachant que l’âge limite supérieur en pédopsychiatrie est de 16 ans. 

 

En dehors du cas particulier de la pédopsychiatrie (en particulier les hospitalisations 

sous contrainte), la décision du lieu dépend du choix du patient et de ses parents, de 

son médecin traitant, du type de pathologie ou de situation. 

 

L’hospitalisation d’un adolescent exige un environnement thérapeutique adapté où 

sont respectés : 

- son intimité, les besoins propres à son âge (scolarité, loisirs, activités 

culturelles, lieu ou du moins possibilité de rencontrer et recevoir ses parents 

et ses pairs) ; 
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- un personnel habitué aux adolescents et formé à la médecine de 

l’adolescent [(et qui ne le redoute pas)] ; 

- la possibilité d’un recours structuré à un soutien psychologique et social ; 

- la meilleure qualité des soins. 

 

Il peut s’agir, soit d’un service entièrement et spécifiquement dédié à l’adolescent, soit 

d’une structure aménagée dans un service de pédiatrie générale ou de spécialité, plus 

rarement d’un aménagement au sein d’un service de médecine d’adultes. Quel que 

soit le cas de figure, un lien étroit est souhaitable avec une équipe de (pédo)-

psychiatrie, sur place ou à tout le moins facilement accessible.  

Si l’environnement pédiatrique nous paraît mieux adapté à l’hospitalisation de 

l’adolescent, du fait de l’implication naturelle des pédiatres dans sa prise en charge, au 

moins serait-il souhaitable qu’un pédiatre spécifiquement formé à la médecine de 

l’adolescent puisse être un recours dans un hôpital d’enfants, au même titre que tel ou 

tel autre « spécialiste ». Il apparaît que la qualité des soins (évaluée sur les résultats 

publiés) et la satisfaction des patients y sont supérieures. On peut à cet égard citer la 

cancérologie : il a été démontré que, à facteurs de risque identiques (exemple : 

leucémies aiguës lymphoblastiques), le taux de guérison est significativement plus 

élevé quand les malades sont traités selon un protocole pédiatrique. Ceci peut 

s’expliquer par le développement important de la recherche clinique dans les cancers 

de l’enfant et de l’adolescent, et son l’impact sur la qualité des soins. 

Une articulation avec les services spécialisés d’adultes est néanmoins utile aux 

échanges scientifiques et favorise l’organisation de la transition des soins à l’âge 

adulte (cf Chap. Continuité des soins p 248). 

 

La communication doit être structurée entre les différents types de soignants. Elle 

exige compréhension réciproque, réunions de synthèse, concordance des attitudes 

envers les adolescents et leurs parents, quel que soit la situation, le motif 

d’hospitalisation ou le pronostic. Des formations extérieures où se retrouvent plusieurs 

membres d’une même équipe peuvent contribuer utilement à ce processus.  

 

Les problèmes rencontrés au cours de l’hospitalisation d’un adolescent sont les 

suivants : 

- hétérogénéité persistante des limites d’âge supérieures et inférieures dans 

les services d’hospitalisation ; 

- réaménagement nécessaire des locaux et des conditions d’accueil, qu’il 

s’agisse des urgences ou des hospitalisations ; 

- pénurie de psychologues et de psychiatres ; 
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- formation encore insuffisante de l’ensemble des acteurs, conditionnant une 

approche parfois inadaptée et un manque de confiance favorisant les 

difficultés ou les problèmes d’observance thérapeutique. 

 
2.5. Adolescent en psychiatrie (cf Santé mentale p 139) 

 

« La prise en charge des adolescents commence trop souvent par la recherche des 

personnes ressources ayant à la fois la formation adéquate, la motivation pour ce 

travail et disposant des possibilités matérielles pour cette ‘rencontre’ » (P. Alvin). 

• Rappelons que la prévention, le dépistage et le diagnostic des difficultés 

psychologiques et des affections psychiatriques de l’adolescent demandent à être 

structurés ; l’expérimentation de la consultation de 12-13 ans dont l’objectif dépasse 

évidemment ce seul aspect de la prévention, devrait y contribuer. Nous savons par 

ailleurs que les adolescents (avec ou sans leurs parents) ne consultent 

qu’exceptionnellement pour des troubles caractérisés, en dehors des situations 

d’urgences. 

 

L’activité libérale dans ce domaine est limitée. L’évaluation pluridisciplinaire est plus 

facile dans les CMP et les CMPP. Les consultations se développent dans les hôpitaux, 

soit en lien avec les services de pédiatrie ou de (pédo)-psychiatrie quand ils sont 

identifiés, soit avec la psychiatrie de liaison ou sectorielle. Mais leur lisibilité demeure 

difficile et les listes d’attente sont longues. 

 

L’accès des adolescents auprès de professionnels en santé mentale (au sens large) a 

été facilitée par les actions menées depuis de nombreuses années par des 

mouvements associatifs. Citons la création de Points d’Ecoute Jeunes, d’Espaces 

Santé Jeunes, de téléphonie (Fil Santé Jeunes), des réseaux d’écoute, d’appui et 

d’accompagnement des parents (Ecoles des Parents et des Educateurs), des Points 

Info Famille… et par une mobilisation locale et nationale, privée et publique, autour de 

la création de maisons des adolescents, de réseaux de santé. 

Soutenu par la Conférence de la Famille 2004, le développement des maisons des 
adolescents a pour objectif d’offrir les prestations répondant aux besoins suivants : 

accueil continu, écoute, évaluation des situations, prise en charge thérapeutique et/ou 

orientation, accompagnement éducatif, social et juridique, cohérence des 

professionnels.  

Depuis la création de la première maison des adolescents au Havre en 1999, dix (8 en 

métropole et 2 dans les DOM-TOM) sont à notre connaissance activées (dont la 

maison de Solenn en 2004 à Paris) et une dizaine sont en préparation. Répondant en 

 181 



2ème Partie – 3ème Chapitre : Situation de vulnérabilité 

principe aux missions précitées, elles diffèrent par leurs modes de financement, leur 

implantation dans ou à l’extérieur d’un hôpital, l’existence ou non de lits 

d’hospitalisation, l’admission ou non des urgences, leurs liens plus ou moins forts avec 

des services de pédiatrie ou de médecine d’adultes et des structures psychiatriques, 

enfin par leur personnel médical (pédiatres ? généralistes ? puéricultrices ? s’ajoutant 

aux psychiatres, psychologues et éducateurs spécialisés) et la présence de structures 

de recherche (unité INSERM → maison de Solenn). 

 

Remarques personnelles 

• Convient-il de multiplier ces maisons des adolescents ? Avons-nous les moyens 

financiers d’en assurer la construction ou l’aménagement et le fonctionnement dans 

chaque département, comme prévu initialement ?  

Le cahier des charges prévoit un comité de pilotage ayant pour mission d’évaluer les 

objectifs fixés, mais la méthodologie n’en est pas précisée. Les conditions requises en 

amont de leur aménagement, exposées dans le cahier des charges, font-elles l’objet 

d’un véritable contrôle sur le territoire, de la réalité des motivations des professionnels, 

de leurs compétences et du meilleur choix des propositions ? Rappelons en effet que 

« les maisons des adolescents peuvent être créées à partir de structures, équipements 

ou services existants qui satisfont à ces orientations, notamment s’adosser à une 

structure sanitaire de référence ». Cette notion de « structure de référence » mérite 
une attention particulière en amont des décisions. 
Nous ne remettons pas en question le travail réalisé autour de cet outil au service des 

adolescents. Mais leur développement ne doit pas obérer la réflexion sur des 

propositions complémentaires : - formalisation et professionnalisation de lieux d’accueil 

et d’écoute (modèle suisse) en dehors de l’hôpital, adaptations de secteurs 

d’hospitalisation à leur âge et à leurs pathologies ; - formation initiale et continue des 

médecins et soignants à la médecine de l’adolescent (et, pour les professionnels en 

santé mentale, à la psychiatrie de l’adolescent) ; - développement de la recherche. 

 

• La notion de « réseau de santé des adolescents » est mentionnée dans la 

paragraphe intitulé « les acteurs » du cahier des charges des maisons des 

adolescents. 

Il ne nous paraît pas utile de promouvoir des réseaux organisationnels autour de cette 

tranche d’âge, compte tenu de la multiplicité des thématiques parfois déjà incluses 

dans d’autres réseaux. 

C’est aux professionnels qu’il revient d’organiser leur maillage dans le cadre de leurs 

activités propres, sans recevoir un financement supplémentaire qui serait plus utile à la 

prévention/dépistages. 
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2.6. Bilan de la prise en charge de la santé de l’adolescent 
 
Des progrès dans la prise en charge de l’adolescent, mais… 

− La prise en charge de la santé de l’adolescent est pluri- et interdisciplinaire 

et des tentatives sont mises en place pour décloisonner les professionnels 

des mondes de la santé, de l’éducation, de la cohésion sociale, de la 

justice, du sport. 

− Les maladies de l’adolescent impliquent leur prise en charge par des 

médecins somaticiens formés en médecine de l’adolescent (++), habitués à 

échanger avec les autres professionnels, en particulier en santé mentale. 

− Certaines conduites à risque on fait l’objet d’accords de prise en charge 

entre les professionnels, fondés notamment sur des conférences de 

consensus : tentatives de suicide, états d’ivresse aiguë par exemple. 

− Des textes réglementaires ont affirmé la notion de confidentialité et 

d’autonomie de l’adolescent (accès à son dossier, conditions d’accueil pour 

demande d’interruption volontaire de grossesse et d’accès à la pilule du 

lendemain, signature de consentement en cas d’enregistrement dans un 

protocole de recherche...). 

− La nécessité de mettre en place des programmes de prévention est 

reconnue, mais on en parle soit à la publication de certaines enquêtes 

(suicides, usage de cannabis), soit dans les situations d’urgences (violence, 

délinquance, maltraitance). 

− Les conditions d’hospitalisation de l’adolescent ont déjà fait l’objet de 

réflexions et de recommandations (Circulaire 1988, Premières assises 

nationales de pédiatrie, Rapport DGS-Fondation de France, volet 

pédiatrique et psychiatrique du SROS de 3è génération). 

 

Des dysfonctionnements  persistants  
L’état de santé des adolescents est jugé satisfaisant, mais la tendance à la 

psychiatrisation ne cesse d’augmenter. La part des adolescents dans l’urgence 

hospitalière est de 10 à 15 % (accidents en majorité, troubles du comportement ou 

motifs socio-familiaux plus rarement).  

� Le taux de décès par morts violentes demeure élevé, notamment par accidents de la 

circulation entre 15 et 25 ans, sans effet apparent des campagnes de prévention, 

pourtant efficaces dans les autres tranches d’âge. 

� L’alcoolisation et surtout la consommation de drogues illicites, notamment du 

cannabis, sont préoccupantes. 
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� Moins de 50 % des tentatives de suicide de l’adolescent seraient prises en charge 

selon les recommandations de la HAS. 

� Les interruptions de grossesse et les grossesses de l’adolescente sont moins 

fréquentes qu’en Amérique du Nord et au Royaume Uni, mais leur taux reste stable 

depuis plusieurs années. L’effet de la prévention est réel, mais probablement 

insuffisamment relayé sur les lieux mêmes de vie des adolescents et reste peu 

accessible à ceux qui sont en situation de précarité. 

� On observe une incidence apparemment croissante (données chiffrées à préciser) 

des troubles du comportement alimentaire, surtout pour leurs formes partielles ou 

atypiques, ainsi que pour la boulimie (mais cette augmentation n’est pas démontrée 

pour l’anorexie mentale classique), dont la prise en charge demeure très hétérogène 

(problèmes d’écoles psychiatriques, cloisonnements entre les somaticiens et les psy, 

absence de programme de coordination entre adolescence et âge adulte, etc.). 

� L’obésité est en augmentation. L’impact du Plan National Nutrition Santé dans sa 

version numéro deux permettra de juger de l’effet des mesures prises. 

� Les acteurs de santé sont conscients des conséquences à la fois somatiques et 

psychiques des maladies chroniques et du handicap à l’adolescence. Cependant on 

note une absence de formation des médecins d’adultes aux spécificités de 

l’adolescent, ainsi que des difficultés de suivi psychologique en raison de la pénurie 

des psychiatres ou psychologues cliniciens bien formés. Ceci aggrave le 

cloisonnement entre médecins d’adultes et médecins d’enfants d’une part, entre 

psychiatres et autres professionnels d’autre part. 

� Quelles sont les possibilités d’accès aux soins des adolescents les plus démunis ?  

� L’évaluation des actions d’éducation et de promotion pour la santé demeure faible. 

� Il convient de souligner le défaut d’information, tant au niveau régional que national, 

sur les nombreuses actions de soutien menées en faveur des adolescents et de leur 

famille (rôle des associations et des élus). Le fait qu’elles soient ciblées sur le domaine 

psycho-social explique sans doute pourquoi ces actions demeurent mal connues des 

professionnels de santé. 

 
2.7. Perspectives 

 
1. Mettre en place une véritable politique de prévention chez l’adolescent de 12 à 
18 ans (bilans de santé, référentiels et recommandations de bonne pratique). Cette 

politique de prévention doit être en continuum avec celle menée dans la petite enfance. 

Le rôle du pédiatre doit y être renforcé (cf p 428).  
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2. Améliorer la formation initiale et continue des professionnels médicaux et 
para-médicaux assurant la prise en charge primaire et le suivi des pathologies : 

pédiatres, médecins généralistes, équipes de santé scolaire, gynécologues, 

puéricultrices, diététicien(nes),... Ceux-ci doivent :  

-  avoir une parfaite connaissance des besoins de santé des adolescents : 

croissance, puberté, sexualité et santé de la reproduction, médecine du sport, 

alimentation, sommeil, consommations diverses ;  

-  connaître les maladies rencontrées à l’adolescence et les conséquences à 

l’adolescence des maladies ou des handicaps (contraintes au 

développement, non observance…). 

-  décrypter la signification de symptômes d’appel, souvent flous, pouvant 

témoigner d’une souffrance enfouie ; 

-  repérer, dépister et/ou diagnostiquer les problèmes de santé mentale : 

dépression, tentative(s) de suicide, troubles des conduites, psychoses ; 

prendre en charge ceux relevant de la compétence de la médecine de 

l’adolescent et orienter ceux relevant d’une prise en charge spécialisée 

psychiatrique (psychoses par exemple). 

• La formation débutée dans le 2ème cycle doit être poursuivie et renforcée dans le DES 

de Médecine Générale.  

La formation continue devrait être interdisciplinaire. Des colloques et congrès ciblés 

peuvent y aider. La rédaction de référentiels ou de recommandations de bonne 

pratique contribuent à la fois à la formation continue et aux échanges. Ceux-ci peuvent 

être rédigés en lien avec la HAS ou faire l’objet d’adaptations régionales ou 

interrégionales. 

• La maquette révisée du DES de pédiatrie (cf Formation des pédiatres p 418) 

comporte la liste des compétences exigées des pédiatres. Des méthodes 

pédagogiques modernes sont recommandées : jeux de rôle, mises en situations, 

bandes vidéo. Le DIU de Médecine et de Santé de l’Adolescent peut compléter 

l’enseignement des professionnels de santé.  

 

3. Améliorer la collaboration interprofessionnelle et interdisciplinaire dans le 

champ de la santé de l’adolescent : en premier lieu entre les pédiatres, les généralistes 

et  les « psy » ; en deuxième lieu  entre la médecine de ville, la santé scolaire et 

l’hôpital ; mener une réflexion sur un partage d’information respectueux de la 

confidentialité et des libertés individuelles dans le cadre des collaborations nécessaires 

entre soignants, enseignants et travailleurs sociaux. 
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4. Améliorer l’accès aux soins des adolescents, tout en respectant leur besoin de 
confidentialité, tant en ville (favoriser les démarches volontaires et leur financement), 

qu’à l’hôpital (lieux adaptés, continuité des soins à l’âge adulte). Sur chaque site, le 

parcours de santé des adolescents doit être clair et autant que faire se peut spécifié 

pour chaque classe diagnostique principale (exemple : accidentés, malades 

chroniques, suicidants, anorexiques, etc.)   . 

 

5. Développer les structures d’accueil, d’écoute et de soins spécialement 
destinées aux adolescents.  

On connaît la valeur facilitatrice importante du cadre à cet âge, les adolescents ayant 

besoin de se sentir reconnus avant de se confier. De plus, ces espaces ou services 

dédiés sont de véritables observatoires sur les besoins des adolescents et sur les 

« savoir-faire » à employer avec eux.  

 

6. Développer les systèmes d’information et d’aide aux parents, dans le sens 

d’une valorisation de leurs compétences. 

 

7. Evaluer l’impact des actions et outils d’éducation pour la santé, au niveau 

national (INPES, DGS, Assurance Maladie…) et local. 

 

8. Améliorer l’étayage des adolescents par les enseignants, les animateurs 

sportifs ou culturels, les travailleurs socio-éducatifs, sans oublier le rôle de 
soutien important joué par les pairs. 
 

9. Encourager la participation de l’adolescent à la vie associative, le sens de 
l’engagement, de la citoyenneté et des responsabilités (conseils communaux, 

parrains, « Agir ensemble », Ateliers Santé Ville…). 

 

10. Développer la recherche, par exemple dans les domaines suivants : 

- Epidémiologie descriptive, fondée sur les grands problèmes de santé de 

l’adolescent : données régulièrement collectées et exploitées, assorties 

d’indicateurs concernant les modalités de dépistage, de diagnostic, de prise 

en charge et de suivi ; 

- Epidémiologie analytique, en liaison avec les sciences humaines et sociales 

et les sciences fondamentales (conduites addictives, troubles des 

conduites, dépression) ; 
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- Les spécificités des pathologies de l’adolescent et l’impact des traitements 

selon qu’ils émanent des pédiatres ou des médecins d’adultes (non pour les 

opposer, mais en vue d’améliorer ensemble la qualité des soins proposés). 

- La problématique et l’organisation de la transition des adolescents entre la 

médecine de l’enfant et la médecine de l’adulte, en particulier dans le cadre 

des maladies chroniques et des handicaps, y compris en santé mentale. 

 
 

RECOMMANDATIONS 
1- Développer les actions de prévention. 

2- Former les médecins à la médecine de l’adolescent, et plus généralement 

sensibiliser les professionnels de santé aux spécificités des besoins de santé des 

adolescents. 

3- Contribuer à responsabiliser les adolescents dans le domaine de leur santé. 
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Réseaux de santé ado ? non 
 
Réseaux de santé mentale ? non 
 
Maillage 

Prévention 
Diagnostic 
Traitement 
Suivi 

Pédiatre/Psy 
Généralistes 
MEN* 
Autres spécialistes ad hoc 
+ paramédicaux et 
travailleurs sociaux 

Hôpital 
Urgences (UMJ)
Services 
pédiatriques (ou 
d’adultes) 
 
Structures 
infanto-juvéniles
 
Lieux d’écoute et 
d’échange 
Maisons des 
Adolescents 
 
Lieux de soutien 
parents 
Téléphonie 

Epidémiologiste 

 
INVS / INSERM 

Villes 
Conseils Généraux 
Régions 
Associations 
Autres (fondations, Etat…) 

Problèmes particuliers 
Ado placés (« accueillis ») 
- maltraitance 
- délinquance 

- Justice 
- ASE 
- Psy 
- PMI 
- Pédiatre/Généraliste 

Conférence régionale de 
santé 
PRSP 

Ensemble des acteurs 
Axes régionaux 

 
 
 

Axes nationaux 

Mots-clés 
 

• Décloisonnement 
• Formation 
• Prévention, dépistages, 

soins 
• Education pour la santé 
• Recherche 
 
• Financement de : 
- contrats de prévention ? 

conventions de santé 
publique ? 
pour dédommager les 
médecins libéraux 

ou 
- temps partiel de santé 

publique en dehors ou 
dans l’hôpital 

↓ 
pédiatres de santé 
publique 
 
= nouveau type de 
pédiatre ? 

Prise en charge de l’adolescent 
(schéma incluant les mots-clès) 

*Médecins de l’Education Nationale 
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3. MALADIES RARES 

 

3.1. Définition 
 

Une maladie est dite rare si elle atteint moins de deux mille personnes par an. On 

dénombre, en France, plus de trois millions de personnes atteintes de maladies rares 

(30 millions en Europe) correspondant à plus de sept mille maladies identifiées. 80 % 

sont d’origine génétique ; 65 % sont graves et invalidantes. 

Les maladies rares sont caractérisées par : - un début précoce dans la vie, deux fois 

sur trois avant l’âge de 2 ans ; - des douleurs chroniques chez un malade sur cinq ; - la 

survenue d’un déficit moteur, sensoriel ou intellectuel dans la moitié des cas ; - la mise 

en jeu du pronostic vital dans près de la moitié des cas : 35 % de décès avant l’âge 

d’un an, 10 % entre un et cinq ans et 12 % entre cinq et quinze ans. 

 

3.2. Le Plan Maladies Rares : rôle des pédiatres 
 

Les maladies rares ont été retenues comme une des cinq priorités de la loi relative à la 

politique de santé publique du 9 août 2004. Un Plan national a été annoncé par le 

ministre de la santé le 20 novembre 2004. L’amélioration de leur prise en charge 

constitue un enjeu majeur de santé publique en raison de leurs conséquences sur la 

qualité de vie des patients et de leur famille et des enjeux de recherche en matière de 

diagnostic et de traitement. Ce Plan 2005-2008 est le fruit d’une concertation 

exemplaire avec tous les professionnels et associations de malades qui, depuis dix 

ans, sont impliqués dans ce domaine. Il fixe comme priorité « d’assurer l’équité pour 

l’accès au diagnostic, au traitement et à la prise en charge » des personnes malades, 

au travers de la déclinaison de dix axes stratégiques. 

Compte tenu de l’origine génétique et du début précoce de la majorité de ces 

pathologies, les professionnels de santé de l’enfant et de l’adolescent, et tout 

particulièrement les pédiatres, sont très largement concernés, notamment par certains 

de ces dix axes. 

 

Axe 3 : Développer une information pour les malades, les professionnels de santé et 

le grand public. 

Il est nécessaire que les pédiatres, quel que soit leur lieu d’exercice, soient pour les 

malades un relais d’information facilitant le recours à Orphanet, aux services 

d’informations téléphoniques, notamment Maladies rares Infoservices et contribuent au 

développement de l’éducation thérapeutique en s’appuyant sur les nombreux outils 

que, parfois, les malades et leur famille connaissent mieux que les médecins. 
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Axe 4 : Former les professionnels de santé à mieux identifier les maladies rares.  

Pour les pédiatres : 

- Renforcer la formation initiale sur les maladies rares dans le DES de 

pédiatrie, ainsi que la formation médicale continue sous forme de 

séminaires et de tables rondes dans les congrès de pédiatrie et les 

colloques thématiques rassemblant l’ensemble des professionnels 

concernés. 

- Sensibiliser les professionnels paramédicaux et sociaux à la  

problématique pédiatrique des maladies rares. 

- Améliorer la circulation des informations médicales : le carnet de santé, un 

dossier spécifique de liaison entre parents et acteurs de santé, 

ultérieurement le dossier médical personnel. 

- Attention aux nouveaux métiers : - celui de « Conseiller Génétique » : il 

interviendrait dans l’annonce du diagnostic, la prise en charge et 

l’accompagnement du patient, du malade et de sa famille ; alors que chez 

l’enfant, le rôle est avant tout celui des pédiatres ; le métier de 

« Coordinateur de soins » qui peut être très utile à condition d’une liaison 

étroite avec les équipes soignantes ; on retrouve d’ailleurs ce « nouveau 

métier » dans d’autres champs de la santé de l’enfant et de l’adolescent 

(maladies chroniques, handicaps, maladies graves, greffes d’organes et de 

tissus). 

 

Axe 5 : Organiser le dépistage et l’accès aux tests diagnostiques. 

Ceci nécessite une étroite collaboration entre les pédiatres et les généticiens qui 

doivent partager leur connaissance des règles d’organisation des programmes de 

dépistage en population générale et des indications des tests de dépistage individuels 

et les problèmes éthiques qu’ils peuvent soulever (cf Chap. Relations 

généticiens/pédiatres p 305). 

 

Axe 6 : Améliorer l’accès aux soins et la qualité de la prise en charge. 

Les mesures proposées doivent permettre aux patients et aux familles d’avoir une 

meilleure connaissance des Centres spécialisés dans le diagnostic, la recherche et le 

traitement de ces maladies rares. De 2004 à 2006 ont été labellisés cent trois 

« Centres de Référence pour une maladie ou un groupe de maladies rares ». Ces 

centres ont cinq missions : - assurer aux malades et à ses proches une prise en 

charge globale et cohérente ; - améliorer la prise en charge de proximité en lien avec 

les établissements et professionnels de santé ; - participer à l’amélioration des 

 190 



2ème Partie - 3ème Chapitre : Situations de vulnérabilité 
 
connaissances et des pratiques professionnelles dans le domaine des maladies rares ; 

- développer les outils de la coordination entre les différentes structures et acteurs 

prenant en charge la même pathologie ou groupe de pathologies ; - être l‘interlocuteur 

des associations de malades et des autorités administratives. Le label est donné pour 

cinq ans au terme desquels il est renouvelé en fonction des résultats de la procédure 

d’évaluation mise en place en lien avec la Haute Autorité de Santé. 

 

Ces Centres de Référence ne pouvant assurer la prise en charge de l’ensemble des 

malades, il est apparu nécessaire d’organiser progressivement un maillage avec des 

« Centres de compétences » réalisant ainsi une organisation graduée de l’offre de 

soins associant au niveau d’expertise national ou interrégional, un niveau de prise en 

charge régional capable de concourir au diagnostic, au traitement et à la prise en 

charge globale de la majorité des patients, ceci au cours de l’année 2007. Ces Centres 

de compétences seront identifiés par les Centres de Référence et reconnus par les 

ARH selon un cahier des charges qui tiendra compte de la file active, le plateau 

technique, les réunions de concertation pluridisciplinaires, la participation aux 

programmes de recherche, la collecte des données (études épidémiologiques) et enfin 

la formation et l’information des professionnels de santé de proximité, en lien avec les 

représentants régionaux des associations concernant les maladies rares. 

 

Axe 7 : Poursuivre l’effort en faveur des médicaments orphelins. 

Il sera facilité chez l’enfant par la nouvelle directive européenne. 

 

Axe 8 : Répondre aux besoins spécifiques d’accompagnement des personnes 

atteintes de maladies rares. 

Les Centres de référence et les Centres de compétences pédiatriques doivent assurer 

comme d’ailleurs les pédiatres le font déjà dans le cas des maladies chroniques : 

- l’information et l’accompagnement des familles et de leurs proches ; 

- les liens avec les structures de prise en charge des patients atteints de 

handicap ; 

- la collaboration éventuelle avec les médecins de PMI et surtout les médecins 

scolaires ; 

- la continuité des soins à l’âge adulte. 

 

Axe 9 : Promouvoir la recherche sur les maladies rares. 

 

Axe 10 : Développer des partenariats nationaux et européens. 
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La plateforme Maladies Rares créée en 2001, réunit : 

- l’Alliance Maladies Rares, collectif français de plus de 150 associations de 

malades et de leurs familles ; 

- Eurordis, collectif européen de plus de 220 associations de maladies rares 

(objectif : harmoniser les pratiques et les outils propres aux dispositifs 

téléphoniques) ; 

- le Gis-Institut des Maladies rares, groupement d’intérêt scientifique 

regroupant les principaux acteurs publics de la recherche dans le domaine 

des maladies rares ; 

- Maladies Rares Info-service (numéro Azur et site internet), service 

d’écoute, d’information et d’orientation. 48,8 % des appels proviennent de 

parents ; 22 %  concernent des enfants de 0 à 18 ans. Les maladies auto-

immunes et rhumatismales et les maladies neurologiques sont en tête des 

appels ; 

- Orphanet, serveur européen d’information sur les maladies rares, les 

médicaments orphelins et la recherche (financé par la DGS et l’Inserm). 

 

Le rôle de la plateforme est : 

- d’améliorer l’accès au diagnostic, la prise en charge et les traitements ; 

- de coordonner et développer la recherche ; 

- de diffuser des connaissances au niveau national et international ; 

- de faire reconnaître les maladies rares comme un enjeu de santé publique. 

 

Les centres de référence labellisés spécifiquement pédiatriques sont au nombre 

de 9 sur 34 en 2004 ; de 8 sur 33 en 2005 et de 9 sur 36 en 2006, soit un total de 26 

sur 103, dont 14 à Paris. A noter que les quatre centres de référence intitulés 

« Anomalies du développement embryonnaire » sont coordonnés par des généticiens. 

 

Rappel : depuis 2006 la mucoviscidose a rejoint le groupe des maladies rares et deux 

centres de référence ont été reconnus parmi les centres de ressources et de 

compétences de la mucoviscidose antérieurement agréés et un centre de référence de 

l’hémophilie parmi les centres pré-existants. 
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4. LES MALADIES CHRONIQUES 
 

4.1. Un Plan national pour l’amélioration de la qualité de vie des personnes 
atteintes de maladies chroniques  

 
Dans le système de santé, les maladies chroniques constituent actuellement un 

problème majeur : leur prévalence augmente du fait des progrès diagnostiques et 

thérapeutiques ; elles occupent une place croissante dans l’activité médicale et les 

dépenses de santé : 15 millions de personnes (adultes et enfants), sans inclure les 

cancers ; poids des dépenses des maladies en affections de longue durée. 

De nombreux programmes, assortis en général de textes réglementaires, concernent 

l’organisation et la coordination des soins dans certaines pathologies chroniques 

spécifiques. Mais celles-ci ont en commun leur retentissement psychologique, les 

conséquences familiales et les difficultés d’intégration sociale que rencontrent les 

malades et leurs proches. La nécessité d’une réflexion transversale est largement 

soulignée par les mouvements associatifs, qu’ils émanent des représentants de 

malades ou du milieu social. 

Le Plan National pour l’amélioration de la qualité de vie des personnes atteintes 
de maladies chroniques, initié par la DGS, la DHOS et la DGAS en avril 2005 tend à 

répondre à cette demande, puisque son objectif est d’évaluer l’impact des interventions 

sanitaires et sociales sur la qualité de vie des personnes atteintes de maladies 

chroniques. Il ne s’agit pas d’un enjeu par pathologie. Ses particularités sont de donner 

une dimension nouvelle pour juger de la performance du système de soins, en ajoutant 

la mesure de la qualité de vie aux indicateurs classiques de mortalité et de morbidité 

et en redonnant toute sa valeur à la définition globale de la notion de santé. 

 

Six axes ont été retenus en vue de l’activation de ce Plan : 

1- Améliorer les connaissances épidémiologiques ; 

2- Améliorer la mesure et la recherche sur la qualité de vie ; 

3- Garantir une éducation du patient de qualité ; 

4- Développer la formation des professionnels et des aidants ; 

5- Assurer une coordination et une qualité de la prise en charge ; 

6- Favoriser l’intégration sociale, scolaire et professionnelle. 

 

La transversalité de ces axes s’applique à l’enfant comme à l’adulte ; en effet, seul 

l’axe n° 6 individualise un volet pédiatrique qui est réduit à la coordination entre les 
institutions (il y est question des handicapés et de réseaux de santé) et à la 
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scolarisation. Aucune spécificité n’est reconnue aux besoins des enfants et des 

adolescents dans les objectifs et mesures présentés dans les autres axes.  
 

Or :  -  un grand nombre de maladies chroniques débutent dans l’enfance et toutes les 

mesures visant alors à améliorer la qualité de vie conditionnent de façon majeure leur 

avenir à l’âge adulte ;  

- la coordination des soignants et des acteurs du milieu éducatif et social pose 

des problèmes différents selon la sévérité de la pathologie et son pronostic à moyen et 

long terme, mais surtout des étapes du développement de l’enfant et de la qualité de 

son environnement socio-familial ; 

- il faut reconnaître que les spécialistes de l’enfant et de l’adolescent 

(probablement plus que les médecins d’adultes) n’ont pas attendu ce Plan pour se 

préoccuper des nouvelles conditions de vie imposées par le diagnostic et le suivi d’une 

maladie chronique. Ils sont conscients de la nécessité : 

• d’améliorer la participation de l’enfant et de sa famille aux propositions les 

concernant en renforçant l’accès à une information de qualité ; 

• de renforcer la coordination entre les acteurs et les structures sanitaires, 

scolaires et sociales, tout en facilitant une prise en charge de proximité ; 

• de développer l’éducation thérapeutique des parents et de leur enfant ; 

• de favoriser la place des associations de parents, non seulement dans les 

structures de soins, mais aussi dans toutes les actions d’éducation pour la 

santé et de communication (guides, documents d’information sur les 

maladies chroniques, sites internet, téléphonie sociale,…) ; 

• de renforcer la formation des soignants, des enseignants, des travailleurs 

sociaux. 

 

Remarque personnelle 
Le « Plan Qualité de Vie dans les maladies chroniques » formule toutes ces 

recommandations ; il est utile de le faire, mais surtout de se donner les moyens de les 

appliquer.  

Il aurait été intéressant de cibler séparément la population de 0 à 18 ans (comme 

d’ailleurs aussi peut-être les personnes âgées) pour laquelle l’état actuel de ce Plan 

n’institue pas une nouveauté, mais a le mérite d’ouvrir une réflexion sur les 

insuffisances, mais aussi les avancées dans la prise en charge des maladies 

chroniques de l’enfance à l’âge adulte. 
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4.2.  Définition des maladies chroniques chez l’enfant et données 
épidémiologiques  

 
L’OMS les définit par l’absence de guérison ; le Plan précité, comme « la présence 

d’un substratum organique, psychologique et cognitif, dont l’ancienneté remonte à au 

moins un an, ayant un retentissement fonctionnel, entrainant une dépendance vis-à-vis 

d’un traitement, un besoin de soins médicaux, paramédicaux ou d’aide éducative ». 

Chez l’enfant, les maladies chroniques peuvent se définir comme des perturbations 

durables (au moins 6 mois) de l’état de santé, nécessitant une prise en charge prenant 

en compte la complexité et la sévérité de la pathologie, l’âge de l’enfant et son 

environnement familial. A noter que certaines affections sont dites chroniques par leur 

durée de traitement et/ou de suivi alors qu’elles vont évoluer vers la guérison, mais 

elles nécessitent une prise en charge psychologique, scolaire, sociale pour éviter 

l’impact de difficultés supplémentaires. 

Par ailleurs, certaines maladies comme les cancers sont devenues (du moins chez 

l’adulte) des maladies chroniques quelle qu’en soit l’issue. Chez l’enfant, c’est pendant 

2 à 5 ans (traitement et suivi immédiat) que les procédures concernant les maladies 

chroniques s’appliquent, mais elles peuvent se poursuivre, malgré un taux de guérison 

élevé (75 %), pour assurer un suivi de longue durée en raison du risque de rechute(s) 

tardive(s), de complications et de séquelles tant physiques que psychologiques. 

 

Les maladies chroniques incluent : 

- des affections fréquentes, de gravité variable, dans lesquelles le recours aux 

soins et à la compétence des acteurs est assez bien organisé (ambulatoire 

et/ou hospitalière) ; 

- des affections moins fréquentes et plus complexes nécessitant leur liaison 

étroite avec une équipe hospitalière pédiatrique ; 

- des maladies complexes, rares, dont les schémas thérapeutiques (et en partie 

le suivi) ne peuvent être réalisés que par une équipe surspécialisée, 

actuellement souvent nommée Centre de Référence (parfois Centre de 

Ressources). 

 

Le nombre d’enfants atteints de maladies chroniques, incluant le handicap est difficile à 

établir en dehors de données épidémiologiques structurées : trois millions ? 

Si on s’adresse à l’Irdes, données de l’enquête décennale de Santé 2002-2003 (Insee), 

on obtient les résultats ci-dessous à la question suivante : avez-vous actuellement une 

ou plusieurs maladies chroniques (donnée déclarative transmise par les parents, un 

jour donné) : 
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Enfants âgés de moins de 2 ans : 10,4 % 

Enfants âgés de 2 à 5 ans : 17,25 % 

Enfants âgés de 6 à 10 ans : 17,92 % 

Adolescents âgés de 11 à 20 ans : 19,84 % 

Rappelons qu’il n’y a pas dans cette enquête de véritable définition du terme de 

maladies chroniques, ce qui aboutit nécessairement à une surévaluation (par exemple 

les infections ORL récidivantes peuvent être considérées comme une maladie 

chronique). 

 

Si on s’adresse maintenant aux diagnostics et aux tranches d’âge, on obtient le tableau 

suivant : 

 
 

Par diagnostic % 
 

< 2 ans 
  

 

2-5 ans 
 

6-10 ans 
 

11-20 ans 
Tumeurs 0,5 

 
0,34 0,5 0,62 

Maladies du 
sang/immunité 

0,16 0,14 0,21 0,31 

Maladies du système 
nerveux 

0,84 0,34 1,51 2,90 

Maladies de l’appareil 
respiratoire 

15,54 16,49 13,63 11,93 

Maladies ostéo-
articulaires 

0,29 1,22 2,06 7,06 

Malformations 
congénitales et 
aberrations 
chromosomiques 

1,72 1,27 0,84 0,81 

 

Remarque : Ces données s’approchent plus de la réalité, mais on peut se poser la 

question du contenu de l’item « maladies de l’appareil respiratoire ». 

 

A noter qu’en ce qui concerne le handicap, la réponse à la question : « êtes-vous limité 

depuis plus de six mois dans vos activités par un problème de santé ? ». On obtient les 

données suivantes : 

 
 

< 2 ans 
 

2-5 ans    

 

6-10 ans 
 

11-20 ans 
 

1,24 % 
  

 

1,16 % 
 

 2,44 % 
 

3,94 % 
 

La liste des maladies chroniques pédiatriques est longue, car dans toutes les 

thématiques et toutes les pathologies d’organes, on peut observer des formes à 

évolution chronique. Beaucoup sont incluses dans les maladies rares. 
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Citons dans cette liste probablement non exhaustive : l’hémophilie (1/10 000 

naissances), la drépanocytose et autres maladies de l’hémoglobine, le diabète insulino 

sensible (10 000 enfants), l’asthme (10 % des enfants), la mucoviscidose (1/3 500 

naissances ; 5 à 6 000 enfants et adultes) et autres affections respiratoires, 

cardiopathies congénitales (dont 1 000 sévéres), certaines pathologies digestives, les 

maladies auto-immunes, les déficits immunitaires congénitaux, le sida, les hépatites 

chroniques, l’insuffisance rénale, les malformations congénitales (2 % des naissances), 

les maladies métaboliques, les épilepsies (150 000 à 200 000), les maladies mentales, 

les handicaps (135 000 enfants handicapés accueillis dans des établissements 

scolaires ordinaires, 110 000 enfants accueillis en établissement spécialisé et 

probablement d’autres accueillis nulle part : total 5 millions de personnes handicapées 

en France). 

 

4.3. Acteurs et lieux de soins  
(cf Chap Médecine physique et réadaptation p 230, Réseaux p 470, HAD p 477) 

 

Aux pédiatres hospitaliers (médecins et chirurgiens) ayant une compétence reconnue 

dans leur surspécialité (file active, équipe pluridisciplinaire, plateau technique, qualité 

des soins, enseignement, recherche) sont confiées les responsabilités d’un centre de 

Référence/Ressources (par exemple : mucoviscidose, cancer, maladies rares…), 

habituellement situés dans les établissements hospitaliers universitaires.  

Une liaison est établie, parfois dans le cadre d’un réseau de santé avec les autres 

pédiatres hospitaliers et libéraux, les médecins de PMI et de l’Education Nationale, 

éventuellement d’autres spécialistes, les structures de soins de proximité, le personnel 

paramédical et social. Dans certains cas, il est nécessaire de recourir à des 

consultations ou des hospitalisations conventionnelles ou partielles dans des structures 

de soins de suite ou de réadaptation. Une réflexion récente menée au sein de la DHOS 

a permis d’en préciser les spécificités pédiatriques (indications, acteurs, 

environnement, prise en charge). Ces éléments sont présentés dans un chapitre 

concernant la médecine physique et la réadaptation pédiatrique p 230. 

 

Beaucoup d’enfants atteints de maladies chroniques fréquentes (asthme, diabète, 

épilepsie par exemple) sont suivis par des pédiatres hospitaliers et ou libéraux formés. 

Le recours au généraliste peut être envisagé selon son niveau de formation à la 

maladie chronique et/ou à ses implications psychologiques et scolaires. Mais, si le 

pédiatre libéral assure (au moins partiellement) le suivi de la maladie chronique, il est 

assez logique qu’il soit le médecin traitant, sauf s’il ne peut assurer la permanence des 
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soins et si la famille est domiciliée dans une zone géographique dépourvue de 

pédiatres. 

 

Soulignons la difficulté d’assurer le suivi somatique d’un enfant et surtout d’un 

adolescent, présentant une pathologie mentale et, à l’inverse les problèmes 

psychologiques posés par une maladie chronique somatique entre 12 et 18 ans. Il est 

nécessaire de disposer de structures hospitalières adaptées, de personnel formé à la 

santé de l’adolescent et de renforcer les moyens en pédo-psychiatrie. 

 

Rappelons aussi que l’évolution de nombreuses maladies chroniques se fait vers 

l’aggravation progressive et que la qualité de vie doit à ce moment là aussi être un 

objectif ; les soins, facilités si nécessaire par l’hospitalisation à domicile, mais aussi 

l’accompagnement psychologique et social par des professionnels formés, préparés et 

soutenus, ne sont pas mentionnés dans le Plan ; ceci s’explique sans doute par les 

chevauchements avec d’autres textes réglementaires (soins palliatifs ; douleur et soins 

de support ; HAD …) ; mais il ne faut pas oublier que c’est aussi une étape dans les 

maladies chroniques, avec des conséquences ultérieures pour la famille. 

 

4.4. Le parcours de l’enfant et de sa famille  
(voir chapitres Soins palliatifs p 243, Réseaux p 470, HAD p 477) 

 

Types de pathologies, étapes évolutives, problèmes liés aux tranches d’âge 

successives, accompagnement de l’enfant et de sa famille (n’oublions pas la fratrie), 

sont autant de déterminants de la qualité de vie des enfants/adolescents atteints de 

maladies chroniques. C’est bien de la compétence humaine et technique et de la 
coordination qu’il s’agit ; c’est sur ce premier aspect qu’il faut se pencher en se 

servant des « modèles » en place ou en cours d’activation autour de pathologies 

chroniques, ayant déjà une place dans d’autres Plans (Cancer, maladies rares, santé 

mentale) ou thématiques (protection de l’enfance, autisme, trouble des apprentissages, 

obésité par exemple). 

 

L’histoire d’une maladie chronique commence dès l’annonce du diagnostic 

(parfois avant la naissance) : des recommandations pourraient être formulées comme 

dans le Plan Cancer (où on a pris soin d’individualiser l’enfant) ; elle se poursuit le long 

d’un parcours dont certaines embûches peuvent être évitées, si l’entourage médico-

social et éducatif contribue à une information claire. C’est là qu’interviennent les aides 

dont il faut connaître l’existence et les codes d’accès. 
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Dans le « Plan Qualité de Vie dans les maladies chroniques » on parle beaucoup 

d’informer. Il convient en premier lieu de ne pas omettre d’inscrire dans le carnet de 

santé toutes les données indispensables au suivi, ceci avec l’accord des parents. En 

raison de leur crainte de stigmatisation (attention au sida), la plupart des équipes 

prenant en charge les maladies chroniques et la maladies rares ont conçu un cahier 
de liaison spécifique. 

Il convient par ailleurs d’offrir aux familles des guides (et des sites internet) 

d’information : 

- sur les pathologies elles-mêmes, il existe déjà beaucoup de sources 

d’information, certaines excellentes, mais beaucoup non validées et non 

évaluées ; 

- sur l’ensemble des problèmes pratiques, familiaux, scolaires, 

psychologiques et sociaux, rencontrés autour de l’enfant malade entre 0 et 

18 ans. 

Nous avons contribué à élaborer en 2001 un document de ce type destiné pour la 

première fois en France aux parents d’un enfant atteint de cancer. Testé et évalué, sa 

diffusion dans les instituts de formation des infirmières avait été à l’époque soutenue 

par la DGS. Un tel type de guide national régulièrement actualisé pourrait être utile 

dans l’accompagnement de l’ensemble des maladies chroniques. 

 

4.5. L’éducation thérapeutique 
 

Selon la définition de l’OMS (1998), « l’éducation thérapeutique du patient devrait lui 

permettre d’acquérir et de conserver les capacités et les compétences qui l’aident à 

vivre de manière optimale avec sa maladie. Elle vise à aider les patients et leurs 

familles à comprendre la maladie et le traitement, coopérer avec les soignants, vivre 

plus sainement et maintenir ou améliorer leur qualité de vie ». 

 

L’éducation thérapeutique est considérée comme un enjeu important du « Plan Qualité 

de Vie dans les maladies chroniques ». Elle peut se faire à l’hôpital, dans les structures 

de soins de suite et de réadaptation et/ou en ville. Elle contribue à favoriser le 

partenariat des parents en renforçant leur capacité de surveillance et de réalisation de 

gestes habituellement simples, aidés éventuellement par des infirmières libérales 

formées ou dans le cadre d’un réseau de soins de proximité ou d’une HAD.  

L’éducation thérapeutique s’adresse aussi à l’enfant lui-même, avec ou sans ses 

parents, seul ou en groupe (par exemple L’Ecole du Souffle, de la mucoviscidose…). 
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L’éducation thérapeutique contribue à l’appropriation thérapeutique par l’enfant 

devenant acteur de ses soins, surtout à partir de 10-12 ans. Une attention particulière 

doit être portée à l’observance des traitements par l’adolescent, en l’informant sur 

chaque médicament, ses effets secondaires, leur posologie, leur rythme 

d’administration. Lors des séances d’éducation thérapeutique, des messages de 

promotion de la santé peuvent être associés (par exemple : lutte contre le tabagisme et 

autres conduites addictives, conseils nutritionnels). 

 

L’éducation thérapeutique nécessite : 

- une formation initiale et continue des acteurs à ce type d’éducation ; 

- des acteurs qui peuvent être : des médecins, des infirmières/puéricultrices 

(partage de tâches), des pharmaciens, des prestataires de soins, des 

associations ; 

- du temps ; 

- un guide permettant d’homogénéiser les contenus (objectif : faciliter les prises 

en charge par des acteurs différents, notamment à l’occasion de déplacements 

éventuels de l’enfant et de sa famille) ; 

- une reconnaissance financière (en ville comme à l’hôpital), à condition de 

définir ce que l’on finance ; 

- une évaluation ; 

 

Les documents accompagnant un enfant atteint de maladie chronique seraient donc : 

le carnet de santé, un document spécifique sur la maladie chronique, une fiche 

d’éducation thérapeutique, un livret d’accompagnement pour faire face aux problèmes 

scolaires, psychologiques, socio-familiaux (avec les coordonnées des professionnels à 

joindre par téléphone si nécessaire). 

 

4.6. Aménagement de la vie 
 

4.6.1. La scolarisation 
 

Elle repose sur : 

• l’enseignement à l’hôpital : celui-ci est organisé dans la plupart des services de 

pédiatrie pour l’enseignement primaire, tandis que pour le secondaire, il est rare de 

disposer d’enseignants financés par l’Education Nationale ; les pédiatres ont en 

général recours à des associations de bénévoles ; 40 % des services en sont encore 

complètement dépourvus ; 
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•  l’assistance pédagogique à domicile : elle est organisée pour les élèves malades 

incapables de se déplacer pendant plusieurs semaines, en lien étroit entre l’Education 

Nationale, les enseignants et l’équipe médicale ; 

 

• le projet d’accueil : le projet d’accueil individualisé (PAI) instauré par la circulaire du 8 

septembre 2003 prévoit l’accueil en collectivité des enfants et adolescents atteints de 

troubles de la santé, évoluant sur une longue période et pour lesquels des mesures 

particulières doivent être prises dans la collectivité d’accueil.  

Il se distingue du Projet individuel d’intégration scolaire (PIIS) nommé maintenant 

Projet personnalisé de scolarité (PPS) qui décrit les conditions d’aménagement de la 

pédagogie pour les enfants et adolescents porteurs de handicap.  

Le PAI est rédigé à la demande des parents, sous la responsabilité du chef 

d’établissement ou du directeur d’école, en concertation étroite avec le médecin 

scolaire, à partir des besoins thérapeutiques précisés dans l’ordonnance du médecin 

qui suit l’enfant pour sa pathologie, adressée sous pli cacheté au médecin de 

l’Education Nationale. Ce projet organise la vie quotidienne de l’élève : aménagements 

d’horaires, des activités pédagogiques, éventuellement des activités sportives ; il 

prévoit l’administration éventuelle des médicaments à l’école ainsi que d’un régime 

alimentaire si nécessaire. Il comporte un protocole d’urgence prévoyant la mise en 

œuvre des premiers soins et traitements en cas d’incident, d’accident ou de 

manifestations aiguës de la maladie ; ceci s’applique tout particulièrement aux enfants 

présentant des manifestations allergiques à risque élevé. 

A noter que le principe du PAI s’étend à toutes les structures collectives, même 

indépendantes de l’Education Nationale (crèches, garderies, cantines, centres aérés). 

Leur nombre exact et les besoins non couverts ne sont pas évalués. Ils constituent 

néanmoins un progrès considérable permettant l’intégration scolaire d’enfants atteints 

de maladies chroniques dans un climat de sécurité sanitaire et psychologique à 

condition d’un lien permanent avec l’équipe soignante et d’une adaptation à l’évolution 

de la maladie.  

 

• La mise à disposition d’auxiliaires de vie scolaire ; 

 

• L’inscription au Centre National d’Education à Distance (CNED) : il doit être envisagé 

quand la scolarisation n’est pas possible pendant au moins un an, mais nécessite de la 

part des parents une contribution financière qu’ils ne peuvent pas toujours acquitter. 
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4.6.2. Soutien psychologique 
 

De nombreuses maladies chroniques entrainent, par leur gravité, leurs contraintes 

thérapeutiques et parfois la marginalisation de l’enfant, une anxiété et des troubles du 

comportement qui doivent être repérés, diagnostiqués et traités, avec l’accord de 

l’enfant et de ses parents. Les pédopsychiatres de liaison assurent généralement cette 

tâche, en lien avec des psychologues cliniciens institutionnels formés. Les situations 

sont en effet souvent difficiles, parfois conflictuelles et exigent non seulement formation 

et compétence, mais échanges et complémentarité entre enfants malades/parents, 

pédopsychiatres, psychologues et pédiatres. 

 

4.6.3. Vie sociale 
 

• Activités ludiques, culturelles, sportives… Tout doit être organisé pour qu’à l’hôpital, 

à domicile ou dans tout autre lieu de prise en charge, l’intégration sociale de l’enfant 

soit possible en dépit de la maladie. Les fêtes, sorties, manifestations sportives, camps 

de vacances en France ou à l’étranger, baptêmes de l’air… sont le fruit de la 

générosité de nombreux mouvements associatifs, de donateurs individuels, de 

fondations travaillant en étroite liaison avec les équipes soignantes. Un exemple donné 

par la fondation Hôpitaux de Paris-Hôpitaux de France a été précédé et suivi de 

nombreuses opérations visant à améliorer l’environnement thérapeutique de l’enfant au 

cours de sa maladie, notamment pendant les phases d’hospitalisation. 

 

• Le soutien financier et socio-professionnel des parents doit être une préoccupation 

constante de l’ensemble des acteurs. C’est ainsi qu’ont été modifiés récemment le 

congé et l’allocation de présence parentale créés en 2001. Mentionnons le rôle majeur 

des milieux associatifs en lien avec les décideurs. 

 

4.7. Qualité de vie 
 

L’évaluation de la qualité de vie repose sur l’utilisation d’échelles dont la majorité a été 

élaborée dans les pays anglo-saxons. Il est alors nécessaire de les tester et de les 

valider en langue française dans la tranche d’âge correspondant au type d’échelle. 

 

On ne peut qu’être d’accord avec les recommandations du Plan d’utiliser ces échelles 

pour mesurer l’impact de la qualité du système de soins, mais ceci paraît actuellement 

plus rapidement applicable chez l’adulte que chez l’enfant. 
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Il est souhaitable de contribuer à améliorer dans un premier temps les imperfections de 

la prise en charge globale des maladies chroniques de l’enfant. 

 

 

RECOMMANDATIONS 
1- Disposer de données épidémiologiques précises, descriptives et analytiques, 

indispensables à une meilleure connaissance des problèmes spécifiques posés par 

ces maladies, des lacunes de leur prise en charge, de l’impact des mesures 

correctives et au développement de la recherche. 

2- Prévoir des enquêtes de qualité de vie chez les adultes dont la maladie chronique 

a débuté dans l’enfance (utilisation possible de  l’échelle SF36) ; 

Cette enquête pourrait être couplée avec une évaluation sur la satisfaction des 

patients sur les acteurs et structures de prise en charge avant et après 18 ans. 

3- Structurer le passage du suivi du milieu pédiatrique au suivi en milieu adulte ;  

4- Renforcer les moyens d’information et d’éducation thérapeutique en lien étroit avec 

les professionnels concernés et les associations ; 

5- Assurer la reconnaissance financière des actes d’éducation thérapeutique et le rôle 

d’infirmières/puéricultrices cliniciennes, à la fois dans ce rôle éducatif, mais aussi 

dans les consultations de suivi de certaines maladies chroniques. 
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5.  QUATRE EXEMPLES DE STRUCTURATION DE LA PRISE EN CHARGE DE 

MALADIES CHRONIQUES ET RARES 
 

5.1.  La cancérologie pédiatrique : un exemple de surspécialité, conjuguant 
à la fois les caractéristiques des maladies rares et des maladies 
chroniques 

 

Introduction 
De nombreuses surspécialités pédiatriques se sont individualisées depuis plus de 30 

ans afin de donner accès à des compétences techniques reposant sur les progrès de 

la recherche, tout en conservant la spécificité de la prise en charge globale de l’enfant 

dans un environnement hospitalier adapté et l’organisation de la continuité des soins 

jusqu’à son domicile. 

 

Certaines surspécialités correspondent à des pathologies fréquentes et à la condition 

d’une formation adaptée, elles peuvent être exercées par l’ensemble des pédiatres et 

en partie par certains généralistes (notamment en cas d’urgences). D’autres 

correspondent à des maladies rares ; leur diagnostic et leur programme de prise en 

charge relèvent en règle de compétences spécifiques et d’un plateau technique 

adapté.  

 

Les services hospitalo-universitaires surspécialisés rassemblent habituellement ces 

exigences, mais : - toutes les surspécialités ne peuvent être développées au même 

niveau dans tous les CHU et des regroupements interrégionaux sont alors 

nécessaires ; - les services de CHU reconnus comme des Centres de Référence (ou 

de Ressources) ne peuvent pas assurer toute la chaîne de soins et un maillage, 

éventuellement dans le cadre d’un réseau, doit être organisé avec les acteurs 

hospitaliers et libéraux pour limiter en partir les déplacements grâce à un partage des 

soins, dans un parcours lisible et accepté par les parents et les enfants malades. 

 
Les maladies rares et/ou chroniques et/ou graves (parfois potentiellement mortelles) ne 

posent pas en permanence les mêmes problèmes. Il convient d’être attentif à la 

complexité de certains traitements et de leurs effets secondaires, aux modalités de la 

surveillance, au conseil génétique éventuel. La qualité de l’information des parents et 

de l’enfant tient une place majeure, non seulement à l’annonce du diagnostic, mais tout 

au long de la maladie, pour établir la confiance nécessaire à l’alliance thérapeutique, 

autour  du  programme  de  soins  et  de  l’organisation  de  la  vie  de  l’enfant  dont  le 
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développement et l’intégration doivent être assurés le mieux possible grâce à une 

collaboration étroite entre de nombreux acteurs. 

 

Les activités de recherche, souvent intriquées avec les soins doivent être développées 

pour permettre de faire évoluer les traitements et améliorer la qualité de la vie. Les 

campagnes d’information de la population sur les objectifs et les modalités de la 

recherche en pédiatrie faciliteraient la compréhension par les parents de propositions 

relevant néanmoins avant tout des contacts directs avec les équipes médicales. 

 

Excellence, graduation, continuité des soins à visée curative ou parfois palliative, 

formation et coordination des acteurs, recherche, et surtout soutien, écoute, 

information et accompagnement sont les principes de base des pratiques 

professionnelles en pédiatrie.  

Leur formalisation est cependant nécessaire ; elle repose sur la conception de textes 

réglementaires établis en lien entre les institutions de l’Etat, les sociétés savantes et 

les porte-paroles des associations de parents. L’application et l’évolution de ces textes 

doivent être suivies sur le plan régional, en liaison avec certaines actions relevant des 

collectivités territoriales. 

Ceci implique une vision organisationnelle commune des besoins, une connaissance 

précise du terrain (tant au niveau national qu’international) et un investissement des 

professionnels de santé au côté des parents dans des missions d’intérêt général. 

 

 

C’est à cet égard que la cancérologie pédiatrique, dont les membres appartiennent à 

la Société Française de Lutte contre les Cancers et Leucémies de l’Enfant et de 

l’Adolescent, peut être considérée comme une sorte de modèle.  

Il s’agit d’une maladie rare, avec 2 000 nouveaux cas par an de 0 à 18 ans. Il s’agit 

aussi d’une maladie chronique, soit en raison du type de cancer, soit surtout de la 

nécessité d’une surveillance prolongée en raison du risque de séquelles physiques ou 

de complications tardives ; même en leur absence, les conséquences psychologiques 

et socio-familiales à moyen et long terme d’une maladie potentiellement mortelle ne 

doivent pas être négligées ; à l’inverse, les capacités de résilience de l’enfant méritent 

d’être reconnues. 

 

La cancérologie pédiatrique a été individualisée dans le Plan Cancer, parce que le 

lancement de ce Plan, inclus dans la loi de Santé Publique, mais aussi chantier 

présidentiel, a précédé le Plan Maladies rares et le Plan Qualité de vie dans les 
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maladies chroniques. On retrouve dans ces Plans les mêmes principes de structuration 

des soins et de réponse aux besoins exprimés par les malades et leurs représentants. 

La reconnaissance de la cancérologie pédiatrique a été rendue possible grâce à des 

étapes préalables, à des liens étroits avec les autorités institutionnelles et au soutien 

des associations de parents. 

 

Ces étapes ont été les suivantes : 

1) Individualisation progressive de 33 équipes, dont 50 % à partir des années 

80, réalisant un maillage national à partir des CHU et de 4 Centres de Lutte 

Contre le Cancer, ayant pour objectif de développer ensemble et en lien avec 

les instances de concertation internationale, des soins adaptés aux 

facteurs pronostiques, cliniques et biologiques se dégageant d’études et 

d’essais thérapeutiques successifs. 

 

2) L’intrication de la recherche aux soins quotidiens (elle peut concerner 60 % 

des malades vs moins de 5 % chez l’adulte) est une particularité de cette 

discipline ; elle conditionne l’augmentation du taux de guérison (75 % 

actuellement) et constitue un facteur de qualité des soins. Mais elle impose une 

très grande rigueur méthodologique et la confiance des parents. 

 

3) Conscients des difficultés rencontrées pour assurer au mieux l’ensemble de 

leurs missions et répondre aux besoins des parents devenus acteurs du 

parcours de soins de leur enfant, les oncopédiatres ont engagé en 1998 une 

réflexion sur la structuration de leur discipline. Un bilan de l’existant a été 

réalisé par auto-questionnaire (150 items, 100 % de réponses), dont l’analyse a 

permis de justifier des propositions sur les poins suivants : critères d’exigence 

des Centres de Référence, de qualité de la recherche, formation initiale des 

oncopédiatres, place des parents. 

 

4) Ces recommandations ont servi de base aux actions menées en lien avec le 

ministère de la Santé, le Collège des enseignants de cancérologie, les 

associations de parents et les associations caritatives. 

Un rapport détaillé a été présenté au cours des réunions de préparation de la 

Commission du Plan Cancer, dans lequel la spécificité de la cancérologie 

pédiatrique a été prise en compte (objectifs n° 37, 57, 59, 60). 

 

5) Parallèlement, le travail mené à la DHOS par un groupe pluridisciplinaire (2002-

2003) a été suivi de la publication en mars 2004 d’une circulaire sur 
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l’organisation des soins en cancérologie pédiatrique et établissant la définition 

des Centres de Référence. 

 

6) Un Board pédiatrique a été activé à l’Institut National du Cancer (INCa) en 

charge de labelliser ces Centres de Références, de définir pour certains d’entre 

eux des missions de recours, de soutenir la recherche et la structuration de 

tumorothèque(s) pédiatrique(s). 

 

7) Les besoins exprimés régionalement par les équipes ont fait l’objet de 

financements ciblés sur la cancérologie pédiatrique permettant d’engager du 

personnel pérenne. L’organisation de la cancérologie pédiatrique s’inscrit à la 

fois dans les volets pédiatrique et cancérologique des SROS 3.  

La création d’un réseau de cancérologie pédiatrique adossé à un Réseau 

Régional de Santé en Cancérologie (comme indiqué dans la circulaire de mars 

2004) doit être interprétée comme une aide à la pédiatrie, s’inscrivant dans un 

Plan de santé publique, et non pas comme la main-mise des oncologues 

adultes sur l’enfant. 

 

8) La formation des internes du DES d’Oncologie et du DESC de Cancérologie 

lors d’un stage validant en cancérologie pédiatrique n’a jamais entraîné de 

dérive et a au contraire renforcé les échanges entre oncologues d’adultes et 

d’enfants. 

La prise en charge des adolescents (15-18 ans) et des jeunes adultes (19-

25) est l’occasion d’une réflexion commune entre les équipes : choix du 

meilleur traitement, lieu d’hospitalisation équipé d’un environnement adapté, 

choix d l’adolescent lui-même. 

 

9) La formation initiale des oncopédiatres doit être en adéquation avec les 

exigences de la Pédiatrie (DES en 5 ans, propositions européennes encore non 

appliquées) et de la cancérologie ; une solution a été trouvée avec l’activation 

d’un nouveau DESC de Cancérologie, comportant une option pédiatrique dont 

le contenu devrait correspondre à celui du DIU actuel. 

 

10) Nous avons insisté sur l’importance de la recherche clinique dans 

l’amélioration des taux de guérison. Les innovations thérapeutiques viendront 

maintenant de la recherche fondamentale et translationnelle ; l’accès à de 

nouvelles molécules va être facilité par la nouvelle recommandation 

 207 



2ème Partie - 3ème Chapitre : Situations de vulnérabilité 
 

européenne et les réseaux nationaux et européens autour des produits de 

santé pédiatriques. 

On rejoint les difficultés rencontrées dans tous les domaines de la recherche en 

pédiatrie : 

- l’insuffisance de formation et de disponibilité des acteurs, 

- l’absence jusqu’à ces dernières années de techniciens et d’assistants 

de recherche clinique dans les CHU, en dehors des Centres 

d’Investigation Clinique, 

- le soutien essentiellement caritatif de la recherche en cancérologie 

pédiatrique, d’où l’importance du Plan Cancer. 

 

L’activation des Registres Nationaux (leucémies et lymphomes d’une part, tumeurs 

solides d’autre part) peut être considérée comme la reconnaissance d’une expertise 

acquise d’abord régionalement, à une époque (1983) où la « mendicité » était la règle 

pour mettre en place ce type de projet. La liaison avec l’Inserm et l’Institut de Veille 

Sanitaire (maintenant seul partenaire) a été déterminante. 

 

11) Les particularités de la prise en charge de l’adolescent et du jeune adulte font 

l’objet d’une réflexion menée avec les oncologues d’adultes se traduisant par : 

- l’individualisation d’unités ou de lits dédiés à l’adolescent dans les centres 

de cancérologie pédiatrique, en lien avec les services d’adultes pour 

favoriser un environnement et une approche commune ;  

- la proposition de programmes personnalisés de soins les mieux adaptés 

aux types de cancers observés entre 15 et 24 ans. 

 

12) Le devenir à l’âge adulte des enfants traités pour cancer mérite d’être évalué 

(séquelles, qualité de vie). Les modalités doivent être organisées comme nous 

l’avons indiqué dans le chapitre Continuité des soins p 248 ; elles sont 

caractérisées par la diversité des acteurs, dont la formation doit être renforcée, 

le maintien du lien entre ceux-ci après une période de transition, l’information 

précise des patients, l’enregistrement des données, afin de constituer, grâce 

aux registres nationaux des cancers de l’enfant, des cohortes permettant 

d’évaluer l’impact des traitements et de la qualité globale des soins. 

 

13) Les acteurs de la cancérologie pédiatrique doivent être impliqués, au-delà des 

limites du monde de la santé, dans les questions éthiques, la réflexion et la 

recherche dans les sciences humaines et sociales. 
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Ceci n’est pas spécifique à cette discipline, mais c’est peut-être là comme en 

réanimation et en néonatologie, que ces problèmes ont été le plus évoqués : - 

l’annonce d’une mauvaise nouvelle et les bouleversements entraînés ; - le 

passage aux soins palliatifs ; - la fin de la vie, après la mort ; - l’acharnement 

thérapeutique ; - le contenu de l’information : jusqu’ou ? quand ? comment ? 

 

5.2. La mucoviscidose 

 

5.2.1. Centres de ressources et de compétences de la mucoviscidose 
 

Maladie génétique la plus fréquente, son incidence est de 1/3 500 naissances et sa 

prévalence comprise entre 5 et 6 000 patients enfants et adultes. 

Le diagnostic néonatal (et parfois pré-natal) permettant une prise en charge 

pluridisciplinaire précoce a permis d’améliorer la durée et la qualité de la vie ; on 

constatait néanmoins en 1999 que la médiane de survie en France (29,6 ans) était 

inférieure à celle d’autres pays occidentaux (45 ans au Danemark), probablement en 

raison de l’organisation regroupée des compétences. 

Ceci a justifié la circulaire DHOS/O/DGS/SD25/2001 n° 502 du 22 octobre 2001 : elle  

définit des centres de ressources et de compétences de la mucoviscidose (CRCM) qui 

assurent : - la coordination et la continuité des soins entre les différents intervenants 

sanitaires et sociaux ; - l’animation du réseau intrarégional, interrégional qui leur est 

rattaché ; - la formation des acteurs ; - l’éducation thérapeutique ; - la recherche ; - 

l’évaluation ; - les relations avec les représentants des usagers. 

 

Le CRCM est pour les enfants dépistés le lieu où le diagnostic est confirmé et annoncé 

à la famille ; pour tous les patients, le lieu de surveillance régulière où sont présentées 

les propositions thérapeutiques et/ou est assurée la coordination des soins. 

 

La circulaire a établi les critères d’exigence des CRCM : - file active d’au moins 50 

enfants et 20 adultes ; - plateau technique adapté ; - permanence des soins 24 h/24,   

7 jours/7 ; - pluridisciplinarité environnante ; - normes minimales de personnel 

soignant. 

Le nombre de CRCM est actuellement de 49 : 17 pédiatriques, 12 adultes, 20 mixtes. 

 

Des réseaux de santé pluridisciplinaires hôpital/ville centrés sur les patients suivis dans 

les CRCM ont été mis en place dans certaines régions ou villes, reliant les acteurs 

hospitaliers médicaux et paramédicaux, les médecins libéraux, les organismes de 

soins à domicile et les pharmacies centrales hospitalières. Ces réseaux, notamment le 
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réseau EMERA (Ensemble pour la prise en charge de la mucoviscidose en Rhône-

Alpes) organisent aussi la formation initiale et continue des professionnels de santé  et 

rédigent des référentiel de soins. 

 

Les CRCM adhèrent pour la plupart à la Fédération Française des CRCM créée en 

mars 2004, structure de réflexion, de concertation et de proposition, ayant travaillé à 

faire reconnaître la place particulière de la mucoviscidose au sein des maladies rares, 

du fait de sa prévalence, de ses particularités cliniques, de la complexité de sa prise en 

charge et de la problématique du dépistage. 

Cette fédération développe également des relations internationales notamment 

européennes. 

Le Plan Maladies Rares a inclu la mucoviscidose en 2006 et reconnu deux Centres de 

Référence (Lyon, Nantes). 

 

5.2.2. Rôle des associations 
 
L’association Vaincre la mucoviscidose créée en 1965 a quatre missions : 

- développer la qualité des soins ; 

- contribuer au financement de la recherche ; 

- améliorer la qualité de la vie des patients et de leurs proches ; 

- sensibiliser et informer 

Elle regroupe parents, patients, soignants, chercheurs et sympathisants. 

 

Ses actions nombreuses sont connues de tous. Elle a créé l’Observatoire National de 

la mucoviscidose, géré par l’Institut National des Etudes Démographiques (INED), 

grâce à la collaboration des CRCM et de 22 autres services prenant en charge des 

patients atteints de mucoviscidose. Son engagement a contribué à la généralisation du 

dépistage néonatal pris en charge par l’Assurance Maladie et à la structuration de la 

prise en charge globale de la maladie par la création des CRCM. 

Cette association a créé des collectifs d’usagers au sein des réseaux de soins locaux 

ou régionaux présents actuellement dans plus de dix régions, afin de renforcer des 

liens entre les professionnels de santé et les usagers. Des objectifs communs 

émergent : faciliter les soins (organisation, réalisation, suivi, évaluation), permettre une 

articulation entre une spécialisation centralisée dans les CRCM et une compétence 

des intervenants au domicile, permettre un suivi de qualité et une mise en place 

efficace de stratégies thérapeutiques adaptées, rendre les pratiques d’hygiène plus 

faciles. Ces collectifs mène aussi un travail d’information et de communication. Enfin, 
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ils s’impliquent dans la rédaction d’un cahier des charges concernant l’évaluation des 

CRCM. 

Ils attirent l’attention des financeurs sur les coûts engendrés pour les familles autour 

d’un enfant atteint de mucoviscidose. 

 

Remarque : 
L’amélioration de la durée de la qualité de vie des personnes atteintes de 

mucoviscidose est due, certes, aux progrès thérapeutiques et à une meilleure 

compréhension des mécanismes physio-pathologiques de la maladie ; cependant, il 

faut reconnaître un rôle majeur au mouvement associatif qui a servi de moteur à la 

structuration de la prise en charge. A cet égard la mucoviscidose est un modèle 

d’interactions entre professionnels, mouvements associatifs, décideurs et financeurs 

comme ceci a été noté pour d’autres maladies telles que les myopathies, l’hémophilie, 

le sida… 

 
5.3. La drépanocytose 

 

La drépanocytose est un autre modèle de maladie rare et chronique ayant donné lieu 

depuis plus de 5 ans à des progrès concernant le diagnostic précoce, les soins et leur 

structuration graduée. 

L’intérêt porté à cette maladie est lié au nombre élevé de sujets porteurs du trait 

drépanocytaire dans certaines régions métropolitaines et aux Antilles/Guyane. Le 

dépistage néonatal instauré en 2000 montre qu’elle touche actuellement un nouveau-

né sur 3 800. 

 

La reconnaissance des nombreuses complications de cette maladie, nécessitant le 

recours à des soins protocolisés au sein de structures spécialisées (traitement de la 
douleur, prévention et traitement des complications infectieuses, prévention des 

accidents vasculaires cérébraux), le choix parfois difficile des traitements de fond 

(programmes transfusionnels, hydroxyurée, allo-greffe de cellules souches 

hématopoïétiques), les problèmes d’information posés par le dépistage des 

hétérozygotes, le nécessaire développement de la recherche ont conduit à une 

réflexion menée par les professionnels de santé soutenus par les associations de 

personnes malades et les institutionnels.  

 

Dès les années 80, le ministère de la Santé avait attribué quelques moyens aux 

services orientés vers la prise en charge des hémoglobinopathies, comportant alors un 

nombre élevé de thalassémies aux côtés d’un nombre croissant de drépanocytoses 
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(proportion différente selon les régions). Certains services de pédiatrie ont ainsi 

regroupé les enfants et les adultes dans la mesure où les hématologistes ne se 

sentaient pas parfaitement impliqués dans ces pathologies. Ces unités spécialisées 

étaient en règle situées dans les CHU ; elles ont contribué à tester le dépistage 

néonatal et l’organisation de ses suites. 

 

En 2004, le lancement du Plan Maladies rares a inclu la drépanocytose et a reconnu 

trois Centres de Référence (métropole, Antilles, Guyane) ; il faut espérer qu’en 

Guyane les moyens octroyés au Centre de Référence permettront d’attirer des 

médecins pour assurer une prise en charge spécialisée, encore actuellement trop 

souvent assurée par des médecins généralistes isolés (exemple de Saint-Laurent du 

Maroni où un généraliste assure le suivi de 50 drépanocytaires dans un environnement 

qui ne comporte même pas de radiologue).  

D’ici 2007 seront reconnus les Centres de Compétences assurant ainsi une filière de 

soins lisible, capable de faire face à l’ensemble des problèmes précités et de 

contribuer à améliorer les connaissances épidémiologiques nécessairement évolutives 

en fonction des flux migratoires. 

La liaison ville-hôpital est souhaitée, mais nécessite une formation initiale et continue 

actuellement insuffisante, notamment pour les régions où le nombre de 

drépanocytaires, loin d’être nul, n’atteint pas celui de l’Ile-de-France ou du Sud. 

L’usage des référentiels rédigés par l’ANAES/HAS concernant la prise en charge de la 

drépanocytose est encore insuffisant. 

Le développement de réseaux de soins ville-hôpital est justifié par la prévalence élevée 

de la maladie dans certaines régions. Ailleurs, un maillage organisé par le Centre de 

Référence ou de Compétences autour des patients avec le médecin (pédiatre) traitant 

et l’hôpital de proximité devrait permettre d’éviter les retards de prise en charge des 

situations (souvent urgentes) et le recours systématique au CHU où, là aussi, les 

urgences chez les drépanocytaires doivent être assurées par un personnel formé selon 

des procédures connues et accessibles. 

 

L’intégration scolaire de ces enfants est facilitée par les PAI (projets d’accueil 

individualisé), mais les médecins de l’Education Nationale ont des difficultés pour 

répondre à toutes les demandes de certaines régions. 

 

Par la population touchée, la drépanocytose pose enfin le problème (commun à tous 

les problèmes de santé des migrants) de la confrontation des professionnels du soin à 

d’autres cultures et à la nécessité d’une approche qui, jusqu’alors, ne leur est guère 

enseignée dans leur formation initiale. 
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Rappelons une nouvelle fois le rôle majeur des associations pour soutenir en lien 

avec les professionnels l’organisation de réunions d’échanges, d’éducation et de 

diffusion des informations. 

 

5.4. Le VIH/Sida pédiatrique  
D’après la contribution de C.Dollfus (Paris) 

 

5.4.1. Données épidémiologiques  
 

℘  L’infection à VIH de l’enfant en France résulte quasiment exclusivement (à 95 %) 

d’une transmission de la mère à l’enfant à l’occasion de la grossesse, de 

l’accouchement ou par l’allaitement. 

Les progrès des stratégies pour limiter cette transmission ont été considérables, de 

telle sorte que le taux de transmission chez des femmes dépistées et prises en charge 

dans les maternités en France est actuellement inférieur à 1 % (0 ,6 % dans la cohorte 

de l’Enquête Périnatale Française pour 2003). 

La cohorte de l’Enquête Périnatale Française inclut environ 1000 femmes enceintes 

séropositives chaque année et ce, depuis plusieurs années ; elle représente environ 

2/3 des femmes séropositives prises en charge en France Métropolitaine. 

On peut ainsi estimer à moins de 20 cas/an le nombre de nouveau-nés infectés par 

transmission maternofoetale chez des enfants nés en France issus de grossesses 

suivies. 

 

℘ Quelques autres cas résultent d’échecs de dépistage (non faits ou primo-infection 

tardive de la mère, postérieure au dépistage) ou surviennent chez des enfants 

migrants nés à l’étranger, parfois transfusés dans leur petite enfance. 

Le nombre de ces cas incidents n’est pas évalué avec précision mais peut être estimé 

entre 20 et 30/an. 

L’INVS a mis en place en  2003 un dispositif de recueil des cas de séropositivité au 

VIH avec un dispositif de déclaration basé sur les laboratoires pour les plus de 13 ans 

et sur les cliniciens chez les moins de 13 ans. Il existe une sous-déclaration 

vraisemblable des cas de cette dernière catégorie avec 71 notifications d’infection à 

VIH chez les moins de 13 ans du 31 mars 2003 au 30 septembre 2005. 

 

℘ En ce qui concerne l’évolution vers le SIDA, l’INVS rapporte moins de 10 cas 

annuels de SIDA chez les enfants de moins de 15 ans depuis 1998. 
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℘ Les enfants sont pris en charge dans un nombre assez limité de centres 

correspondant aux zones de prévalence les plus importantes du VIH, l’Ile de France, la 

région PACA et le Sud Ouest. 

Une évaluation du nombre d’enfants suivis dans les 10 centres aux files actives les 

plus nombreuses, appartenant au groupe pédiatrique VIH retrouvait en juin 2003 le 

chiffre de 701 enfants pris en charge par les centres, parmi lesquels 15 % avaient 

moins de 6 ans, 35 % 12 à 18 ans ; 8 % plus de 18 ans. 

 

℘ En dehors de ces enfants relevant de prises en charge pédiatriques, dont un 

nombre croissant arrive maintenant dans les services de médecine adulte, un certain 

nombre d’adolescents se contaminent chaque année en France, essentiellement par 

voie sexuelle. 

L’INVS a relevé entre mars 2003 et septembre 2005 212 nouveaux diagnostics 

d’infection chez des jeunes de 15  à 19 ans résultant pour 78 % des cas d’une 

contamination sexuelle ; 2/3 sont des jeunes filles, 1/3 des garçons. 

Leur suivi se fait majoritairement en service de médecine d’adultes. 

 

5.4.2. L’organisation de la prise en charge 
 

En France les services qui se sont le plus impliqués historiquement dans cette prise en 

charge sont les services de spécialité d’hémato-immunologie pédiatrique et certains 

services de néonatologie couplés à des maternités où accouchaient des mères 

séropositives. Plusieurs pédiatres hospitaliers de service de pédiatrie générale suivent 

depuis de nombreuses années un petit nombre d’enfants.  

Il n’y a pas de cadre structuré officiel de prise en charge ou de centres de référence 

labellisés mais une connaissance et reconnaissance mutuelles des pédiatres 

participant à la cohorte Nationale de l’Enquête Périnatale Française, cohorte incluant 

les mères puis les enfants issus de ces grossesses avec un suivi jusqu’à 2 ans des 

enfants non contaminés et jusqu’à 18 ans des enfants infectés. Les recommandations 

françaises de prise en charge sont régulièrement mises à jour et comportent des 

chapitres afférents à la prise en charge des nouveau-nés et les spécificités 

pédiatriques de la prise en charge. 

Le dernier rapport (Rapport Yéni, à paraître en été 2006) a fait l’objet d’une réécriture 

complète du volet  pédiatrique issu d’un travail collaboratif des pédiatres sus-cités. Les 

médecins de ville notamment les pédiatres sont très peu impliqués dans cette prise en 

charge. 
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5.4.3. Problèmes  
 
Une prise en charge optimale de ces enfants nécessite des connaissances pointues, 

en perpétuelle évolution avec des avancées technologiques et thérapeutiques rapides. 

Il est donc indispensable que les médecins prenant en charge les enfants séropositifs 

actualisent régulièrement  leurs connaissances et/ou travaillent en réseau avec des 

services experts. Par ailleurs, une bonne prise en charge dans une pathologie où le 

secret, la stigmatisation sont importants et où le traitement lourd doit être poursuivi au 

très long cours avec une observance thérapeutique parfaite implique une prise en 

charge multidisciplinaire. Ceci veut dire la disponibilité en consultation de 

psychologues et d’assistantes sociales impliqué(e)s, quelle que soit la structure où 

l’enfant est suivi. 

Il est essentiel d’obtenir une reconnaissance matérielle du temps de prise en charge 

multidisciplinaire (médecin- infirmier(e), assistant(e) social(e), diététicienne, 

psychologue) que justifient ces enfants à certains moments de leurs parcours de soins. 

L’essentiel de cette prise en charge se faisant en ambulatoire, la tarification de la 

consultation hospitalière ne reflète pas l’importance des moyens humains mis en 

œuvre et nécessaires. 

 

Enfin, les données sur les nouvelles contaminations des jeunes de 15 à 19 ans, et les 

chiffres encore beaucoup plus élevés des 20 à 25 ans (850 nouveaux diagnostics entre 

mars 2003 et septembre 2005) montrent les carences de notre politique de prévention 

à l’égard de la transmission par voie sexuelle chez les adolescents. 
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6. PROBLEMATIQUES DU HANDICAP 
Considérations médicales et conséquences de la nouvelle loi du 11 février 2005 
Contribution du Pr L. Vallée (Lille), p 216 à 222 

 

6.1. Concept de handicap : spécificités pédiatriques 
 

Avant 1980, la classification de l’ensemble des maladies prenait en compte les 

diagnostics et les causes de décès mais ne permettait pas d’identifier à moyen et long 

terme les conséquences d’une maladie sur le plan fonctionnel.  

En 1980, l’OMS a publié une première version de la Classification Internationale des 

Handicaps fondée sur les concepts de déficience, incapacité et désavantages. Le 

modèle de Wood dans les années 60 aux Etats-Unis avait proposé de faire la 

distinction entre déficience, incapacité et désavantages, considérant que le diagnostic 

ou la description du processus morbide ne pouvait en aucun cas apporter de 

renseignements sur l’état de la personne quant à son intégration sociale et à sa vie 

quotidienne.  

 

Cette approche est essentielle à prendre en considération dans le cadre des maladies 
chroniques de l’enfant. La déficience correspond à l’altération de la structure ou 

d’une fonction anatomique, physiologique ou psychologique, en rapport avec une 

lésion et ceci quel que soit l’organe considéré. La déficience peut être temporaire ou 

permanente. L’incapacité est la conséquence de la déficience du fait d’une perte 

partielle ou totale des possibilités fonctionnelles d’un organe ; l’incapacité correspond 

donc à l’aspect fonctionnel du handicap. Le désavantage prend en considération 

l’expression de cette incapacité dans le contexte de vie de l’enfant. Ainsi, un enfant 

hémiplégique pourra développer une autonomie dans son déplacement si 

l’environnement familial, social, lui permet, d’une part de bénéficier d’une prise en 

charge en rééducation dans ses différentes composantes, et d’autre part des moyens 

techniques compensant la déficience. A contrario, un enfant ne bénéficiant pas d’une 

prise en charge optimum pourra du fait de son hémiplégie voir son incapacité 

fonctionnelle être plus importante et le désavantage s’aggraver en le marginalisant 

dans la société. Un enfant vivant dans un milieu familial moins attentif aux capacités de 

remédiation et de développement de son autonomie, même s’il bénéficie d’une 

remédiation adaptée risquera des conséquences plus graves de sa déficience en 

terme de capacité fonctionnelle et donc un désavantage plus marqué. On voit donc 

que pour une même déficience, incapacité et désavantage peuvent être totalement 

différents d’un  enfant à l’autre. Cette approche  est particulièrement  importante à avoir 
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à l’esprit dans toute démarche politique en ce qui concerne l’enfant, par excellence être 

en apprentissage, s’il est porteur de maladie chronique ou chez l’enfant porteur de 

séquelles de maladies aiguës. 

 

Si la tendance forte actuelle est de s’intéresser au diagnostic, de développer les 

techniques pour affiner celui-ci et par voie de conséquence les stratégies 

thérapeutiques adaptées, les processus analysant les modalités de prise en charge de 

l’enfant en fonction des conditions socio-économiques, mais aussi socioculturelles qui 

vont inférer sur les conséquences de la maladie de l’enfant, sont moins aboutis. C’est 

souligner ici l’importance de l’approche de la nouvelle classification de l’Organisation 

Mondiale de la Santé pour les handicaps qui prend en considération les aspects 

sociaux et plus généralement environnementaux : capacités d’adaptation, d’autonomie 

de l’enfant et de sa famille. 

 

La Classification Internationale des Handicaps fait référence aux conséquences de la 

maladie sous différentes rubriques : comportement, communication, soins corporels, 

locomotion, tâches domestiques, activités de la vie quotidienne, aptitudes 

professionnelles et occupations.  

Le processus de révision de la Classification Internationale des Handicaps a débuté en 

1990 et produit entre juin 1996 et décembre 2000, plusieurs versions provisoires 

successives pour aboutir en mai 2001 à l’adoption de la Classification Internationale du 

Fonctionnement, du Handicap et de la Santé par l’OMS. La CIF est une classification 

des composantes de la santé et non plus une classification des conséquences de la 

maladie. L’OMS a adopté cette classification en mai 2001 sous le titre 

« INTERNATIONAL CLASSIFICATION OF FUNCTIONNING, DISABILITY AND 

HEALTH ». Il a été ajouté à la Classification Internationale du Handicap précédent, la 

notion d’interaction dynamique entre les problèmes de santé de la personne et son 

environnement. On préfère parler maintenant d’activité plutôt qu’incapacité et de 

restriction de la participation sociale plutôt que de désavantage social. Ces éléments 

ont eu une influence certaine sur l’esprit de la loi publiée en France en février 2005 sur 

ce sujet. 

 

6.2. Epidémiologie des handicaps de l’enfant 
 

Le taux de prévalence des handicaps de l’enfant reste constant depuis plusieurs 

décades en France comme à l’étranger. Il se situe autour de 8/1000 naissances pour 

les handicaps neurosensoriels sévères et de 3 pour 1000 pour les déficiences motrices 
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sévères et les déficiences intellectuelles sévères. Il est de 2.5 pour1000 pour les 

troubles psychiatriques, autismes et psychoses et de 1.5 pour1000 pour les 

déficiences sensorielles sévères. 

Concernant les déficiences d’autres organes que cérébral ou sensoriel (cardiopathie, 

hémophilie, insuffisance respiratoire, asthme, cancer), peu d’échelle d’évaluation 

spécifique existe pour chaque maladie or c’est la condition préalable à sa surveillance 

épidémiologique. La prévalence des enfants qui naissent avec une malformation 

congénitale est de 2 à 3 %. Environ 20 % présenteront un handicap secondaire. 

 

L’étude menée par le Registre des Handicaps de l’Enfant et Observatoire périnatal de 

l’Isère créée en 1992, montre que chaque année un peu moins de 1 % des enfants nés 

vivants, seront porteurs de déficience sévère. On peut donc considérer qu’il y a 6.000 

enfants de plus par an qui présenteront une déficience sévère en France ou encore 

que 120 000 enfants âgés de 0 à 20 ans sont porteurs aujourd’hui d’au moins une 

déficience sévère. Dans ce cadre, ce sont les déficiences motrices et intellectuelles qui 

sont les plus fréquentes comme précisé plus haut, suivis des troubles psychiatriques et 

des déficiences sensorielles.  

 

Le suivi de cohortes permet d’évaluer le nombre d’enfants handicapés depuis leur 

naissance jusqu’à l’âge scolaire, en les repérant au fur et à mesure de l’apparition des 

handicaps. Ceci est possible pour des groupes d’enfants à risques. Ainsi chez les 

grands prématurés, il est montré que 3 à 9 % des enfants sont porteurs d’une 

infirmité motrice cérébrale isolée ou associée à une déficience intellectuelle et que 

parmi eux 15 à 20 % présenteront une déficience intellectuelle modérée ou profonde, 3 

à 4 % seront porteurs d’une déficience visuelle ou auditive sévère.  

 

6.3. Considérations législatives 
 

6.3.1. La loi du 11 février 2005 (loi 2005-102, 2005-02-11, loi pour 

l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 

des personnes handicapées). 

 

Cette loi définit pour la première fois en France le terme de handicap : « Constitue un 

handicap au sens de la présente loi, toute limitation d’activité ou restriction de 

participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en 

raison d’une altération substantielle, durable ou définitive, d’une ou plusieurs fonctions 
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physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou 

d’un trouble de santé invalidant ».  

Cette loi pose le principe d’un nouveau droit pour la personne handicapée : le droit à la 

compensation des conséquences de son handicap. Il s’agit d’expression de la 

solidarité nationale, de moyens de l’égalité du traitement entre les citoyens handicapés 

et l’ensemble des citoyens. La loi réorganise les instances en charge de l’accueil, de 

l’évaluation et de l’orientation, à travers la création d’une Maison Départementale des 

Personnes Handicapées (MDPH), présidée par les Conseils Généraux, regroupant les 

actuelles CDES, COTOREP et sites pour la vie autonome. Ces MDPH ont une mission 

d’accueil, d’informations, d’accompagnement et de conseils auprès des personnes 

handicapées et de leur famille. Elles vont donc jouer un rôle essentiel dans le domaine 

du handicap de l’enfant. Elles ne sont pas  actuellement opérationnelles sur l’ensemble 

du territoire. Leur activation dépend des volontés politiques locales. Certains 

départements en sont dépourvus. Des difficultés de fonctionnement sont signalées par 

les familles : retards de décision, confusion possible des rôles. On peut espérer qu’il 

s’agit de problèmes temporaires liés à leur mise en place. Une évaluation, non prévue 

jusqu’alors, doit être impérativement mise en œuvre. 

 

6.3.2.  La loi du 11 février 2005 et la scolarisation de l’enfant en 
situation de handicap 2005  

 

Dans le cadre de la loi du 11 février 2005, tout enfant et l’adolescent présentant un 

handicap ou un trouble invalidant de la santé, doit être inscrits dans un établissement 

scolaire ordinaire le plus proche de leur domicile. Dans le cadre de leur projet 

individualisé les enfants pourront être inscrits par leur établissement de référence dans 

un établissement, ou un service de santé, ou médico-social quand leur handicap le 

justifie et avec l’accord des parents. La loi du 11 février 2005 oblige donc la collectivité 

nationale à donner une réponse aux familles et à l’institution scolaire de proposer la 

solution la plus adaptée. Pour l’enfant, les MDPH ont la mission des anciennes CDES, 

à savoir l’évaluation des besoins et d’orientation. La loi prévoit la création d’une équipe 

de suivi de la scolarisation dans chaque département. Cette loi améliore les 

passerelles entre les milieux scolaires ordinaires et les structures médico-sociales. Le 

fonctionnement repose sur des liens solides entre des acteurs formés. Les enseignants 

doivent eux-mêmes avoir un regard d’intégration vis-à-vis de l’enfant handicapé. 
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 6.3.3. La loi du 11 février 2005 et l’enfant présentant une maladie 
chronique 

 

L’analyse de la loi à la lumière de la classification de l’OMS montre l’importance des 

notions d’autonomie et de socialisation de l’enfant présentant un handicap. Malgré une 

définition légale incluant la notion de limitation d’activité, de restriction de la 

participation sociale et de l’importance de l’environnement dans les processus 

d’autonomisation, la mise en place de l’application de la loi doit d’abord désigner au 

préalable la personne comme handicapée pour prétendre à la compensation. Elle doit 

faire valoir un droit à l’évaluation du handicap et à l’élaboration d’un plan personnalisé 

de compensation. Il y a donc nécessité d’une évaluation permettant d’apprécier la 

restriction d’activité et de participation sociale qui sont les conséquences d’une 

déficience qui est source du handicap. C’est dire l’importance de l’évaluation 

diagnostique de la maladie, de son pronostic qui constituent la première étape de 

l’évaluation par la mise en évidence de la déficience. A ce titre le pédiatre doit avoir 

une place essentielle dans cette étape au risque secondairement de mal « classer » le 

handicap de l’enfant. Les Maisons du Handicap doivent impérativement 
comprendre un pédiatre pour assurer l’adéquation entre le diagnostic, les objectifs et 

les moyens à mettre à la disposition de l’enfant. Il y a nécessité d’une collaboration 

étroite entre le pédiatre et les professionnels du médico-social ; dans une approche 

structuro fonctionnelle (organe déficient et fonction restante de l’organe). Les 

conditions d’apprentissage doivent être adaptées à la déficience et optimisées pour 

diminuer le handicap. Il y a donc obligation de synergie entre les services concernés 

du Ministère de l’Education Nationale et ceux du Ministère de la Santé. 

Cette loi doit contribuer à renforcer la vision du handicap comme situation et attributs 

de l’enfant au lieu de tendre par tous les moyens à réduire voir cacher les différences 

autant que possible notamment dans la vision de l’enfant handicapé dans la société. 

Ne pas reconnaître une déficience chez un enfant et vouloir à tout prix l’intégrer dans 

une classe dite normale aboutit à l’exclusion de l’enfant si des moyens adaptés ne sont 

pas mis en place pour que cet enfant soit intégré. 

 

L’évolution des connaissances et de la spécialisation de la pédiatrie dans la prise en 

compte du handicap par les différentes spécialités de la pédiatrie, a abouti à un 

« saucissonnage » parfois excessif des pathologies présentées par l’enfant dans le but 

louable pour chaque spécialité, de proposer toutes les compensations nécessaires. Il y 

a trop souvent une absence de coordination et de « chef d’orchestre » pour un enfant 

donné. Les parents passent avec leur enfant de spécialiste en spécialiste. De retour à 
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domicile, ils se retrouvent disent-ils seuls, et ce sont eux qui assurent comme ils le 

peuvent la fonction de coordinateur. De telles situations ne permettent plus de définir 

les éléments du principe du handicap et omettent de prendre en considération la perte 

ou la limitation de l’autonomie de l’enfant. On observe de plus en plus souvent des 

prescriptions cumulatives associant au traitement médical, des remédiations en 

orthophonie, en psychomotricité, des suivis psychologiques, sans que soit définie une 

stratégie globale avec un objectif bien défini intégrant dans cette dynamique l’enfant et 

son environnement familial. Il y a nécessité chez l’enfant en situation de handicap du 

fait d’une maladie chronique de développer la coordination entre les différents acteurs 

concernés. Le pédiatre joue dans cette situation un rôle essentiel. 

 

6.3.4. Particularités liées à la situation de l’enfant polyhandicapé 
 

L’enfant polyhandicapé est l’enfant qui présente "un handicap grave à expression 

multiple associant déficiences motrice et intellectuelle sévère ou profonde entraînant 

une restriction extrême de l'autonomie et des possibilités de perception, d'expression 

et de relation". L’enfant polyhandicapé se caractérise aussi par l'absence d'une 

communication interprétable ou perceptible par tout un chacun. C'est cette dernière 

caractéristique qui en fait un être unique, non assimilable à d'autres. Il ne peut rien 

faire par lui-même. Il a besoin de l'assistance constante d'une tierce personne pour 

tous les actes de la vie, du fait de son absence d'autonomie et de son impossibilité à 

communiquer au-delà d'un cercle de proches. C'est un être vulnérable, différent des 

autres handicapés. La condition d'extrême dépendance s’exprime au travers du 

« binôme » qu'il forme avec ceux qui l'accompagnent. Ses conditions de vie sont 

difficiles et les contraintes liées à son état bouleversent les vies, les équilibres de la 

famille, les rapports du couple et peuvent être la cause de leurs désintégrations. Il 

empêche une vie "normale". L'activité professionnelle, pour un des parents au moins, 

doit être souvent abandonnée ; les loisirs, les vacances habituelles oubliées. 

 

Le passage de l’enfant polyhandicapé à l’adulte est encore plus problématique car 

après 20 ans, le polyhandicapé adulte est intégré au corps général des handicapés. 

C'en est fini de tout ce qui faisait sa spécificité. Avec cette rupture du statut esquissé 

pour l'enfant, disparaissent les réponses indispensables en matière de prise en charge 

et d'activités d'éveil.  

Le projet de loi s'articule autour du principe du droit à compensation. Toute 

conséquence d'un handicap doit être compensée par des aides techniques, 

financières, de sorte que celui qui les subit puisse se comporter, et donc être reconnu, 
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comme tout un chacun à l'intérieur de son cadre social. Mais que veut-on compenser 

chez un polyhandicapé qui lui permette de se mesurer aux autres citoyens en toute 

égalité ? C’est souligner la nécessité de prendre en compte les particularités du 

« passage » de l’enfant polyhandicapé à l’adulte polyhandicapé. 

 

6.4. Organisation de la prise en charge 
 

L’amélioration de la prise en charge précoce des enfants handicapés et leur suivi a 

donné lieu à des recommandations, non seulement dans le cadre législatif mais 

également dans l’annexe à la circulaire relative à l’élaboration des SROS de l’enfant et 

de l’adolescent. 

La diversité des populations concernées (grande prématurité, pathologies néo-natales, 

malformations congénitales, séquelles d’accident, certaines maladies chroniques, 

problèmes neuro-sensoriels, retard mental, polyhandicap, …) est à la hauteur de la 

multiplicité des acteurs ; mais ceux-ci ne sont pas toujours à tout moment « en 

phase ». 

 

Les modalités de dépistages et l’organisation d’une prise en charge précoce et 

adaptée dépendent des acteurs de soins primaires (pédiatre libéral, médecin de PMI, 

généraliste), dont la formation est variable et l’usage de référentiels parfois 

problématique.  

Il manque souvent un coordinateur, ou bien celui-ci change selon l’âge et les besoins, 

sanitaires et/ou plutôt psychologiques ou sociaux de l’enfant et de sa famille. 

 

On rejoint les problèmes évoqués dans le chapitre « Surveillance du développement » 

p 54, mais acutisés chez les enfants handicapés en fonction de l’évolution, de l’âge, du 

retentissement dans l’équilibre familial, des difficultés rencontrées dans le parcours 

sanitaire et social.  

Les néonatologistes dont on comprend le souhait  de connaître et de contribuer au 

suivi des grands prématurés, assurent aussi cette surveillance, qui devrait intégrer 

rapidement les pédiatres hors maternités dans un travail complémentaire (cf p 225). 

 

Le suivi assuré, si possible en ambulatoire, l’est aussi en milieu hospitalier, où il est 

important de pouvoir recourir à une équipe référente dans la pathologie de l’enfant, 

mais pluridisciplinaire, capable de prendre aussi en charge les symptômes, tels que 

la douleur, la nutrition, les soins bucco-dentaires, les problèmes sensoriels, 

psychiques, la réadaptation. 
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Les associations, largement citées aussi dans le Plan Maladies rares, le Plan Qualité 

de vie dans les maladies chroniques, le Plan Cancer peuvent guider les parents, mais 

ceci doit se faire en lien avec des structures bien individualisées : hôpital, soins de 

suite et de réadaptation, secteur médico-social et de psychiatrie infanto-juvénile 

(établissements, instituts, CAMSP, SESSAD, CMP, CMPP…).  

Les Maisons départementales du Handicap assureront-elles cette orientation et cette 

guidance ? Comme dans d’autres programmes, elles sont créées pour répondre à la 

fois aux besoins des adultes et des enfants, mais ceux-ci ne relèvent pas des mêmes 

acteurs et structures ; les pédiatres (en particulier les neuropédiatres), les médecins de 

médecine physique et de réadaptation orientés vers l’enfant, les pédopsychiatres n’y 

sont pas systématiquement représentés. 

 

Comme dans toutes les situations complexes, on parle aussi beaucoup dans les textes  

réglementaires (SROS 3) de réseaux du handicap. Il vaudrait mieux financer la 

participation des acteurs à des réunions de synthèse décisionnelles sur l’orientation de 

l’enfant handicapé, en les formalisant. Il s’agirait de réunions de concertation 

pluridisciplinaires réunissant les acteurs adéquats. 

Pour cela on pourrait créer une cellule d’aide à l’organisation de la prise en charge 

sanitaire, psychologique, scolaire et familiale. Celle-ci pourrait être individualisée dans 

la Maison du Handicap, dans laquelle l’enfant aurait alors réellement sa place. 

 

Soulignons l’intérêt des Centres d’Aide Médico-Sociale Précoce (CAMSP) 
Depuis le décret du 15 avril 1976 relatif à la création de ces structures, leur mise en 

place s’est faite lentement, avec une répartition géographique inégale et surtout des 

moyens humains et financiers très hétérogènes. 

La plupart sont polyvalents, certains sont spécialisés (handicaps visuels, auditifs ou 

mentaux). Le rapport très détaillé réalisé par R. Salbreux en 1996 a certainement 

contribué à une meilleure reconnaissance de leur rôle dans le diagnostic et la prise en 

charge précoce du handicap et de tous types de difficultés pouvant émailler le 

développement normal d’un enfant et dont il importe de reconnaître les facteurs 

favorisants (pouvant être liés à l’environnement immédiat) afin d’en prévenir les 

conséquences. 

Le nombre d’enfants susceptibles en théorie de relever des CAMSP est élevé si on en 

juge par le taux de 8 enfants pour 1 000 naissances atteints de handicaps neuro-

sensoriels sévères et les données de la cohorte Epipage concernant le suivi des 

prématurés (< 32 semaines d’aménorrhées) : 3 à 9 % d’infirmité motrice ou cérébrale, 
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15 à 20 % de retard mental modéré ou profond et 3 à 4 % de déficit visuel ou auditif. 

La liste d’attente peut donc être longue et ceci justifie à la fois une augmentation du  

nombre de CAMSP avec un nombre adéquat d’acteurs de prise en charge, 

(actuellement de 250) et peut-être une réflexion sur l’organisation de leurs tâches ; à 

noter la nécessité d’une collaboration avec les centres ressources créés récemment 

(troubles du langage, troubles des apprentissages) qui contribuent au diagnostic et à 

l’orientation d’une partie des enfants. Un maillage avec les autres professionnels 

(pédiatres et neuro-pédiatres, PMI, pédo-psychiatres, médecins scolaires et structures 

psychiatriques et médico-sociales) doit pouvoir mieux répondre aux besoins, en évitant 

des délais diagnostiques et de prise en charge. 

 

Le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la 
perte d’autonomie (PRIAC) 
 

Le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 

d’autonomie (PRIAC) est un outil destiné par son financement à assurer l’égalité 

d’accès sur le territoire aux services destinés aux personnes handicapées et aux 

personnes âgées. Son cadre juridique le place en intermédiaire entre l’Etat et la 

Région. 

Sans remettre en question l’intérêt de ce programme dans le cadre de la loi sur le 

Handicap, on peut néanmoins regretter : 

- qu’il n’ait pas été inscrit dans le SROS 3 ; 

- qu’il contribue à renforcer les cloisons entre le sanitaire et le social ; 

- qu’il mêle sous les mêmes instances les réflexions sur l’enfant handicapé et les 

personnes âgées. 

Les professionnels de santé de l’enfant et notamment les pédiatres connaissent les 

étiologies et les conséquences des divers types de déficiences, dont beaucoup ne 

peuvent être prise en charge en les séparant du traitement et du suivi du contexte 

sanitaire. Le PRIAC doit donc être « pensé » en pédiatrie de façon pluridisciplinaire. Il 

doit aussi favoriser le passage progressif de l’adolescent handicapé dans les structures 

« adultes ». La continuité des soins à l’âge adulte est loin d’être assurée dans ce 

domaine et les familles vivent cet « après » avec beaucoup d’inquiétude. 
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RECOMMANDATIONS 
1- Etablir un programme d’organisation des pratiques professionnelles, rappelant la 

définition et les missions des acteurs et des structures dans les situations de 

handicap les plus fréquentes (lien à établir avec la HAS). 

2- Individualiser la place de l’enfant dans chaque Maison du Handicap : 

 - organisation de réunions de concertation pluridisciplinaires (lieu variable :  

  ville, hôpital, autres…) ; 

 - renforcer la coordination entre néonatologistes, pédiatres hospitaliers et  

  libéraux, PMI, CAMSP pour assurer le dépistage de la prise en charge  

  précoce des handicaps pendant la petite enfance. 

3- Renforcer la formation initiale et continue des acteurs de la prise en charge 

primaire, en impliquant si nécessaire les structures de soins à domicile et 

notamment parfois l’HAD. 

4- Assurer progressivement la continuité des soins à l’âge adulte. 

 

 

6.5. Contribution sur le thème de la prématurité 
D’après la contribution de P. Lequien (Lille) 

 

La part de la pédiatrie consacrée aux prématurés a pu être considérée comme 

marginale et quelque peu ésotérique. 

 

6.5.1. Méthodologie 
 

Il existe désormais un corpus de travaux indiscutables pour argumenter une politique 

cohérente au service de cette population d’enfants. On fera ici référence à deux 

grandes études épidémiologiques. La première, mise en oeuvre au Royaume-Uni en 

1995 sous la dénomination « EPICure », a inclu une importante cohorte de 

« prématurissimes » nés à terme inférieur à 26 semaines d’aménorrhée. La deuxième 

est française, animée et coordonnée par l’Unité 149 de l’Inserm. Elle concerne tous les 

enfants nés à un terme inférieur ou égal à 32 semaines dans neuf régions de la 

métropole en 1997. Dans les deux cas, les enfants survivants font l’objet d’un suivi 

dont l’ambition est de le prolonger au moins jusqu’à l’adolescence ; on dispose 

désormais des données recueillies à 5-6 ans, au début de la scolarité primaire. Ces 

études revêtent un double intérêt. Elles sont « en population », et donc parfaitement 

représentatives de la réalité du moment. Elles ont apparié les prématurés à des 
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enfants nés à terme, offrant ainsi une comparaison rigoureuse qui permet d’identifier 

précisément la responsabilité de la naissance prématurée. 

On retiendra par ailleurs deux rapports parus en 2005. Celui qui rapporte les résultats 

de l’enquête nationale périnatale réalisée en 2003 apporte des données chiffrées pour 

apprécier l’évolution de la prématurité à l’échelon national. Elle est diligentée par la 

Direction générale de la Santé et l’Inserm (U149), réalisée avec la participation des 

maternités et de la PMI. Le deuxième est le produit d’un travail coordonné par le 

Centre d’expertise collective de l’Inserm consacré au « Dépistage et prise en charge 

des déficiences et handicaps d’origine périnatale ». 

Il sera fait référence, enfin, à l’expérience pilote de dépistage de ces déficiences et 

handicaps au niveau de toute une région dans le cadre du Réseau de Soins Périnatals 

des Pays de Loire. 

 

6.5.2. Les constats 
 

6.5.2.1. Le taux de naissance prématurée, loin de régresser, 

augmente régulièrement depuis dix ans. Il était de 5.9 % en 1995, il est de 6.2 % en 

2003. Tous ces enfants ne sont pas soumis aux mêmes risques de mortalité ni de 

morbidité. Ils sont maximum pour les enfants nés avant 33 semaines dont le taux est 

de 1.1 % des naissances, soit, annuellement en France 8 000 enfants environ. 

Les politiques de prévention mises en place dans les années 70 ont pourtant fait 

preuve de leur efficacité en entraînant dans un premier temps une régression 

prometteuse du taux des naissances prématurées. On explique l’inversion de la 

tendance par une série de causes plus ou moins intriquées : fréquence des grossesses 

multiples imputables aux techniques d’assistance à la procréation, et notamment à la 

prescription souvent inconsidérée d’inducteurs ou de stimulants de l’ovulation, 

émergence d’une prématurité provoquée dans l’intérêt du fœtus et résultat paradoxal 

des progrès de la médecine périnatale, recul progressif de l’âge à la première 

grossesse. Les conclusions des analyses actuelles ne permettent pas d’espérer 

raisonnablement une baisse prochaine des taux observés des dernières années. 

Parallèlement, la régionalisation des soins et l’organisation en réseau, les progrès de la 

médecine néonatale ont entraîné une augmentation à a fois de la naissance d’enfants 

volontiers rapportés sous le vocable de « prématurissimes », d’un âge gestationnel 

compris entre 23 et 26 semaines d’aménorrhée, et de leur survie. Dans l’étude 

EPIPAGE, le taux de survie atteint 40 % dès 24 semaines, 60 % à 25 semaines. 
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6.5.2.2. Une proportion non négligeable d’enfants vont développer 
tout au long de l’enfance des séquelles de leur prématurité 

 

L’attention est focalisée dans un premier temps sur les séquelles sensorielles et 

motrices. Les premières, troubles de la vision et de l’audition, ne revêtent pas 

actuellement une fréquence ni une gravité préoccupantes. Les IMOC (infirmités 

motrices d’origine cérébrale) gardent, avec des degrés de sévérité variables, un taux 

assez constant, de l’ordre de 15 % pour la population des enfants nés à 32 semaines 

et moins. La plupart d’entre eux réclament une aide spécifique qui ne leur permettra 

pas toutefois d’accéder à l’autonomie dans tous les cas. Il importe de rappeler que 

chaque fois que le taux des séquelles reste constant alors que la mortalité diminue, le 

nombre absolu des enfant qui réclameront des soins augmente. 

L’observation prolongée du devenir de ces enfants, y compris de ceux qui « vont bien » 

à deux ans, autrement dit sont exempts des séquelles évoquées plus haute, a fait 

apparaître la fréquence des difficultés d’apprentissage rencontrées dans cette 

population, y compris chez des enfants dont la prématurité est volontiers banalisée, 

ceux nés à 33 et 34 semaines, dont le nombre est naturellement plus important que 

celui des « grands prématurés ». Ces difficultés deviennent d’autant plus évidentes 

que croissent les exigences scolaires. Elles sont majorées par un contexte précaire 

tant sur le plan social que culturel. 

Il convient de conclure en insistant sur la nécessité de relativiser la signification 

pronostique de l’imagerie cérébrale, et notamment de l’échographie transfontanellaire. 

La médiocrité de sa valeur prédictive, tant positive que négative, est telle qu’elle ne 

saurait en aucun cas dispenser d’un suivi clinique au cours des premiers mois et des 

premières années de vie. 

 

6.5.2.3. La reconnaissance précoce des perturbations du 
développement est possible au prix d’une organisation 
impliquant les professionnels de l’enfance 

 

La situation en ce domaine se caractérise par son hétérogénéité. La surveillance du 

développement des jeunes enfants est assurée, suivant les familles et aussi suivant la 

démographie médicale régionale, par les pédiatres appartenant au secteur libéral, par 

les médecins généralistes et par les consultations relevant des services de PMI. 

L’identification précoce des anomalies neuro-psycho-développementales réclame à la 

fois du temps et de la compétence. Les conditions de rémunération des actes 

pédiatriques, la surcharge habituelle des consultations de nourrissons sont peu 
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compatibles avec la première exigence. La compétence implique un apprentissage 

spécifique dont la diffusion a été jusqu’à présent limitée dans notre pays. 

Un certain nombre d’unités de néonatologie et de réseaux ont mis en place un suivi 

spécifique des enfants à risque de séquelles de la période périnatale. Ils sont peu 

nombreux en raison de la limitation de leurs moyens. S’il est indispensable que les 

néonatologistes connaissent le devenir des enfants qu’ils ont pris en charge, y compris 

en s’impliquant personnellement dans les consultations de suivi, il ne saurait être 

question de leur attribuer à eux seuls cette fonction spécifique. 

L’expérience en ce domaine du réseau de soins périnatals des Pays de Loire et celle 

de réseau pédiatrique du Sud et Ouest francilien constituent une piste de réflexion 

indispensable, sinon un modèle à repliquer. Elles reposent sur deux axes : la formation 

d’un grand nombre de professionnels, pédiatres, à un examen neuro-développemental 

« protocolisé », une rémunération spécifique des actes qui prend en compte le temps 

consacré à cet examen. 

 

6.5.2.4. Il existe des stratégies d’interventions qui justifient leur 
mise en œuvre et la poursuite de leur évaluation 

 

L’évaluation des programmes d’intervention ou de « stimulation précoce » se heurte à 

des difficultés méthodologiques majeures qui ont été parfaitement analysées dans le 

rapport d’expertise collective de l’Inserm mentionné dans l’introduction. Celles-ci 

rendent compte des résultats alternativement décevants ou contradictoires des études 

rapportées dans la littérature médicale. Elles n’autorisent pas pour autant à mettre en 

doute définitivement leur intérêt. Dans une certaine mesure, la multiplication des 

CAMSP (Centre d’Action Médico-Sociale Précoce) témoigne en faveur de la confiance 

en leur capacité à intervenir activement et positivement sur le développement des 

jeunes enfants quand il paraît compromis. On se saurait en attendre qu’ils assurent la 

prévention définitive et l’éradication des séquelles neuro-développementales. Leur 

intérêt ne peut plus être mis en doute. Il doit faire l’objet de nouvelles évaluations. 

 

6.5.2.5. Les séquelles neuro-cognitives ne résument pas à elles 
seules les complications à distance de la prématurité 

 

Les séquelles respiratoires, le retentissement sur la croissance staturo-pondérale ne 

sauraient être méconnus. Ils rendent compte de la multiplicité des interventions 

médicales et paramédicales imposées à ces enfants et à leurs familles. Leur 

coordination s’impose absolument. 
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6.5.3. Les propositions 
 

1- La mise en place d’un observatoire de la prématurité, répondant à plusieurs 

objectifs : 

• évaluation des politiques obstétricales et pédiatriques de soins périnatals, 

• mise en évidence des besoins en matière de suivi, 

• préalable à l’organisation pratique du suivi. 

 

2- Implication de l’ensemble de la collectivité pédiatrique dans le suivi spécifique de 

ces enfants : 

• elle inclut notamment les pédiatres libéraux et hospitaliers, les médecins de 

PMI, les pédo-psychiatres, les CAMSP, 

• elle réclame une formation spécifique, 

• elle impose, pour les pédiatres libéraux, une rémunération adaptée au 

temps consacré à ces enfants. 

 

3- La politique de mise en place de structures polyvalentes adaptées aux besoins de 

ces enfants doit être poursuivie. On rappellera pour conclure le message délivré par le 

Comité Consultatif nation d’Ethique dans son avis n°65 du 14 septembre 2000 quand il 

prend acte de « la faiblesse de l’investissement social dans la prise en charge des 

enfants handicapés. Le CCNE en appelle à la responsabilité de la société pour la 

correction de cette carence ». 

 

4- La distinction entre enfants à risque de séquelles et enfants porteurs de déficiences 

et exposés au handicap doit être maintenue avec une rigueur qui met ces enfants et 

leurs familles à l’abri d’une stigmatisation gravement préjudiciable. 

 

 

RECOMMANDATIONS 
1-  Création d’un « observatoire de la grande prématurité ». 

2-  Evaluation des stratégies de prévention des handicaps secondaires aux séquelles 

de la prématurité. 

3-  Nécessité d’une réflexion éthique sur les conséquences de la grande prématurité. 
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7.  PRISE EN CHARGE DE L’ENFANT EN MÉDECINE PHYSIQUE ET 
RÉADAPTATION 

 D’après la contribution de C.Bérard (Lyon) 
 

7.1. Indications et parcours de soin 
 

La prise en charge en médecine physique et réadaptation (MPR) de l’enfant est 

justifiée dans 3 types de situations :   

- Dans les suites immédiates d’affections aiguës réversibles justifiant une 

rééducation intensive de durée courte (par exemple : chirurgie orthopédique ou 

thoracique).    

- Dans un contexte de déficiences et d’incapacités durables, nécessitant une 

rééducation intensive et prolongée ; par exemple : suites de réanimation 

complexe, traumatisme crânien, coma, polyradiculonévrite, AVC, lésion 

médullaire, brûlures étendues… 

- Dans le cadre de  pathologies chroniques congénitales ou acquises génératrices 

de situation(s) de handicap. 
 

Le parcours de soin de l’enfant est différent dans ces trois situations :  

- Dans les suites d’affections aiguës génératrices de situation temporaire de 
handicap, l’enfant initialement hospitalisé en soins de courte durée (réanimation, 

chirurgie…) sera ensuite transféré en centre de MPR (où la scolarité est mise en 

œuvre dès que possible), puis retournera à domicile. 

- Dans les situations de pathologies longues ou chroniques génératrices de 
handicap, l’enfant et sa famille auront recours à la MPR pédiatrique tout au long 

de la croissance, pour  

- une évaluation des déficiences et des incapacités,  

- des propositions de prises en charge adaptées (traitements médicaux, 

rééducations, appareillage, programmes chirurgicaux…) 

- une évaluation des situations de handicap rencontrées par l’enfant et sa famille, 

sur les plans architectural, financier, scolaire,  

- des propositions d’aménagement de l’environnement, de médiation par rapport 

à l’environnement scolaire, d’orientation vers un établissement plus adapté. 
 

L’enfant est le plus souvent dans sa famille, avec une prise en charge au quotidien 

(soins lorsque c’est nécessaire, rééducations diverses…) mise en œuvre par des 

professionnels libéraux. Certaines structures permettent une coordination de la prise 

en charge pluridisciplinaire de l’enfant en situation de handicap à son domicile ; il s’agit 
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6 ans, des SESSAD handicap moteur (Services d’Education Spécialisée et de Soins à 

Domicile), d’équipes mobiles quand elles existent. Il peut s’agir également 

d’établissements pour enfants et adolescents polyhandicapés ou de Centres 

d’Education Motrice.   

 

La famille de l’enfant est au cœur de la prise en charge, au carrefour du soin, de la 

scolarisation, et  des procédures de compensation du handicap. Plus le handicap est 

important, plus la famille a besoin d’être soutenue dans cette coordination de prise en 

charge, au quotidien par des acteurs locaux et régulièrement par des professionnels de 

référence dont font partie les médecins de MPR pédiatrique.  

 

Cependant, les services de MPR pédiatrique sont très inégalement répartis sur le 

territoire, et leur localisation ne répond pas toujours aux exigences actuelles de 

proximité avec les familles, pour des raisons essentiellement historiques 

(développement récent de la Médecine Physique et de Réadaptation Pédiatrique, 

évolution d’établissements pédiatriques autrefois consacrés à d’autres types de prise 

en charge).  

7.2. Spécificité de la prise en charge en MPR pédiatrique du fait du 
développement de l’enfant 

 
7.2.1. Connaissance de l’état antérieur 

Pour toutes les pathologies acquises, la connaissance de l’état de l’enfant antérieur à 

la lésion est indispensable pour une prise en charge adaptée : dynamique propre de 

l’enfant par rapport aux apprentissages scolaires, développement psychomoteur, place 

dans la famille… La lésion peut infléchir chacun de ces axes. Cette évaluation est 

particulièrement importante lorsqu’ une procédure d’indemnisation est engagée.   

 

7.2.2. Croissance somatique 
Un enfant présentant une déficience motrice (qu’elle qu’en soit l’origine) a besoin d’une 

surveillance particulière tout au long de sa croissance, en particulier sur le plan neuro-

orthopédique ; ce suivi est effectué par le pédiatre et/ou par un médecin de MPR, pour 

une prise en charge adaptée dès que besoin. 

 

7.2.3. Développement psycho cognitif 
Le développement psycho cognitif de l’enfant en situation de handicap est particulier :  
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� soit parce que la pathologie présentée comporte des spécificités sur le plan cognitif 

(cérébro-lésion acquise, paralysie cérébrale…). Ces spécificités vont modifier les 

processus d’apprentissages ; une évaluation professionnelle des capacités  de l’enfant 

lui permettra de développer au mieux son potentiel. Cette évaluation peut être 

proposée en service de Médecine Physique et de Réadaptation comportant neuro-

psychologue, psycho-motricien, ergothérapeute, psychologue clinicien.  

 

� soit par retentissement : le développement de l’enfant est façonné par sa place 

particulière dans la famille et dans la fratrie, par l’inquiétude parentale dont il peut être 

l’objet, par le regard que porte la famille élargie sur sa situation. Aussi il est quelquefois 

nécessaire de pouvoir soutenir l’enfant, ses frères et sœurs, ses parents, à différents 

moments : annonce du diagnostic, (surtout quand il s’agit d’une lésion brutale), 

progression de la dépendance (maladies évolutives), ou périodes de mutation 

(adolescence). L’enfant et sa famille ont besoin de pouvoir dire la situation ressentie, 

leurs inquiétudes (face à la situation actuelle ou à l’avenir), et de valider leurs 

représentations du handicap avec des tiers.  

 

Dans tous les cas, un suivi du développement psycho-cognitif de l’enfant permet de 

repérer les situations « à risque » (incompréhension du milieu scolaire face aux 

troubles présentés, déséquilibre au sein de la famille), d’identifier les capacités et 

difficultés de l’enfant, de mettre en place les étayages nécessaires (sur le plan 

rééducatif ou éducatif). Ce suivi a pour objectif de d’éviter la majoration ou de limiter le 

développement de troubles comportementaux. 

 

7.3. MPR pédiatrique et accès à l’autonomie 
 

7.3.1. Triangulation enfant/parents/équipe MPR 
 

Permettre à chaque personne d’accéder à la meilleure autonomie possible compte 

tenu de ses déficiences et incapacités est un objectif de prise en charge en MPR qui 

résonne particulièrement en MPR pédiatrique. 

La maladie, l’accident viennent obérer cette perspective naturelle d’accès à 

l’autonomie et peuvent au contraire ramener l’enfant et sa famille vers un besoin de 

prise en charge, vers une dépendance plus grande de l’enfant vis-à-vis de l’adulte. La 

prise en charge initiale en cours séjour peut aussi ramener les parents à une position 

de dépendance vis-à-vis des spécialistes médicaux. 

Dans ce contexte, l’objectif d’une reprise progressive d’autonomie n’est pas évident. Il 

peut être l’objet de résistances, voire de conflits entre les équipes MPR et les parents, 
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conflits qu’il est souhaitable de « déminer » grâce à une supervision.  

En effet, l’enfant comme l’adulte ne peut progresser au mieux que s’il adhère à son 

programme de rééducation et de réadaptation, et s’il perçoit ses parents et l’équipe 

MPR bien en phase. Le programme et ses objectifs doivent être discutés avec les 

parents, et présentés à l’enfant en tenant compte de son âge et de ses éventuels 

troubles cognitifs. 

Accompagner l’enfant vers  l’autonomie à l’âge adulte est le but ; si les déficiences et 

incapacités ne permettent pas l’accès à une vie autonome, l’objectif est de transférer 

peu à peu la situation de dépendance vers un adulte qui n’est pas le parent de l’enfant. 

Pour préparer les enfants les plus dépendants et leur famille à ce devenir, il est 

souhaitable de mettre régulièrement en œuvre des séjours de répit.  La prise en 

charge à domicile va souvent de pair avec une focalisation extrême de la famille autour 

de l’enfant en situation de handicap. Même si cette situation est compréhensible, elle 

est à terme délétère pour la cellule familiale, le couple, les frères et sœurs. Aussi est il 

essentiel de proposer des séjours d’accueil temporaires à l’enfant, permettant à la 

famille de prendre un peu de répit et à l’enfant de découvrir un nouvel environnement. 

En pratique, c’est le degré de médicalisation de l’enfant qui guide les possibilités 

d’accueil temporaire : si l’enfant est dépendant sur le plan respiratoire, seul un 

établissement de santé pourra l’accueillir temporairement (même si l’objectif premier 

de prise en charge dans le service est le répit de la famille). 

 

7.3.2. Scolarité et socialisation de l’enfant en situation de handicap 
 

L’enfant présentant une pathologie provoquant un handicap temporaire ou définitif a 

besoin de poursuivre une scolarisation, dont les objectifs restent  

- apprentissages scolaires  

- socialisation avec des enfants de sa classe d’âge 

- expérimentation d’un lieu de vie autre que le milieu familial. 

En pratique, l’enfant hospitalisé en MPR accède le plus souvent à une scolarité 

adaptée à partir de l’établissement dans lequel il séjourne. L’insertion ou la réinsertion 

dans son école est aidée par un lien entre l’enseignant du centre de MPR et les 

enseignants de l’enfant. 

Dans les situations de handicap au long cours, la scolarisation peut être facilitée par 

l’intervention d’un SESSAD, comportant une équipe pluridisciplinaire qui va faire le lien 

avec les enseignants, la famille,  et mettre en œuvre certaines rééducations 

nécessitées par l’état de l’enfant. 

 

Lorsque la scolarisation en milieu ordinaire n’est pas possible, l’enfant est orienté vers 
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une structure adaptée qui répond aux mêmes objectifs (apprentissages, socialisation 

avec des enfants de sa classe d’âge, expérimentation d’un lieu de vie autre que le 

milieu familial). Il peut s’agir d’un centre d’éducation motrice, d’un institut d’éducation 

motrice, d’un institut médico-éducatif. Chaque fois que c’est nécessaire, le lien sera fait 

entre l’équipe MPR et l’école ou la structure qui accueille l’enfant.  

 

7.3.3. Les associations de parents 
 

Les parents d’enfants en situation de handicap se sont depuis longtemps constitués en 

associations pour faire entendre leur voix. La participation des usagers et des 

représentants des usagers aux instances de réflexion et de décision est maintenant 

inscrite dans la loi du 11 février 2005 (un quart des postes de la commission exécutive 

des maisons départementales du handicap est prévu pour les représentants  des 

associations de personnes handicapées). 

Les associations de parents sont des partenaires des services de MPR pédiatriques : 

elles contribuent à rompre l’isolement des parents d’enfant en situation de handicap, 

permettent un lien entre parents d’enfants présentant des pathologies similaires, 

mettent quelque fois en place une pair-émulation, peuvent jouer  un rôle de tiers entre 

l’équipe MPR et les parents, favorisant l’autonomie des parents face à l’équipe 

médicale. 

Certaines  associations contribuent et/ou financent  des consultations pluri-

disciplinaires,  des programmes de recherche, développent des modes d’accueil 

innovants.   

 

Pour développer une autonomie optimale compte tenu de ses déficiences, l’enfant a 

besoin : 

� d’avoir accès à une (des) équipes de professionnels compétents dans le champ 

de son handicap, au quotidien, et en centre de référence.  

� d’avoir accès à un lieu de scolarité et/ou de socialisation 

� de bénéficier d’une cellule familiale étayée par rapport aux répercussions du 

handicap 

 

7.4. Modalités de prise en charge en MPR 
 
 

7.4.1. Les consultations pluridisciplinaires ont l’avantage de réunir en un 

même lieu et dans un temps réduit les conditions d’une expertise médicale et 

paramédicale qui permettent de faire le point et d’ajuster le projet médical. La présence 

des familles, des membres de l’équipe médico-éducative qui connaissent bien l’enfant 
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facilite la compréhension mutuelle des difficultés de terrain et la discussion des 

solutions envisageables. 

 

7.4.2. Hospitalisation de jour 
 

Lorsqu’il est nécessaire que différents professionnels reçoivent l’enfant, celui-ci peut 

être pris en charge en hospitalisation de jour, suivi d’un temps de synthèse permettant 

de poser les principaux éléments d’évaluation et les perspectives de prise en charge. 

 

7.4.3. Hospitalisation complète ou de semaine 
 

Lorsque l’état de l’enfant requière une rééducation très intensive, des soins de haute 

technicité, une surveillance médicale rapprochée, l’enfant est hospitalisé en 

hospitalisation complète, transformée dès que possible en hospitalisation de semaine, 

puis en hospitalisation de jour.   

 

7.4.4. Equipes mobiles MPR 
 

Pour la réadaptation, la prise en charge par une équipe mobile de MPR permet de 

rencontrer l’enfant, sa famille, les soignants, les enseignants dans leur environnement 

et de coordonner au mieux les interventions des professionnels autour du projet de vie 

de l’enfant.  

 

NB : Une place particulière doit être faite à l’évaluation et à la prise en charge de la 
douleur chez l’enfant en situation de handicap : plus la communication verbale est 

limitée, plus l’appréciation de la douleur requiert vigilance et formation spécifique des 

soignants pour une prise en charge adaptée. 

 

 

REMARQUES 
 

� Les pathologies pédiatriques traitées en MPR sont essentiellement d’origine 

congénitale avec le lot important de l’infirmité motrice cérébrale dont la fréquence ne 

diminue pas. Les troubles associés, essentiellement neuropsychologiques apparentés 

aux troubles des apprentissages, sont très spécifiques à l’enfance. La continuité de la 

prise en charge à l’âge adulte nécessite que les médecins de MPR soient formés à ces 

pathologies. 
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� On note la très faible représentation des services et des médecins spécialisés en 

MPR pédiatrique dans les hôpitaux universitaires. Ainsi sur la trentaine de PU-PH en 

MPR en France,  aucun ne s’occupe exclusivement de pédiatrie. On note au maximum 

5 postes d’assistants hospitalo-universitaires et 10 postes d’internes. La plupart des 

médecins impliqués en réadaptation pédiatrique travaillent dans des structures médico-

sociales, sans temps dévolu à la recherche et à l’enseignement. 

 

 

RECOMMANDATIONS 
1- Renforcer la formation initiale et continue réciproque des professionnels de santé 

de l’enfant et de l’adolescent (pédiatres, PMI et Education Nationale) et des 

spécialistes de médecine physique et de réadaptation 

2- Mener une réflexion régionale sur les réseaux de soins de proximité incluant la 

médecine physique et de réadaptation afin d’optimiser les soins, de coordonner les 

actions, de favoriser les formations et de partager les bonnes pratiques 

3- Nécessité au niveau national de reconnaître des Centres de Référence 

pluridisciplinaires en raison de la rareté de nombreuses pathologies et du faible 

effectif des enfants suivis dans chaque structure. 
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8.  SOINS DE SUPPORT, DOULEUR, SOINS CONTINUS, SOINS PALLIATIFS, FIN 

DE VIE 
 

Les items de ce titre se recouvrent partiellement mais la confusion demeure parfois. Il 

importe donc de les redéfinir. 

 

• Soins de support 
 

Ce terme a été initié dans le domaine de la cancérologie, par les professionnels qui se 

sont penchés en premier lieu sur la prise en charge de la douleur. Le concept a été 

élargie et est applicable à toutes les maladies graves, chroniques ou prolongées. 

Il s’agit de l’ensemble des soins de soutien nécessaires aux personnes malades 

parallèlement aux traitements spécifiques de la maladie en cours. Cette terminologie 

englobe tout ce qui concerne les soins et soutiens aussi bien somatiques que 

psychiques, socio-culturels et éducatifs, qui doivent accompagner la prise en charge 

spécifique du patient. 

 

• Soins continus 
 
La notion de soins continus met en exergue à la fois la globalité de la prise en charge 

et l’absence de rupture entre les différents acteurs tout au long de l’évolution d’une 

maladie, et parfois même au-delà. 

L’enfant malade est le centre des préoccupations tout autant que sa famille, dans le 

souci de contribuer à assurer au mieux son développement et son intégration sociale. 

 

• Soins palliatifs 
 
Cette notion inclut une réflexion sur l’objectif des soins et l’intention curative et/ou 

palliative. Le passage de l’un à l’autre repose sur une analyse précise et éthique du 

dossier médical et une prise de décision rassemblant les parents et tous les acteurs de 

la prise en charge de l’enfant. Il est important de distinguer la notion de soins palliatifs 

et de fin de vie. 

 

Selon la pathologie et la complexité des soins nécessaires, l’enfant est pris en charge 

à l’hôpital ou à son domicile par des acteurs formés et surtout informés, au même 

titre d’ailleurs que lui-même et ses parents. Le lien entre ces deux niveaux est facilité 

par le recours aux services infirmiers de soins à domicile, et/ou à l’hospitalisation à 
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domicile. Les soins de support sont également intégrés dans l’organisation de certains 

réseaux de soins de proximité. 

 

Les soins de support sont assurés par les professionnels en charge de la pathologie 

concernée, mais il faut savoir s’appuyer sur l’avis d’une équipe spécialisée pour 

améliorer l’efficience de certaines prescriptions. 

En dépit de la spécificité pédiatrique, les échanges avec les médecins d’adultes qui ont 

contribué à développer cette prise en charge indispensable, ne peuvent qu’enrichir les 

équipes. 

 

Nous développerons deux chapitres : la lutte contre la douleur et les soins palliatifs. 

 

8.1. La lutte contre la douleur (cf annexe n° 2) 
 

8.1.1. Un droit pour les enfants malades, une volonté des 
professionnels et un soutien politique dans la continuité 

 

L’article L.1110-5 du Code de Santé Publique indique que « toute personne a le droit 

de recevoir des soins visant à soulager sa douleur. Celle-ci doit être en toute 

circonstance prévenue, évaluée, prise en compte et traitée ». 

Chez l’enfant et l’adolescent, des progrès importants ont été réalisés depuis plus de 10 

ans en matière d’évaluation et de connaissances sur les mécanismes et les traitements 

de la douleur, grâce à une mobilisation exemplaire de certains professionnels de santé, 

d’associations et des pouvoirs publics. 

Des lois, des décrets, des circulaires ont encadré les obligations d’organisation de la 

prise en charge de la douleur pour répondre aux droits des malades, par le recours à 

des prescriptions adaptées délivrées par un personnel médical et infirmier formé en 

lien avec l’accompagnement psychologique et familial nécessaire.  

 

Trois Plans triennaux de lutte contre la douleur se sont succédés depuis 1998. 

Le premier avait pour objectif d’instaurer une « culture de lutte contre la douleur ». A 

cette époque, certains pédiatres en lien avec des anesthésistes et des 

pédopsychiatres et psychologues, avaient anticipé en créant en 1990 l’Association 

pour le traitement de la douleur de l’enfant et des groupes de travail ciblés sur la 

description, l’évaluation des douleurs chroniques rebelles, leur traitement 

médicamenteux (par l’introduction rationnelle des paliers successifs d’antalgiques sans 

crainte des opiacés), et par une information de l’enfant et de ses parents. 
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Si la cancérologie pédiatrique a été une spécialité « phare » dans ce domaine, le 

modèle a été progressivement étendu à un grand nombre de services de pédiatrie 

générale et/ou prenant en charge des pathologies sévères et/ou chroniques.  

Les douleurs aiguës provoquées notamment par les traitements et les explorations 

invasives ont commencé à être mieux prévenues et ceci à tout âge, y compris chez le 

nouveau-né. 

 

Alors que la loi de Santé Publique reprenait en 2004 la thématique « douleur », 

l’intégration de sa prise en charge dans le volet « qualité et sécurité des soins » des 

établissements, imposé par le Plan 2002-2005 et la coordination des acteurs autour de 

la douleur et des soins palliatifs, ont suscité la prise en compte d’autres problématiques 

transversales, reconnaissant sous le terme de « soins de support » le traitement de 

l’ensemble des symptômes physiques, psychologiques, socio-familiaux pouvant être 

associés à la douleur à des degrés variables selon la pathologie et l’âge. Cette 

réflexion inclut nécessairement la médecine palliative sans toutefois l’assimiler.  

Les établissements de santé ont dû mettre en place des Comités de Lutte contre la 

Douleur (CLUD), étendus par la suite aux Soins de Support (CLUDS), destinés à 

promouvoir la qualité de ces soins, à former les personnels et à évaluer annuellement 

les actions. 

 

Le Plan 2002-2005 avait individualisé la douleur de l’enfant et les financements mis à 

disposition ont permis aux services de pédiatrie impliqués dans cette problématique de 

bénéficier par le biais des ARH de quelques moyens spécifiques afin de poursuivre 

une dynamique émanant encore largement des services de cancérologie, 

rhumatologie, neurologie, chirurgie pédiatrique. 

De nombreuses enquêtes, documents d’information, recommandations de l’ANAES et 

des colloques nationaux et internationaux ont assuré et continuent à contribuer à la 

sensibilisation des enfants et des familles et à la formation et à l’information des 

professionnels. 

 

La formation initiale du 2ème cycle a été renforcée, mais demeure hétérogène. Il en est 

de même du module « Douleur » des Instituts de Formation en Soins Infirmiers. Des 

DU, DIU, ont été ouverts aux médecins et aux paramédicaux et les Capacités 

d’Evaluation et du Traitement de la Douleur (en deux ans) aux médecins, pharmaciens 

et chirurgiens-dentistes. 

 

Et cependant, les besoins ne sont pas couverts…. 
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1. La sensibilisation et la mobilisation des professionnels de santé appartenant 

aux équipes hospitalières demeurent inégales, bien que non comparables 

à ce qui est observé en médecine d’adulte. Il en est de même dans le 

domaine des soins primaires assurés par les médecins libéraux, faute de 

formation suffisante et/ou de disponibilité.  

Les consultations-douleur peuvent être très longues (30 à 90 minutes), si 

l’on veut analyser correctement la symptomatologie et son environnement, 

évoquer une étiologie organique ou psycho-somatique (manifestations 

dépressives possibles chez l’adolescent) et adapter le traitement à des 

mécanismes souvent complexes. Le financement de ce type de consultation 

n’est pas prévu en médecine libérale ce qui peut conduire à un retard au 

diagnostic, à un traitement symptomatique inapproprié et à un engorgement 

progressif des consultations hospitalières de la douleur. 

 

2. Les douleurs provoquées sont insuffisamment prévenues, malgré l’efficacité 

bien établie de l’application de crème Emla® et du mélange équimoléculaire 

de peroxyde d’azote et d’oxygène, voire négligées sans tenir compte de la 

« mémoire » que ces douleurs induisent à tout âge, y compris chez le 

nouveau-né. 

 

3. Les outils d’évaluation demeurent insuffisamment utilisés par les médecins. 

 

4. Les douleurs chroniques compliquant une maladie connue sont mieux 

évaluées notamment chez le jeune enfant, mais relèvent d’une prise en 

charge spécialisée pluridisciplinaire à laquelle l’accès des patients est loin 

d’être toujours assuré : affections ostéo articulaires et maladies 

neuromusculaires, maladies inflammatoires, mucoviscidose, maladies 

métaboliques, cancer. Certaines maladies chroniques et/ou graves 

exposent à des douleurs particulièrement sévères dont la survenue brutale 

est souvent mal assurée. Les crises vaso-occlusives de la drépanocytose 

en sont un exemple frappant illustrant la nécessité d’entretenir la formation 

des médecins et du monde de l’enseignement pour éviter les retards et les 

hésitations dans le diagnostic et le traitement sur lesquels les patients et 

leurs parents sont souvent mieux informés. 

On note également des problèmes de prise en charge de la migraine et de 

reconnaissance de la douleur chez les polyhandicapés. 
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5. En l’absence d’un nombre suffisant de pédiatres spécifiquement formés à la 

douleur, les enfants sont encore souvent suivis en consultation d’adultes 

n’ayant pas obligatoirement une approche parfaitement adaptée, surtout 

chez le très jeune enfant. 

 

6. Nous ne disposons pas d’un état des lieux national des acteurs, des unités, 

des structures pédiatriques de lutte contre la douleur ainsi que de leurs 

modalités d’activité.  

 

7. Les traitements non médicamenteux sont mal connus, donc sous-utilisés.  

 

8. La palette et les formes galéniques des médicaments antalgiques 

pédiatriques demeurent insuffisantes. 

 
8.1.2.  Comment poursuivre l’amélioration de la lutte contre la douleur 

chez l’enfant et l’adolescent ? 
 

Le troisième Plan Douleur 2006-2010 a affiché en priorité la douleur des enfants et 
des adolescents. 
Nous nous permettons de souligner l’importance de certaines mesures, mais aussi d’y 

ajouter les remarques suivantes. 

 

1. Il est nécessaire de continuer à faire évoluer les mentalités des 

professionnels médicaux et paramédicaux tout en renforçant l’information des 

familles et de leurs enfants. 
 

2. Il convient de renforcer la formation initiale et continue des pédiatres et des 

généralistes pour assurer la prévention de la douleur lors des examens 

invasifs ainsi que le traitement des douleurs aiguës. 

Le diagnostic et le suivi des douleurs chroniques doivent être organisés en 

lien avec une équipe spécialisée. 
 

La formation initiale des étudiants en 2ème Cycle a été renforcée dans le 

module 6 mais il convient d’actualiser régulièrement les connaissances et 

surtout d’évaluer les pratiques. 
 

3. Les services de pédiatrie des établissements hospitaliers devraient 

comprendre dans leur équipe au moins un pédiatre et une infirmière titulaire 

d’un DU ou d’un DIU de lutte contre la douleur, travaillant en lien avec le 

CLUDS de l’établissement. 

 241 



2ème Partie - 3ème Chapitre : Situation de vulnérabilité 
 

 

4. La prise en charge de la « douleur chronique rebelle » doit être réalisée dans 

une consultation (probablement plutôt dans un CHU, ce qui n’exclut pas un 

CH), à vocation néanmoins régionale, pluridisciplinaire, en liaison avec un 

pédopsychiatre et un(e) psychologue. Les pédiatres de cette consultation 

doivent être titulaires du prochain DESC de type 1 « médecine douleur – 

médecine palliative », prévu pour remplacer prochainement la Capacité 

Douleur. 

 

Cette consultation de prise en charge de la « douleur chronique rebelle » 

devrait faire partie d’une structure de type mixte, regroupant médecins 

d’adultes et médecins d’enfants de mêmes compétences, en lien avec le 

CLUDS de l’établissement. 

 

Rappelons que le CLUDS devient une émanation de la sous-commission 

« Sécurité et qualité des soins » de la Commission Médicale d’Etablissement 

(Article L.6144-1-CSP, ordonnance 2005-406 du 2-05-2005 titre 1 Art.3). 
 

5. La lisibilité des acteurs et des lieux de prise en charge de la douleur doit être 

assurée au niveau régional par la diffusion régulière d’informations 

actualisées. 
 

6. Une réflexion doit être menée sur le financement de cette activité tant sur le 

plan libéral qu’hospitalier dans le cadre de la T2A. 
 

7. La création d’une Fédération interétablissements pour la prise en charge des 

soins de support dans les maladies chroniques, incluant adultes et enfants, 

contribue à mutualiser les expériences et les moyens humains (premier 

exemple de ce type inauguré à Nancy entre le CHU et le Centre de Lutte 

Contre le Cancer en 2005). 
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RECOMMANDATIONS 
1- Organiser la prise en charge de la douleur aiguë aux urgences. 

2-  Renforcer la prévention de la douleur provoquée par les gestes invasifs, quel que soit

l’âge et le type de geste. 

3-  Reconnaître et évaluer la douleur chez l’enfant handicapé. 

4- Développer des formes galéniques d’antalgiques adaptées aux diverses tranches d’âges

de l’enfant. 

5- Mener des enquêtes de satisfaction concernant la prise en charge de la douleur auprès

des enfants et/ou de leur famille. 

 
8.2. Soins palliatifs pédiatriques (cf annexe n° 3) 

 
8.2.1. Définition 

 
Il s’agit d’une problématique ancienne mais son identification est récente, en raison du 

développement de moyens de traitements curatifs importants et performants et 

simultanément de la nécessaire prise de conscience des limites de la technologie 

médicale, du refus de l’obstination déraisonnable et de l’exigence du respect de la 

qualité de vie de l’enfant quel que soit son âge. 

 

Une des bonnes définitions des soins palliatifs est celle retenue par le Collège Royal 

de Pédiatrie et l’Association pour les Soins de l’enfant aux conditions de vie menacée 

ou en phase terminale (Royaume Uni). 

« Les soins palliatifs sont destinés aux enfants et adolescents ayant des conditions de 

vie menacée. Les enfants sont porteurs de conditions de vie menacée  quand il est 

licite de penser qu’il n’y a pas d’espoir raisonnable de guérison et que la maladie va 

conduire au décès. Ces conditions vont être responsables d’une détérioration 

progressive de sa santé rendant l’enfant de plus en plus dépendant de ses parents et 

de ses soignants ». 

 

Les soins palliatifs s’adressent à des enfants en situation de grande vulnérabilité. On 

peut en déterminer six groupes : 

1. Les enfants atteints d’une maladie pour lesquels le traitement curatif existe mais où 

l’échec est possible (cancer) ; 
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2. Les enfants atteints de maladie où une mort prématurée peut être anticipée mais 

où un traitement intense permet de prolonger une vie de bonne qualité 

(mucoviscidose, sida) ; 

3. Les enfants atteints de maladie progressive pour lesquels le traitement est 

essentiellement palliatif (un grand nombre de maladies orphelines, les 

myopathies) ; 

4. Les enfants atteints de maladie sévèrement invalidante, souvent neurologique, 

présentant des complications parfois mortelles (infirmité motrice cérébrale sévère, 

toutes pathologies cérébrales majeures d’origine diverse) ; 

5. Les nouveau-nés dont l’espérance de vie est très limitée ; 

6. Les membres d’une famille ayant perdu un enfant à la suite d’une maladie, d’une 

situation engendrée par une cause externe ou d’une perte en période périnatale. 

 

Les problèmes éthiques soulevés par la décision du passage d’un projet curatif à un 

projet palliatif imposent à l’équipe d’avoir acquis une compétence en éthique pour 

mener une telle discussion. 

 

8.2.2. Spécificités des soins palliatifs pédiatriques  
 

Malgré un faible nombre d’enfants concernés, il s’agit souvent de pathologies rares, 

particulières à la pédiatrie, même si l’enfant parvient parfois à l’âge adulte. Les soins 

peuvent durer de quelques jours à plusieurs années. Un projet de soins doit être 

individualisé pour chaque enfant. Beaucoup de pathologies sont familiales et relèvent 

simultanément d’un conseil génétique avec le poids psychologique et éthique qu’il 

comporte. 

Les soins doivent prendre en considération les étapes du développement de l’enfant 

qui, même malade, garde des droits en matière d’éducation, de formation, de création 

et de créativité. Il convient de ne pas méconnaître les conséquences immédiates et 

différées de la maladie potentiellement mortelle sur l’enfant et son entourage familial, 

sans oublier sa fratrie. Le soutien psychologique et la disponibilité du personnel 

soignant à certains moments-clés sont indispensables. L’équipe elle-même doit être 

l’objet d’un soutien. 

 

8.2.3. Formation initiale et continue 
 

Au cours du premier et deuxième cycle des études médicales, les soins palliatifs sont 

abordés très superficiellement et pas en pédiatrie. Ce domaine est abordé dans la 

nouvelle maquette du DES de pédiatrie et un module de soins palliatifs pédiatriques a 
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été individualisé dans le cadre d’un DIU organisé par l’Université de Paris V, (ceci 

depuis 2004). Il en est de même d’une journée optionnelle dans le cadre du DU  de 

Paris XI et d’autres DU, notamment à Lille et à Lyon. Des journées ou des sessions 

pédiatriques sont maintenant bien individualisées dans les congrès français autour de 

la douleur, des soins de supports et des soins palliatifs. Il en est de même dans le 

cadre des journées de formation organisées par les Espaces Ethiques (Paris, 

Méditerranée, Picardie). 

Un réseau francophone de soins palliatifs pédiatriques a été activé à l’initiative du 

Canada (Hôpital Sainte Justine, Montréal) et de la France. 

 

8.2.4. Organisation  
 

8.2.4.1. Lieux et acteurs 
 

Tous les enfants peuvent être touchés, de la naissance à l’adolescence et les soins 

doivent tenir compte de l’âge, de l’état physique et du retentissement psychologique. 

 

Les soins palliatifs sont assurés actuellement de façon variable : 

− par les soignants des services hospitaliers concernés, en règle par les 

services de surspécialités, dans les maternités et les CHU 

(néonatologie, oncohématologie, neurologie, réanimation) et de 

pédiatrie générale de certains CH ; quelques unités ont demandé à être 

reconnues dans cette action et obtenu un ou deux lits identifiés en soins 

palliatifs ; 

− parfois dans les services de soins de suite et de réadaptation (handicap 

après un accident ou en cas de maladie neuro-musculaire) ; 

− avec l’aide des équipes de soins palliatifs adultes ; 

− par des réseaux ville-hôpital de soins palliatifs ; 

− par des structures d’HAD polyvalentes ou (très rarement) pédiatriques ; 

− par les pédiatres de ville et médecins généralistes ainsi que les 

infirmières libérales et les services infirmiers de soins à domicile, en lien 

étroit avec le service hospitalier référent. 

 

D’autres acteurs font partie de cette vie de l’enfant auprès duquel ils assurent à 

l’hôpital comme à domicile la scolarité, les jeux et les loisirs auxquels il peut encore 

participer. 
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8.2.4.2. Comment améliorer l’organisation ? 
 

Les objectifs sont les suivants : 

- promouvoir des soins palliatifs adaptés à l’enfant et à l’adolescent tant à 

l’hôpital qu’à son domicile ; 

-  renforcer la formation initiale et continue ; 

- développer la recherche en soins palliatifs pédiatriques et la réflexion 

éthique. 

Pour répondre à ces objectifs, il convient tout d’abord de mieux évaluer les besoins 
et les ressources actuelles : 

- combien d’enfants sont susceptibles de relever de soins palliatifs : 2 500 à  

4 000 ? Quelles pathologies ? Pendant quelle durée ?  

- l’évaluation des ressources actuelles : combien de lits identifiés, de 

pédiatres titulaires du diplôme universitaire de soins palliatifs ou de prise en 

charge de la douleur, de pédopsychiatres et de psychologues ? Quelles 

compétences pédiatriques dans les HAD ? Dans les réseaux ? 

- il serait souhaitable de mettre en place des Centres de Ressources 

régionaux comportant des professionnels de santé formés, des éducateurs, 

des travailleurs sociaux, des personnes issues des Sciences Humaines et 

Sociales. Leurs missions seraient : d’assurer l’expertise nécessaire, la 

formation initiale et continue des personnels impliqués, d’initier et de 

développer des protocoles de recherche, de participer à  la réflexion éthique 

menée dans les Espaces Ethiques régionaux à développer ; 

-  Quelle que soit l’organisation de proximité, le lien ville-hôpital-domicile de 

l’enfant serait assuré au mieux par le soutien d’une équipe mobile issue 
du centre de référence ; ceci rejoint les recommandations figurant dans les 

chapitres Maladies chroniques p 193 et HAD p 477. Cette équipe 

comprendrait pour chaque hôpital d’enfants ou pôle d’activité pédiatrique au 

moins 1 ETP d’infirmière (soit 3 postes) et 1/2 ETP de PH. Les conseils 

apportés (essentiellement par l’infirmière sur le lieu de vie de l’enfant) 

seraient très appréciées de la famille, du médecin traitant et des autres 

structures éventuelles (HAD, SSIAD), favoriseraient la transversalité, les 

échanges et la formation des acteurs. 

- la majorité de la communauté pédiatrique française est défavorable à 

l’ouverture d’Unités de soins palliatifs pédiatriques, mais favorable à des lits 

identifiés délocalisés et un personnel adapté ; 
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- il est souhaité la création de lieux de répit pour l’enfant malade, ses parents 

et ses proches. Des aménagements de structures existantes pourraient être 

envisagés. 

 

Tout comme les soins palliatifs, la fin de vie de l’enfant doit pouvoir se passer selon 

le souhait des parents, à l’hôpital ou à domicile. Elle peut parfois survenir à la suite de 

soins demeurés à visée curative. Chacun doit tenter au mieux d’aider la famille à 

traverser cette épreuve en sachant conserver ou non selon les souhaits de celle-ci les 

liens tissés antérieurement. 

Les groupes de parole, les discussions de cas, les séminaires autour de ce difficile 

problème, rassemblant les soignants, les psy, les sociologues… et parfois les parents, 

peuvent aider chacun à faire son chemin. 

 

Tout au long de la maladie, l’enfant et ses parents doivent pouvoir être assurés d’un 

continuum dans le suivi nécessitant, quelles que soient les modalités d’organisation, 

une formation des acteurs à ce concept de soins et à la fin de vie, une articulation 

entre l’équipe référente hospitalière, les équipes hospitalières pédiatriques de 

proximité, les médecins libéraux (pédiatres et généralistes), les professionnels 

paramédicaux hospitaliers et libéraux (appartenant ou non à un réseau de soins de 

proximité ou à une HAD). 

 

 

RECOMMANDATIONS 
1- Faire un état des lieux national des ressources et des besoins. 

2-  Développer les unités mobiles à partir des services référents vers le domicile de

l’enfant, en lien avec le médecin traitant, l’HAD ou un réseau de soins de proximité.

3- Prévoir, selon la réglementation, quelques lits dédiés dans les services concernés

par ce problème. 

4- Développer les lieux de répit pour l’enfant et sa famille.  

5- Mieux former les équipes à la gestion des situations d’échec thérapeutique. 
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9.  CONTINUITE DE LA PRISE EN CHARGE DES MALADIES CHRONIQUES ET 

RARES A L’AGE ADULTE 
 

(Cf chapitre Maladies chroniques p 193, Handicap p 216) 

 

9.1 Rationnel 
 
On note une augmentation du taux de survie des enfants présentant des malformations 

congénitales et des pathologies chroniques congénitales ou acquises, en raison : - 

d’un diagnostic plus précoce (organisation des dépistages et de la prévention) ; et des 

progrès des méthodes thérapeutiques. Mais la survie n’est pas toujours synonyme de 

guérison sans problèmes ni séquelles. La surveillance à long terme est motivée par : 

- l’évolutivité de la pathologie ou ses récidives (exemple : insuffisance 

rénale, mucoviscidose, cancer) ; 

- la survenue d’une complication aiguë, chronique et de séquelles de la 

maladie et/ou du traitement reçu (par exemple après une greffe 

d’organes, ou après thérapie cellulaire, ou après chimiothérapie) ; 

- la prise en charge nécessaire des conséquences psychologiques, 

familiales, professionnelles et sociales liées à l’atteinte physique. 

 

L’organisation actuelle du système de santé crée des inégalités d’accès et de qualité 

des soins lors du passage de l’enfance à l’âge adulte, selon le degré d’implication et de 

connaissance des problèmes par les acteurs. Ceux-ci doivent assurer  sans rupture 

une prise en charge globale d’un patient aspirant à la fois à l’autonomie et à 

l’accompagnement et relevant tantôt de soins intermittents, tantôt d’examens de 

contrôle (dont le rythme et la nature dépendent des pathologies antérieures), tantôt de 

conseils d’hygiène de vie, tantôt d’un soutien médico-social ou psychologique. 

 

Les conditions de prise en charge à l’adolescence conditionnent souvent la qualité 

du suivi à l’âge adulte ; elles imposent aux professionnels de porter une attention 

particulière aux conséquences à court et moyen terme d’une maladie chronique et de 

ses contraintes : non observance du traitement, isolement, agressivité, dépression, 

conduites addictives, désarroi des parents. 

 

9.2. Objectifs 
 
Les objectifs de suivi à moyen et long terme sont les suivants : 
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- assurer le meilleur état de santé possible et contribuer à la perception par le 

patient d’une qualité de vie acceptable 

- éviter les ruptures dans les principes et les méthodes de surveillance et au 

traitement 

- adapter l’approche psychologique et la qualité des informations délivrées aux 

attentes du patient et, si nécessaire, de ses proches 

- améliorer les connaissances sur l’évolution chez l’adulte des maladies 

chroniques et définir des sous-groupes selon les risques éventuels (intérêt 

des registres et des études épidémiologiques analytiques). 

 

L’organisation du suivi de l’enfance à l’âge adulte repose sur une articulation entre des 

professionnels formés, respectueux de la pluridisciplinarité et de l’approche à laquelle 

l’enfant, l’adolescent et sa famille ont été habitués, surtout en cas de maladie grave 

et/ou rare, sans méconnaître les problèmes considérés comme « plus simples » 

(asthme et allergies, nutrition et obésité, complications du surentraînement sportif …) 

et les troubles du comportement dont l’origine remonte à l’enfance et/ou est apparue 

pendant l’adolescence. 

 

9.3. Les acteurs 
 

9.3.1. L’équipe pédiatrique, dont la prise en charge est ciblée sur l’enfant 

malade, les besoins de son développement et ses parents, noue avec eux des 

relations privilégiées. Cette confiance réciproque ne doit pas brutalement être rompue. 

Le retour de nombreux jeunes adultes après quelques consultations (ou 

hospitalisations) auprès de médecins d’adultes valorise le « savoir-faire » du pédiatre, 

mais témoigne d’un échec de part et d’autre. 

 

9.3.2. Le spécialiste d’adultes, qu’il soit spécialiste d’organes ou 

interniste, mal préparé à ce suivi, peut négliger le passé pathologique de l’enfant et ses 

conséquences, tant physiques que psycho-sociales. Il privilégie l’autonomie du patient, 

au dépens d’une information claire et adaptée à ses habitudes antérieures et peut être 

ainsi amené à négliger certains aspects de la surveillance ou, au contraire,  à 

programmer des examens inutiles ou redondants, sans « décoder » les besoins réels 

et le sens des plaintes, ou, au contraire, les raisons du déni. Il convient aussi de 

reconnaître que le rôle du spécialiste d’adultes est plus difficile quand il est confronté à 

une maladie rare,  dont l’expression clinique chez l’adulte est inhabituelle (par ex : les 

maladies métaboliques, les cardiopathies congénitales, les complications tardives du 

traitement des cancers de l’enfant). 
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9.3.3 .Le médecin généraliste, au sens du médecin de famille, est en fait 

le principal dépositaire des informations concernant le passé de ce jeune adulte, à la 

condition qu’il ait été régulièrement l’interlocuteur de l’équipe hospitalière pédiatrique 

et/ou du pédiatre libéral ; les déménagements, les ruptures familiales, les nomadisme 

médical ne facilitent pas la continuité de la connaissance des étapes de la maladie. 

 

9.3.4. Le jeune adulte doit ou devrait connaître son passé pathologique, 

mais il souhaite l’oublier ou il en ignore souvent les détails thérapeutiques et les 

conséquences. Le carnet de santé ne comporte pas toujours des informations parfois 

considérées comme « secret médical de la famille » et son usage s’arrête souvent bien 

avant l’adolescence. Le jeune adulte vit parfois ce changement d’équipe médicale 

comme un abandon. 

 

9.3.5. Les associations d’usagers et de parents ont souligné depuis 

longtemps la discontinuité dans les méthodes de prise en charge et le parcours du 

combattant des parents quand tout change : les médecins, les hôpitaux, les structures 

médico-sociales, les psychologues, les travailleurs sociaux… Ceci est particulièrement 

sensible dans le domaine du polyhandicap, des troubles envahissants du 

développement, de certaines maladies génétiques, de complications tardives 

(obstétricales, cardiaques, rénales…).  

 

9.4. Méthodes et organisation 
 
L’organisation de la continuité des soins à l’âge adulte, souvent sous la pression des 

mouvements associatifs appuyant l’action de groupes de professionnels, fait déjà 

l’objet de mesures. Citons notamment la création des Centres de Ressources dans la 

prise en charge de la mucoviscidose et l’organisation du suivi des patients hémophiles. 

La labellisation des Centres de Référence dans les Maladies Rares prend aussi en 

compte la réalité de ce suivi. On peut ainsi, par exemple, espérer qu’une femme 

dépistée à la naissance comme porteuse d’une phénylcétonurie, sera correctement 

prise en charge lors d’une grossesse. Le Plan Qualité de Vie dans les maladies 

chroniques fait également référence à la continuité de ce suivi. Mais ceci doit 

maintenant être une réalité de terrain.  
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RECOMMANDATIONS 
1. Niveau individuel 
� Remise au patient d’un document spécifique complétant le carnet de santé indiquant : 

- la maladie chronique et/ou susceptible de complications à moyen ou long terme ; 

- les traitements reçus  dans l’enfance ; 

- les éléments et le rythme de la surveillance recommandée à l’âge adulte (selon des 

référentiels ou des Recommandations de Bonnes Pratiques) ; 

- les coordonnées des équipes médicales ou médico-sociales ayant assuré la prise en 

charge pédiatrique, psychologique, scolaire ou familiale ayant motivé des mesures 

particulières. 

� Renforcement de l’éducation thérapeutique du patient avant le changement. 

� Organisation de quelques consultations « de transition » regroupant si possible le 

pédiatre référent hospitalier (médecin ou chirurgien) et le ou les spécialiste(s) d’adultes 

présents physiquement pour assurer l’échange et la synthèse des informations en présence 

du patient (et de ses parents ou de ses proches, selon son souhait). Ainsi, il ne s’agit pas 
d’un simple transfert. 
� Information régulière du médecin traitant et du (des) service(s) hospitalier(s) de proximité. 

� Au-delà des consultations de « transition », retour d’informations régulières du(des) 

spécialiste(s) d’adultes et du généraliste vers le service de pédiatrie référent initial (ou la 

structure de prise en charge pédiatrique d’un adulte handicapé). 

 

2. Au niveau national (et international) 
� Informatisation des données recueillies en vue de leur exploitation épidémiologique 

(recours aux Registres nationaux et internationaux) ; 

� Etudes d’évaluation de la qualité de vie des patients ; 

� Etudes de satisfaction des patients Æ identification des besoins sanitaires et sociaux ; 

� Etudes d’impact des stratégies thérapeutiques pour prévenir ou diminuer des complications 

ou séquelles à long terme constatées ; 

� Etudes d’impact sur les pratiques professionnelles. 

 

Résumé des recommandations 

• Un document spécifique de suivi, de liaison et de surveillance, qui s’articulera avec le 

DMP ; 

• Organisation de consultations de « transition » entre les équipes pédiatriques et 

« adultes » ; 

• Etudes de satisfaction des patients ; 

• Etudes d’impact sur les pratiques professionnelles. 
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10. ENTRAINEMENT SPORTIF INTENSIF 

 
La lutte contre la sédentarité constitue, en lien avec l’obésité, un problème bien connu 

de santé publique, faisant l’objet de campagnes d’éducation dont on peut espérer des 

effets à moyen terme. 

 

A l’inverse, les conséquences de l’entraînement sportif intensif sont insuffisamment 

décelées et/ou prévenues malgré le nombre et l’ancienneté des rapports et 

recommandations sur ce thème, émanant notamment de l’Académie Américaine de 

Pédiatrie (1981).  

Rappelons que l’entraînement est considéré comme intensif pour une durée 

hebdomadaire de 10 h ou plus chez l’enfant de plus de 10 ans et de plus de 6 heures 

chez l’enfant de moins de 10 ans.  

Les sportifs intégrant des structures d’entraînement de haut niveau bénéficient d’une 

surveillance médicale spécifique. Il n’en est pas de même des enfants et adolescents 

soumis à un entraînement intensif encore trop souvent mal conduit. 

 

Certaines conséquences néfastes à court et moyen terme sont bien décrites. Elles 

touchent : - l’appareil locomoteur (macro et micro-traumatismes) ; - endocriniennes 

(retard de croissance, de puberté, aménorrhée) ; - ainsi que les troubles nutritionnels 

(apport calorique, protidique et vitaminique déficitaire, carence en fer, calcium,…). 

D’autres sont connues mais mal étudiées : - douleur ; - hypertension artérielle et 

troubles cardiovasculaires ; - fatigue, trouble du sommeil ; - surmenage, stress, 

troubles psychologiques : agressivité, dépression, anxiété ; - retentissement sur la 

scolarité ; - dopage. 

Les conséquences à long terme, faute de suivi régulier, ne sont pas toujours reliées 

au sport antérieurement pratiqué : complications articulaires périphériques et au niveau 

de l’axe vertébral, problèmes psychologiques, conduites addictives. 

 

10.1. Les raisons des problèmes constatés  
 

• Une méconnaissance des risques physiques à court et surtout à long terme, qui 

dépendent : - du type de sport, de l’âge, du type et du niveau d’entraînement, d’une 

prédisposition individuelle à tel ou tel risque, en règle mal dépistée. 

• Une insuffisance de formation des acteurs : les médecins du sport à la pédiatrie, et 

les pédiatres, comme les médecins de l’Education Nationale et les généralistes, aux 

effets médicaux néfastes. 
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• L’hétérogénéité des acteurs délivrant le certificat d’aptitude au sport de compétition 

et assurant l’organisation et la surveillance (ligues, fédérations, associations…). 

• L’absence de conseils de suivi aux enfants non inscrits dans une structure 

d’entraînement national ou régional, mais soumis néanmoins à un surentraînement. A 

noter que pour ces derniers, le bilan de surveillance est lourd et on peut se demander 

si il est pratiqué. 

• L’hétérogénéité des modalités de prévention et de traitement (méthodologie des 

investigations nécessaires : nutrition, tests d’effort, ostéodensitométrie, …). 

 

10.2. Des responsabilités 
 

Même dans le cadre du sport, les droits des enfants demandent à être appliqués, pour 

que leurs espoirs, mais aussi leurs limites physiques et mentales soient respectées et 

qu’on ne puisse aller jusqu’à évoquer parfois une forme de maltraitance. 

Les parents ont parfois de fortes exigences de réussite. Il peut en être de même des 

entraîneurs, pour des intérêts divergents. La couverture médiatique des événements 

sportifs présente en outre « des modèles » auxquels les adolescents tentent de 

s’identifier. 

 

 

RECOMMANDATIONS 
1- Respect du développement de l’enfant. 

2- Formation des professionnels aux contraintes et au bénéfice du sport ainsi qu’au 

dépistage de ses effets secondaires possibles. 

3- Structuration pluridisciplinaire de la prise en charge et traçabilité des informations 

recueillies : dossier initial et de suivi, enregistrement informatisé des données, 

référentiels, entretiens avec les enfants et les parents. 

4- Réalisation d’enquêtes épidémiologiques pour disposer de données nationales sur 

l’incidence et le degré de gravité des complications parfois chroniques, source 

éventuelle de handicap ultérieur. 

5- Evaluation des pratiques professionnelles. 

6- Campagnes d’information et d’éducation sur la valeur du sport dans la santé de 

l’enfant et de l’adulte. 
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11.  LES ENFANTS ET LES ADOLESCENTS, FILS DE MIGRANTS EN FRANCE. 

NECESSITE DE PRENDRE EN COMPTE LEURS BESOINS 
Voir rapport complet de M.R. Moro et T. Ferradji (Bobigny) 

 
 
Dans les années voire les décennies à venir les flux migratoires vont s’accroître du 

Sud vers le Nord et des pays les plus pauvres vers les pays les plus riches. L’Europe, 

déjà confrontée à la gestion de l’épineux problème de l’émigration clandestine ne 

cessera de voir ses frontières littéralement prises d’assaut par des groupes de plus en 

plus nombreux et, venant de plus en plus loin. La France, à l’instar des autres pays 

d’accueil, doit adapter sa politique et ses dispositifs de soins en fonction de cette 

donnée et des besoins spécifiques de ces populations. 

 

L’importance et la qualité du rapport rédigé par M.R. Moro et T. Ferradji nous impose 

de l’insérer en entier dans ce rapport dont il constitue l’annexe n° 4. 

Nous faisons figurer ci-dessous les recommandations qui en découlent . 

 

 254 



2ème Partie - 3ème Chapitre : Situations de vulnérabilité 
 
 

RECOMMANDATIONS  
1- Identifier les catégories et les variables pertinentes pour améliorer notre 

connaissance des populations migrantes et de leurs enfants. Actuellement, l’outil 

statistique en France ne saisit pas la donnée migration. Ce n’est pas la nationalité 

qui est pertinente à connaître mais la migration (première et seconde génération). 

2- Inscrire la migration dans une perspective de santé globale au même titre que les 

autres paramètres de production des inégalités sociale et d’accès aux soins. 

3- Adapter les dispositifs d’accueil et de soins notamment par une meilleure 

sensibilisation et formation des professionnels de l’enfance, de la médecine et de 

l’école à la diversité culturelle dans notre pays devenu multiculturel. 

4- Favoriser le développement des prises en charge pluridisciplinaire des enfants et 

des adolescents, enfants de migrants, ce qui est fait par exemple dans certaines 

Maisons des adolescents qui ont développé une prise en charge pédiatrique, 

psychiatrique, juridique, scolaire. 

5-  Favoriser la participation des parents migrants à l’école, à l’hôpital et au tribunal ce 

qui suppose une reconnaissance de leur langue (et donc des interprètes) et de leur 

savoir.  
6- Permettre l’apprentissage des langues maternelles des enfants de migrants en 

périscolaire pour favoriser l’apprentissage du français et favoriser l’inscription des 

enfants de migrants dans la société française de manière harmonieuse et avec une 

reconnaissance de la spécificité et de la diversité de l’histoire migratoire et pour 

certains, coloniale.  

7- Permettre une diversité culturelle dans nos dispositifs de soins et d’accueil pour 

que ceux qui soignent ressemblent à ceux qui sont soignés ce qui favorisera la 

prise en compte de cette diversité dans nos manières de comprendre et de faire.  

8- Favoriser les recherches à la fois qualitatives et quantitatives sur la question de la 

santé des migrants en général et des enfants et adolescents enfants de migrants 

en particulier car ce sont de futurs citoyens et les pères et mères de demain. 

9- Mettre en place des stratégies d’évaluation permettant d’évaluer de manière 

pertinente la part de la psychopathologie individuelle et celle induite par des 

variables telles que l’exclusion sociale, la précarité administrative… 

10- Développer la recherche pluridisciplinaire et en réseau sur les questions de la 

migration et en particulier la seconde et la troisième génération. 

11- Favoriser une politique de diffusion la plus large possible des recherches et 

publications en la matière. 
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12. PROBLEMES PARTICULIERS LIES A L’ADOPTION 
 

La loi d’avril 2005 portant réforme de l’adoption a pour objet d’harmoniser les 

procédures, d’en faciliter la lisibilité par les familles et d’améliorer la prise en charge, le 

suivi et la santé des enfants adoptés.  

 

Alors qu’elle concerne seulement 1 000 enfants pupilles de l’Etat, plus de 10 000 

demandes d’adoption internationale sont formulées par an en France, dont 8 000 

obtiennent un agrément. 25 000 foyers sont dans l’attente d’un enfant. Jusqu’alors un 

tiers des dossiers était confié à un organisme agréé (OAA) et deux tiers relevaient 

d’une démarche individuelle, avec ses risques connus. 

La création en 2006 de l’Agence française de l’Adoption encadre plus strictement la 

procédure d’agrément et assure le relais avec ses correspondants dans les pays 

concernés. 

 

La plupart des professionnels de l’enfance sont confrontés aux problèmes posés par 

l’adoption, surtout par le suivi de la santé de l’enfant adopté. Une enquête réalisée par 

J.V. de Monléon en 1999 dans les services de pédiatrie des principaux hôpitaux 

français avait montré que pour 66 % des chefs de service, une consultation spécialisée 

était jugée utile, mais que dans 31 % des cas seulement, il était proposé une 

consultation auprès d’un praticien identifié pour son expérience.  

La morbidité des enfants adoptés et les difficultés parfois rencontrées par les parents 

justifient pleinement de renforcer la formation des pédiatres et des généralistes dans le 

cadre du volet « humanitaire » de celle-ci : pathologie tropicale, malnutrition, retard de 

croissance, carnet vaccinal, problèmes endocriniens (thyroïde, puberté), maladies 

chroniques, handicap de cause congénitale ou acquise, retard psycho-moteur, 

difficultés psychiques ou d’adaptation, évaluation si possible de la relation des troubles 

avec les conditions de vie de l’enfant avant son adoption. 

 

Le enfants étrangers adoptés ne sont en rien stigmatisés par l’organisation de ces 

consultations spécifiques qui répondent aux besoins de dépistage, d’orientation et de 

soutien des parents. 

Les consultations mises en place dans quelques villes en France (notamment à Dijon 

et à Pau) sur le modèle québécois peuvent aussi conseiller les parents ayant un projet 

d’adoption. Elles constituent un lieu de recours pour les professionnels de santé et les 

enseignants confrontés isolément à ces enfants avec parfois une attitude d’inquiétude 

ou au contraire de banalisation. 
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L’Agence française de l’Adoption a organisé le suivi obligatoire des enfants adoptés ou 

placés en vue d’adoption et de leur famille, en les faisant bénéficier d’un 

accompagnement par le service de l’Aide Sociale à l’Enfance ou l’OAA, jusqu’à son 

adoption plénière et parfois au-delà. Il est créé par le Conseil Général une équipe 

spécialisée par territoire composée selon les départements de travailleurs de sociaux, 

et/ou d’une psychologue, et/ou d’une puéricultrice de PMI se rendant au domicile des 

parents. Si nécessaire, il est fait appel à une consultation auprès d’un médecin de PMI. 

A notre connaissance, il n’existe pas de procédure formalisée utilisable sur l’ensemble 

du territoire national. Les données recueillies ne font pas l’objet d’un enregistrement 

spécifique. Ajoutons que les personnels impliqués dans le dispositif n’ont en règle pas 

reçu de formation spécifique. Or, comme nous l’avons vu précédemment, la morbidité 

éventuelle de ces enfants est différente des problèmes communément suivis en PMI. 

 

 

RECOMMANDATIONS 
1- Organiser une formation des intervenants, soit au niveau du département, soit au 

niveau interrégional, ou sous la forme de colloques organisés par l’Agence 

française de l’Adoption. 

2- Harmoniser les procédures et les modalités de recueil des données. 

3- Contribuer à la mise en place d’études épidémiologiques nationales en relation 

avec l’Agence française de l’Adoption. 
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13. L’ENFANT ET L’AIDE HUMANITAIRE 
 «Les préalables à la santé sont un logement, un emploi, un statut social, un revenu », 

Charte d’Ottawa, 1986. 

 

13.1. Place de l’enfant dans le besoin d’aide humanitaire 

 

L’être humain est d’autant plus victime de conditions de vie difficiles qu’il est lui-même 

déjà fragile. C’est en cela que les enfants sont les premières victimes de toutes les 

situations de guerre, de catastrophes, d’épidémies, de désordre économique majeur et 

de sous-développement. 

 

 La précarité et la pauvreté ont pour conséquences : la malnutrition et parfois au 

contraire l’obésité, les maladies infectieuses (sida, tuberculose et autres épidémies),  

les retards de croissance et du développement intellectuel et affectif, l’illettrisme, des 

troubles du comportement, la détresse psychosociale ; il faut y ajouter les utilisations 

déviantes de l’enfant (travail, maltraitance, enfants-soldats, exploitation et sévices 

sexuels, prostitution, voire ventes d’organes), les risques de délinquance, violence, 

toxicomanies. 

 

Quand on évoque la médecine humanitaire, on pense souvent « urgences ou 

catastrophes » et « pays aux ressources limitées ». 

 

Il convient aussi d’évaluer les conséquences de la précarité et de la pauvreté dans 

notre pays (métropole et DOM-TOM) et envisager les actions à mener pour répondre, 

certes aux situations d’urgence, mais développer surtout des actions durables alliant 

les domaines sanitaire et social et rassemblant l’ensemble des professionnels 

concernés.  

 

Ceux-ci doivent être formés, motivés, informés des lieux, partenaires, culture et 

méthodes d’action. 

On conçoit que les professionnels de santé (pédiatres, PMI, généralistes, chirurgiens) 

et les travailleurs sociaux ont leur place à occuper pour faire face aux besoins, en 

sachant aller au devant des populations à soigner et à soutenir. 

 

Les limites de ces actions sont les suivantes :  

- formation insuffisante des acteurs aux besoins et aux modalités d’approche des 

populations en situation précaire ; 
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- insuffisance démographique du personnel de PMI et de l’Education Nationale ; 

- cloisonnement entre les structures à l’origine d’initiatives de prévention et de 

soutien : conseils généraux, villes, ONG et associations caritatives…, entravant la 

complémentarité des acteurs. 

 

13.2. Dans les situations d’urgences (catastrophes naturelles, épidémies, 
conflits, famine…)  

 

La nécessité d’une présence pédiatrique initiale est souhaitable ; elle est souvent  plus 

spécifiquement orientée vers la réanimation, la chirurgie, l’infectiologie, la dénutrition. Il 

convient de pouvoir faire face à la demande immédiate de personnel médical formé à 

la pédiatrie d’urgence. A noter qu’une réflexion pourrait être menée entre le ministère 

de la santé et les sociétés savantes pédiatriques pour être prêts à répondre à des 

situations comme celle que nous venons de connaître à la Réunion et à Mayotte, puis 

en Guyane (liste et coordonnées de pédiatres formés susceptibles de répondre à la 

demande).  

Au-delà de certaines situations d’urgence, il convient de ne pas méconnaître les 

besoins qui persistent après la période initiale en raison de la malnutrition, des risques 

infectieux, de l’éclatement éventuel des familles, des troubles psycho-affectifs, de la 

nécessaire reconstruction individuelle et collective des populations touchées. 

 

A noter qu’à l’occasion de ces urgences, on peu prendre conscience aussi des 

difficultés sanitaires pré-existantes, qu’il serait souhaitable de couvrir en amont 

(exemple de la « Guyane »). 

 

13.3. Précarité en France métropolitaine  
« Au possible nous sommes tenus ». M. Hirsch, commission Familles, Vulnérabilité, Pauvreté, 

Avril 2005 

 

En France, un rapport de février 2004 émanant du CERC (Conseil de l’Emploi, des 

Revenus et de la Cohésion sociale) indique qu’un million d’enfants vivent en dessous 

du seuil de la pauvreté ; deux mille enfants sont sans abri, deux millions de personnes 

sont illettrées.  

Les problèmes posés par les enfants migrants sont exposés dans un chapitre détaillé 

rédigé par M.R. Moro (annexe n° 4). 

 

Les pédiatres et les autres professionnels de l’enfance sont concernés directement par 

ces situations, notamment en PMI, en médecine scolaire et dans les centres de santé. 
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Ils en sont avertis, soit directement à l’occasion de consultations ou de bilans de santé, 

soit indirectement par les contacts qu’ils entretiennent régulièrement avec les 

travailleurs sociaux.  

Parfois, c’est seulement à l’occasion des conséquences médiatisées (maltraitance, 

violence, délinquance…) de cette précarité qu’on réalise les inégalités du parcours de 

santé d’une population sur laquelle la prévention humanitaire ne s’est pas assez 

penchée. Les pédiatres doivent s’impliquer dans cette réflexion aux côtés des 

associations et structures sociales, SAMU social et certaines ONG qui ont mis en place 

des actions complétant ou suppléant les actions institutionnelles, parfois débordées par 

les besoins. 

Le défaut ou le retard de l’accès à la prévention et aux soins augmente pour ces 

populations la gravité et le coût de la prise en charge des pathologies et des 

conséquences psycho-sociales ; le projet de réforme de l’Aide Médicale de l’Etat 

(heureusement révisée) tendait à rendre plus difficile ce même accès. 

 

Alliant en théorie une compétence sanitaire et sociale, les professionnels doivent 

s’investir dans les problèmes spécifiques posés par la précarité : l’accès aux soins 

primaires, à l’hygiène,  à l’éducation pour la santé, au dépistage des troubles du 

développement, à l’intégration scolaire et culturelle et enfin aux lieux d’écoute, 

d’échanges et de soutien (parentalité, aides scolaires, adolescence…). Cela fait partie 

de leur rôle en santé publique, tant en médecine de ville qu’en milieu hospitalier. Les 

professionnels peuvent aussi soutenir, former et orienter les bénévoles, qu’il s’agisse 

de mouvements associatifs ou d’entraide informelle. 

 

13.4. Précarité sanitaire en Guyane  
(cf Chap. La santé des jeunes en Guyane p 265). 

 

13.5.  Actions de développement durable dans les pays à ressources 
limitées  

 
C’est dans les actions de développement durable que les pédiatres peuvent jouer un 

rôle spécifique ; on retrouve des actions identiques à celles qui devraient être 

renforcées aussi en France : hygiène, problèmes nutritionnels, vaccinations,  lutte anti- 

infectieuse et sida, périnatalité, puériculture, prise en charge du handicap, troubles 

sensoriels, compréhension des différences culturelles. Ils contribuent aussi à des 

actions non directement liées à la santé, mais ayant des répercussions directes : accès 

à l’eau potable, à l’école, au jeu, régulation du travail infantile, parrainages, etc.… 
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13.5.1. Place des pédiatres dans les ONG  
 

Alors que l’enfant semble une préoccupation majeure de l’aide humanitaire, les 

pédiatres souhaitent pouvoir tenir une place plus importante au sein des ONG et leur 

apporter une compétence spécifique : Médecins sans Frontières ; Médecins du Monde 

(les pédiatres se plaignent d’y être employés comme des généralistes ; mais ne sont-

ils pas des internistes, dont les compétences, surtout en situation d’urgences, sont 

indépendantes des tranches d’âge ?) ; Handicap International (la spécificité de cette 

ONG lui ferait peu rechercher la compétence pédiatrique) ; La Croix-Rouge française ; 

l’Ordre de Malte…. 

 

En revanche, les pédiatres semblent être très présents sur le terrain dans les 

microprojets de nombreuses petites ONG issues de la société civile française. 

 

Un exemple : 

Pédiatres du Monde (PDM) 
Créée en 2003 par le groupe d’action humanitaire de l’Association Française des Pédiatres 

Ambulatoires (AFPA) et parrainée par la Société Française de Pédiatrie (SFP), elle regroupe 

une trentaine de pédiatres français libéraux et hospitaliers. Elle est engagée directement dans 

l’action de soins et de formation, en se fondant sur les principes suivants :  - expression des 

besoins par une population « bénéficiaire » par l’intermédiaire de structures associatives locales 

ou par les médecins locaux ; - évaluation des besoins exprimés ; - élaboration de programmes 

en accord avec les recommandations des structures institutionnelles d’entraide nationales et 

internationales ; - recherche de financements institutionnels et privés ; - partenariat avec les 

associations et les professionnels de santé du pays concerné ; - passage progressif de la 

gestion aux bénéficiaires. 
 

Depuis 10 ans : 

▫ Moldavie : actions de formation et de soins dans les domaines suivants : handicap, 

néonatalogie, enfants sourds, renutrition en institution, mucoviscidose, neuro-pédiatrie [en 

collaboration ou avec le soutien du Ministère des Affaires Etrangères, de l’UNICEF, de 

l’Europe (ECHO), de Pharmaciens sans Frontières]. 

▫ Népal : soins primaires dans une vallée du Solu Khumbu. 

▫ Sri Lanka : participation au collectif Asie Enfants isolés, programme financé par la 

Fondation de France pour la réhabilitation de la pédiatrie de l’hôpital de Kilinochchi (zone 

tamoul), programme actuellement suspendu pour des raisons de sécurité. 

▫ Cambodge : programme d’accès à l’eau dans la région de Siem Reap et soutien à 

l’Angkor Hospital for Children 

▫ Maroc : missions de dépistage des pathologies  dans un canton rural  en collaboration 

avec le centre hospitalier de Marrakech. 
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13.5.2. Groupe franco-africain d’oncologie pédiatrique 
 

En octobre 2000 est né, sous l’égide du Professeur J. Lemerle, le groupe franco-

africain d’oncologie pédiatrique grâce à l’action conjuguée d’onco-pédiatres africains et 

français ayant l’objectif d’améliorer en Afrique francophone la prise en charge des 

maladies malignes de l’enfant en s’attaquant au décalage croissant entre le taux de 

guérison atteint en Occident (70 à 75 %) comparé au taux de 10 à 20 % dans les pays 

africains, dans les années 90. 

Les obstacles étaient multiples en raison du nombre élevé d’enfants de moins de 

15 ans en Afrique francophone (105,5 millions d’enfants de moins de 15 ans), 180  

millions en 2025 ; la grande pauvreté ; l’absence de couverture sociale et le prix élevé 

des médicaments ; une éducation sanitaire limitée. Les étapes ont été les suivantes :   

- adaptation aux conditions africaines des techniques et des protocoles occidentaux ;   

- formation de médecins, d’infirmières et de techniciens africains aux méthodes 

actuelles de diagnostic et de traitement des cancers de l’enfant ; - appropriation des 

méthodes de prise en charge et autonomisation progressive, la cancérologie 

pédiatrique pouvant ainsi être un modèle pour la prise en charge des autres maladies 

graves de l’enfant dans ces pays. 

Un programme a été lancé autour du traitement des néphroblastomes et des 

lymphomes de Burkitt et a permis d’appliquer en les adaptant les protocoles 

occidentaux actuels ; les taux de survie ont ainsi été considérablement améliorés. 

Malgré les problèmes rencontrés, les progrès sont globalement très importants. De 

nombreux partenaires caritatifs se sont impliqués dans le soutien de cette initiative 

particulièrement réussie. 

 

13.6. Formation des pédiatres étrangers dans les pays francophones et 
des pédiatres français à la médecine humanitaire  

D’après la contribution de D. GENDREL, Hôpital Cochin (Saint Vincent de Paul) 

 

13.6.1. Formation des Pédiatres des pays francophones 
 

En raison de la francophonie, la demande de formation en pédiatrie dans notre pays de 

médecins d’origine nord-africaine ou d’Afrique sub-saharienne ou venant du Moyen-

Orient, voire d’Extrême-orient, est importante.  

Il s’agit avant tout d’un complément de formation dans des structures un peu mieux 

équipées et élaborées que celles de leur pays d’origine.  

Trop de non dits et l’absence de définitions ont gêné ce genre de formations. D’une 

part, les collègues venant des pays en développement n’expriment pas toujours de 
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façon très nette ce qu’ils attendent d’une formation en France dans les services de 

pédiatrie universitaires. Ceux-ci s’en servent trop souvent pour occuper des postes de 

faisant fonction d’internes non pourvus, sans se préoccuper d’une formation spécifique. 

D’autre part, il existe une grande disparité entre les différents pays. Le niveau 

pédiatrique au Maroc, en Tunisie, en Algérie, est souvent de très bonne qualité, tandis 

qu’il est beaucoup plus faible dans les pays d’Afrique sub-saharienne. Enfin, tous les 

collègues venant de pays en développement ont bénéficié d’une formation « de type 

OMS » trop souvent ignorée par les pédiatres universitaires français. Celle-ci repose 

sur les décisions de politique de santé de l’OMS à l’échelon des grandes régions 

mondiales et d’autre part sur un type d’enseignement ciblant les priorités (rehydratation 

orale, maladies respiratoires, programme élargi de vaccinations). Il est donc important 

de pouvoir offrir aux collègues demandeurs des formations adaptées, mais il faut les 

définir avec eux.  

Il est évident que les demandes concernent avant tout les soins intensifs, la médecine 

néonatale, et quelques formations spécialisées, en particulier l’hémato-oncologie.  Ces 

formations doivent être adaptées aux conditions locales ; des réalisations ont démontré 

leur efficacité en néonatologie, vaccinologie, nutrition et onco-hématologie (Rencontres 

Francophones des Journées Parisiennes de Pédiatrie).  

Lors des demandes de formations, un cahier des charges précis doit être établi en 

commun et toujours réactualisé, avec si possible l’insertion des étrangers dans un 

réseau : le candidat vient se former pendant un ou deux ans ; il faut ensuite l’aider à 

revenir pour des sessions de formation ou des congrès et discuter des modalités 

d’adaptation des protocoles de prise en charge des malades ou de prévention en 

tenant compte de la disparité entre les pays, pour adapter au mieux les formations.  

 

13.6.2.  La formation des pédiatres français à la médecine  
humanitaire 

 

Diverses formations à la médecine humanitaire sont dispensées par des universités ou 

des ONG. Le plus important est de mettre l’accent sur la différence des conditions 

d’exercice et en particulier sur les difficultés d’accès aux examens complémentaires ou 

à des techniques de soins qui nous semblent élémentaires. Cette formation doit être 

globale et transversale, c’est-à-dire qu’elle doit être commune aux différents 

professionnels de la santé : pédiatres, généralistes, pharmaciens, infirmier(e)s, sage-

femmes, logisticiens.  

Cet enseignement adapté doit reposer largement sur les principaux programmes mis 

en place par l’OMS. Il est bien évident que les pédiatres français travaillant dans des 

pays en situation difficile ne doivent pas abandonner leurs connaissances acquises ;  
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ils doivent faire bénéficier le pays de leur savoir, en essayant d’adapter leurs pratiques 

à des conditions souvent extrêmes. C’est en ce sens que la formation ne peut être 

uniquement universitaire ; elle doit également passer par le tissu associatif et les 

ONG ; les meilleurs formateurs sont les pédiatres qui transmettent l’expérience qu’ils 

ont acquise autour d’une ou plusieurs missions. 

 

 

RECOMMANDATIONS 
1- Renforcer l’attractivité de la pédiatrie humanitaire : 

- en France (« l’humanitaire de voisinage ») ; 

- dans les DOM (exemple en Guyane) ; 

- dans les pays à ressources limitées ; 

- en situation d’urgence médicale et sociale ; 

- et surtout de développement durable, alliant : 

- formation des professionnels locaux ; 

- aide à l’équipement et au fonctionnement ; 

- actions sanitaires, éducatives et sociales. 

2- Elargir la formation initiale et continue des pédiatres (médecins et chirurgiens) et des 

généralistes dans les domaines de l’humanitaire :  

- stages validants dans le cursus du DES de pédiatrie ; 

- DIU de santé humanitaire ; 

- favoriser la place de la médecine humanitaire dans les DIU d’urgence et de 

réanimation pédiatrique,  le DIU d’hépato-gastro-entérologique et de nutrition, les 

DIU  d’infectiologie …  

3- Assurer en France la formation des pédiatres de pays aux ressources limitées en tenant 

compte de leurs moyens et de l’adaptation possible des protocoles de diagnostic et de 

traitement. 

4- Financer les actions humanitaires en métropole des pédiatres libéraux dans le cadre de 

« contrats de santé publique » ou de contrats de « prévention ». 

5- Renforcer la place des pédiatres dans les Organisations Internationales (UNICEF) et les 

grandes ONG françaises. 

6-  Organiser les procédures « d’appel à l’aide » de la Société Française de Pédiatrie en 

provenance du Ministère de la Santé pour répondre aux situations d’urgences 

(problèmes récents posés par l’épidémie de chikungunya à la Réunion et de dengue en 

Guyane). 
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14. LA SANTE DES JEUNES EN GUYANE 
 
Déjà dénoncé dans son rapport de 2002 par Claire Brisset, défenseure des enfants, 

l’état sanitaire et social de ce département dont la taille et la géographie ne facilitent 

pas l’efficience du système de santé, demeure très inquiétant en raison de la 

démographie, de la précarité et des conditions d’accès aux soins. La population 

compte 200 000 habitants auxquels s’ajoute un flux migratoire majeur non contrôlable. 

Le taux de chômage atteint au moins 20 %. 

Les jeunes de 0 à 19 ans représentent 43 % de la population. 80 % naissent hors 

mariage. 4 000 enfants âgés de plus de 6 ans ne sont pas scolarisés. 

Les problèmes de santé sont dominés par : la malnutrition, les infections graves 

(incluant le sida et la tuberculose), les handicaps et les troubles de la santé mentale. 

 

En périnatalité (nombre de naissances pour 1 000 habitants : 30,7 vs 12,8 en France ; 

deux fois plus qu’en Martinique, source Insee 2004), le suivi très insuffisant des 

grossesses, la fréquence des infections sexuellement transmissibles et la 

méconnaissance fréquente de la séropositivité HIV de la mère (prévalence 1,6 % en 

2000) expliquent l’absence de traitement préventif auquel s’ajoute le refus fréquent de 

césariennes d’ordre culturel. 

La Guyane est le département français où le taux de grossesses chez les 

adolescentes très jeunes (12 à 13 ans) est le plus élevé (8 % des accouchements à 

Saint-Laurent du Maroni en 2000), et est responsable de grande prématurité et de 

handicap. La prématurité et ses conséquences s’expliquent aussi par la négligence du 

suivi des grossesses et la fréquence des toxémies gravidiques. On ne dispose 

d’aucune donnée précise sur la prévalence et la sévérité des handicaps résultant de 

cette prématurité. 

 

Malgré une couverture vaccinale globalement satisfaisante, les maladies infectieuses 

sont une préoccupation majeure, aggravées par des épidémies telles que la dengue et 

ses complications sur des organismes fragilisés. Rappelons le taux élevé de 

transmission hétérosexuelle du virus HIV. Le taux d’incidence cumulé de sida en 2003 

était de 499 pour 100 000 habitants (137 en Martinique, source : Syndicat des 

Médecins de Guyane). Un programme ciblé sur le VIH avait permis d’obtenir il y a 

quelques années des moyens et des résultats en matière de prévention et de prise en 

charge, mais il a dû être suspendu en raison du départ du médecin responsable. A 

noter une incidence élevée de formes graves de toxoplasmose, liée à la succion de 

fragments osseux donnés par les parents à l’enfant lors de l’éruption dentaire. 
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La drépanocytose est source de nombreuses complications infectieuses et surtout de 

crises vaso-occlusives, dont le traitement antalgique est souvent mal assuré. 

 

Le suivi du développement, la prévention, l’éducation pour la santé sont rendus 

difficiles et même impossibles pour certaines populations, non francophones, éloignées 

de Cayenne, de Saint-Laurent du Maroni ou de Kourou, en l’absence de pédiatres 

libéraux et en raison de la faiblesse des moyens humains du Conseil Général et de 

l’Education Nationale. Par exemple, il n’existe en règle pas ou peu de médecins de 

l’Education Nationale ; certaines zones en sont totalement dépourvues et les 

infirmières scolaires isolées ne peuvent faire face aux besoins, dans des conditions de 

travail complètement inadaptées. Le dépistage et le suivi des déficits neuro-sensoriels, 

des troubles des apprentissages et des comportements, ainsi que des handicaps 

s’avèrent sans effet en l’absence de prise en charge par des structures de soins de 

suite et de réadaptation, mais demeurent loin derrière les conséquences de la 

pauvreté, favorisant à elle seule conduites déviantes, addictions et délinquance. 

 

Les adolescents sont laissés à eux-mêmes, sans activités sportives individuelles ou 

de groupes et s’adonnent à des conduites à risque. Les accidents de la circulation sont 

un véritable problème de santé publique et résultent du désoeuvrement des 

adolescents, du recours facile aux conduites addictives, d’attitudes de risques pour 

braver le danger. 

 

La malnutrition est aussi un problème majeur, quelle que soit l’origine ethnique des 

populations. Elle est en partie expliquée, comme d’ailleurs d’autres problèmes, par la 

disparition des conseils intrafamiliaux transgénérationnels en raison de phénomènes 

de rupture familiale, sans relais possible d’information. Il n’existe aucun programme 

concernant l’allaitement maternel. 

 

Le service de pédiatrie de Cayenne, 60 lits incluant les lits de néonatologie 

(maternité de niveau 3) et de Saint-Laurent du Maroni (15 lits ?) sont décrits comme 

peu accueillants en raison de leur vétusté.  

Seule, la néonatologie a bénéficié d’un soutien humain et matériel grâce au Plan 

Périnatalité. 

Il n’y a pas de chirurgie pédiatrique. Celle-ci est réalisée par des chirurgiens des 

Antilles qui se rendent régulièrement à Cayenne, tandis que certains enfants leur sont 

aussi directement adressés.  
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Les soins intensifs des enfants de moins de 7 kg sont assurés en néonatologie et, 

au-dessus de ce poids, ils sont pris en charge dans un service d’adultes par des 

médecins d’adultes. Une unité de soins intensifs de 3 lits doit être créée. 

40 à 50 % des postes de médecins séniors sont vacants. Le temps de séjour des 

médecins est en règle court, 1 à 2 ans. Ils travaillent en permanence dans l’urgence, 

au dépends du temps nécessaire à la rédaction de publications, à la recherche, à la 

réflexion sur une politique de santé adaptée aux besoins et aux priorités. A noter que 

les pédiatres sont souvent remplacés par des généralistes hâtivement formés. On note 

aussi une pénurie d’infirmier(e)s en dépit d’une école à Cayenne. 

Les patients dont on connaît l’éloignement habituel du domicile et les difficultés 

d’accès, n’ont pas de lieu d’accueil à côté de l’hôpital. Les séparations parents/enfants 

hospitalisés sont parfois prolongées et mettent en danger les liens et le développement 

affectif. 

 

A Saint-Laurent du Maroni, actuellement il n’y a pas de pédiatre (ni hospitalier ni 

libéral) ni d’ailleurs de radiologue. La prise en charge des enfants est assurée par des 

généralistes, dont la clientèle comporte plus de 50 % d’enfants. 

 

A noter que le système d’information et de coordination entre les médecins en charge 

des enfants guyanais est mal assuré : insuffisance de courriers, carnets de santé non 

présentés et/ou non remplis. 

 

Au Centre Médico-Chirurgical de Kourou (PS-PH) de la Croix-Rouge française, la 

qualité de l’environnement hospitalier est très supérieur. Une maternité de niveau 2A 

de quinze lits et quatre lits de néonatologie est gérée par trois pédiatres (à 0,75 ETP), 

six infirmières et deux auxiliaires de puériculture, en liaison avec le service de 

néonatologie et de réanimation de Cayenne. Les quatre lits de pédiatrie générale sont 

situés dans le service de médecine d’adultes. Une extension à 6 lits de néonatologie et 

12 lits de pédiatrie est prévue. A noter que l’organisation du travail des trois pédiatres 

les amène en règle à travailler à deux, assurant donc des gardes répétées ; mais 

l’annualisation de leur temps de travail leur permet de rentrer en métropole, de limiter 

les ruptures et de favoriser leur formation médicale continue. 

 
Le dispositif de Protection de l’Enfance mériterait d’être renforcé en raison des 

problèmes de violence, de maltraitance, d’agressions sexuelles, et les services d’ASE 

et la PJJ travaillent dans des conditions très difficiles. 
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La pédopsychiatrie est en grande difficulté en raison d’un nombre de places 

insuffisant dans le seul CMP/CAMSP et l’absence de lits d’hospitalisation spécifiques 

(notamment pour les jeunes adolescents). 

 

Les évacuations sanitaires se font en direction de la Martinique, de la Guadeloupe et 

de certains CHU de métropole liés par convention. 

 

Des aides et des financements privés proviennent de certaines associations (l’AFM 

par exemple) ou d’ONG (Médecins du Monde) ainsi que la Fondation Hôpitaux de 

Paris-Hôpitaux de France et des clubs services qui ont apporté leur soutien à la 

rénovation des locaux, à des familles d’accueil d’enfants en difficulté, ainsi qu’au 

parrainage d’enfants hospitalisés. Soulignons que les projets susceptibles d’être 

financés demandent un temps de réflexion et de rédaction dont malheureusement les 

médecins et infirmières disposent rarement. 

 

Rappelons que la Guyane est le département de France le moins médicalisé, tant en 

ce qui concerne les médecins que les personnels paramédicaux. La pénurie 

démographique médicale s’explique par les conditions de vie, de logement, l’insécurité, 

la drogue. Leur durée de séjour est de ce fait écourtée, ne permettant pas de mener à 

bien certains projets, sachant par ailleurs qu’il faut tenir compte de la résistance au 

changement et des hétérogénéités socio-culturelles ne facilitant pas la communication. 

 

En résumé, la valorisation de la pédiatrie humanitaire et une meilleure connaissance 

des besoins sanitaires et médico-sociaux de la Guyane par les professionnels 

métropolitains administratifs et spécialistes de la santé de l’enfant et de l’adolescent, 

des mesures de lutte contre les lenteurs administratives, la facilitation de l’accès à des 

structures de soins décentes, et surtout la réflexion sur le nombre et la qualité des 

médecins et infirmières devrait contribuer à améliorer la situation. 

Quelles sont les priorités de santé publique ? 

Peut-on continuer à accepter une telle situation dans un département français ? 

 

Mots-clés : Sida, vaccinations, contraception, malnutrition. 
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RECOMMANDATIONS 
La protection de l’enfant et de l’adolescent en Guyane n’est pas assurée et se 

détériore. Les épidémies ne doivent pas être les seuls moments-phares pendant 

lesquels la médiatisation ne porte pas sur les problèmes de fond. 

1- Proposer un véritable programme de santé publique :  

- des objectifs précis et hiérarchisés, 

- la rédaction d’une méthodologie et la proposition d’indicateurs simples, 

- et surtout la continuité des actions. 
2- Des actions supplémentaires à l’occasion d’urgences (épidémies), mais préparées 

en amont de ces urgences, de façon à éviter la précipitation et le départ de jeunes 

médecins non préparés à la situation actuelle. 

3- Constituer un pool de praticiens hospitaliers (jeunes ou au contraire près de la 

retraite) pour encadrer pour des périodes de 6 à 12 mois (eux-mêmes pouvant 

séjourner 1 à 3 ans) les internes, qui ne peuvent vivre sans risque dans 

l’environnement actuel (insécurité, drogue). 

4- Former les jeunes pendant leur DES de Pédiatrie à l’intérêt de cette forme 

d’exercice très diversifiée, associant l’urgence, l’infectiologie, la nutrition, la santé 

publique…, mais nécessitant aussi un esprit de solidarité et d’équipe. 

5- Assurer aux médecins séniors des temps de répit (retour en métropole et formation 

médicale continue) sur le modèle du temps partiel annualisé des pédiatres de 

Kourou. 

6- Favoriser le recueil de données épidémiologiques, les publications et la recherche 

en s’appuyant sur la Société Française Antillo-Guyanaise, affiliée à la Société 

Française de Pédiatrie, dont les actions méritent d’être encouragées et motivées. 
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L’analyse des besoins de santé de 0 à 18 ans (Partie II) nous a fait évoquer la 

multiplicité des acteurs et des structures intervenant aux côtés des familles pour 

prévenir, soigner, guérir, aider, accompagner l’enfant et l’adolescent. La diversité des 

professionnels, la complexité de l’organisation, les difficultés rencontrées sur le terrain, 

mais aussi les progrès très encourageants observés dans certains domaines nous 

conduisent à une réflexion sur l’amélioration de l’articulation et de la complémentarité 

des professionnels oeuvrant à titre individuel ou collectif pour assurer le meilleur état 

de santé possible à ceux qui représentent 25 % de la population. 

 

Nous présentons une analyse verticale des acteurs et des structures de prise en 

charge, avec, pour chacun d’entre eux, les missions, la formation et les problèmes 

spécifiques. 

 

Cette description sera suivie d’une vision transversale des problèmes majeurs 

rencontrés (la formation des pédiatres, en cours de révision, sera incluse dans cette 

partie). 
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L’enfant, l’adolescent et sa famille au centre 
des acteurs du système de santé (hors périnatologie)

- Suivi, dépistages, prévention, éducation, problèmes sociaux
- Pathologies aiguës, urgences médicales et chirurgicales
- Pathologies complexes, chroniques, sévères, handicap
- Problèmes de santé mentale

Enfant/Adolescent
Famille

Pédiatre libéral

Généraliste

Médecin scolaire

Cabinet individuel ou de groupe
Maison de Santé
Maison médicale de garde

Soins à domicile

Structures
de soins
infirmiers à
domicile

HAD
polyvalente
ou 
pédiatrique

Réseaux 
de soins 
de proximité

Unités
mobiles

CAMPS

Pédopsychiatres
Structures de

psychiatrie infanto-juvénile

Généticien 
Spécialiste adulte

Psychologue
Orthophoniste

Orthoptiste
Kiné

Travailleurs sociaux Réseaux 
de santé

CHU

CH

Associations

- Structures soins de 
suite et réadaptation

Surspécialités
Centres de 

Références/Ressources
Centres de prise en 

charge

Pédiatrie générale
Urgences

(Filières, soins gradués / complexité / 
compétences / niveau recherche)

Hospitalisation pédiatrique

Urgences

PMI
ASE

- Centres médico scolaires
- SESSAD
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1. LES PEDIATRES 
 

1.1. Préambule 
 
Seuls véritables spécialistes de la prise en charge globale de l’enfant et de sa famille, 

les pédiatres exercent leur profession soit en cabinets de ville, soit en établissements 

de santé publics ou privés, soit en médecine communautaire ; certains ont une activité 

mixte.  

L’évolution des besoins de santé a introduit une diversification de leurs missions avec 

une primauté donnée dès la fin des années 70 au développement des surspécialités 

au profit des pédiatres hospitaliers, contribuant à une « vision graduée » et un peu 

schématique d’une pédiatrie hospitalo-universitaire (responsable de soins de haute 

technicité, de l’enseignement et de la recherche), d’une pédiatrie plus générale dans 

les centres hospitaliers non universitaires et d’une pédiatrie dite ambulatoire (prise en 

charge primaire) ; bien entendu, les pédiatres des CH et ambulatoires contribuent 

aussi à l’enseignement. 

Des incompréhensions, voire des oppositions sont apparues et ont motivé des 

réflexions parallèles dans des sociétés savantes, collèges et syndicats, assurant la 

défense de leurs missions et intérêts respectifs. La discipline pédiatrique est devenue 

peu lisible pour les décideurs et la multiplicité d’actions, non ou pas assez 

coordonnées, n’a pas toujours facilité les résultats escomptés. 

La division enferme les acteurs qui finissent par ignorer la complémentarité possible de 

leurs activités et par perdre de vue l’extrême richesse de la santé de l’enfant et de 

l’adolescent en raison de la diversité de ses champs d’actions. 

Cette diversité devrait inciter les pédiatres à s’investir (ou à se réinvestir), quels que 

soient leur mode et orientation d’activités, dans une vision transversale de l’ensemble 

des besoins de l’enfant, dont la spécificité le distingue en tous points de la médecine 

de l’adulte. 

 

Les difficultés rencontrées dans la discipline pédiatrique ne sont d’ailleurs pas 

spécifiques à ce domaine de la médecine, à laquelle on peut reprocher, dès la 

formation initiale, une insuffisance d’ouverture vers les domaines non strictement 

sanitaires de la Santé. 

Si le pédiatre ne se démarque pas de cette vision restrictive de la Santé, comment 

peut-il être reconnu par la population comme « le spécialiste » capable, par sa 

compétence, de comprendre et d’accompagner l’enfant au même titre que soigner et 

s’investir dans la recherche ? 
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1.2. Pédiatres de ville, appelés aussi pédiatres ambulatoires 
 

1.2.1. Missions 
 

La connaissance des missions des pédiatres de ville permet de décrire et de 

comprendre : - le profil du pédiatre libéral ; - sa place dans l’organisation du système 

de santé de l’enfant et de l’adolescent ; - son articulation nécessaire avec les autres 

acteurs et structures de santé publique et de soins ; - l’évolution théorique de ses 

fonctions à la faveur de la mise en place de nouvelles modalités de prise en charge 

(réseaux, cabinets de groupe, maisons médicales…, partage et délégation de tâches) ; 

- l’évolution nécessaire de sa formation ; - la couverture des besoins démographiques ; 

- la mise en place de mesures incitatives afin de lui permettre de retrouver son 

véritable rôle de spécialiste, tout en assurant le mieux possible la permanence des 

soins. 

 

Trois  modèles de prise en charge primaire existent en Europe. Le système 
pédiatrique dans lequel 75 % des enfants sont suivis, au moins jusqu’à 6 ans par des 

pédiatres : c’est le cas de la Grèce, de l’Italie, de l’Espagne, de la Suisse, de la 

Hongrie. A l’inverse au Royaume Uni, au Danemark et aux Pays Bas, l’absence de 

pédiatres de ville fait reposer sur les généralistes la prise en charge primaire des 

enfants. Un système mixte existe en France, en Allemagne, en Belgique et au 

Luxembourg ; dans ces trois derniers pays, le pourcentage d’enfants suivis par les 

pédiatres de ville est en moyenne de 50 % de 0 à 15 ans, mais il peut s’élever à plus 

de 90 % chez les enfants de moins de 2 ans pour s’abaisser ensuite chez les enfants 

plus âgés. En France, 20 % des enfants sont régulièrement suivis par un pédiatre 

et seulement 50-60 % des enfants âgés de moins de 2 ans. Ces données soulèvent 

une réflexion sur la démographie et la nécessaire évolution de ce mode d’exercice 

prenant en compte les indicateurs de santé de l’enfant et de l’adolescent, les progrès 

techniques, la complémentarité avec les autres professionnels de santé, l’évolution de 

la société, les dépenses de santé. 

 

La Charte Européenne des Droits de l’Enfant et de l’Adolescent en matière de 

Pédiatrie Ambulatoire signée en septembre 2003 par la Société Européenne de 

Pédiatrie Ambulatoire indique que « tous les enfants et les adolescents, sans 

distinction d’ethnie, sexe, culture, religion, nationalité, classe sociale ou handicap 

physique ou mental, ont droit d’être pris en charge en soins ambulatoires par des 

médecins (idéalement spécialistes en pédiatrie) compétents en matière de 
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croissance et de développement, en médecine préventive, dans la gestion des 

maladies aiguës et chroniques. En outre, ces mêmes praticiens agiront en défenseurs 

de l’enfant et de l’adolescent pour tout ce qui concerne leur santé ». 

Les missions des pédiatres responsables de la prise en charge primaire se rejoignent 

dans tous les rapports publiés en Europe, aux Etats-Unis et au Canada malgré des 

systèmes de santé différents. Rappelons également le rapport de la Commission de 

Pédiatrie Ambulatoire de la Société Française de Pédiatrie publié en 2001. 

Les missions des pédiatres ambulatoires conditionnent leurs lieux d’exercice : cabinet 

libéral (20 à 40 actes par jour), maternité, établissement de santé privé ou public, PMI, 

Centre de santé, crèche. 

 

1. Périnatologie 
Les Plans successifs de Périnatalité ont conféré des obligations et des responsabilités 

aux pédiatres attachés aux maternités, notamment en cas de naissances à risque, 

s’ajoutant aux examens systématiques (naissance, 8ème jour) ou pratiqués sur appel en 

urgence. Ils assurent gardes, astreintes, participation à l’activité des réseaux de 

périnatalité. 

Ils peuvent intervenir avant et durant la grossesse dans le cadre de la préparation à la 

naissance, d’un éventuel conseil génétique, puis ils contribuent, en lien avec les 

acteurs médico-sociaux du réseau de périnatologie, à aider le jeune couple à la sortie 

de la maternité : allaitement maternel et conseils de puériculture, surveillance du 

nouveau-né, repérage et suivi des difficultés éventuelles liées à la prématurité et/ou à 

l’environnement familial. 

 

2. Suivi du développement normal ou pathologique de l’enfant et de 
l’adolescent (cf Chap. Surveillance du développement p 54) 
Il y a 25 ans, P. Royer écrivait : « les consultations de bonne santé sont parmi les plus 

longues, les plus difficiles, les moins valorisantes et les moins payées des actes 

pédiatriques ». Leur durée est en règle supérieure à trente minutes. 

 

Le suivi du développement comporte les éléments suivants : 

− Anamnèse et examen clinique adapté à l’âge ; 

− Croissance, puberté, développement psychomoteur, équilibre affectif, 

intégration familiale, scolaire et sociale ; 

− Dépistage des malformations ; 

− Dépistage des troubles sensoriels et des apprentissages ; 

− Repérage des troubles du comportement ; 
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− Repérage de situations à risque, de danger immédiat ou ultérieur pour 

l’enfant ou l’adolescent (Protection de l’Enfance). 

 

Le rôle du pédiatre ambulatoire est particulièrement important aux âges-charnières, 

quand les anomalies constatées imposent une confirmation diagnostique et une 

orientation thérapeutique adaptée. 

Une attention particulière est portée aux situations de vulnérabilité liées aux conditions 

de la naissance à la prématurité et affections néonatales et à l’environnement socio-

familial : le problème est moins celui des handicaps majeurs (dont il conviendra  bien 

entendu d’assurer la prise en charge), mais surtout de repérer ou dépister 

précocement des troubles considérés souvent à tort comme mineurs ou transitoires. 

 

3. Promotion de la santé (à titre individuel et collectif) 

− Education pour la santé (physique, psychologique, sociale) ; 

− Prévention (exemples : vaccinations, nutrition/obésité/sédentarité, 

accidents, conduites addictives, contraception, infections sexuellement 

transmissibles…). 

 

4. Pathologies aiguës et urgences 
La plupart relèvent de soins délivrés en ville, afin d’éviter le recours aux urgences 

hospitalières et/ou aux hospitalisations inutiles et coûteuses. La participation des 

pédiatres libéraux aux urgences hospitalières est souhaitée. 

Le rôle du pédiatre ambulatoire est majeur chez l’enfant de moins de 3 mois, mais 

aussi à tout âge pour repérer les infections sévères et contribuer au diagnostic d’un 

malaise, de douleurs abdominales, d’une épilepsie, de troubles respiratoires  ou 

digestifs. 

Les pathologies aiguës récidivantes peuvent révéler des situations complexes : 

maladies rares, chroniques, constitutionnelles ou acquises, somatiques ou psychiques, 

parfois liées à l’environnement (exemple : suspicion de maltraitance). 

 

5. Surspécialités, Maladies chroniques, Handicap (cf Chap. Maladies chroniques       

p 193 et Handicap p 216) 
Les pédiatres ambulatoires peuvent avoir acquis la « compétence » (DIU) et 

l’expérience nécessaires pour :  

− assurer tout ou partie de la surveillance et contribuer à l’éducation 

thérapeutique dans les domaines suivants : endocrinologie/diabète, 

pneumologie, neurologie, gastro-entérologie/nutrition, handicap(s) ; 
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− assurer la prise en charge de la douleur aiguë et chronique, des soins 

palliatifs ; 

− reconnaître les complications relevant du recours à un avis du centre 

référent ou à une hospitalisation. 

 

6. Santé de l’adolescent (cf Chap. Adolescence p 173) 
Compte tenu des particularités du développement de l’adolescent et de l’intrication 

possible entre manifestations somatiques et problèmes psychologiques, la santé de 

l’adolescent devrait motiver l’orientation spécifique de certains pédiatres libéraux vers 

leur prise en charge, lui apportant aussi la connaissance des lieux d’accueil, d’écoute, 

d’échanges, dont ils peuvent avoir besoin. On ne peut que regretter actuellement le 

très faible recours des adolescents au pédiatre libéral, alors qu’en milieu hospitalier, 

une réflexion active est en cours pour favoriser le développement d’unités de prise en 

charge adaptées à leurs besoins et à leur(s) pathologie(s). 

 

7. Problèmes psycho-sociaux (cf Chap. Santé  mentale p 136) 
Déjà mentionnés dans les chapitres précédents, ils constituent une part de plus en plus 

importante de l’activité du pédiatre ambulatoire et nécessitent souvent pour être 

reconnus une écoute attentive et une articulation régulière et chronophage avec 

d’autres acteurs (PMI et ASE, travailleurs sociaux, psychologues, médecins scolaires, 

pédo-psychiatres). Il s’agit des troubles du sommeil, de douleurs diverses et répétées, 

de troubles des conduites alimentaires, d’anxiété, d’agressivité, de repli sur soi, d’un 

contexte familial difficile (divorce, garde alternée, pathologie parentale, décès, mère 

isolée, précarité…). 

 
8.  Accès à un plateau technique 
Les missions décrites dans les paragraphes 2, 4 et 5 nécessitent l’accès à un plateau 

technique minimum. Celui-ci est facilité dans un cabinet de groupe adossé ou non à un 

établissement de santé. Ce plateau technique doit permettre le dépistage sensoriel, le 

diagnostic rapide de certaines pathologies aiguës : infections urinaires, viroses (VRS, 

grippe), glycémie, Streptotest ®, CRP, tests cutanés allergiques, exploration 

fonctionnelle respiratoire, oxymétrie… Le recours à l’échographie doit pouvoir 

également être facilement assuré. 

 

9.  Pédiatrie communautaire et humanitaire 

• Les pédiatres ne représentent plus que 10 à 15 % des médecins de PMI. 

Rappelons que les médecins responsables d’un service de PMI doivent être pédiatres. 
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• Les relations des pédiatres ambulatoires avec le Service de Promotion de la Santé 

en faveur des élèves sont rendues difficiles par l’éclatement des missions et la 

disponibilité insuffisante des acteurs. 

 

• L’aggravation de la précarité et de la pauvreté dans notre pays contraint à 

s’interroger sur le rôle plus important que devrait jouer le pédiatre ambulatoire en allant 

au devant de la population pédiatrique pour apporter sa compétence en lien avec les 

autres professionnels de santé physique et sociale et les mouvements associatifs. 

Par ailleurs, certains pédiatres ambulatoires participent à des actions humanitaires 

dans les pays à ressources limitées (situations d’urgences et actions de 

développement durable). 

 

10. Activités hors soins et promotion de la santé 
Il faut souligner l’implication des pédiatres ambulatoires dans : 

- la contribution à la formation continue des généralistes, des pédiatres, des 

paramédicaux ; 

- les conférences de consensus, la rédaction de référentiels et de 

recommandations de bonne pratique et l’évaluation des pratiques 

professionnelles ; 

- la recherche épidémiologique et thérapeutique pour certains d’entre eux (cf 

Chap. Recherche p 491). 

 

1.2.2. Formation 
Voir p 414. 

 
1.2.3. Plus-value des pédiatres ambulatoires 

 

••  Leur formation, de 4 ans (et bientôt 5 ans) leur confère une formation théorique et 

pratique spécifique tant dans le domaine du développement que des pathologies 

spécifiques du nouveau-né, de l’enfant et de l’adolescent ; 

••  L’approche globale de l’enfant et de sa famille lui permet d’instaurer une relation 

triangulaire privilégiée ; 

••  L’exercice unique et quotidien auprès de l’enfant, dans un environnement adapté 

(jeux, mobilier, matériel éducatif à disposition de l’enfant et de ses parents) et son 

expérience de terrain le désignent comme le pivot des acteurs de proximité de la santé 

de l’enfant et de l’adolescent, notamment dans le domaine de la prévention ; 
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••  Le pédiatre ambulatoire établit une liaison avec les autres professionnels de l’enfant. 

Ce lien est renforcé quand son exercice en cabinet se fait en passerelle avec l’hôpital 

et/ou la médecine communautaire ; 

••  On sait que l’indice de mortalité infantile est inversement proportionnel au PIB. A PIB 

constant, il baisse lorsque les enfants sont suivis par des pédiatres (Katz, 2002). Dans 

les pays nordiques dépourvus de pédiatres ambulatoires, le taux plus faible de 

mortalité infantile s’expliquerait par un PIB plus élevé, à l’inverse de ce qui est observé 

au Royaume-Uni. 

••  L’expertise des pédiatres ambulatoires est indispensable aux côtés des hospitaliers à 

la rédaction des référentiels et des recommandations de bonne pratique ainsi qu’à 

l’évaluation des pratiques professionnelles, en lien avec la HAS ; 

••  Les pédiatres ambulatoires sont attentifs à la limitation des prescriptions d’examens 

complémentaires et de médicaments, notamment d’antibiotiques (étude comparative 

généralistes/pédiatres ambulatoires réalisée par la CNAMTS en 2004 chez les enfants 

de 1 à 6 ans).  

On peut également citer l’étude comparative entre les pédiatres ambulatoires et les 

généralistes réalisée en Franche-Comté sur la base de données de la Caisse 

Nationale d’Assurance Maladie (A. Bocquet, Arch Pediatr, 2005), portant sur les deux 

années 2001 et 2002 et la tranche d’enfants âgés de 5 à 10 ans. Cette étude a 

démontré que les actes étaient inférieurs de 24,5 % chez les pédiatres et de 17 % pour 

les prescriptions de pharmacie ; en ce qui concerne les antibiotiques, les prescriptions 

des pédiatres étaient inférieures à celles des généralistes de 24 % pour les 

pénicillines, de 74 % pour les céphalosporines et de 63 % pour les macrolides. On 

noter par ailleurs une plus faible prescription des corticoïdes par les pédiatres (moins 

49 %) et des anti-inflammatoires non stéroïdiens (moins 51 %). Celles des 

expectorants et des médicaments de la motricité digestive étaient respectivement deux 

et trois fois moindres. La prescription de deux fois plus de vitamine D et de fluor par les 

pédiatres peut être interprétée comme une meilleure prévention de la carie dentaire et 

du rachitisme. Il en est de même de la couverture vaccinale pour le ROR (plus 7 %) et 

l’hépatite B (plus 31 %). En dépit de ces différences, il convient de noter que le nombre 

d’affections de longue durée était supérieur de 25 % chez les pédiatres dans cette 

étude. 

 

Des résultats comparables ont été retrouvés pour les autres tranches d’âge :  

- le volume des prescriptions médicamenteuses des pédiatres était moins 

important que celui des généralistes quel que soit l’âge : la différence était 

de 12 % pour les 1-4 ans, de 29 % chez les 10-14 ans et de 33 % chez les 

15-16 ans ; 
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- dans la population des enfants de 1 à 16 ans, les prescriptions de biologie, 

d’orthophonie et les demandes d’hospitalisation des pédiatres étaient 

inférieures respectivement de 24 %, 60 % et 8 %. 

 

••  Les rapports bénéfice/coût sont également attestés par les données de la recherche 

clinique menée par les pédiatres ambulatoires dans le domaine de l’infectiologie. 

Citons la comparaison dans les otites aiguës chez les enfants de moins de deux ans 

entre cinq jours d’Orelox® versus dix jours, la prévention de la déshydratation par une 

prescription plus large de soluté de réhydratation orale par les pédiatres.. 

 

1.2.4. Difficultés rencontrées par les pédiatres ambulatoires dans 
l’exercice de leurs missions 

 

• La pénurie démographique est le premier argument des pédiatres ambulatoires 

pour expliquer l’inégalité d’accès de la majorité des enfants à leur cabinet. Il s’y ajoute 

l’inégalité de répartition géographique, les pédiatres étant installés, comme la plupart 

des spécialistes (non généralistes), dans les villes de plus de 50 à 100 000 habitants 

(cf Chap. Démographie p 392 et 395). 

 

• Le métier de pédiatre ambulatoire est mal connu des jeunes pédiatres en 

formation en raison de l’absence de stages lors de leur formation initiale et d’une 

diminution des remplacements. 

 

• Leur mode d’exercice est hétérogène : 

- selon la priorité qu’ils donnent à leurs diverses missions et notamment au 

partage entre santé publique (prévention, dépistage, promotion de la santé), 

suivi des maladies chroniques, accueil des enfants présentant une 

pathologie aiguë et/ou une symptomatologie inquiétant les parents (urgence 

vraie ou ressentie) ; les consultations non programmées représentent 

jusqu’à 50 % de leur activité libérale ; 

- selon qu’ils ont ou non une activité dans un établissement de santé ; 

- selon qu’ils exercent en cabinet individuel (70 %) ou de groupe. 

 

• L’addition des tâches s’explique en partie par leur vision personnelle de leur 

exercice ; certains souhaitent être « le médecin de famille » des enfants qui constituent 

leur file active ; d’autres souhaiteraient privilégier leur rôle de recours, soit aux âges-

charnières du suivi du développement, soit dans la surveillance des maladies 

chroniques, soit dans la médecine communautaire. Mais le financement à l’acte et une 
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nomenclature mal adaptée à ces activités de recours, dont on connaît la durée, ne leur 

permet pas de disposer de revenus décents, si leur activité n’inclut pas des 

consultations « plus légères ». 

Ceci contribue à créer un cercle infernal dans lequel devraient s’additionner : les 

astreintes en maternité, les consultations de suivi (particulièrement importantes dans la 

période néonatale… mais pas seulement), les avis téléphoniques et la responsabilité 

qu’ils comportent, les consultations non programmées et pas toujours justifiées, la 

prise en charge des maladies chroniques et/ou graves, des réunions pluridisciplinaires 

de synthèse (maltraitance, handicap, problèmes de santé mentale…), la participation à 

des réseaux de santé, à des structures de soins de proximité, la formation médicale 

continue, les tâches administratives et d’intérêt général. 

Dans un tel contexte professionnel, la pénurie démographique s’ajoutant aux 

problèmes de reconnaissance financière, à la féminisation et au souhait de meilleures 

conditions de vie peuvent avoir pour conséquence une démotivation pour les activités 

de prévention, de permanence des soins, de participation à certains réseaux, de liaison 

avec les autres professionnels de santé de l’enfant et de l’adolescent. 

Il s’ensuit un isolement, une incompréhension réciproque avec les généralistes et des 

interrogations des décideurs sur l’intérêt de soutenir le maintien de la pédiatrie 

ambulatoire. 

 
 

RECOMMANDATIONS 
1- Repréciser le périmètre d’actions (devenu flou) du pédiatre de ville en fonction de 

ses missions. 

2- Ne pas perdre de vue l’intérêt de l’enfant et de ses parents à (re)connaître et à 

conserver dans son parcours de santé le médecin spécialiste dont le rôle essentiel 

est de dépister, de soigner et de coordonner les prises en charge dans les 

situations de difficultés physiques, mentales et sociales. 

3- Rendre (ou faire retrouver) au pédiatre de ville son rôle en santé publique 

(prévention, promotion de la santé) et de recours dans les soins de proximité. 

4- Favoriser l’exercice mixte ville-hôpital (souhaité par plus de 80 % des juniors en 

pédiatrie). 

5- Mener une réflexion sur la reconnaissance du partage des tâches. 

6- Reconnaître au pédiatre libéral un rôle dans la formation (après validation) et la 

recherche clinique. 
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1.3. Pédiatres hospitaliers 
 

1.3.1. Missions  
 

Les missions des pédiatres hospitaliers concernent en premier lieu les soins dont la 

complexité doit être adaptée aux compétences, aux plateaux techniques et aux 

modalités de fonctionnement exigés selon les thématiques, suivant les 

recommandations de l’annexe à la circulaire relative à l’élaboration des SROS de 

l’enfant et de l’adolescent, ainsi que de nombreux textes réglementaires. 

 

Ces missions sont exercées dans les CHU (au sein ou non d’un hôpital d’enfants), les 

CHR et les CH (exceptionnellement dans des établissements de type PS-PH), ainsi 

que dans des structures médico-sociales ou de soins de suite. 

Quel que soit l’établissement de santé, une prise en charge globale 
interdisciplinaire, médicale, psychologique et sociale, doit être assurée. Il en est de 

même des relations étroites à établir et maintenir entre les pédiatres hospitaliers, les 

pédiatres ambulatoires et les généralistes qui assurent le suivi de l’enfant en amont et 

en aval : transmission rapide d’informations réciproques et partage des tâches à la 

sortie avec l’accord des parents. Il en est de même avec les autres professionnels de 

santé concernés : PMI, médecins scolaires, certains spécialistes d’adultes, 

pédopsychiatres, et, si nécessaire, les travailleurs sociaux.  

 

Les pédiatres hospitaliers doivent veiller à créer et entretenir un environnement 
thérapeutique adapté aux besoins de l’enfant (cf Sparadrap p 289).  

Des moyens complémentaires peuvent leur être apportés par de nombreuses 

associations locales ou nationales et des fondations, ce qui nécessite néanmoins de 

créer des liens, de rédiger des projets et d’en suivre la réalisation. 

 

La place à l’hôpital des parents et des représentants d’associations de malades 

signe une évolution majeure des droits des malades (et de leurs parents), non 

seulement à être informés, mais aussi à être les partenaires des décisions 

thérapeutiques. 

 

Le degré d’intrication de la recherche clinique et des soins dépend des 

pathologies (il est majeur en oncologie-hématologie) ; les objectifs et les modalités des 

essais thérapeutiques doivent faire l’objet de longs entretiens visant à informer et 

surtout à établir un climat de confiance préalable à leur engagement.  
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Qu’il s’agisse de recherche clinique, d’une décision thérapeutique lourde, d’un 

traitement palliatif, les parents doivent pouvoir bénéficier dans certaines situations 

complexes (diagnostic prénatal d’une malformation ou d’une maladie très grave, 

réanimation, cancer, maladies rares, greffes d’organe ou de cellules) de propositions 

émanant d’une concertation pluridisciplinaire. Ces propositions fondées sur les 

connaissances les plus récentes de la communauté médicale et le respect des 

recommandations de bonne pratique doivent toujours être conçues dans l’intérêt 

supérieur de l’enfant et les parents assurés de leur libre choix. On conçoit l’importance 

de la qualité de la communication entre les parents, l’enfant malade et l’équipe 

soignante. 

 
Les pédiatres des services hospitalo-universitaires doivent répondre aux besoins 

de proximité, mais constituer surtout des centres de référence ou de ressources, en 

raison de leurs compétences, d’un plateau technique adapté aux pathologies 

complexes tant à l’étape diagnostique que de l’établissement des stratégies 

thérapeutiques. L’enseignement et la recherche sont intriqués (à des degrés divers, 

mais à renforcer) dans leurs fonctions de soins. 

 
Les pédiatres des CH non universitaires ont une fonction polyvalente, même si 

certains d’entre eux ont une orientation préférentielle. Ils offrent à la population un 

recours de proximité. Ils contribuent à l’enseignement des internes à l’occasion de leur 

stage dans un service validant. 

 

Les PU-PH de pédiatrie (nombre de PU-PH et MCU-PH : 161 en 2005) 
Au nombre de 8 à 10 nouveaux PU-PH et 2 à 3 MCU-PH par an dans ces dernières 

années (en 2006 : 10 PU-PH et 2 MCU-PH), leur nomination répond aux pré-requis 

fixés par les textes réglementaires et les exigences du CNU : étude des besoins, 

capacité de l’équipe hospitalo-universitaire locale à soutenir le développement de 

l’activité du candidat, mobilité nationale/internationale (réalité, durée, production 

scientifique), habilitation à diriger les recherches (HDR), thèse d’université, visite sur 

site par deux rapporteurs afin d’évaluer l’intégration du candidat dans son 

environnement. 

Non seulement les candidats potentiels sont testés par le CNU 1 ou 2 ans avant leur 

présentation officielle, mais le CNU tente d’identifier en amont, en lien avec le Collège 

des PU-PH de pédiatrie, les personnalités susceptibles de vouloir et pouvoir franchir 

les étapes conduisant à cette carrière. 

Compte tenu du dossier exigé, les étapes sont longues et considérées souvent comme 

incompatibles avec les besoins quotidiens de soins de terrain et la vie familiale. 
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Les praticiens hospitaliers (PH) sont nommés sur concours de type 1 ou 2 auxquels 

s’ajoutent les PH étrangers (hors Union Européenne) nommés avant la réglementation 

actuelle. 

 

Nous allons citer rapidement les domaines couverts par les missions des pédiatres 

hospitaliers. 

 

• Néonatologie 
 

L’organisation de la néonatologie conditionne les modalités d’intervention des 

pédiatres selon le niveau de la maternité de leur lieu d’exercice. La grande majorité 

des maternités de niveau 3 se situent dans une ville de CHU et disposent d’un 

personnel spécifique. Dans les autres maternités, les pédiatres des CH interviennent 

quotidiennement pour assurer les gardes, donner des avis et assurer la prise en 

charge des nouveau-nés, immédiate et ultérieure, selon les besoins. Cette activité de 

néonatologie doit être prise en compte dans les charges des pédiatres de CH. 

 

• Réanimation  
Les pédiatres réanimateurs exercent : - dans les services de réanimation soit 

néonatale, soit pédiatrique ; - dans des services de réanimation mixte pédiatrique et 

ambulatoire, dont certains sont polyvalents médicaux et chirurgicaux. Le schéma 

organisationnel proposé actuellement reconnaît deux types de services de 

réanimation : - pédiatrique avec ou sans individualisation d’un secteur de réanimation 

néonatale (celle-ci pouvant être distincte) ; - pédiatrique spécialisée (maladies rares ou 

complexes) liée par convention. 

A ces services doivent s’ajouter prochainement des unités de surveillance continue 

(USC) accueillant des enfants ne relevant pas de méthodes de suppléance, en lien 

avec les urgences, tous les services de soins et les services de réanimation (pré-et 

post-réa). 

La mise en place des USC qui a pour but de sécuriser la prise en charge des enfants, 

pourrait conduire à s’interroger sur le devenir des services de pédiatrie générale 

(puisqu’en principe tout enfant malade a besoin d’une surveillance continue) et donc 

de ce fait sur les missions des pédiatres hospitaliers de ces services. 

D’autre part, les services surspécialisés dont certains malades relèvent d’une 

surveillance accrue mais spécifique devraient disposer d’une USC spécifique ; ceci 

n’est prévu que pour certains d’entre eux ; les missions des médecins de ces services 

sont en effet d’assurer la qualité et la continuité des soins de malades complexes. 
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L’organisation de la réanimation pédiatrique (hors néonatologie) pose donc aux 
pédiatres hospitaliers des problèmes encore non résolus de définition des 

périmètres, de personnel (problème des gardes et astreintes) et du niveau de 

formation spécifique en réanimation. 

 

• Urgences 
 

La prise en charge des urgences pédiatriques est une obligation pour tous les hôpitaux 

publics. Leur augmentation régulière, correspondant dans 80-90 % des cas à des 

urgences ressenties, voire à des consultations non programmées, a pour conséquence 

dans les CHU et surtout dans les CH, un déséquilibre de l’activité des pédiatres, au 

dépend de leurs missions de soins auprès des enfants hospitalisés (cf Chap. 

Urgences, Permanence des soins page 461). 

 

• Pédiatrie générale, médecine interne de l’enfant et de l’adolescent 
 

Equivalent de la médecine interne de l’adulte, la pédiatrie générale doit demeurer 

individualisée, car elle constitue le socle d’analyse des symptômes conduisant au 

diagnostic d’affections courantes ou rares et des orientations thérapeutiques en lien 

avec les surspécialistes et les autres professionnels médico-sociaux. 

Il existe 265 services de pédiatrie générale en métropole (dont 90 % associent 

pédiatrie et néonatologie, dans les centres hospitaliers non universitaires) et 25 à 30 

services dans les CHU et hôpitaux d’enfants.  

Les enfants sont adressés en consultation ou en hospitalisation par les pédiatres 

ambulatoires et les généralistes, plus rarement par d’autres professionnels. Un grand 

nombre d’enfants sont hospitalisés en pédiatrie générale à la suite d’un passage aux 

urgences où ils se sont parfois rendus directement sans passer par une consultation 

médicale en amont. 

 

Qu’il s’agisse d’une consultation non programmée, d’une hospitalisation de jour ou 

d’une hospitalisation conventionnelle, la pédiatrie générale comporte la prise en 

charge : 

− des pathologies aiguës, en particulier infectieuses, surtout  chez le très jeune 

enfant ;  

− du diagnostic d’une affection bénigne ou parfois complexe à partir d’un ou plusieurs 

symptômes révélateurs, parfois aussi, d’un trouble de la santé mentale. L’éclairage 

pédiatrique permet d’orienter l’enfant et ses parents vers une prise en charge, soit sur 

place, soit à domicile, soit dans certains cas dans un service de surspécialités. Les 
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services de pédiatrie générale, surtout situés dans les hôpitaux non universitaires, ont 

donc un rôle majeur de « tri » entre pathologiques somatiques et celles qui sont liées à 

un environnement psycho-social défavorable, de diagnostic ou d’approche 

diagnostique d’une affection complexe, de prise en charge des complications d’une 

maladie chronique ou rare déjà connue. 

− les pathologies médico-psycho-sociales, qu’elles soient isolées ou associées à une 

affection somatique. 

 

A noter que les services de pédiatrie générale, comme d’ailleurs les urgences 

pédiatriques, sont des lieux de formation transversale extrêmement importants pour 

les pédiatres et les généralistes en formation. Ils constituent également des mini-

observatoires de santé publique (accidents, maltraitance, conduites à risque, obésité). 

 

• Les adolescents (cf Chap. Adolescence p 173) 
 

Ils consultent rarement un médecin libéral (généraliste, gynécologue, dermatologue, 

parfois pédiatre) ; en revanche ils représentent 10 % des patients admis aux urgences 

hospitalières, à l’occasion d’accidents, mais aussi de tentatives de suicide, de troubles 

du comportement éventuellement liés à des conduites addictives et surtout de plaintes 

somatiques floues dont la récidive en l’absence de diagnostic d’une affection organique 

doit évoquer une souffrance psychique. 

 

La médecine de l’adolescent relève d’une formation particulière des acteurs qu’il 

s’agisse des médecins ou des soignants paramédicaux et des travailleurs sociaux. Elle 

n’est pas synonyme de médecine psychiatrique. 

Certains pédiatres sont maintenant sensibilisés à l’approche spécifique de 

l’adolescent ; des unités, ou du moins des secteurs, sont dédiés dans certains services 

aux adolescents, qu’il s’agisse de pédiatrie générale ou de services de surspécialités 

(par exemple en cancérologie pédiatrique). En cas d’hospitalisation dans un service de 

pédiatrie générale d’adolescents suicidants, il est nécessaire de pouvoir faire appel 

rapidement à une équipe de pédopsychiatrie qui en assurera le suivi actif. 

Les troubles des conduites alimentaires et notamment de l’anorexie mentale relèvent 

aussi d’une prise en charge commune. 

 

• Surspécialités pédiatriques  
 

Le développement des surspécialités pédiatriques a été motivé par les progrès 

diagnostiques, techniques et thérapeutiques réalisés autour de certaines thématiques.  
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Certaines d’entre elles, parmi lesquelles les plus fréquentes sont la pneumologie, la 

neurologie, la gastro-entérologie, l’endocrinologie, peuvent être exercées au moins 

partiellement dans les établissements de santé non universitaires.  

En revanche, les maladies rares et complexes par leur diagnostic et leur traitement 

sont en règle prises en charge dans les établissements hospitalo-universitaires lors du 

diagnostic, de l’établissement du programme de soins, de l’organisation du suivi, lequel 

peut être effectué en coordination avec le centre hospitalier de proximité et le médecin 

traitant, parfois dans le cadre d’un réseau et/ou du recours à l’hospitalisation à domicile 

ou à des structures de soins de proximité.  

 

Des textes réglementaires ont été mis en place depuis quelques années en vue de 

formaliser l’organisation des soins dans certaines pathologies ; celle-ci est 

habituellement graduée du centre de référence à la proximité en deux ou trois niveaux 

et tient compte des compétences des acteurs, de la file active de patients, de la qualité 

du plateau technique, de l’environnement thérapeutique, des besoins, mais aussi du 

choix de l’enfant et de ses parents.  

En tout état de cause, les maladies chroniques, graves, rares imposent une prise en 

charge interdisciplinaire et surtout une concertation pluridisciplinaire afin d’adapter au 

mieux le choix thérapeutique et la prise en charge globale. La multiplicité des acteurs 

constitue toujours pour la famille un motif d’anxiété supplémentaire qu’il importe 

d’atténuer grâce à l’homogénéité des pratiques et de l’approche de l’enfant malade, 

quel que soit l’établissement. La formation des acteurs de proximité, la coordination, 

l’utilisation de référentiels communs, la communication verbale avec l’enfant et sa 

famille relèvent, pour être réussies, d’une disponibilité des acteurs, réunis dans une 

équipe solide.  

 

• L’éducation thérapeutique et la promotion de la santé 
 
- L’éducation thérapeutique du patient et de ses parents, réalisée pour les maladies 

chroniques et graves dans les établissements hospitalo-universitaires, peut être 

poursuivie par le pédiatre hospitalier de proximité et le pédiatre de ville (cf. Education 

thérapeutique p 199) ; 

- Les acteurs des centres hospitaliers de proximité, plus que ceux des CHU, sont en 

règle très investis dans les actions de promotion de la santé, en relation avec les 

comités d’éducation (CRES, CODES) et souvent les établissements scolaires ou dans 

le cadre de réseaux. Mais le temps passé à ces actions n’est pas reconnu 

financièrement pour leur établissement. Ajoutons que les responsables nationaux de la 
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promotion de la santé (notamment l’Inpes) n’ont pas établi avec eux une collaboration 

valorisante (cf p 132). 

 

• La prise en charge des enfants et des adolescents atteints de handicaps 
 

Ils sont susceptibles d’être hospitalisés de façon répétée pour prendre en charge des 

complications somatiques. Ils nécessitent une approche spécifique pour laquelle le 

personnel des services de pédiatrie n’est pas toujours parfaitement formé. Néanmoins, 

l’articulation avec les parents, le médecin traitant et les institutions spécialisées 

contribuent à faciliter les soins. Il s’agit là aussi d’une démarche pluridisciplinaire. 

 

• A la sortie de l’hôpital 
 

La continuité et la coordination des soins doivent être prévues à domicile ou parfois 

dans une structure de proximité médicale ou médico-sociale. L’articulation avec les 

pédopsychiatres, les médecins de PMI, les médecins scolaires et les services sociaux, 

demeure néanmoins hétérogène d’un territoire à l’autre et dépend à la fois de la 

disponibilité et de la qualité des relations interpersonnelles.  

L’organisation d’un maillage thématique, de filières entre les établissements et les 

structures de soins de proximité, de recours éventuel à l’HAD, de l’appartenance à des 

réseaux de santé ou de soins rassemble des acteurs dont malheureusement la 

formation, la motivation et la disponibilité sont très variables. 

 

• Continuité des soins à l’âge adulte 

 

En cas de maladie chronique, les pédiatres hospitaliers doivent réfléchir à organiser 

des consultations « de transition » afin de préparer le passage du patient en limitant 

ainsi les phénomènes de « rejet » (cf Chap. Continuité des soins p 248). 

 

1.3.2. Formation 
 

Voir Chap. Formation des pédiatres p 414. 

 

1.3.3. Plus-value de l’hospitalisation pédiatrique 
 

• Sa remise en question n’est pas plus à l’ordre du jour que celle de la pédiatrie 

ambulatoire, si l’on reconnaît la spécificité des pathologies de l’enfant et des conditions 

de sa prise en charge, telles que rappelées dans la circulaire 
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DHOS/01/DGS/DGAS/n°2004-517 du 28 octobre 2004 relative à l’élaboration des 

SROS de l’enfant et de l’adolescent (de 0 à 18 ans) : 

-  Les enfants et adolescents ont vocation à être pris en charge chaque fois 

que cela est possible par un médecin spécialiste de l’enfant et du personnel 

médical ayant expérience et savoir-faire dans l’accueil et la prise en charge 

des enfants. 

- Les enfants et adolescents, leurs parents et leur fratrie sont acteurs et 

partenaires à part entière de la prise en charge. 

 

• On peut s’étonner que certains services d’adultes continuent (heureusement de 

moins en moins) à recevoir des enfants dans quelques services de médecine interne, 

orientés notamment vers la pneumologie, la gastro-entérologie et l’allergologie, sans 

leur assurer l’environnement thérapeutique et surtout l’approche globale des services 

pédiatriques. Les seules exceptions admises concernent les pathologies exigeant des 

plateaux techniques et des compétences partagés avec la chirurgie ou la médecine 

d’adultes (chirurgie cardio-vasculaire, neurochirurgie, greffes d’organes ou de tissus).  

 

• L’organisation graduée de la prise en charge des maladies rares (incluant les 

cancers de l’enfant) et la reconnaissance de Centres de référence relayés par des 

centres reconnus de prise en charge de qualité (Centres de compétence) constituent la 

reconnaissance officielle de la place de la pédiatrie. 

 

• La plus-value de la pédiatrie hospitalière doit être maintenue en permanence, 

notamment dans le domaine des surspécialités que revendiqueraient facilement les 

spécialistes d’adultes ; pour y parvenir, il convient de mieux faire connaître les 

compétences de ses acteurs, en s’appuyant sur les parents, en développant plus 

encore la recherche et en renforçant les liens avec tous les acteurs en amont et en 

aval de l’hôpital. 

 

L’hôpital ne doit pas être le seul recours du généraliste ; la pédiatrie hospitalière est un 

complément de la pédiatrie ambulatoire ; la pédiatrie hospitalière doit aussi coopérer 

avec la médecine d’adultes. L’ouverture (encore insuffisante) de stages pédiatriques 

validants pour certaines spécialités d’adultes est un excellent moyen de démontrer aux 

internes la nécessité d’une approche différente. Le développement de la recherche, 

l’implication dans les sciences humaines et sociales, le questionnement éthique 

imposent un esprit d’ouverture que les pédiatres hospitaliers doivent contribuer à 

entretenir. 

 

 288 



3ème Partie – 1er Chapitre : Les acteurs et les structures : analyse verticale  
 
La place des parents à l’hôpital (enquête de l’association Sparadrap/Ministère de 
la Santé/Société Française de Pédiatrie, 2003) 
 
Par tirage au sort, 136 services de pédiatrie générale et de surspécialités (dont 46 % de CHU et 

64 % de CH) ont participé à cette enquête par questionnaires « services » et « parents » en 

décembre 2003 (retour des questionnaires : 80 %). 

Age : 45 % des unités déclarent admettre des enfants au-dessus de l’âge de 15 ans et 3 mois. 

L’environnement de l’enfant : 53 % des services ne disposent pas d’enseignants ; on note le 

manque d’éducateurs de jeunes enfants dans 55 % des services, surtout dans les hôpitaux non 

universitaires (74 %). De nombreuses associations assurent l’animation et la scolarité, mais leur 

nombre et leur répartition sont inégaux. 

Présence des parents : Ils se sentent majoritairement encouragés à rester près de leur enfant 

à l’hôpital, mais 23 à 32 % témoignent de leur difficulté à percevoir leur place dans le service, 

selon les moments de la journée.  

Il existe une discordance majeure entre parents et soignants concernant les horaires de visite : 

services largement ouverts aux parents pour les équipes avec des horaires non limités, ceci 

n’est confirmé que par la moitié des parents. 

Les visiteurs de moins de 15 ans : Ils sont encore nombreux à ne pas être admis 

systématiquement (60 %) ; 13 % n’y sont jamais autorisés. 

Des capacités d’hébergement : Elles sont satisfaisantes, mais hétérogènes. 35 % des unités 

ne disposent d’aucune chambre parents-enfant. Des solutions d’appoint sont possibles dans 92 

% des unités. 17 % proposent un hébergement à l’extérieur du service (maison de parents, 

foyer d’accueil, hôtel parental). La cohabitation n’est pas toujours facile : opposition entre 

l’intimité des familles et la technicité d’un lieu de soin ; non respect par les parents des règles 

établies par l’hôpital ; besoin de répit des parents à l’extérieur de l’hôpital, ce qui facilite 

d’ailleurs les relations de l’enfant malade avec le personnel. Le financement de l’hébergement 

est variable : tantôt gratuit, tantôt remboursé par les mutuelles (montant variable).  

Des soignants difficiles à identifier : 46 % des parents considèrent que les soignants ne se 

présentent pas la première fois qu’ils rentrent dans la chambre de l’enfant. Les étiquettes et 

badges sur les blouses ne facilitent pas toujours l’identification du personnel. 

Des parents informés, mais pas assez : 96 % des parents disent avoir reçu des explications 

sur la maladie et l’évolution de l’état de santé de leur enfant. 18 % regrettent un manque de 

cohérence entre les intervenants et 25 % auraient souhaité recevoir des informations 

complémentaires, notamment par le biais d’une meilleure distribution de documents, parfois 

trop souvent remplacés par des affiches. 

39 % des parents disent n’avoir reçu aucun livret d’accueil de l’hôpital ou livret d’accueil du 

service ou document(s) d’information sur la pathologie de leur enfant ou sur l’évaluation de la 

douleur. A l’inverse 58 % des soignants déclarent remettre systématiquement les livrets 

d’accueil. 

Quand des documents d’information sont remis, les parents sont unanimes à déclarer les avoir 

lus (entre 91 et 98 %) et à les avoir trouvés clairs (95 à 99 %). Ceci est un encouragement fort à 

poursuivre des actions d’éducation pour la santé et d’éducation thérapeutique contribuant à 
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l’autonomie de l’enfant malade et de sa famille et à une meilleure compréhension mutuelle avec 

les soignants. 

Présence lors des soins ou examens : 30 % des parents n’ont pas pu être présents lors de 

certains soins et 60 % lors de soins théoriquement douloureux ou impressionnants. Dans les 

services de chirurgie, seuls 4 % sont systématiquement admis lors de l’endormissement de 

l’enfant et 8 % en salle de réveil. Cette présence est souhaitée par 44 % des parents. 

Prise en charge de la douleur : 49 % des parents sont tout à fait satisfaits de la prise en 

charge de la douleur et 34 % plutôt satisfaits. Des problèmes ne sont mentionnés que par 15 % 

des parents, mais il faut signaler la limitation de leur présence lors des actes douloureux. Les 

équipes doivent continuer à se mobiliser sur la prévention, l’évaluation et la prise en charge de 

la douleur. 

Réflexion sur la place des parents : 35 % des services réfléchissent à la problématique des 

parents depuis plus de deux ans. Leur présence est reconnue comme positive par les 

soignants, avec toutefois quelques sources de tension : trop présents ? pas assez présents ? 

attitude hétérogène des soignants parfois dans la même équipe. 

 

PROPOSITIONS D’ACTION DECLINEES A LA SUITE DE L’ENQUETE 
� Conditions d’accueil 

− Possibilité d’hébergement des parents la nuit 

− Disparition des horaires de visite 

− Accès autorisé quels que soient l’âge et le degré de parenté moyennant 

le respect des conditions de sécurité sanitaire et des horaires 

compatibles avec le repos et les soins 

− Favoriser la présence des parents lors des soins et des examens 

− Environnement thérapeutique hospitalier adapté : éducateurs de jeunes 

enfants, enseignants, animateurs, psychologues, assistants sociaux 

� Organisation des services 
− Pièce de détente réservée aux parents 

− Lieu spécifique pour les adolecents, des haltes garderies pour les frères 

et sœurs (ou des aides familiales à domicile) 

− Développer l’ouverture du bloc opératoire 

� Information et communication 
− Meilleure présentation du personnel 

− Développer les supports d’information sur les pathologies, les 

traitements, les soins et les examens 

� Renforcer le partenariat et favoriser l’implantation d’associations de 
parents à l’hôpital  

� Formation et soutien des professionnels  
� Evaluation des actions 
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Remarques personnelles 

 
1- Nous tenons à souligner l’intérêt de ce type d’enquête qui mérite d’être 

renouvelée pour évaluer l’impact qu’a pu avoir la diffusion des résultats auprès 

des soignants, mais aussi des directeurs d’hôpitaux et de l’Education 

Nationale ; 

 

2- Il paraît essentiel de faire mieux préciser la part des associations dans l’aide 

apportée aux équipes soignantes, notamment dans les services de 

surspécialité pédiatrique (séjours répétés et souvent prolongés en cas de 

maladies graves et/ou chroniques). Les modalités des partenariats réussis avec 

les administrations hospitalières et les soignants (incluant, non seulement 

l’amélioration de l’environnement hospitalier, mais aussi la participation des 

parents aux réflexions sur les soins et la recherche) peuvent servir de modèles 

et demeurent insuffisamment connus. 

 

3- Il faut reconnaître que l’ « ambiance » en règle positive ressentie par l’enfant 

malade et sa famille résulte de l’engagement de tous les membres de l’équipe, 

en dépit des conditions actuelles de travail limitant la disponibilité de chacun. Il 

serait souhaitable que les autorités administratives institutionnelles et 

ministérielles se rendent plus souvent sur le terrain pour mieux appréhender les 

réalisations, mais aussi les exigences, de la médecine hospitalière pédiatrique. 

 

4- La demande exprimée par les parents dans l’enquête Sparadrap de disposer 

d’un plus grand nombre de documents d’information résultent du cloisonnement 

entre les instances qui en ont les moyens techniques et financiers (Inpes, Cres, 

Codes) et les professionnels de terrain. L’hôpital n’est pas qu’un lieu de soins et 

d’éducation thérapeutique, mais aussi de promotion de la santé. 

 

1.3.4. Les difficultés de l’exercice de la pédiatrie hospitalière 
 

Certaines sont communes aux pédiatres de CHU et de CH, tandis que d’autres sont 

plus spécifiques à chaque type d’établissement. 

1- La pénurie démographique, actuellement responsable de plus de 400 postes 

vacants de PH à temps plein ou à temps partiel (surtout dans les CH) ou parfois 

occupés par des médecins étrangers de formation variable et de situation précaire, 

ainsi que les obligations multiples de gardes et astreintes (il s’agit d’une 

particularité de la pédiatrie) assorties des temps de récupération conduisent à un 
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travail « en pointillé » pour les uns et à une surcharge de travail inacceptable pour 

les autres. 
 

2- On attribue à la féminisation le choix préférentiel des postes hospitaliers parce 

que les 35 h et les jours de récupération permettent de concilier profession et vie 

familiale ; l'expérience montre que l'aspiration à une certaine « qualité de vie » 

touche tout autant le sexe masculin. On insiste en permanence sur le fait que la 

médecine de l’enfant est lente, si elle veut prendre en compte toutes les 

composantes de la santé. L’absence d’une nomenclature et d’une tarification 

adaptées ne permet pas la valorisation qualitative de certains temps : citons par 

exemple l’annonce du diagnostic d’une maladie grave, d’un syndrome malformatif, 

d’un handicap, la prise en charge d’une tentative de suicide, le repérage de signes 

de maltraitance… Ceci pénalise tout particulièrement les services de pédiatrie 

générale. 
 

3- Le travail en équipe assurant aussi à l’enfant et à ses parents une continuité dans 

le dialogue, souffre du découpage des temps de présence des acteurs (internes, 

PH et PU-PH, paramédicaux). 
 

4- Citons les inégalités des conditions d’accueil et d’environnement 
thérapeutique, malgré les progrès importants réalisés dans ce domaine (souvent 

grâce au soutien des associations). 
 

5- L’organisation de la continuité des soins entre l’hôpital et le domicile relève d’un 

investissement important pour être réussie, mais elle est hétérogène malgré des 

réflexions et des réussites dans certains domaines (mucoviscidose, cancer, 

diabète, suivi des prématurés, obésité…). 
 

6- Quand la néonatologie est éloignée géographiquement de la pédiatrie, les 

conséquences sont les suivantes : - perte des échanges et absence de projets 

communs ; - risque de doublement de certaines activités (par exemple génétique, 

suivi à long terme des prématurés) ; - pas de mutualisation de certains moyens 

(réanimation, gardes et astreintes, transports sanitaires). 
 

7- Le recrutement des PU-PH (et des MCU-PH) exige un parcours difficile, au terme 

duquel, comme d’ailleurs dans d’autres disciplines, ils souffrent de ne pouvoir 

assumer les missions de soins, de recherche, d’enseignement qui sont celles d’un 

CHU et non d’un établissement de proximité, ou alors au prix d’une vie impossible, 

ce qui engendre amertume ou départ à l’étranger. 
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8- Dans les CHU, les services rendus par les PH sont variables et s’expliquent selon 

les cas par leur ancienneté, leurs motivations et les moyens dont ils disposent. Très 

peu de PH sont chefs de service. La réduction du temps de travail, si elle est 

respectée, rend les conditions de vie plus faciles, mais les éloignent du terrain et 

ne permet pas le compagnonnage indispensable à la formation des jeunes et à 

l’équilibre de l’équipe. Certains PH font de l’enseignement (il est d’ailleurs 

maintenant officialisé dans les Facultés), mais beaucoup considèrent que ce n’est 

pas dans leurs attributions. 

Dans les CH, les PH se disent submergés par les urgences au dépend des soins à 

délivrer aux enfants malades hospitalisés. Les chefs de service voient arriver de 

jeunes PH formés dans les CHU dans le cadre de surspécialités ; la médecine 

interne de l’enfant leur a souvent été insuffisamment enseignée. Ceux qui 

pourraient prolonger leur orientation vers une surspécialité risquent de perdre 

progressivement leurs compétences. Le temps manque pour remplir les missions 

de formation dans les services validants pour le DES de pédiatrie et pour assurer 

sa propre formation continue. On observe une grande hétérogénéité d’organisation 

dans les CH, liée à leur implantation géographique et aux capacités des acteurs à 

structurer (ou non) une activité correspondant aux besoins de la population (le 

problème des « hommes » est le même partout !). 
 

9-  Dans les CHU, comme dans les CH, il convient de s’interroger sur l’absence de 

valorisation des activités des PU-PH et des PH par le biais d’une évaluation de 

celles-ci, permettant en outre aux établissements de mieux appréhender les 

besoins (à différencier de l’accréditation des établissements ou services et de 

l’évaluation des pratiques professionnelles). 
 

10- On peut déplorer l’insuffisance de formation des PU-PH et des PH aux problèmes 

de gestion des ressources humaines et financières, de médiation, d’évaluation. 
 

11- Des inquiétudes sont émises sur l’organisation en pôles d’activités dans le cadre 

de la nouvelle gouvernance hospitalière (« enfant/adolescent » ou 

« mère/enfant »). Leur mise en place peut poser des problèmes : - quand un 

service de pédiatrie isolé doit participer à un groupe de disciplines sans véritables 

liens ou projets communs ; - quand la néonatologie fait partie d’un pôle aux côtés 

de la gynéco-obstétrique sans articulation avec la pédiatrie ; - quand la 

complémentarité et la hiérarchisation des objectifs est rendue difficile par les 

oppositions entre les responsables des services ou unités pédiatriques, même si ils 

sont situés dans un hôpital d’enfants. 
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2. LA CHIRURGIE PEDIATRIQUE  
D’après la contribution du Professeur Y.Heloury (Nantes) 

 

2.1 La chirurgie de l'enfant : définition, missions 
 

Selon la définition de l'Union Européenne des Médecins Spécialistes, la chirurgie de 

l'enfant est définie comme étant la prise en charge d'un enfant ayant besoin d'un acte 

chirurgical dès avant la naissance jusqu'à la fin de la croissance. Elle comprend : la 

chirurgie orthopédique et traumatologique; la chirurgie digestive; la chirurgie 

urologique; la chirurgie plastique; la chirurgie ORL, stomatologique et ophtalmologique; 

la chirurgie cardiaque et la neurochirurgie. Son organisation est différente selon les 

pays. 

 

2.1.1. Bases épidémiologiques françaises 
 

L'activité de chirurgie pour les enfants de moins de 16 ans peut-être analysée par 

l'intermédiaire du PMSI. Deux études sont disponibles : celle de l’ARH de l'Ile de 

France (1999) et celle de l’ARH de Bretagne comparant les activités 2002 et 2004. 

L'activité de chirurgie pédiatrique représentait, en Bretagne, 11% de l'activité 

chirurgicale totale alors qu'en Ile de France, elle représentait 13,6% des interventions. 

Cette activité était réalisée à 60% dans le secteur lucratif, à 21% dans le secteur PSPH 

et à 19% à l'AP-HP. Cette répartition était très différente selon l'âge de l'enfant et de la 

lourdeur du geste réalisé. Les enfants de moins de 1 mois étaient hospitalisés pour 

89,5% d'entre eux à l'AP-HP ou en PSPH. De même, les GHM lourds, qui 

représentaient 8% des séjours pédiatriques, étaient hospitalisés pour 58,5% à l'AP-HP, 

pour 27,1% en PSPH et pour 14,4% dans le secteur privé. 

Cette répartition d'activité entre établissements s'explique par les activités 

correspondant à la chirurgie de l'enfant. L'analyse du PMSI Bretagne montre que 59% 

des séjours étaient réalisés dans le cadre de la chirurgie ORL et de la stomatologie. 

Les autres spécialités représentaient entre 5 et 10% des séjours (digestif : 10%; 

orthopédie : 10%, urologie : 8%, ophtalmologie : 5%…). Deux tiers de l'activité 

chirurgicale pédiatrique étaient réalisés chez les grands enfants et 61% des gestes 

chirurgicaux étaient pratiqués en ambulatoire. Les enfants de moins de 4 ans 

représentaient 35% des activités pédiatriques chirurgicales et les enfants de moins de 

1 an seulement 5%. Les séjours dits "lourds" selon la classification des Outils 

d’Analyse PMSI représentaient 4% du total.  

La comparaison 2002-2004 du PMSI Bretagne montre que l'activité de chirurgie 

pédiatrique est en hausse de 6,7% mais exclusivement en raison de la forte croissance 
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de la chirurgie ORL (plus 18%). Les autres spécialités chirurgicales présentent des 

activités stables (orthopédie, ophtalmologie) ou en baisse (digestif : moins 16% ; uro-

néphrologie : moins 11% ).  

 

Ces éléments épidémiologiques sont importants à connaître pour faire des propositions 

sur l'organisation de la chirurgie de l'enfant. Plus de la moitié des enfants opérés le 

sont pour des pathologies ne relevant pas de la discipline universitaire, qui correspond 

à l'activité de chirurgie orthopédique et traumatologique, de chirurgie digestive, de 

chirurgie urologique et en partie de chirurgie plastique.  

 

2.1.2. Modalités d’hospitalisation 
 
y Dans les CHU 
Dans quelques rares établissements, l'ensemble de l'activité chirurgicale de l'enfant est 

regroupée au sein d'un hôpital pédiatrique, tandis que quelques activités restent  

localisées dans les services d’adultes (chirurgie de la tête et du cou, neurochirurgie et 

chirurgie cardiovasculaire). Un régime mixte existe pour certaines transplantations 

d’organes.  

La chirurgie pédiatrique proprement dite est réalisée soit dans des services communs 

regroupant les activités d'orthopédie, de chirurgie digestive et urologique, soit , en 

fonction de la taille des structures, dans des services séparés. Ces services sont en 

cours de regroupement au sein de pôles d'activité pédiatrique ou mère-enfant. 

L'activité réalisée dans ces services est extrêmement diverse correspondant pour une 

part à une activité de proximité (gestion de l’aval des urgences) et pour l'autre à une 

activité de référence (prise en charge des malformations congénitales , des enfants 

handicapés, des tumeurs). 

Cette diversité impose des équipes nombreuses ayant pu développer des spécificités 

complémentaires justifiant par leur compétence l'existence de cette spécialité 

chirurgicale. 

 

y Dans les CHG 
L'activité chirurgicale se fait parfois dans des services autonomisés mais, le plus 

souvent, dans les secteurs d’hospitalisation médicale pédiatrique. 

 

y Dans le secteur libéral 
L’hospitalisation est, le plus souvent, mixte (adultes et enfants) même si le 

regroupement des établissements privés les conduit actuellement, pour certains 

d'entre eux, à développer des secteurs pédiatriques  
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2.1.3. Démographie des chirurgiens pédiatres (figures 1 et 2) 
 

Les chirurgiens pédiatres sont actuellement au nombre de 200, répartis de façon 

équilibrée entre chirurgiens orthopédistes et chirurgiens viscéraux. Le nombre de 

chirurgiens d'enfants est à comparer à certaines spécialités d'adultes (3 500 

chirurgiens viscéraux ; 2 000 chirurgiens orthopédistes). Ces chirurgiens pédiatres se 

repartissent de la façon suivante: 150 dans les CHU; 20 dans les centres hospitaliers  

généraux et 30 dans le secteur libéral et PSPH. La chirurgie pédiatrique est une 

activité peu valorisée dans le secteur libéral. La nouvelle classification commune des 

actes médicaux n'a pas revalorisé cette activité du fait de l'absence de modificateur 

tenant à l'âge. Le bénéfice non commercial moyen des chirurgiens pédiatres est de 40 

000 euros alors que le bénéfice non commercial des autres spécialités chirurgicales 

est compris entre 100 et 150 000 euros. 

 

L'évolution démographique est dépendante  des départs qui se répartissent de la façon 

suivante: 25% entre 2006 et 2015; 20% entre 2015 et 2020 et 55% après 2020.  En 

chirurgie viscérale, les flux d'entrée dans la spécialité permettront d’assurer le 

renouvellement des effectifs. En chirurgie orthopédique, la situation devrait être plus 

difficile dans les années qui viennent. Comme nous le signalons dans la formation, 

l'origine des orthopédistes pédiatres était mixte: une petite partie se formait par le 

DESC de chirurgie infantile, alors qu'une partie importante était formée par le DESC 

d'orthopédie, ne se destinant à la chirurgie infantile qu'en cours de post-internat. Les 

problèmes démographiques touchant l'ensemble des spécialités chirurgicales, le 

passage d'étudiants formés par le DESC d'orthopédie vers la chirurgie pédiatrique va 

se ralentir. Mais  cette situation difficile sera transitoire du fait de l’augmentation du 

nombre de postes d’internes en chirurgie et ce d’autant que la spécialité est attractive. 
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Figure 1. Démographie des chirurgiens viscéraux 
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Figure 2. Fin d’activité des chirurgiens pédiatres 

 
 

 
A l'étranger  
L'organisation de la chirurgie pédiatrique est très différente en Europe d'un pays à 

l'autre. Cette spécialité n'existe pas dans certains pays comme la Belgique. D'autre 

part, dans un certain nombre de pays européens, la chirurgie pédiatrique ne 

correspond qu'à la chirurgie viscérale, l'urologie et l'orthopédie étant des activités liées 

aux spécialités d'adultes. 

 

Le nombre de centres est globalement inférieur à ceux existant en France. En Grande 

Bretagne, il existe un centre pour trois millions d'habitants avec désignation officielle de 

centres de référence pour certaines activités (transplantation, exstrophie vésicale, …). 

Aux Pays-Bas, il existe un centre pour 2,5 millions d'habitants. 

 

De cette analyse, il ressort plusieurs points : 
y La chirurgie de l'enfant représente 10 à 15 % de l'activité chirurgicale. 

y L'activité tête et cou représente 60 % de cette activité. 

y La chirurgie de proximité de l'enfant est majoritairement réalisée dans les structures 

privées.  

y L'hospitalisation ambulatoire représente 60% de la prise en charge chirurgicale de 

l'enfant (y compris l’activité ORL). 
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y L'activité de chirurgie pédiatrique correspondant à la spécialité universitaire est 

réalisée pour une part par des spécialistes venant de cette spécialité universitaire mais 

aussi par des spécialistes d'adultes. 

y L'activité réalisée par les spécialistes de chirurgie pédiatrique se réalise 

essentiellement en CHU. 

y La chirurgie néonatale est réalisée de façon quasi exclusive dans les CHU. 

y L'activité de chirurgie pédiatrique libérale est peu attractive financièrement. 

y Le renouvellement démographique est assuré en chirurgie viscérale ; il le sera plus 

difficilement, à court terme,  en orthopédie pédiatrique. 

 

2.2. Organisation, fonctionnement, critiques, propositions 
 

2.2.1. Le réseau de chirurgie pédiatrique 
 

La circulaire n°517 du 28 octobre 2004 relative à l'élaboration des SROS de l'enfant et 

de l'adolescent fixe les principes d'une organisation en réseau de l'activité chirurgicale 

pédiatrique qui se retrouve, logiquement,  dans les SROS 3. 

Cette circulaire préconise une organisation graduée des soins, prenant en compte des 

impératifs d'environnement et de compétence, en relation avec l'âge et la pathologie. 

Cette organisation graduée est organisée autour des centres spécialisés, dans 

lesquels opèrent les chirurgiens pédiatres. L'activité chirurgicale des enfants de moins 

d'un an est réservée à ces centres spécialisés, sauf convention entre le centre 

spécialisé et un centre de proximité. Il en va de même pour l'activité de recours 

(traumatologie complexe, enfants handicapés, oncologie,…), activités nécessitant un 

plateau technique de recours et la multidisciplinarité. 

 

Cette organisation en réseau est facilitée par les outils modernes de communication 

que sont la transmission d'image et les visioconférences. Elle nécessite également une 

organisation des transports pédiatriques, reposant idéalement sur un héli-SMUR 
pouvant être mis à disposition d'une région voire d'une inter région. 

 

Cette organisation en réseau, centrée autour des centres spécialisés c'est-à-dire les 

centres hospitaliers et universitaires, s'intègre dans la régionalisation du système de 

soin. Il apparaît que ce cadre est probablement réducteur pour la spécialité ; comme 

dans d’autres problématiques, l'échelon le plus pertinent est probablement l'inter-
région. Une réflexion inter-régionale est largement entamée dans certaines inter-

régions (G4 pour l'inter région Nord-Ouest, HUGO pour l'inter-région l'Ouest …). 

L'objectif est de permettre une organisation  basée sur les complémentarités entre les 
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services hospitalo-universitaires permettant de développer pour chacun des domaines 

d'expertise mise au service de l'ensemble de la population de l’inter-région. Cette 

organisation se dessine dans certaines missions de recours : réanimation, oncologie. 

 

2.2.2. Les structures d'hospitalisation 
 

Les structures d'hospitalisation des enfants opérés doivent répondre à des règles 

communes, figurant dans la charte de l'enfant hospitalisé :  un milieu d'hospitalisation 

spécifique à l'enfant avec un environnement adapté aux besoins physiques et affectifs 

de celui-ci. Le plateau technique doit être également adapté, avec des circuits 

spécifiques. L’équipe d’anesthésie-réanimation comprend des praticiens ayant une 

expérience pédiatrique et assurant la prise en charge continue (garde sur place) des 

enfants de moins de 3 ans. 

 

Pour respecter ces règles, les établissements peuvent s'organiser différemment en 

fonction de leur taille et de leur structuration. 

 

y Les CHU et les CHG les plus importants doivent disposer d'une hospitalisation 
chirurgicale pédiatrique autonome. Ces services sont intégrés dans un hôpital 

d'enfants qui devrait être adossé le plus intimement possible à l’hôpital d'adultes de 

façon à bénéficier de la coopération intellectuelle indispensable avec les spécialistes 

d'adultes mais, également, du plateau technique commun. L'évolution des plateaux 

techniques fait que ce rapprochement des hôpitaux d'enfants et des hôpitaux d'adultes 

est la seule garantie permettant de pouvoir faire bénéficier les enfants à la fois des 

progrès médicaux et chirurgicaux. 

 

A l'intérieur d’un l'hôpital d'enfants, l'organisation doit se faire sur la base de projets de 
soins partagés. Les hôpitaux, en particulier universitaires, étaient organisés 

historiquement sur la base des spécialités médicales et chirurgicales. Cette 

organisation n'est pas toujours la plus cohérente et doit laisser place comme évoqué 

précédemment à une organisation basée sur des projets de soin. Ceci amènera à 

partager un certain nombre de structures avec la pédiatrie médicale constituant ainsi 

des zones d'hospitalisation médico-chirugicales plus efficaces médicalement et moins 

coûteuses sur le plan organisationnel. Ces structures partagées peuvent être les unités 

d'hospitalisation de courte durée post urgence, les secteurs ambulatoires où le 

potentiel de progression d'activité est encore réel, les unités de soins continus, les 

secteurs de réanimation. Ce décloisonnement des hospitalisations pédiatriques 
médicales et chirurgicales faciliterait le développement de projets partagés 
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(éducation thérapeutique,…) et permettrait de bénéficier de l'ensemble des soins de 

support pédiatriques (lutte contre la douleur, nutrition, gestion des fins de vie,…). 

 

La compétence chirurgicale doit être accentuée, dans les équipes universitaires, par 

une hyper spécialisation progressive qui n'est pas contradictoire avec le maintien 

d'une compétence générale permettant d'assurer la permanence des soins. Ceci 

suppose que ces équipes universitaires soient suffisamment nombreuses pour pouvoir 

segmenter l'activité chirurgicale entre les différents praticiens. Nous reverrons, au 

chapitre sur la recherche, que cette notion de masse critique médicale est également 

impérative à ce sujet. 

 

y Dans les autres CHG, il n'existe généralement pas de service de chirurgie 

pédiatrique autonomisé. L'hospitalisation des enfants doit être réalisée en pédiatrie où 

viennent les suivre les équipes chirurgicales adultes.  Ceux-ci auront reçu une 

formation initiale en chirurgie pédiatrique et devront bénéficier d’une formation continue 

par les centres spécialisés (participation à des staffs, visio-conférences) contribuant au 

maintien des compétences. 

 

• Dans le secteur libéral le regroupement des établissements privés a permis la 

création de structures importantes qui doivent avoir une réflexion spécifique sur 

l'hospitalisation pédiatrique conformément aux recommandations du SROS, puisqu'une 

grande partie de l'activité chirurgicale tête et cou est réalisée dans ces établissements.  

Le maintien de cette activité pédiatrique passe par cette organisation, les SROS, les 

projets médicaux de territoire (PMT) et les contrats pluriannuels d'objectifs et de 

moyens (CPOM) devant être utilisés par la tutelle pour le faire aboutir . 
Les chirurgiens pédiatriques ne revendiquent pas l’obligation pour tout chirurgien qui veut 

opérer des enfants d’être titulaire du DESC de chirurgie pédiatrique. Mais cet exercice doit se 

faire dans des conditions très spécifiques. L’activité chirurgicale chez l’enfant de moins d’un an, 

ainsi que l’activité de recours et/ou exigeant une multidisciplinarité relèvent de chirurgiens 

pédiatres spécialistes. La chirurgie de proximité, en particulier dans le cadre de l’urgence pour 

l’enfant de 1 à 3 ans peut être réalisée par des chirurgiens non pédiatres à condition de justifier 

d’une formation initiale d’au moins six mois de stage en chirurgie pédiatrique et d’adhérer au 

réseau qui assure leur formation continue ; le champ d’activité de ces chirurgiens doit être 

précisé dans une convention qu’il passe avec les anesthésistes de son centre et avec les 

chirurgiens pédiatres spécialisés qui assurent son recours. 

 

2.2.3. Problématiques particulières 
 
y La permanence des soins 
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La nécessité d'assurer la permanence des soins impose des équipes chirurgicales 

suffisamment nombreuses pour pouvoir l’assurer  de façon pérenne. La formation 

progressivement différente des chirurgiens pédiatres orthopédistes et des chirurgiens 

pédiatres viscéraux rend, à terme, la mutualisation  des équipes chirurgicales 

inadaptée. Ceci constitue un argument supplémentaire quant au regroupement des 

équipes et à  la non dispersion sur le territoire national. 

 

L'organisation de l'accueil au niveau des urgences pédiatriques doit intégrer le fait que 

40 à 50% des enfants venant aux urgences ont une pathologie chirurgicale. Dans un 

établissement, l'existence d'un secteur individualisé impose d’accueillir conjointement 

les urgences médicales et chirurgicales. Ces urgences pédiatriques peuvent être 

incluses dans le SAU avec un circuit  spécifique ; elles peuvent être également 

accueillies, en particulier si l'hôpital d'enfants est indépendant, dans une structure 

purement pédiatrique de type POSU. L'organisation de l'accueil des urgences 

chirurgicales doit, dans les centres spécialisés, être sous la responsabilité médicale de 

l'équipe chirurgicale pédiatrique. Cette équipe est responsable de l'organisation de 

l'accueil chirurgical, le plus souvent par l'intermédiaire de médecins urgentistes formés 

à cette activité  

L'engagement des équipes chirurgicales dans la gestion de l'accueil des urgences 

pédiatriques doit se faire vers l'orientation d'un chirurgien pédiatre sur cette activité, 

sans le déconnecter d'une activité chirurgicale régulière maintenant des liens complets 

avec le reste de l'équipe chirurgicale. Cette responsabilité médicale doit être étendue à 

la zone d’UHCD et peut aller de pair avec une responsabilité administrative. 

 

La mise en œuvre, à court terme, du DESC de médecine d'urgence imposera de 

réfléchir aux conditions d'accueil de ces médecins en formation au niveau des 

urgences pédiatriques. 

 

y L'oncologie (1) 

 

Les travaux menés par le board pédiatrique de l'INCA ont affirmé la place essentielle 

des réunions de concertation pluri-disciplinaires (RCP). Ces RCP dépasseront 

probablement, à terme, l’échelon local pour être étendues à une région voire à une 

inter-région. L'investissement des équipes chirurgicales sur cette thématique et ces 

RCP est non seulement indispensable, mais pour l’enfant malade un gage de sécurité 

et pour la discipline la source de progrès dans la recherche médico-chirurgicale. 
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y Le diagnostic ante-natal (1) 

 

Le diagnostic ante-natal a modifié la compréhension des malformations congénitales 

et, par là même, la prise en charge avant ou après la naissance. 

Le chirurgien pédiatre participe aux réunions du centre de diagnostic pré-natal pour y 

apporter son expertise, conditionnant les décisions pré-natales (IMG, gestes in utero 

de drainage, IRM fœtale) et post-natales (date et lieu de naissance, examens 

complémentaires et éventuelles interventions envisagées).  

Ces décisions aboutissent très souvent à une consultation pré-natale, soit pluri-

disciplinaire, soit avec le seul chirurgien pédiatre.  

 

y La prise en charge des enfants handicapés (1) 

 

La prise en charge du handicap est une des missions premières des structures de 

chirurgie pédiatrique avec un investissement historique fort en ce domaine. La réflexion 

sur des stratégies chirurgicales et les conditions d'accueil de ces enfants dans les 

structures d'hospitalisations pédiatriques doit être poursuivie et développée. 

 

y L’adolescent 
 

La circulaire de 2004 sur l'élaboration des SROS a souhaité regrouper les enfants et 

les adolescents de 0 à 18 ans. Ceux-ci peuvent néanmoins être pris en charge dans 

des structures de type adulte ou de type pédiatrique. La décision doit tenir compte du 

projet de soin, de type pédiatrique ou adulte,  qui conditionnera le lieu d'hospitalisation. 

En cas de pathologie chronique, ayant débuté tôt dans l'enfance, la transition avec les 

équipes d'adultes doit faire l'objet d'une réflexion et d'une organisation structurée.  

 

(1)  Rappelons que les chirurgiens sont pleinement concernés par les conditions de 

l’annonce du diagnostic d’une maladie grave ou d’un handicap en raison de son 

pronostic immédiat et/ou à long terme et la nécessité d’obtenir l’adhésion et l’alliance 

de l’enfant et de ses parents aux propositions thérapeutiques clairement expliquées. Le 

partenariat médico-chirurgical, pédopsychiatrique et social constitue une aide utile à 

tous. 
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2.3. La formation 
 
La formation à la chirurgie pédiatrique s'effectue au-delà du DES de chirurgie par un 

DESC de type 2 créé en 2006. Ce DESC doit assurer la formation de l'ensemble des 

chirurgiens pédiatres. L’enseignement actuel est prévu sur 3 ans avec un tronc 

commun et deux filières : chirurgie viscérale et chirurgie orthopédique.  

Jusqu’alors, la majorité des orthopédistes pédiatres est formée par le DESC 

d'orthopédie avec une orientation secondaire vers la chirurgie pédiatrique. Cette 

formation expose à des ruptures démographiques. 

L’organisation actuelle de la formation,  plus cohérente avec la réalité de l'activité, doit 

être acceptée par le Ministère de l’Education Nationale. 

 

Le Collège Hospitalo-Universitaire de chirurgie pédiatrique a souhaité faire évoluer 

l'enseignement inter-régional vers un enseignement national plus structuré. Cette 

organisation tient compte du nombre de chirurgiens pédiatres formés annuellement. 

L'évaluation sera également réalisée au niveau national. Cette organisation nationale a 

déjà été initiée par d'autres spécialités et est soutenue par le Ministère, même si les 

textes ne sont pas encore modifiés en ce sens. 

L'affectation des internes devrait, à terme, se réaliser au niveau d'une inter-région. 

Ceci leur permettrait d'avoir une formation plus diversifiée.   
Les chirurgiens pédiatriques doivent être préparés à leur modalité d'exercice ultérieur. 

Comme nous l'avons vu précédemment, l'activité de la majorité des chirurgiens 

pédiatres se réalisera, à terme, dans le secteur hospitalier puisque l'activité libérale 

apparaît difficile, hormis cas particuliers. Leur cursus de formation doit intégrer cette 

donnée, la majorité d'entre eux exerçant en centre hospitalier universitaire. Il apparaît 

important qu'ils aient, au cours de leur 3ème cycle une formation à un exercice de type 

hospitalo-universitaire. Ils doivent être encouragés à réaliser des Masters de 

recherche, que ce soit en recherche clinique ou en recherche fondamentale. 

 

2.4. La recherche 
 

L'investissement de la chirurgie pédiatrique dans l'activité de recherche est insuffisant, 

ce  qui est potentiellement pénalisant par rapport à de nombreuses autres spécialités 

universitaires. 

L'investissement en recherche clinique doit être un objectif de toutes les équipes 

universitaires. Cette recherche clinique doit bénéficier de l'appui des structures locales 

(délégation de la recherche clinique, CIC pédiatrique,…). La possibilité de réaliser des 

thèses d'université en recherche clinique doit être une opportunité mise à profit par les 
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futurs hospitalo-universitaires de la spécialité, de façon à donner les bases à une 

recherche clinique de qualité. Ceci permettra de participer plus largement aux 

programmes hospitaliers de recherche clinique, dans lesquels il existe des thématiques 

pédiatriques. 

 

Concernant la recherche fondamentale, il apparaît, dans la majorité des CHU, illusoire 

d'envisager de développer des programmes indépendants. Les équipes chirurgicales 

pédiatriques doivent intégrer des équipes labellisées existant sur place, équipes ayant 

des thématiques cohérentes avec l’activité clinique.  

 

 

RECOMMANDATIONS 
1-  Confirmer la formation des chirurgiens pédiatres par le DESC de type 2 et ses deux 

filières ; 

2- Regrouper progressivement l’activité de chirurgie pédiatrique viscérale et 

orthopédique dans les centres hospitaliers universitaires et les CHG les plus 

importants. 

3- Assurer les moyens nécessaires à l’hyperspécialisation progressive des 

chirurgiens ; 

4-  Développer des expertises inter-régionales et interdisciplinaires complémentaires 

permettant d’assurer à l’enfant relevant de certaines missions de recours des 

prises en charge d’excellence. 
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3.  REFLEXIONS CONCERNANT LES RELATIONS GENETIQUE CLINIQUE - 

PEDIATRIE 
 

3.1. Autonomisation de la Génétique, initialement associée à la Pédiatrie 
 

La pratique de la génétique clinique a été longtemps limitée au seul champ des 

pathologies génétiques « malformatives » ou dégénératives précoces et de ce fait 

rentrait explicitement dans le champ de la pédiatrie. Les pathologies adultes 

génétiques de transmission mendélienne classique restaient rares et leur prise en 

charge n’était pas différente des pathologies similaires non familiales (Alzheimer …). 

La génétique clinique a bénéficié de deux évolutions majeures qui l’ont 

progressivement éloignée de la pédiatrie. La première évolution a été le 

développement du diagnostic anténatal, qui a conduit au développement majeur de la 

génétique en milieu obstétrical. 

La deuxième évolution, liée à la meilleure définition moléculaire de pathologies 

tumorales ou « dégénératives », a conduit le généticien clinicien à s’impliquer dans 

l’organisation de la prise en charge de pathologies adultes, que ce soit par exemple en 

neurologie dans le cadre des consultations multidisciplinaires de diagnostic 

présymptomatique de la chorée de Huntington, ou la prise en charge des 

prédispositions familiales à certaines pathologies cancéreuses.  

 

Du fait de cette évolution des pratiques, la génétique a progressivement revendiqué 

son autonomie, tant par rapport aux disciplines biologiques, que par rapport aux 

disciplines cliniques. En ce qui concerne la reconnaissance universitaire, la génétique 

clinique est devenue une sous section de plein droit en 1986, quittant le giron de la 

pédiatrie avec symboliquement un changement de section du CNU. La disparition du 

lien qui retenait la cytogénétique à la discipline d’Histologie Embryologie Cytogénétique 

a été actée plus tard en 1998. La discipline de génétique médicale s’établissait 
donc comme une discipline mixte clinico-biologique avec le paradoxe de très 

fortement réglementer sa pratique biologique au travers d’agréments pour la 

cytogénétique ou la biologie moléculaire alors même que la pratique clinique ne faisait 

pas l’objet d’agrément particulier.  

 

La constitution d’une filière propre de formation à la génétique s’est faite 

progressivement avec l’apparition d’un DIU de génétique médicale ouvert à d’autres 

spécialistes que les pédiatres. L’apparition du DES de Génétique Médicale, au sein 

des disciplines médicales, a complété l’autonomisation de la discipline. 
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Une imperméabilisation de la formation initiale au plan clinique doit être soulignée avec 

l’absence d’un DESC, alors même qu’existe toujours un DESC de cytogénétique 

ouvert aux étudiants du DES de biologie, ce qui permet souvent ensuite la pratique de 

la génétique clinique, au moins dans le cadre de consultations dites de conseil 

génétique, par ces mêmes praticiens d’origine biologique.  

 

3.2.  Evolution et questionnement sur le mode d’exercice de la génétique 
clinique 

 

La pratique de la génétique médicale est historiquement très fortement liée à la 

pédiatrie puisque de nombreux généticiens cliniciens sont encore des anciens internes 

des hôpitaux titulaires par équivalence du CES de pédiatrie. Cependant les 

générations de généticiens de moins de 40 ans sont pour la plupart issus du DES 

exclusif de Génétique. 

 

Au moment de l’apparition du DES de Génétique Médicale et pour éviter des conflits 

avec la discipline de Pédiatrie, l’engagement avait été pris que les généticiens 

cliniciens devaient être impliqués dans le diagnostic des pathologies génétiques et 

non pas dans leur prise en charge qui relevait du spécialiste, soit pédiatre, soit 

médecin de spécialité adulte.  

 

Cette décision s’est formalisée par la constitution dans la plupart des CHU de 

départements mixtes de génétique médicale, avec une composante de laboratoire et 

une unité clinique, essentiellement de consultation ouverte en tant que « prestataire de 

service ». Il faut cependant souligner que beaucoup d’unités de génétique clinique 

s’impliquent dans l’organisation du suivi médical, souvent multidisciplinaire, des 

patients affectés de pathologie génique ou chromosomique. Ceci est d’autant plus 

fréquent que la structure est de plus petite taille. 

 

Une analyse précise du mode de fonctionnement des centres de référence labellisés 
dans le domaine « anomalies embryonnaires d’origine génétique » (Plan Maladies 

Rares) serait nécessaire pour vérifier leur articulation avec les services de pédiatrie. La 

liste de leurs responsables indique cependant qu’ils sont tous issus du cursus de 

formation pédiatrique, mais ils ne suivent pas toujours leurs malades dans un secteur 

pédiatrique. Néanmoins il n’en est pas de même pour certains autres Centres de 

Référence de ce Plan, dont les responsables ne sont pas des pédiatres alors que 80 % 

des maladies rares sont  génétiques et que 65 % devraient être diagnostiquées chez le 

jeune enfant. 
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Un département de génétique devrait contribuer à l’organisation d’un suivi en milieu 

pédiatrique dans le cadre d’un centre de référence « Maladies Rares » ou de 

compétences ou au moins dans le cas d’une consultation commune. Il est souhaitable 

d’assurer la mobilité du consultant de génétique se rendant au contact du service de 

pédiatrie des centres hospitaliers. Insistons sur l’importance de la mise en œuvre de 

réunions de concertation pluridisciplinaires, soit physiques, soit par télémédecine. La 

formalisation de ces réunions serait comme en cancérologie un gage de sécurité pour 

les familles et les patients et contribuerait à l’information réciproque des pédiatres et 

des généticiens. 

 

On rencontre de réelles difficultés quand des praticiens de génétique clinique d’origine 

pédiatrique sont remplacés par des titulaires du DES de génétique dont la formation 

clinique est très insuffisante. Ces praticiens assurent, pour les plus anciens, des 

fonctions qui dépassent très largement les champs de compétence de la génétique 

clinique, fonctions auxquelles les plus jeunes généticiens ne sont pas du tout préparés.  

 

L’évolution de la pratique de la génétique clinique va aussi être modifiée par la mise en 

place de la profession de conseiller génétique qui assurera l’évaluation des 

situations familiales et pourra éventuellement collaborer à la  prise en charge des 

grossesses avec risque de pathologie génétique et en principe à l’annonce du 

diagnostic. Il est possible que beaucoup de structures préfèreront s’assurer la 

collaboration d’un auxiliaire médical à moindre coût au sein d’une équipe d’obstétrique 

que d’un médecin généticien clinicien « monovalent » et donc peu rentable en dehors 

de son champ de compétence. Le poids des généticiens biologistes ne s’en trouvera 

peut être qu’accentué dans ces structures ce qui ne sera pas obligatoirement un 

bénéfice pour la qualité de l’information des familles. 

Ces remarques concernant le diagnostic anténatal s’appliquent à toutes les autres 

maladies génétiques ainsi qu’au cancer de l’enfant. 

 

Le rôle du pédiatre libéral ou hospitalier ne peut être sous-estimé : à l’étape du 

diagnostic anténatal et chez le jeune enfant. 

Il intervient lors de la suspicion du diagnostic clinique, dans la confirmation du 

diagnostic en liaison avec le généticien, puis il assure la prise en charge 

pluridisciplinaire et le suivi, en réseau ou en maillage avec les professionnels de santé 

médicaux, paramédicaux et sociaux.  

Il joue un rôle majeur dans l’annonce et/ou l’accompagnement après l’annonce du 

diagnostic et doit donc être impliqué dans la consultation de génétique. 
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Il doit intervenir aux côtés du généticien dans la mise en place des centres de 

référence et surtout des centres de compétence, assurant une prise en charge 

coordonnée et l’interface ville-hôpital (par harmonisation des procédures de suivi) , 

puis contribue à l’organisation de la continuité des soins à l’âge adulte. 

 
Le généticien ne doit pas assurer à lui seul la prise en charge surtout en dehors d’une 

structure non pédiatrique. 

En conclusion, l’affirmation qu’il revient à la pédiatrie d’organiser la prise en charge 

du diagnostic initial et du suivi des enfants atteints d’affection génétique n’est pas 

contradictoire avec l’idée d’une discipline autonome de génétique médicale. 

 

3.3.  Relations possibles entre les formations qualifiantes de Pédiatrie et de 
Génétique 

 

� Les relations entre la pédiatrie et la génétique sont formalisées dans le cadre de la 

maquette du DES de Génétique qui oblige l’interne a passer au minimum un semestre 

dans un secteur de génétique clinique et un semestre dans un secteur de pédiatrie où 

est attendue de lui l’obligation de remplir des objectifs cliniques généraux et des 

gardes et non la poursuite d’une activité pure de génétique. Il est difficile d’espérer une 

formation clinique convenable dans le cadre d’une période aussi courte. Il serait 

souhaitable de renforcer le cursus clinique général du DES de Génétique mais l’objectif 

de la « mixité d’exercice » reste indiscuté au sein du groupe de génétique. 

 

� La formation à la génétique dans le cadre du DES de pédiatrie doit être 

maintenue, voire même renforcée, au plan clinique. L’implication des enseignants de 

génétique dans cette maquette de pédiatrie ne devrait pas poser de problèmes. 

L’objectif de cette formation doit être essentiellement orienté vers les éléments du 

diagnostic clinique précoce et surtout sur les éléments médicaux et sociaux de la prise 

en charge. 

 

Pour améliorer la formation génétique des internes de pédiatrie, les services de 

Génétique ayant une activité clinique diagnostique devraient pouvoir aussi être 

qualifiant pour le DES de  Pédiatrie permettant ainsi à un nombre maximal d’internes 

de bénéficier d’une formation à la Génétique Clinique sans faire le choix d’un stage 

Hors Filière. Ceci nécessiterait d’en tenir compte dans le nombre de DES de pédiatrie. 

 

La création d’un DESC de Génétique Clinique ouvert aux titulaires de certains DES, 

notamment celui de Pédiatrie (un exemple existe déjà avec l’option pédiatrique du 
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DESC de cancérologie), permettrait d’assurer une double formation clinique et 

génétique assurant au mieux l’intégration des cliniciens généticiens au sein des 

équipes de soins. L’ouverture récente des commissions d’équivalence aux titulaires 

des DES devrait permettre de faciliter aussi l’adaptation des carrières non linéaires. 

 

La discipline pédiatrique peut souhaiter que dans le cadre de la formation des internes 

en génétique médicale soit différenciée une filière de formation clinique spécifique qui 

permettrait à ses titulaires une implication forte dans des services de soins, en 

particulier pédiatrique.  

 

 

RECOMMANDATIONS  
1- Réviser les modalités de formation clinique des généticiens et renforcer la 

formation des pédiatres en génétique ; 

2- Formaliser la place respective des pédiatres et des généticiens dans les 

consultations de génétique périnatales et pédiatriques ; 

3- Formaliser un dispositif d’annonce dans lequel chaque acteur a un rôle précis ; 

4- Organiser une prise en charge pluridisciplinaire spécifiquement pédiatrique jusqu’à 

l’âge adulte.  
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4. LES MEDECINS GENERALISTES 

 
4.1. Missions et activités des médecins généralistes 

 

Mis à part le nouveau né, les généralistes voient régulièrement près de 80 % des 

jeunes enfants, surtout après 2 ans (50 % des enfants âgés < 2 ans). Quand ils 

consultent un médecin, les adolescents s’adressent plutôt aux généralistes qu’aux 

pédiatres ambulatoires, qui représentent sans doute pour eux le médecin des jeunes 

enfants.  

En Franche-Comté (étude 2000-2001, A. Bocquet), le rapport du nombre d’enfants 

suivis par les généralistes sur le nombre d’enfants suivis par les pédiatres s’accroît 

rapidement avec l’âge : il est de 4 (de 1 à 12 mois), de 12 (de 1 à 4 ans), de 37 (de 5 à 

9 ans), de 90 (de 10 à 14 ans), de 218 (de 15 à 16 ans). 

 

On note 20 à 30 généralistes (au sens de médecin de famille) pour 1 pédiatre libéral. 

La clientèle d’un généraliste compte 10 à 25 % d’enfants de moins de 16 ans (relevés 

individuels CPAM). Rappelons qu’un médecin généraliste enseignant la médecine de 

l’enfant dans le DES de médecine générale devrait avoir plus de 30 % d’enfants parmi 

sa patientèle (Collège National des Enseignants de Médecine Générale). 

Le nombre de consultations par jour est raisonnablement de 30 à 40 pour les 

généralistes, dont 5 enfants en moyenne. Il est de 20 à 35 pour les pédiatres libéraux. 

La durée moyenne de consultation (enquête DREES/CNAMTS 2002 publiée en 2006) 

au cabinet du généraliste est de 15.2 minutes chez l’enfant de 0 à 6 ans, de 13.5 

minutes de 7 à 14 ans, de 13.9 minutes de 15 à 24 ans. 

 

4.1.1. Les médecins généralistes contribuent à la prise en charge 
primaire totale ou partielle dans les domaines qui doivent correspondre à leur 

formation initiale et continue. L’accès au généraliste est souvent plus facile qu’au 

pédiatre pour des raisons démographiques (pas ou très peu de pédiatres dans les 

zones rurales et les petites villes) ou socio-économiques et en raison de l’organisation 

de la permanence des soins. Cette implication des généralistes dépend aussi de leurs 

motivations personnelles et de leurs relations avec leur confrères pédiatres. 

 

Ces domaines concernent : 

-  Les pathologies aiguës, en règle infectieuses de l’enfant et parfois de 

l’adolescent ; 

-  Le suivi du développement physique, psychologique et social de l’enfant 

dans son environnement ; 
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-  La prévention, surtout les vaccinations, mais aussi les dépistages des 

troubles neuro-sensoriels, du comportement et le repérage des situations 

de maltraitance ; 

-  Des conseils de puériculture, d’hygiène de vie, d’éducation pour la santé. 

 

4.1.2. Les généralistes peuvent être amenés à intervenir aussi au cours 
de maladies chroniques et chez l’enfant handicapé, à condition d’être formés et 

informés. Certains soins réalisés à domicile peuvent être confiés au généraliste, par 

exemple dans le cadre d’une hospitalisation à domicile polyvalente ou avec l’aide d’un 

service de soins infirmiers ou d’une infirmière libérale. 

 

4.1.3. Ils peuvent être amenés à voir des enfants dans le cadre des 

consultations des centres de santé (médecine préventive) ou de leur participation à 

des réseaux (obésité, diabète, handicap, par exemple). Rappelons que les médecins 

de PMI sont dans plus de 80 % des cas des généralistes. 

 

4.1.4. Certains généralistes participent à des actions collectives 
d’éducation pour la santé : obésité, lutte contre la sédentarité, contre le tabagisme, 

prévention du sida, sexualité chez l’adolescent, lutte contre les conduites addictives. 

Ces actions sont souvent menées en lien avec les Comités régionaux ou 

départementaux d’éducation pour la santé, les médecins de l’Education Nationale, les 

travailleurs sociaux et, parfois, les pédiatres hospitaliers ou libéraux et les médecins de 

PMI. 

 

4.1.5. En liaison avec les structures médico-sociales et des associations, 

certains généralistes participent à des actions humanitaires auprès des populations 

en situation de précarité. 

 

4.1.6. Ils contribuent à la permanence des soins ; ainsi, dans les maisons 

médicales de garde, on peut noter jusqu’à 35 % de consultations pédiatriques. 

Cependant ils sont souvent amenés à adresser l’enfant à l’hôpital, faute de temps ou 

de plateau technique ou par précaution (pression des parents). Citons l’expérience 

intéressante rapportée en 2004 dans le rapport de l’IGAS sur la consultation 

pédiatrique sans rendez-vous de l’hôpital Robert Debré de l’AP-HP : développement 

d’un dispositif intra-hospitalier de consultations effectuées par des généralistes, 

rémunérés à l’acte, permettant de soulager les urgences du samedi matin au dimanche 

soir de 7 h à 17 h puis de 9 h à 19 h pour une durée de trois mois prolongée par la 

suite pendant trois mois. 
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4.1.7. Activités hospitalières 
 

Un pourcentage mal évalué (10-15 % ?) de médecins généralistes participe aux 

urgences hospitalières pédiatriques ou mixtes (adultes/enfants). Ils peuvent également 

participer aux activités de pédiatrie générale ou parfois à une orientation particulière 

(pneumologie, infectiologie, gastroentérologie…) au sein d’un service hospitalier 

pédiatrique. 

 

4.2. Formation des généralistes 
 

Avant d’envisager la formation des généralistes dans le troisième cycle, nous 

rappellerons la formation pédiatrique actuelle des étudiants en médecine. 

 

4.2.1. Formation pédiatrique des étudiants en médecine 
 

PCEM 1 (numérus clausus : 7 000 en 2006, soit une augmentation de 12,9 % 
depuis 2005) 
Approche des problématiques de la naissance, de l’enfance et de l’adolescence à 

travers le programme de sciences humaines et sociales (aspects psychologiques, 

culturels, sociologiques, etc…). 

 

PCEM 2 – DCEM 1  

• Développement normal de la naissance à l’adolescence 

• Sémiologie pédiatrique (clinique, biologique et radiologique) 

 

DCEM 2-3-4  
Rappel BO du 30/06/01 : 

« Le deuxième cycle des études médicales a pour objectif l’acquisition des 

compétences cliniques et thérapeutiques et de capacité d’adaptation permettant aux 

étudiants d’exercer les fonctions hospitalières du troisième cycle et d’acquérir les 

compétences professionnelles de la filière dans laquelle ils s’engageront ». 

Ces principes de base doivent être maintenus. 

 

• Formation théorique en pédiatrie 
- Suivi de l’enfant normal ; 

- Pathologie les plus fréquentes en médecine de premier recours ; 

- Démarche de prévention et de dépistage (individuelle, collective). 
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Cet enseignement fait l’objet d’un module intitulé « Maturation et Vulnérabilité » 

comportant 58 items dont au moins 27 sont communs à l’enfant et à l’adulte. Parmi eux 

un seul item est redondant (gastro-entérite aiguë abordé dans l’item 194 et dans l’item 

302). 

Beaucoup de pédiatres considèrent l’enseignement de leur discipline comme « éclaté » 

du fait de cette présentation, à la fois transversale (enfant/adulte) et verticale par 

symptôme ou par pathologie. En effet, il est difficile de traiter simultanément la 

pathologie infectieuse de l’enfant et de l’adulte (même si les enseignants sont 

distincts), l’infectiologie, les allergies, l’épilepsie, la toux, les vomissements, les 

adénopathies… A noter qu’il y a peu de temps disponible pour enseigner le 

développement de l’enfant et de l’adolescent et son suivi. Aucun item ne relève des 

sciences humaines et sociales, contrairement à ce qui est prôné dans toutes les 

réformes pédagogiques. 

La plupart des pédiatres souhaitent le retour vers un module spécifique de 
pédiatrie incluant les aspects médicaux et chirurgicaux. Certes l’évolution à l’âge 

adulte et la continuité des soins dans les pathologies chroniques doivent être connues 

des étudiants, mais ceci ne justifie pas les modalités d’organisation de ce module : la 

spécificité de l’enfant et de l’adolescent y est peu lisible tant pour le futur généraliste 

que pour le futur pédiatre éventuel et le temps consacré à cette discipline transversale 

insuffisant. 

Il est recommandé que l’enseignement pédiatrique soit réalisé par des pédiatres. 

Il est important d’insister sur la nécessité d’élaborer et de mettre à jour les référentiels 

d’enseignement en les rendant accessibles au niveau de l’UMVF (Université Médicale 

Virtuelle Francophone). 

 

• Formation pratique en pédiatrie 
Nous insistons sur l’intérêt d’un stage obligatoire de 3 mois en pédiatrie, en CHU pour 

des raisons de proximité avec la Faculté. 

Rappelons par ailleurs la décision récente de mise en place d’un stage de médecine 

générale en cabinet de ville ; selon la file active, l’étudiant pourra ainsi avoir une 

connaissance des modalités de l’activité pédiatrique en médecine générale.  
 

Epreuve classante nationale et accès au 3ème cycle 

• Les modalités actuelles de cette épreuve sont en cours de rediscussion ; 

• Le maintien d’une filière de pédiatrie est considéré comme bénéfique ; 

• Le nombre d’internes de cette filière doit être réévalué afin de : 
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- répondre aux besoins hospitaliers croissants, tant dans le domaine des 

urgences, que celui de la néonatologie et des spécialités pédiatriques 

(nombreux postes hospitaliers vacants) ; 

- répondre aux impératifs de séniorisation des gardes et astreintes ; 

- assurer le renouvellement de la pédiatrie libérale ; 

- faire en sorte que la pédiatrie communautaire soit assurée au moins en 

partie par des spécialistes de l’enfant ; 

- s’adapter à la féminisation de la profession et à l’augmentation de 

l’exercice à temps partiel qui en découle. 

 

 

RECOMMANDATIONS 
1-  Remanier la présentation du module « Maturation et Vulnérabilité », dans lequel la 

thématique maturation est en réalité absente, alors que c’est la spécificité de 

l’enfant. 

2-  Evaluer ce qui est réellement enseigné et par qui. 

3-  Poursuivre le développement des référentiels d’enseignement. 

 

 

4.2.2. Formation des médecins généralistes à la santé de l’enfant et 
de l’adolescent 

 

� DES de médecine générale 
 

L’objectif actuel du DES de médecine générale (MG) est d’acquérir une formation 

polyvalente permettant à l’étudiant de répondre en première ligne et en exercice 

ambulatoire aux besoins médicaux primaires de la population.  

La maquette actuelle du DES s’étale sur 3 ans. 

 
L’enseignement théorique est de type interactif, reposant pour partie sur l’auto-

apprentissage des évaluations des pratiques. 

 

La formation pratique comporte : trois semestres hospitaliers dans des services 

accrédités en médecine interne ou gériatrie, en médecine d’urgence et en pathologie 

de la mère et/ou de l’enfant. Un semestre a lieu dans le cabinet d’un ou plusieurs 

médecins généralistes maîtres de stage. Un semestre, dit libre, se fait au gré de 

l’étudiant soit en médecine générale ambulatoire, soit à l’hôpital. Le sixième semestre 

s’effectue au cabinet du généraliste avec une mise en situation réelle sous contrôle du 
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sénior, maître de stage (Stage Autonome en Soins Primaires, Ambulatoire, Supervisé 

ou SASPAS). 

 

La validation de l’acquis des compétences est facilitée par un tutorat et le suivi 

régulier par les enseignants du portfolio que chaque étudiant doit progressivement 

remplir. Un mémoire de DES de médecine générale est exigé pour chaque candidat ; 

ce mémoire est susceptible de se confondre avec la thèse de doctorat en médecine. 

 

Difficultés d’ordre général rencontrées dans l’organisation du DES de MG. 
Outre le manque d’attractivité de la médecine générale pour les étudiants (1 000 

postes n’ayant pas été pourvus sur 4 311 à l’issue de l’épreuve classante nationale de 

2005), les problèmes suivants sont soulevés : 

- la durée du DES (en discussion : 4 ans) ; 

- une part des étudiants de MG attendent du DES qu’il leur donne accès, non 

pas à l’exercice ambulatoire de la MG, mais à une orientation future de leur 

exercice libéral vers une thématique ou une tranche d’âge et d’avoir accès à 

des postes hospitaliers dans les domaines où sont recrutés des généralistes 

(urgences, gériatrie, cancérologie et parfois même pédiatrie). On conçoit ainsi 

les tensions existant entre les responsables du DES de MG et ceux des DESC 

ouverts aux généralistes ; 

- les problèmes posés par le statut universitaire des enseignants généralistes et 

le « fossé » qui les séparent actuellement des PU-PH dans le cursus exigé ; 

- l’exercice des généralistes à l’hôpital, alors que l’objectif du DES de MG est de 

former à l’exercice ambulatoire ; 

- le développement harmonieux de l’articulation entre généralistes et 

professionnels des spécialités transversales : médecine interne, urgences, 

pédiatrie, gériatrie. 

 

La résolution de ces problèmes conditionne l’évolution de la maquette du DES de MG 

et les besoins éventuels de formation complémentaire selon la(les) orientation(s) du 

généraliste. 

 
� Place de la pédiatrie dans le DES de Médecine Générale   

 

• Enseignement théorique 
Dans l’ensemble des facultés, les thèmes relatifs à l’enfant et à l’adolescent sont en 

règle traités sous forme de cours magistraux, de présentations interactives, d’auto-

apprentissage, parfois de séminaires, dont la durée varie de un à trois jours. 
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Cependant, en moyenne, le temps dévolu à ces enseignements pédiatriques se situe 

autour de 6 à 8 heures.  

Rappelons qu’au cours des 2 premiers cycles des études médicales, les étudiants 

reçoivent un enseignement morcelé de la pédiatrie. Ceci ne contribue pas à leur 

donner une vision de la prise en charge globale de l’enfant et de sa famille. 

Les enseignants sont des généralistes, parfois des pédiatres, parfois les deux. La 

pratique des généralistes enseignants (en principe plus de 30 % de patients de moins 

de 18 ans dans leur patientèle) n’est pas une exigence formelle. 

 

• Formation pratique 
Le stage hospitalier, autrefois obligatoire de 6 mois en pédiatrie (arrêté du 19 octobre 

2001) est actuellement prévu en pédiatrie et/ou en gynécologie obstétrique (arrêté du 

22 septembre 2004). Ceci est manifestement insuffisant pour assurer la formation 

pratique du généraliste en pédiatrie et est d’ailleurs considéré comme un « retour en 

arrière » par l’ISNAR-IMG (réunion de Brest, juin 2006). 

La circulaire du 26 avril 2004 relative à l’organisation du SASPAS (Stage Autonome en 

Soins Primaires Ambulatoire Supervisé) permet aux internes de MG de réaliser un 

stage en PMI ou en centre de planification et d’éducation familiale. 

A noter que l’application des textes réglementaires est très variable selon les facultés. 

Le stage obligatoire en pédiatrie est parfois conservé (par exemple, à la Faculté de 

Clermont-Ferrand). Quant au nombre réel de stages en PMI, il demeure 

particulièrement flou. 

 

• Evaluation 
L’évaluation du stage pratique est assuré par le responsable du stage. 

Il n’y a pas de validation spécifique des acquis pédiatriques. Dans les facultés où on 

s’est orienté vers un tutorat, le tuteur généraliste accompagne l’étudiant dans son 

cursus et contribue à l’ensemble de son évaluation. 

 

4.2.3. Organisation de l’enseignement de la pédiatrie dans  le DES de 
Médecine Générale, souhaité par les pédiatres en vue d’un 
exercice ambulatoire des généralistes  

 
• Enseignement théorique 

Celui-ci doit être réalisé par des médecins généralistes ayant un exercice pédiatrique 

reconnu (> 30% de patients de moins de 18 ans dans leur file active) et par des 

pédiatres universitaires fonctionnant en binôme (au moins pour 50% des items 
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pédiatriques). Une réflexion doit être menée sur la participation des pédiatres 

hospitaliers non universitaires et des pédiatres libéraux à cet enseignement. 

Le contenu de cet enseignement doit être ciblé sur les connaissances nécessaires au 

suivi médical du développement normal ou pathologique d’un nourrisson, d’un enfant 

et d’un adolescent, en tenant compte de son environnement socio-familial. Les thèmes 

suivants doivent être envisagés : croissance, nutrition, vaccinations, prévention, 

dépistage des troubles sensoriels et cognitifs, repérage des problèmes éducatifs et 

comportementaux, contribution individuelle et collective aux actions de promotion de la 

santé. 

L’enseignement doit également reprendre les éléments de diagnostic et de traitement 

des pathologies courantes (notamment infectieuses) auxquelles le généraliste est 

souvent confronté. Enfin, le généraliste doit appréhender la nécessaire 

complémentarité de son activité avec celle des pédiatres, des médecins de PMI et des 

médecins scolaires, pour contribuer, à leurs côtés, à l’élaboration d’un parcours de soin 

adapté aux situations complexes. 

 

• Formation pratique 

Elle devrait comporter : 

-  Outre un stage chez le médecin généraliste, pour une approche de la 

médecine de famille ; 

- Un stage hospitalier obligatoire de 6 mois dans un service de pédiatrie de 

CHU ou de Centre Hospitalier (ou dans un service d’accueil des urgences   

POSU). Un stage en PMI couplé éventuellement à un stage en médecine 

scolaire (3 mois + 3 mois) peut être envisagé, à condition d’agréer ces lieux 

de stage (même problème que pour la formation initiale des pédiatres). 

 

• Evaluation 

L’évaluation des connaissances pédiatriques et/ou du mémoire de DES de MG (selon 

le thème) devrait être assurée par un jury composé si possible à la fois par des 

enseignants de MG et au moins un enseignant de pédiatrie ; cependant on imagine 

facilement des demandes identiques pouvant émaner d’autres spécialités et les 

difficultés qui peuvent en résulter. 

 

4.2.4. Formation continue des généralistes  

 
Les thèmes et les modalités de la FMC sont définis par les généralistes qui peuvent 

faire appel à des pédiatres en fonction des thèmes choisis.  
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RECOMMANDATIONS SUR LA FORMATION DES GENERALISTES 
1- Renforcer la formation pédiatrique du DES de MG par un enseignement théorique 

homogène, réalisé en binôme étroit entre pédiatres et généralistes. 

2- Rendre obligatoire partout le stage de 6 mois en pédiatrie durant le DES de MG. 

3- Proposer aux généralistes qui souhaitent s’orienter vers un exercice partiellement 

pédiatrique un DIU de pédiatrie, piloté par des pédiatres universitaires, dont le 

contenu et les modalités doivent être régulièrement adaptés à l’évaluation des 

participants et à l’analyse des besoins. A noter la nécessité d’une réflexion sur la 

contribution des pédiatres non universitaires à cet enseignement. D’autres DIU ou 

DESC de type I (Psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent, Douleur et soins de 

support, Urgences et réanimation pédiatrique) peuvent aussi leur être utiles. 

4- Attention : les généralistes doivent conserver avant tout leur rôle de médecin de 
famille. L’orientation vers des modes d’exercice plus spécifiques, favorisés par 

l’accès à des DESC et DU/DIU devrait être fondée sur l’analyse interrégionale des 

besoins, le risque étant de ne pas répondre au rôle de pivot du médecin traitant 

dans le système de soins et de voir disparaître la médecine générale, au profit 

« d’exercices spécialisés » de niveau de formation hétérogènes. 

5- Organiser l’évaluation des pratiques professionnelles des médecins généralistes 

dans le domaine de la pédiatrie en tenant compte du respect des référentiels et 

recommandations spécifiques concernant le domaine de la prise en charge 

primaire de 0 à 18 ans (en liaison avec la HAS). 

 

A noter que les recommandations 1 et 2 sont aussi une demande de l’ISNAR-IMG (juin 

2006). 

 

 

4.3. Ce que pensent les généralistes auditionnés de leur exercice 
pédiatrique et de leurs relations avec les pédiatres 

 

� Pour les généralistes, les périmètres respectifs de leurs missions avec celles des 

pédiatres libéraux sont flous. Ceci est lié à leur assurance d’une compétence identique 

dans la prise en charge primaire de l’enfant, au service qu’ils estiment rendre aux 

familles dans les zones géographiques pauvres, voire dépourvues de pédiatres et à ce 

qu’ils considèrent comme une plus grande disponibilité en raison de leur implication 

dans la permanence des soins et notamment la prise en charge des urgences.  
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� Les généralistes considèrent que leur formation initiale et continue leur suffit pour 

faire face au diagnostic et au traitement dans les situations jugées banales et repérer 

les cas de doute ou de gravité potentielle. 

Beaucoup considèrent qu’en dehors de la pédiatrie de surspécialités, « rien n’a 

vraiment changé depuis 30 ans ». 

Ils disent pouvoir assurer les dépistages sensoriels et des apprentissages et contribuer 

à des actions individuelles et collectives d’éducation pour la santé, notamment en 

liaison avec les médecins scolaires et les travailleurs sociaux. 

Les généralistes signalent cependant les difficultés concernant le suivi des enfants 

épileptiques, des problèmes de santé mentale, des retards psychomoteurs, des 

troubles du comportement. 

 

� Quand ils ont besoin d’un avis, le recours se fait en règle vers les services 

hospitaliers de pédiatrie, mais aussi vers les spécialistes libéraux d’adultes 

(ophtalmologistes, ORL, dermatologues, gynécologues). Ils font rarement appel à l’avis 

d’un pédiatre de ville qu’ils ne considèrent pas comme un véritable recours 

(compétences égales, problème de plateau technique ou délais trop longs pour obtenir 

un rendez-vous). 

� Leur participation à une activité de réseau est souhaitée, mais limitée par le nombre 

élevé de réseaux, dont l’efficacité ne leur apparaît pas toujours claire et raison de 

l’insuffisance de financements individuels (en dehors de projets précis et ponctuels 

jusqu’alors soutenus par le FAQSV). 

 

� Dans leur programme de formation continue, ils disent faire appel à des pédiatre, 

plus souvent hospitaliers que libéraux, selon leurs besoins. 

 

� Certains généralistes pensent que le paiement à l’acte gêne l’évolution de la 

profession. 

� La féminisation est considérée comme une raison supplémentaire par certains 

généralistes de s’occuper d’enfants qui constituent dans leur journées d’exercice une 

plage « d’agrément professionnel » ; 

� A noter que les internes de médecine générale souhaitent dans l’avenir avoir un 

exercice mixte ville/hôpital ; c’est le cas pour 50 % d’entre eux dans l’enquête réalisée 

par l’URML de Rhône-Alpes (2005). 
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4.4. Remarques sur l’exercice « pédiatrique » des généralistes  

 
1- Il est nécessaire de renforcer la formation initiale des étudiants en médecine, 

puis dans le programme de DES de Médecine Générale, en partenariat étroit 

avec les pédiatres et avec un stage obligatoire de 6 mois en Pédiatrie. 

 

2- Il n’y a pas plusieurs médecines de l’enfant et de l’adolescent, mais des modes 

d’exercice complémentaires. La démographie médicale actuelle conduit de 

toute façon à un partage des rôles.  

Le médecin généraliste doit pouvoir assurer le suivi du développement de 

l’enfant et de l’adolescent en dehors des âges-charnières, plutôt réservé aux 

pédiatres. En tout état de cause, celui-ci doit pouvoir assurer un relai en cas 

d’anomalie nécessitant une confirmation diagnostique et une orientation 

thérapeutique.  

La prise en charge des pathologies aiguës hors les premiers mois de la vie peut 

être assurée par le généraliste, dans la mesure où il peut avoir un recours facile 

à un pédiatre libéral en cas de doute, évitant ainsi d’adresser systématiquement 

l’enfant aux urgences hospitalières. 

Enfin le généraliste peut avoir acquis des compétences particulières dans 

certains domaines, notamment après accès à des DU ou DIU. 

 

Compte tenu du plateau de connaissances nécessité par l’exercice de la 

médecine générale et le rôle de pivot de ce nouveau spécialiste, ses 

connaissances ne peuvent être approfondies dans tous les domaines. Il serait 

donc logique que selon leur expérience, leur lieu d’exercice, leur file active, les 

généralistes consacrent une partie de leur activité à telle ou telle tranche de vie, 

la pédiatrie ou la gériatrie par exemple. 

 

3-  Il serait intéressant de valoriser la place d’un ou de « pédiatre(s) référent(s) » 

pour un groupe de généralistes ; il(s) serai(en)t le(s) pédiatre(s) de recours en 

amont de l’hôpital et contribuerai(en)t à la formation continue, l’implémentation 

des procédures de diagnostic et de soins et la mise en œuvre des actions 

nécessaires pour remplir leur rôle en santé publique. 
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5. PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE (PMI) 
 

5.1. Historique de la PMI 
 
La PMI a été créée par l’Ordonnance du 2 novembre 1945 visant à redresser les 

déséquilibres démographiques et à répondre aux besoins de la population : sécurité et 

égalité d’accès à des mesures de protection médico-sociale ayant pour objectif de 

lutter contre la mortalité infantile et maternelle. Il a été mis en place un service de PMI 

obligatoire dans chaque département intégré en 1964 aux Directions Départementales 

des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS), sous la forme de consultations de 

nourrissons et d’enfants du 2ème âge, de consultations prénatales, de la mise en place 

d’un service social chargé d’un suivi à domicile, de la surveillance des nourrices, des 

crèches et des garderies. L’Etat remboursait alors 83 %  des dépenses obligatoires 

engagées par les Départements. 

 

Les Lois de décentralisation 1982-1983 ont placé le service de PMI sous la 

responsabilité du Président du Conseil Général en lien avec l’Aide Sociale à l’Enfance 

(ASE). La Loi du 18 décembre 1989 relative à  la protection et à la promotion de la 

famille et de l’enfant et les décrets de 1992 relatifs à l’organisation et aux missions des 

services de PMI en constituent le cadre légal. L’Etat, les Collectivités locales et les 

Organismes de Sécurité Sociale participent à la protection et à la promotion de la santé 

maternelle et infantile. Le Code de l’Action Sociale et des Familles rassemble les lois et 

décrets relatifs aux structures d’accueil dont celui du 01 08 2000 (établissements et 

services d’accueil) et du 03 05 2002 instituant la Commission Départementale du 

Jeune Enfant. 

 

Le service départemental de PMI est placé sous la responsabilité d’un médecin et 

comprend des personnels qualifiés dans le domaine médical, social et psychologique. 

Il garantit un égal accès à toute la population et la gratuité des soins. 

 

5.2. Missions de la PMI 
 

 5.2.1. En faveur des futurs parents : planification et éducation 
familiale 

La PMI assure : 

− l’information et les aides aux femmes et aux couples afin de maîtriser leur 

fécondité et prévenir les naissances non désirées ; 
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− l’orientation vers les centres de planification et d’éducation familiale : 

contraception, conseil conjugal) ; 

− la participation à l’application de la réglementation sur l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

− la contribution au dépistage et au traitement des infections sexuellement 

transmissibles. 

 

5.2.2. En faveur des femmes enceintes 
 

La PMI apport son concours : 

− à la déclaration et au suivi de la grossesse (examens obligatoires) ; 

− au repérage et à la prévention des risques périnataux et des pathologies de 

la grossesse ; insistons sur l’importance de l’entretien du 4ème mois ; 

− aux actions préventives à domicile et dans les structures d’accueil des 

mères ; 

− à la collaboration avec les médecins traitants, spécialistes de la naissance, 

travailleurs sociaux, psychologues. 

 

5.2.3. En faveur de la petite enfance  
 

La PMI assure les services suivants : 

− la préparation à la naissance (sages-femmes). 

− la surveillance à domicile précoce : écoute, soutien à l’allaitement maternel, 

réassurance, conseils de puériculture ; une attention particulière est portée 

aux familles en situation de vulnérabilité surtout en raison des sorties 

précoces de maternité. Le soutien à la parentalité est développé. 

Les plans successifs de périnatalité ont renforcé le rôle dévolu à la PMI, 

notamment le Plan 2005-2007 dans le cadre des réseaux des périnatalités. 

− la réalisation gratuite et ouverte à toute la population des consultations de 

suivi incluant les examens obligatoires (20 examens de 0 à 6 ans), dans les 

centres de PMI et à l’école maternelle (bilan de santé obligatoire des 

enfants âgés de 3-4 ans (voir Chap. Dépistages p 54-93 et Education pour 

la santé p 117). Ces consultations concernent : la prévention, les 

dépistages, l’éducation pour la santé, la guidance parentale. 

- l’orientation des enfants suspects ou porteurs de handicap(s) vers des les 

spécialistes, les centres de ressources (troubles du langage) et structures 

appropriées (CAMSP, CMP…).  
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Cette action de prévention s’arrête à la 6ème année durant laquelle en 

dernière année d’école maternelle, le bilan obligatoire est effectué par le 

service de promotion de la santé scolaire. 

 

− la proposition de lieux d’éveil et d’actions centrées sur la socialisation 

(parents et enfants).  

 

La PMI assure le suivi à domicile (puéricultrices ou assistantes sociales) des enfants 

adoptés, afin d’évaluer leur adaptation à leur nouveau milieu de vie, ceci jusqu’à 

l’adoption plénière et parfois même jusqu’à la majorité (selon les associations 

d’adoption). Les médecins de PMI voient les enfants en consultation sur demande. Des 

réunions de groupes sont organisées pour les parents par une puéricultrice ou une 

assistante sociale. 

 

Bien que cette mission soit confiée à l’ASE (Loi du10 juillet 1989) le service de PMI 

joue un rôle important dans la prévention de la maltraitance de 0 à 18 ans : dépistage, 

suivi des situations à risque, signalement si nécessaire, ainsi que les actions 

d’information des usagers et de formation des professionnels. En outre, l’évaluation de 

l’état de santé et le suivi des enfants accueillis par l’ASE sont assurés par la PMI. On 

conçoit l’importance du lien étroit à maintenir entre la PMI et l’ASE,  parfois associés 

dans un même service, mais parfois aussi « éclatés » aux dépends de l’intérêt de 

l’enfant. Il en est de même des liens nécessaires de ces deux services avec la Justice 

dans les situations de maltraitance (cf Chap. Protection de l’Enfance p 152). 

 

5.2.4. En faveur de l’accueil des jeunes enfants  
 

� La PMI participe à l’évaluation des besoins des structures d’accueil pour 

tous les enfants de moins de 6 ans (pouponnières, crèches, halte-garderies, 

garderies, jardins d’enfants, centres de vacances et de loisirs) et en contrôle 

l’organisation, le fonctionnement et l’aménagement des locaux. 

� Les Assistantes Maternelles exercent leurs fonctions en vertu d’un agrément 

délivré par le Président du Conseil Général sur avis du service de PMI qui 

assure en outre l’organisation de leur formation et éventuellement des 

rencontres d’information auxquelles les parents sont conviés. 
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5.2.5. Epidémiologie (cf Chap. Suivi du développement p 90) 
 

La PMI assure le recueil et le traitement de deux types de données : celles relatives 

aux activités du service et celles qui concernent la situation sanitaire départementale et 

nationale au titre de la PMI, c’est-à-dire les indicateurs sanitaires, sociaux et 

démographiques utiles à la détermination des besoins de la population et les actions à 

entreprendre ou développer : 

− nombre d’interruptions volontaires de grossesse (IVG) chez les mineures  

− nombre de grossesses non ou mal suivies  

− mortalité maternelle  

− avis de naissances et de décès  

− certificats de santé : 8ème jour, 9ème et 24ème mois  

− bilans de santé  

− nombre d’enfants présentant un handicap 

Elle contribue à la diffusion et au renseignement des documents suivants : 

− certificat prénuptial 

− carnet de santé de maternité 

− carnet de santé de l’enfant 

− certificats de santé 

 

5.2.6. Education pour la santé 
 

Elle fait partie des consultations individuelles, mais peut aussi être renforcée dans le 

cadre d’actions collectives menées par la PMI, en liaison avec les autres 

professionnels de santé de l’enfant et de la famille et en partenariat avec les Autorités 

Institutionnelles, les Observatoires Régionaux de la Santé, les Comités Régionaux et 

Départementaux d’Education à la Santé et les financeurs publics et privés. 

 

5.2.7. Interdisciplinarité 
 

Les missions de prévention, promotion, protection (les 3P) de la PMI nécessitent un 

exercice multi-et transdisciplinaire, non seulement avec le secteur social, ce qui est la 

règle, mais avec les autres professionnels de la prise en charge primaire de l’enfant 

(médecins libéraux : pédiatres et généralistes), les médecins de l’éducation nationale, 

les CAMSP, les pédopsychiatres et les structures de psychiatrie infanto-juvéniles, les 

établissements de santé (services de pédiatrie), les structures médico-sociales. La PMI 

doit aussi être impliquée dans le fonctionnement des réseaux de santé : périnatalité, 

handicap, obésité… 
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5.3. Acteurs, démographie, statuts  
 

Les statistiques fournies par la DREES donnent les chiffres suivants (2005). 

 

• Médecins de PMI  
- Titulaires, stagiaires, contractuels 

France : 1 194 temps plein et 1 047 temps partiel ce qui correspond à 1 810 

équivalents temps plein. 

Ces médecins sont considérés comme ayant une activité régulière, même s’ils sont 

stagiaires ou contractuels ! 

 

- Vacataires 

. Services départementaux : 897 permanents et 411 occasionnels ce qui correspond à 

384 829 heures par an. 

. Services conventionnés : 225 permanents et 38 occasionnels ce qui correspond à   

64 312 heures par an. 

 

Remarques sur les médecins de PMI : 
Si les vacataires sont considérés d’après les textes comme travaillant pour une durée 

déterminée, comment peut-on y inclure des permanents ? 

La loi n°2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la 

modernisation de recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail 

dans la fonction publique territoriale avait pour but de favoriser la création de postes et 

l’intégration des agents, donc le statut de titulaire. Or ce n’est pas le cas en PMI. 

Ceci s’explique très probablement par des problèmes de financement, puisque les 

médecins titulaires seuls relèvent de plein droit des dispositions statutaires générales 

relatives à la fonction publique territoriale (décret n°92-851 du 28 août 1992) ; 

cependant, en dépit des textes, les régimes indemnitaires prévus en principe pour les 

seuls médecins titulaires et stagiaires, peuvent aussi s’appliquer aux vacataires. En 

tout état de cause, pour ces deux catégories de médecins, l’application des indemnités 

ne tient pas compte des textes mais d’une délibération du Conseil Général, expliquant 

la disparité interdépartementales des salaires et la nécessité de revaloriser la grille 

indiciaire des médecins de PMI sur le modèle de celle des médecins inspecteurs de 

santé publique, ou de constituer un corps unique de praticiens de santé publique. 

Une autre raison peut expliquer le nombre élevés de « vacataires » : les médecins de 

PMI, pratiquement toutes des femmes, ne peuvent se permettre en cas de titularisation 
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d’accepter un poste l’éloignant de sa famille. Il faut ajouter que le salaire d’un vacataire 

n’est pas très différent de celui d’un titulaire, surtout lorsque les primes sont absentes 

ou faibles. Ceci explique que les vacataires soient en fait souvent des permanents. 

 

• Sages-femmes  
Le nombre de sages-femmes de PMI est de 803 pour la France métropolitaine 

correspondant à 710 équivalents temps plein. 

 

Remarques : 
A noter le rôle important des sages-femmes de PMI dans le cadre du Plan de 

Périnatalité et de la loi de Protection de l’Enfance. Nous connaissons des 

départements où il n’y a que 2 sages-femmes de PMI.  

 

• Puéricultrices 
La France métropolitaine compte 4 288 puéricultrices de PMI correspondant à 3 735,4 

équivalents temps plein.  

 

• Infirmières 
Le nombre d’infirmières travaillant en PMI (à défaut de puéricultrices) est de 1 310 

correspondant à 1 119,3 équivalents temps plein. 

 

Remarques générales sur la démographie du personnel de PMI : 
Les difficultés de recrutement des médecins de PMI s’expliquent par : la très faible 

attractivité financière, un profil d’évolution de carrière très limité, l’importance de la 

charge de travail du fait de la vacance de postes de médecins et de puéricultrices, à 

laquelle s’ajoutent des disparités géographiques et sociales. L’hétérogénéité et la 

variabilité des politiques départementales, justifiant parfois l’activation de tel(s) 

nouveau(x) projet(s) aux dépends de la poursuite de tel(s) autre(s), peuvent aussi 

contribuer à démotiver les acteurs et à casser la dynamique des actions collectives. 

 

5.4. Formation des médecins de PMI  
 

La qualification des médecins titulaires du service de PMI est prévue par le Code de la 

Santé Publique : 
Article R2112-9 

 

Les médecins titulaires du service départemental de protection maternelle et infantile doivent être : 

1º Soit spécialistes ou compétents qualifiés en pédiatrie ; 
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2º Soit spécialistes ou compétents qualifiés en gynécologie médicale, en obstétrique ou en gynécologie-

obstétrique, ou titulaires du diplôme d'études spécialisés complémentaires de médecine de la 

reproduction et gynécologie médicale ; 

3º Soit spécialistes ou compétents qualifiés en psychiatrie, option psychiatrie de l'enfant et de 

l'adolescent, ou titulaires du diplôme d'études spécialisées complémentaires de psychiatrie de l'enfant et 

de l'adolescent ; 

4º Soit spécialistes qualifiés en santé publique, ou spécialistes qualifiés en santé communautaire et 

médecine sociale ou en santé publique et médecine sociale, ou titulaires du certificat d'études spéciales de 

santé publique. 

 

Article R2112-10 

En cas d'impossibilité de recruter des médecins titulaires remplissant l'une des conditions définies à 

l'article R. 2112-9, une dérogation exceptionnelle peut être donnée par le préfet pour le recrutement de 

médecins généralistes possédant une expérience particulière dans les matières énumérées à cet article. 

Article R2112-11 

 Le médecin responsable du service départemental de protection maternelle et infantile doit avoir la 

qualité d'agent titulaire et remplir les conditions fixées à l'article R. 2112-9 ; il doit, en outre, avoir acquis 

une expérience professionnelle de trois ans au moins dans un service départemental de protection 

maternelle et infantile. 

La formation initiale et continue des médecins de PMI devrait répondre à trois 
registres de compétences : 

- la santé du nouveau né et de l’enfant (ainsi que de l’adolescent, dans le 

cadre du suivi médical des enfants accueillis par l’ASE), 

- la santé publique, 

- les fonctions de management et de partenariat dans une collectivité 

territoriale. 

 

En réalité, 80-90 % des médecins de PMI sont des généralistes, dont la formation 

universitaire initiale était, jusqu’à la sortie des futurs « spécialistes en médecine 

générale », relativement faible par rapport aux missions qui leur sont fixées. Pour 

devenir titulaires, les généralistes passaient autrefois la Capacité de Pédiatrie, dont le 

programme était celui de la première année du DES de Pédiatrie. Depuis sa disparition 

en 1992, ils passent le concours des médecins territoriaux, concours sur titres, épreuve 

écrite et entretien, à l’issue duquel leur formation « dite initiale », organisée depuis 

1993 par le Centre National de la Fonction Publique Territoriale comporte 22,5 

jours en 4 modules (3 à l’Institut National des Etudes Territoriales, INET, à Strasbourg, 

1 à l’Ecole Nationale de Santé Publique de Rennes) et 45 jours de stage pratique dont 
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la moitié hors de la collectivité d’affectation. Le contenu des modules de l’INET est 

essentiellement administratif et juridique, orienté sur le fonctionnement des médecins 

dans les collectivités territoriales. Le seul module intitulé « Diagnostic et élaboration 

d’un projet de santé publique » (à l’ENSP) consiste à présenter un projet d’action en 

collectivité territoriale ; celui-ci peut n’avoir aucun rapport avec la protection de l’enfant 

et de sa famille. 

Cette formation, qui n’est validée par aucun examen ni mémoire et qui ne donne droit à 

aucun diplôme, permet seulement la titularisation dans un emploi de médecin 

territorial. Un DU de médecine préventive de l’enfant est exigé par certains Conseils 

Généraux. 

La réforme de la formation initiale des médecins de PMI a été prévue dans le cadre 

d’un Livre Blanc rédigé par le Syndicat National des Médecins de PMI et présentée à la 

Direction du Centre National de la Fonction Publique Territoriale en 2004. 

 

La formation continue est une obligation théorique dans la limite de 10 % du temps 

de travail, mais sa prise en charge dépend du Conseil Général et des axes qu’il a 

décidé de développer, fondés (ou non) sur les besoins de la population. 

 

Remarques personnelles : 

• Une réflexion régulière sur les connaissances nécessaires en santé publique devrait 

être envisagée de façon commune pour les médecins de PMI et les médecins de 

l’Education Nationale ; elle pourrait d’ailleurs s’étendre aux généralistes exerçant dans 

le domaine de la santé communautaire. 

• Après 10 ans de fonction en PMI et sur épreuve de titres et travaux, ce médecin peut 

tenter d’acquérir la qualification en pédiatrie ; celle-ci est requise pour devenir médecin 

responsable (ou médecin-chef) de PMI. Mais cette qualification est difficile à obtenir 

dans le cadre d’un métier ciblé sur la santé publique, au cours duquel les services 

rendus laissent peu de temps aux soins (le médecin de PMI ne prescrit pas), à la 

recherche (avec quelles équipes ?) et à la formation médicale continue. 

 

5.5. Points forts et difficultés de la PMI  
 

5.5.1. Les points forts 
 

La PMI a fait la preuve de son utilité et a été reconnue par le Haut Comité de Santé 

Publique (1994) comme : 

− un outil social permettant une égalité d’accès aux services de prévention, 

de soins, de suivi des enfants jusqu’à 6 ans ; 
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− un outil de santé publique par la conception globale de la santé qui sous-

tend son action, avec une place prédominante pour la prévention ; 

− un outil de santé communautaire en raison de son intégration avec le tissu 

social et médico-social local et le poids dévolu à la promotion de la santé. 

 

Mais : attention à l’évolution du dispositif 
� L’évolution du contexte social et l’augmentation des situations d’enfants en 

danger mobilisent actuellement les moyens des Conseils Généraux et 

l’activité des professionnels de PMI sur la prise en charge des situations 

d’urgence, au dépends des mesures de prévention médicale et médico-

sociale précoces (périnatalité, handicap, parentalité, éducation à la santé…), 

aggravant ainsi les déterminants des situations de crise et les conséquences 

négatives sur l’état de santé de la population à moyen et à long terme. 

 

� La politique de PMI a été marquée depuis 1945, tantôt par une implication 

forte de l’Etat et de l’Assurance Maladie, tantôt par une délégation plus 

importante des responsabilités aux Collectivités locales :  les choix de santé 

des Conseils Généraux et les moyens dévolus sont hétérogènes ; les 

budgets sont en grande partie absorbés par les problèmes sociaux. 

 

� La PMI considérée à tort par de nombreux professionnels et probablement 

par la population comme ne relevant pas de la vraie médecine (pas de 

prescriptions), destinée préférentiellement aux populations en situation de 

précarité ou de pauvreté (risque de stigmatisation), n’est valorisée ni 

intellectuellement, ni financièrement. 

 

� On peut regretter que la PMI ne couvre que 10 à 15 % de la population 

pédiatrique. 

 

Et pourtant : 
Les professionnels de PMI soulignent : 

� La nécessité d’une action pluridisciplinaire et d’un partenariat entre les 

médecins de PMI et les services sociaux ainsi qu’avec tous les 

professionnels de santé de la petite enfance ; 

� Leur accessibilité aux familles et notamment à leur domicile ; ils demeurent 

ainsi à côté de rares généralistes, les seuls professionnels à pénétrer dans 

les milieux familiaux ; 
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� Un suivi très rapproché des enfants en difficulté et de leur environnement 

familial possible grâce aux sages-femmes (malheureusement rares) et aux 

visites à domicile des puéricultrices ; 

 

5.5.2 Difficultés et dysfonctionnements 
 

Certains sont communs à tous les professionnels de santé publique en matière 

d’enfance et de jeunesse, d’autres sont propres à l’évolution des besoins et/ou à la 

décentralisation. 

1- Absence de lisibilité nationale des activités de PMI, puisqu’il n’existe pas de 

lien avec une instance stratégique ou financière autre que départementale. 

Nous n’avons pas de précision sur la qualité des relations entre la PMI et la 

Commission régionale de la naissance, hormis dans quelques 

départements. Quels seront les liens avec la Commission régionale de la 

santé de l’enfant et de l’adolescent ? 

2- Augmentation régulière des missions, surtout sociales, souvent attribuées 

en urgence, sans moyens complémentaires (exemple : adoption, santé 

mentale, maltraitance, prévention de la violence, Plan Périnatalité…). Ainsi 

la consultation des enfants de 3-4 ans en école maternelle ne couvre en 

moyenne que 50 % des écoles. 

3- Absence ou insuffisance de référentiels ou de recommandations de bonne 

pratique. 

4- Personnel médical et infirmier (puéricultrices) insuffisant et sous-payé. 

5- Insuffisance de données épidémiologiques nationales et d’évaluations des 

tâches permettant de prioriser des axes et de tenter de s’en donner les 

moyens. 

6- Après repérage, dépistage et orientation d’un enfant ou d’une famille en 

difficulté, les retours d’informations vers la PMI du devenir de l’enfant sont 

très parcellaires, voir absentes. 

7- Disparité des départements :  

- Démographie médicale 

- Importance de la précarité 

- Taux de personnes âgées qui conditionne parfois de privilégier les aides 

qu’il convient de leur apporter 

- Choix politiques de santé publique 

- Organisation des services (PMI et ASE ou PMI/ASE : il ne devrait pas y 

avoir de confusion des rôles) 
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- Emoluments des médecins selon leur niveau accepté d’ancienneté lors 

de leur titularisation et selon l’adjonction ou non de primes variables 

(indépendamment d’ailleurs de leur titre de titulaire ou de vacataire) 

8- Des professionnels motivés par l’intérêt de leur mission, mais usés 
par l’insuffisance des moyens, les luttes de pouvoir, des politiques 
locales hétérogènes, variables dans la continuité des projets.  

 

Il est bien évident que ces dysfonctionnements ne s’appliquent pas à l’ensemble des 

départements et que la motivation des professionnels de PMI, bien exprimée dans le 

chapitre 5.1. sont le fait des départements qui devraient servir d’exemple. 

 

 

RECOMMANDATIONS 
1- Respecter les priorités locales en les intégrant dans les axes stratégiques 

nationaux : nécessité d’un cadre national en lien avec les Conseils Généraux ; 

2- Etudier les besoins en personnel en adéquation avec les missions actuelles de la 

PMI, les « normes » datant de plus de 15 ans ; 

3- Réformer la formation initiale des médecins non pédiatres de PMI et leur accorder 

les moyens de leur formation continue (interdisciplinaire) ; 

4- Reconnaître aux médecins de PMI un statut en santé publique ; 

5- Afficher clairement les missions respectives des acteurs (éviter les conflits entre 

administratifs et professionnels de soins) ; 

6- Reconnaître et financer les moyens humains nécessaires au multipartenariat 

(Education Nationale, pédiatres, travailleurs sociaux) ; 

7- Homogénéiser les outils épidémiologiques permettant de développer des études de 

qualité ; 

8- Evaluer les programmes de prévention et d’éducation pour la santé ; 

9- Programmer des enquêtes de satisfaction auprès des familles. 
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6. MISSION DE PROMOTION DE LA SANTE EN FAVEUR DES ELEVES 
(autrefois et encore appelé « Médecine Scolaire ») 

 

6.1. Préambule 
 

Ce service s’adresse à 12,5 millions d’élèves (écoles primaires, collèges et lycées). 

� « L’égalité des chances, c’est tout simplement l’un des piliers essentiels de notre 

école républicaine ». Donner à chaque enfant des chances égales d’épanouir ses 

talents et d’accéder au meilleur de ce que peut lui donner l’existence : voilà la première 

justification d’une école véritablement démocratique  (Conférence de presse de Gilles 

de ROBIEN, Ministre de l’Education Nationale, à l’occasion de la rentrée scolaire de 

2005). 

La santé est un facteur de réussite scolaire et la réussite scolaire un facteur de santé. 

Préserver, voire enrichir son « capital » santé est pour chaque enfant un droit et pour 

l’école un devoir. 

 « La médecine scolaire relève d’une mission de l’Etat » ; elle est assurée par les 

personnels de santé scolaire, médecins et infirmier(e)s, « selon les compétences 

spécifiques inscrites au Code de la Santé Publique pour chacune de ces professions » 

(Rapport annexé à la Loi d’Orientation et de Programme pour l’Avenir de l’Ecole). 

Ces professionnels ont pour objectif la santé de chaque élève, qu’il s’agisse d’un 

enfant sain ou d’un enfant en situation de handicap. Si nécessaire, ils assurent 

l’articulation avec les professionnels du soin en préservant l’intégration scolaire. 

 

6.2.  Historique (nécessaire à la compréhension d’une complexité 
permanente) 

 

L’Ordonnance du 18 Octobre 1945 crée le Service National d’Hygiène Scolaire et 

Universitaire, dépendant du Ministère de l’Education Nationale, dont l’objectif est 

d’assurer les examens périodiques de dépistage des maladies contagieuses et 

d’organiser des campagnes de vaccination.  

A partir des années 60, la situation sanitaire s’améliorant, on se penche sur les 

situations d’échec scolaire, les troubles de l’apprentissage et/ou du comportement, 

ainsi que sur les aspects sociétaux dans le domaine de la santé. En 1964, le Service 

de Médecine Scolaire passe sous le contrôle du Ministère de la Santé et les 

« médecins de santé scolaire » sont chargés, au sein des Directions des Affaires 

Sanitaires et Sociales de contribuer à l’adaptation scolaire des enfants. 

En 1969, est évoquée la création d’un « Service unifié de l’Enfance » regroupant la 

PMI, l’Aide Sociale à l’Enfance, la psychiatrie infanto-juvénile et la santé scolaire. 
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L’objectif est de coordonner les actions autour des professionnels de l’enfant, mais ce 

projet n’a jamais été réalisé. 

 

Les années 80 sont marquées par les lois de décentralisation et, après des valses-

hésitations entre 1984 et 1991, et les personnels de santé scolaire sont gérés par 

l’Education Nationale. Le Service dit de « Promotion de la Santé en faveur des 

Elèves » remplace le « Service de Santé Scolaire et Universitaire ». La Circulaire de 

juin 1991 affiche les principes contenus dans la loi d’orientation de juillet 1989 : 

- l’élève est au centre du système éducatif ;  

- le droit à l’éducation est garanti à chacun.  

Les objectifs de la promotion de la santé des élèves sont contenus dans les annexes 

de la loi :  

-  développement optimal des capacités et des fonctions physiques, 

psychiques et sociales ;  

-  intégration harmonieuse à l’environnement matériel et relationnel ; 

-  réduction des déficiences et compensations des désavantages. 

 

Dans la Circulaire du 12 janvier 2001, le terme de Service de Promotion de la Santé 
en faveur des Elèves est remplacé par celui de Mission, sans qu’aucun responsable 

ne soit spécifiquement désigné.  

Les missions des médecins de l’Education Nationale et des infirmières sont définies 

dans cette Circulaire : 

- dépister des déficiences ou des pathologies et favoriser l’accès aux soins ; 

- aider à l’intégration (maladies chroniques, handicaps) ; 

- contribuer au dépistage, à la prise en charge de l’enfance en danger et des 

conditions de maltraitance ; 

- développer l’éducation à la santé, de la maternelle à la fin de la scolarité ; 

- associer les parents à la réflexion ; 

- animer des échanges professionnels/parents ; 

- assurer la formation des professionnels ; 

- former des pôles de promotion de la santé au niveau régional et 

départemental (nécessaire articulation avec les programmes régionaux de 

santé et les programmes ville-santé). 

 

La Circulaire n° 2003-210 du 1er Décembre 2003 relative à la santé des élèves définit 

une politique éducative s’inscrivant dans un programme quinquennal de prévention 
et d’éducation, s’appuyant sur les nombreux textes réglementaires en vigueur à 
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l’Education Nationale parus entre 1998 et 2003* et sur des collaborations plus étroites 

et formalisées avec les autres partenaires du système éducatif : Ministère de la Santé, 

Institut National de Prévention et d’Education à la Santé (INPES), Institut National de la 

Santé et de la Recherche Médicale (INSERM). Ce Plan rappelle également la 

nécessité d’impliquer les familles et tous les acteurs de la Communauté Educative, en 

particulier les personnels de santé et sociaux, les enseignants, les conseillers 

d’éducation, ainsi que les collectivités, les organismes publics et associatifs. 

 

Les objectifs de ce Plan quinquennal sont les suivants. 

1) Repérer et suivre les problèmes de santé des élèves :  

-  bilans médicaux des enfants scolarisés, avant leur 6ème anniversaire, 

centrés notamment sur les compétences neuro-sensorielles nécessaires à 

l’apprentissage du langage ; 

-  augmenter l’efficacité du suivi des avis médicaux donnés aux familles pour 

assurer l’accès et le recours aux soins ; 

-  inciter les familles à faire bénéficier leurs enfants des consultations de 

prévention aux âges charnières (fin du primaire et secondaire) par les 

professionnels de leur choix. 

 

2) Mieux connaître, mieux repérer et prendre en compte les signes de souffrance 

psychique des enfants et des adolescents : 

-  interprétation des plaintes somatiques floues des adolescents et des 

troubles du comportement, repérage des risques suicidaires, liaison avec 

les structures de psychiatrie infanto-juvénile, orientation des élèves en 

souffrance dans des structures d’accueil d’accompagnement ; 

- accompagner la mise en œuvre de ces actions par l’identification de la 

prévalence des troubles, la formation des enseignants et des autres 

professionnels sanitaires et sociaux ; 

- participer aux enquêtes figurant dans le contrat-cadre Education Nationale-

Santé (volet « santé psychique ») chez les élèves de 3ème et dans la 

convention-cadre avec l’INSERM sur l’étude des modes de vie et des 

comportements à risques des enfants et adolescents scolarisés ; 

-  identifier des propositions d’action à partir des expertises collectives 

menées  sous la direction de l’INSERM ; 

- Elaborer des guides d’actions à destination des équipes éducatives en 

partenariat avec l’Inpes. 

 
(* Orientations pour l’éducation à la santé à l’école et au collège, 1998 ; prévention des conduites à risque 
et comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté, 1998 ; éducation à la citoyenneté, 1998 ; missions des 
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3) Assurer tout au long de la scolarité la continuité des actions de l’éducation à la 

santé (partenariat DESCO/Inpes) : 

- intégrer dans les projets d’école et d’établissement la programmation 

d’actions d’éducation à la santé, ce qui était déjà prévu dans les 

dispositions de la Circulaire du 1er juillet 1998 relative aux Comités 

d’Education à la Santé et à la Citoyenneté ainsi que dans la Circulaire du 

24 novembre 1998 relative aux orientations pour l’éducation à la santé à 

l’école et au collège ;  

 

Ces actions éducatives concernent notamment le développement de l’éducation à la 

sexualité, la prévention des conduites addictives et la lutte contre la consommation des 

produits illicites ou dangereux et enfin la nutrition afin de prévenir les problèmes de 

surpoids et d’obésité. 

Ces actions doivent être menées en tenant compte des initiatives extra-scolaires pour 

en permettre la complémentarité.  

 

4) Développer chez les élèves des comportements solidaires : le Plan quinquennal 

signale la généralisation de l’apprentissage des gestes qui sauvent. 

Dans le milieu extra-scolaire, il convient de souligner la valeur éducative de la 

participation des jeunes à des Conseils communaux. 

 

Remarque personnelle : 
 

Ce Plan quinquennal, assorti d’annexes très détaillées, est caractérisé par l’ambition 

de ses objectifs, la multiplicité des champs couverts, l’affichage d’un partenariat 

interministériel, interdisciplinaire et intersectoriel. 

Il répond aux besoins de santé des élèves et aux critiques émises dans de nombreux 

rapports et lors d’auditions des professionnels de promotion de la santé scolaire. 

 

Mais ce plan a-t-il les capacités de ses ambitions ? Quel est l’impact des textes récents 

ou en préparation ? 

Les MEN ont récemment exprimé leurs craintes en se voyant confier des tâches, sinon 

supplémentaires, du moins plus lourdes et plus ciblées sur les domaines de la 

détection des troubles du comportement, de la prévention de la maltraitance et de la 

violence. Ils craignent de ne plus pouvoir assurer les missions dans lesquelles ils 

étaient jusqu’alors formés et investis, notamment les dépistages neuro-sensoriels et 

 
MEN et des infirmièr(e)s, 2001 ; adaptation et intégration scolaire, 2002 ; éducation à la sexualité, 2003) 
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des apprentissages chez le jeune enfant, l’intégration scolaire des enfants malades et 

handicapés, l’éducation à la santé. 

 

6.3. Les missions des acteurs de la « médecine scolaire »  
 

6.3.1. Les médecins de l’Education Nationale (MEN)  
 
Médecins conseillers techniques auprès du directeur de l’enseignement scolaire 
(DESCO)  
 

Le Ministre de l’Education Nationale définit les principes et les orientations générales 

de la politique en faveur des élèves. Le pilotage est assuré par la Direction de 

l’enseignement scolaire qui impulse et évalue cette politique. Elle assure, avec le 

concours des médecins et infirmier(e)s conseillers techniques, l’animation du réseau 

des conseillers techniques auprès des recteurs autour des axes prioritaires définis par 

le Ministre et autour de programmes spécifiques, en développant parallèlement 

l’expertise propre de chaque corps. Chaque axe stratégique défini au plan national est 

assorti « en principe » d’objectifs et d’indicateurs de résultats. Le pilotage national est 

relayé au niveau de chaque académie et de chaque département par les conseillers 

techniques. 

 

Médecins Conseillers Techniques du Recteur (niveau Académique régional) et 
de l’Inspecteur d’Académie (niveau départemental) 
 
Leurs domaines d’activité sont les suivants : 

 

� Contribution à la réalisation de la politique régionale de santé en participant aux 

différentes Instances de pilotage et de mise en œuvre : DRASS, Conférences 

Régionales de Santé et Plan Régional de Santé Publique, Schémas Régional 

d’Education pour la Santé, DDASS, Programmes départementaux. 

� Elaboration et mise en œuvre du projet de santé en faveur des élèves :  

- impulser une dynamique de promotion de la santé ; 

- construire la communication autour du projet de santé. 

� Effectuer l’évaluation des programmes mis en œuvre ; 

� Exercice de la fonction de conseil au sein de l’Education Nationale par le recueil des 

données, dont l’analyse est nécessaire aux décisions et actions à mettre en place sur 

le terrain ; 
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� Fonction de formation au sein de l’Education Nationale par l’analyse des besoins et 

l’élaboration des propositions de formation des médecins de secteurs et des autres 

professionnels (enseignants, chefs d’établissements) 

� Au niveau du Rectorat, le médecin conseiller technique est responsable de la santé 

des personnels dont il assure le suivi, la sécurité, les conditions de travail et 

d’ergonomie. 

 

Médecin conseiller technique du chef d’établissement 
 
Ce médecin participe à l’élaboration et à la mise en œuvre du projet de santé de l’école 

ou de l’établissement et développe des partenariats privilégiés avec son 

environnement. Il est le Conseiller Technique des équipes éducatives et assure le lien 

entre la famille, la collectivité scolaire et les autres professionnels de santé extra-

scolaires. Par ailleurs, il est le garant et le responsable du secret médical au sein de 

l’Institution et un des acteurs de la veille sanitaire par le recueil et l’analyse des 

données médicales ainsi que des enquêtes en cours. L’existence d’un dossier médical 

scolaire s’ajoutant au carnet de santé doit être prise en compte dans la réflexion sur le 

système d’information à mettre en place concernant la santé de l’enfant. 

 

Les champs d’action du médecin dans l’Institution Scolaire sont les suivants : 

prévention individuelle et collective (campagnes de vaccination, programmes nationaux 

et régionaux de prévention), éducation à la santé, surveillance de l’environnement, de 

l’adaptation scolaire des élèves, de l’intégration des élèves handicapés ou atteints de 

maladies chroniques.  

Il assure la gestion des urgences médicales, des situations d’épidémies, de violence 

en milieu scolaire et le signalement des situations repérées de maltraitance.  

Le MEN contribue à la formation des personnels de l’Education Nationale et participe à 

des colloques interdisciplinaires contribuant à la formation médicale continue 

(n’incluant pas systématiquement de pédiatres, ce que l’on peut regretter). 

Il participe (en règle pour un tiers de son temps) à des réunions de tous types : projet 

d’établissement, Comités d’Education à la Santé et à la Citoyenneté, intégration 

scolaire, projets d’accueil individuel, conseils d’école, conseils de classe, orientation… 

Il contrôle l’adéquation des locaux et du matériel scolaire, les installations sportives, 

sanitaires, la restauration collective. 

Certains MEN souhaitent avoir l’autorisation de se rendre dans les familles pour 

assurer le soutien, même ponctuel, d’enfants en difficultés psychologiques et scolaires, 

et ceci en partenariat avec les familles. 
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Insistons sur quelques points. 

 

• Le MEN se doit d’être un acteur lisible pour les élèves, leurs parents et tous les 

partenaires du système de santé (sanitaire, psychologique et social) reposant sur la 

formalisation de liaisons interpersonnelles directes et la participation aux réunions de 

concertation et de synthèse concernant les actions collectives et la prise en charge 

individuelle des élèves et des familles en difficulté. Citons notamment : la PMI, l’Aide 

Sociale à l’Enfance, les médecins libéraux et hospitaliers, les structures de psychiatrie 

infanto-juvénile, de prise en charge des handicaps, les réseaux de santé, les Réseaux 

d’Aide aux élèves en difficulté, les Maisons de l’adolescent, mais aussi la Justice, le 

monde du sport… 

 

• Prévention (cf Chap. Dépistages p 59-97) 
Les objectifs des bilans de santé sont doubles : 

- un suivi individuel, afin de détecter précocement les maladies, handicaps et 

déficiences susceptibles d’entraver la scolarité ; dépister les troubles 

d’apprentissage ; faciliter l’intégration des enfants ; faciliter l’accès aux 

soins ; repérer les signes de souffrance psychique ou de maltraitance ; 

dépistage de l’obésité ; suivi des vaccinations ; 

-  un suivi collectif en assurant la veille épidémiologique, le recueil de 

données statistiques permettant théoriquement de faire un état des lieux 

départemental, régional et national ; en favorisant la mise en œuvre dans 

les établissements des actions de prévention définies au niveau national 

et/ou local. 

 

La visite médicale obligatoire de la 6ème année est centrée sur les acquisitions et le 

développement nécessaires à une bonne insertion à l’école, notamment sur les 

compétences neuro-sensorielles indispensables à l’apprentissage du langage. 

Malheureusement, les MEN sont rarement tenus au courant des orientations prises et 

de l’évolution des enfants chez lesquels une anomalie a été repérée ou dépistée.  

Par la suite, des examens cliniques peuvent être réalisés en CM2, lors de l’orientation 

en classe de 3ème et en cas de demande particulière, notamment chez les enfants en 

situation de précarité ou présentant des troubles du comportement (adolescence).  

Le MEN délivre aussi les certificats d’aptitude physique à effectuer des travaux 

normalement interdits aux mineurs, mais dont l’autorisation peut être délivrée par  

l’Inspection du Travail. 
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• Contribution au suivi et au maintien de la scolarité des élèves présentant une 

affection chronique et/ou grave et/ou un handicap.  

Le MEN a un rôle majeur dans l’accueil à l’école des enfants malades en lien étroit 

avec l’équipe médicale hospitalière de référence et le(s) médecin(s) de famille 

(pédiatres, généralistes). 

Il assure : 

- la mise en place de l’assistance pédagogique à domicile si l’élève malade 

ne peut être scolarisé ; 

- le Projet d’Accueil Individualisé pour les enfants et adolescents atteints de 

troubles chroniques : allergies, intolérances alimentaires, maladies 

chroniques (ainsi que l’aménagement des conditions d’examens) ; 

- Le projet d’intégration pour l’élève atteint de handicap. 

A noter que ces tâches nécessitent un travail considérable de liaison avec tous les 

acteurs, sans lequel des décisions arbitraires pourraient être prises. Il ne nous a pas 

été possible d’avoir une évaluation quantitative de ces projets d’intégration. 

 

• L’éducation pour la santé  

Le MEN est garant, dans le cadre de son expertise en santé publique, d’une part de la 

qualité scientifique des informations et messages délivrés au sein de la communauté 

scolaire et de la nécessaire réflexion et éthique à avoir dans le souci de la qualité 

politique de la démarche éducative, de la prise en compte des valeurs de l’Ecole et du 

respect dû aux élèves et à leurs familles. Cette éducation pour la santé est à la fois 

individuelle et surtout collective ; elle est fondée sur les incitations nationales et 

académiques et doit être délivrée en lien avec les enseignants, mais aussi en 

complémentarité avec les actions menées par les Conseils Généraux, les villes et les 

établissements de santé. De nombreux outils d’éducation pour la santé ont été rédigés 

et mis à disposition des élèves et des professionnels dans le cadre du partenariat de la 

DESCO et de l’Inpes (voir Chap. Education pour la santé, p 130) 

 

• L’accompagnement de l’adolescent  
Le MEN aide l’équipe éducative à mieux comprendre les enjeux des comportements 

« dérangeants » en veillant à deux écueils : la psychiatrisation à outrance de 

problématiques essentiellement éducatives et à l’inverse la banalisation de 

comportements pathogènes relevant d’une prise en charge médicale adaptée. 

Rappelons à nouveau que la formation des enseignants est nécessaire dans ce 

domaine, mais qu’ils ne peuvent se substituer au rôle des médecins. 
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6.3.2. Infirmières de l’Education Nationale  
 

Comme pour les médecins, il existe une infirmièr(e) conseiller(e) technique auprès du 

Recteur et de l’Inspecteur d’Académie. Les autres infirmières de l’Education Nationale 

sont Conseillères Techniques du Chef d’établissement, dont elles dépendent 

directement, à la différence du Médecin Conseiller Technique d’établissement qui, lui, 

dépend de l’Education Nationale. 

 

L’infirmière de l’établissement assure l’accueil des élèves à l’infirmerie, participe aux 

bilans de santé, au suivi de l’état de santé des élèves, à la surveillance sanitaire de 

l’hygiène en milieu scolaire et contribue à l’éducation à la santé et à la sécurité. 

 

En raison de leur implantation dans l’établissement facilitant leur disponibilité, elles ont 

un rôle de référent santé en matière de prévention et d’éducation. Elles sont en effet 

les interlocuteurs privilégiés des adolescents (plaintes somatiques diverses, troubles 

du comportement, conseils de contraception, pilule du lendemain…). Elles assurent 

également la surveillance thérapeutique des enfants bénéficiant d’un Programme 

d’Accueil Individualisé (PAI). 

 

6.3.3. Autres acteurs  
 

Les autres acteurs comprennent :  

- les psychologues scolaires (en primaire) et des conseillers d’orientation- 

psychologues (lycées et collèges)  ; 

- des assistantes sociales dans l’enseignement secondaire ; 

- des secrétaires médico-scolaires. 

 

Ajoutons que sous réserve d’une formation adéquate et de limites, les enseignants, 
les parents et les enfants/adolescents eux-mêmes ont un rôle à jouer dans la 

promotion de la santé en milieu scolaire. 

 

6.4. Formation des acteurs  
 

FORMATION INITIALE DES MÉDECINS DE L’ÉDUCATION NATIONALE 
L’obligation de formation spécifique des MEN (1991) a pour ambition de leur donner : 

− les conditions d’un positionnement médical dans un système autre que le 

système de santé classique, gage d’une véritable articulation entre leurs 

compétences et celles des autres membres de l’équipe éducative ; 
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− la maîtrise des outils et méthodes leur permettant d’éclairer les besoins de 

santé des élèves, dans un lieu donné, et de concevoir des projets de 

promotion de la santé ou de prévention en lien avec les priorités régionales 

et académiques ; 

− des connaissances actualisées sur des problématiques de l’enfant et de 

l’adolescent jusqu’alors peu abordés dans le cursus des études médicales. 

 
Les MEN sont des généralistes (exceptionnellement des pédiatres) recrutés par 

concours nationaux organisés par le Ministère de l’Education Nationale. Les candidats 

admis à ce concours suivent une formation obligatoire d’un an pour recevoir une 

adaptation à l’emploi de MEN et leur titularisation. 

La formation est basée sur le principe de l’alternance entre enseignement théorique et 

méthodologique (20 semaines d’une part), et stages pratiques (18 semaines d’autre 

part) dans le département d’affectation. Cette formation est coordonnée et mise en 

œuvre par l’Ecole Nationale de Santé Publique de Rennes (ENSP). Sur dérogation en 

fonction des titres et travaux, certains médecins peuvent bénéficier d’une dérogation 

avec une formation plus courte de 8 semaines en cours d’emploi, confiée, selon les 

effectifs, à l’ENSP ou à un pôle universitaire agréé par le Ministère. 

 

L’Ecole Nationale de la Santé Publique de Rennes a défini les compétences propres à 

l’exercice du métier de MEN et rédigé des référentiels de formation et de validation. La 

formation à l’ENSP se termine par la présentation d’un mémoire et d’une étude portant 

sur la conception d’un projet d’éducation à la santé, d’une situation problématique, ou 

d’une réponse à une demande institutionnelle). 

 

Au terme de cette formation, le médecin est qualifié en Santé Publique. 

 

FORMATION DES INFIRMIÈRES DE L’EDUCATION NATIONALE 
Elles reçoivent une formation organisée par le Centre Académique de Formation à 

l’Administration (CAFA) qui leur propose un stage d’adaptation à l’emploi. L’évolution 

vers le tutorat professionnel a été proposée en 2002 pour les accompagner dans leurs 

prises de fonction. 

 

FORMATION CONTINUE DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ DE L’ÉDUCATION 
NATIONALE 

• Ils participent à des colloques, congrès, groupes de travail… sur les thématiques 

concernant leurs missions et organisés par la DESCO, les Instances Régionales ou 

Départementales, les Sociétés Savantes (Pédiatrie, Santé publique…). 
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• Des séances interdisciplinaires rassemblant selon les thématiques pédiatres, 

médecins de PMI, MEN, pédopsychiatres, généralistes permettent aux côtés des 

professionnels paramédicaux et des travailleurs sociaux de renforcer leur 

complémentarité. 

 

A noter que la formation continue est limitée pour des raisons budgétaires, surtout 

quand les actions se déroulent au niveau national. 

 

6.5. Démographie 
 

Les médecins titulaires de l’Education Nationale sont des médecins salariés, 

fonctionnaires de l’Etat. Les médecins dits « de secteur » exercent leur activité dans 

les secteurs médico-scolaires définis par l’Inspecteur d’Académie. Chaque secteur 

regroupe des écoles primaires, des collèges et des lycées d’enseignement général ou 

professionnel, ce qui correspond à 6 à 10 000 élèves.  

Le responsable hiérarchique du médecin de secteur est l’Inspecteur d’Académie, 

directeur des services départementaux de l’Education Nationale et le médecin 

Conseiller Technique de l’Inspecteur d’Académie. 

Le déroulement de la carrière d’un MEN de secteur lui permet d’accéder à des postes 

de responsabilité au niveau départemental (auprès des Inspecteurs d’Académie), 

régional (auprès des Recteurs) ou central (auprès du Directeur de l’enseignement 

scolaire au Ministère de l’Education Nationale). 

 

En 2005 on compte 1 350 MEN titulaires, dont 120 conseillers techniques. On note en 

outre 800 médecins vacataires, ce qui fait au total 2 150 Equivalents Temps Plein. Ceci 

correspond à un médecin pour 7 500 à 12 000 élèves selon les secteurs. 

 

On admet qu’un MEN voit 1 200 élèves par an ce qui correspond à un total de             
2 640 000 élèves sur un total de 12,5 millions. 

 

L’Ecole Nationale de Santé Publique de Rennes forme 50 médecins scolaires par an. Il 

n’y a pas de création de nouveaux postes, mais la conversion de postes de vacataires 

en postes de titulaires devient possible par concours sur titres et travaux. 

 

Les infirmières scolaires (second degré) sont évaluées à 6 519 ETP en 2005. Le 

nombre de collégiens et de lycéens par infirmière est de 1 840. Il existe 11 000 

collèges et lycées et il faudrait doubler les infirmières pour disposer d’une infirmière par 

établissement.  
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Le nombre des psychologues scolaires s’élève à 6 000.  

 

Le nombre des assistantes sociales (second degré) est de 3 129 ce qui correspond à 

une assistante sociale pour quatre à huit établissements. 

 

Le nombre des secrétaires est de 1 000. 

 

6.6.  Problèmes et questions autour de la mission de promotion de la santé 
en faveur des élèves  

 

Une politique de santé peut-elle être intégrée à une politique éducative ? En d’autres 

termes, le nombre impressionnant de textes réglementaires sur l’organisation de la 

santé en milieu scolaire montre bien les difficultés d’application de recommandations 

dont la rédaction est détachée du terrain et en l’absence d’un réel partenariat 

interministériel ; ils s’écartent de leur cible principale, l’enfant et l’adolescent, au profit 

de réglementations successives des missions des professionnels de l’Education 

Nationale, conditionnées par leur lieu d’action, l’école, et non par une vision globale de 

la santé des Jeunes. 

 

Comment peut-on imaginer que les MEN « de secteurs » puissent parvenir à répondre 

à l’ensemble des objectifs fixés, compte tenu de leur nombre et de leurs statuts (40 % 

de vacataires jusqu’à présent). 

• Leur rôle majeur est à la fois préventif et éducatif et doit être ciblé sur l’enfant ; 
il ne doit pas être dilué dans des missions techniques relevant d’autres 
personnels. On en arrive à leur confier des tâches relevant de spécialistes de 

l’environnement, ou de la médecine du travail, au dépens de bilans de santé, dont le 

seul reconnu est celui de la 6ème année ; et encore, il ne couvre que 70 à 80 % des 

élèves, les MEN ne disposant pas de référentiels nationaux pour homogénéiser et 

faciliter leurs pratiques. 

Les données recueillies à cette occasion contribuent, certes de façon intermittente, aux 

enquêtes triennales en milieu scolaire, mais leur exploitation annuelle régulière est 

impossible, comme l’est aussi le suivi de leurs recommandations médicales à l’issue 

de ces bilans. Il en est de même des services rendus au-delà de la 6ème année, dans 

tous les aspects de la santé physique et psycho-sociale.  

 

• Pourquoi l’enfant de 6 à 12 ans, puis l’adolescent ne font-ils pas l’objet d’une 
surveillance régulière et pourquoi la proposition d’un entretien de santé à 12 et 13 
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ans est-elle envisagée en ville et pas aussi en milieu scolaire ? On s’étonne alors que 

le rôle des MEN soit parfois considéré comme négligeable ou même redondant ou 

surtout comme peu lisible. Les pédopsychiatres savent  bien néanmoins que le 

médecin scolaire est l’un de leurs correspondants de première ligne et que la 

prévention et la promotion de la santé doivent être assurées chez le jeune enfant avant 

que ne s’installent des difficultés, voire des conduites déviantes.  

 

• Chacun sait aussi le temps qui doit être consacré aux élèves issus de milieux 
défavorisés. Ce n’est pas à l’enseignant que revient la tâche de repérer les troubles 

du comportement ou les risques de maltraitance ; il s’agit là d’une délégation de tâches 

mal comprises. Il peut y contribuer, aux côtés de l’infirmière scolaire, mais la 

responsabilité revient au MEN. Pourquoi l’infirmière ne dépend-elle pas du même 

responsable que le MEN de secteur ?  

 

• Comment expliquer l’absence d’assistantes sociales en maternelle et dans le 

primaire et l’absence de psychologues scolaires dans le secondaire ? Qui les 

encadre au quotidien ? 

 

• A-t-on évalué les actions d’éducation à la santé : leur choix, leur méthodologie, 

leur impact ? Les personnels de l’Education Nationale (soignants, enseignants, 

travailleurs sociaux) ont-ils tous la connaissance et l’usage des nombreux guides et 

documents (excellents par ailleurs) rédigés en partenariat entre la DESCO et l’Inpes ? 

Ceux-ci sont diffusés aux chefs d’établissements, et ensuite ?  

A notre connaissance, seules sont connues et parfois publiées des expériences locales 

menées à bien grâce à des équipes dont les professionnels soignants, enseignants, 

psy, travailleurs sociaux, parents, bénévoles ont conjugué leurs efforts pour réfléchir à 

leurs besoins, mener des actions bien ciblées et en évaluer les résultats. 

 

Les MEN, conseillers techniques et de secteurs, sont comme « les ouvriers » d’une 

usine délocalisée appartenant à un groupe dont ils ne connaissent pas la 

hiérarchisation des objectifs et dont la démographie et le cloisonnement ne favorisent 

pas la reconnaissance de leur rôle dans le lien privilégié que constitue le milieu 

scolaire. 

 

Note : Quelques exceptions dans l’organisation du système de promotion de la 
santé scolaire.  
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Dans quelques grandes villes, notamment à Paris et Lyon, le « service de santé 

scolaire » dépend, non pas de l’Education Nationale, mais de la ville elle-même. A 

Paris, les moyens en MEN sont très supérieurs (1 MEN pour 3 200 élèves) ainsi 

d’ailleurs que leur financement ; il existe en outre un service social scolaire. Les MEN 

interviennent dès l’entrée à l’école maternelle et les lieux d’exercice se trouvent dans 

les écoles, ce qui facilite les relations avec les enseignants. 

Les activités de prévention individuelle et collective, le repérage de la maltraitance, les 

PAI, l’éducation à la santé représentent les activités majeures, dont la coordination 

avec les acteurs de terrain (scolaires et extra-scolaires) et les institutionnels paraît ne 

pas poser de problèmes. 

Des efforts importants concernent le suivi des enfants chez qui ont été dépistés, par 

exemple des troubles du langage ; les parents, comme les médecins traitants, sont 

avertis des données recueillies et des indications éventuelles de recours à des 

examens complémentaires, tels qu’un bilan orthophonique. 

La formation médicale continue est bien formalisée. 
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RECOMMANDATIONS  
1- Veiller à ce que la politique de santé de l’enfant, en milieu scolaire, ne soit pas

morcelée mais intégrée à la politique éducative et pilotée en relation plus étroite

entre les ministères de l’Education Nationale et de la Santé. 

2- Redéfinir le périmètre d’action des MEN et du personnel associé (notamment les

infirmières scolaires) et prioriser leurs activités dans le continuum de prévention
et de promotion pour la santé de l’enfant, de l’entrée en primaire jusqu’à la
fin de sa scolarité (rôle logique des MEN dans les entretiens de santé prévus à

12 et 13 ans). 

3- Renforcer le nombre de MEN et/ou proposer le recours à des pédiatres libéraux

(contrats de prévention) pour assurer la couverture complète de l’examen

obligatoire de la 6ème année et la surveillance de l’adolescent. 

4- Renforcer les liens professionnels sur le terrain entre les MEN, les médecins de

PMI, les médecins traitants, les établissements de santé, les réseaux ; ne pas se

contenter d’interventions individuelles ponctuelles. 

5- Etablir des référentiels nationaux et des recommandations de bonnes pratiques

communs à tous les professionnels en charge de la prévention, y compris la

maltraitance. 

6- Se doter d’une méthodologie et des outils de recueil de données utilisables pour

mieux connaître les indicateurs de santé et leur suivi. 

7- Evaluer les pratiques professionnelles et la formation médicale continue. 

8- Revoir la politique d’éducation à la santé : l’enseignement doit commencer dès

l’école maternelle et être institutionnalisé et évalué. Il doit reposer sur une

diversité d’acteurs (intra- et extra-scolaires) et d’actions. 

9- Etendre la politique de la « médecine scolaire » aux établissements scolaires

privés sous contrat. 

10- Etablir la continuité avec la médecine universitaire. 
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7. LES INFIRMIÈRES PUÉRICULTRICES 
 

Introduction 
La formation conduisant au diplôme d’Etat de puéricultrice (profession créé en 1947) 

est régie par l’arrêté du 13 juillet 1983 relatif au programme des études et le décret 

n°90 1118 du 12/12/1990 relatif à la scolarité, au diplôme d’Etat et au fonctionnement 

des écoles. L’exercice de la profession est régi par l’article R.4311-13 du décret 

n°2004-802 du 29/07/2004 relatif aux parties IV et V du code de santé publique. Il 

précise : 
« Les actes concernant les enfants de la naissance à l’adolescence et en particulier ceux ci-

dessous énumérés, sont dispensés en priorité par une infirmière titulaire du Diplôme d’Etat de 

Puéricultrice et l’infirmier(ère) en cours de formation préparant à ce diplôme : 

− suivi de l’enfant dans son développement et son milieu de vie 

− surveillance du régime alimentaire du nourrisson 

− prévention et dépistage précoce des inadaptations et des handicaps 

− soins du nouveau-né en réanimation 

− installation, surveillance et sortie du nouveau-né placé en incubateur ou sous 

photothérapie ». 

Le préambule au programme de formation de 1983 prévoyait déjà la nécessité 

d’adaptation : « l’évolution des connaissances et des techniques, de la politique de santé en 

matière de prévention, les mutations intervenues au niveau des conditions de vie, des besoins 

de la population en structures d’accueil de la petite enfance, ont amené la puéricultrice à 

assumer des responsabilités de plus en plus importantes, de soins, d’éducation, de relation et 

de gestion dans des secteurs de plus en plus diversifiés pour répondre aux besoins de santé de 

l’enfant : dans sa famille, en milieu hospitalier, ou dans les structures d’accueil. 

Le développement de l’enfant est totalement subordonné à la qualité de la réponse apportée à 

ses besoins par autrui ». 
 

7.1. Missions 
 

La puéricultrice est définie comme une infirmière « Spécialiste de la santé du nouveau-

né, de l’enfant et de l’adolescent ». A partir du référentiel d’activités de la puéricultrice, 

trois compétences sont identifiées et mobilisées dans chacun des secteurs d’exercice 

professionnel : 

� La puéricultrice analyse les situations de santé du nouveau-né, de l’enfant ou de 

l’adolescent. Elle collabore et met en place des projets de soin individuel ou collectif, 

adaptés aux besoins de l’enfant en prenant en compte les contextes familial et 

institutionnel. 

� Elle inscrit son action dans une dynamique de recherche de promotion de la santé et 

d’amélioration de la qualité des soins en partenariat avec la famille, en collaboration 

avec les équipes pluri professionnelles et interinstitutionnelles. 
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� Elle propose, organise et/ou participe dans une démarche de projet à des actions de 

gestion, de formation et d’encadrement de professionnels ou de stagiaires intervenant 

auprès du nouveau-né, de l’enfant, de l’adolescent et des familles. 
 

7.2. Activités professionnelles 
 

La circulaire ministérielle du 4 janvier 1995 recommande l’affectation prioritaire des 

puéricultrices dans les services de maternité et de pédiatrie. 

Les lieux d’activités sont néanmoins multiples : 

� Dans les établissements de santé et de réadaptation publics et privés (80 %) : 

▫ Services de maternité, unités mère-enfant ; 

▫ Services de néonatalogie,; 

▫ Services de pédiatrie (générale et spécialisée) médicaux et chirurgicaux ; 

▫ Unités spécialisées d’adolescents ; 

▫ Secteurs de psychiatrie infanto-juvénile ; 

▫ Maisons d’enfants et pouponnières médicalisées ; 

▫ Instituts médico-éducatifs ; 

▫ Centres d’action médico-sociale précoce. 

Le décret du 29 juillet 2004 stipule les devoirs généraux des puéricultrices, ses devoirs 

envers les patients, les actes professionnels qu’elle accomplit sur prescription et en 

fonction de son rôle propre. 

- En ce qui concerne la néonatologie, elles ont une expertise technique qui inclut les 

soins relationnels et éducatifs de puériculture et contribue à la protection du bébé en 

réanimation (prise en charge de la douleur, développement de techniques de nursing) 

favorisant le contact, la relation et le confort du prématuré ainsi que ses liens avec ses 

parents dont il convient également de gérer l’anxiété. Leurs tâches se chevauchent 

partiellement avec celles des sages-femmes. 

- Dans les services de pédiatrie, la puéricultrice en dehors des soins médicaux de plus 

en plus pointus assure un rôle d’information et d’éducation de l’enfant et de sa famille : 

reprise des informations médicales sur les pathologies et leur suivi au cours de 

l’hospitalisation afin de rendre l’enfant et sa famille le plus autonome possible par 

rapport à la prise en charge de sa pathologie. Le travail est réalisé en pluridisciplinarité, 

souvent en lien avec les acteurs de soin de proximité dans les maladies chroniques. 

Rappelons le rôle majeur à reconnaître aux puéricultrices dans l’éducation 

thérapeutique et éventuellement le suivi de certaines maladies chroniques 

(mucoviscidose, cancer, diabète, certaines pathologies digestives, insuffisance rénale). 

Les puéricultrices peuvent également avoir un rôle important au sein des services 

d’urgences dans le cadre de l’accueil et de l’orientation des enfants. Il en est de même 

dans le cadre des transports pédiatriques. 
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Elles sont rarement affectées à un service de chirurgie pédiatrique, faute de demande 

des responsables. 
 

� Dans les services de PMI et d’Aide Sociale à l’Enfance, la puéricultrice répond 

aux besoins des familles élevant des enfants de moins de 6 mois et a vis-à-vis d’eux : - 

une mission de prévention afin de dépister précocement des facteurs de difficultés 

éventuelles ; - une mission de promotion par l’éducation et la santé ; - une mission de 

protection de l’enfance. La puéricultrice de PMI travaille en lien étroit avec le médecin 

de PMI dans les Centres de consultation ; elle a également une activité de terrain, se 

rendant dans les familles (surveillance et soutien, ainsi que dans les pouponnières, 

foyers, placement familial, Centres maternels. Elle contribue à la mise en œuvre de 

projets favorisant l’éveil des enfants, la rencontre des parents, la promotion de la 

santé. 
 

� Dans les établissements et services d’accueil d’enfants de moins de 6 ans 

(accueil collectif, familial, multi-accueil, jardins d’enfants…, la puéricultrice favorise 

l’éveil, le développement et l’épanouissement physique psychoaffectif de l’enfant, dont 

elle assure le suivi sanitaire, vaccinations, respect de l’équilibre alimentaire, mise en 

place avec les acteurs médicaux de procédures de prise en charge des symptômes 

courants. Elles proposent des actions individuelles et collectives pour favoriser 

l’autonomie des enfants et leur socialisation.  

Quel que soit leur lieu d’exercice, les puéricultrices ont dû s’adapter : - à la diminution 

du temps de travail et aux modifications du rapport au travail ; - à  l’évolution du 

concept de l’enfance et de la famille (droit des usagers, conditions d’accueil) ; - à 

l’évolution de la technicité des soins ; - à l’évolution du contexte socio-

économique (précarité, accompagnement des parents, rôle majeur de la prévention) ; - 

à l’apparition de nouveaux problèmes de santé publique (obésité, troubles du 

comportement, accompagnement des parents…); - à l’évolution des pratiques ; - aux 

difficultés éventuelles de gestion des moyens humains et matériels ; - à l’évolution des 

professions de santé et de leur formation initiale et continue ; - à la décentralisation 

permettant théoriquement une meilleure adéquation des besoins de la population aux 

moyens offerts par les départements (PMI) ; - à l’apparition de nouveaux champs 

d’exercice de leur profession : réflexion sur l’ouverture d’unités pour adolescents, 

augmentation de la population d’enfants et d’adolescents en danger ou à risques ; - à 

la diminution de la durée moyenne de séjour en milieu hospitalier entravant leurs 

missions de prévention et d’éducation pour la santé, mais aussi à l’émergence des 

maladies chroniques et de la prise en charge du handicap leur donnant un rôle majeur 

dans l’organisation de la continuité des soins et de l’éducation du patient et de ses 

parents. 

349 



3ème Partie – 1er Chapitre : Les acteurs et les structures : analyse verticale  
 
Ajoutons que la Loi de Santé Publique, suivie de Plans, Circulaires, Arrêtés et Décrets 

renforce le rôle de la puéricultrice dans la prise en charge de l’enfant dans ses divers 

lieux d’exercice. 
 

7.3. Formation 
 

Il existe 32 écoles de formation. La durée des études est de 1 an après un concours 

d’entrée qui peut suivre immédiatement ou à distance l’obtention du diplôme d’Etat 

d’infirmières. On peut regretter la disparition de la phase d’acquisition d’une expérience 

de terrain exigée autrefois. 

La formation des puéricultrices est prise en compte financièrement par les hôpitaux 

des services demandeurs sous réserve des limites budgétaires. 
 

7.3.1. Le cursus initial actuel (programme 1983) 
 

Enseignement théorique : 

Il est réparti de la façon suivante : 

Introduction à la formation ;    ) 
Politique de santé ;     ) environ 140 h 
Organisation administrative, sanitaire et sociale ) 
Droit : environ 20 heures ; 
Formation à l’éducation et à la relation : environ 70 heures ; 
La profession : environ 25 heures ; 
Sociologie : environ 55 heures ; 
L’enfant (physiologie) : environ 23 heures ; 
La pathologie : environ 117 heures, dont : 

06 heures : période anténatale ; 
25 heures : période néonatale ; 
86 heures : de un mois à l’adolescence ; 

Diététique (apport théorique et exercice) : environ 60 heures ; 
Psychologie et psychosociologie : environ 50 heures ; 
Psychopédagogie (apport théorique et exercice) : environ 40 heures ; 
Formation à la gestion et à l’organisation : environ 50 heures. 

Stages 

Le temps global est fixé à 710 heures environ. 
 

Ce programme à travers l’enseignement et certaines épreuves de synthèse,  telles que 

l’action en matière d’éducation pour la santé préparent les infirmières à intervenir dans 

les champs de l’éducation, de la promotion de la santé. Par ces expériences elles 

prennent conscience de l’importance du partenariat et du travail en réseau. 
 

Remarque personnelle 
Le programme est beaucoup plus complet que celui des deux premiers cycles des 

études médicales et du DES des généralistes. 
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7.3.2. Modifications souhaitées et décomposition du cursus (projet de 
programme 2003 proposé par le Comité d’Entente des Ecoles 
préparant aux Métiers de l’Enfance, CEEPAME) 

 

Ce programme n’est pas encore appliqué, mais le renforcement de son contenu est 

conforme aux exigences requises pour organiser le partage des tâches avec des 

puéricultrices « expertes ». 
 

Objectifs de la formation 
y Bien connaître tous les aspects du développement de l’enfant et les conditions qui le 

favorisent ; 

y Envisager le soin en matière de prévention, de maintien ou de réparation, dans une 

approche globale et dynamique de l’enfant par : - la connaissance et l’utilisation des 

ressources propres à l’enfant ; - le dépistage précoce des facteurs de risque ; - la 

prévention et le dépistage précoce des inadaptations et des handicaps , - la promotion 

d’un milieu de vie adapté aux besoins de l’enfant ; - une relation avec la famille, 

favorisant la participation de celle-ci. 

y Mobiliser les compétences spécifiques pour prendre soin de l’enfant malade de la 

naissance jusqu’à l’adolescence. 
 

Organisation générale de la formation 
La scolarité comprend 2205 heures dont : 

y 1155 heures, soit 33 semaines de formation dans sa dimension clinique incluant : les 

temps de préparation et régulation de stages, d’analyse de(s) pratique(s) 

professionnelle(s), d’évaluation et 165 heures de recherche ; 

y 910 heures soit 26 semaines de formation, dans sa dimension théorique et pratique 

incluant : les temps d’analyse des pratiques professionnelles, d’évaluation et 130 

heures de recherche. 

y 140 heures soit 4 semaines incluant  70 heures de suivi pédagogique et 70 heures 

de formation autogérée. 
 

7.3.3. Perspectives d’évolution  
 

y Dans le cadre de l’exercice professionnel, le rapport Berland invite les professions 

paramédicales à réfléchir au partage de tâches et de compétences. Le CEEPAME a 

entrepris une étude prospective des expériences en cours. 

y Dans le cadre de la mise en conformité avec les accords de Bologne, le CEEPAME 

participe au groupe de travail engagé par le ministère sur l’universitarisation des 

formations paramédicales. 
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y Dans le cadre de la validation des acquis de l’expérience,  le CEEPAME a élaboré un 

référentiel métier et une proposition de référentiel formation qui prennent en compte les 

compétences nécessaires dans les fonctions d’encadrement. 
 

7.3.4. Formation continue 
 

Pour garantir sa compétence professionnelle dans ses différents secteurs d’activité, la 

puéricultrice s’inscrit dans une démarche de formation permanente qui nécessite des 

temps d’adaptation à l’emploi lors d’orientations professionnelles nouvelles et, bien 

entendu, un accord de prise en charge de la part de ses employeurs. 
 

Remarque : 
On note une hétérogénéité de cette formation continue selon le lieu d’exercice ; le 

choix des thématiques et la réponse aux demandes des puéricultrices dépend de la 

politique des décideurs et des financements disponibles, souvent plus que des besoins 

de santé. 
 

7.4. Démographie 
 

D’après les données transmises par le CEEPAME le nombre d’étudiant(e)s 

diplômé(e)s chaque année est environ de 1136 ; 999 en 2003, source Statiss 2005. 

Le nombre de postes de puéricultrices en France métropolitaine était en 2002 de        

11 095 pour 410 859 infirmières. Leur répartition sur le terrain n’est pas connue. 

Le choix préférentiel des puéricultrices devrait se faire dans les services de pédiatrie 

hospitaliers et les maternités. Mais le nombre de postes est limité par le nombre de 

puéricultrices formées, tout comme dans les services de PMI où l’activité de terrain 

auprès des familles est par ailleurs plus pénible que dans les crèches et autres lieux 

d’accueil des jeunes enfants. Ceci explique que le nombre des infirmières non 

puéricultrices est parfois prépondérant dans les établissements de santé, notamment 

en Ile-de-France. En moyenne la proportion est de 50/50. 

Le profil de la pyramide des âges montre qu’environ 700 puéricultrices cessent leur 

activité professionnelle chaque année à partir de l’année 2005. Une anticipation de ces 

départs s’impose. 
 

7.5. Difficultés  
 

7.5.1. La démographie est à réévaluer. On observe une « confusion » 

fréquente entre puéricultrices et infirmières, le profil de poste hospitalier apparaissant 

souvent similaire,  bien que les recommandations nationales relatives à l’hospitalisation 

de l’enfant (circulaire de 1983) favorisent le recrutement privilégié des puéricultrices 
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dans les services de pédiatrie. Le ratio entre infirmières et puéricultrices n’a pas été 

établi en dehors des services de réanimation et de néonatologie. 

 

7.5.2. Le problème de la répartition des tâches entre infirmières et 

puéricultrices se pose surtout en début de carrière en raison de leurs différences de 

formation. Par la suite, une infirmière peut acquérir dans le cadre de la FMC et par son 

expérience des connaissances, sinon égales, du moins voisines. La validation des 

acquis de l’expérience devrait permettre à certaines d’entre elles d’accéder au titre de 

puéricultrice. 

 

7.5.3. Le partage des tâches entre les médecins, les puéricultrices et  

infirmières existe, mais n’est pas clairement reconnu, quel que soit le lieu d’exercice. Il 

existe souvent un chevauchement dans les domaines tels que la prévention, 

l’éducation pour la santé, l’éducation thérapeutique du patient et de ses parents, le 

soutien à la parentalité, le travail en réseau, l’organisation des soins de proximité… 

En revanche, la part que pourraient jouer les puéricultrices et infirmières dans le suivi 

de certains patients atteints de maladies chroniques, le rôle des infirmières et/ou des 

puéricultrices dans la recherche clinique n’est pas non plus individualisée. 

 

7.5.4. Le rôle que pourraient jouer les infirmières ou puéricultrices dans les 

soins de proximité (hôpital, domicile) notamment dans les structures d’HAD pourrait 

être facilité par leur participation à la création d’équipes mobiles hopitalÆville. 

 

7.5.5. Les problèmes de formation des puéricultrices ont été évoqués 

précédemment. 
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RECOMMANDATIONS 
1- Créer un statut d’infirmières/puéricultrices « expertes » : 

 - cliniciennesÆ éducation thérapeutique, dépistages, vaccinations, 

 - praticiennesÆ conduite de projets, gestion, 

 - en recherche clinique. 

2- Envisager la formation universitaire des infirmières et des puéricultrices.  

3- Evaluer les besoins en infirmières/puéricultrices dans les établissements et structures 

de santé. 

4- Valoriser les acquis d’expérience dans le cadre d’un objectif de carrière à moyen 

terme. 

5-  Assurer le soutien psychologique du personnel soignant paramédical, notamment dans 

 les structures lourdes (réanimation, maladies graves, handicap, maladies mentales…). 
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8. LES AUXILIAIRES DE PUÉRICULTURE 
 

8.1. Missions 
 

 « L’auxiliaire de puériculture dispense dans le cadre du rôle propre de l’infirmière ou 

de la puéricultrice, en collaboration avec elle et sous sa responsabilité des soins et 

réalise des activités d’éveil et d’éducation pour préserver et restaurer la continuité de la 

vie, le bien être et l’autonomie de l’enfant. Son rôle s’inscrit dans une approche globale 

de l’enfant et prend en compte la dimension relationnelle des soins ainsi que la 

communication avec la famille dans le cadre du soutien à la parentalité. Elle participe à 

l’accueil et à l’intégration sociale d’enfants porteurs de handicap, atteint de maladies 

chroniques ou en situation de risque d’exclusions ». 

 

8.2. Activités professionnelles 
 

Les auxiliaires de puériculture exercent leur activité dans trois grands secteurs : 

y Dans les établissements et services d’accueil d’enfants de moins de 6 ans  (plus de 

50 %) 

y Dans les établissement de santé : maternité, néonatalogie, pédiatrie ; 

y Dans les structures de psychiatrie infanto-juvénile, les services accueillant les 

enfants en situation de handicap, l’Aide Sociale à l’Enfance. 

 

Référentiel d’activités 
- Prendre soin de l’enfant dans ses activités de la vie quotidienne de la naissance à 

l’adolescence ; 

- Observer l’enfant et mesurer les principaux paramètres liés à son état de santé et à 

son développement ; 

- Aider l’infirmier ou la puéricultrice à la réalisation de soins ; 

- Assurer l’entretien de l’environnement immédiat de l’enfant et des matériels de soins 

et ludiques ; 

- Recueillir et transmettre ses observations par oral et par écrit pour maintenir la 

continuité des soins et des activités ; 

- Accueillir, informer, accompagner l’enfant et sa famille ; 

- Réaliser des activités d’éveil, de loisirs et d’éducation ; 

- Accueillir et accompagner des collègues et des stagiaires en formation. 
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8.3. Formation initiale 
 

Le diplôme d’auxiliaire de puériculture est régi par l’arrêté du 16 janvier 2006 relatif à la 

formation conduisant à ce diplôme. Il est accessible aussi par la voie de la validation 

des acquis d’expérience. 

Il existe 80 écoles de formation inégalement réparties sur le territoire national. 
 

8.3.1. Le référentiel de compétences  
 

- Accompagner l’enfant dans les activités d’éveil et de la vie quotidienne et les parents 

dans leur rôle éducatif ; 

- Apprécier l’état clinique d’une personne à tout âge de la vie ; 

- Réaliser des soins adaptés à l’état clinique de l’enfant ; 

- Utiliser les techniques d’entretien des locaux et du matériel spécifiques aux 

établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux ; 

- Rechercher, traiter et transmettre les informations pour assurer la continuité des 

soins et des activités ; 

- Organiser son travail au sein d’une équipe pluriprofessionnelle. 
 

8.3.2. Le référentiel de formation 
 

1 435 heures ou 41 semaines ; 840 heures de stage, soit 24 semaines 

Le référentiel de formation comporte 8 modules dont 6 sont communs aux aides-

soignants et 2 sont spécifiques aux auxiliaires de puériculture. 

Le module 1 « l’accompagnement d’un enfant dans les activités d’éveil et de la vie 

quotidienne » : durée 5 semaines de cours et 6 semaines de stage. 

Le module 3 « les soins à l’enfant » : durée 4 semaines de cours et 6 semaines de 

stage. 
 

8.3.3. L’accès au diplôme par la VAE 
 

Le candidat doit justifier de 3 années d’expérience, soit 4200 heures, dans des 

activités d’éveil et d’éducation, de soins d’hygiène auprès d’enfants en établissement 

ou au domicile. Le dossier est examiné par la DRASS et le candidat dispose d’un an 

pour déposer le livret de présentation des acquis et assister à une formation obligatoire 

de 70 heures. 

Le diplôme sera attribué sur la base de l’examen du livret par un jury et d’un entretien 

avec celui-ci ; 
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En cas de validation partielle, le candidat peut opter dans un délai de 5 ans, pour le 

suivi du ou des modules correspondant aux compétences non validées ou pour une 

expérience professionnelle prolongée ou diversifiée préalable à une nouvelle demande 

de validation. 

 

8.4. Démographie 
 
Le nombre de professionnels formés par an est d’environ 2600 selon les données du 

CEEPAM ; 2387, source Statiss 2005 (nombre de diplômes délivrés en 2003). 

Le nombre de professionnels en exercice en France et leur répartition ne sont pas 

accessibles. 

 

Remarques 
1- Les besoins en auxiliaires de puériculture sont accrus et la demande est très forte 

dans les établissements d’accueil de jeunes enfants. Mais le volume des auxiliaires 

formées demeure insuffisant, pour les mêmes raisons budgétaires hospitalières que 

les puéricultrices. Elles sont alors remplacées par des aides soignantes. 

2- Par ailleurs la surcharge de travail des infirmières et puéricultrices se traduit par un 

glissement illégal de certaines tâches aux auxiliaires de puériculture. Ceci peut poser 

un problème de responsabilité, bien qu’en règle générale la réalisation de ces tâches 

soit bien acceptée et supervisée. 

 

RECOMMANDATIONS 
Augmenter le nombre et le rôle des auxiliaires au plus près du malade et des 

infirmières, souvent submergées par la technique et le stress. 
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Problématiques des écoles de formation de puéricultrices et d’auxiliaires de 
puériculture 
(extrait de la contribution du Comité d’Entente des Etudes préparant aux Métiers de l’Enfance 

[CEEPAME]. Groupe de travail : M.Bousquet, Toulouse ; Y.Dusautier, Clermont-Ferrand ; 

E.Gravier, Vitry ;  E. Gotz, Trousseau Paris). 
 

• Au plan financier 

On note une inégalité d’accès à la formation du fait de la mise en place de frais de scolarité dont le 

montant varie selon les statuts des écoles et des étudiants. 

Pour les puéricultrices, l’écart se situe entre 0 et 6200 € (moyenne 3500 €). 

Pour les auxiliaires de puériculture, l’écart se situe entre 0 et 4300 € avec une moyenne autour de 1500 €. 

Autres difficultés : - promotion professionnelle accordée par les hôpitaux publics insuffisante en raison des 

difficultés financières des hôpitaux ; - difficultés de pourvoir les créations de postes liées aux 35h  

La mise en application de la loi de décentralisation acte II ne devra pas se traduire par une augmentation 

du coût de formation à la charge des étudiants et nécessite une attribution suffisante de moyens financiers 

aux écoles. 
 

Bien que le nombre d’étudiants formés soit croissant le différentiel existe entre le nombre de diplômes 

annuels et le nombre de places agréées dans les écoles du fait de l’insuffisance des moyens humains, 

matériel et financiers des équipes pédagogiques.  
 

• Au plan pédagogique 

� Evolution et adaptation des référentiels de formation 

L’évolution des connaissances et des techniques, de la politique de santé en matière de prévention, les 

mutations intervenues au niveau des conditions de vie, les besoins de la population en structures d'accueil 

de la petite enfance nécessiteraient une réactualisation des référentiels de formation. Le Rapport PETIT 

préparatoire à la conférence de la famille 2004 a montré la nécessité : - d’augmenter la capacité d’accueil 

des écoles ; - d’adapter la formation des  professionnels dans les domaines de l’accompagnement des 

parents dans leurs responsabilités éducatives, de la gestion des diversités et différences, de la prévention, 

des troubles du comportement et de la relation parent / enfant 
 

L’article R 2324- 17 du code de la Santé publique relatif aux établissements et services d’accueil confirme 

leurs missions « d’intégration sociale  des enfants ayant un handicap ou atteints d’une maladie 

chronique ……..et d’aide aux parents afin que ceux-ci puissent concilier leur vie professionnelle et leur vie 

familiale »,  auxquelles participent  les puéricultrices et auxiliaires de puériculture 
 

De plus les nouvelles voies d’accès au diplôme depuis la loi de modernisation sociale nous engagent à 

participer à des travaux de mise en place des dispositifs de VAE pour les 2 formations  
 

� Exigences pédagogiques :  

La multiplicité de approches pédagogiques occasionnées par : - le continuum d’une formation initiale de 

jeunes diplômées sans expérience ; - l’approfondissement d’une expérience de plus ou moins longue 

durée ; - la préparation à un exercice professionnel dans des secteurs très diversifiés ; - la formation sur 

un mode continu ou discontinu ; - l’accompagnement pédagogique soutenu lors de la formation nécessité 

par la complexité des situations ; - l’extension des champs d’exercice qui met la puéricultrice en contact 

avec de nouvelles populations correspond à de nouvelles exigences pédagogiques. 
 

La pertinence des méthodes pédagogiques à l’œuvre dans les écoles permet ce travail de compréhension 

de la complexité des situations et de l’analyse et prise de recul pour une transformation des attitudes 

professionnelles qui caractérisent l’année de spécialisation en puériculture. 
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Cette réalité exige des compétences accrues chez les formatrices/teurs, amené(e)s à développer des 

méthodes pédagogiques visant à favoriser le questionnement et la réflexion des étudiants. 
 

Le temps de préparation pédagogique s’accroît alors même que les effectifs sont sans cesse soumis aux 

contraintes budgétaires qui tendent à réduire les moyens humains au sein des équipes. 
 

La prise en compte de ces réalités, qui s’affirment toujours davantage, justifie la recherche actuelle sur 

l’adaptation de la formation et sur les possibles financements des études. 
 

9. LES DIETETICIEN(NES) 
 

1- Leurs missions concernent : - la promotion de l’allaitement maternel et la 

sensibilisation de la femme enceinte à une alimentation normale pour leur enfant à 

venir ; - elles assurent également le dépistage des anomalies du comportement 

alimentaire : enquête alimentaires (quantité de sel, fruits et légumes, laitage, sodas ou 

boissons…) ; - enfin elles assurent la prise en charge des modifications du 

comportement alimentaire nécessaire à acquérir au cours de l’obésité, bien entendu 

chez les enfants en surpoids ou obèses, mais aussi au cours des maladies chroniques. 

Leur rôle est de concourir à adapter l’acceptabilité, la tolérance et la compliance aux 

traitements diététiques prescrits (néphrologie, diabète, mucoviscidose, cancer, greffe 

d’organe ou de tissus, maladies rares, maladies métaboliques). 

Leur suivi est une prise en charge globale ; en effet elles ne se contentent pas de 

compter, de peser et de prescrire, mais elles transmettent à l’enfant et à sa famille les 

informations nécessaires à une compréhension des nouveaux comportements 

alimentaires à acquérir. 
 

2- Les lieux d’exercice des diététicien(nes) sont les suivants : 

• A l’hôpital : - elles évaluent l’état nutritionnel et la réponse à des besoins 

spécifiques ; - elles contribuent à l’éducation thérapeutique nutritionnelle des enfants et 

de leur entourage : adaptation des conseils en fonction des facteurs socio-culturels et 

des habitudes de vie ; - elles garantissent par ailleurs l’adaptation de la restauration 

hospitalière aux besoins des enfants selon les tranches d’âge et les pathologies. 

Certaines sont devenues très expertes dans des domaines complexes tels que la prise 

en charge des maladies métaboliques, l’alimentation stérile. Elles sont devenues des 

référentes nationales dans ces domaines particuliers d’expertise. 

Par ailleurs, elles interviennent aux côtés des médecins dans les décisions de nutrition 

entérales à l’hôpital et surtout si elle doit être poursuivie à domicile. Elles assurent 

alors l’éducation thérapeutique des parents et le suivi à domicile de l’enfant en lien 

avec les structures éventuelles d’hospitalisation à domicile ou l’aide du médecin 

traitant. 

• En dehors de l’hôpital, il faut rappeler que l’activité libérale des diététicien(nes) 

n’est pas conventionnée. Elles sont les garantes de l’adéquation de la restauration 
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collective aux besoins des enfants dans les collectivités telles que les crèches, les 

écoles maternelles, primaires et les collèges. Elles contribuent à l’éducation pour la 

santé dans le domaine de l’équilibre alimentaire par des animations en milieu scolaire. 

Elles travaillent étroitement avec les médecins de PMI. Bien entendu, elles contribuent 

également à des actions locales dans le cadre du Plan National Nutrition Santé en 

relation avec les politiques régionales, départementales ou des communautés 

urbaines. 

L’impact de leurs actions mériterait une meilleure reconnaissance. C’est dans la 

relation avec les acteurs extérieurs, par exemple dans le cadre de réseaux tels que les 

réseaux de prise en charge de l’obésité de l’enfant, que les diététicien(nes) seraient les 

plus valorisé(e)s dans le cadre de ces liaisons ville-hôpital. 

 

Les points forts de leurs actions peuvent être facilement signalés et soutenus par les 

équipes médicales auxquelles elles apportent leur partenariat, notamment autour du 

diabète, de l’insuffisance rénale, la mucoviscidose, des maladies métaboliques, des 

cancers de l’enfant et des greffes de cellules souches hématopoïétiques. 

Elles rendent également des services importants dans les sociétés de produits 

alimentaires ou de produits diététiques d’alimentation orale ou entérale en vue de 

l’élaboration de nouveaux produits. 

Leurs plaintes sont les suivantes : insuffisance numérique de diététicien(ne)s dans les 

hôpitaux, les postes étant souvent déterminés en fonction du nombre de lits et non par 

type de spécialités. Ces professionnels soulèvent également le problème de l’absence 

de financement de la prise en charge diététique en ville, ce qui constitue un frein au 

suivi thérapeutique post-hospitalisation ou post-dépistage dans le cadre des maladies 

chroniques. 
 

Sur le plan de leur formation, les diététicien(ne)s souhaitent l’universitarisation de 

leurs études avec un niveau minimum de licence afin d’être aligné(e)s sur les 

recommandations européennes. Une spécialité pédiatrique pourrait être acquise dans 

le cadre d’un master. Des formations complémentaires paramédicales sont également 

souhaitables et pourraient être envisagées en liaison avec la formation nécessaire aux 

infirmièr(e)s clinicien(ne)s de recherche largement souhaitée dans les CHU. 
 

En résumé, les diététicien(ne)s occupent dans les équipes paramédicales pédiatriques 

une place importante, mais reconnue surtout dans certains surspécialités exercées en 

milieu hospitalier. Les besoins de santé publique, la technicité de la prise en charge et 

l’extension de leur activité de l’hôpital à la ville doivent faire l’objet d’une réflexion 

s’intégrant dans la prise en charge des troubles du comportement alimentaire 

(obésité) et des conséquences de certaines maladies chroniques. 

360 



3ème Partie – 1er Chapitre : Les acteurs et les structures : analyse verticale  
 
10. LES PSYCHOLOGUES 
 

10.1. Missions 
 

Les psychologues sont des acteurs indispensables de la santé de l’enfant et de 

l’adolescent, qu’il s’agisse de psychologues cliniciennes ou de psychologues scolaires. 

Leurs missions consistent : 

- à évaluer le développement psycho-moteur et affectif de l’enfant en utilisant les 

outils adaptés à son âge et en tenant compte de l’environnement familial et social ; 

- à proposer des orientations de prise en charge des difficultés repérées ; 

- à établir si nécessaire les liens entre les parents et les acteurs concernés ;  

- à réaliser des psychothérapies dont l’indication et les modalités doivent être posées 

par un pédo-psychiatre ; 

- à assurer, si nécessaire, le soutien des équipes soignantes. 
 

Les psychologues exercent leur activité à titre libéral, salarié, ou relevant de la fonction 

publique hospitalière, territoriale ou d’Etat. 
 

Remarque : 

Le titre de psychologue est obtenu par des voies très diverses et on peut s’interroger 

sur les critères de choix et d’accès à un(e) psychologue en milieu libéral, 

recommandé(e) parfois par un médecin averti, mais aussi souvent par le « bouche à 

oreille ». 
 

10.2. Psychologues cliniciennes 
 

10.2.1. Formation 
 

Le titre de psychologue clinicien(ne) est obtenu après 5 ans d’études universitaires à la 

Faculté des Lettres : - maîtrise (option clinique) comportant un stage variant de 10 

jours à  4 semaines ; - DESS de Psychologie et Psychopathologie clinique (master II 

professionnel) : admission sur dossier, enseignement universitaire, stage professionnel 

de 120 à 130 demi-journées et mémoire. La formation aux pathologies mentales ou 

chroniques retentissant sur la santé psychique demeure insuffisante. Il n’y a pas de 

liens formalisés avec la Faculté de Médecine. A noter que certains psychologues ont 

un DESS de la Santé qui ne leur donne pas le titre de psychologue-clinicienne, mais 

leur apporte une vision large de la Santé et notamment des relations inter-

institutionnelles et interprofessionnelles. 
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Leur formation continue dépend de leurs motivations personnelles et des budgets 

hospitaliers. 

 

10.2.2. Activités professionnelles 
 

• 70 % des psychologues clinicien(ne)s travaillent en libéral, mais leurs activités ne 

sont pas couvertes par l’Assurance Maladie (parfois par quelques mutuelles). 

Certaines ont été ou sont encore salariées de « centres d’orientation scolaire et 

professionnelle » ouverts pour tous les sujets scolarisés de 3 à 21 ans et appartenant 

au secteur privé. La majorité de ces centres qui travaillaient notamment avec les 

établissements scolaires privés ont fermé, faute de financement ; il persiste onze 

centres de la SNCF et deux ou trois autres centres (Paris, Lille). 

 

• Les autres psychologues travaillent dans les services de pédiatrie, les structures de 

psychiatrie infanto-juvénile, de diagnostic et de prise en charge des handicaps, au 

Conseil Général (Aide Sociale à l’Enfance et PMI), les CAMSP… (liste non 

exhaustive). 

Le nombre de postes est limité dans les établissements publics par l’accès à un 

concours dont les conditions écartent parfois des services où elles ont été formées, 

des psychologues quittant alors leur statut contractuel pour s’installer en libéral.  

Certains postes sont financés grâce à des milieux associatifs. 

 

Dans les services de pédiatrie (médicaux et chirurgicaux), les psychologues doivent 

d’abord recevoir une formation sur des pathologies qu’ils ou elles ne connaissent pas 

avant de pouvoir rendre les services vraiment attendus. 

Le nombre de psychologues est considéré en règle comme insuffisant, mais il est 

difficile de chiffrer les besoins quantitatifs, car ceux-ci dépendent, d’une part des 

pathologies prises en charge et d’autre part, de l’analyse de l’activité des 

psychologues. Elles sont, soit affectées à un service (ou unité ou département), soit 

mutualisées entre plusieurs d’entre eux. Leur temps théorique est divisé en trois : 

formation, recherche, exercice professionnel. Elles dépendent du directeur 

d’établissement. Si des relations précises et conviviales sont établies avec l’équipe 

soignante de leur lieu d’exercice et surtout si elles travaillent en liaison active avec un 

pédo-psychiatre, on ne rencontre aucun problème. Le risque existe néanmoins que, 

même en milieu hospitalier, les psychologues agissent en « électrons libres » au nom 

de leur « autonomie des pratiques et des outils ». Ce principe est générateur de 

conflits potentiels, bien que l’intérêt de l’enfant et de ses parents soit dans la 
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complémentarité. Rappelons que toute psychothérapie doit être prescrite par un 

(pédo)-psychiatre. 

Dans ce domaine, comme dans bien d’autres, le périmètre des activités (et de certains 

chevauchements permettant un partage de tâches) doit être formalisé et des mesures 

prises pour mieux hiérarchiser les responsabilités. 

Selon les situations locales, les psychologues clinicien(ne)s pédiatriques pourraient 

être placé(e)s sous la responsabilité conjointe d’un pédo-psychiatre de liaison et d’un 

chef de service (ou de département ou d’unité). 

La réponse des psychologues à des objectifs clairement fixés en équipe par leur(s) 

responsable(s) contribuerait à mieux faire connaître de tous leurs actions et leurs 

besoins. Le degré de satisfaction des familles et des enfants malades dans le soutien 

apporté devrait également être évalué. 

 

Dans les structures de psychiatrie infanto-juvénile (services hospitaliers, CMP, 

CMPP, CAMSP…), les psychologues doivent, comme dans les services de pédiatrie, 

se former aux pathologies mentales qu’elles découvrent sans préparation spécifique 

préalable. Leurs liens avec les pédo-psychiatres s’établissent plus naturellement, du 

fait de la concentration des acteurs en un même lieu . 

 

10.3. Les psychologues scolaires et les Conseillers d’Orientation-
Psychologues (COP) 

 

10.3.1. Formation 
 

Ils relèvent d’un diplôme d’état en deux ans et non d’une formation universitaire. Une 

maîtrise de Psychologie est néanmoins recommandée. Mais un certain nombre 

d’enseignants titulaires du diplôme de psychologue scolaire sont nommés dans les 

fonctions de psychologues scolaires. 

 

10.3.2. Activités professionnelles 
 

Les psychologues scolaires n’existent qu’à l’école maternelle, dans l’enseignement 

primaire et les COP dans l’enseignement secondaire des établissements publics. Les 

premiers ont un rôle d’évaluation des troubles des apprentissages et des difficultés 

d’intégration scolaire en lien avec les médecins et les infirmières scolaires et agissent 

le plus souvent à la demande (parents, enseignants). Les COP évaluent si besoin la 

nécessité d’une réorientation scolaire. Ils contribuent à des actions collectives 

d’éducation à la santé et à la citoyenneté.  
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Ces deux catégories de personnel dépendent de l’Education Nationale. 

Aucun relevé ne permet de disposer au niveau national d’une évaluation précise de 

leur activité. 

Le nombre des psychologues scolaires (en maternelle et en primaire) en 2005 est de   

6 000. 

 

 

RECOMMANDATIONS 
1- Réglementer le titre de psychologue*. 

2- Une formation universitaire obligatoire. 

3- Pour les psychologues clinicien(ne)s : une professionnalisation de la formation 

initiale adaptée au type d’exercice, une formation théorique en lien avec les 

Facultés de Médecine, des stages et des mémoires reposant sur des accords et 

des conventions avec les responsables médicaux des lieux de stage. 

4- Réglementer la profession de psychologue clinicien(ne) dans un établissement de 

santé (problèmes de responsabilité et de partage de tâches avec les pédo-

psychiatres). 

5- Revoir complètement la formation, le nombre et les missions des psychologues 

scolaires et, si on estime qu’elles sont indispensables, couvrir aussi l’enseignement 

secondaire. 

6- Contribuer à une formation médicale continue des psychologues de l’enfant et de 

l’adolescent, quel que soit leur lieu d’exercice. 

 

* Celui-ci n’a plus de sens quand on connaît tous les chemins qui y mènent (cf Rapport 

du CNOM du 2 juillet 2004). 
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11. ASSISTANTES MATERNELLES ET ASSISTANTES FAMILIALES 
 

Les modes de garde proposés aux familles doivent respecter les principes de la 

politique de la petite enfance : favoriser le développement physique et psychique de 

l’enfant, permettre son plein épanouissement et garantir son bien être. Elles doivent 

aussi prendre en compte son environnement familial (Loi 2005-706 du 27 juin 2005 

relative aux assistantes maternelles et aux assistantes familiales). Celles-ci sont 

sélectionnées et suivies par les médecins de PMI.  

On distingue : 

− Les assistantes maternelles qui accueillent les enfants confiés par leurs 

parents à la journée, salariées par eux ou par des organismes privés ou des 

collectivités territoriales (crèches familiales). 

− Les assistantes familiales, en charge des enfants ne pouvant demeurer 

dans leur propre famille et placés par l’Aide Sociale à l’Enfance. 

 

EDUCATEURS DE JEUNES ENFANTS 
 

Il s’agit d’un professionnel de petite enfance chargé de veiller au développement de 

l’enfant d’âge préscolaire (0 à 6 ans) : stimulation des capacités intellectuelles et 

sensori-motrices, préparation à la vie scolaire. 

On compte en France plus de 9 000 éducateurs de jeunes enfants. 1 162 ont été 

formés en 2003. 

Pour accéder à ce métier il faut réussir le concours d’entrée dans l’une des 24 écoles 

et obtenir le diplôme d’Etat d’Educateur de Jeunes Enfants à l’issue de trois années 

d’études alternant cours théoriques et stages pratiques. 

Ils exercent dans les crèches collectives, les halte-garderies, le secteur associatif ainsi 

que dans les instituts spécialisés pour enfants handicapés ou certains services 

départementaux de l’ASE, le milieu hospitalier, la PMI, les centres de loisirs … 

 
ASSISTANT(E)S SOCIAUX(LES) ET AUTRES TRAVAILLEURS SOCIAUX 
 

Leur rôle est majeur dans tous les milieux de vie de l’enfant et leur aide est 

indispensable : 

- en maternité (préparation de la naissance) ; 

- en milieu hospitalier pour accompagner les parents d’enfants gravement 

malades ou atteints de handicap (relais et partenariat précieux de l‘équipe 

soignante) ; 
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- quel que soit le lieu d’exercice, auprès des familles en situation de 

précarité ; 

- il en est de même dans les situations de maltraitance possible ou avérée, 

de conduites à risque ou addictives… . 

On pourrait citer toute la santé de l’enfant, dont le volet social exige une parfaite 

coordination avec les parents d’une part, les soignants d’autre part, mais aussi une 

connaissance sans cesse actualisée des droits et des limites selon les situations, des 

portes auxquelles frapper, des démarches à accomplir aux côtés des parents en en 

suivant les résultats, des liaisons à établir avec les administrations, etc… 

 

La démographie, l’évolution de leur formation, la diversité de leurs tâches en fonction 

de leurs lieux de travail et du niveau socio-économique de l’environnement, les 

services rendus, les difficultés rencontrées sont des éléments très mal connus en 

l’absence d’évaluation de terrain et de valorisation de ce métier, dont les charges de 

travail et les responsabilités ne cessent d’augmenter. 

 

Les associations de parents sont conscientes des apports très positifs des 

assistant(e)s sociaux(ales), mais en déplorent l’insuffisance numérique. 

 

12. MOUVEMENT ASSOCIATIF 

 
12.1. Evolution du rôle des associations 

 
Les premières associations de parents sont nées dans les années 80, en lien ou non 

avec les soignants qui en ont été parfois les initiateurs. Les parents étaient touchés de 

près ou de loin par une maladie en règle sévère (cancer, mucoviscidose, maladies 

hématologiques, hémophilie…) ou un handicap de l’enfant et avaient décidé de réagir 

contre la maladie et parfois la mort, en oeuvrant pour aider les parents en détresse et 

améliorer les conditions d’hospitalisation des enfants. Par la suite, ces associations 

régionales se sont souvent fédérées autour d’une thématique (parfois aux côtés des 

associations de malades d’adultes : Association Française contre les Myopathies, 

Vaincre la Mucoviscidose ; Adultes, Enfants, Handicapés Mentaux…) et ont élargi leurs 

actions. 

Elles ont conservé leur rôle d’aide aux familles, en contribuant à la construction et au 

fonctionnement de maisons de parents et en favorisant le développement des activités 

ludiques dans et à l’extérieur de l’hôpital. Certaines ont assuré le soutien scolaire 

notamment au collège et au lycée. Simultanément, elles ont soutenues financièrement 

le fonctionnement de l’activité de recherche clinique. Enfin elles ont contribué à 
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l’information des familles dans le domaine médical, psychologique, social (rédaction 

de livrets en collaboration avec les soignants). 

 

La loi du 4 mars 2002 a donné aux patients et à leurs représentants des droits et une 

place importante demandée et reconnue par toutes les grandes associations de 

malades, nationales et évidemment régionales. Les soignants, déjà très sensibilisés 

aux problèmes de communication en pédiatrie, ont dû accepter que les parents 

deviennent leurs véritables partenaires de soins et interviennent dans l’organisation 

des soins et les décisions thérapeutiques. 

Dans certaines surspécialités, la réglementation de la recherche clinique chez les 

mineurs s’était imposée depuis décembre 1988 (loi Huriet-Sérusclat). 

Le rôle des associations de parents et de malades s’est accru pour faire respecter les 

nouveaux textes réglementaires et contribuer à faire évoluer l’orientation des choix de 

politique de santé. Citons notamment le Plan Cancer et le Plan Maladies Rares. 

Les membres de certaines associations facilitent la recherche et contribuent à 

la promotion de la santé. Un partenariat a été établi avec l’Inserm : participation à des 

programmes nationaux de recherche, contribution à la base Orphanet de la plate-forme 

maladies rares, constitution de Comités de parents formés à la lecture des protocoles 

de recherche et des informations concernant les parents et les enfants, après 

formation sur ce thème par la mission Inserm-Association. 

 

Des démarches ont été menées pour faire reconnaître les difficultés 
professionnelles et financières rencontrées par les parents d’enfants gravement 

malades (cf contribution de P. Unwin p 368), tandis que d’autres oeuvrent en faveur 

d’une meilleure reconnaissance de pathologies longtemps considérées comme 

« orphelines » ou de l’importance de la place de l’enfant dans le développement des 

nouveaux médicaments, ou de la meilleure prise en charge de la continuité des soins 

(par exemple dans le cadre des réseaux), de l’aide à apporter aux parents en deuil 

(groupes de parole). 

Cette place progressivement acquise par les associations, tant sur le terrain qu’au 

niveau des ministères, correspond à une révolution pour beaucoup de médecins 

d’adultes, mais aussi pour les médecins d’enfants, un nouveau partenariat dans des 

sociétés savantes, des instituts, des groupes de travail. Des colloques et des 

séminaires sont organisés conjointement et chaque médecin ou équipe doit admettre 

que cette transparence est nécessaire à la confiance et au respect réciproque des 

soignants, des malades et de leurs proches. 
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Sans être exhaustif, il convient également de mentionner les mouvements associatifs 

nationaux ou issus d’une région, d’un département, d’une ville, ayant pour objectif : le 

soutien à la parentalité, à l’adolescence, à la lutte contre les conduites addictives… 

Citons par exemple l’Ecole des Parents et des Educateurs ; les associations oeuvrant 

pour le respect des conditions d’hospitalisation et l’information des enfants (Association 

Sparadrap, Apache). 

Enfin, les fondations qui contribuent :  

- soit à soutenir la recherche et/ou les soins, par exemple la Fondation et l’Institut J. 

Lejeune sur les handicaps mentaux d’origine génétique, bénéficiant aussi d’un 

soutien de l‘Etat ; 

- soit des projets de recherche sur appels d’offres thématiques, par exemple la 

Fondation pour la Recherche médicale, la Fondation de France, la Fondation Santé 

de l’enfant et de l’adolescent Wyeth… ; 

- soit l’environnement thérapeutique, par exemple la Fondation Hôpitaux de Paris-

Hôpitaux de France. 
 
 

12.2. Les associations de parents et la pédiatrie : l’exemple de la cancérologie 
pédiatrique 

Contribution de P. Unwin, Président de l’Union nationale des associations de parents d’enfants atteints  

de cancer ou de leucémie, UNAPECLE 

 

Les 20 dernières années ont vu s’affirmer le rôle des associations de parents dans le domaine de la 

pédiatrie. L’exemple le plus marquant est sans doute celui de l’oncopédiatrie, où le partenariat entre 

soignants et parents n’a cessé de se renforcer. 

A l’origine, des parents ayant vécu eux-mêmes le problème chez un de leurs enfants. A partir des années 

80 des associations ayant pour vocation de soutenir les enfants concernés et leurs familles, notamment en 

leur apportant un soutien moral et psychologique. A l’époque, la place et le rôle des parents étaient 

considérés comme secondaire et même, par certaines équipes, comme une gêne possible par rapport aux 

examens et aux traitements, et les quelques associations existantes doivent montrer « patte blanche », 

leur présence étant d’ailleurs souvent susceptible d’être remise en cause lors d’un changement de chef de 

service. 

La plupart des associations actuelles sont régionales et interviennent dans le cadre d’un seul service 

hospitalier. Parmi les plus anciennes, on peut citer, pour les centres régionaux, Aremig à Nancy (1982), 

Vie et Espoir à Rouen, Choisir l’Espoir à Lille, Locomotive à Grenoble et, pour les centres parisiens, 

Apaesic à l’Institut Curie et Isis à l’IGR. Seule dans son cas, l’association Source Vive, dans le Val-d’Oise 

n’est liée à un aucun service en particulier, mais travaille avec tous, avec la particularité d’avoir dans son 

conseil d’administration, aux côtés de parents, tous les chefs de service de pédiatrie des centres 

hospitaliers du département. 
 

De l’aide aux familles à l’innovation 

Dans ces premières années d’existence, l’action des associations de parents va se consacrer quasi 

exclusivement à apporter aux familles d’enfants concernés ce que l’hôpital d’alors n’est en général pas à 
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même de leur donner : soutien moral, soutien psychologique aux parents et à la fratrie, aide au maintien 

du lien scolaire. Certaines interviennent au domicile des enfants grâce à leurs équipes de bénévoles.  

Rapidement, un savoir-faire associatif innovant émerge. L’association Choisir l’Espoir met en place dans 

le Nord-Pas-de-Calais une grille de recrutement et de formation des bénévoles qui fait école. Source Vive 

ouvre en 1989 à L’Isle-Adam, une après-midi de chaque week-end, une « maison d’accueil » animée par 

des parents, avec une équipe de bénévoles et de professionnels (psychologues, art-thérapeute, 

animateurs) qui fonctionne toujours aujourd’hui et reste une référence unique, y compris pour l’étranger. 

Des ouvrages et brochures apparaissent : « Pascal et Caline contre Leukémia » (Locomotive), « Pour 

vous parents » (Choisir l’Espoir), « L’école pour l’enfant atteint de cancer » (Source Vive)… 
 

Un travail en coordination 

Portées par leurs fondateurs, parents d’enfants guéris ou non, ces associations communiquent, cherchent 

à mieux se connaître et, sous l’impulsion de la Fondation de France, organisent en 1990 une première 

réunion de mise en commun à laquelle participe une dizaine d’associations. Pendant 12 ans, des 

rencontres vont ainsi rassembler une ou deux fois par an, dans toute la France, des associations d’aide 

aux enfants atteints de cancer. Sessions à thèmes, partage d’expériences et de questionnements vont 

renforcer les liens existant entre les membres de cette coordination informelle mais dynamique.  

La participation de soignants à certaines de ces réunions, jointe à l’activité quotidienne dans les services, 

permet d’initier par ailleurs une meilleure compréhension entre les parents et le corps médical, et de jeter 

les bases de ce qui va devenir au fil des années, pour le plus grand bien des enfants, un partenariat 

empreint de respect mutuel. 

C’est de cette coordination que naîtra en 2003 l’UNAPECLE (Union nationale des associations de parents 

d’enfants atteints de cancer ou de leucémie), mais dès le milieu des années 90, des associations 

membres initient l’embryon d’une action collective auprès des Pouvoirs publics, tout d’abord dans le 

domaine des aides aux familles, et ce quelle que soit la pathologie en cause.  

Ce sera d’ailleurs une constante de l’action institutionnelle des associations de parents d’enfants atteints 

de cancer que de défendre globalement la cause de toutes les familles d’enfants malades. 
 

L’action associative dans le domaine des aides aux familles 

En 1994, plusieurs associations de la coordination mènent une enquête nationale, qui révèle qu’une 

famille concernée par la maladie grave d’un enfant et dont les deux parents travaillent prend en moyenne 

100 jours de congé pour pouvoir rester auprès de l’enfant malade. Une démarche est menée par des 

associations auprès du ministère de la Santé, pour la création d’un congé parental permettant : 

• De garantir un revenu minimum pour les familles dont l'un des parents doit cesser son activité (ou le 

parent responsable dans le cas d'une famille monoparentale) afin d'être auprès de son enfant 

malade ; 

• D’assurer le maintien de l'emploi et de garantir un poste de travail et un salaire identiques lors de la 

reprise d'activité professionnelle du parent concerné. 

A l’époque, la seule aide existante pour les parents cessant de travailler ou employant une tierce personne 

à domicile est l’AES (Allocation d’éducation spéciale). Initialement conçue pour les parents d’enfants 

handicapés, elle est appliquée avec bienveillance par certaines CDES dans les cas de maladies 

chroniques telles que le cancer ou la leucémie, mais refusée dans d’autres régions. Cette disparité 

d’application crée des injustices vécues douloureusement par les familles concernées. D’autre part, si 

l’application du taux plein de l’AES à un parent cessant totalement de travailler lui permet de recevoir 

l’équivalent d’un Smic, aucune garantie n’est accordée quant au maintien de l’emploi à la reprise de 

l’activité. 

Malgré une action incessante, les associations de parents devront attendre jusqu’en 2001 une refonte de 

l’AES. De ce fait, dès 1999, elles mènent une action spécifique pour l’obtention d’un congé parental 
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spécifique, qui verra finalement le jour en 2000, avec la création de l’APP (Allocation de présence 

parentale). Son montant, fixé initialement à 450 € , sera doublé en 2002. Le dispositif prévoit une 

indemnisation d’une durée maximale d’un an (l’AES prenant ensuite le relais), par tranches de 4 mois 

renouvelables. Le maintien du contrat de travail est garanti dans le dispositif. 

Rapidement, les associations de parents vont se rendre compte que le dispositif n’est pas adapté. La 

lourdeur de mise en place, l’obligation de cesser totalement son activité professionnelle, la non-

automaticité du renouvellement tous les 4 mois, la durée d’indemnisation trop courte dans certains cas, 

font que les parents n’utilisent que peu ce dispositif. En 2003, la CAF mène une enquête qui révèle que 

3.000 familles seulement y font appel sur les 13.000 identifiées comme allocataires potentielles. Et parmi 

ces 3.000, bien peu sont des familles d’enfants atteints de maladies chroniques. Les associations 

réclament donc – en vain – la réunion du Comité de suivi de l’APP, prévue lors de la création de 

l’allocation. 

En juin 2003, à la demande du ministre de la Santé et afin de s’insérer dans le dispositif du Plan cancer, 

14 associations de parents concernées (elles sont 30 aujourd’hui) fondent l’UNAPECLE. Immédiatement, 

elles reviennent à la charge quant à la nécessité de réformer l’APP, qui est d’ailleurs inscrite dans le Plan 

Cancer grâce au travail préalable des associations de parents et des oncopédiatres. 

Leur demande sera entendue par le Président de la République et, en octobre 2004, le Comité de suivi se 

réunit au ministère de la Famille. Les associations de l’UNAPECLE y demandent, pour tous les parents 

d’enfants gravement malades, un assouplissement du dispositif permettant à la fois aux parents 

concernés de maintenir le lien avec leur employeur, mais aussi, d’avoir une période plus longue 

d’indemnisation, cohérente avec la réalité des traitements. Le système proposé par les associations 

s’apparente aux indemnités journalières. 

S’ensuivront 18 mois de négociations incessantes, qui aboutiront à la loi du 19 décembre 2005, portant 

création de l’AJPP (Allocation journalière de présence parentale), dont la date d’application est fixée par la 

loi au 1er mai 2006. Cette allocation représente une véritable novation : pour la première fois, les Caisses 

d’allocation familiales vont verser une allocation en fraction journalières correspondant aux jours 

d’absence effectivement pris par les parents pour être auprès de leur enfant malade. Un compte-temps de 

310 jours ouvrés, pouvant être pris sur une période de 3 ans par l’un ou l’autre des parents est ouvert par 

l’allocation. 

Il est bien sûr encore trop tôt pour mesurer si le dispositif remplit toutes ses promesses, d’autant que des 

informations reçues en octobre 2006 par l’UNAPECLE font état du refus pur et simple de certaines caisses 

départementales de l’appliquer… Une enquête va être réalisée au plan local par les associations de 

parents afin de déterminer si une action auprès du ministère de la Famille est nécessaire afin de garantir 

que la loi soit bien appliquée sur tout le territoire. 
 

La coopération parents – soignants dans le domaine des essais thérapeutiques 

Cette innovation dans le rôle joué par les associations de parents est un bon exemple de l’évolution 

considérable des relations entre celles-ci et les soignants, accomplie ces dernières années. 

A la fin 2003, des associations membres de l’UNAPECLE se rapprochent du Comité de patients de la 

Ligue contre le Cancer et la FNCLCC, qui ont mis en place depuis un an un système de relecture par 

d’anciens patients des notices d’information émises par les promoteurs d’essais thérapeutiques. Le 

principe est le suivant : les promoteurs d’essais thérapeutiques passant par les Centres de Lutte contre le 

Cancer soumettent leurs notices d’informations qui sont relues par des anciens patients volontaires. La 

relecture porte sur la forme (vocabulaire, clarté des explications, etc) mais aussi parfois sur le fond 

(justification des logiques, des procédures) L’essai n’est lancé que si le promoteur répond aux questions 

posées. 
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L’idée est vite émise de reproduire ce système en ce qui concerne l’oncopédiatrie, en tenant compte des 

spécificités de celle-ci, notamment quant aux procédures d’acceptation des projets. Depuis 2003, 

l’UNAPECLE est représentée au CA de la SFCE, la société française des cancers de l’enfant et de 

l’adolescent. Les contacts pris début 2004 avec son conseil médical et scientifique aboutissent à la 

conclusion d’un accord à la fin 2004 et à la création d’un comité de relecture, composé de parents formés 

(la formation est assurée par l’INSERM). 

Ce comité de relecture est créé afin de garantir la prise en compte du point de vue des parents dans la 

mise en place des essais cliniques. Il a pour objectif de : 

• Relire systématiquement les protocoles d’études cliniques et recommandations qui décrivent les 

conditions de réalisation et de déroulement de l’étude et les contraintes pour l’enfant 

• Proposer des améliorations, notamment sur la fiche d’information, précisant les objectifs, moyens, 

contraintes et bénéfices des études jointes au formulaire de consentement  

• Valider un plan de traitement et de surveillance simple, clair et accessible destiné aux familles dont 

l’enfant est inclus dans les études, afin de leur assurer une visibilité globale sur le déroulement du 

protocole et sur les visites planifiées. 

Le comité de relecture propose une évaluation, fondée sur les diverses remarques issues de relectures. 

Les relectures sont axées autour de 10 questions. Pour chaque point, le relecteur se prononce sur la 

présence ou non des éléments nécessaires à une information complète et claire. 

Aujourd’hui, la relecture des protocoles est devenue une activité à part entière des associations de 

parents, symbole de la co-responsabilité qui se développe progressivement entre celles-ci et les 

soignants. 

 

Les associations de parents et les médicaments pédiatriques 

Autre champ d’application pour l’action associative dans le domaine de la pédiatrie, celui des 

médicaments pédiatriques. Ce problème très technique a pu être suivi par les associations de parents 

grâce à la présence parmi ceux-ci de parents – médecins. C’est notamment le cas de l’association Isis, 

membre de l’UNAPECLE et responsable de la commission Médicaments pédiatriques au sein de celle-ci. 

Aujourd'hui, en Europe, la majorité des médicaments qui sont administrés aux enfants n'ont pas été mis au 

point pour eux. L'industrie pharmaceutique investit peu dans ce domaine en raison de la difficulté de 

mener des études cliniques et de l'étroitesse du "marché" qui ne permet pas toujours de rentabiliser les 

investissements consentis. Aussi le monde médical est-il souvent contraint d'administrer des fractions de 

médicaments pour adultes sans toujours connaître leur efficacité réelle ou leurs effets secondaires. Le 

problème : un enfant n’est pas une fraction d’adulte… 

A la fin de l’année 2000, le premier colloque qui réunissait les politiques, les institutionnels, les industriels 

du médicament et les associations s’intitulait : « Les enfants sont-ils les oubliés du médicament ? » Le 

constat était grave et l’inertie décourageante, mais il eut un élément positif : la création d’un groupe de 

travail qui rassemblait les mêmes acteurs et qui entamait le travail de fond.  

Celui-ci fut lent et laborieux : le texte du premier projet de règlement vit le jour en septembre 2003. 

L’arrivée des 10 nouveaux pays membres, n’ayant pas les mêmes impératifs de santé publique, ralentit 

encore le processus. 

Enfin, la Commission européenne adopta, le 29 septembre 2004, une proposition de règlement portant sur 

les médicaments destinés à un usage pédiatrique. Le projet de règlement visait à encourager l'industrie 

pharmaceutique à surmonter ses réticences, essentiellement en prolongeant de six mois les brevets ou 

certificats de protection complémentaire dont elles bénéficient. 

Au prix d’un travail important d’information auprès des parlementaires à Bruxelles, le 13 juillet 2005, le 

texte du projet de règlement fut adopté en l’état. Les nombreux amendements déposés par les opposants 
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ne furent pas pris en compte et la commission Environnement et Santé entérina le document. Le 7 

septembre 2005, le Parlement européen de Strasbourg adopta également le projet. 

Le règlement européen sur les médicaments pédiatriques a été définitivement adopté en 2éme lecture le 

1er juin 2006 à Bruxelles. Il entérine notamment les points suivants : 

• Afin de développer en Europe des médicaments adaptés aux enfants, notamment dans les maladies 

les plus graves (cancer, SIDA, maladies psychiatriques etc.), les industriels du médicament devront 

mener des études sur les utilisations de leurs molécules en pédiatrie. En contrepartie, le délai de 

protection pour l’exploitation du médicament concerné sera allongé pour toutes les formes de la 

molécule (adulte et pédiatrique).  

• Les besoins en médicaments pédiatriques seront recensés dans tous les pays d’Europe. 

• Le comité Pédiatrique créé au sein de l’EMEA (European Agency for the Evaluation of Medicinal 

Products) suivra et contrôlera toutes les études chez l’enfant.  
 

En guise de conclusion 
La contribution des associations de parents à l’élaboration d’un tel texte est révélatrice, là encore, du 

chemin parcouru depuis quelques années. Désormais, dans le domaine de la pédiatrie, les relations entre 

soignants et parents sont entrées dans une phase de maturité.  

Sans doute l’oncopédiatrie bénéficie-t-elle de la dynamique particulière apportée par le Plan Cancer. Dans 

ce cadre, la participation régulière à des instances de réflexion et de concertation favorise l’émergence 

d’habitudes de travail en commun. Les regards croisés des soignants et des parents permettent que 

l’évolution du système de soins et de la prise en charge des enfants malades et de leurs familles se fasse 

en tenant compte de la globalité des contraintes des uns et des attentes des autres.  

Mais une telle évolution n’a été possible qu’en raison de l’estime réciproque qui s’est installée peu à peu, 

au jour le jour, durant deux décennies de présence régulière des associations de parents dans les 

services hospitaliers.  

Quelle que soit la pathologie qui frappe un enfant, la confiance mutuelle entre les parents et l’équipe 

soignante est capitale. C’est vrai au quotidien, c’est également vrai quand il s’agit de faire évoluer 

collectivement le système de santé. 

 
 
13. LES SOCIETES SAVANTES  
 

• La Société Française de Pédiatrie (SFP) rassemble les pédiatres de tous modes 

d’exercice représentés à parts égales dans son Conseil d’Administration, dont le 

Président est un universitaire. Elle regroupe toutes les sociétés savantes de 

surspécialités ainsi que les groupes et comités d’activités transversales (pédiatrie 

générale, infectiologie, nutrition, douleur/soins de support, pédiatrie sociale,…).  

La SFP a pour objectifs : - de promouvoir toutes initiatives en faveur de la santé de 

l’enfant et de l’adolescent ; - de promouvoir les différents modes d’exercice de la 

pédiatrie ; - de contribuer à toutes réflexions sur la formation initiale et continue ; - de 

développer la recherche ; -de s’engager dans les actions d’information et de 

prévention ; - de constituer des pôles de référence et d’expertise reconnus des 

pouvoirs publics ; - de représenter la pédiatrie française dans les instances 

internationales. 
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Ainsi, la SFP est représentée dans la majorité des groupes de travail et comités 

émanant du ministère de la santé (DGS, DHOS, agences) et de la Haute Autorité de 

Santé. 

 

• Les pédiatres ambulatoires, dont un certain nombre fait partie de la SFP, ont créé 

l’Association Française des Pédiatres Ambulatoires (AFPA), pour répondre à leurs 

besoins spécifiques de formation continue. 

 

• Le Conseil National de la Pédiatrie n’est pas une société savante, mais un lieu 

d’échanges autour des actions et réflexions menées par les groupes suivants 

s’ajoutant à la SFP et à l’AFPA : le Collège des PU-PH de pédiatrie, le Collège des 

pédiatres des hôpitaux généraux, l’Association des Juniors en pédiatrie, le Syndicat 

national des pédiatres ambulatoires et celui des pédiatres hospitaliers. 

 

• Les chirurgiens pédiatres sont affiliés à deux sociétés savantes autour de la 

chirurgie viscérale et de la chirurgie orthopédique auxquelles s’ajoute la Société 

Française de Neuro-chirurgie Pédiatrique. 

 

• Les pédopsychiatres sont réunis par la Société Française de Pédopsychiatrie. 

 

• Il en est de même des radiologues, des anesthésistes pédiatriques et des 

odontologistes. 

 

Il n’existe pas de sociétés savantes autour de la PMI, ni de la mission de promotion de 

la santé en milieu scolaire. 

 

Le congrès des Sociétés de Pédiatrie qui a eu lieu à Lyon en 2006, a constitué un 

moment fort dans le rassemblement des professionnels de santé de l’enfant et de 

l’adolescent. C’est un tel rassemblement qu’il conviendrait de promouvoir 

régulièrement autour des décisions concernant la santé de l’enfant et de l’adolescent. 

 

• La France est représentée dans les structures européennes de la santé de l’enfant 

ainsi que dans l’Association Internationale de Pédiatrie. 

Au niveau européen, on note l’existence de deux structures dont les objectifs se 

rejoignent en partie et dont on peut espérer, soit la fusion ultérieure, soit une meilleure 

complémentarité. 
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- L’UNEPSA (Union of National Europe Paediatric Societies and Associations) 

s’intéresse à l’organisation des pratiques professionnelles dans le domaine de la prise 

en charge primaire ; elle réunit l’ensemble des pays européens, y compris ceux situés 

hors Union européenne. 

- La Confédération Européenne des Spécialistes en Pédiatrie (CESP) a aussi pour 

objectif de promouvoir la santé de l’enfant et d’harmoniser les pratiques autour de 

thèmes tels que : la vaccinologie, les médicaments, la prévention des accidents, 

l’adolescent, l’éthique. Le Board européen de pédiatrie, qui fonctionne en lien étroit 

avec la CESP, a ciblé son action sur la formation initiale des pédiatres et élaboré une 

maquette d’enseignement en 5 ans, comportant aussi des syllabus détaillés de 

formation à la plupart des surspécialités : contenu, stages, modalités de validation des 

enseignants, des jeunes pédiatres et d’agrément des lieux de stages. 

L’objectif est d’harmoniser le niveau de qualité des pédiatres en facilitant ainsi leur 

mobilité professionnelle. 

Malgré l’importance du travail déjà réalisé, on est encore loin d’une large validation 

européenne, en raison de la disparité des systèmes de santé et de l’hétérogénéité du 

niveau socio-économique de l’ensemble des pays de l’Union européenne. Mais 

ces recommandations d’enseignement ont le mérite d’exister et chaque pays devrait 

tendre à se les approprier. Les USA et le Canada fondent d’ailleurs leur enseignement 

pédiatrique sur des données comparables. 

 

 

RECOMMANDATIONS 
Les sociétés savantes doivent être les interlocuteurs des institutions dans les décisions 

et la mise en œuvre de la politique de santé de l’enfant et de l’adolescent, tant au 

niveau national qu’européen. 
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1.  ORGANISATION NATIONALE ET DECENTRALISEE DE LA SANTE DE 
L’ENFANT ET DE L’ADOLESCENT AU TRAVERS DE LA LOI DE SANTE 
PUBLIQUE ET DU SCHEMA REGIONAL D’ORGANISATION SANITAIRE  
(SROS 3) 

 

1.1. La loi de Santé Publique 
 

La loi relative à la politique de santé publique promulguée le 9 août 2004 affirme la 

responsabilité de l’Etat qui fixe des objectifs pluriannuels d’amélioration de la santé et 

définit les orientations stratégiques dans les domaines jugés prioritaires, en proposant 

des plans et programmes d’actions. 

Elle affirme également le rôle du Parlement, qui valide ces orientations et auquel le 

Gouvernement rend compte régulièrement. 

Les enjeux de santé publique sont les suivants : la réduction de la mortalité prématurée 

et des inégalités de santé, en règle liées à des différences d’exposition à certains 

facteurs délétères et en partie aux inégalités sociales. La prise en charge globale des 

déterminants de santé impose un continuum entre la prévention et les soins. 

Ces notions sont bien explicites dans les 100 objectifs de santé dont la rédaction a 

précédé la promulgation de la loi de Santé Publique.  

Des plans et programmes d’actions coordonnées ont été proposés au niveau national 

et au niveau régional. En effet il était important de se préoccuper des modalités 

d’application sur le terrain ; dans ce sens, la loi a prévu l’activation de plans régionaux 

de santé publique (PRSP) sous la responsabilité du Conseil Régional représentant 

l’Etat, mis en place par les Groupements Régionaux de Santé Publique (GRSP) et 

regroupant ainsi au niveau régional la déclinaison de toutes les actions et programmes 

nationaux ainsi que la proposition d’objectifs spécifiques en fonction des régions. 

 

Les domaines couverts par la politique de Santé Publique (article 2 de la loi) 

concernent :  

1- la surveillance et l’observation de l’état de santé de la population et de ses 

déterminants ; 

2- la lutte contre les épidémies ; 

3- la prévention des maladies, des traumatismes et des incapacités ; 

4- l’amélioration de l’état de santé de la population et de la qualité de vie des 

personnes malades, handicapées et des personnes indépendantes ; 

5- l’information et l’éducation à la santé de la population ; 
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6- l’identification et la réduction des risques éventuels pour la santé liés à des facteurs 

d’environnement et des conditions de travail, de transport, d’alimentation ou de 

consommation de produits et de services susceptibles de l’altérer ; 

7- la réduction des inégalités de santé par la promotion de la santé, par le 

développement de l’accès aux soins et aux diagnostics sur l’ensemble du territoire ; 

8- la qualité et la sécurité des soins et des produits de santé ; 

9- l’organisation du système de santé et sa capacité à répondre aux besoins de 

prévention et de prise en charge des maladies et handicaps ; 

10- la démographie des professions de santé. 

 

L’organisation de la santé publique au niveau national (schéma p 384) comporte : 

1- Un niveau d’expertise et de concertation : 

-  le Haut Conseil de la Santé Publique, qui reprend les missions du Conseil 

Supérieur d’Hygiène Publique de France et celles du Haut Conseil de la 

Santé ; 

- le Conseil National de Santé Publique qui fusionne les missions du Comité 

National de la Sécurité Sanitaire et du Comité Technique de Prévention ; 

- le Comité National de Santé Publique assurant la coordination 

interministérielle et interinstitutionnelle ; 

- la Conférence Nationale de Santé qui assure la concertation nécessaire à la 

définition des objectifs pluriannuels. 

2- La définition des objectifs, le pilotage et l’évaluation des programmes de santé par le 

ministère de la Santé. 

3- La mise en œuvre en liaison entre l’Inpes, les Agences, les Associations, 

l’Assurance Maladie… 

 

Au niveau régional (schéma p 385), les travaux des instances d’expertise sont 

rassemblés dans la Conférence Régionale de Santé, assurant en outre la concertation 

et le respect des droits des usagers. Elle contribue à élaborer le Plan Régional de 

Santé Publique (PRSP) sous l’autorité du Préfet de Région, en étroite collaboration 

avec de nombreux partenaires : le Conseil Régional et les autres collectivités 

territoriales si elles le souhaitent, l’Agence Régionale d’Hospitalisation, les partenaires 

économiques et sociaux, les Observatoires Régionaux de la Santé, les professionnels 

du secteur sanitaire et social (comment sont-ils désignés ?), les associations d’usagers 

du système de santé, les associations familiales, les associations de consommateurs 

et les associations de protection de l’environnement. Le PRSP est mis en œuvre par le 

Groupement Régional de Santé Publique (GRSP), reliant l’Etat, l’ARH, l’Assurance 

Maladie et éventuellement les autres collectivités locales. 
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La mission régionale de santé (MRS) (loi n°2004-810 relative à l’Assurance Maladie) 

définit les orientations relatives à l’évolution de la répartition territoriale des 

professionnels de santé libéraux ainsi que les propositions d’organisation du dispositif 

de permanence des soins. Elle contribue à améliorer la coordination des différentes 

composantes régionales du système de soin pour la délivrance des soins à visée 

préventive, diagnostique ou curative. Elle élabore un programme annuel de gestion du 

risque dans les domaines communs aux soins hospitaliers et ambulatoires. 

 

La première version du PRSP répond à deux objectifs : réaliser le bilan de l’existant et 

un diagnostic régional partagé, proposer des axes prioritaires qui doivent s’appuyer sur 

la déclinaison régionale des plans et programmes nationaux de santé publique 

auxquels s’ajoutent les programmes régionaux d’accès à la prévention aux soins 

(PRAPS) ; les programmes régionaux d’Assurance Maladie ; les actions de santé 

développées par les villes ; les programmes développés par l’Education Nationale, les 

caisses de sécurité sociale, les organismes de protection sociale complémentaire, le 

milieu associatif, les collectivités territoriales ; les schémas régionaux d’éducation pour 

la santé (SREPS). 

 

Quelle place pour l’enfant et l’adolescent dans la loi de santé publique ? 
 

1- Les instances et l’enfant 
En ce qui concerne les instances nationales d’organisation et de mise en œuvre : 

- il n’existe pas de « département » spécifique d’expertise concernant l’enfant ; 

- le  ministère de la santé s’appuie sur des groupes de travail à la demande, selon 

les thématiques ciblées sur l’enfant, donnant lieu à des programmes nationaux ; 

mais les professionnels de l’enfant ne sont pas systématiquement impliqués dans 

les plans stratégiques ; 

- il en est de même dans les organismes de mise en œuvre de la loi. 

 

En ce qui concerne les instances régionales, les PRSP individualisent peu la 

problématique de l’enfant et de sa famille pour les raisons suivantes : - il n’y a pas 

assez d’incitations nationales ; - les membres des GRSP et de la Conférence 

Régionale de Santé ne comptent en règle pas de professionnels de l’enfant.  

Il existe bien des Commissions régionales de la naissance, mais les Commissions 

régionales de la santé de l’enfant et de l’adolescent tardent à se mettre en place. 

Il en est de même de la place faite aux associations autour de l’enfant et de 

l’adolescent. 
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Enfin les concertations et les débats publics (sous forme par exemple d’Etats 

Généraux) n’ont pas jusqu’à présent concerné spécifiquement l’enfant et l’adolescent ; 

la population n’a donc jamais pu s’exprimer réellement sur sa satisfaction et ses 

besoins en matière de prise en charge de la santé de l’enfant et de l’adolescent. 

 
2- Les plans et programmes nationaux de la loi de Santé Publique et l’enfant 
Sur les 100 objectifs de la loi de Santé Publique, la Société Française de Pédiatrie en 

liaison avec la Société Française de Chirurgie Pédiatrique et le Syndicat National de 

PMI, ainsi que la Société Française de Pédopsychiatrie ont été consultés par le 

Groupe Technique National de Définition des Objectifs de Santé Publique ; vingt-deux 

objectifs concernent les enfants et les jeunes. Chacun d’entre eux, examiné par les 

groupes et acteurs précités, a donné lieu à des accords ou à des propositions de 

modifications. 

 

L’enfant et/ou l’adolescent sont intégrés dans les cinq Plans stratégiques découlant 

de la loi de Santé Publique ; ceux-ci ont été définis en raison des problèmes de santé 

majeurs qu’ils concernent en exigeant des coordinations multiples : Plan National de 

Lutte contre le Cancer (2003), Plan Santé et Environnement (2004), Plan National pour 

améliorer la prise en charge des Maladies Rares  (2004), Plan National de Lutte pour 

limiter l’impact sur la santé de la violence, des comportements à risque, des conduites 

addictives (2005), Plan National d’Amélioration de la qualité de vie dans les maladies 

chroniques (2005). 

D’autres plans et programmes nationaux prévus par arrêtés et circulaires ont été 

reconduits ou activés depuis 2003 : ils concernent des thématiques ciblées. Citons : le 

Plan concernant les troubles du langage (2001), le Programme Asthme (2002), le Plan 

Saturnisme (2004), le Plan Autisme (2005), le Plan Périnatalité (2005-2008), le Plan 

National Nutrition Santé n°1 (2001) et n°2 (2006), la stratégie Tabac, Alcool, le Plan de 

prévention des accidents de la vie courante, le programme de lutte contre le VIH/Sida 

et les infections sexuellement transmises… 

 
Un projet en cours : l’élaboration d’une stratégie nationale de prévention (Etats 

Généraux de la Prévention, octobre 2006). 

Le rapport d’étape intitulé « Stratégies nouvelles de prévention » recommande « une 

approche centrée sur certains âges de la vie, avec trois périodes principales : la 

grossesse, l’enfance, la cinquantaine ». 

On peut s’étonner que les pédiatres aient été complètement absents de la préparation 

de ce rapport et du rapport lui-même ; l’école est considérée comme le lieu principal 

d’éducation pour la santé, ce qui est juste, dans la mesure où les médecins de 
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l’Education Nationale en ont les moyens. Mais la prévention ne concerne pas que 

l’éducation pour la santé ; elle concerne aussi tout le suivi du développement de 

l’enfant ; ceci est avant tout la mission du médecin traitant et en particulier du pédiatre. 

Les dépistages sont réalisés à titre individuel par les pédiatres ambulatoires, les 

médecins de PMI, les généralistes et, à un moindre degré, les médecins de l’Education 

Nationale. Quant à l’éducation pour la santé, il s’agit des mêmes acteurs, mais 

l’efficacité des méthodes proposées demande à être évaluée et certainement révisée. 

Dans les propositions d’actions de ce rapport d’étape, il est mentionné 

« Expérimentation d’une Consultation Familiale de Prévention » ; ceci n’a rien de 

nouveau et est réalisé quotidiennement par les pédiatres.. Il n’y a rien à 

« expérimenter » ; il y a à reconnaître ce qui est fait et à contribuer à une meilleure 

articulation entre les acteurs. De même que veut dire « lancement d’un programme 

centré sur la jeune mère et la petite enfance » ? C’est justement au-delà de la petite 

enfance que la politique de prévention manque le plus. 

Enfin on peut s’étonner que les Etats Généraux de la Prévention n’aient comporté 

qu’un seul atelier consacré à l’enfant, uniquement à son éducation pour la santé en 

milieu scolaire. Ceci constitue une vision réductrice de la prévention chez l’enfant et la 

méconnaissance de la majorité des spécialistes de l’enfant. 

 

1.2.  Les autres acteurs décentralisés de la santé publique autour de 
l’enfant 

 

• Les Conseils Généraux  
Ils sont responsables de la PMI et de l’Aide Sociale à l’Enfance. Ils peuvent donc 

mener en liaison avec la DDASS des politiques de prévention en s’appuyant 

notamment sur des projets de PMI. 

Ajoutons que le projet de loi de protection de l’enfance considère les Conseils 

Généraux comme les pivots de la protection de l’enfance. Ils sont également largement 

cités dans le projet de loi de prévention de la délinquance. En auront-ils les moyens 

humains ? (cf Chap. Protection de l’Enfance p 152, PMI p 321). 

De plus, leur articulation avec la Conférence Régionale de Santé, le Conseil Régional 

et les villes sera hétérogène et évolutive dans le temps. 

 

• Politique de santé des villes 
Les villes peuvent avoir elles-mêmes leur propre politique de santé ; sera-t-elle en 

articulation claire avec celle du PRSP ? 

1- Une expérience intéressante : celle des « villes-santé » de l’OMS. Regroupées en 

réseaux créés en 1986 (56 villes françaises), elles ont choisi de se mobiliser autour 
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d’objectifs de santé selon des principes d’actions intersectorielles et participatives. Ce 

mouvement permet de promouvoir des politiques et des programmes fondés sur les 

principes de la charte d’Ottawa et incite les villes à activer des actions dans les 

domaines suivants : travail de coopération entre différents secteurs d’activité, 

partenariat entre institutions et organismes divers, mise en pratique d’une participation 

active de la population. Le partenariat précité concerne les organismes représentatifs 

de l’Etat au niveau central, régional et local. Ainsi, une liaison a été établie entre le 

réseau français des villes-santé et le ministère de la santé sous la forme d’une 

convention pluriannuelle autour de plusieurs axes, dont : le renforcement de la 

cohérence de l’intervention publique locale dans le domaine de la santé. 

Les mots clés de la politique des villes-santé sont : partenariat intersectoriel et 

participation de la population. 

Partenariat intersectoriel parce que la santé ne se limite pas à ses aspects 

médicaux, qu’elle est déterminée par de multiples facteurs et demande la collaboration 

de secteurs habituellement autonomes, voir cloisonnés (soins, urbanisme, 

enseignement, culture, sport, entreprises…). 

Participation de la population, parce que celle-ci possède une expertise de sa propre 

santé, qu’elle a en main les moyens d’action que n’ont pas les acteurs professionnels 

et que la promotion de la santé repose sur des valeurs démocratiques, refusant de 

cantonner les citoyens dans le rôle de consommateurs de soins. 

Les cibles de cette politique concernent : les conditions de logement et d’alimentation, 

la sécurité, l’accès à un travail, l’environnement physique, culturel et sportif, l’accès aux 

différents services publics et privés, rendus lisibles aux citoyens, la diversification de 

l’activité économique, l’accès à des services de santé adéquats. 

Il s’agit d’un objectif très vaste et malheureusement les écueils sont nombreux : - le 

défit de l’intersectorialité : cloisonnement, opposition d’intérêts, conflits de territoires, 

diversité des cultures… ; - la promotion de projets innovants ; - le choix des priorités ; - 

la transparence et la circulation de l’information ; - la mise en place d’une structure 

d’évaluation, sans être juge et partie (un profil santé-ville : système local d’observation 

en santé, document réalisé par un groupe de travail du réseau français des villes-santé 

de l’OMS en 2005). 

Parmi les expériences menées par les villes-santé, certaines concernent la santé de 

l’enfant, en particulier en milieu scolaire : - recueil de données de santé ; - mise en 

évidence de cibles d’action (troubles du langage, allergies, obésité/nutrition, conduites 

addictives, activités physiques…). Dans ces domaines, le partenariat s’est établi de 

façon plus ou moins claire avec le Conseil général, la Mission de promotion de la santé 

en milieu scolaire, les Observatoires régionaux de santé et… parfois les 

professionnels. 
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2- Villes amies de enfants 

Lancée par l'Association des Maires de France (AMF) et l'UNICEF France en 2002, 

l'initiative "Ville amie des enfants" réunit actuellement 119 villes françaises ayant signé 

une charte dont les objectifs sont de soutenir les actions et projets en faveur des 

enfants et des jeunes, de développer leur esprit de citoyenneté et de solidarité, de 

veiller au respect des principes de la Convention internationale et de soutenir les 

actions collectives menées au profit du respect des droits des enfants : 

-  RENDRE leur ville toujours plus accueillante et accessible aux enfants et aux 

jeunes, améliorer la sécurité, leur environnement, leur accès à la culture et 

aux loisirs ; 

-  PROMOUVOIR l'éducation des enfants et des jeunes au civisme et leur 

insertion dans la vie de la cité par leur participation à des structures adaptées 

où ils seront écoutés et respectés ; 

-  FAIRE MIEUX CONNAITRE la situation des enfants Liens Ville Amie des 

enfants  Le site Ville amie des enfants dans le monde et développer un esprit 

de solidarité internationale ; 

-  PROMOUVOIR la Convention internationale relative aux droits de l'enfant ; 

-  ORGANISER chaque année, avec l'UNICEF, une grande manifestation le 20 

novembre, journée nationale des droits de l'enfant. 

 

Remarques personnelles 
1- Une application non retrouvée dans la réflexion : la démographie des 
professions de santé. En effet, on vise la population dans les programmes de santé, 

mais on n’évoque jamais les difficultés rencontrées pour répondre aux besoins de cette 

population en raison de la désertification de certaines régions. On sait que celle-ci est 

liée aux conditions de vie et que les villes, surtout de moins de cinquante à cent mille 

habitants devraient se préoccuper de favoriser l’attractivité locale des professionnels, 

en particulier des médecins. Cette réflexion sur l’amélioration de l’environnement des 

professionnels de santé pourrait être menée en liaison avec la Mission régionale de 

santé et la Commission régionale de l’observatoire national de la démographie des 

professions de santé animée par la DRASS. 

 

2- Les données dont nous disposons ne permettent pas de savoir si une politique 

d’évaluation des actions menées dans les différentes villes-santé a réellement été 

réalisée pour en mesurer les résultats et donc la qualité de la méthodologie. 
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• Les établissements de santé  
Ils sont considérés avant tout comme des lieux de soins, en lien avec la DHOS et les 

ARH, mais leur politique dépend également des décisions prises en lien entre les 

directeurs d’établissements, les présidents de Commissions Médicales 

d’Etablissements et la politique de la ville puisque le Président du Conseil 

d’Administration est en règle le maire. 

 

Notons qu’une quinzaine d’hôpitaux dits « promoteurs de santé » font partie du réseau 

international initié en 1992 par l’OMS, visant à encourager leur rôle en santé publique 

en liaison avec l’Inpes. Ils n’ont pas encore fait la preuve de leur intérêt majeur. A noter 

que dans le projet du CHU de Nice, bien que l’un des axes d’intervention concerne la 

santé des jeunes, on ne perçoit pas de vision globale de leur prise en charge, du moins 

dans les documents dont nous disposons. 

 

• Les rectorats et les académies  
Ils font également partie des instances intervenant dans la santé publique puisque les 

médecins de l’Education Nationale assurent partiellement des mesures de prévention 

et dépistages et surtout d’éducation des élèves à la santé. 

 

1.3. La place des professionnels dans la politique de santé publique 
 

Faute d’une vision politique globale et individualisée de la santé de l’enfant et de 

l’adolescent, les acteurs sont parfois méconnus ou participent de façon parcellaire aux 

travaux des groupes de travail nationaux et/ou régionaux. Tantôt on fait appel aux 

pédiatres, tantôt à la PMI et à la médecine scolaire, alors qu’ils sont complémentaires. 

Parfois les thématiques sont à tort psychiatrisées et, dans ce cas, c’est aux 

pédopsychiatres qu’on demande d’intervenir, alors que sur le terrain ils sont rarement 

en première ligne. Enfin, quand l’environnement socio-familial est en cause, on néglige 

souvent aussi l’approche pédiatrique ; la santé de l’enfant demeure morcelée. 

 

Dans certains Plans, la place de l’enfant a été néanmoins reconnue (sans doute parce 

qu’elle avait été préparée) : le Plan Cancer ou le Plan Maladies Rares par exemple. 

Dans d’autres Plans, la place de l’enfant est réduite à un volet, par exemple la scolarité 

dans le Plan Qualité de vie dans les maladies chroniques, ou bien il peut même 

disparaître derrière l’adulte, comme dans le Plan Santé et Environnement ou le rapport 

d’étape du Plan de Prévention.  

Bien entendu, il n’en est pas de même dans les plans ou programmes ciblés comme le 

Plan Périnatalité ou des thématiques précises comme les troubles du langage. Mais il 
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ne s’agit pas d’une vision globale de la santé de l’enfant et de l’adolescent autour de 

laquelle doivent s’articuler tous les acteurs. 

On retiendra donc : - l’absence de continuité en raison des découpages par 

thématiques et/ou par tranches d’âge ; - le cloisonnement entre les domaines sanitaire 

et social ; - une lisibilité insuffisante des actions menées tant au niveau national que 

régional en raison du cloisonnement entre les acteurs et de l’absence d’évaluation ; - 

l’insuffisance de la culture des réseaux ou plus simplement de l’organisation du 

partage des compétences. 

 

 

RECOMMANDATIONS 
1- Sans remettre en question les plans stratégiques de la loi de Santé Publique, il est 

indispensable d’individualiser les objectifs, les besoins et les moyens spécifiques 

nécessités par la prise en charge de l’enfant et de l’adolescent, assortis d’une 

évaluation adaptée. 

2- La déclinaison régionale des plans et programmes nationaux doit tenir compte des 

besoins de la population, rassembler et surtout articuler les professionnels de santé 

de l’enfant et de l’adolescent concernés par les thématiques qui doivent être 

inscrites dans le Plan Régional de Santé Publique (PRSP). 
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1.4. Schémas régionaux d’organisation des soins (SROS 3) 
 

La Circulaire n°101/DHOS/0/2004 du 5 mars 2004 relative à l’élaboration des SROS de 

3ème génération indique que les nouveaux SROS ont pour objectifs : 

− d’assurer une organisation sanitaire territoriale permettant le maintien ou le 

développement d’activités de proximité et la mise en place d’une organisation 

graduée des plateaux techniques ; 

− de veiller à répondre aux objectifs de santé publique et des Plans prévus par 

le projet de loi d’orientation en santé publique repris dans les programmes 

régionaux de santé publique. 

La répartition des activités de soins par territoire de santé doit être en cohérence 

avec celle des plateaux techniques ; le rapprochement de l’offre de soins somatiques 

et psychiatriques doit être favorisé. Une graduation des soins doit permettre d’identifier 

différents niveaux de prise en charge, depuis la proximité jusqu’au niveau inter 

régional.  

Les conférences sanitaires constituent les lieux de concertation contribuant à 

l’élaboration et au suivi des projets médicaux de territoire de santé. 

Les élus et les usagers doivent être associés à toutes les étapes de l’élaboration du 

SROS : état des lieux, choix des priorités régionales et territoriales, suivi et évaluation. 

 

L’identification d’un référent au sein de l’Agence Régionale d’Hospitalisation facilite le 

processus d’élaboration du SROS. 

 

Deux volets pédiatriques du SROS 3, s’appuyant sur des circulaires spécifiques sont 

consacrés l’un à la périnatalité, l’autre à la prise en charge de l’enfant et de 

l’adolescent (Circulaire DHOS/01/DGS/DGAS n°2004-577 du 28 octobre 2004 relative 

à l’élaboration des SROS de l’enfant et de l’adolescent). L’adolescent est aussi 

impliqué dans le volet Psychiatrie ; l’enfant atteint de cancer dans le volet 

Cancérologie ; et tout enfant/adolescent dans le volet Urgences. 

 

L’individualisation des deux premiers volets constitue un progrès important, précédée 

en amont d’un travail mené au niveau national par la DHOS avec un groupe 

pluridisciplinaire de périnatalité d’une part, et de professionnels de santé de l’enfant et 

de l’adolescent d’autre part. 

La circulaire précitée rappelle deux éléments importants : 

1- les enfants et les adolescents ont vocation d’être pris en charge chaque fois que 

cela est possible par un médecin spécialiste de l’enfant et du personnel médical 
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ayant une expérience et un savoir-faire dans l’accueil et la prise en charge des 

enfants. 

2- Les enfants et adolescents, leurs parents et fratrie sont acteurs et partenaires à 

part entière de la  prise en charge. 

 

L’élaboration des SROS pédiatriques a permis de poursuivre au niveau régional la 

réflexion pluridisciplinaire nationale en l’adaptant aux besoins et aux particularités des 

territoires de santé de la région. 

 

Complexité de la rédaction du SROS pédiatrique 
 

Cette complexité est liée, d’une part à la discipline, d’autre part à l’élaboration parallèle 

d’autres volets du SROS 3 impliquant en partie les patients de 0 à 18 ans. 

1)  Complexité liée à la discipline 
¾¾  Adaptation nécessaire des approches aux différentes tranches d’âge ; 

¾¾  Multiplicité des thématiques ; 

¾¾  Multiplicité des acteurs ; 

¾¾  Respect nécessaire d’une vision de santé publique et pas seulement d’une 

offre de soins ; 

¾¾  Insuffisance de critères précis de graduation des plateaux techniques et des 

compétences (en dehors de certaines thématiques visées par d’autres textes 

réglementaires) ; 

¾¾  Place à donner aux représentants d’associations et de parents ; 

¾¾  Degré variable d’implication des ARH et des professionnels de santé dans 

l’élaboration de ce nouveau volet du SROS. 

 

2)  Complexité liée à l’élaboration parallèle d’autres volets du SROS 3 
Ceux-ci n’impliquaient pas les mêmes acteurs, ce qui n’a pas facilité l’articulation entre 

des disciplines pourtant complémentaires. Rappelons en outre le court délai imparti 

pour la préparation des SROS, l’importante charge de travail pour les responsables 

d’ARH, la disponibilité relative des professionnels de santé pour participer à la 

réflexion, à la rédaction et à la relecture de plusieurs volets du SROS. Citons quelques 

exemples à partir d’auditions ou de lecture de quelques SROS : 

• L’articulation entre le volet « périnatalité-gynécologie-obstétrique » avec le volet 

« enfants et adolescents » s’est faite tout naturellement dans les régions où la 

complémentarité existe réellement entre les néonatologistes, les pédiatres 

hospitaliers et libéraux, la PMI, les structures d’évaluation et de prise en charge 

des handicaps, la pédopsychiatrie, la génétique. 
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 Les hôpitaux mère-enfant, les réseaux de périnatalité facilitent le rapprochement 

des acteurs, mais celui-ci repose avant tout sur la volonté commune de 

mutualiser les connaissances, les pratiques et les moyens. 

 

• L’articulation avec le volet « psychiatrie et santé mentale » est le reflet positif ou 

négatif des relations inter professionnels qui dans l’ensemble méritent d’être 

renforcées autour de : 

¾¾  La prévention et le repérage des troubles de l’apprentissage et du 

comportement du jeune enfant et de l’adolescent (liaison avec le médecin 

traitant, la PMI, l’Aide Sociale à l’Enfance, les CAMSP, les SESSAD, la 

médecine scolaire…) ; 

¾¾  Le décloisonnement entre santé mentale et/ou sociale et santé physique ; 

dans l’ensemble la globalité apparaît plus nettement dans le volet « enfant » 

et adolescents » 

Peu de problèmes ont été rencontrés en raison des textes

réglementaires qui ont individualisé l’enfant dans ces

thématiques. 

y Urgences 
y Cancer 

 

Remarques 
La rédaction de la circulaire sur le SROS pédiatrique a précédé ou accompagné 

plusieurs textes réglementaires dont la prise en compte n’a pu être gérée 

simultanément. 

Ses objectifs sont ambitieux, puisqu’ils englobent la santé de l’enfant, de la ville à 

l’hôpital, selon trois niveaux de prise en charge (domicile, CH, CHU). Elle plaide pour la 

coordination des acteurs ; le terme de réseau est employé dans toutes les situations 

de transversalité ou de graduation, mais s’agit-il de filières, de maillage, de réseaux de 

santé ou de réseaux de soins de proximité ? 

Certaines prises en charge spécifiques sont assez bien discutées ; par exemple la 

chirurgie pédiatrique, les conditions d’hospitalisation et la place des parents et des 

associations, les problèmes posés par l’hospitalisation de l’enfant handicapé… 

 
Mais, en réalité, la circulaire ne propose pas de schémas d’organisation susceptibles 

d’aider les professionnels et les institutionnels à préciser les parcours de soins. 

Le travail mené en amont de cette circulaire a eu pour intérêt de soulever des 

problèmes, d’inciter à une réflexion nationale, puis régionale sur la santé de l’enfant et 

de l’adolescent, mais il s’est heurté aux difficultés de dire qui doit faire quoi et 
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comment, selon des recommandations d’organisation des pratiques professionnelles 

adaptées à la prise en charge primaire et aux soins délivrés en milieu hospitalier.  

 

Ajoutons que le morcellement de l'enfant dans plusieurs volets du SROS n’a pas 

facilité la réflexion. 

 

 

RECOMMANDATIONS 
1- Mettre en place un comité de suivi et d’évaluation du SROS (ARH), comportant un 

sous-comité ciblé sur le nouveau-né, l’enfant et l’adolescent (au travers des volets 

Périnatalité, Enfant et Adolescent, Psychiatrie, Urgences, Cancer). 

2- Activer simultanément et en lien dans les régions pilotes volontaires, une étude 

détaillée de l’adéquation des moyens humains aux besoins de l’enfant (DRASS, 

observatoire régional des professionnels de santé). 
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2.  DÉMOGRAPHIE DES PRINCIPALES PROFESSIONS DE SANTÉ DE L’ENFANT 
ET DE L’ADOLESCENT 

 

2.1. Rappel de la démographie médicale globale 
 

2.1.1. Il est inutile de rappeler que les données chiffrées varient légèrement 

selon les sources. Le rapport du Conseil National de l’Ordre des Médecins (CNOM) fait 

état au 1er janvier 2005 de 205 864 médecins en activité en métropole et de 212 279 

avec les DOM/TOM (progression de 1,2 % par rapport à 2004). 195 574 médecins sont 

en activité régulière, les autres étant inactifs ou remplaçants. Le nombre devrait 

diminuer de 10 % d’ici 2025 par les départs en retraite. 
 

2.1.2. Sexe 
 

38 % de femmes, à égalité chez les généralistes et les spécialistes, mais avec une 

augmentation progressive : 48 % de femmes de moins de 40 ans en 1979 et 54 % au 

1er janvier 2005. A noter que l’effectif issu de l’examen classant national (ECN)  compte 

57.2 % de femmes en 2005. 

Les prévisions évaluent à 28 % l’augmentation des femmes en 2025 et à 31 % la 

diminution des hommes. 

 

2.1.3. Age moyen 
 

Il est de 47,5 ans au 1er janvier 2005 et va passer à 50,6 jusqu’à 2015, pour diminuer 

seulement (en dessous de 47 ans) en 2025. 

Le nombre moyen annuel de départs à la retraite sera de 2 930 entre 2006 et 2011, de 

7 982 de 2011 à 2016, de 8 839 de 2016 à 2021 et de 7 962 de 2021 à 2026. 

Simultanément, on prévoit que le nombre moyen annuel de nouveaux diplômés sera 

de 3601 de 2006 à 2011 (numerus clausus 3 570 à 3 700 durant cette période ; de 

4 490 de 2011 à 2016 (numerus clausus passant de 3 850 à 5 100) et ensuite va 

dépendre de l’augmentation récente du numerus clausus et de la durée de son 

maintien à 7 000 ou 8 000. 

 

2.1.4. Répartition entre généralistes et spécialistes 
 

Au 1er janvier 2005 le nombre de généralistes en métropole est de 93 590 et celui des 

spécialistes (toutes spécialités réunies) de 96 979. Dans les DOM le nombre de 

généralistes est de 2 374 et celui des spécialistes de 1 995. 
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77,6 % des généralistes (N : 58 516 en métropole, source DHOS/CNAMTS 2005) et 

94,7 % des spécialistes ont une activité régulière. Cependant, l’évaluation des 

généralistes doit tenir compte de la part représentée par ceux qui déclarent un mode 

d’exercice particulier ou une orientation préférentielle . 

Au 1er janvier 2005, les spécialistes (hors médecine générale) comptent en métropole 

73 677 médecins dans les spécialités médicales et 23 302 dans les spécialités 

chirurgicales. 

 

2.1.5. La densité médicale est de 340 pour 100 000 habitants, avec des 

variations géographiques connues (229 dans les DOM, 256 en Picardie → 425 en Ile 

de France). Mais si on considère les médecins en activité régulière, la densité 

métropolitaine n’est que de 318. Elle est projetée à 305 en 2012 et 270 en 2020 

(données DREES ,  2003). 

La comparaison avec l’étranger situe la France dans la moyenne avec 440 en Grèce, 

430 en Italie, 378 en Belgique,  320 en Espagne, 220 au Royaume Uni, 230 aux Etats-

Unis. 

On note cependant des inégalités géographiques et des difficultés d’accès aux soins 

dans certaines zones rurales. 

 

2.1.6. Temps moyen de travail  
 

Il représente 53 heures par semaine en temps plein et 28 heures en temps partiel. Si 

on considère l’ensemble des médecins, quel que soit leur mode d’exercice, le temps 

moyen de travail est de 48 heures 35 par semaine (source DREES Enquêtes Emploi 

2004, n°430, 2005). 

25 % des femmes (tous âges réunis) travaillent à temps partiel versus 2 % des 

hommes. A temps plein, les femmes travaillent en principe 2 à 6 heures de moins par 

semaine que les hommes, mais la tendance est à l’égalisation car, à 40 ans, les 

femmes travaillent 50 heures par semaines (48 % étant spécialistes, dont 56 % 

exercent en milieu hospitalier ou autre type de salariat). 

 

2.1.7. Apport de médecins étrangers hors Union Européenne (source 
CNOM 2005) 

 

De 1991 à 2002, 9553 médecins formés hors de France et d’Europe ont reçu 

l’autorisation par le Ministre d’exercer la médecine en France, par l’une de ces trois 

procédures : certificat de synthèse clinique et thérapeutique, praticien adjoint 

contractuel et commission de recours. 

391 



3ème Partie – 2ème Chapitre : Réflexion transversale sur certaines thématiques 
 
Au 31 décembre 2004, le nombre de médecins étrangers inscrits à l’Ordre des 

Médecins n’était néanmoins que de 7406. La très grande majorité travaille dans les 

hôpitaux.  

Il reste près de 7 000 praticiens étrangers sans autorisation d’exercice légal en France 

(source DHOS 2005, données déclaratives des établissements de santé) : 4500 sont 

en formation (AFS et AFSA) et occupent des postes de FFI (en situation souvent 

illégale) ; 2300 ont un statut d’assistant associé ou d’attaché associé ou de faisant 

fonction d’assistant chef de clinique. 

La nouvelle procédure d’autorisation d’exercice issue de la Loi CMU de 1999 (décret 

de 2004) a fixé seulement à 200 en 2005 et à 600 en 2006 (6 000 inscrits) le nombre 

de postes prévus pour l’examen d’évaluation des connaissances. En pédiatrie, le 

nombre de postes n’était que de 20 en 2005 et de 30 en 2006. Il convient de noter que 

la présence de pédiatres étrangers a été et demeure d’un grand secours pour les 

établissements hospitaliers et que l’évaluation de la qualité des services rendus et leur 

degré d’ancienneté devraient être pris en compte. 

 

2.2. Données de population (cf Chap. Etat de santé p 22) 
 
La population française estimée à partir d’échantillons annuels (Insee 2005) est de 

60 885 713 en métropole et 1 816 287 dans les DOM (Total 62 702 000). 

 

Les enfants et adolescents de 0 à 19 ans représentent 15 millions, soit 25 % de la 

population en métropole et 35 % dans les DOM. 

 

2.3. Démographie médicale pédiatrique 
 

2.3.1. Données générales 
 

2.3.1.1. Nombre de pédiatres 
 

Le nombre de pédiatres en activité régulière (2003-2004, source CNOM 2005) est 

de 6 049 en métropole et 6 153 en métropole  + DOM. 
Leur répartition est la suivante : 

¾¾  2570 pédiatres libéraux, dont 1708 ont une activité libérale exclusive et 862 une 

activité mixte (libérale ± hospitalière ± communautaire ± autre salaire 

¾¾  2728 pédiatres ayant une activité hospitalière 

¾¾  744 pédiatres salariés (sources diverses)  

¾¾  325 pédiatres sans activité. 
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Ceci correspond à 6367 pédiatres inscrits à l’Ordre, dont seulement 6049 ont une 

activité régulière en métropole et 6153/6534 dans les DOM-TOM, ceci  à temps plein 

ou à temps partiel. 
 

42 % des pédiatres sont libéraux (activité exclusive ou mixte) 

45 % sont hospitaliers ± autre forme de salariat 

13 % ont une activité mixte. 

 

Les pédiatres représentent 3 % de l’ensemble des médecins et 6 % des 
spécialistes pour 25 % de la population. 

 

Recrutement annuel de pédiatres 

Année Numerus 
clausus 
PCEM1 

Internes Etrangers 
PAC 

2000 3 850 148 66 
2001 4 100 167 117 
2002 4 700 177 121 
2003 5 100 195 68 
2004 5 550 224 78 
2005 6 200 196 20 * 
2006 7 000 196 30 * 

 
(Source CNOM, 2005)   * Nouvelle procédure d’autorisation 

 
En 2006, 40 médecins ont obtenu le titre de pédiatre par la Commission de 

qualification. 

 

2.3.1.2. Sexe 
 

Sur les 6049 pédiatres en activité en métropole, en 2004 : 2453 sont des hommes et 

3596 des femmes  

Le pourcentage de femmes en pédiatrie est actuellement de 59 %, mais il est de            

32,8 % pour la tranche d’âge de plus de 55 ans et de 80 % entre 30 et 35 ans. 

82 % d’étudiants ayant choisi la filière pédiatrique à l’épreuve classante nationale  en 

2004 et en 2005 sont des femmes. 

La prévision du pourcentage de femmes en pédiatrie en 2025 est de 79 %. 
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2.3.1.3. Age 

 

L’âge moyen des pédiatres est de 49,5 ans en France métropolitaine et 49,9 dans les 

DOM. En France la fourchette selon les régions va de 50,9 en Ile de France à 47,4 en 

Bretagne (source DREES, 1er janvier 2005). 

C’est chez les pédiatres que le vieillissement de la population médicale est un des plus 

marqués, avec un âge moyen de 53 ans pour les hommes et de 49 ans pour les 

femmes. L’effectif de pédiatres de plus de 51 ans est de 53 % et n’est pas 
compensé par celui des pédiatres de moins de 40 ans et le niveau actuel de 
recrutement. 
 

2.3.1.4. Densité  
 

La densité des pédiatres pour 100 000 habitants est de 10.1. Elle est de 52/100 000 

enfants âgés de moins de 15 ans et de 46,9/100 000 enfants et adolescents âgés de 

moins de 18 ans. 

A noter des inégalités géographiques à peu près superposables à celles des autres 

spécialités. 

 

2.3.1.5. Répartition par tranches d’unité urbaine (valable pour 

l’ensemble des pédiatres, source DREES, 1er janvier 2005) 
 

Communauté rurale  0,5 % 

< 20 000 habitants  0,5-4 % 

20 à < 200 000  8,6 à 8,8 % 

200 000 à < 2 millions 36,8 % 

Agglomération parisienne  29,3 % 

 

Une enquête réalisée par l’Association des Juniors en Pédiatrie en 2004 montre que 

20 %  des Internes seulement souhaitent exercer dans une ville de moins de 100 000 

habitants. 
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2.3.2. Données démographiques concernant les pédiatres 
ambulatoires et communautaires (Cf. Chap. Organisation soins 

primaires à l’étranger p 440) 

 

2.3.2.1. Nombre 
 

D’après les données du CNOM (2003-2004, publié le 1-1-05), on note en métropole 

2570 pédiatres libéraux, parmi lesquels : 

− 1708 ont une activité libérale exclusive (66,4 %) ; 

− 762 ont une activité mixte : libérale ± hospitalière (22 %) ± communautaire ± 

autre forme de salaire (16 %) ; 

 

La part des libéraux au sein des pédiatres (42 %) a chuté de 12 % en quinze ans. Leur 

nombre a diminué de 1,4 par an de 1998 à 2002. On s’attend à une diminution de 32 % 

en 2015 en cas de stagnation du recrutement. 

 

2.3.2.2. Densité 
 

La densité des pédiatres libéraux est de 25 pour 100 000 enfants de moins de 15 ans, 

de 4,6 pour 100 000 habitants en métropole (retombée à celle de 1987) et  de 3,6 dans 

les DOM. On note en métropole 1 pédiatre libéral pour 5300 enfants. 

 

2.3.2.3. Féminisation 
 

Le pourcentage de femmes va passer de 51 % à 79 % en 2015 accompagnant une 

augmentation du temps partiel, un aménagement des horaires, d’une limitation du 

nombre de gardes, et bien entendu du congé de paternité. A noter que le temps partiel 

est souhaité par 38 % des jeunes femmes internes juniors dans l’enquête 2003 du 

Syndicat National des Pédiatres Français (SNPF). 

 

2.3.2.4. Age 
 

L’âge moyen de la population actuelle des pédiatres libéraux est de 53 ans. 71 % 

auront plus de 60 ans en 2008 ; dans dix ans, les 1395 libéraux âgés de 50 à 59 ans 

seront remplacés par 906 pédiatres âgés de 40 à 49 ans, ce qui correspond à une 

diminution de 32 %. 
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2.3.2.5. Temps de travail 
 

D’après les données du SNPF (2002), le temps de travail moyen est de 58 heures par 

semaine ; la moyenne d’actes par jour est de 19 ; la durée moyenne de consultation de 

30 ± 8 minutes (15-60 minutes) ; les activités hors cabinet ont été évaluées à 

3 heures 29 par semaine (PMI, institutions, crèches, hôpital). 

Les pédiatres aspirent à une baisse de la durée de leur temps de travail et 87 % 

souhaitent ne pas dépasser 60 heures par semaine, gardes et astreintes comprises. 

 

Nos auditions de nombreux pédiatres ambulatoires font état par jour de 20 à 35 

consultations (le temps de travail est alors de 12 heures par jour) à leur cabinet selon 

le contexte (épidémies saisonnières). Il s’avère difficile d’évaluer exactement le temps 

de travail global, en raison de la diversité des lieux et  méthodes de travail (notamment 

les gardes et les activités hospitalières). Il convient d’ajouter l’activité téléphonique qui 

représente 30 à 90 minutes par jour, tantôt pour répondre à des demandes de 

conseils, tantôt pour suivre l’évolution de l’enfant malade à son domicile, tantôt pour 

l’orienter vers tel ou tel établissement hospitalier en urgence. 

 

2.3.3. Données démographiques concernant les pédiatres hospitaliers 

 
2.3.3.1. Personnel hospitalo-universitaire (non chirurgical) 
 

. 2003 2005 
PU-PH 151 150 
MCU-PH 5 4 
PHU 9 5 
CCA 192 211 

 

(Source : Arrêté du 17 septembre 2005, J.O n°247 du 22 octobre 2005) 

 

Répartition des PU-PH et des MCU-PH entre Paris et la Province 

¾¾  66 sur 156 en 2003 (soit 40 % à Paris) 

¾¾  67 sur 161 en 2005 (soit 41,6 % à Paris) 

En Province, le nombre moyen de PU-PH + MCU-PH est de 3,7 pour 25 CHU. 

Lyon, Marseille et Lille ont respectivement 9 PU-PH + 2 MCU-PH ; 9 PU-PH ;  

8 PU-PH. 

Dans les autres CHU, la fourchette va de 1 à 6. 
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 Part pédiatrique du total national (%) 

¾¾  PU-PH       4 % en 2003 et en 2005   2,8 %  

¾¾  MCU-PH   0,2 % en 2003 et 0,6 % en 2005  (stable) 

¾¾  PHU         4,8 % en 2003 et 1,1 % en 2005    6,4 % 

¾¾  CCA         6,5 % en 2003 et 7 % en 2005  (stable) 

Nombre de nominations de PU-PH et MCU-PH dans les six dernières années : 46.  

8/46 PU-PH et 9/11 MCU-PH sont des femmes. L’âge moyen de nomination est de 

43 ans, et pour la mobilité de 36 ans ½. 

Le nombre de CCA par service va de 1 (38 % des services) à 4 (5 %). 

  

2.3.3.2. Praticiens hospitaliers non universitaires (incluant la 
néonatologie) 

 

Effectifs rémunérés Temps plein Temps partiel 
 Pourvus * Vacants Pourvus * Vacants 
CHU 547 108 117 57 
Non CHU 934 221 229 98 
Total 1481 329 346 145 

 
(Source SIGMED, 31 décembre 2005, France entière) 

*  Les postes occupés provisoirement et rémunérés sont considérés comme pourvus, 

ce qui sous estime les besoins. 

 
Le nombre de postes vacants représente au total 18 % des temps pleins et 29,5 % des 

temps partiels. Dans les CH et CHR on note 27,4 % de postes vacants et 24,8 % dans 

les CHU. 

 

Parmi les 329 postes temps plein vacants, 39 concernent la Réunion, la Guadeloupe, 

la Guyane, la Martinique et St Pierre-et-Miquelon. Pour l’hexagone le taux de vacance 

va de 8,5 % en Lorraine (taux le plus bas) à 35 % en Auvergne. 
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La figure suivante indique la répartition des postes pourvus selon l’âge et le sexe : 

 

 

30-34 ans

35-39 ans

40-44 ans

45-49 ans

50-54 ans

55-59 ans

60-64 ans

65-69 ans PH plein temps
PH temps partiel

100200300 0 100 200 300

HOMMES FEMMES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 Source : SIGMED, 31 décembre 2005, France entière. 

 

 

 
2.3.3.3. Pédiatres étrangers 

 

L’évaluation demeure très imprécise : 6,2 % des praticiens recensés travailleraient en 

pédiatrie (400 ?). On peut estimer entre 300 et 400 le nombre de praticiens à diplôme 

hors Union Européenne exerçant sous divers statuts en pédiatrie dont les faisant 

fonction d’interne en AFS et en AFSA. Leur répartition entre CHU et CH n’est pas 

connue. 

D’après le nombre d’inscrits au concours mis en place par la nouvelle procédure 

d’autorisation d’exercice, sur 314 pédiatres inscrits pour 2004-2005, 116 étaient 

présents pour 20 places en pédiatrie. En 2005-2006, 283 inscrits, 222 présents, 30 

places en pédiatrie. Dans le SROS Ile de France on mise sur 10 entrées par an en 

provenance de la nouvelle procédure d’autorisation des médecins étrangers. 

 

2.3.4. Pénurie de la démographie pédiatrique  

 
Le déficit prévisible des pédiatres est estimé à 19 %, soit à 1200 en 2015 si le nombre 

de DES de pédiatrie demeure inférieur à 200, et ceci malgré les projections 

encourageantes du « scénario central » proposé par la DREES et l’INED en 2004 ; ce 

modèle ne tient pas compte du passage de la formation initiale à 5 ans, de l’évolution 

des motivations des professionnels, de la féminisation croissante, de la diminution du 

temps de travail, de la disponibilité nécessaire pour assurer une prise en charge 
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globale de l’enfant et de sa famille, de l’évolution des pathologies. En outre il ne 

concerne que la population de 0 à 15 ans. 

 

2.3.4.1. Causes communes 
 

• La baisse brutale du numerus clausus de plus de 8000 en 1978 à 3500 en 1992 et 

la suppression du CES de pédiatrie, au profit de l’Internat qualifiant ont diminué 

considérablement le nombre de pédiatres formés, de 250 à 110 par an, avant de le voir 

remonter progressivement à 147 en 1998 et peu à peu à 224 en 2004, pour le voir 

redescendre à 196 en 2005 (redressé après une première annonce de 110) et 2006. 

Outre l’imprévision des conséquences de la réduction drastique du numerus clausus 

en PCEM1, la réforme de l’internat en 2004 et le souhait d’établir un équilibre entre la 

médecine générale et les spécialités médicales et chirurgicales ont contraint à réduire 

les postes de spécialités. 

Ainsi, malgré les avantages de la filiarisation de la pédiatrie, les postes ouverts en 

2005 ne représentent que 4,9 % des 3988 places de l’épreuve classante nationale 

(ECN), dont seulement 3368 ont été pourvus : 609 sur 1841 en médecine générale, et  

2136 sur 2147 dans les spécialités. 

Il n’est pas question de revenir sur les besoins de certaines spécialités, mais il importe 

de rappeler que les places de pédiatrie ont été pourvues rapidement en 2004 et en 

2005, ce qui est un indice d’attractivité de la discipline, contrairement à la médecine 

générale. 

A noter cependant que l’addition des postes de DES de pédiatrie de 2000 à 2004 

s’élève seulement à 530,  avec des extrêmes de 6 à 50 selon les régions, auxquels 

s’ajoutent les 134 pédiatres formés en Ile de France. 

 

• Vieillissement des pédiatres 
Age moyen : un des plus élevés. (cf plus haut) 

 

• Féminisation croissante encourageant le temps partiel et limitant le nombre de 

gardes en vue de mieux concilier les obligations professionnelles et familiales. (cf plus 

haut) 

 

• Méconnaissance de l’évolution « des métiers » de pédiatre qui doivent 
s’adapter : 

¾¾  Aux exigences de la société, aux difficultés « d’être parents » (travail des mères, 

éclatement familial, stress, précarité…) ; 

¾¾  Aux progrès de la technicité et des résultats thérapeutiques ; 
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¾¾  A la nécessaire disponibilité pour écouter, repérer, dépister, soutenir, 

accompagner ; 

¾¾  A la place que doit prendre le pédiatre dans les réseaux de santé et l’organisation 

des soins de proximité (coordination). 

  

2.3.4.2.  Causes spécifiques de la pénurie des pédiatres 
ambulatoires 

 

• Méconnaissance de l’exercice libéral au cours de la formation initiale des pédiatres 

(voir révision du DES de pédiatrie page …) 

 

• Attractivité financière insuffisante ; 

Certes, les pédiatres ont obtenu le plus fort taux d’évolution de leurs revenus entre 

2000 et 2003 (augmentation de + 6,5 % en moyenne par an). Cependant actuellement, 

leurs revenus moyens sont inférieurs de 35 % à ceux des spécialistes et de 9 % à ceux 

des généralistes. (Source : Conférence des Associations Régionales agrées des 

professions libérales, 2004). En 2003, 31,6 % des pédiatres étaient en secteur 2. En 

2004 39 % des installations se sont faites en secteur 2. Il n’est jamais tenu compte de 

l’importance de la durée des consultations, notamment dans le cadre des examens de 

dépistages. 

 

• Pénibilité du travail dans les conditions actuelles de l’organisation des gardes et 

astreintes (maternités, hôpitaux) et de la permanence des soins. 

 

2.3.4.3. Causes spécifiques de la pénurie des pédiatres hospitaliers 
 
Malgré la tendance actuelle au choix préférentiel d’exercice hospitalier des jeunes 

pédiatres, le nombre important de postes vacants de PH s’explique en grande partie 

par une inadéquation entre le nombre annuel de DES de pédiatrie et les besoins 

liés à :  

� à la charge technique et humaine de la pédiatrie hospitalière ; on cite toujours les 

surspécialités (surtout en CHU), mais il en est de même en pédiatrie générale (surtout 

dans les CH et CHR) ; 

� aux textes réglementaires visant à améliorer la qualité, la sécurité et la continuité des 

soins, qu’il s’agisse des activités relevant d’autorisations, de plans, de circulaires et/ou 

de décrets (périnatalité, urgences, réanimation, transports pédiatriques, handicap, 

protection de l’enfance, maltraitance, cancérologie, soins de support-douleur, maladies 

chroniques). La réglementation est excellente, conduit logiquement à l’obtention de 
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moyens financiers supplémentaires, mais se heurte à l’insuffisance numérique des 

acteurs ; 

� au nombre élevé de listes de gardes et astreintes pédiatriques, probablement le plus 

élevé de toutes les spécialités ; 

� à la réduction du temps de travail ; 

� à la diminution de la durée d’hospitalisation générant une pression importante. 

Les inégalités géographiques, non spécifiques à la pédiatrie, aggravent la pénurie dans 

certains services de proximité, dont les responsables voient leur équipe fondre sans 

espoir de remplacement, contribuant à des retards de diagnostic, ou des transferts 

inutiles et coûteux dans les CHU. 

 

2.3.4.4. Conséquences de la pénurie démographique 
 
� Baisse d’attractivité dans certains domaines d’exercice : libéral et surtout 

communautaire. 

� Remise en question d’un égal accès à une prise en charge primaire de qualité 

en raison d’un manque de disponibilité aggravant les inégalités géographiques. C’est 

ainsi que les pédiatres ambulatoires ne suivent régulièrement que 20 % des enfants de 

0 à 18 ans. Insistons sur – le suivi du développement et les dépistages des anomalies ; 

- le délicat problème du repérage des troubles du comportement dans la petite enfance 

ou à l’adolescence et des conséquences de leur méconnaissance ou au contraire de 

ce qui pourrait être « taxé » de stigmatisation. 

� Pénibilité et difficultés d’assurer la permanence des soins en ville en dehors des 

heures ouvrables ainsi que les urgences hospitalières croissantes. 

� Difficultés de coordination et de travail en réseau avec les autres acteurs de 
santé de l’enfant et de l’adolescent (maladies chroniques, handicap, problèmes liés 

à l’environnement) aggravées par le cloisonnement organisationnel. 

� Difficultés à mettre en œuvre les Plans activés au décours de la loi de santé 

publique et des textes réglementaires récents. 

� Discontinuité dans la prise en charge des patients hospitalisés en raison de la 

réduction du temps de travail et de la récupération des gardes et astreintes ; 

alourdissement des charges dans un temps de travail restreint entravant le contact 

avec les patients et les transmissions entre soignants. 

� Difficultés de maintenir la transversalité de la pédiatrie en fédérant l’ensemble 

des acteurs. Les Pôles hospitaliers d’activité devraient pouvoir y contribuer si la 

pédiatrie peut conserver sa spécificité, si les responsables ne sont pas seulement 

préoccupés par la gestion administrative et financière et s’ils ont une vision globale de 

la santé de l’enfant et de l’adolescent et un esprit d’ouverture. 
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� Déséquilibre entre les fonctions d’enseignement, de soins et de recherche des 

PU-PH, auxquelles s’ajoutent des charges administratives de plus en plus lourdes. 

Ceci est commun à toutes les spécialités, mais les pédiatres regrettent de ne pouvoir 

« donner plus » aux patients et à leurs familles. 

Pour échapper à ce sentiment de frustration et bénéficier d’un environnement mieux 

adapté, il est inquiétant de noter le départ récent de plusieurs PU-PH et praticiens 

hospitaliers au Canada, aux USA et au Royaume Uni. 

� Risque de formation initiale inadaptée des internes et des étudiants hospitaliers, 

tant sur le plan théorique que pratique. Regret de ne pas assez enseigner la 

communication aux juniors, susciter leurs questions, les guider dans leur carrière et… 

prendre le temps de leur servir de « modèle ». 

� Disponibilité insuffisante des pédiatres pour s’investir dans des fonctions 
d’intérêt général (à l’hôpital et/ou au niveau régional, national, international), ce qui 

contribue à aggraver la méconnaissance de la discipline. Citons par exemple la  

nécessité de s’impliquer avec la HAS dans la réflexion préalable sur l’organisation des 

pratiques professionnelles, nécessaire avant la mise en place de leur évaluation (Cf 

Chap. EPP p 424). 

 

Dans les paragraphes suivants de la p 402 à 407 sont rappelées les données 
démographiques précédemment indiquées dans la présentation de ces acteurs. 
 

2.4. Démographie des chirurgiens pédiatres  
 

Les chirurgiens pédiatres sont actuellement au nombre de 200, répartis de façon équilibrée 

entre chirurgiens orthopédistes et chirurgiens viscéraux. Leur nombre est à comparer à 

certaines spécialités d'adultes (3 500 chirurgiens viscéraux ; 2 000 chirurgiens orthopédistes). 

Les chirurgiens pédiatres se repartissent de la façon suivante: 150 dans les CHU; 20 dans les 

centres hospitaliers  généraux et 30 dans le secteur libéral et PSPH. La chirurgie pédiatrique 

est une activité peu valorisée dans le secteur libéral. La nouvelle classification commune des 

actes médicaux n'a pas revalorisé cette activité du fait de l'absence de modificateur tenant à 

l'âge. Le bénéfice non commercial moyen des chirurgiens pédiatres est de 40 000 euros alors 

que le bénéfice non commercial des autres spécialités chirurgicales est compris entre 100 et 

150 000 euros. 

 

L'évolution démographique est dépendante des départs qui sont prévus ainsi : 25% entre 2006 

et 2015; 20% entre 2015 et 2020 et 55% après 2020. 

 

En chirurgie viscérale, les flux d'entrée dans la spécialité permettront d’assurer le 

renouvellement des effectifs. En chirurgie orthopédique, la situation devrait être plus difficile 

dans les années qui viennent. Comme nous le signalons dans la formation, l'origine des 
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orthopédistes pédiatres était mixte: une petite partie se formait par le DESC de chirurgie 

infantile, alors qu'une partie importante était formée par le DESC d'orthopédie, ne se destinant à 

la chirurgie infantile qu'en cours de post-internat. Les problèmes démographiques touchant 

l'ensemble des spécialités chirurgicales, le passage d'étudiants formés par le DESC 

d'orthopédie vers la chirurgie pédiatrique va se ralentir. Mais  cette situation difficile sera 

transitoire du fait de l’augmentation du nombre de postes d’internes en chirurgie et ce d’autant 

que la spécialité est attractive. 

 

2.5. Démographie des généralistes 
 

2.5.1.Données globales 
 
Le nombre d’omnipraticiens au 1er janvier 2005 (source CNAMTS, reprise dans le rapport 2005 

de l’Observatoire National des Professions de Santé [ONDPS]) est de 93 590 en métropole et 

de 2 374 dans les DOM. 77,5 % d’entre eux ont une activité régulière. Néanmoins, 54 405 

généralistes seulement ont une activité exclusive de médecine générale, fondée sur le 

décompte des actes de généralistes présentés par les patients au remboursement à la 

CNAMTS. 

Les inégalités géographiques sont attestées par les variations de densité de 137 pour 

100 000 habitants dans le centre de la France à 194 en région PACA. 

 

Les projections démographiques établies par la DREES font apparaître une érosion de 

l’ensemble des médecins. Le nombre total de médecins en activité devrait diminuer de 10 % 

d’ici 2025, affectant surtout le secteur libéral (moins 17 %) ; la densité des médecins passerait 

de 335 pour 100 000 habitants en 2002 à 283 en 2025.  

Dans ce contexte la médecine générale est au premier plan comme le relate le rapport 2005 de 

l’ONDPS ; dans la variante de la DREES prévoyant un rapport entre généralistes et spécialistes 

de 40/60 % à l’épreuve classante nationale (ECN), leur nombre diminuerait de 13 % versus 7 % 

pour les spécialistes. Les généralistes représenteraient alors 47 % des médecins contre 49 % 

en 2002, avec une densité de 165 pour 100 000 habitants et de 173 pour les spécialistes.  

 

2.5.2. Causes de la pénurie 
 
Le déclin quantitatif de l’exercice de la médecine générale, qualifié de « crise » de la médecine 

générale dans le rapport 2005 de l’ONDPS, s’explique par les raisons suivantes : 

y Un tarissement du flux du renouvellement du fait d’une grande difficulté à pourvoir les postes 

offerts à l’ECN. 609 non pourvus en 2004, 980 en 2005, soit respectivement 33 % et 40 %. 

y Beaucoup de sorties liées non seulement aux retraites (vieillissement de cette population 

médicale), mais aussi à la tendance à changer de mode d’exercice : recherche d’une activité 

mixte libérale et hospitalière, réorientation favorisée par des DIU et des DESC, choix de modes 

d’exercices particuliers (homéopathie, acupuncture…). 
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y Méconnaissance du métier induite par l’organisation actuelle du parcours des étudiants, dont 

le contenu théorique de la formation initiale ne permet pas de s’enrichir d’une expérience de 

terrain (le stage pratique chez le généraliste en DCEM2 y contribuera partiellement). 

y Sa pénibilité, rendue plus perceptible en raison de la féminisation. 

y Le manque de perspectives et de possibilités d’évolution des carrières. 

y Le refus de l’isolement et l’aspiration à un environnement facilitant les conditions de la vie. 

y L’articulation inadéquate et imprécise avec les autres spécialités. 

y La mauvaise définition du périmètre de chacun, les difficultés d’insertion des généralistes 

dans les réseaux. 

 
2.5.3. Conséquences de la pénurie 

 
y On assiste à un paradoxe entre les données démographiques inquiétantes concernant les 

généralistes et le rôle de pivot qu’ils doivent assurer dans la politique de santé actuelle. 

y Y aura-t-il encore de véritables médecins de famille ? 

y La pénurie démographique en médecine générale s’ajoutant à celle de la pédiatrie libérale a 

pour conséquence d’aggraver l’inégalité à une prise en charge primaire de qualité, notamment 

dans le domaine de la prévention et du diagnostic des pathologies graves, comme ceci vient 

d’être observé en Grande Bretagne. 

 
Remarque 
La patientèle des généralistes comporte 10 à  20 % d’enfants et d’adolescents de 0 à 18 ans et 

20 % de personnes de plus de 60 ans. 

Le recul quantitatif de la médecine générale doit conduire à une réflexion sur le partage des 

tâches entre généralistes et spécialistes en tenant compte d’une étude précise des besoins de 

terrain et du renforcement de la formation des généralistes (du moins de certains d’entre eux) à 

la pédiatrie. 

Les pédiatres de ville doivent pouvoir démontrer leur plus-value dans leurs missions de santé 

publique et leur rôle de recours dans les situations complexes, ne relevant pas toujours d’un 

recours systématique à l’hôpital. 

L’organisation de la permanence des soins relève de cette complémentarité. 

C’est néanmoins dans le domaine libéral que la pénurie pédiatrique s’annonce la plus marquée 

et doit être prise en compte au même titre que celle de la médecine générale. 

 

2.6. Démographie du personnel de PMI 
 

2.6.1. Données globales en métropole (Cf détails chapitre PMI page....) 
 

2.6.1.1. Médecins de PMI  
 

y Titulaires, stagiaires, contractuels 

1194 temps plein et 1047 temps partiel correspondant à 1800 équivalents temps plein. 
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Ces médecins sont considérés comme ayant une activité régulière, même s’ils sont stagiaires 

ou contractuels. 

 

y Vacataires 

→ Services départementaux : 897 permanents et 411 occasionnels, ce qui correspond à 

384 829 heures par an ; 

→ Services conventionnés : 225 permanents et 38 occasionnels, ce qui correspond à 

64 312 heures par an. 

 

2.6.1.2. Sages-femmes : 803 correspondant à 710 ETP 

 

2.6.1.3. Puéricultrices  : 4288, correspondant à 3735,4 ETP 

 

2.6.1.4. Infirmières  : 1310 correspondant à 1119,3 ETP.  

 

2.6.2. Difficultés de recrutement des médecins de PMI 
 

Elles s’expliquent par : - la très faible attractivité financière, - un profil d’évaluation de carrière 

limité, - l’importance de la charge de travail du fait de la vacance de postes de médecins et de 

puéricultrices, - à laquelle s’ajoutent des disparités géographiques et sociales. Ajoutons 

l’hétérogénéité et la variabilité des politiques départementales et les difficultés d’accès à une 

formation continue. 

 

2.6.3. Conséquences de la pénurie démographique 
 

� Inégalité ou délai d’accès des enfants et des familles aux services constituant les missions 

théoriques de la PMI. 

� Inadéquation entre les moyens existants et la charge croissante de travail émanant de 

certaines mesures réglementaires en relation avec les difficultés médico-psycho-sociales 

actuelles. 

 

Remarque 
Les « normes » en personnel établies pour la PMI datent de 1992. Bien que minimales leur 

application a été hétérogène. Depuis cette date, les missions de la PMI ont largement évolué et 

le remboursement de l’ensemble des actes médicaux (pas seulement les 20 examens 

préventifs) permettrait de renforcer leurs moyens humains dont les normes doivent par ailleurs 

être révisées après évaluation du temps de travail nécessaire pour remplir les missions qui sont 

attribuées aux médecins, infirmières et sage-femmes. 
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2.7  Démographie de la mission de promotion de la santé en faveur des élèves  

 
2.7.1. Données globales en métropole 

 

� On compte en 2005 1350 médecins de l’Education Nationale (MEN) titulaires, dont 120 

conseillers techniques. 

On note en outre 800 médecins vacataires, ce qui faut au total 2150 équivalents temps pleins. 

Ceci correspond à 1 médecin pour 7500 à 12 000 élèves selon les secteurs. 

L’Ecole Nationale de Santé Publique de Rennes forme 50 médecins scolaires par an. Il devrait 

s’y ajouter la titularisation de vacataires. 

� Les infirmiers scolaires (collèges et lycées) sont évalués à 6 519 équivalents temps plein 

(2005). Le nombre moyen de collégiens et de lycéens par infirmièr(e) est de 1 840. 

� .Le nombre de psychologues scolaires s’élève à 6 000. 

� Le nombre d’assistantes sociales (collèges et lycées) est de 3 129 (4 à 8 établissements 

par assistante sociale). 

 

Rappelons que le nombre d’élèves est de 12,5 millions. 

 

2.7.2. Conséquences de la pénurie démographique 
 

� Absence de suivi du développement de l’enfant au-delà de la 6ème année. 

� Morcellement des activité. 

� Cloisonnement. 

� Difficultés d’implication dans les actions d’éducation pour la santé. 
 

2.8 Démographie des pédopsychiatres 
 

2.8.1.  Données globales en métropole  (Source : Données du CNOM au 1er 
janvier 2005) 

 

Sur 10 790 psychiatres, on dénombre 1295 pédopsychiatres (soit 12 % de l’ensemble), dont   

98 % en activité régulière. Ils représentent 0,6 % du total des médecins et 1,2 % des 

spécialistes. 

Le pourcentage de femmes est de 48,2 % et l’âge moyen est de 52,8 ans. 

Leur répartition par mode d’exercice est le suivant : libéral : 27,6 %, mixte : 18,2 %, salarié : 

51,8 %. 
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2.8.2. Pénurie 
 

300 postes de psychiatrie ont été pourvus à l’ECN en 2005 ; si le pourcentage de 

pédopsychiatres demeure stable, le nombre annuel de nouveaux médecins ne serait que de     

+ 36. L’orientation vers cette surspécialité est faible en raison de l’importance des tâches et des 

conditions d’exercice (cf Chap. Santé mentale p 136). 

 
2.9. Personnel paramédical (hors structures de psychiatrie infanto-juvénile) 

 
2.9.1. Infirmières et puéricultrices 

 

En 2002 (source DREES), on notait 11 000 puéricultrices sur un nombre total de 410 000 

infirmières (ce nombre est passé à 469 000 en 2006). 

 

� Le nombre d’infirmières travaillant dans les services de pédiatrie des établissements publics 

et privés de santé ne nous est pas connu. 

� Le nombre d’infirmières en PMI est de 1310. 

 
� Le nombre de puéricultrices travaillant dans les établissements de santé est de 6 997 (6 333 

équivalents temps plein) et de 4 288 en PMI. Source SAE 31 décembre 2002, France entière 

� Le nombre de puéricultrices diplômées en 2003 était de 999 (source Statiss, 2005) 

 

2.9.2. Auxiliaires de puériculture 
 

Leur nombre dans les établissements publics de santé ne nous est pas connu.  

Le nombre de diplômes délivrés aux auxiliaires de puériculture en 2003 a été de 2 387 (Source 

Statiss 2005). 

 

2.9.3. Educateurs de jeunes enfants 
 

On en compte plus de 9 000 exerçant dans des lieux multiples, dont 785 ? dans les services de 

pédiatrie. 

En 2003, le nombre d’éducateurs formés était de 1 162. 
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Nous avons consacré aux pédiatres un chapitre spécifique sur leurs besoins 

démographiques. Les besoins des autres professionnels de santé sont évoqués dans 

les chapitres qui leur sont dévolus. 

 
BESOINS DEMOGRAPHIQUES DES PEDIATRES 
 

1. Contexte 
 

• Aucun état des lieux et aucune étude prospective précise n’ont, à notre 

connaissance, été réalisés dans l’ensemble des régions françaises sur l’adéquation 

territoriale entre les besoins de la population (nombre d’enfants, répartition par 

tranches d’âges, indicateurs de santé, niveau socio-économique) et les conditions 

d’accès à une prise en charge pédiatrique libérale et hospitalière, sanitaire et sociale 

(parcours de soins). Ceci devrait être réalisé par les Missions Régionales de Santé. 

 

• Comme nous l’avions signalé, les données épidémiologiques sont très 

incomplètes. On n’a jamais procédé à une évaluation du carnet de santé. On sait qui 

devrait faire quoi, mais on ne connaît pas bien qui fait quoi, où et comment. 

 

• La complémentarité entre pédiatres et généralistes et l’articulation avec les 

médecins de PMI et de l’Education Nationale demande à être précisée pour répondre 

au mieux aux besoins démographiques de l’ensemble des acteurs, mais nous ne 

disposons là aussi d’aucune vision nationale ou régionale, en l’absence d’un 
programme de recommandations d’organisation des pratiques professionnelles 
autour de toutes les thématiques de santé de l’enfant et de l’adolescent. 
 

• L’individualisation d’une filière pédiatrique à l’internat fondée sur la 

reconnaissance de cette spécialité pour répondre aux besoins de 25 % de la 

population a permis temporairement de faire face, mais n’a pas prévu :  

- la pénurie démographique globale ;  

- l’importance du nombre programmé de départs en retraite (notamment dans 

l’exercice libéral) ; 

- les exigences numériques des pédiatres établis par les textes réglementaires 

(périnatalité, urgences et permanence des soins, surspécialités) ; 

- les conséquences de l’évolution socio-familiale ; 

- et, surtout celles de la RTT ; 
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- citons aussi l’aspiration des jeunes médecins à un meilleur équilibre entre vie 

professionnelle et familiale ;  

- les femmes (82 % des étudiants ayant choisi la filière pédiatrique en 2004 et 

2005 à l’ECN) privilégient souvent l’exercice à temps partiel, et plutôt en 

milieu hospitalier. 

 

• Le recrutement annuel de pédiatres est passé de 148 (3,8 % du numerus 
clausus) en 2000, à 224 (4 %) en 2004 et réduit à 196 (2,8 %) en 2005 et 2006.  

Rappelons qu’en 2005, la Commission Nationale des Etudes Médicales avait prévu de 

fixer à 110 le nombre de DES de pédiatrie, ce qui équivalait à la disparition 

programmée de la pédiatrie libérale ; ceci au profit des postes destinés aux 

généralistes (dont 609 en 2004 et 980 en 2005 sont demeurés vacants) et de 

spécialités en difficulté. La proposition de 110 postes a été heureusement remplacée 

par 196, chiffre maintenu en 2006. 

 

• Les causes et conséquences de la pénurie démographique des pédiatres ont été 

analysées dans le chapitre Démographie p x. Retenons un déficit de 19 % en 2015, 

soit  moins 1 200 pédiatres si le nombre annuel de DES demeure inférieur ou égal à 

200. 
 

• La spécialité pédiatrique demeure attractive ainsi qu’en témoigne les choix à l’ECN ; 

la féminisation de la médecine l’explique certes en partie ; les nombreuses orientations 

et modes d’exercice y contribuent.  

 

Les raisons des inégalités géographiques ou plutôt de l’appauvrissement progressif en 

pédiatres de certains territoires, mériteraient d’être analysées en détail afin de 

proposer des solutions adaptées.  

Celles-ci ne peuvent pas être coercitives ; elles résident avant tout dans la volonté de 

créer des modes organisationnels d’exercice qui satisfassent les jeunes : 

- pas d’isolement, liens ville-hôpital, coordination des actions, politique de 

santé territoriale lisible ; 

- réflexion sur l’offre d’un environnement de meilleure qualité (sports, culture, 

scolarité et activité de loisirs pour les jeunes, favorisant l’insertion et le 

maintien des pédiatres et de leurs familles) ; 

- campagnes pédagogiques régionales sur l’organisation du système de 

santé de l’enfant et les profils de carrière possibles. 
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2. Propositions portant sur le nombre de postes de DES de Pédiatrie  
 (avec numerus clausus maintenu à 7 000) 

 

2.1. Pédiatres libéraux ou d’activité mixte 
 

Leur nombre actuel est de 2 570. D’après le président du Syndicat National des 

Pédiatres Français, c’est 32 % des pédiatres libéraux qui prendraient leur retraite d’ici 

2015, soit 822. 

• Si on admet que 40 % des pédiatres formés choisiront ce même mode d’exercice, le 

maintien du nombre de DES à 196 permet de former environ 70 à 75 nouveaux 

pédiatres de soins primaires par an ; ceci couvre à peu près le nombre de départs en 

retraite, mais il s’agit là d’une simple hypothèse qui ne tient pas compte de l’évolution 

possible des motivations des jeunes internes. 
 

• Mais, si on prend en compte les propositions de modifications de leurs activités et 

surtout si on privilégie l’accès possible d’un plus grand nombre d’enfants à des 

consultations pédiatriques (rappelons que le suivi pédiatrique ne touche actuellement 

que 20 % des enfants, alors qu’on insiste sur l’importance de la politique de 

prévention), il faudrait admettre d’augmenter de 20 à 30 % le nombre des 
pédiatres libéraux et mixtes. Les passerelles entre la médecine libérale et l’hôpital 

doivent en effet être renforcées pour favoriser les bonnes pratiques professionnelles, la 

coordination des soins et leur permanence. 

Insistons d’abord sur la liste des activités à privilégier pour les pédiatres de soins 

primaires : 

- bilans de développement aux âges-charnières et suivi des anomalies constatées ; 

prévention ; 

- permanence des soins, activités de gardes et astreintes en maternité et/ou à 

l’hôpital ; 

- suivi partiel des maladies chroniques ; 

- participation aux réseaux de santé, aux soins de proximité et aux soins à domicile ; 

- éducation thérapeutique et éducation pour la santé ; 

- ouverture à l’adolescent ; 

- présence en médecine communautaire et humanitaire : PMI, milieu scolaire, 

crèches, maisons d’enfants à caractère sanitaire, structures de soins de suite et de 

réadaptation, IME…, participation aux réunions de synthèse autour de la 
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maltraitance, des troubles du comportement, du soutien à la parentalité, aux 

familles en situation de précarité, … ; 

- enseignement (stage validant en cabinet pour la formation des jeunes pédiatres et 

formation médicale continue des généralistes). 

 

Premier scénario : augmentation d’ici 2015 d’un tiers des pédiatres libéraux et 
mixtes, soit +800, ce qui correspond à : +80 DES par an pendant dix ans ou +160 

DES par an pendant cinq ans ; 

Une solution intermédiaire pourrait être la suivante : 

- +80 DES par an pendant cinq ans ; - évaluation ; - ajustement pour les cinq 

années suivantes en fonction des données de l’évaluation. 
 

Deuxième scénario : on augmente le nombre de pédiatres libéraux d’ici 2015 de 
25 %, soit + 600 DES, ce qui correspond à :  +60 DES par an pendant dix ans ou +120 
DES par an pendant cinq ans ; 

Une solution intermédiaire : 

- +60 DES par an pendant cinq ans ; - évaluation ; - ajustement pour les cinq 

années suivantes en fonction des données de l’évaluation. 

Ce scénario devrait être associé à un partage de tâches avec les 

infirmières/puéricultrices. 

 

2.2. Besoins en praticiens hospitaliers (PH)  
 

Leur nombre actuel est de 1 481 temps pleins et 346 temps partiels. 

 

• Le nombre de départs en retraite d’ici 2016 est de 289 PH temps plein et de 87 PH 

temps partiel. 

Sur la base de 196 DES chaque année, 100 à 120 deviennent pédiatres hospitaliers et 

les départs en retraite sont donc de ce fait couverts. 

 

• Mais, 329 postes de PH temps plein sont non pourvus ainsi que 145 postes de PH à 

temps partiel. 

Pour les pourvoir, sur une base de 400, il faudrait disposer de +80 DES par an sur cinq 

ans ou +40 DES par an sur dix ans. 
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2.3. Besoins de PU-PH en pédiatrie 
 

Compte tenu des départs en retraite, le nombre souhaitable est de 10 par an (source : 

sous-section de pédiatrie du CNU). 

Les PU-PH sont responsables du maintien du rôle d’excellence des services de 

pédiatrie dans les CHU. Les exigences humaines et techniques nécessitées par les 

soins, la recherche et l’enseignement dans les surspécialités ne peuvent être remplies 

de façon identique dans tous les CHU. Les PU-PH doivent mener une réflexion sur 

l’interrégionalisation de certaines activités (ceci est amorcé dans le Plan Maladies 

rares et le Plan Cancer) et orienter les jeunes pédiatres en fonction des besoins et des 

postes. 

 

2.4. Résumé 
 

2.4.1. Scénario sur dix ans    
 196 (nombre actuel de DES) 

 +  80 pédiatres libéraux 

 +  40 pédiatres hospitaliers 

Total 316, soit + 120 DES par an 
 

2.4.2. Scénario sur cinq ans    
  196 (nombre actuel de DES) 

 +  160 pédiatres libéraux 

 +  80 pédiatres hospitaliers 

Total  436, soit + 240 DES par an 
 

2.4.3. Proposition intermédiaire    
 

Base : scénario sur cinq ans soit 316 DES par an, soit +120 DES par an ; - évaluation ; 

- ajustement pour les cinq années suivantes. 

 

L’ajustement doit prendre en compte les pédiatres nommés par la commission 
de qualification, le recrutement de pédiatres étrangers, l’organisation et 
l’évaluation des pratiques professionnelles, l’évaluation des activités des 
pédiatres hospitaliers. 
 

Cette proposition devrait être considérée comme acceptable si on évoque le nombre 

de postes laissés vacants par les généralistes alors qu’il n’y a jamais eu de postes 

vacants en pédiatrie. 
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Scénario proposé par l’Association Française des Pédiatres Ambulatoire (AFPA), fondé sur 

l’analyse du nombre de consultations nécessaires pour faire face aux besoins précités dans le 

domaine de la santé publique. L’AFPA évalue à : 

- 10,6 millions consultations, le suivi aux âges-charnières (14 par enfants de 0 à 18 ans ; 800 

000 naissances par an)  ; 

- 4,6 à 6,9 millions consultations, le nombre d’enfants atteints de maladies chroniques (n : 2,3 

millions d’enfants, à voir 2 à 3 fois par an) ; 

- 2,8 millions d’urgences et de consultations non programmées (enfants âgés de moins de 3 

ans et pathologies aiguës sévères) ; 

Le total est de 20 millions de consultations. 

Dans cette étude, on considère qu’un pédiatre de ville effectue actuellement 4 000 actes par an 

ce qui correspond au total à 10,6 millions de consultations. La conclusion de l’AFPA est de 

doubler le nombre de pédiatres de ville, ce qui la conduit à estimer à +600 le nombre annuel 

total de postes de pédiatrie à l’ECN pour couvrir à la fois les besoins hospitaliers et libéraux. 

 

 

RECOMMANDATIONS 
1- Favoriser l’accès primaire possible aux pédiatres de l’ensemble des enfants et de 

leurs familles, en tenant compte de la pénurie démographique prévue dans 

l’exercice libéral (généralistes et pédiatres) et du rôle de recours que doit assurer le 

pédiatre libéral. 

2- Lutter contre les dysfonctionnements hospitaliers liés au nombre élevé de postes 

vacants de praticiens hospitaliers et au maintien nécessaire du rôle d’excellence 

des CHU. 

3- Retenir la proposition minimale recommandée en 2.4.3. pour les cinq ans à venir, 

suivie d’un ajustement sur les cinq années suivantes fondé sur l’évaluation précise 

des besoins réalisés en lien avec l’ONDPS et le programme d’organisation 

des pratiques professionnelles à prévoir avec la HAS. 
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Comme pour la démographie, nous envisageons ci-dessous les problèmes 
spécifiques de la formation des pédiatres et nous rappelons que la formation des 

autres professionnels de l’enfance a été traitée dans chacun les concernant. 

 
3. FORMATION INITIALE DES PEDIATRES 
 
Ce chapitre s’appuie sur le document proposant la nouvelle maquette du DES de Pédiatrie, 

rédigée par le collège des PUPH de Pédiatrie, ainsi que sur la contribution d’un groupe de 

travail élargi associant pédiatres hospitaliers, libéraux et médecins généralistes (voir annexes 

n° 5 et 6). 

 

Les besoins actuels de la population pédiatrique et les progrès scientifiques et  

techniques ont pour conséquence une évolution des pratiques et, de ce fait, de la 

formation des pédiatres. 

 

3.1. Justification pédagogique de la nouvelle maquette du DES de pédiatrie 
 

3.1.1. Besoins de l’enfant/adolescent et de ses proches 
 

Ces besoins conditionnent les modalités de formation initiale et continue de l’ensemble 

des acteurs et, tout particulièrement, des pédiatres. Ces besoins sont les suivants : 

• connaissance du développement normal et pathologique, physique, psychologique 

et social lié aux facteurs génétiques et à l’environnement familial, sociétal et physique ; 

• approche spécifique de l’enfant : communication, examens physiques, abord 

psychologique ; 

• connaissance de ses droits ; 

• conscience de l’évolution de la société et des facteurs de vulnérabilité liés à l’âge, 

aux étapes du développement, à la précarisation de certaines populations ; 

• importance de la prévention, des dépistages, de l’éducation et de la promotion pour 

la santé ; 

• expertise des acteurs dans le diagnostic et le traitement des pathologies, des 

affections chroniques et des maladies rares (parcours de soins, retentissement 

psychologique, familial, scolaire…) ; 

• prise en charge et accompagnement des enfants atteints de handicap ; 

• connaissance de l’organisation du système de santé, tant au niveau national que 

régional. 
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3.1.2. Besoins de formation initiale et continue des acteurs 
 

Ils reposent sur : 

3.1.2.1. L’acquisition et le maintien des connaissances nécessaires 

pour répondre aux besoins précités et contribuer à améliorer l’état de santé des 

adultes en devenir : médecine de soins et santé publique. 

3.1.2.2. Une adéquation avec les modes d’exercice de la pédiatrie, 

soit à travers les types de structures (hospitalière, libérale, universitaire, 

communautaire…, soit à travers les surspécialités (néonatologie, médecine de 

l’adolescent, spécialités de l’adulte adaptées à l’enfant…). 

 

L’exercice de la pédiatrie doit s’orienter vers une meilleure complémentarité graduée 

avec : 

• Une refonte de la pédiatrie libérale vers une excellence dans : 

- le domaine de la prévention et de l’éducation pour la santé ; 

- la place des pédiatres libéraux dans les maternités ; 

- leur rôle en médecine communautaire ; 

- leur rôle de recours dans les situations complexes ; 

- leur place dans le suivi des maladies chroniques (réseaux, hospitalisation à 

domicile) et dans l’exercice de certaines surspécialités. 

• L’organisation de la pédiatrie de CHU autour de l’urgence, des surspécialités, des 

soins de recours dans les maladies chroniques, la néonatologie… tout en conservant 

une pédiatrie générale de qualité et en assurant les prestations de proximité. 

• Le renforcement des équipes pédiatriques des Centres Hospitaliers (CH) pour 

apporter l’autonomie nécessaire à la gestion des urgences, de la néonatologie, de la 

pédiatrie générale et de certaines surspécialités. 

• L’implication dans la recherche biomédicale, l’innovation technologique, 

l’épidémiologie, les sciences humaines et sociales. 

 

3.1.2.3. Les propositions émanant des internes en pédiatrie et des 

assistants-chefs de clinique tout au long et au-delà de leur cursus. 

 

3.1.2.4. L’intégration des paramètres suivants : 
 

- Recours à l’usage des nouvelles techniques d’information et de communication ; 

- Renforcement nécessaire de l’apprentissage de la communication, du travail 

pluridisciplinaire, des connaissances du système de santé (organisation, 

législation, financement) ; 
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- Rôle occupé par le milieu associatif et les représentants de parents ; 

- Sensibilisation aux problèmes de questionnement éthique ; 

- Ouverture aux sciences humaines et sociales. 

 

3.1.3. Constat 
 

La première maquette du DES de pédiatrie a été proposée en 1984, le CES étant alors 

remplacé définitivement par l’Internat qualifiant en 1991. Actuellement la formation des 

jeunes pédiatres est d’une durée de 4 ans. 

• Des progrès considérables ont été réalisés dans la médecine de soins avec une 

place croissante de pathologies graves, rares, chroniques ; ceci peut contribuer à un 

certain éclatement de la pédiatrie hospitalière en surspécialités et à une vision parfois 

parcellaire de la santé de l’enfant/adolescent. 

• Les lieux de stages pratiques de formation, concentrés surtout dans les CHU, ne 

répondent que partiellement aux modes d’exercice libéral, communautaire, 

humanitaire. Il en résulte un défaut de formation en pédiatrie générale. 

• On note la diminution du temps médical disponible des pédiatres pour la santé 

publique et la pédiatrie communautaire, peut-être liée en partie à une formation 

insuffisante dans le domaine de la pédiatrie sociale (Santé Publique). 

• On observe une hétérogénéité des modalités et du contenu de la formation des 
futurs pédiatres sur l’ensemble du territoire. Les méthodes pédagogiques sont à 

redéfinir. Insistons par ailleurs sur l’insuffisance de leur évaluation. 

• Il convient aussi de souligner l’absence de procédures d’évaluation des enseignants 

et d’accréditation des stages. 

• La formation à la recherche demeure insuffisante. 

• La formation continue est hétérogène malgré des efforts accomplis par les pédiatres 

libéraux. 

 

3.1.4. Paysage actuel 
 

3.1.4.1. Formation à la spécialité pédiatrique à l’étranger 
 

Dès les années 75, les pays anglo-saxons ont attiré l’attention sur la nécessité 

d’introduire de nouveaux modèles d’enseignements théoriques et pratiques pour 

répondre aux nouveaux problèmes de morbidité pédiatrique. Une enquête menée en 

Australie en 1985 auprès de 287 pédiatres généralistes a confirmé l’augmentation 

d’incidence des troubles du comportement (50,5 %), de retard de développement    

(34,8 %), de problèmes d’apprentissages scolaires (57,5 %), de besoins de soutien 
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familial (67,2 %), d’abus sexuels (46,7 %). Simultanément, ces pédiatres considéraient 

leur formation comme inappropriée dans les domaines suivants : la psychiatrie       

(66,1 %), les troubles du comportement (74,2 %), le développement de l’enfant (66 %) 

et de l’adolescent (78,4 %), l’éducation parentale (78,4 %), le conseil génétique (42 %) 

et les maladies chroniques (77,4 %). 

 

Une réflexion est menée depuis plusieurs années au Canada, aux Etats-Unis, et dans 

la plupart des pays européens afin de mieux prendre en compte à la fois les progrès 

scientifiques, les maladies émergentes, la prévalence croissante des problèmes 

psycho-sociaux. Ceci conduit à s’interroger sur la durée du cursus, le contenu du 

programme selon l’exercice et l’orientation, les lieux de stages, l’évaluation. 

 

Il est difficile de comparer les programmes en raison des différences d’organisation des 

systèmes de santé. 

Aux USA : 3 ans seulement pour former les pédiatres aux soins primaires, et au moins 

3 ans de plus pour les surspécialistes. Au Canada : 4 ans, suivis de formations 

complémentaires en fonction des surspécialités (au moins 3 ans).  

En Grande-Bretagne, s’appliquera en 2007 un programme de 5 à 8 ans ; des 

documents très précis ont été conçus pour définir les connaissances de base et leur 

évaluation ainsi que celles requises pour les surspécialités pédiatriques au nombre de 

14 (incluant la pédiatrie générale). Rappelons que dans ce pays il n’existe pas de 

pédiatres libéraux, la prise en charge primaire étant assurée par des généralistes et 

des pédiatres dans les hôpitaux et les centres de santé. 

 

3.1.4.2. Evolution européenne de la pédiatrie 
 

Le Board Européen de Pédiatrie (émanant de la Confédération Européenne des 

spécialités en Pédiatrie, et elle-même de la section de l’Union of European Medical 

Specialties) a fixé à cinq ans la durée de formation des pédiatres avec une maquette 

comportant un tronc commun de trois ans, interniste et communautaire incluant une 

initiation à la recherche, suivi d’une formation d’au moins deux ans adaptée aux 

thématiques et/ou au mode d’exercice envisagé par le jeune pédiatre. Une maquette 

spécifique de formation en surspécialités a été proposée pour la plupart d’entre elles. 

L’évaluation des enseignants, des enseignés et des stages est exigée selon des 

modalités précises. 
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3.2. Présentation du projet de maquette 
 

3.2.1. Objectifs 
 

• Répondre à l’ensemble des besoins spécifiques des enfants de 0 à 18 ans et de 

leur famille : un tronc commun de connaissances de 3 ans ; gardes doublées ; 

• Diversifier la formation selon les thématiques privilégiées et les modes d’exercice 

de la discipline : 2 ans ; gardes autonomes et remplacements en libéral après 

autorisation ordinale. 

 

Les cinq années nécessaires à l’obtention du diplôme de spécialiste en pédiatrie 

peuvent être prolongées selon la durée exigée de la formation en surspécialité. 

 

3.2.2. La formation théorique 
 

• Elle comporte un volume horaire de 250 heures pour les 4 premières années. 

- Le programme est celui défini en 2005 par le Collège des Professeurs de 

Pédiatrie, 

- L’enseignement est effectué sous la forme de modules ou de séminaires 

obligatoires d’une journée ou d’une demi-journée. Les séminaires ou 

modules associent des cours magistraux de synthèse, illustrés par des cas 

cliniques ainsi que des présentations de cas ou analyses d’articles 

effectuées par les internes eux-mêmes. Les chefs de service s’engagent à 

libérer les internes de leurs obligations hospitalières pour suivre les 

séminaires de formation universitaires, 

- Des documents de référence (revues générales, conférences de 

consensus, mises au point…) en lien avec les items du programme sont mis 

à disposition des étudiants sur la page du Collège des Professeurs de 

Pédiatrie du site de la Société Française de Pédiatrie afin de leur permettre 

de préparer les séminaires d’enseignement et d’acquérir les connaissances 

correspondant aux items qui ne seraient pas traités au cours des 

séminaires ; 

- La thèse de doctorat en Médecine peut être soutenue au terme du tronc 

commun, à partir de la fin de la troisième année. 

• La formation théorique au cours de la 5ème année est adaptée à l’orientation 

choisie par les internes. Elle comporte pour tous les internes 50 heures 

d’enseignement sous forme de séminaires dont le contenu permettra d’approfondir 

certains points du programme (épidémiologie, santé publique et connaissance du 
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système de santé, médecine de l’adolescent, génétique, maladies rares, éthique, 

utilisation des outils informatiques…). Pour ceux qui opteront pour l’exercice d’une 

surspécialité pédiatrique en ville ou à l’hôpital, il convient d’encourager fortement la 

création de DESC de type I sur des modèles établis par le Board européen 

(actuellement DIU) et qui pour certains peuvent être construits en lien avec des DESC 

de disciplines adultes (ex : le DESC de cancérologie qui doit comporter une option 

pédiatrique, dont le contenu sera largement inspiré de celui du DIU d’oncologie 

pédiatrique). 

 

3.2.3. La formation pratique 
 

Elle est assurée par 10 semestres de stages.  

Elle doit comporter une formation à la consultation (avec supervision en 4ème et 5ème 

années). 

• Sept semestres au moins dans des services agréés pour le Diplôme d’Etudes 

Spécialisées de pédiatrie. Durant ces sept semestres, le candidat doit avoir validé au 

moins un stage de six mois dans : 

- une unité de pédiatrie générale ou d’accueil des urgences, 

- une unité de néonatologie garantissant une formation en salle de 

naissance, 

- et dans un service de réanimation pédiatrique polyvalente (ou prise de 

vingt-six gardes formatrices dans des services de réanimation pédiatrique). 

 

• Deux semestres dans des services agréés pour d’autres diplômes d’études 

spécialisées que le DES de Pédiatrie ou la recherche ; 

 

• Deux semestres de spécialité pédiatrique selon l’orientation choisie (DIU, DESC) ; 

 

• L’allongement de la maquette à 5 ans ayant pour objectif de préparer aux besoins de 

la population selon les différents modes d’exercice de la profession, il convient d’ouvrir 

de nouveaux sites de stages agréés : Pédiatrie sociale et communautaire, Pédiatrie 

libérale, Pédopsychiatrie, Pédiatrie humanitaire, Recherche (laboratoires de recherche, 

Centres d’Investigations Cliniques). Ces stages pourront être choisis après 1 an 

minimum de tronc commun et sous réserve de l’avis favorable du coordonnateur ; 

 

• Compte tenu de la disparité des sites de stages entre les régions, des dispositions 

sont à prendre afin de garantir la mobilité et les échanges inter CHU ou inter régions. 
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3.2.4. Evaluation et contrôle des connaissances  
 

• Chaque module ou séminaire débute par une courte évaluation de la préparation du 

séminaire (par exemple sous forme d’une dizaine de QCM) ; 

• Un entretien personnalisé est effectué en fin de tronc commun. Il permet d’évaluer le 

niveau des candidats (notes des QCM, appréciations de stages), de dépister 

d’éventuels problèmes et de discuter des projets d’orientation ; 

• Les stages sont validés par le coordonnateur régional après avis du chef de service 

ou d’unité qui remplit la grille d’évaluation conformément à l’arrêté du 22 septembre 

2004 relatif à l’organisation, au déroulement et à la validation des stages des étudiants 

en 3ème cycle des études médicales (JO du 14 octobre 2004). La qualité pédagogique 

des stages fait elle-même l’objet d’une évaluation réciproque par les internes selon les 

modalités définies par l’arrêté de septembre 2004 ; 

• Le suivi des candidats est consigné sur un carnet de l’interne. Ce carnet reprend les 

évaluations notées des séminaires, les évaluations de stage, la maîtrise de certains 

gestes techniques ainsi que les données de l’audition intermédiaire, les éventuels 

articles scientifiques, présentation à des congrès, obtention d’un mastère ; 

• Un mémoire est présenté en fin de cursus sur un sujet en lien avec la pédiatrie. Il doit 

constituer un travail différent de la thèse de médecine et du mémoire de mastère, et 

être rédigé si possible sous la forme d’un article scientifique. 

 

Au terme du cursus de 5 ans, le coordonnateur interrégional se prononce sur 
l’aptitude de l’étudiant à être titulaire du DES de Pédiatrie sur les six critères 
d’appréciation suivants : 

1. Qualité des stages effectués, aptitude professionnelle, éthique (avis des chefs 

de service ou d’unité concernés), 

2. Connaissances et acquisitions théoriques et pratiques (cf livret de l’interne), 

3. Assiduité aux séances d’enseignement pendant 5 années universitaires 

(listes d’émargement), 

4. Qualité des présentations lors des séances d’enseignement (3 présentations 
au minimum), 

5. Qualité du mémoire noté de 0 à 20. La note minimum de 10 est exigée pour la 

validation du DES de Pédiatrie, 

6. Conformité administrative (inscription, etc…). 

 

3.2.5. Validation des surspécialités pédiatriques 
 

Actuellement, il n’existe qu’un seul DESC : celui de néonatologie. 
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La réforme récente du DESC de cancérologie reconnaît une option de cancérologie 

pédiatrique. 

Les DESC suivants ont été demandés (liste établie en fonction du volume de patients 

représentés et susceptibles d’être pris en charge en CHU, en CH et en ville) :  

-  urgences et réanimation,  

- pneumopédiatrie,  

- neuropédiatrie,  

- hépato-gastro-entérologie pédiatrique. 

 

En l’absence de DESC, des DIU confèrent une formation au niveau national ou 

interrégional ; ils ne sont pas validants pour le Conseil de l’Ordre des Médecins. 

 

Si on se réfère aux recommandations du Board Européen de Pédiatrie :  

→ Un examen + des stages en fonction des spécialités choisies 

Ceci pourrait correspondre : 

- au contenu des DIU actuels (à condition de les homogénéiser), 

- et à leur validation par un DESC de type I. 

 

3.2.6. Validation des enseignants et des services 
 
Les enseignants sont évalués dans certaines villes universitaires selon les décisions 

prises localement. 

L’agrément des stages pour le DES de Pédiatrie est donné pour 5 ans par la 

Commission de Coordination interrégionale. Les DIU ne comportent pas tous des 

stages obligatoires, et en tout état de cause, les lieux de stage sont jusqu’à présent 

déterminés sur la « renommée scientifique » d’un service, sans véritable évaluation sur 

site. 

 

Des grilles d’évaluation ont été proposées par le Board Européen de Pédiatrie, tout au 

moins pour la pédiatrie générale et certaines surspécialités. Ces données doivent 

servir de modèles à notre pays. 

 

3.3. Remarques personnelles 
 

3.3.1. Pré-requis 
 

• L’allongement de la durée du DES de pédiatrie doit aller de pair avec : 

- la réduction d’un an de la durée des études médicales ; 

- les connaissances exigées actuellement. 
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• Les pédiatres souhaitent conserver une filière spécifique et une concertation 

interrégionale et nationale du nombre de postes considérés comme nécessaires pour 

couvrir les besoins de prévention primaire et secondaire et de soins, notamment dans 

le domaine des surspécialités. 

 
3.3.2. Conseils aux étudiants 
 

Le choix des étudiants devrait être systématiquement éclairé : 

- par des réunions d’information avant et/ou après l’épreuve classante 

nationale ; 

- par les conseils recueillis pendant leurs stages. A l’instar des patients, 

on pourrait envisager pour les internes la notion « d’une personne de 

confiance », « d’un pédiatre référent » pour les guider dans leur 

parcours. Actuellement, beaucoup ne savent ni où ils vont, ni comment. 

Le droit au remords est souvent illusoire, l’engagement dans une 

surspécialité pédiatrique ne tient pas compte des débouchés qui 

demeurent mal connus. 

 

3.3.3. Stages 
 

Afin de répondre aux besoins actuels de formation, il sera nécessaire d’augmenter et 

d’élargir le nombre et les lieux de stages et de les agréer : chez le pédiatre libéral, en 

PMI, en médecine scolaire (?), dans les services et structures psychiatriques infanto-

juvéniles, dans les structures de prise en charge du handicap. 

• Nous pensons qu’un ou même deux stages de pédiatrie générale sont 

indispensables à tout pédiatre à l’hôpital et en cabinet de ville ou en PMI. Un de ces 

stages pourrait être réalisé aux Urgences, sous réserve que les conditions de la 

formation puissent être réellement remplies. 

• Attention aux stages en médecine scolaire en raison de la pénurie médicale ; 

• La pédiatrie humanitaire doit être prise en compte si on veut être capable de 

répondre aux situations d’urgence ou aux actions de développement durable 

(précarité), tant en France (métropole et DOM) que dans les pays à ressources 

limitées. 

 

3.3.4. Post-internat 
 

Le nombre de postes d’assistants-chefs de clinique devra être augmenté pour les 

raisons suivantes : passage à 5 ans du DES, stages en pédiatrie pour les étudiants du 

2ème cycle et les DES de Médecine générale (logiquement !). Il conviendrait de créer 

des postes d’assistants spécialistes (non universitaires) pour une durée de 2 ans. 
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3.3.5. Année recherche 
 

Elle est possible pendant le 3ème cycle mais s’ajoute à la maquette précitée. 

 

3.3.6.  La mutualisation de modules de plusieurs DES pourrait être 

intéressante, par exemple : pédiatrie et génétique clinique. 

 
3.3.7.  Il serait souhaitable que les pédiatres puissent avoir accès à 

distance de leur cursus de pédiatrie et en fonction de leur orientation ultérieure à une 

formation qualifiante dans un domaine transversal : par exemple le DESC douleur et 

soins de support (qui doit remplacer la capacité). 

 

 

RECOMMANDATIONS  
1-  DES de pédiatrie en 5 ans : 1 tronc commun de 3 ans ou/et un enseignement 

complémentaire adapté au choix du mode d’exercice et/ou d’une surspécialité 

(nécessitant dans ce cas au moins 2 ans en tant qu’assistant-chef de clinique). 

2- Evaluation des connaissances théoriques et pratiques. 

3- Evaluation des lieux de stage et des enseignants. 

4- Réunion annuelle des coordonnateurs interrégionaux et des responsables de DU, 

DIU, DESC, pour favoriser :  

- le partage des expériences pédagogiques ; 

- l’interrégionalisation des enseignements et/ou la mobilité des internes ; 

- établir une cartographie des besoins quantitatifs et qualitatifs. 

5- Prise en compte des avis pédagogiques émanant des représentants non 

universitaires hospitaliers et libéraux et des juniors en pédiatrie. 

6- Ne pas engager une « bataille de DESC » entre les surspécialités pédiatriques. 

Chacune mérite une formation d’excellence, fondée sur un programme (durée en 

règle supérieure à 2 ans) dont le contenu théorique et pratique a déjà été élaboré 

au niveau européen ou nord américain et est déjà en partie appliqué en France 

dans le cadre de certains DIU. Les surspécialités pédiatriques ne doivent être 

accessibles qu’aux internes ayant validé le tronc commun de 3 ans. 

7- Pas de DESC de pédiatrie générale : 

- ni pour les pédiatres, car ce serait renier en partie les 5 ans de formation ; 

- ni pour les généralistes, dont la formation initiale en pédiatrie doit être 

renforcée (stage obligatoire) et auxquels une formation complémentaire 

est déjà proposée sous forme de DIU (contenu à homogénéiser). 
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4.  FORMATION MEDICALE CONTINUE (FMC) ET EVALUATION DES PRATIQUES 

PROFESSIONNELLES (EPP) 
 

Proposition d’un programme d’organisation des pratiques professionnelles 
 

En Amérique du Nord, les procédures de certification des établissements et des 

médecins sont appliquées depuis plus de 20 ans pour répondre aux exigences du 

système de santé et notamment des compagnies d’assurance. On a assisté au 

glissement progressif du concept de « Continuing Medical Education » vers celui de 

« Continuing Medical Development », c’est-à-dire de la pédagogie et de l’actualisation 

des connaissances vers l’amélioration de la qualité de l’exercice professionnel, incluant 

l’analyse des besoins et attentes de la population et l’évolution nécessaire de 

l’ensemble du système de santé. Des positions analogues sont développées en 
Europe. 

 

En France, la réglementation de la FMC a été rendue obligatoire pour les médecins 

libéraux par les ordonnances de 1996 et étendue en 1997 aux hospitaliers. La 

complexité de son organisation et de son financement ont rendu difficile leur 

application. 

Les travaux de l’ANDEM, puis de l’ANAES ont néanmoins contribué à rassembler les 

acteurs autour de la réflexion et de la rédaction de nombreux textes visant, sinon à 

réglementer et à évaluer, du moins à homogénéiser certaines pratiques et à contribuer 

à la FMC. 

 
« L’évaluation des pratiques professionnelles mentionnée à l’article L.4133-1-1 de 

l’article 14 de la loi n°2004-810 du 13 août 2004 relative à l’Assurance Maladie, a pour 

but l’amélioration continue de la qualité des soins et du service rendu aux patients par 

les professionnels de santé. Elle vise à promouvoir la qualité, la sécurité, l’efficacité et 

l’efficience des soins et de la prévention et plus généralement la santé publique, dans 

le respect des règles déontologiques… L’évaluation des pratiques professionnelles, 

avec le perfectionnement des connaissances, fait partie intégrante de la formation 

médicale continue. » (décret n° 2005-346 du 14 avril 2005 relatif à l’évaluation des 

pratiques professionnelles). 

Ce décret a confié à la Haute Autorité de Santé (HAS) la responsabilité de réguler ce 

dispositif avec les Conseils nationaux de la formation médicale continue, les Unions 

régionales des médecins libéraux, le Conseil national de l’ordre des médecins, les 

Commissions médicales d’établissement, les Commissions médicales et Conférences 

médicales. 
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Le rapport n°2006-002 de l’IGAS relatif à l’organisation juridique, administrative et 

financière de la formation continue des professions médicales et paramédicales, avait 

mis en évidence la fragilité du dispositif de FMC et notamment le manque de données 

sur les pratiques des médecins. 

Compte tenu des limites floues entre FMC et EPP, la HAS a donné une définition très 

extensible de l’EPP entendue comme « l’analyse de la pratique professionnelle en 

référence à des recommandations et selon une méthode validée comportant la mise en 

oeuvre et le suivi d’actions d’amélioration des pratiques ». La HAS a entrepris 

d’organiser depuis un an l’information des médecins sur les dispositifs de FMC et 

d’EPP avec un projet de barème commun appliqué à l’ensemble des médecins 

libéraux, hospitaliers et salariés qui devront cumuler 250 crédits sur une période de 5 

ans pour satisfaire aux deux obligations. 

 

Le but de l’évaluation des pratiques professionnelles en interaction avec la FMC 
est la recherche d’une meilleure efficacité de l’activité clinique ; la HAS a fait le 

choix de l’acceptabilité et d’une démarche formative, l’évaluation des pratiques étant 

intégrée dans la pratique elle-même et effectuée entre pairs.  

 

Réflexion sur l’EPP dans la Santé de l’enfant et de l’adolescent 
La Société Française de Pédiatrie et l’Association Française des Pédiatres 

Ambulatoires se sont impliquées dans ce processus : préparation des dossiers de 

demande d’agrément à la HAS et collaboration prévue pour la rédaction de référentiels 

ou de recommandations de bonnes pratiques. 

Trois référentiels ont déjà été réalisés en 2005 par l’Association Française des 

Pédiatres Ambulatoires :  allaitement maternel, éducation de l’enfant asthmatique, 

vaccinologie. 

 

A notre avis, la réflexion sur l’EPP en pédiatrie (ou plutôt dans le domaine de la 

prise en charge de la santé de l’enfant et de l’adolescent) doit être élargie et 
reposer sur les principes suivants : 

• La médecine de l’enfant et de l’adolescent est l’addition de la médecine interne et 

de toutes les spécialités d’organes (ou de thématiques). 

• Elle s’adresse à l’enfant et à sa famille. 

• Elle doit associer dans sa pratique le versant sanitaire et social et tenir compte des 

étapes du développement de l’enfant de 0 à 18 ans. 

• Elle relève d’acteurs et de structures multiples, dont les périmètres d’action et la 

coordination sont loin d’être clairement établis. 
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L’EPP mise en place par la HAS a pour objectif d’améliorer la qualité de la prise en 

charge. Celle-ci développe une politique d’EPP intégrée à l’exercice médical quotidien. 

Elle peut certes s’appuyer sur des référentiels, mais ceux-ci constituent des éléments 

ponctuels d’évaluation, dont une addition considérable va être nécessaire pour 

répondre aux besoins d’évaluation de la prise en charge de la santé de 0 à 18 ans. 

Un référentiel ciblé sur un symptôme, une pathologie ou une technique ne peut 

contribuer isolément à faire évoluer les comportements et l’organisation globale de la 

prise en charge. 

 

Les constatations faites tout au long de ce rapport démontrent que l’EPP autour de 

l’enfant et de l’adolescent doivent prendre en compte : 

- la multiplicité des acteurs et de leurs lieux d’exercice, leur cloisonnement, 

l’hétérogénéité de leur formation initiale, 

- et surtout l’analyse des besoins exprimés par la population (à la condition d’en 

assurer le recueil). 

Si on prend comme exemple l’allaitement maternel, à quel type d’évaluation ce 

référentiel va-t-il servir ? C’est un faisceau d’actions, d’évolution des mentalités et des 

habitudes socio-familiales qui peut faire évoluer cette pratique ; comment ce référentiel 

peut-il contribuer à l’évaluation professionnelle d’une seule catégorie d’acteurs ? 

En revanche, son application permet de juger de l’organisation de la prise en charge 

de la jeune mère. 

 

A notre avis, il importe de définir l’organisation des pratiques en proposant un 

programme national de prise en charge sanitaire et sociale de l’enfant et de 
l’adolescent, décliné selon les grandes thématiques et les tranches de vie. 

L’appropriation de ces règles organisationnelles pourrait servir de base à leur 

application régionale (départementale, territoriale) en assurant la cohérence des 

acteurs locaux, la coordination entre les structures et le partenariat des professionnels 

avec les enfants et les familles. 

Ce programme pourrait être divisé en plusieurs sections, par exemple : -

 périnatalité ;   - prévention, dépistages, promotion de la santé ; - santé mentale ; - 

l’enfant malade : pathologies aiguës, maladies chroniques, l’enfant à l’hôpital ; - 

l’adolescent ; - l’enfant handicapé…  

Chaque section pourrait comprendre : 

- les objectifs, 

- les acteurs : rôles respectifs, lieux d’exercice, articulation, 
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- la prise en charge selon des référentiels et recommandations de bonne 

pratique jugés nécessaires par les professionnels de santé physique et/ou 

psychologique et/ou sociale, 

- les indicateurs de qualité. 

 

Rappelons que ce type de programme existe en Grande-Bretagne (Children’s National 

Service Framework, annexe n°1) et a pour intérêt de rassembler autour des différents 

thèmes les institutions nationales, dont le NICE, (National Institute for Clinical 

Excellence), le Royal College of Paediatrics and Child Health, les responsables 

régionaux, l’ensemble des professionnels de terrain et des représentants de parents. 

 

La formalisation des pratiques doit précéder et/ou accompagner la réflexion sur leur 

évaluation. Elle doit reposer sur une vision globale de la santé de l’enfant et de 

l’adolescent et inclure à la fois des recommandations transversales et des 
référentiels ciblés, dont le choix doit être dicté par les besoins de santé publique (au 

sens large du terme, incluant les soins). 

 

 

RECOMMANDATION 
Proposer l’élaboration d’un véritable programme de pratiques professionnelles 

répondant à des objectifs d’amélioration de la santé de l’enfant et reposant sur une 

réflexion pluridisciplinaire devrait être activé sous l’égide de la HAS et être 

accompagné de référentiels ciblés. 
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5.  ORGANISATION DE LA PRISE EN CHARGE PRIMAIRE 
 

Nous avons fait figurer dans les deux tableaux ci-joints p 443 et 444 la place occupée 

par les professionnels impliqués dans les différentes thématiques de la santé de 

l’enfant et de l’adolescent.  

 

La prise en charge primaire concerne : 

-  le suivi du développement de l’enfant et le dépistage d’anomalies 

éventuelles ; 

- l’éducation et la promotion de la santé ; 

- l’étape du diagnostic de tout type de pathologies aiguës ou chroniques, 

fréquentes ou rares, bénignes ou graves ; 

- le suivi des affections rares et/ou chroniques à domicile (au moins en partie). 

 

Le suivi du développement, la prévention, l’éducation pour la santé sont assurés 

par tous les acteurs potentiels (pédiatres, généralistes, PMI, médecins de l’Education 

Nationale et d’autres) à des degrés variables selon l’âge des enfants et la disponibilité 

des acteurs, indépendamment de leur formation. 

Rappelons qu’en dehors des trois certificats de santé obligatoires, on ne dispose 

actuellement d’aucune donnée quantitative et qualitative sur les bilans recommandés 

dans le carnet de santé ; ceci concerne notamment les dépistages des troubles neuro-

sensoriels, des apprentissages et du comportement, qui exigent une méthodologie 

rigoureuse et homogène. Les besoins de santé psycho-sociale se sont accrus depuis 

10 ans et les risques de maltraitance et de violence méritent d’être repérés et 

prévenus. 

 

Dans les pathologies aiguës, le partage des tâches entre les pédiatres et les 

généralistes demande aussi à être clarifié. Les consultations non programmées 

représentent actuellement 50 % de l’activité des pédiatres libéraux qui, de ce fait, ne 

peuvent assurer pleinement leur rôle de recours dans les situations difficiles et le suivi 

des maladies chroniques et des handicaps. 

Des liens doivent être (re)créés entre pédiatres ambulatoires et généralistes, confortés 

entre pédiatres ambulatoires et hospitaliers ; enfin l’ensemble des acteurs doit avoir un 

rôle défini dans l’organisation transversale de la prévention et des soins (suivi des 

anomalies dépistées, permanence des soins, réseaux…). 

Les parents ont besoin de repères sur la place respective des acteurs dans la prise en 

charge de leur enfant. 
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On peut se poser la question suivante : combien coûtent à la société ? 

- les retards de dépistage et/ou de suivi des troubles neuro-sensoriels, des 

apprentissages, des comportements ; 

- l’afflux des urgences à l’hôpital ; 

- les hospitalisations inutiles ; 

- les prescriptions inappropriées ; 

- les retards de diagnostic de pathologies aiguës ou chroniques, graves, 

rares, complexes ; 

- les incohérences ou, du moins, la formation et la coordination insuffisantes 

des acteurs autour de la prévention de la maltraitance, de la violence, de la 

délinquance ; 

- la complexité des parcours de soins pour la population. 

 

5.1. Propositions de périmètres d’exercice 
 

Il est impératif de mettre en place un programme cohérent d’organisation des pratiques 

professionnelles, fondé sur la complémentarité et la coordination des acteurs, dont le 

rôle dépend de leurs missions et de leur formation. Cette organisation devrait être un 

préalable à l’évaluation des pratiques professionnelles. Elle soulève bien entendu des 

questions sur les modalités d’exercice de chaque groupe d’acteurs et du financement 

de leurs actes. 

 

• Les généralistes interviennent à toutes les étapes de la prise en charge primaire de 

l’enfant et de l’adolescent et on peut admettre que plus de 50 % des enfants n’ont 

jamais accès à un pédiatre. Ces généralistes ont-ils tous reçu une formation leur 

permettant le dépistage, le diagnostic et la prise en charge de tout type d’anomalies du 

développement et de tout type de pathologies, à tout âge de la vie ? Ils reconnaissent 

eux-mêmes que ce n’est pas possible, mais préfèrent prendre des avis directs à 

l’hôpital ou parfois auprès de spécialistes d’adultes. Le pédiatre ambulatoire doit 
retrouver son rôle de recours. 
 

• Les pédiatres de ville peuvent-ils assurer l’égal accès permanent de tous les 

enfants à leur cabinet ? Sûrement pas, puisqu’ils ne suivent actuellement que 20 % 

des enfants de façon régulière. Comme nous l’avons indiqué plus haut, ils ne doivent 

pas continuer à « tout faire » chez 20 % des enfants, mais se repositionner comme 

« spécialistes » et non comme « généralistes » de l’enfant. Le terme de pédiatre 

signifie que leur formation et leur pratique exclusivement ciblée sur l’enfant 

leur confèrent des connaissances spécifiques sur le développement de l’enfant et 
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l’ensemble des pathologies physiques, psychologiques et sociales que celui-ci peut 

présenter entre la naissance et l’âge adulte.  

Le pédiatre et le généraliste doivent être complémentaires, sans continuer à entretenir  

une rivalité dont l’enfant et ses parents peuvent être les victimes. Les activités 

spécifiques reconnues officiellement aux pédiatres libéraux devraient concerner les 

champs suivants : 

♦ La réalisation des dépistages aux âges-charnières permettant de mettre en 

place, si nécessaire, la prévention et les corrections. Ces bilans doivent répondre à 

une méthodologie rigoureuse nécessitant une disponibilité de 30 à 60 minutes et 

parfois un appareillage adapté. Chez l’adolescent, le pédiatre formé aux 

spécificités de cet âge de la vie, devrait être un interlocuteur de confiance ; 

♦ L’éducation et la promotion de la santé à titre individuel et par son implication 

dans des actions collectives ; 

♦ La prise en charge systématique des nouveau-nés et des très jeunes enfants 

(au moins dans les trois premiers mois) et le suivi prolongé (5 ans) des nouveau-

nés à risque (prématurés, retards de croissance intra-utérins, pathologies 

néonatales) ; 

♦ Les pathologies infectieuses récidivantes ; 

♦ La pyélonéphrite (avant deux ans) ; 

♦ L’asthme du nourrisson et les bilans de dépistage des maladies allergiques ; 

♦ Les pathologies de la croissance, de la nutrition ; 

♦ Le suivi des patients atteints de maladies chroniques (surtout si elles sont rares 

et/ou sévères) et de handicap (en lien avec le médecin généraliste) ; 

♦ Le pédiatre libéral contribue à l’éducation thérapeutique de l’enfant et de ses 

parents ; 

♦ Il participe ou coordonne une activité de réseau ou de soins à domicile ; 

♦ Il est un interlocuteur reconnu dans le dispositif de la Protection de l’Enfance et 

dans toute autre action de Santé Publique. Il est important de noter que dans ce 

domaine, les professionnels cités dans les textes réglementaires, rapports et 

projets de loi sont le plus souvent les médecins de PMI et de l’Education Nationale, 

aux côtés parfois des généralistes. Les pédiatres sont trop souvent oubliés alors 

que la santé publique représente une part majeure de leur activité. 

 

Une réflexion doit être menée avec l’Assurance Maladie en vue de la reconnaissance 

financière des consultations complexes. 

 

• Les médecins de PMI rendent des services reconnus dans le suivi des jeunes 

enfants (0-6 ans) ; ils connaissent bien les outils et méthodes de dépistages et 
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sont confrontés à des situations psycho-sociales difficiles. Malheureusement, leur 

statut et leur environnement ne leur permettent pas de s’investir comme ils le 

souhaiteraient dans l’activité de réseaux (par exemple périnatalité) et les actions 

collectives de promotion de la santé. Leurs capacités d’action à court terme (droit à la 

prescription seulement dans les situations d’urgences), ainsi qu’à moyen et long terme, 

sont limitées par l’évolution des politiques locales, leur confrontation croissante aux 

situations d’urgences médico-sociales et leur pénurie démographique. Le renforcement 

de leurs liens avec les pédiatres de ville (bilans de 4-5 ans) et d’hôpital est 

indispensable mais on doit leur en donner les moyens. 

 

• L’école est un lieu majeur d’exercice des missions de santé publique ; la pénurie 

démographique des médecins de l’Education Nationale, leur dépendance du Ministère 

de l’Education Nationale (tandis que les infirmières scolaires dépendent des 

établissements scolaires) les enferment dans une sorte d’appendice du système de 

santé, alors que la politique de santé dépend en principe du ministère de la Santé 

auquel sont, selon les époques, rattachées « la famille, les affaires sociales, les 

personnes handicapées ». Certes, des conventions sont établies entre ces deux 

ministères (Santé et Education Nationale), notamment dans le domaine de l’éducation 

pour la santé (Inpes/Desco), mais ne tiennent pas compte dans leurs 

recommandations des liaisons nécessaires avec les autres professionnels de terrain. 

Leurs tâches sont « éclatées » entre les établissements et ils ne peuvent avoir une 

vision globale et continue de la santé des élèves, en dépit du nombre impressionnant 

de textes qui, depuis 20 ans, réglementent leurs missions, inapplicables faute d’acteurs 

et de la complexité des niveaux de responsabilités  
Au-delà du bilan de santé de la sixième année (couverture de 80 %) les médecins 

scolaires ne peuvent assurer le suivi régulier des enfants et des adolescents dont les 

interlocuteurs privilégiés sont plutôt les infirmières scolaires, elles-mêmes en nombre 

insuffisant.  

Faut-il décentraliser la médecine scolaire ? Faut-il la rattacher au ministère de la 
santé ? Ces deux questions ont été posées depuis longtemps et n’ont jamais été 

résolues. Par ailleurs la pénurie démographique persiste, avec un nombre élevé de 

médecins scolaires vacataires. Or, c’est au collège et au lycée que l’on peut au mieux 

assurer le suivi des adolescents. La logique serait que les médecins de l’Education 

Nationale soient assistés dans leur fonction par des pédiatres libéraux ou 

éventuellement des généralistes spécifiquement formés (convention ou contrat de 

santé publique). 
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• Les professionnels de santé publique ne se réduisent pas aux quatre catégories 

précitées, mais doivent également englober la pédopsychiatrie et les professionnels 
sociaux. Or, chacun connaît la complexité de l’organisation de la pédopsychiatrie, le 

cloisonnement trop fréquent entre les responsables du volet sanitaire et du volet 

psycho-social de l’enfance et de l’adolescence. On commence à s’en rendre compte 

autour des personnes âgées, mais des efforts importants restent à faire autour de 

l’enfant et de l’adolescent, avant que ne surgissent des mesures et des textes préparés 

à l’occasion de situations d’urgences (violence, délinquance, maltraitance) en amont 

desquelles il convient de réfléchir avec l’ensemble des acteurs, tant au niveau national 

que régional. 

 

• Des propositions de partage des tâches sont envisagées : puéricultrices, 

infirmières, diététiciennes, psychologues (p 352, 359, 362 et 436). 

 

5.2. Evolution des lieux et des modalités d’exercice 
 

Faire une médecine globale en temps réel devrait exclure quasiment l’exercice 

libéral en cabinet isolé, au profit de cabinets de groupe, de maisons de santé et de 

maisons médicales de garde. Ce regroupement permet d’améliorer la qualité des 

soins, l’équilibre entre vie professionnelle et vie familiale, l’accès à un plateau 

technique minimum pour réaliser les examens simples ou relevant d’un investissement 

matériel qu’il est préférable de mutualiser.  

 

5.2.1. Cabinets pédiatriques de groupe 
 

Ces cabinets rassemblent des pédiatres libéraux ayant une activité de pédiatrie 

générale. Certains d’entre eux ont acquis une expérience dans une surspécialité et 

constituent alors un cabinet pédiatrique pluridisciplinaire. Ces pédiatres partagent des 

moyens humains (secrétariat, éventuellement collaborateurs libéraux, auxiliaires 

médicaux…) et des équipements : citons les investissements nécessaires pour 

assurer : tympanométrie, audiométrie, exploration fonctionnelle respiratoire, 

échographie, saturométrie. Ce plateau technique peut leur être propre ou être implanté 

dans un établissement de santé de proximité immédiate, le plus souvent privé. 

Ces pédiatres peuvent partager leur expérience, disposer d’une disponibilité pour 

développer des actions de santé publique et s’investir dans des missions d’intérêt 

général et de formation médicale continue. Ils organisent entre eux la permanence des 

soins. En outre, des cabinet secondaires pourraient éventuellement leur être rattachés 

dans les zones à faible densité pédiatrique. 
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5.2.2. Maisons de santé  
 

Les maisons de santé qui se développent en France ont en général pour but de 

prévenir l’inégalité d’accès aux soins dans les zones rurales. Elles réunissent des 

généralistes et souvent des professionnels paramédicaux, à temps complet ou partiel. 

Certaines établissent un lien avec les pharmacies d’officine les plus proches et 

organisent même les transports de patients.  

Elles sont financées de façons diverses souvent par l’URCAM, l’ARH, le Conseil 

Régional, les Communautés de communes. A notre connaissance, elles ne comportent 

pas de pédiatres, ce qui n’est pas étonnant compte tenu de leur lieu d’implantation. Le 

médecin généraliste qui a créé la Maison de Santé de Saint-Amand en Puisaye 

(Nièvre) pense qu’avec l’équipe qui l’entoure, il est en état d’assurer les soins primaires 

des enfants et des adolescents qui représentent 16 % de son activité ; en cas de 

problème, il s’adresse à des pédiatres hospitaliers avec lesquels il a établi des contacts 

privilégiés. 

Dans certaines régions, ces maisons de santé sont appelées également maisons 
médicales pluridisciplinaires ; elles sont parfois adossées à un établissement public 

de santé, notamment à un hôpital local. 

 

5.2.3. Maisons de santé de l’enfant 
 

On pourrait concevoir ces maisons de santé comme l’élargissement d’un cabinet de 

groupe rassemblant des professionnels présents à temps plein ou à temps partiel : 

bien entendu des pédiatres mais aussi des chirurgiens-dentistes, pédopsychiatres,  

orthophonistes, psychologues, kinésithérapeutes, diététiciens, infirmières ou 

puéricultrices. Un ou des généralistes pourraient d’ailleurs être inclus dans ce 

personnel, en fonction de l’orientation de sa formation. 

Ce type de maisons médicales de santé assurerait la prise en charge primaire et 

pourrait servir en même temps de lieu d’accueil pour y mener des actions de soutien à 

la parentalité, de lieu d’écoute pour les familles ou les adolescents. 

La permanence des soins aux jours et heures non ouvrables serait assurée soit par 

accès direct, soit après régulation par le centre 15. Bien entendu, comme pour les 

autres maisons de santé, leur implantation devrait faire l’objet d’une étude précise des 

besoins en fonction du lieu d’implantation, si possible dans les zones de faible densité 

médicale. La mutualisation des moyens permettrait par ailleurs de faciliter les liaisons 

avec la PMI, la médecine scolaire et les travailleurs sociaux.  
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Comme les inégalités démographiques géographiques sont surtout liées aux 

conditions d’exercice et à la qualité de l’environnement, ces maisons de santé de 

l’enfant permettraient à la fois d’attirer ou de maintenir des pédiatres en exercice à 

l’issue de leur formation à la condition que les politiques s’intéressent également à 

l’amélioration de l’environnement. 

 

Rappel : 
Dans le bilan d’activité des Villes-Santé, la notion de la démographie médicale liée à 

l’environnement n’est pas apparue jusqu’alors comme un thème de réflexion, ce qui est 

un tort. 

 

5.2.4. Maisons médicales de garde (MMG) 

 
L’objectif des MMG est de répondre aux besoins de la permanence des soins. 

Leur plus-value potentielle peut être synthétisée comme suit : 

- prise en charge grave en dehors des heures d’ouverture des cabinets libéraux des 

consultations dites non programmées (CNP) qui ne relèvent pas d’une urgence, 

- réponse à un véritable besoin actuellement mal satisfait, 

- amélioration des conditions d’exercice des professionnels de santé libéraux 

(gardes moins pénibles, moins fréquentes, meilleure sécurité, moindre isolement, 

mise à disposition d’un secrétariat et d’un plateau technique léger, standard), 

- limitation de l’afflux à l’entrée des services hospitaliers d’urgences, 

- amélioration de la coordination des soins non programmés en médecine de ville et 

de la circulation des informations médicales relatives à chaque patient, 

- diffusion d’une information auprès de la population et des professionnels de santé 

sur le bon usage de l’organisation de la permanence des soins. 

 

200 MMG ont été créées en France dans ces dernières années ; les consultations 

concernent les week-ends et jours fériés et tous les jours de 20 h à 23 h. Elles sont en 

règle effectuées par des médecins généralistes avec quelques exceptions 

pédiatriques. L’accès à la MMG est soumise à la régulation de la permanence des 

soins. L’activité pédiatrique représente jusqu’à 40 % chez les patients de moins de 16 

ans et 20 %  chez les enfants de moins de 3 ans. Leur financement a été assuré 

jusqu’à présent tout ou partie par le Fond d’Aide à la Qualité des Soins de Ville, dont le 

caractère temporaire est responsable de difficultés financières. L’ évaluation des MMG 

témoigne de leur hétérogénéité : localisation, fonctionnement, taux de fréquentation, 

réussites et échecs. On peut néanmoins les considérer comme le socle de futures 

maisons de santé dans les zones de pénurie démographique. 
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Une MMG particulière, intitulée Maison de Santé pour consultations non programmées à 
Roubaix 

Soutenue par la CPAM, la ville et l’hôpital de Roubaix, cette maison a ouvert le 1er janvier 2000, 

chaque jour de 18 à 23 h (jours ouvrables), mais était devenue inactive en mars 2006, en 

attente d’une formule juridique adaptée. Ses missions sont à la fois d’ordre médicale et sociale 

et s’adressent aux situations ne relevant pas des urgences hospitalières, assurant la prise en 

charge ambulatoire, médicale et sociale des personnes en situation de précarité et d’urgence 

sociale avec : 

- une consultation médicale et une prise en charge infirmière ; 

- un accompagnement social ; 

- une réorientation vers le dispositif de soins adapté (médecine de ville, hôpital). 

Il est intéressant de noter que parmi les douze à quinze patients accueillis par jour (40 % de 

consultations spontanées et 60 % de consultations réorientées par les urgences hospitalières), 

35 % concernent des patients âgés de moins de 14 ans. 

 

5.2.5. Autres types de maisons médicales  
 

On donne le nom de « maison » à d’autres concepts, dans lesquels la population et 

d’ailleurs aussi les professionnels, risquent de se « perdre », puisqu’il s’agit de lieux 

d’accueil, et/ou de soins (à temps plein ou à temps partiel), et/ou d’orientation :  

- maisons du diabète et de la nutrition par exemple ; 

- maisons du handicap créée en 2005 (loi sur le handicap) ; 

- maisons de la naissance ; 

- maisons des adolescents. 

 

5.2.6. Le concept de Medical home  

 

Il correspond aux Etats-Unis à un dispositif intermédiaire entre une maison de santé 

« physique » dédiée à l’enfant, les propositions de « maisons » spécialisées autour de 

certaines pathologies (maison du handicap par exemple) et l’hospitalisation à domicile 

(qui, en France, est surtout ciblée sur les pathologies chroniques). La « Medical 

home » est un dispositif d’organisation et de coordination des soins 24h/24, 7 jours/7, 

qu’il s’agisse des pathologies aiguës ou chroniques, de prévention et de dépistage, de 

problèmes psychologiques ou sociaux.  

L’organisation préétablie des pratiques professionnelles, la transmission aux parents 

des informations correspondant à leurs besoins (essentiellement par internet), la 

coordination des intervenants nécessaires à la prise en charge d’enfants dont la 

situation peut être tantôt simple tantôt complexe a pour but de limiter les 
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hospitalisations, d’être attentif à l’environnement familial et social de l’enfant ; on peut 

évoquer une similitude au moins partielle avec l’hospitalisation à domicile telle que 

nous l’avons évoquée page x. 

 

5.3.  Renforcement des passerelles ville-hôpital  
 

• Les jeunes pédiatres destinés à l’exercice libéral souhaitent pour près de la moitié 

d’entre eux, un exercice mixte, leur permettant la connaissance ou l’accès à des 

pratiques professionnelles innovantes ; cependant le statut de vacataire n’est pas très 

incitatif. Rares sont ceux qui contribuent aux gardes et astreintes à l’hôpital pour des 

raisons de disponibilité et de financement. 

• A l’inverse, les généralistes assurent assez souvent des gardes ou des 

consultations non programmées dans les services de pédiatrie ou en pré- ou post-

porte afin de limiter l’afflux aux urgences hospitalières.  

Citons l’exemple de l’hôpital Robert Debré (Paris) dans lequel les médecins 

généralistes du Centre Médical Europe assurent pendant le week-end des 

consultations non programmées après tri réalisé aux urgences. A noter que 

l’organisation de ce travail de proximité permet de resserrer les liens entre pédiatres et 

généralistes. 

On peut en rapprocher l’expérience du réseau « Bronchiolite » Ile-de-France qui 

assure de mi-novembre à février une consultation libérale incluant des généralistes et 

quelques pédiatres, ainsi que des kinésithérapeutes à l’hôpital Robert Debré et à 

l’hôpital Trousseau. 

 

• L’organisation des soins à domicile, en particulier de l’HAD, avec intervention d’une 

unité mobile issue de l’hôpital pourrait constituer un lien important entre les acteurs en 

contribuant aux échanges et à la formation médicale continue (cf Chap. HAD p 477). 

 

5.4. Coopération des professionnels de santé, partage de compétences, 
délégation de tâches, partage de tâches  

 

La coopération entre professionnels de santé et en particulier des médecins et des 

infirmières (à distinguer des auxiliaires médicales) existe depuis plus de 30 ans en 

Amérique du Nord et dans plusieurs pays européens. Les titres, les fonctions, les 

modes d’exercice, la réglementation diffèrent un peu d’un pays à l’autre. Les 

évaluations publiées sont dans l’ensemble positives. Les « infirmières-cliniciennes » 

assurent des fonctions d’encadrement, de conduite de projets, de démarches qualité, 

en général à l’hôpital. Les « infirmières praticiennes » sont formées à des actions de 
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diagnostic, de dépistages, de prévention, d’éducation et même de suivi de maladies 

chroniques. Elles exercent à l’hôpital, dans des cabinets médicaux libéraux, dans des 

centres de santé ; certaines se rendent au domicile des patients. La possibilité de 

prescrire dépend des pays et des types de prescription. A noter que la densité 

médicale semble être inversement proportionnelle dans ces pays au développement 

des rôles infirmiers ; ceci a probablement servi d’argument pour bloquer leur 

individualisation dans les pays où elles n’ont pas ce rôle. Il ne s’agit pas de remplacer 

un médecin par une infirmière, mais :  

- de reconnaître officiellement et financièrement leur rôle dans des fonctions 

complémentaires, qu’elles remplissent déjà : par exemple l’éducation 

thérapeutique, l’évaluation de la douleur, l’accompagnement des       

parents … ; 

- de partager des tâches libérant du temps médical et offrant aux patients 

compétence et disponibilité. 

 

Les expérimentations réalisées en France récemment à la suite du rapport d’Y. 

Berland sur ce thème devraient s’étendre à la pédiatrie, d’autant plus que les 

puéricultrices reçoivent déjà une formation les préparant partiellement à ces fonctions. 

Il convient néanmoins de rappeler le nombre limité de puéricultrices formées chaque 

année. 

 

Les propositions d’expérimentation de partage de tâches en pédiatrie (à l’hôpital, en 

cabinet de groupe ou en maison de santé) et dans le respect de procédures précises 

pourraient porter sur : 

- les tests de dépistage des troubles neuro-sensoriels ; 

- les vaccinations ; 

- l’éducation pour la santé ; 

- certaines consultations de suivi du traitement ou au long court de maladies 

chroniques (diabète, cancer, maladies rénales, obésité) ; 

- le relais et l’accompagnement après le diagnostic d’une maladie grave (ou 

de sa rechute/aggravation) ; 

- la coordination des aides humaines et matérielles chez les enfants 

handicapés (« case managers » aux USA) ; 

- les soins de support et les soins palliatifs (rôle majeur des infirmières entre 

l’hôpital et le domicile dans le cadre d’unités mobiles) ; 

- le tri aux urgences ; 

- le soutien à la parentalité (ceci se fait déjà en PMI) ; 
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- l’accueil des adolescents (ceci est déjà réalisé par des infirmières 

scolaires). 

 

Les infirmières « spécialisées » en gestion, formation, pratiques cliniques devraient 

être titulaires d’un master en soins infirmiers. 

 

Le partage des tâches décrit ci-dessus pour les infirmières s’applique aussi aux 

diététicien(nes), orthophonistes, psychologues. Pour ces dernières, il s’agit bien de 

repréciser et de formaliser le partage des tâches, il ne s’agit pas d’un transfert de 

compétences dans l’état actuel de leur formation, mais d’une réelle complémentarité 

avec les pédo-psychiatres. 

 

Rappelons qu’en périnatologie, les sage-femmes, qui ont un statut de personnel 

médical, assurent le suivi de la grossesse normale et l’accouchement normal ; leur 

compétence est également reconnue en matière de prévention, droit de prescription, 

visite post-natale de la mère. 

En résumé, on voit que la santé de l’enfant et de l’adolescent se prête parfaitement au 

partage de tâches entre les professionnels de santé, et notamment entre les pédiatres 

et les infirmières ; ce partage existe déjà et devrait être formalisé avec le renforcement 

de leur formation, la révision de leur statut et la reconnaissance financière de ce rôle. 

En tout état de cause, il importe de toujours maintenir l’interaction avec le médecin 

référent et la supervision de leurs activités. 
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RECOMMANDATIONS 
1- Formaliser l’organisation, la répartition et la complémentarité des tâches entre 

professionnels de santé dans le domaine de la prise en charge primaire des 

enfants et des adolescents, tout particulièrement dans la prévention et la 
promotion de la santé. 

2- S’appuyer sur la DGS pour individualiser une commission de santé publique 
ciblée sur l’enfance et l’adolescence, en lien avec les autres ministères 

concernés : Education Nationale, Justice, Jeunesse et Sport. 

3- Etablir avec la HAS un programme d’organisation des pratiques 
professionnelles dans la prise en charge primaire. 

4- Reconnaître au pédiatre ambulatoire un rôle spécifique dans les situations 

complexes ou à risque. 

5- Assurer la représentation nationale de la PMI et de l’Aide Sociale à l’Enfance. 

6- Proposer une collaboration entre médecins de PMI et pédiatres libéraux d’une part, 

entre médecins de l’Education Nationale et pédiatres libéraux d’autre part, en vue 

d’assurer une meilleure couverture du suivi des enfants et de favoriser leur 

collaboration. 

7- Mettre en place des expériences pilotes : 

- maisons de santé pluridisciplinaires, incluant les spécialistes de l’enfance  

 ou : maisons de santé dédiées à l’enfant et à l’adolescent ; 

- délégation de tâches à des infirmières « expertes » : 

 Æ aide aux dépistages des troubles neuro-sensoriels et cognitifs 

Æ éducation pour la santé 

Æ vaccinations 
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LA PRISE EN CHARGE DES SOINS PRIMAIRES  
EN EUROPE ET AUX ETATS-UNIS 

 
� Allemagne 
25 millions d’enfants âgés de moins de 15 ans pour 82 millions d’habitants. 

5 800 pédiatres libéraux, c’est-à-dire près de trois fois plus qu’en France pour la même population 

d’enfants ; cependant en Allemagne, on note seulement 59 800 généralistes pour une population 

supérieure de 22 millions à la population française (58 516 en France métropolitaine). 

La prise en charge primaire est assurée par un pédiatre chez 80-90 % des enfants âgés de moins de        

7 ans dans les villes (versus 50 % dans les zones rurales). De 6 à 13 ans les pédiatres voient 70 % des 

enfants et au-delà de 13 ans ils sont suivis par des généralistes. 

Les activités des pédiatres (heures ouvrables) sont réparties de la façon suivante : pathologies aiguës    

(50 %), prévention (30 %), maladies chroniques (20 %). 30 % travaillent en cabinet de groupe ce qui leur 

permet de disposer d’un mini plateau technique.  

Le nombre d’enfants suivis par pédiatre est de 1000 à 1 200 sur 3 mois. (4 consultations par patient sur    

3 mois). Les soins primaires sont payés par un système de capitation, les pédiatres recevant 40 € par 

patient et par 3 mois. 

 

Leur formation initiale dure 5 ans (pédiatrie générale) et 2 à 3 ans supplémentaires pour une surspécialité. 

La formation médicale continue est obligatoire et contrôlée (50 points par an). 

 

Les difficultés signalées sont les suivantes : diminution du nombre d’enfants, diminution des services 

hospitaliers pédiatriques, désertification médicale en zone rurale, rivalités avec les généralistes, critiques 

sur le système de santé considéré comme fondé sur la réduction des dépenses. 

 

Les propositions : 

- travail en réseau régional permettant de garantir 24 h / 24 la spécificité des soins pédiatriques, 

d’améliorer la collaboration entre pédiatres ambulatoires et hospitaliers et de favoriser la rédaction 

de référentiels de bonne pratique. 

- les pédiatres souhaitent contribuer à faire survivre les stratégies de prévention et de promotion de 

la santé et rédiger des programmes de prévention primaire. Dans cet ordre d’idées ils souhaitent 

l’activation de « Child Centers » reposant sur le soutien des institutions régionales. 

- Implication croissante des pédiatres dans les négociations médico-économiques. 

 

 

� Italie 
4 millions d’enfants de 0 à 14 ans. 7 000 pédiatres ambulatoires (pédiatres de famille) ayant peu accès à 

l’hôpital. 95 % exercent seuls et travaillent de 8 h à 20 h y compris le samedi. Ils effectuent des astreintes 

téléphoniques de nuit et de week end. Densité : 1 pédiatre pour 800 enfants. 

De 0 à 6 ans, les enfants sont suivis par les pédiatres dans des centres communautaires (85 % en ville et 

15 % dans les zones rurales). De 6 à 13 ans, 44 % seulement sont suivis par un pédiatre et au-delà 

essentiellement par un généraliste. 

La répartition des activités est la suivante : 40 % de prévention et dépistages (importance des problèmes 

de santé mentale), 50 %  de pathologies somatiques et 10 % de maladies chroniques. 
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Le nombre maximum de patients par pédiatre est de 1 000 à 1 200 ; 4 à 6 consultations ou visites par 

patient et par an. Un système de paiement par capitation : 9 dollars par patient et par mois. 

 

Réflexion en cours : 

- Développement de cabinets de groupe associant si possible des connaissances complémentaires 

permettant de réaliser plus de tests diagnostiques en cabinet ; 

- Activation de réseaux leur permettant de s’impliquer dans la prise en charge secondaire et tertiaire 

- Démarche d’assurance-qualité 

- Formation médicale continue. 

 

 

� Espagne 

6,6 millions d’enfants de 0 à 14 ans. 4 965 pédiatres assurant la prise en charge primaire dans le système 

public, essentiellement dans des centres communautaires où sont coordonnées les activités de médecins 

généralistes (pour les individus au-delà de 15 ans), de pédiatres de 0 à 14 ans, d’infirmières, de 

chirurgiens-dentistes, d’assistantes sociales. Des pédiatres exercent également en pratique privée. 

La prise en charge secondaire et tertiaire s’est développée indépendamment de la prise en charge 

primaire, ce qui est la cause d’un défaut de coordination avec les acteurs hospitaliers, mais en cours 

d’amélioration grâce au développement des exercices mixtes associant des activités hospitalières en 

complément de celles effectuées dans les centres de prise en charge primaire. 

 

Proposition : 

- Délégation ou partage de tâches avec les infirmières dans la prise en charge primaire. 

 

 

� Grande-Bretagne 
Les pédiatres ambulatoires n’existent pas en Grande Bretagne et les soins primaires sont assurés par les 

généralistes. Comme partout, devant les pathologies aiguës, les parents craignent la survenue de 

maladies pouvant mettre la vie de leur enfant en danger. Hors heures ouvrables, ils se rendent souvent 

directement aux urgences hospitalières sans passer par les centres de santé qui assurent la permanence 

des soins.  

 

Alors que les maladies complexes relèvent d’une prise en charge spécialisée en milieu hospitalier, les 

problèmes posés par les troubles du comportement, les difficultés psycho-sociales et d’intégration scolaire 

représentent une part importante de la pédiatrie primaire et leur prise en charge demeure morcelée et 

insuffisamment financée. Certains décideurs pensent que les problèmes de santé publique actuellement 

confiés aux généralistes peuvent être résolus par les « Health Visitors » alors que ceci ne relève pas de 

leurs fonctions. 

 

Les Anglais s’interrogent actuellement sur leur système de santé en pédiatrie considérant que la pédiatrie 

ambulatoire telle qu’elle existe aux Etats-Unis et dans le reste de l’Europe est probablement plus efficace, 

non seulement pour améliorer les indicateurs de santé, mais aussi pour détecter précocement des 

maladies rares ou complexes ; l’exemple du retard au diagnostic de cancer de l’enfant est cité (D. Hall, D. 

Sowden, 2005). 

 

Le dépistage, la prévention, la promotion de la santé ont justifié par leur importance la mise en place d’un 

programme national de santé comportant un volet spécifique sur les soins primaires pédiatriques. 
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Réflexion en cours :  

- La santé publique est délaissée chez l’enfant ; 

- Un retard diagnostique est possible dans certaines pathologies graves ; 

- Les besoins de santé de l’adolescent ne sont pas bien couverts ; 

- La permanence des soins n’est assurée 24 h / 24 que dans les centres de santé ; 

- Les parents attendent de leur médecin compétence et disponibilité, mais les généralistes ne sont 

pas motivés pour développer leur formation dans le domaine pédiatrique en raison de la faiblesse 

de la rémunération par rapport aux thématiques de l’adulte ;  

- Une alternative est de confier la prise en charge de la santé de l’enfant à une nouvelle génération 
de pédiatres assurant les soins primaires et travaillant en liaison directe avec les pédiatres 

hospitaliers et les professionnels de santé communautaires. 

 

 

� Etats-Unis 

A l’inverse des pays européens, 60 à 70 % des pédiatres sont en charge des soins primaires, soit en 

cabinet libéral soit en centres communautaires. Ils assurent le suivi de plus de 80 % des enfants de 0 à 4 

ans, 72 % de 5 à 9 ans, 57 % de 10 à 14 ans et 39 % au-delà de 15 ans. Leur nombre a doublé entre 

1980 et 1997 ; en 2000 la densité correspond à un pédiatre pour 2 040 enfants (1 pour  5 300 en France). 

Il est prévu de la faire passer à 1 pédiatre pour 1 500 enfants grâce à une augmentation du taux de 

recrutement de 60 % alors que la population d’enfants n’augmentera simultanément que de 9 %. 

Remarque : les pédiatres de soins primaires sont formés en trois ans, alors que les pédiatres hospitaliers 

(surspécialités) ont une formation supplémentaire d’au moins trois ans. 

A noter que les pédiatres intégrés au dispositif du Medical Home effectuant surveillance du 

développement et examens de dépistage doivent appliquer les modalités prévues par un algorithme remis 

à jour tous les cinq ans par l’Académie Américaine de Pédiatrie. Ils doivent déclarer la nature des 

examens réalisés et reçoivent un financement se déclinant en trois niveaux en fonction de la complexité et 

de la durée de ces examens. 

 

COMMENTAIRES PERSONNELS 

On peut retenir de ces descriptions rapides des systèmes de santé étrangers destinés à la prise en charge 

primaire de l’enfant les éléments suivants : 

- Il est difficile de comparer des systèmes de santé différents, notamment par les conditions de 

rémunération ; 

- L’absence des pédiatres de soins primaires en Grande Bretagne pose problème : - santé publique 

délaissée, - consultations directes des parents à l’hôpital, - retard possible du diagnostic dans 

certaines maladies graves ; 

- Orientation vers le travail en réseau et en cabinets de groupes ; 

- Renforcement nécessaire des relations entre pédiatrie ambulatoire et hospitalière ; 

- Nécessité d’une évaluation des pratiques professionnelles et d’une formation continue. 
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Pédiatres hospitaliers  Généralistes PMI Médecins scolaires Pédiatres  
de ville CHR-CH CHU Néonatologistes 

Grossesse (mères) 
 

++ + - + - - + 

Naissance 
 

- - - +++    ++             ++                              ++ 

Nouveau-né maternité +/- - - ++              -/++                         -/++                            ++ 
selon organisation 

Nouveau-né après sortie 
• normal 
• à risque 

 
+/++ 
+/++ 

 
+ 
+ 

 
- 
- 
 

 
++/+++ 
++/+++ 

 
             -                              -                                    - 
             -/++                        -/++                             ++ 

selon organisation 
Suivi développement 

• 0-2 ans 
 
• 2-6 ans 
• 6-18 ans 

 

 
+/++ 

 
++ 

+++ 

 
+ 
 

+ 
+1

 
- 
 

+ (6ème A) 
+ 

 
++/+++ 

 
+/++ 

+ 

 
             - 
 

- 
- 

 

 
- 
 

              - 
              - 
 

 
+/++ 

(à risque) 
                + 
                - 

 
Manque de données qualitatives et quantitatives sur qui fait quoi et 
comment 

 

 
• Recours possible aux consultations spécialisées et Centres de 

Ressources (exemple langage)… 
• Suivi des prématurés et nouveau-nés à risque  

 

Dépistages et repérages 
− troubles sensoriels 
− troubles apprentissages 
− troubles comportement 
− prob.socio-familiaux 

Activité des spécialistes d’adultes, des pédopsy, des services sociaux : non quantifiés dans ces domaines 
+ ++ + ++ ++ ++ + Protection Enfance 
       

Education pour la santé  ++ ++ +++ ++/+++ +/++ ++ 
Education thérapeutique 
 

? ? ? ++ +++ +++ + 

 

1 Enfants accueillis par l’Aide Sociale à l’Enfance 
+++ # 50 à 80 % des enfants sont vus par… 
++  # 20 à 50 %     
+ ≤ 20 % 
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Pédiatres hospitaliers  Généralistes PMI Médecins scolaires Pédiatres        
de ville CHR-CH CHU 

Néonatologistes 

Pathologies aiguës  
 

+++ + - +/++ +++ +++ Nouveau né 

Urgences hors heures ouvrables 
 

++ - - +  +++              +++                         Nouveau né 

Pédiatrie générale  
- au diagnostic 
- si prise en charge complexe 

 
+++ 

+ 

 
+ 
- 

 
- 
- 

 
+ 

+/++ 

 
              ++                           ++ 
             ++                           +++ 

                                    
- 
- 

Maladies chroniques 
- au diagnostic 
- prise en charge 

 
++ 
+ 

 
+ 
- 

 
- 

Intégration scolaire 
 

 
+/++ 
+/++ 

 
- 
- 

Surspécialités 
 

+ 
 

- 
 

- 
 

+/++ - 

Maladies rares 
 

+ - - +/++ 

 
              ++                           +++ 
              ++                           +++ 
____________________________ 
             ++                              +++ 
____________________________ 
            +/++                           +++ Se

lo
n 

 sé
vé
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é,

 â
ge
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t 

co
m
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es
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s 

- 

Santé de l’adolescent + Seulement si 
ASE 

+ + + + grossesses ado  

Santé mentale 
 

++ + + +/++ +/++ +/++ - 

Problèmes sociaux, familiaux, 
soutien parentalité 

+/++ ++ + +/++ +/++ +/++ +/++ 

Participation aux réseaux de 
santé ou de soins de proximité 

+ ++ 
périnatalité 

+ ++ +/++ 
selon types

+/++ 
de réseaux 

+++ 
périnatalité 

Actions collectives de Promotion 
de la santé 

+ ++ ++ ++ ++ -/+ + 

 

+++ # 50 à 80 % des enfants sont vus par… 
++  # 20 à 50 %     
+ ≤ 20 % 
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6. CONSIDERATIONS SUR LA PEDIATRIE HOSPITALIERE 
 

6.1. Recommandations sur les modes d’exercice des praticiens hospitaliers 
 

• La diversité statutaire des personnels médicaux et l’hétérogénéité des procédures de 

gestion ne sont pas prises en compte dans les systèmes d’information et rendent 

difficile l’accès à des données quantitatives précises sur les moyens humains et 

l’activité des établissements publics (DREES/SAE, DHOS, ONDPS). Les travaux de 

l’ONDPS devraient constituer une avancée majeure vers la transparence des données 

sur les effectifs médicaux hospitaliers indispensables à des études prospectives. 

 

• La réduction du temps de travail (2001-2004) et la sortie de nombreux textes 

réglementaires concernant la pédiatrie ont été accompagnées de la création de postes 

de personnel médical et non médical. Mais de très nombreux postes (400) de 

praticiens hospitaliers (PH) sont demeurés vacants. Il est peu probable que ceci 

s’explique dès maintenant par la seule pénurie démographique qui va intervenir surtout 

dans les années à venir. On peut néanmoins être inquiet devant les grandes inégalités 

géographiques, s’expliquant surtout par les conditions environnementales ; mais on 

peut se poser les questions suivantes : si ces postes correspondent à des besoins 

réels, la sécurité et la qualité des soins sont-elles assurées ? Y a-t-il eu une politique 

d’inflation liée à certains textes réglementaires ? 

 

Il est difficile de trancher en l’absence d’évaluation :  

1- des temps de travail nécessaires pour répondre aux besoins :  

- les soins (selon leur complexité, leur technicité et leur caractère 

innovant) ; 

- la communication avec l’enfant et ses proches ; 

-  l’organisation de la continuité des soins, de l’hôpital au domicile ; 

-  la prise en charge psycho-sociale ; 

-  l’enseignement délivré en CHU, mais aussi en CH et dans les structures 

de psychiatrie infanto-juvéniles ; 

-  la recherche : une des missions majeures des CHU et, à un moindre 

degré des CH ; 

-  les charges administratives et les missions d’intérêt général. 

 

2- des activités professionnelles des PU-PH et des PH. On dispose certes de 

tableaux de service, mais leur contenu, surtout utile pour le règlement des gardes 
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et astreintes, demanderait à être complété ; il ne comporte pas de relevés 
individuels d’activité et le recueil de leur contenu n’est pas informatisé. 

Les praticiens auditionnés qui s’investissent bien au-delà des limites de leur 
temps de travail s’étonnent de n’être jamais évalués et de ce fait 
insuffisamment valorisés. On a évoqué la part complémentaire variable des 

revenus des PH, qui a engendré des réactions diverses ; la reconnaissance 

institutionnelle, sinon financière, du moins intellectuelle de la qualité, voire de 

l’excellence des activités des individus est une garantie pouvant motiver les 

moyens supplémentaires demandés. A l’inverse, il convient d’analyser les raisons 

des vacances de postes hospitaliers : une mauvaise approche des besoins de la 

population ? Une structure médicale inadaptée ? Un environnement rendant la vie 

difficile et ces postes peu attractifs ? Une ambiance en voie de dégradation 

(pression, consumérisme médical, risque de judiciarisation) ? 

 

Les procédures d’accréditation et d’EPP ne remplacent pas l’évaluation des 

activités individuelles ; celles-ci ne devraient pas être considérées comme un 

contrôle, mais le moyen pour chacun de rendre plus lisible son champ d’activité 

dans un projet de soins ± d’enseignement ± de recherche. 

 

Pour rappel :  
1- L’ensemble du personnel des Centres de Lutte Contre le Cancer se soumet 

chaque année à ce type d’évaluation : adéquation entre objectifs fixés, 

résultats, réajustement. 

2- A Montréal (Hôpital universitaire Mc Gill), les activités des praticiens, libres par 

ailleurs de l’organisation de leur temps de travail, sont évaluées sur le même 

modèle chaque année et de façon plus approfondie tous les trois ans, ce qui 

conditionne le renouvellement de leur contrat et leur évolution de carrière 

(Annexe n° 7). 

 

• Les obligations de service des hospitalo-universitaires encadrées « à titre 

indicatif » par la circulaire de 1962, demeurent difficiles à cerner, tant sont multiples 

des tâches effectuées dans des lieux multiples et selon un calendrier à géométrie 

variable. La part hospitalière (soins) est souvent la plus importante et elle est au moins 

en grande partie quantifiable au niveau d’un service (unité, département), par le PMSI 

(et maintenant la tarification à l’activité), mais l’enseignement est délaissé dans cette 

évaluation et la recherche rendue difficile faute de temps et en raison d’un 

environnement variable (structures et personnel de recherche). A cet égard, il s’ensuit 

un déséquilibre, particulièrement marqué en pédiatrie, entre les CHU parisiens et de 
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très grandes villes de province, et les autres CHU. Seule l’interrégionalité des CHU 

peut favoriser des projets d’excellence autour de pathologies relevant de soins 

complexes (voir Plan Cancer et Plan Maladies Rares) et de la recherche (pôles de 

compétitivité). L’activité de recherche, longtemps peu encouragée dans les CHU, est le 

moteur de l’innovation thérapeutique et doit être valorisée financièrement. Des 

dispositions récentes structurelles et financières vont dans ce sens et les pédiatres ne 

doivent pas en être exclus. 

 
Les praticiens hospitaliers en CHU ont des missions qui se chevauchent avec celles 

des PU-PH (soins ± recherche et enseignement universitaire). La coexistence de deux 

types de statuts (PU-PH et PH) peut parfois engendrer des rivalités plutôt que des 

complémentarités. Cela conduit à la question éventuelle de n’avoir dans les CHU que 

des personnels hospitalo-universitaires, mais remet en question leurs statuts et leurs 

temps de travail respectifs. Il est probablement préférable d’instituer l’alternance dans 

certaines responsabilités, par exemple celles des pôles en tenant compte des 

compétences respectives et de l’environnement ; c’est le cas de l’Hôpital des Enfants 

de Toulouse. 

 

Quel profil optimal de la pédiatrie en CHU ? 
L’établissement le mieux adapté est un hôpital d’enfants rassemblant toutes les 

compétences, incluant si possible la maternité et la néonatologie (hôpital mère-enfant), 

et assurant un lien étroit avec les spécialités relevant d’un plateau technique et de 

compétences communs avec la médecine d’adultes (chirurgie cardio-vasculaire, 

neurochirurgie, activité de greffe). 

Sur 31 CHU, on ne compte que 13 hôpitaux d’enfants. 

 

Les mots-clés sont les suivants : 

- Activité dominante de soins de référence et de recours, sans négliger les soins de 

proximité. 

- Evolution vers la suppression progressive des services pour favoriser une politique 

d’ouverture, d’échanges et de rencontres, d’ailleurs rendus nécessaires par la mise 

en place des pôles de gestion. Des unités relevant de prise en charge spécifique 

doivent persister. 

- Formalisation des liens avec les services de pédiatrie des CH et la ville (réseaux, 

filières, consultations avancées, équipes mobiles issues du CHU et contribuant aux 

soins de proximité). 

- Interrégionalité des CHU (soins et recherche). 
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En CH, les praticiens hospitaliers souhaitent bénéficier d’une évolution de carrière, 

par mutation facilitée sur un poste de PH dans un autre CH ou un CHU et/ou à la 

faveur d’une modification d’activité (santé publique, mission d’organisation, 

coordination d’un réseau par exemple). 

Dans les zones de pénurie médicale, on peut aussi imaginer des contrats en début de 

carrière après étude des besoins locaux et définition des objectifs au terme desquels 

les PH pourraient rester ou demander leur mutation. Le maintien d’un « service de 

pédiatrie » dans une petite ville, surtout si elle est située dans une zone peu attractive, 

donne l’impression d’assurer la proximité, mais sans la sécurité. On peut imaginer de 

le remplacer par une unité d’accueil pédiatrique ouverte 12 heures par jour, faisant 

face aux situations sans gravité et disposant de deux ou trois lits de surveillance pour 

juger d’un éventuel recours à un transfert. 

Les CH pourraient être de deux types selon leur volume et leur lieu d’implantation. Les 

CHU retrouveraient ainsi leur rôle de recours tant médical que chirurgical. 

Certains d’entre eux auraient par ailleurs des missions de recours interrégionales, voire 

nationales. 

 

La répartition des rôles des pédiatres apparaît dans les tableaux p 449 et 450. 
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(hors structures spécifiques : chirurgie, psychiatrie, handicap…), (hors enseignement et recherche) 
 
 

Pédiatres hospitaliers  Généralistes PMI Médecins scolaires Pédiatres  
de ville CHR-CH CHU Néonatologistes 

Grossesse (mères) 
 

++ + - + - - + 

Naissance 
 

- - - +++    ++             ++                              ++ 

Nouveau-né maternité +/- - - ++              -/++                         -/++                            ++ 
selon organisation 

Nouveau-né après sortie 
• normal 
• à risque 

 
+/++ 
+/++ 

 
+ 
+ 

 
- 
- 
 

 
++/+++ 
++/+++ 

 
             -                              -                                    - 
             -/++                        -/++                             ++ 

selon organisation 
Suivi développement 

• 0-2 ans 
 
• 2-6 ans 
• 6-18 ans 

 

 
+/++ 

 
++ 

+++ 

 
+ 
 

+ 
+1 

 
- 
 

+ (6ème A) 
+ 

 
++/+++ 

 
+/++ 

+ 

 
             - 
 

- 
- 

 

 
- 
 

              - 
              - 
 

 
+/++ 

(à risque) 
                + 
                - 

 
Manque de données qualitatives et quantitatives sur qui fait quoi et 
comment 

 

 
• Recours possible aux consultations spécialisées et Centres de 

Ressources (exemple langage)… 
• Suivi des prématurés et nouveau-nés à risque  

 

Dépistages et repérages 
− troubles sensoriels 
− troubles apprentissages 
− troubles comportement 
− prob.socio-familiaux 

Activité des spécialistes d’adultes, des pédopsy, des services sociaux : non quantifiés dans ces domaines 
+ ++ + ++ ++ ++ + Protection Enfance 
       

Education pour la santé  ++ ++ +++ ++/+++ +/++ ++ 
Education thérapeutique 
 

? ? ? ++ +++ +++ + 

 

1 Enfants accueillis par l’Aide Sociale à l’Enfance 
+++ # 50 à 80 % des enfants sont vus par… 
++  # 20 à 50 %     
+ ≤ 20 % 
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Pédiatres hospitaliers  Généralistes PMI Médecins scolaires Pédiatres        
de ville CHR-CH CHU 

Néonatologistes 

Pathologies aiguës  
 

+++ + - +/++ +++ +++ Nouveau né 

Urgences hors heures ouvrables 
 

++ - - +  +++              +++                         Nouveau né 

Pédiatrie générale  
- au diagnostic 
- si prise en charge complexe 

 
+++ 

+ 
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- 

 
- 
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+ 

+/++ 
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- 

Maladies chroniques 
- au diagnostic 
- prise en charge 

 
++ 
+ 

 
+ 
- 

 
- 

Intégration scolaire 
 

 
+/++ 
+/++ 

 
- 
- 

Surspécialités 
 

+ 
 

- 
 

- 
 

+/++ - 

Maladies rares 
 

+ - - +/++ 

 
              ++                           +++ 
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____________________________ 
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Santé mentale 
 

++ + + +/++ +/++ +/++ - 

Problèmes sociaux, familiaux, 
soutien parentalité 

+/++ ++ + +/++ +/++ +/++ +/++ 

Participation aux réseaux de 
santé ou de soins de proximité 

+ ++ 
périnatalité 

+ ++ +/++ 
selon types

+/++ 
de réseaux 

+++ 
périnatalité 

Actions collectives de Promotion 
de la santé 

+ ++ ++ ++ ++ -/+ + 

 

+++ # 50 à 80 % des enfants sont vus par… 
++  # 20 à 50 %     
+ ≤ 20 % 
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6.2. La pédiatrie en CHU 
 

6.2.1. Thématiques et structuration 
 

Leur présentation figure dans les tableaux de la p 452 à 457. 
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La pédiatrie en CHU  
(vision conjuguée Directeurs CHU/Pédiatres) 

 

 

 
Thèmes 
 

 
Sous-thèmes 

 
Obligations, suggestions 

Structures 
établissements 

Néonatologie 
Pédiatrie 

Un hôpital exclusivement pédiatrique incluant si possible la néonatologie et la 
maternité : hôpital mère-enfant pour éviter les ruptures de liens et les 
surcoûts. 

Environnement Hôtel ou maison des parents 
 
 
 
 
 
 
Opportunité de réseaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Relations avec autres structures 

Des chambres mère-enfant, mais surtout un hôtel ou une maison des parents, 
qui présente les avantages suivants : limiter la présence des accompagnants 
la nuit sauf en situation critique, limiter le coût des chambres doubles parent-
enfant, faciliter l’accès à l’hôpital, la présence des parents pendant la journée 
étant toujours possible. Ceci permet aussi aux parents de prendre un temps 
de repos. 
 
- Réflexion à mener sur l’opportunité d’un réseau de santé régional 

(nouveau-nés, enfants, adolescents) rassemblant 3 ou 4 réseaux (dont par 
exemple la périnatalité) et fédérant les structures de soins de proximité. 

- Développement de réseaux de santé thématiques, souvent adossés à des 
réseaux adultes/enfants (exemple cancer). 

- Réseaux de périnatalité. 
- Multiples autres réseaux (missions et services rendus variables) qui 

représentent souvent un maillage ou une structure de soins de proximité 
autour d’une thématique ou d’une population particulière (obésité/nutrition, 
diabète, adolescent, handicap…). 

 
Nombreux établissements, structures et associations dont les liens avec le 
CHU font l’objet de conventions. 

Urgences   
 
 
 
 

Pré-hospitalier 
Identification d’une prise en charge spécifique en amont 
 
 
 



Plans spécifiques : bronchiolites, 
gastro-entérites, canicule… 
 
 
 
 
POSU 

Plutôt que d’urgences, il faut parler de gestion de phénomènes saisonniers : 
organisation anticipée à l’occasion de la conception ou de restructuration : 
prévoir la possibilité de doubler des chambres dans les unités spécialisées 
(pneumologie, gastro-entérologie). 
Redéploiement du personnel paramédical. 
 
La variation d’activité sur les créneaux horaires implique une réflexion sur les 
moyens affectés sur la durée de 24 h, notamment après 23 h. 
L’unité d’hospitalisation de courte durée (UHCD) : - n’existe pas partout ; - 
propose des problèmes de locaux et de lieux d’implantation (proximité de la 
réanimation) ; - pose aussi des problèmes de personnel s’ajoutant à celui 
déficitaire des urgences. 

Activités Pédiatrie 
 
 
 
 
 
 
Psychiatrie  
 
 
 
 
 
Chirurgie viscérale et chirurgie 
orthopédique 
 
 

Réflexion à mener sur le statu quo (ancien mode de fonctionnement : 
multiples services et unités ayant accompagné le développement des 
surspécialités pédiatriques) ou l’adoption d’un modèle voisin de celui de 
l’hôpital des enfants de Toulouse : un département médico-chirurgical unique, 
la disparition des services et l’existence d’unités administratives, seulement 
individualisées pour la réanimation, la néonatologie et l’onco-hématologie. 
 
Un accueil psychiatrique nécessaire, mais limité en hôpital pédiatrique 
(urgences, maladies mentales à composante somatique) ; cette unité peut 
dépendre du CHU ou du CHS exigeant un partenariat fort entre les deux 
établissements s’ajoutant au lien étroit qui doit exister par ailleurs avec les 
autres structures de psychiatrie infanto-juvénile (notamment les CMP). 
 
La chirurgie pédiatrique connaît une chute significative de la DMS, par contre 
le niveau d’activité a tendance à se maintenir, d’où une attention particulière 
sur les capacités lits et le développement de l’activité de chirurgie 
ambulatoire. 
 

 Activités spécialisées 
Présentes dans d’autres services 
d’adultes (neurochirurgie, chirurgie 
cardio-vasculaire) 
 
 
 

En raison des exigences du plateau technique et du faible volume de patients 
pédiatriques, la présence de ces activités au sein d’un hôpital pédiatrique est 
génératrice de coûts élevés auxquels s’ajoute la contrainte démographique en 
terme de personnel médical et infirmier. Il paraît préférable d’aménager des 
lits et espaces dédiés à l’enfant en neurochirurgie (en dehors de l’hôpital 
Necker, seul site de neurochirurgie pédiatrique individualisé) et en chirurgie 
cardio-vasculaire. Problèmes : éloignement géographique possible des 



 
 
 
 
 
 
 
 
Greffes d’organes et de cellules 
 
 
 
 
 
 
 
 
Onco-hématologie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Maladies rares 
 
 
 
 
 

pédiatres, dont la contribution à la réanimation pédiatrique post-chirurgicale 
est alors limité, surtout s’il y a déjà une insuffisance numérique de personnel 
dans le service de cardiologie pédiatrique. Cette unité peut être amenée à 
quitter l’hôpital pédiatrique pour constituer une unité dans un département de 
cardiologie, mais il est alors coupé de l’environnement pédiatrique. Aucune 
solution miracle, un problème d’adaptation aux structures et à la volonté des 
hommes. 
 
Un cahier des charges est en cours de réflexion (DHOS) sur les critères 
nécessaires pour réaliser les greffes d’organes et les greffes de cellules 
souches hématopoïétiques, soit dans des unités mixtes adultes et enfants, 
soit dans des unités spécifiquement pédiatriques. Dans les unités mixtes, le 
problème est celui de la réanimation et de la prise en charge pédiatrique ; un 
partage des activités entre les greffeurs d’adultes et certains pédiatres 
pourrait être envisagé selon les compétences et les possibilités humaines,  
matérielles et locales. 
 
La spécificité de cette activité (centres de référence agréés par les ARH en 
cours et dans l’avenir labellisés par l’INCa) implique nécessairement leur 
individualisation tant en hospitalisation conventionnelle (avec un secteur de 
soins continus) qu’en hospitalisation de jour. 
Localisation : hôpital d’enfants, centres de lutte contre le cancer (4 en France 
de recrutement très important), (projet à Lyon d’un institut dédié partenariat 
CHU/CLCC). 
La compétence et le plateau technique de certains centres de référence leur 
confèrera des missions de recours (cahier des charges en cours). 
Dans le cadre du Plan Cancer des crédits ont été obtenus par les centres de 
cancérologie pédiatrique agréés par les ARH. 
 
Les centres retenus par le Comité national de labellisation répondent au 
cahier des charges fixé en amont. Leurs activités va donner lieu à évaluation. 
Des moyens financiers sont mis à la disposition des centres de références. Il 
en est de même pour les Centres de Ressources et de Compétence mis en 
place antérieurement pour la mucoviscidose. 
 

 

 



 

 Dépistages, diagnostic et orientation 
 

Exemple : Centres de Ressources pour les troubles du langage 

 Soins de support et soins palliatifs Identification d’une unité pédiatrique intégrée au CLUDS du CHU. 
Au moins un médecin référent de la douleur chronique. 
 

 Activités médico-techniques En dehors des équipements d’imagerie, se pose la question de la proximité et 
même de l’intégration dans l’hôpital pédiatrique des activités suivantes : 
biologie délocalisée, exploration fonctionnelle (rénale, métabolique, 
respiratoire, sommeil…). 
 

Organisation de 
certaines structures 

Réanimation 
 
 
 
 
 
 
 
Hébergement de 0 à 18 ans 
 
 
 
 

Adolescent
 
Hôpitaux de jour et chirurgie 
ambulatoire 
 
Consultations et continuité des soins 
à l’âge adulte 

L’optimisation des moyens au regard des fluctuations d’activité implique de 
recourir de préférence à une réanimation médico-chirurgicale. 
Se pose ensuite la question des autres soins critiques : soins intensifs et 
surveillance continue et du lien ou non avec l’UHCD. 
Au titre des équipements, la mise en place de murs techniques garantit 
l’évolution technologique et permet les adaptations d’équipements en fonction 
des cas pris en charge. 
 
La présence de chambres à 1 lit avec possibilité de recourir à un deuxième lit 
permet de faire face aux variations saisonnières, d’offrir en tant que de besoin 
une place pour l’accompagnant ; mais aussi de répondre à la fréquentation de 
tranches d’âge variable pour un service donné. 
 
Nécessité de lits, unités, espaces dédiés et personnel formé. 
 
La mutualisation des activités médicales d’HdJ (en dehors de l’hémato-
oncologie) et de la chirurgie ambulatoire permet d’optimiser les moyens. 
 
La banalisation des locaux de consultations garantit l’optimisation des 
surfaces et permet une meilleure coordination de celles-ci. 
Formalisation de consultations exigeant la mobilité du personnel pédiatrique 
(médecins et infirmières) vers : - les services de neurochirurgie et de chirurgie 
cardio-vasculaire ; - les autres établissements voisins pouvant 
occasionnellement héberger des enfants ou des adolescents ; - les autres 
services de pédiatrie de la région, notamment dans des domaines tels que la 
génétique, l’onco-hématologie, la rhumatologie, le neurologie ; - vers le 



domicile. Développer des lieux destinés aux consultations « de transition » 
pour les patients âgés de plus de 18 ans, soit dans l’hôpital pédiatrique soit 
dans un hôpital d’adultes où ils seront suivis ultérieurement. 
 

 Rôle des associations et de 
l’Education Nationale  
 
 
 
 
 
Réadaptation 
 
 
Unité médico-judiciaire ou unité 
d’accueil des victimes 

La qualité de l’environnement thérapeutique à l’hôpital dépend du maintien de 
la scolarisation et du développement des activités de loisirs, de sports 
adaptés, usage des NTIC… soulignant le rôle majeur des associations. Un 
lieu spécifique doit leur être aménagé. 
Rappelons aussi leur rôle de partenaire dans l’organisation des soins et de la 
recherche. 
 
Implantation souhaitable d’une unité ou d’un service de médecine physique et 
de réadaptation.  
 
Dans le cadre du rôle joué par l’hôpital dans la Protection de l’Enfance, la 
mise en place d’UMJ et d’UNAVI est souhaitable et doit être soutenue 
financièrement. 
 

Equipements Spécificités en imagerie 
 
 
 
Locaux 

Le niveau d’activité des équipements (scanner ou IRM dédiés à la pédiatrie) 
est plus faible que celui dédié aux adultes, d’où la nécessité de mutualiser son 
utilisation avec les radiologues d’adultes. 
 
Certains locaux doivent être prévus en conséquence (stockage : tailles de lits 
différentes ; animation/éducation : salles). 
 

Recherche Soutien à la recherche clinique CHU promoteurs d’essais thérapeutiques pédiatriques (notamment sur les 
médicaments). 
Rôle du CHU dans le fonctionnement : assistants et techniciens de recherche 
clinique. 
Développement de centres d’investigation clinique pédiatriques. 
 

Valorisation de l’activité Insuffisance de l’activité Tant au niveau de la nomenclature de l’absence de valorisation liée à l’âge, la 
pédiatrie souffre d’une reconnaissance insuffisante, par rapport aux activités 
adultes du même type. 
 

 

 



 

Personnel paramédical  
 
 
 
 
 

Réflexion à poursuivre sur l’adéquation entre le nombre 
d’infirmières/puéricultrices et le nombre de malades hospitalisés, ceci par type 
de prise en charge. 
La mise en place du partage des tâches (ou de délégation de tâches) telles 
que l’éducation thérapeutique et même certaines consultations de « suivi » 
devra contribuer à l’augmentation du nombre d’infirmières. 
Faire une évaluation nationale du nombre d’assistantes sociales hospitalières 
par rapport à la file active de malades. 
Idem pour les éducateurs de jeunes enfants. 
 

Développement des 
systèmes d’information 

 Préparation du DMP pédiatrique, télémédecine. 

Secrétariat  Métier dont il convient de revoir la formation, l’adaptation à de nouvelles 
tâches (accueil, administration, lien avec tous les interlocuteurs extérieurs à 
l’hôpital, malades, parents, médecins, institutions locales et nationales, 
sociétés savantes…), organisation de réunions, de colloques, congrès. 
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6.2.2.  Critères requis d’un chef de service (unité, département) et d’un 
responsable de pôle d’activité 

 

Quelle que soit l’orientation du service, les compétences requises pour exercer des 

fonctions de responsabilités reposent sur des principes communs exigeant : 

- expertise scientifique, qualités de communication, esprit d’équipe, ouverture 

interdisciplinaire, capacité de prévenir et/ou de résoudre les conflits, 

collaboration avec les autorités institutionnelles et participation active aux 

organisations du système de santé et aux sociétés scientifiques, implication 

dans la promotion collective et individuelle de la santé, contribution à 

l’enseignement et au transfert des connaissances, et enfin à la valorisation de 

la profession médicale par une pratique fondée sur la réponse aux besoins des 

individus et de la société, dans le respect des règles issues 

des questionnements éthiques. 

 

Ces exigences font l’objet d’une description détaillée formulée par le Collège Royal des 

Médecins et Chirurgiens du Canada (voir annexe n° 8). 

Au Royaume-Uni, une réflexion ciblée sur la pédiatrie a fait l’objet de publications 

spécifiques. 

 

En France, pays de la liberté, nous insisterons néanmoins sur les recommandations 
suivantes, sans revenir sur l’expertise scientifique et pédagogique qui sous-entend en 

principe le rôle de responsable :  

1. -  Réserver aux enfants, aux parents et aux milieux associatifs qui les 

représentent la place qui leur est due : disponibilité personnelle pour 

entendre leurs besoins et contribuer à leur soutien et à leur 

accompagnement, tant au niveau individuel que collectif, 

- Contribuer à l’organisation et à la sécurité des soins, 

- Contribuer à l’organisation de l’environnement thérapeutique nécessaire à 

l’enfant et à sa famille (à l’hôpital, à l’école et à domicile). 

 

2. - Anticiper  et  contribuer à  la définition d’un projet de service (unité, départe-

 ment) dans le cadre du projet d’établissement, 

- Elaborer en collaboration avec les membres de son équipe (médecins, 

paramédicaux, voire représentant(s) de parents) des axes stratégiques, les 

objectifs à atteindre, les moyens nécessaires, le délai de réalisation et les 

indicateurs d’évaluation, 
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- Savoir organiser et diriger des réunions de travail, 

- Savoir négocier, 

- Etre à l’écoute, mais aussi savoir trancher, 

- Avoir acquis une formation dans la gestion des ressources humaines : fixer 

à chacun ou à chaque catégorie de personnel des objectifs, dans le cadre 

de ses missions, 

- Savoir repérer les dysfonctionnements et comprendre leurs causes : 

matérielles, humaines, relationnelles, éthiques… 

- Avoir acquis des connaissances dans le domaine de la gestion médico-

économique. 

 

3. -  Organiser, renforcer ou maintenir les relations avec les pédiatres libéraux et 

les généralistes (URML) ainsi que les autres professionnels de santé de 

l’enfant et de l’adolescent : maillages thématiques, filières, structures de 

soins de proximité, réseaux de santé, 

- Favoriser les échanges avec les services hospitaliers d’adultes 

(mutualisation de moyens, enrichissement de sa propre réflexion, 

préparation de la continuité des soins à l’âge adulte), 

- Ouvrir la pédiatrie à d’autres champs d’activité, notamment la réflexion 

éthique, les sciences humaines et sociales. 

 

4. -  Entretenir des relations régulières avec les directeurs hospitaliers et en tant 

que de besoins les autorités institutionnelles régionales et départementales 

(ARH, DRASS, DDAS, URCAM, CPAM, Mission Régionale de Santé, 

Groupe Régional de Santé Publique, Conférence Régionale de Santé), 

- Connaître l’organisation du système de santé et les textes réglementaires 

qui en régissent l’application, tant dans le domaine sanitaire que social, 

- Participer activement à des actions transversales d’intérêt général sur le 

plan régional et, si possible, sur le plan national, voire international. 

 

Dans le cadre de la nouvelle gouvernance hospitalière, un chef de service (unité, 

département) est susceptible de devenir un responsable de pôle d’activité. 

Outre les connaissances et activités d’un chef de service, ce responsable doit être un 

« rassembleur », ayant une parfaite connaissance verticale des services rendus par 

les composantes du pôle, mais surtout une vision transversale de la pédiatrie dans 

l’(les) établissement(s) (la néonatologie n’appartient pas toujours au pôle pédiatrique) 

et une approche précise des besoins régionaux et interrégionaux dans certains 
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domaines. Ceux-ci ne touchent pas que les soins, mais concernent aussi la prévention 

et la promotion de la santé.  

Cette fonction, éminemment « politique » comporte des risques d’éloignement du 

terrain (alors qu’il faut continuer à y être reconnu par ses pairs) et d’enjeux de 

pouvoirs. 

Si l’expérience réussit, elle ne peut qu’être favorable en limitant le morcellement de la 

pédiatrie et en affichant son unité et sa reconnaissance dans la politique de santé 

 

 
 

RECOMMANDATIONS 

1- Mettre en place une évaluation des activités individuelles des personnels médicaux 

des établissements. 

2- Fonder les projets pédiatriques hospitaliers sur les besoins de population et l’octroi 

de moyens supplémentaires sur l’évaluation des activités professionnelles des 

acteurs. 

3- Veiller à l’organisation graduée des soins et à leur continuité : 

- regroupement de certains CH, dont certains pourraient ainsi mieux assurer 

une pédiatrie générale de très bon niveau et des missions de relais des CHU 

dans certaines pathologies ; la mutualisation des moyens contribuerait à leur 

attractivité. 

- en développant système d’information et télémédecine. 

- en s’appuyant sur certains réseaux, filières, consultations avancées, unités 

mobiles émanant des CHU. 

4- Prévoir des « temps-recherche » bien individualisés dans le cursus d’un clinicien-

chercheur (CHU). 

5- S’impliquer dans le suivi du SROS 3 (volets : périnatologie, enfant/adolescent, 

psychiatrie, urgences, cancérologie), mais aussi dans la politique régionale de 

santé publique. 

6- Mener une politique d’ouverture interrégionale → nationale → internationale, intra 

et interdisciplinaire. 
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7. URGENCES ET PERMANENCE DES SOINS 

 
7.1.  Définitions 

 
On utilise souvent indifféremment et à tort les termes de urgences, permanence des 

soins, consultations non programmées, continuité des soins. 

Les urgences peuvent être réelles, engageant parfois le pronostic vital, ou ressenties. 

Ce terme recouvre donc deux  composantes : l’état physique du patient et le ressenti 

par lui-même et/ou ses proches de son état de santé en fonction de son passé et de 

son environnement. 

 

La gravité de l’état des patients et le délai dont disposent le(s) médecin(s) libéral(aux) 

ou l’équipe soignante hospitalière pour établir le diagnostic et décider du traitement 

sont évalués par des spécialistes de l’urgence à l’aide d’une échelle en cinq niveaux, 

allant du niveau 1 correspondant au patient dont la vie est en danger immédiat au 

niveau 5 ou non urgent pour les simples consultations. Le champ des urgences et des 

consultations non programmées peut ainsi se recouvrir, tout au moins lors de l’appel 

initial du patient et/ou de sa famille et relève d’un dispositif assurant la permanence 

des soins (PDS) , au niveau ambulatoire et hospitalier.  

 

La PDS, en milieu ambulatoire, ne doit concerner que les demandes exprimées hors 

heures ouvrables, c’est-à-dire le dimanche (et plus récemment le samedi après midi), 

les jours fériés, et, pendant la semaine, la période allant de 20 h à 23 ou 24 heures. 

Les services d’urgences hospitaliers sont ouverts par définition 24 h/24 7 jours sur 7. 

 

La  continuité des soins concerne la garantie d’un suivi à domicile et/ou à l’hôpital 

des patients dont le diagnostic est connu ; le parcours de soins du patient doit lui 

permettre de recourir, soit à son médecin traitant (si celui-ci est disponible) soit à 

l’équipe hospitalière de référence, soit au dispositif de permanence des soins mis en 

place dans son secteur (HAD, réseau de soins de proximité, service de soins infirmiers 

à domicile). 

 

En aucun cas l’urgence ne devrait être synonyme d’une consultation classique, mais 

elle tend à le devenir, surtout à l’hôpital. 
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7.2.  Réglementation 
 

Dans les années 80, le Collège Américain des Urgentistes et l’Académie Américaine 

de Pédiatrie ont établi des recommandations conjointes pour améliorer l’accueil des 

enfants en situation d’urgence par du personnel qualifié, dans des locaux spécifiques 

et offrant des conditions de diagnostic et de traitements appropriés aux situations. 

En France, l’organisation des urgences pédiatriques a suscité de multiples débats 

autour des thèmes suivants : 

− l’augmentation des urgences, souvent confondues avec des consultations 

non programmées, voire de confort 

− les raisons de cette dérive : pénurie démographique, indisponibilité des 

médecins traitants, anxiété des parents, modification des conditions de vie 

(travail des mères), lisibilité insuffisante du dispositif de PDS 

− les modalités de l’accueil et de la prise en charge selon les lieux et les  

structures (service d’urgences spécifiquement pédiatrique, adultes, mixte, 

urgences médicales ou médico-chirurgicales 

− la formation des acteurs 

− les propositions faites en amont pour tenter de limiter le recours presque 

systématique à l’hôpital et en aval pour assurer une prise en charge à 

domicile sans courir de risques sanitaires ou sociaux 

− l’éducation et le soutien des parents pour prévenir ou accompagner leur 

anxiété ; 

 

A la suite des décrets de 1995 et 1997 relatifs à l’accueil et au traitement des urgences 

dans les structures autorisées qui apportent peu de réponses spécifiques vis-à-vis 

d’une prise en charge particulière pour les enfants et les adolescents, la circulaire 

DHOS/SVO du 20 mai 2003 et le décret du 22 mai 2006 ont établi une reconnaissance 

des urgences pédiatriques : « les enfants ont vocation à être pris en charge, chaque 

fois que cela est possible, et en particulier aux urgences, par un pédiatre et du 

personnel paramédical ayant une expérience dans l’accueil et la prise en charge des 

enfants ». 

 

Ces textes prennent en compte les moyens pédiatriques des établissements de santé. 

 

Lorsqu’elle n’a pas lieu dans une structure des urgences pédiatriques, la prise en 

charge des enfants dans une structure des urgences est organisée en collaboration 

avec un service de pédiatrie situé ou non dans l’établissement autorisé ou avec les 

spécialistes d’un établissement privé, selon une filière d’accueil et de soins séparée et 
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des locaux individualisés. Certains établissements disposent de l’ensemble des 

ressources (pédiatrie médicale et chirurgicale, réanimation pédiatrique) ;  ils étaient 

reconnus comme pôles spécialisés d’accueil, de traitement et d’orientation des 

urgences (POSU). 

Un maillage entre les établissements publics et privés est organisé pour couvrir un 

espace intra-régional, régional ou inter-régional et être inscrit dans le volet pédiatrique 

des SROS 3.  

 

Une évaluation du Plan Urgences 2003-2008 a été faite en mai 2006. il a été rappelé 

les trois axes principaux : - la proximité d’accès et le maillage des différentes structures 

d’urgences ; - la qualité de la prise en charge (spécialité de médecine d’urgence) ; - la 

coordination des structures par la mise en place d’un « réseau » d’urgences entre les 

établissements dans chaque territoire de santé. 

 

7.3. Le recours aux urgences hospitalières continué à augmenter 
 

L’incidence des urgences vraies n’est que d’environ 10 % et celle des urgences vitales 

de 1 à 2 %, justifiant alors la proximité d’un service de réanimation pédiatrique. 

Une vision nationale globale de la fréquentation des services d’urgences est apportée 

par l’enquête de la DREES 2002, publiée en janvier 2003, portant sur 150 services 

d’urgences. 25 % des patients avaient moins de 15 ans et 43 % moins de 25 ans. Les 

nourrissons âgés de moins de un an ont le taux de recours aux urgences le plus élevé 

(48 %),  soit 1.7 fois plus que les enfants de 1 à 5 ans, ceux-ci venant au troisième 

rang après les personnes de plus de 80 ans. 

 

Les passages aux urgences hospitalières pédiatriques représentent 30 % des 

urgences hospitalières et augmentent de plus de 5 % par an. A noter que les urgences 

chez les personnes âgées représentent aussi 30 %, mais sont le plus souvent suivies 

d’hospitalisation. 

 

y Les problèmes somatiques médicaux prédominent chez les enfants âgés de moins 

de 1 an (85 %) et de 1 à 5 ans (57 %), tandis que les traumatismes et accidents de la 

vie courante représentent 60 %  des motifs d’urgence des jeunes de 6 à 15 ans ; ceci 

est un argument pour motiver l’activation de services d’urgences médico-chirurgicaux.  

 

y Les motifs de recours chez les enfants âgés de moins de 5 ans (50 à 80 % des 

urgences pédiatriques) sont des problèmes infectieux (diagnostic d’une fièvre) d’origine 

ORL, respiratoire ou digestive. La formation des acteurs doit permettre de ne pas 
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méconnaître une pyélonéphrite, une méningite décapitée, un sepsis, une 

déshydratation possible en fonction de l’examen clinique et du suivi escompté par la 

famille, si l’enfant est rendu à domicile. Les douleurs abdominales représentent 15 à 20 

% des motifs de recours aux urgences. 

 

y Les adolescents (15 % des urgences pédiatriques) sont adressés soit pour des 

situations aiguës (accidents, tentatives de suicide) ou des malaises et des plaintes 

floues indices d’un mal-être psychologique. Une liaison doit alors être effectuée 

rapidement avec le pédopsychiatre de liaison. 

 

y Les symptômes révélant ou compliquant une maladie chronique doivent être 

reconnus (avec recours éventuel aux spécialistes référents).  

 

y Enfin,  c’est aux urgences que l’on repère aussi les signes d’une maltraitance 

possible et que l’on doit pouvoir répondre aux examens médicaux demandés sur 

réquisition judiciaire. 

 

A l’afflux des familles s’ajoute un nombre important d’appels téléphoniques 

s’adressant, soit aux services d’urgences, soit directement dans les services de 

pédiatrie générale ou de surspécialités ; leur nombre va de 25 à près de 100 par jour. 

 

On considère que 50 à 70 % des urgences hospitalières auraient pu être prises 
en charge en ambulatoire : les urgences ressenties et les consultations simples. 

Les raisons de cet afflux à l’hôpital sont les suivantes :  

− besoin pour les parents d’être rassurés, tout de suite et devant tout 

symptôme, même banal, qu’ils ne savent pas interpréter ; 

− confiance dans le personnel hospitalier et son plateau technique (alors qu’il 

est recommandé de ne pas faire d’examens complémentaires inutiles…) ; 

− « gratuité » des soins ; 

− accessibilité hospitalière contrastant avec les problèmes de permanence 

des soins en amont ; 

− travail des mères conditionnant les horaires de consultations se 

transformant en urgences ; 

− connaissances maternelles limitées en puériculture expliquant notamment 

les angoisses maternelles chez le très jeune enfant ; 

− raisons sociales (30 % des cas). 
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A noter que l’afflux aux urgences prédomine dans la matinée et entre 18 et 24 heures 

et augmente le lundi et le vendredi ; il est conditionné aussi par les épidémies 

saisonnières, les heures et dates de vacances scolaires, les jours de congés 

(accidents), l’organisation de la permanence des soins en amont. 

 

Le taux d’hospitalisation après passage aux urgences hospitalières est de 15 à 30 %, 

alors que l’objectif est de le limiter, mais à condition d’assurer la prise en charge en 

aval. Pour cela il faut être capable de : 

� juger de la capacité des familles à surveiller et traiter l’enfant : ceci exige de la part 

du soignant du temps et de l’expérience ; 

� de s’assurer de la disponibilité d’un pédiatre libéral ou d’un généraliste ; 

� d’assurer la détection, l’orientation et le suivi des problèmes psychologiques et 

sociaux qui sont souvent les motifs principaux du passage aux urgences. 

 

• Qu’a t’on fait ? 
On a reconnu les spécificités des urgences pédiatriques. 

On a gradué les établissements et les structures et on a augmenté les postes de 

médecins seniors et d’infirmières. Or, de nombreux postes de praticiens hospitaliers 

demeurent vacants ; les inégalités géographiques et socio-économiques de la 

population vont de pair. La RTT et la récupération après gardes et astreintes limitent la 

présence des pédiatres auprès des enfants hospitalisés. 

On a conseillé de recourir à la participation des pédiatres de ville, mais il faut signaler 

que outre leur vieillissement et leur féminisation, ils assurent également des gardes et 

astreintes en maternité et que 50 % de leur activité aux heures ouvrables correspond 

déjà à des consultations non programmées à l’issue desquelles 1 % seulement des 

enfants sont hospitalisés. 

 

Des difficultés persistent  
Ö L’afflux croissant aux urgences hospitalières, dont 90 % auraient pu être traitées en 

ville, contribue à aggraver les dépenses en moyens humains sans pour autant parvenir 

à les prendre en charge partout dans de bonnes conditions (exemple : le nombre 

d’urgences à l’hôpital R. Debré à Paris est en moyenne de 160 à 175 par jour et peut 

s’élever jusqu’à 260). 

Ö En Ile-de-France, le dossier informatisé mis en place en mars 2004 permet de 

recueillir en temps réel les données provenant de 90 services d’urgences et 8 SAMU 

(Réseau Cyber-Urgences), de suivre et de prévoir l’évolution des indicateurs analysés 

par l’Institut de Veille Sanitaire. Les plans à développer lors des épidémies 
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and les 

 nombre

 dispose 

saisonnières peuvent ainsi en théorie prévoir le nombre de lits nécessaires en aval de 

ces urgences supplémentaires. 

Ö La séniorisation n’est pas assurée partout 24 h sur 24 (postes vacants). 

Ö Certaines hospitalisations ont lieu en application du principe de précaution 

dépendant aussi de la formation des acteurs (urgentistes d’adultes, généralistes et 

même certains jeunes pédiatres). 

Ö L’insuffisance des liens avec les travailleurs sociaux et les psychologues en situation 

d’urgence ne permet pas à l’hôpital d’assurer une globalité de la prise en charge qui 

porte alors  essentiellement sur le versant sanitaire. 

Ö Qu urgences sont assurées directement par les pédiatres des services 

hospitaliers sans individualisation d’un service d’urgences et que ces patients ne sont 

pas suivis d’une hospitalisation, ils sont considérés comme de simples « passages » et 

non comptabilisés dans le cadre de la T2A. 

Ö De ux services d’urgences pédiatriques ne disposent pas d’un dossier 

informatisé. 

Ö On de peu de données épidémiologiques sur le suivi des patients après leur 

retour à domicile : consultations ultérieures, nouvelle(s) venue(s) aux urgences 

hospitalières, évolution de l’état clinique et, comme pré-cité, du suivi psychosocial 

éventuel. 

 

Les structures d’urgence devraient pouvoir contribuer à l’éducation pour la santé ; 

malheureusement on manque à cet égard de personnel disponible et même de 

documents en provenance d’organismes tels que l’INPES, les CREDES et les CODES 

qui sont rarement diffusés dans ces structures. 

 

• Un problème majeur : comment améliorer la prise en charge des urgences à 
l’hôpital ? 
1)  Assurer le tri entre les urgences vraies (et leur degré de sévérité) et ce qui aurait dû 

être pris en charge en amont. ; 

Ceci nécessite l’établissement de procédures strictes applicables sous la supervision 

d’un médecin senior par une infirmière d’accueil et d’orientation formée. C’est un 

exemple de partage des tâches. 

 

2)  Renforcement du nombre de médecins seniors par l’appel à des pédiatres libéraux 

ou à des généralistes formés aux urgences. Mais ceci n’est pas évident pour des 

problèmes démographiques et statutaires (financement différent entre les libéraux et 

les hospitaliers, coût supplémentaire) ; de plus ces derniers ne bénéficient pas de 

récupération. 
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3)  Séparer les consultations non programmées. C’est ainsi qu’à l’hôpital Robert Debré 

(Paris), après le tri initial, une consultation intra hospitalière distincte des urgences a 

été mise en place durant le week-end avec des généralistes venant d’un Centre de 

Santé voisin, le Centre Médical Europe (Rapport d’évaluation de l’IGAS et de l’IGA, 

mars 2006). On peut en rapprocher les consultations réalisées par des généralistes et 

des pédiatres à l’hôpital Robert Debré et à l’hôpital Trousseau dans le cadre du 

« réseau Bronchiolites » Ile-de-France chaque année entre novembre et février. 

 

4)  Renforcer la collaboration avec les médecins de PMI ? Ceci est théoriquement 

possible quand le service de PMI est implanté dans l’hôpital, ce qui est rare, mais il 

faudrait alors modifier les missions de ce service, autoriser les prescriptions, modifier 

leur statut et leur assurer des modalités décentes de financement. 

 

5)  Les services d’urgences hospitaliers, surtout dans les CHU, devraient pouvoir se 

recentrer sur les situations complexes en lien fort avec les services de réanimation et 

assurer leur rôle d’enseignement et de recherche (notamment épidémiologique) dans 

le domaine des urgences. 

 

7.4. La formation des pédiatres dans le domaine des urgences  
 

Elle est actuellement assurée par le DIU d’urgences et de réanimation pédiatrique 

(d’une durée de 2 ans). Celui-ci devrait évoluer prochainement vers un DESC destiné à 

valider les connaissances pédiatriques, au même titre que le DESC de médecine 

d’urgence destiné aux généralistes (et non aux pédiatres). 

A noter que la qualification de médecin ou de chirurgien pédiatre est nécessaire pour 

accéder à la fonction de responsable d’un service d’urgences pédiatriques. 

 Le diplôme inter-universitaire d’accueil et de traitement des urgences en pédiatrie 

d’une durée de 1 an est destiné aux médecins généralistes exerçant dans des services 

d’urgence . « L’urgentologie pédiatrique » doit être renforcée dans le cursus 

universitaire des généralistes. 

 

La mixité médico-chirurgicale des structures d’urgences pédiatriques est hautement 

recommandée, bien qu’encore trop rare, car elle favorise la qualité de la prise en 

charge, la formation des jeunes médecins et la mutualisation de certains moyens. 
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7.5. La permanence des soins pédiatriques en amont de l’hôpital  
 

Réglementée par la circulaire du 12 décembre 2003 relative à l’organisation de la 

permanence des soins en médecine ambulatoire, la PDS est réalisée par les pédiatres 

libéraux, les généralistes, les urgentistes. 

 

Certains pédiatres libéraux sont joignables par téléphone au-delà de 20 h, 7 jours sur 

7. L’activité téléphonique des pédiatres leur permet, en raison de leurs compétences, 

mais sous réserve de leur responsabilité et de l’absence de financement (certes 

difficile à évaluer), de reconnaître les situations à risque immédiat pour lesquelles ils 

organisent l’orientation des familles vers les services d’urgences. 

 

L’exercice en cabinets de groupe ou en établissement privé facilite cette PDS, qui 

souvent pour beaucoup d’entre eux, ne dépasse pas 20 h. 

 

En ce qui concerne les épidémies saisonnières, les pédiatres ont anticipé grâce à des 

expériences telles que les réseaux bronchiolites, par exemple. 

 

De rares pédiatres participent à l’activité de quelques maisons médicales de garde, 

conçues en règle par des généralistes et dans lesquelles la demande pédiatrique (qui 

atteint parfois 35 % des consultations) est cependant très variable. 

Citons aussi les maisons de la Naissance qui assurent le suivi après l’accouchement et 

la sortie rapide de la maternité. 

(cf aussi Chap Prise en charge primaire p 432-435). 

 

Le rapport de l’IGAS (mars 2006) sur l’évaluation du nouveau dispositif de PDS en 

médecine ambulatoire dénonce son caractère inachevé, les difficultés de la régulation, 

la réponse variable de la médecine libérale à la demande de soins (volontariat), la 

complexité du pilotage et du financement. 

 

En ce qui concerne la PDS pédiatrique, il faut souligner l’absence de pédiatres dans le 

Comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des 

transports sanitaires (CODAMUPS).  

Qu’en est-il de l’efficience des régulateurs des Centres 15 et du SAMU en l’absence de 

connaissances pédiatriques spécifiques et de référentiels établis en commun entre 

généralistes et pédiatres libéraux et hospitaliers ? 
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La PDS pédiatrique telle qu’elle est réalisée actuellement devrait faire l’objet d’une 

évaluation spécifique en s’inspirant des indicateurs proposés dans la circulaire du 12 

décembre 2003. 

 

Il n’est pas étonnant que les familles préfèrent se rendre directement à l’hôpital plutôt 

que de passer par ce qui peut leur apparaître comme un imbroglio. 

 

Il est nécessaire de mener une réflexion sur la création d’une filière spécialisée de la 

PDS et des urgences de 0 à 18 ans. 

 

 

RECOMMANDATIONS 
1- Engager une réflexion sur les méthodes d’éducation de la population pour tenter de 

limiter cet afflux croissant aux urgences. 

2- Informatisation des sites d’urgence et renforcement des études épidémiologiques 

en temps réel. 

3- Etudier les situations régionales afin de mieux adapter les dispositifs à leurs 

spécificités : 

 -  renforcer la PDS en amont et inclure les pédiatres dans les CODAMUPS, 

 -  faciliter le tri et l’aval des urgences en les séparant des consultations non  

  programmées et des pseudo-urgences (consultations pré- ou post-portes). 

4- Produire des référentiels. 
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8. POLITIQUES DES RESEAUX ET SANTE DE L’ENFANT ET DE L’ADOLESCENT 
 

8.1. Introduction 
 

Les réseaux représentent une innovation organisationnelle motivée par la nécessité de 

promouvoir un égal accès des patients à des soins continus de qualité, grâce à une 

coordination des professionnels et à une prise en charge globale prenant en compte 

l’environnement socio-familial et professionnel. Ils diffèrent des filières de soins qui 

définissent la trajectoire des patients  entre les professionnels de santé et les 

structures médico-sociales. Centrés autour des personnes malades, devenues acteurs 

du système de santé, les réseaux constituent un enjeu de santé publique dans un 

système en mutation en raison de l’évolutivité et de la complexité des connaissances 

scientifiques, du contexte socio-économique et des besoins de la population. Leur 

réussite repose sur la volonté des acteurs individuels et institutionnels de définir des 

objectifs communs dans une pratique régulière de négociations réciproques. 

  

Les premiers réseaux sont nés il y a plus de vingt ans autour de pathologies 

spécifiques (tuberculose, sida, hépatite C) ou de populations en danger (précarité, 

alcoolisme et toxicomanies). Ils avaient pour objet de rapprocher la ville et l’hôpital en 

facilitant la proximité des soins. D’autres thèmes ont ensuite émergé : diabète, 

périnatalité, affections cardiovasculaires, personnes âgées, handicapées ou 

dépendantes, santé mentale, soins palliatifs, cancer, permanence des soins. 

 

Leur cadre législatif et réglementaire a suivi un chemin complexe à la suite de 

l’inscription des réseaux de soins dans le code de la Sécurité Sociale, puis de la Santé 

Publique, par les ordonnances du 24 avril 1996. La loi de financement de la Sécurité 

Sociale pour 2002 crée une dotation nationale de développement des réseaux (DNDR) 

au sein de l’Objectif National de Dépenses d’Assurance Maladie (ONDAM).  Des textes 

réglementaires en définissent les modalités d’application et de mise en œuvre 

opérationnelle sur le terrain. Cette enveloppe, répartie entre les régions est attribuée 

aux réseaux par les directeurs des Agences Régionales d’Hospitalisation (ARH) et des 

Unions régionales des caisses d’assurance maladie (URCAM).  

La loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de 

soins, complétée d’un décret, définit les réseaux de santé. Leur objectif est de 

favoriser l’accès aux soins, la coordination, la continuité et l’interdisciplinarité des 

prises en charge, notamment de certaines populations,  pathologies, ou activités 

sanitaires. Ils assurent une prise en charge adaptée sur le plan de l’éducation à la 

santé, de la prévention, du diagnostic et des soins ; ils participent à des actions de 
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santé publique. Ces réseaux incluent des professionnels, des établissements, des 

institutions sociales et des représentants des usagers. La diffusion de connaissances 

validées et la transmission sécurisée de données médicales et/ou sociales concourent 

aux objectifs précités. 

 

La création et le développement d’un réseau de santé imposent la mobilisation des 

acteurs et des structures concernées par une pathologie et/ou une situation médico-

sociale relevant d’une organisation interdisciplinaire et transversale, en relation étroite 

avec les ARH, les URCAM, les Directions Régionales des Affaires Sanitaires et 

Sociales (DRASS), les Unions Régionales des Médecins Libéraux (URML). Une 

équipe permanente dirigée par un médecin coordonnateur assure : 

- la gestion administrative, technique, financière ; 

- la mise en place et le maintien d’outils communs apportant une valeur ajoutée 

aux acteurs et une amélioration de la prise en charge des patients ;  

- l’activation, la coordination et le suivi des projets en réponse aux appels 

d’offres ; 

- l’organisation de formations ; 

- le développement d’un système d’information ; 

- l’évaluation. 

L’importance de ces tâches, dont dépend la crédibilité d’un réseau, exige, outre un 

financement adapté, des compétences spécifiques de l’équipe de coordination ; ces 

dernières nécessitent une formation à de nouveaux métiers alliant une connaissance 

médicale de terrain, une ouverture à des problèmes de santé publique, une écoute des 

besoins des patients et des professionnels, des capacités managériales. 

Le cadre juridique est une convention entre établissements, Association Loi 1901, 

plus rarement un groupement d’intérêt public, et peut-être dans l’avenir un groupement 

de coopération sanitaire. 

Le financement des réseaux de santé repose jusqu’en 2006 sur l’enveloppe nationale 

de développement des réseaux, les projets soutenus par les Fonds d’Aide à la Qualité 

des Soins de Ville (FAQSV) ou s’intégrant dans les appels d’offres publics ou privés et 

éventuellement les subventions des collectivités territoriales. 

 

8.2. Peut-on faire un état des lieux en pédiatrie ?  
 

Si tant est que les données numériques dont nous disposons approchent la réalité, sur 

481 réseaux, 34 réseaux régionaux concernent l’enfant et l’adolescent, dont 32 en 

métropole (source : Observatoire National des Réseaux de Santé, ONRS et DHOS, 

2006). Il convient d’y ajouter les réseaux de Périnatalité. Ne sont pas comptabilisés les 
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réseaux mixtes adultes/enfants développés, selon les régions et territoires, par 

exemple autour du cancer ou de certaines maladies chroniques ; ni certains réseaux 

de proximité, par exemple réseaux « bronchiolites », réseaux de suivi post-natal des 

enfants issus de grossesses à risque. 

 

La liste fournie par l’ONRS permet de juger des thématiques les plus ciblées : 

 

Nutrition et obésité infantile 8 

Adolescence 3 

Troubles du langage 4 + 1 (neuro) 

Pathologies respiratoires 4 

Douleur/soins palliatifs 2 

 

Handicap 2 

Santé mentale/suicides 2 

Addictologie 2 

Cancer* 2 

Drépanocytose 1 

Autres 3 

 

8.3. Problèmes posés par les réseaux de santé en pédiatrie  
 

En pédiatrie, comme dans les autres domaines de la Santé, l’organisation de réseaux 

est considérée comme un enjeu de santé publique pour faciliter le parcours de soins 

du malade, mais contribuer aussi à la prévention et à la promotion de la Santé. Les 

problèmes rencontrés portent sur les points suivants : 

- la volonté des acteurs de partager des compétences complémentaires ; 

- la compréhension de la signification du concept de réseaux, et non 

seulement un mot recouvrant une grande diversité de thématiques, 

d’objectifs, d’acteurs, de terrain ; 

- le décalage observé entre certaines initiatives locales et la rédaction d’un 

cahier des charges national (global et/ou par thématique) ; 

- les difficultés d’activation d’un réseau ; 

- un puzzle national de « réseaux » qui correspondent souvent : 

• à des filières interétablissements (« réseaux » autour d’un 

établissement), 

• à un maillage entre acteurs médicaux et/ou sociaux, reliant plus ou 

moins bien la ville et l’hôpital, 

• à des structures de coordination (exemple : en vue d’assurer la 

permanence des soins) ou seulement de formation des professionnels. 

- la participation très hétérogène des médecins de ville et des acteurs 

paramédicaux ; 

                                                 
* en principe le(s) réseau(x) régional(aux) de cancérologie pédiatrique sont adossés aux réseaux régionaux 
de santé en cancérologie  (ex : Midi-Pyrénées, Rhône-Alpes, Lorraine). 
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- selon la prévalence de la thématique, sa transversalité et les acteurs, ces 

« réseaux » couvrent une ville, ou un territoire de santé, ou un département 

ou une région ; les limites en sont parfois floues, puisqu’il faut répondre aux 

besoins des patients en tenant compte de la démographie et de la géographie 

et surtout des missions du réseau ; 

- les problèmes rencontrés dans le partage d’informations malgré des initiatives 

qui devraient faciliter le développement du Dossier Médical Personnel 

pédiatrique ; 

- le recours à des modes de financement dont la cible n’a pas toujours été bien 

repérée ou respectée : le Fonds d’Aide à la Qualité des Soins de Ville 

(FAQSV), puis la Dotation Nationale de Développement des Réseaux 

(DNDR) à laquelle le recours a été tantôt obtenu assez facilement lors de 

l’activation d’un réseau, tantôt plus difficilement en raison de leur 

multiplication et d’une organisation pas toujours très claire ; 

- la lisibilité insuffisante de la politique nationale et parfois régionale des 

réseaux ; 

- la tendance à la démobilisation des acteurs dont le militantisme initial ne peut 

être pérenne ; 

- l’annonce de la restriction budgétaire prochaine de la DNDR (moins 30 

millions d’euros) et du repositionnement du FAQSV. 

 

8.4. Quels sont les besoins de réseaux en pédiatrie ?  
 

Nous avons très souvent insisté dans ce rapport sur la nécessité d’une prise en charge 

globale de la Santé de l’enfant et de l’adolescent, nécessitant une complémentarité 

entre des acteurs formés, une continuité des soins sans cloisonnement entre le 

sanitaire et le social. On retrouve ces termes dans la définition des réseaux. 

Mais : Cela ne signifie pas que des réseaux de santé pédiatriques soient 
nécessaires autour de chaque thématique. 

 

 Le respect de l’organisation des pratiques professionnelles pédiatriques (cf 

Chap. EPP p 424), l’établissement de filières de soins et la proposition d’un parcours 

de prise en charge individualisé relèvent dans la majorité des cas du médecin traitant 

et/ou de l’équipe hospitalière référente. 

 

 La continuité des soins, du Centre de référence au domicile, peut être 

assurée par un maillage établi entre les acteurs et le recours éventuel aux 
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soins infirmiers à domicile, à l’HAD, si possible, en lien avec des unités mobiles issues 

des établissements hospitaliers. 

 

 En ville, une prise en charge pluridisciplinaire peut aussi se concevoir dans 

le cadre du regroupement de plusieurs médecins et paramédicaux dans un cabinet de 

groupe ou une Maison de Santé tout ou partie dédiée à l’enfant. 

 

La place d’un réseau (santé ou soins) peut être justifiée : 
1- Pour la prise en charge de l’ensemble des problèmes d’une population autour 

d’une tranche d’âge : c’est le cas des réseaux de Périnatalité. Le réseau régional a 

en théorie des missions organisationnelles en lien direct avec les réseaux de 

périnatologie territoriaux (de proximité). Des organisations en réseau ont été 

activées pour assurer le suivi des nouveau-nés à risque de handicap ultérieur 

(citons le réseau pédiatrique du Sud et Ouest francilien). 

2- Pour faire face à des épidémies saisonnières mobilisant les acteurs appropriés (par 

exemple : réseaux « bronchiolites »). 

3- Dans les pathologies chroniques et/ou graves nécessitant le recours à de fréquents 

avis médicaux, à des hospitalisations répétées, donc à l’intervention simultanée ou 

séquentielle de compétences graduées et complémentaires. Exemples : cancer, 

mucoviscidose, diabète, obésité, handicap. 

4- Dans des thématiques transversales :  

par exemple : douleur/soins de support/soins palliatifs, addictologie. 

 

Dans ces quatre rubriques, les besoins relèvent de deux types de réseaux : 

1° Des réseaux de santé régionaux à missions organisationnelles, incitant ou 

fédérant des réseaux ou structures de soins de proximité : périnatalité, cancer et 

maladies chroniques, addictologie (respect du cahier des charges spécifique quand 

il existe). 

2° Des réseaux de proximité répondant à l’ancienne appellation de réseaux de 

soins : bronchiolites, soins de support/soins palliatifs, réseaux de suivi des 

nouveau-nés à risque (grande prématurité, pathologies néo-natales). 

 

En ce qui concerne les réseaux de santé trois scénarios peuvent être proposés : 

1- Scénario n°1 : Le réseau pédiatrique est adossé au réseau régional de santé 

devenant commun à l’adulte et à l’enfant, mais reconnaissant la spécificité de 

l’enfant. Ce réseau offre aux professionnels de santé de l’enfant son aide 

organisationnelle. 
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Ainsi, la circulaire sur l’organisation des soins en cancérologie pédiatrique de 2004 

indique que les centres référents doivent organiser un réseau adossé au réseau 

régional de cancérologie. Celui-ci apporte l’aide à l’organisation de la formation, 

l’organisation des Réunions de Concertation Pluridisciplinaires, la rédaction et la 

diffusion de référentiels, l’information des familles, l’évaluation des acteurs. 

La proposition faite en Lorraine de mettre en place au sein du réseau Oncolor une 

cellule d’aide à l’organisation des soins de proximité pourra également être utile au 

centre référent de cancérologie pédiatrique pour faciliter les soins de proximité. 

On peut imaginer que ce premier scénario puisse s’appliquer aussi, par exemple : au 

diabète, à l’obésité, à l’addictologie. 

Les critiques vont être les suivantes : 

- risque de perte de l’identité pédiatrique, 

- quel devenir pour les réseaux pédiatriques déjà créés ? 

Les avantages nous paraissent les suivants : 

- une mutualisation des moyens et des compétences,  

- si les professionnels de santé de l’enfance, et notamment les pédiatres, y 

tiennent leur place, ils affirmeront au contraire la spécificité des pathologies 

concernées et de leur prise en charge. 

 

Néanmoins, les réseaux pédiatriques spécifiques déjà créés doivent être maintenus, 

sous réserve de l’évaluation des services rendus. 

 

2- Scénario n°2 : On crée des réseaux de santé purement pédiatriques pour 

chacune des catégories listées en 1, 3 et 4 dans la page précédente. 

A notre avis, mis à part les réseaux de Périnatalité, le coût de fonctionnement de 

tels réseaux de santé ne le justifie pas. Ainsi, on peut s’interroger sur ce que 

signifie un réseau autour d’un Centre de Ressource des troubles du langage : il 

s’agit en fait d’un maillage thématique, dont seules les actions de formation 

devraient être subventionnées. 

 

3- Scénario n°3 : On peut proposer, du moins dans certaines régions, l’activation 

d’un réseau régional de santé de l’enfant et de l’adolescent, incluant le réseau 

Périnatalité et décliné ensuite selon les réseaux déjà existants et/ou les 

thématiques correspondant aux besoins de la population. 

 

La principale difficulté réside dans la complexité de la mise en place en raison de la 

multiplicité des acteurs et des structures. 
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Une question : que deviennent les Commissions Régionales de la Naissance et de 

l’enfant et de l’adolescent ? 

Réponse : elles devraient fusionner avec un tel Réseau de Santé. 

Les avantages potentiels sont : 

- la conservation de l’identité pédiatrique,  

- un lieu d’échanges obligatoire pour tous les professionnels de santé de 

l’enfant et de l’adolescent, 

- la mise en place d’une stratégie politique régionale de santé de l’enfant et de 

l’adolescent, 

- la mutualisation des moyens organisationnels, 

- un modèle : le réseau de santé Enfant et Adolescent mis en place 

récemment dans les Pays de la Loire et comportant les thèmes suivants : 

périnatalité, handicap, adolescent, urgences/réanimation/transports 

pédiatriques, pathologies chroniques, vulnérabilité. 

Proposition : 

-  modèle à tester dans d’autres régions pilotes. 

 
 

RECOMMANDATIONS 
1- Revoir avec les institutionnels les problèmes de terminologie conditionnant la 

définition : 

- des réseaux de santé à missions organisationnelles, 

- des réseaux de soins de proximité, 

- et surtout leurs indications en pédiatrie afin d’éviter le foisonnement 

d’initiatives hétérogènes, dont le financement ne suivra pas. 

2- Maintenir le soutien financier des réseaux pédiatriques existants ; la plupart sont 

des réseaux de soins de proximité et de suivi ; en évaluer les services rendus. 

3- Définir les besoins régionaux (en théorie inscrits dans le SROS III) relevant d’un 

réseau de santé ou de réseaux de soins de proximité. 

4- Ne pas multiplier les réseaux de santé pédiatriques régionaux autonomes et 

réfléchir à l’un des deux scénarios suivants : 

-  rattachement à un réseau de santé régional adultes/enfants, 

- créer un réseau régional de santé de l’enfant et de l’adolescent et le décliner 

selon les thématiques appropriées aux besoins de la population. 
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9. HOSPITALISATION À DOMICILE (HAD) 
D’après la contribution de E. Bérard (Nice) 

 

L’HAD en pédiatrie est loin d’avoir atteint sa pleine puissance, mais des progrès 

notables sont à attendre depuis les nouvelles réglementations et en particulier la 

circulaire DHOS/O n°44 du 4 février 2004 qui consacre deux chapitres importants à 

l’HAD destinée au nouveau né et à l’HAD destiné à l’enfant et à l’adolescent. Cette 

circulaire qui met l’accent sur la prise en charge des pathologies chroniques lourdes, 

permet aussi d’envisager l’HAD comme un des volets du Plan Urgence. Les SROS 3 

ont intégré en principe cette problématique. 

 

9.1. L’HAD : une expérience pédiatrique encore parcellaire 
 

Certaines équipes pédiatriques avaient eu recours à l’HAD dès les années 90, soit 

pour de très jeunes nourrissons (sorties d’hospitalisation d’enfants nés prématurés ou 

hypotrophes, bronchiolites), soit pour des actions de soins et d’éducation 

(mucoviscidose, asthme, diabète, cancer, pathologies hématologiques). Il s’agissait 

tantôt de structures adossées à un établissement hospitalier, tantôt d’HAD 

polyvalentes avec des acteurs  ayant acquis une formation et une expérience 

pédiatrique, exceptionnellement d’une HAD spécifiquement pédiatrique. 

En 2002, un état des lieux de l’HAD en France a montré que sur 108 structures 

adultes/enfants, l’HAD pédiatrique était embryonnaire avec seulement deux structures 

spécifiques  couvrant théoriquement Paris et sa banlieue. 

Il est vrai qu’avec la réglementation imposée par le décret n° 92.11.01 du 2 octobre 

1992, peu de pathologies pédiatriques répondaient à la fois à une limite de temps de 

prise en charge et à l’obligation de soins continus tout en présentant une stabilité 

médicale suffisante pour un retour à domicile en toute sécurité. 

Outre l’existence de freins réglementaires, citons aussi le faible nombre d’indications 

reconnues alors pour l’HAD, l’organisation considérée comme possible d’un maillage 

ponctuel entre les intervenants autour de tel ou tel patient, la crainte des pédiatres 

hospitaliers (et parfois aussi des parents) d’une discontinuité dans la prise en charge et 

d’une perte de qualité technique et psychologique. 

 

9.2. L’HAD : un partenaire de la prise en charge de l’enfant 
 

La récente circulaire DHOS/0/n°44 du 4 janvier 2004, fait une place spécifique à la 

périnatalité et à la pédiatrie en mettant l’accent sur la prise en charge des pathologies 

chroniques lourdes, en élargissant le périmètre de l’HAD, en rappelant la notion d’un 
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projet thérapeutique coordonné, en insistant sur l’intégration de l’HAD à des « plate-
formes de soins », gérant plusieurs modes d’hospitalisation dont la coordination 

favorise le continuum de la prise en charge et l’intervention dans les mêmes structures 

des mêmes praticiens. Elle encourage la formation pédiatrique du personnel médical et 

paramédical. L’HAD doit renforcer les liens entre la ville et l’hôpital. 

 Il s’agit pour les pédiatres ambulatoires d’un enjeu potentiel important, mais encore 

insuffisamment perçu, car les indications et les modalités d’organisation méritent d’être 

comprises et précisées. 

 

Le passage à la tarification à l’activité (T2A) des structures d’HAD depuis mars 2005 

offre la possibilité d’une facturation à l’acte (valorisation pédiatrique à reconnaître) ; 

après une prise en charge en HAD, les mêmes acteurs peuvent proposer de réaliser 

un acte de soin isolé, assurant la permanence des liens avec les patients. 

 

9.2.1.  Les indications  
 

� En périnatalité, les indications médicales néonatales sont précisées dans la 

circulaire (thérapie parentérale ou orale), oxygénothérapie, aérosolthérapie, 

kinésithérapie, nutrition entérale, surveillance des ictères, prise en charge des 

stomies …). Cependant ces motifs chez des patients assez stables par ailleurs pour 

rentrer à domicile sont relativement rares en néonatologie ; ils peuvent venir en 

complément d’une HAD pour motif maternel, associant ainsi dans certains cas HAD 

périnatalité et HAD gynéco-obstétrique. 

 

� La place de l’HAD dans la prise en charge primaire de l’enfant (urgences, 

pathologies aiguës) ne nous parait pas évidente. Celle-ci relève plutôt d’une meilleure 

articulation entre les professionnels libéraux et du recours à certains réseaux de soins 

de proximité, comme par exemple les « réseaux bronchiolites », en période 

d’épidémies. 

 

� Les indications optimales de l’’HAD en pédiatrie concernent plutôt les pathologies 
chroniques lourdes, auxquelles on peut ajouter certains types de polyhandicaps 

congénitaux ou acquis. Les pathologies chroniques n’entraînent-elles pas d’ailleurs 

elles-mêmes un handicap ? 

Au cours des pathologiques chroniques, l’objectif de l’HAD consiste en la réalisation de 

soins délivrés tantôt à visée curative, tantôt palliative (cf Chap. Soins Palliatifs p 243).  
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La circulaire indique que la prise en charge de toutes les pathologies est à priori 

possible avec des soins ponctuels ou continus ou des soins de réadaptation à 

domicile.  

 
9.2.2.  Les spécificités de l’HAD pédiatrique dans les maladies 

chroniques 
La décision d’admettre un enfant en HAD pédiatrique est multidisciplinaire et repose 

sur l’interaction de trois groupes d’acteurs : 

− L’enfant et sa maladie, impliquant une prise en charge somatique parfois 

complexe, un environnement matériel souvent spécifique et onéreux, une collaboration 

éventuelle avec les pharmacies hospitalières, les prestataires de service, les 

établissements gérant les produits dérivés du sang. 

− Des compétences humaines de l’équipe soignante : l’HAD, transfert de 

compétences, impose une formation et un système de communication étroit entre les 

praticiens pour assurer la continuité des soins. On comprend la nécessaire implication 

des différents systèmes de prise en charge, de l’hôpital jusqu’au secteur libéral dans 

une chaîne continue. La création d’équipes mobiles de l’hôpital au domicile doit y 

contribuer. 

− L’environnement familial et social de l’enfant. Il peut poser : 

- des enjeux matériels à la famille : transformation de l’appartement familial, 

arrêt de l’activité professionnelle d’un des parents (modalités d’attribution de 

l’allocation parentale à revoir) 

- des enjeux humains : le vécu de la maladie et le temps passé aux soins 

peut  déséquilibrer la famille et ses liens sociaux 

- des difficultés relationnelles parents-enfants malades, exacerbées chez 

l’adolescent. 

La décision d’HAD doit être présentée, expliquée et discutée avec l’enfant et sa famille 

et régulièrement évaluée avec une remise en question possible des avantages et des 

conséquences parfois néfastes de la maladie sur l’enfant et son environnement 

proche. Les praticiens impliqués dans l’HAD devront consacrer du temps à l’approche 

technique et psychosociale de la maladie et ce temps doit être pris en compte dans le 

contexte démographique et socio-économique actuel. 

 

9.2.3.  Les modalités 
 

Plusieurs questions se posent : 

� HAD polyvalente ou HAD pédiatrique ? 
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Compte tenu des problèmes de démographie, de formation et d’efficacité, il nous parait 

préférable, hormis dans quelques grandes villes, de favoriser les structures d’HAD 

polyvalente, à la condition de créer des unités mobiles dans les hôpitaux d’enfants et 

les pôles d’activité pédiatrique capables, comme nous l’avons écrit dans le chapitre 

Soins palliatifs (cf p 243) d’assurer l’articulation avec la structure HAD pour définir avec 

ses partenaires et le médecin traitant (pédiatres de ville et généralistes) le projet de 

soin de l’enfant et son adaptation régulière. 

A noter que les effectifs évalués pour les unités mobiles ciblées sur les soins palliatifs 

doivent être rehaussés pour couvrir les besoins correspondant à l’ensemble des 

pathologies destinées à être prises en charge en HAD (nombre d’ETP d’infirmières et 

de praticiens hospitaliers). Il faut néanmoins être conscient de la pénurie 

démographique actuelle et des difficultés rencontrées pour faire face en premier lieu 

aux besoins intra-hospitaliers. 

 

� Doit-on réellement individualiser l’HAD « périnatalité » ? 

Comme nous l’avons dit précédemment elle pourrait être reliée à l’HAD gynéco- 

obstétrique. Par ailleurs les réseaux territoriaux de périnatalité ont pour objet de 

structurer la prise en charge à domicile des nouveau-nés et de leurs parents. 

 

� HAD et réseaux 
(Cf Chap. Réseaux en pédiatrie p 470) 

Les réseaux de santé à missions organisationnelles (par exemple cancérologie) ont 

entre autres pour objectifs d’inciter à la structuration des soins de proximité, quel que 

soit leur mode d’expression. L’HAD en fait partie ; les réseaux de santé peuvent les 

aider : organiser, par exemple, la formation des acteurs sur une thématique donnée, et 

ceci, sans qu’il s’agisse obligatoirement de réseaux de santé spécifiquement 

pédiatriques. 

Les réseaux correspondant à des soins de proximité contribuent directement à 

l’organisation de la prise en charge des enfants (surtout ceux qui sont atteints de 

maladies chroniques) depuis le centre de référence jusqu’à leur domicile. Ils peuvent 

recourir à l’HAD en tant que de besoin. 
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RECOMMANDATIONS 
En vue de l’articulation Ville-Hôpital-réseau-HAD – enfants malades et familles. 
 
Le développement de l’HAD pédiatrique doit s’intégrer dans le continuum des soins à 

assurer, notamment dans les pathologies chroniques, entre l’hôpital, la ville et le 

domicile grâce à une articulation entre une structure d’HAD (en règle polyvalente), le 

médecin traitant (si possible un pédiatre ambulatoire, sinon un généraliste) et 

l’intervention d’une unité mobile issue du centre hospitalier assurant les décisions 

thérapeutiques en réponse aux besoins de l’enfant malade et de sa famille. 

 

Des expériences pilotes pourraient être menées autour de certaines pathologies, en 

tenant compte de l’environnement local et régional. 
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10. DOSSIER MEDICAL PERSONNEL (DMP)  
 

La loi du 13 août 2004 de réforme de l’Assurance maladie a créé le DMP, outil ayant 

pour objectif la centralisation des informations nécessaires à la coordination, la qualité 

et la continuité des soins, en regroupant les informations relatives à la santé d’un 

patient, dans le respect du secret médical et de la vie privée. Sa portée est nationale. Il 

permet l’accès du patient à son dossier quel que soit son lieu de séjour et l’accès de 

tous les professionnels de santé médicaux aux informations que contient ce dossier, 

ceci avec l’autorisation enregistrée du patient. 

En principe à compter du 1er juillet 2007, tout bénéficiaire de l’Assurance maladie doit 

disposer d’un DMP unique et informatisé. Le gouvernement a confié la maîtrise 

d’ouvrage nationale à un groupement d’intérêt public (GIP-DMP) associant l’Etat, la 

CNAMTS et la Caisse des dépôts. Le GIP a confié la mission d’hébergement et son 

expérimentation à six hébergeurs après appels d’offre nationale. Six consortiums ont 

débuté l’expérimentation sur 17 sites dans treize régions pilotes. 

 

En juillet 2006, le comité d’orientation du GIP-DMP a envisagé d’étendre le DMP à 

l‘ensemble de la population et notamment à l’enfant de 0 à 16 ans, âge auquel il était 

prévu seulement de débuter le DMP. 

 

DMP pédiatrique 
 

Le déploiement d’un DMP pédiatrique ne paraissait pas initialement comme une 

urgence dans la mesure où était lancé en janvier 2006 un nouveau carnet de santé sur 

support papier. Il est cependant nécessaire de disposer d’un outil de coordination dans 

toutes les démarches de suivi et de prévention chez l’enfant, compte tenu de la 

multiplicité des acteurs et de la nécessaire coordination de ceux-ci autour de méthodes 

homogènes (nécessité de référentiels). Bien entendu, le carnet de santé comporte 

d’autres renseignements, en particulier sur les pathologies et les traitements reçus par 

l’enfant, qui pourraient être dans un second temps ? inclus dans le DMP. Par ailleurs, 

le DMP s’avère aussi un outil nécessaire dans le fonctionnement des réseaux de soins. 

 

Les pédiatres libéraux disposent presque tous d’un logiciel d’enregistrement des 

données patients et notamment le logiciel Infansoft (2ème version) produit par 

l’Association française des pédiatres ambulatoires avec l’éditeur Axilog (France 

Télécom ancien propriétaire d’Axilog, repris par Vidal). 

D’autre part, le club informatique des pédiatres provençaux a travaillé de 2001 à 2004 

sur l’informatisation du carnet de santé grâce à un financement FAQSV. 
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Enfin en Franche-Comté (région pilote), il existe un dossier médical partagé en 

périnatalité et dans d’autres réseaux (diabète, obésité infantile). 

 

Comme pour les adultes, le DMP pédiatrique devrait comprendre les données 

produites par les médecins libéraux, les éléments du dossier hospitalier et celles 

fournies par d’autres services informatiques, notamment les réseaux de santé et de 

soins. 

 

Les travaux débutent autour du DMP pédiatrique, dont les thématiques et les 

problèmes sont les suivants : 

- définition du contenu des informations émanant des divers professionnels, 

- maîtrise de la confidentialité, 

- interopérabilité avec les établissements hospitaliers et les logiciels de cabinet, 

- problème de l‘usage épidémiologique des données, indispensables à une meilleure 

connaissance de l’état de santé des enfants tant sur le plan individuel que collectif.  

 

Rappel : les données actuelles sont parcellaires et hétérogènes, ce qui nécessite leur 

structuration, afin de permettre une utilisation épidémiologique qui nous paraît 

indispensable. 

 

Propositions : 
 

1- Les premières applications du DMP pourraient concerner les données du carnet de 

maternité, le dépistage des maladies congénitales, les certificats obligatoires du 

8ème jour, 9ème et 24ème mois, les vaccinations, puis ultérieurement l’enregistrement 

et la coordination des actions de suivi du développement. L’extension à d’autres 

champs de la santé de l’enfant (pathologies) pourrait se faire dans un troisième 

temps. 

 

2- Il ne paraît pas pensable de passer d’emblée du carnet de santé version papier au 

DMP et le carnet de santé papier devra persister jusqu’au développement complet 

du DMP. 

 

Remarques : 

• Le DMP étant avant tout le dossier des patients et en l’occurrence, chez les mineurs, 

des parents (droits d’accès et de contrôle des donnée), il se posera nécessairement 

des problèmes de transmission de celles-ci en cas de rupture familiale et/ou 

d’opposition de l’enfant à partir d’un âge qui n’a pas été défini. Comme dans le cas de 

483 



3ème Partie – 2ème Chapitre : Réflexion transversale sur certaines thématiques 
 
l’usage du carnet de santé (certaines données sont considérées comme 

confidentielles), le DMP devra faire l’objet d’une concertation approfondie avec les 

associations de parents (problème des données masquées). 

 

• Qu’en sera-t-il des dossiers médicaux de PMI et des dossiers médicaux scolaires ? 

 

• Une question : le dossier de périnatalité inscrit dans le cahier des charges des 

réseaux de périnatalité ne pourrait-il pas donner lieu à la même démarche que celle du 

dossier communicant en cancérologie, avant de s’étendre vers le DMP ? Notre avis 

serait de soutenir fortement cette démarche. 

 

 

RECOMMANDATIONS 
1- Nécessité de généraliser le DMP en incluant la période 0-16 ans qui n’était pas 

prévu initialement dans la loi. 

2- Nécessité de pouvoir disposer d’une utilisation statistique des données 

épidémiologiques. 

3- Déploiement progressif de ce DMP qui devra coexister pendant quelques années 

avec le carnet de santé papier. 
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 4ème Partie - 1er Chapitre : La recherche fondamentale, translationnelle, clinique, épidémiologique 

 

INTRODUCTION 

 
Finalisés sur la santé de l’enfant et s’appuyant sur les données de la recherche 

fondamentale, les volets de la recherche biomédicale en pédiatrie sont théoriquement 

les suivants : - la recherche physiopathologique ; - l’investigation clinique et 

thérapeutique ; - la recherche en santé publique qui englobe : l’épidémiologie 

descriptive et analytique, les sciences de l’information (nouveaux outils de diffusion et 

exploitation de l’information, de surveillance des risques sanitaires, de l’analyse du 

génome…) et s’articulent avec les sciences humaines et sociales ; celles-ci permettent 

d’adapter des mesures préventives ou thérapeutiques proposées au contexte éthique, 

politique, socio-économique. 

 

Lors des premières Assises nationales de la pédiatrie en 1995, A. Fischer dénonçait 

déjà l’évolution inquiétante de l’implication numérique déclinante des pédiatres 

hospitalo-universitaires dans les structures labellisées de recherche (s’ajoutant à leur 

disparité géographique), la formation insuffisante des jeunes, l’isolement entre 

recherche fondamentale et appliquée, le développement sans les pédiatres de la 

recherche en santé publique et en sciences humaines et sociales.  

Onze ans plus tard, ces remarques demeurent valables, en raison : 

- de l’isolement des équipes,  

- d’une coordination insuffisante des projets,  

- des difficultés des PU-PH à effectuer l’ensemble de leurs missions,  

- d’une faible reconnaissance de la recherche clinique dont l’articulation avec la 

recherche biologique est impossible en l’absence de structures d’excellence, 

de proximité, 

- de la lisibilité très imparfaite des travaux menés autour de l’enfant,  

- d’une sensibilisation inégale et parfois totalement absente des internes à la 

place que devrait occuper la recherche dans leur cursus, quel que soit leur 

mode d’exercice ultérieur. 

 

Les champs de la pédiatrie dans lesquels existe une recherche de qualité, tant au 

niveau national qu’international, concernent les domaines prioritaires définis par l’Etat 

(financements facilités) et les équipes qui ont eu l’opportunité de rassembler autour 

d’objectifs précis des compétences adéquates, en proposant aux chercheurs un profil 

de carrière acceptable et en pratiquant une politique interrégionale, mais surtout 

nationale et internationale d’ouverture entre les structures de recherche, les services 

cliniques, la santé publique.  
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Si l’ensemble des pédiatres ne reçoit pas dans sa formation initiale une incitation forte 

à l’intérêt de la recherche comme outil de réflexion et de progrès dans la 

connaissance, la pédiatrie ne pourra pas maintenir, en dehors de quelques domaines 

d’excellence, sa spécificité. 

 

1. LES MOYENS 
 

1.1. Les acteurs et les structures 
 

• Dans le domaine de l’enfance et de l’adolescence, la recherche n’émane pas que 

des pédiatres à la fois cliniciens et chercheurs. Certains pédiatres sont devenus des 

chercheurs, par exemple à l’Inserm en santé publique. A l’inverse, des chercheurs non 

pédiatres et aussi non médecins apportent leur complémentarité en sciences 

fondamentales, statistiques, en technologie, en sciences humaines et sociales. 

Le long parcours pour parvenir à accéder un poste de PU-PH, incluant mobilité et 

recherche est un gage de qualité ; mais il serait intéressant d’évaluer cinq à dix ans 

plus tard la suite qui a pu être donnée à ces exigences en aval des nominations : 

environnement scientifique inapproprié ? Pression prédominante des activités cliniques 

et administratives (ou parfois de l’enseignement) ? Démotivation personnelle ?  

Moins de 10 % des PU-PH sont directeurs d’une unité Inserm ; 55 % sont impliqués 

dans une équipe Inserm ; 10 % dans une équipe CNRS et 25 % dans d’autres 

laboratoires. 75 % des PU-PH ne sont pas satisfaits de leur participation à la 

recherche. Les difficultés alléguées sont les suivantes : le temps disponible (89 %), 

l’insuffisance de personnel (57 %), les difficultés de financement (45 %), l’isolement  

(34 %), le manque d’information (30 %).(Enquête 2005 du Collège des PU-PH de 

Pédiatrie). 

Les chefs de clinique assistants (CCA) voient leur temps universitaire s’effacer en 

partie derrière les soins et leur encadrement devient plus difficile du fait du repos de 

sécurité, qui devrait au contraire favoriser le travail universitaire. 

A noter que 24,5 % des CCA font >10 % de recherche, 21,4 % < 10 % de recherche et 

seulement 1,2 %, 50 % (enquête 2005 du Collège des PU-PH de Pédiatrie).  

 

Les structures : les cliniciens acteurs de la recherche doivent appartenir 

« nécessairement » à des groupes, des pôles d’excellence, des réseaux thématiques, 

des laboratoires de recherche. Ils ont en principe des contacts réguliers (et pas 

seulement virtuels), voire des temps-recherche individualisés en liaison avec les 

biologistes, statisticiens, cliniciens d’adultes, médecins de santé publique… 

appartenant aux universités, à l’Inserm, au CNRS (plus rarement),… et avec des 
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partenaires divers (ministères, agences, instituts, Fédération Nationale des Centres de 

Lutte Contre le Cancer, Assurance maladie, fondations, associations de parents et de 

patients…).  

Les projets de recherche sont menés sous l’égide d’un institut de recherche, ou d’une 

société savante, ou d’un comité scientifique ciblé sur une thématique interrégionale, 

nationale ou internationale, ou d’un ou plusieurs services hospitaliers. La lecture 

transversale nationale n’en est pas facilitée. 

Les pédiatres ambulatoires sont également impliqués dans la recherche 

thérapeutique et la santé publique (prévention, épidémiologie). 

 

1.2. Les moyens financiers 
 

Ils représentent 12% du budget de l’Inserm soit 44M€ en 2005. Ce budget est 

consacré au personnel pour 77% et le reste en dotation pour les unités. Le budget 

consacré aux CIC (n=7) hors personnel est de 31 000 €. L’Inserm mène en outre des 

actions incitatives avec en particulier la création d’équipes Avenir (21 en 5 ans). 

Concernant les autres projets, tels les réseaux, les PNR, les cohortes, il n’ y a pas de 

continuité dans le temps, le dernier en date étant la constitution d’un réseau  

d’investigations pédiatriques des produits de santé en 2005.  

 

Les budgets pour la recherche clinique via les PHRC nationaux et régionaux sont de 

49,6M€, dont l’analyse montre que 10% en moyenne est consacré à la pédiatrie, soit 

5M€ par an. 

 

Il convient de noter que l’activation successive des Plans nationaux prioritaires de la 

loi de Santé Publique, en particulier le Plan Cancer et le Plan Maladies Rares, ont 

permis aux centres pédiatriques de références de recevoir des fonds spécifiques ciblés 

non seulement sur la structuration des soins, mais aussi de la recherche 

(fonctionnement et appels à projet). C’est ainsi que les Registres nationaux des 

cancers de l’enfant (leucémies/lymphomes et tumeurs solides) antérieurement financés 

par l’Inserm et l’InVS sont maintenant soutenus de façon en principe pérenne par 

l’InVS en ce qui concerne leur fonctionnement, tandis que les études d’épidémiologie 

analytique demeurent assurées par l’Inserm ou d’autres sources de financements 

(associations, fondations). 

L’industrie biomédicale soutient 5 à 20 % des essais cliniques. 

Par ailleurs un grand nombre de ces essais et d’études non investigationnelles sont 

soutenues par des fondations et des associations caritatives ; ces dernières, 

nationales ou régionales, ont pour missions le soutien des enfants malades et de leurs 
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familles et/ou la recherche ; elles défendent aussi la reconnaissance des pathologies et 

de leurs conséquences auprès des pouvoirs publics (Fondation pour la recherche 

médicale, Fondation de France, Fondation Jérôme Lejeune, Association Française 

contre les Myopathies, Vaincre la mucoviscidose, associations autour des maladies 

rares, du cancer…) (cf Chap. Associations p 366). 

 

2. ETAT DES LIEUX 
D’après la contribution de C. Marguet, p 488 à 491 

 

Les outils utilisés sont les suivants :  

- un rapport rédigé par le Département Animation et Partenariat Scientifiques 

de l’Inserm sur la pédiatrie en 2005 remis par Madame le Dr C. Postel-Vinay 

en mars 2006 ; 

- une enquête sur les programmes hospitaliers de recherche clinique (PHRC) 

(F. Gottrand, Lille) ; 

- une enquête du Collège des PU-PH de pédiatrie (B. Chabrol, Marseille) ; 

- une analyse des publications cliniques (articles originaux, C. Marguet, 

Rouen). 

 

A l’Inserm, la recherche en pédiatrie est identifiée au sein des axes suivants : - la 

biologie du développement ; - la génétique ; - les pathologies déclarées dès l’enfance 

(qui constituent d’ailleurs un continuum) ; - la santé publique et l’épidémiologie. 

Les axes de la biologie du développement et de la génétique, tous deux ayant des 

conséquences très en amont de la pathologie, expliquent que le rapport de l’INSERM 

2005 sur la recherche en pédiatrie comptabilise 161 unités INSERM se déclarant 

concernées par la pédiatrie.  L’analyse plus fine retient que 43% (n=69) de ces unités 

sont effectivement dévolues à la pédiatrie pour 128 thèmes de recherche, dont 1/3 de 

génétique.  

Les principaux thèmes de recherche concernent les pathologies cérébrales et neuro-

musculaires, la cancérologie et l’hématologie et le développement endocrinien. Les 

autres thèmes déclinés le sont à une plus petite échelle : la nutrition, le développement 

et maladies rares, pulmonaires, néphrologiques, cardiologiques. Il est à noter que ces 

recherches sont fréquemment à l’interface de la foetologie ou à l’inverse à l’interface 

de spécialités médicales de l’adulte sans que l’enfant soit vraiment concerné. 

 

Une autre façon d’appréhender la recherche en pédiatrie au sein de l’INSERM est la 

classification par mots clefs des pathologies étudiées. On retrouve une recherche 

active : en neurologie et sur les maladies neuro-musculaires, dans les pathologies 
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périnatales et néonatales, sur les maladies rares quel que soit l’organe concerné, et 

sur la cancérologie. Six autres thèmes de recherche sont également développés dans 

plusieurs unités : la trisomie 21, l’obésité, la mucoviscidose, la santé de l’adolescent, 

l’autisme et le diabète. Le corollaire est que la recherche psycho-sociale, ou sur des 

maladies fréquentes ou des organes à forte morbidité restent très limitées (poumon, 

cœur, digestif, rein). 

Parmi les actions incitatives dans le domaine pédiatrique, des contrats ont été 

financés dans le cadre d’appels d’offre concernant les projets réalisés dans les centres 

d’investigation clinique, les registres (constitution de collections et de banques de 

matériel biologique à des fins de recherche et de santé publique), les réseaux de 

recherche dans les maladies rares. 

 

Les programmes hospitaliers de recherche cliniques 
Créés en 1993, ces programmes se déclinent actuellement sur le plan national ou 

régional, selon des axes de recherche définis comme prioritaires. Sur le plan national, 

12 à 14% des PHRC soumis le sont en pédiatrie et 24% d’entre eux sont financés, soit 

15 en moyenne depuis 1993 (n=200 entre 1993 et 2005). Les PHRC pédiatriques 

représentent 10% de l’ensemble des projets retenus. Ces essais concernent pour la 

moitié d’entre eux des études d’évaluation, 20% épidémiologie, intervention (15%),  

génétique (11%), registres (5%), pharmacologie (1%). L’ensemble des thèmes 

pédiatriques est représenté depuis 1993, avec une forte proportion pour les études de 

néonatalogie (14%), la psychiatrie (12,5%) et la cancérologie (12%), la génétique, la 

neurologie, l’endocrinologie, l’ORL. Depuis cette année, les PHRC cancer et hors 

cancer ont un budget différent. Les financements de 2006 ne modifient pas les 

proportions de financement de projets pédiatriques qui sont de 11% et 14%.  

Ces PHRC nationaux sont souvent multicentriques, et l’enquête menée auprès des 

PU-PH de pédiatrie (2005) a montré l’implication moyenne de trois centres pour un 

PHRC.  

Aux programmes nationaux, s’ajoutent les programmes régionaux, dont le nombre est 

comparable, avec l’implication d’un peu moins de deux centres pour un PHRC 

régional.  

Enfin, les programmes locaux financés par les Directions de recherche clinique, sont 

également du même ordre de grandeur. 

 

Ainsi, 45 projets de recherche clinique sont financés par an via les appels à projet 

nationaux, régionaux et locaux. Ces projets sont variables dans leurs objectifs, leur 

coût et l’implication d’un réseau multicentrique.    
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Les essais cliniques 
Ils représentent 12,5% (n=204) des essais réalisés dans les formations Inserm. Ils sont 

pour 25 % monocentriques, 50% multicentriques nationaux et 25 % multicentriques 

internationaux, ces derniers étant généralement promus par l’industrie. Ce nombre 

relativement important d’essais cliniques, qui apparaît au sein du rapport de l’Inserm 

est dû au fait que 50% des ces essais sont réalisés dans des CIC, labellisés par 

l’Inserm. La promotion et le financement des essais cliniques en pédiatrie sont 

essentiellement hospitaliers (50% et 38% respectivement) et industriels (28% et 23% 

respectivement), l’Inserm ayant promu 12% des ces essais et participé au financement 

dans 14% de ceux-ci, à l’identique des associations privées ou fondations (13%) 

auxquelles s’ajoutent 12% provenant des agences, ministères, instituts, autres EPST. 

La promotion et le financement par l’Europe doivent être développés.  

Les domaines de recherche principaux demeurent les maladies rares et génétiques 

(28%), la neurologie et les neurosciences (11%), les maladies infectieuses (7%), la 

pneumologie (6%), la cancérologie (5%) : au total 57% des thèmes de recherche, puis 

une représentativité de l’ensemble des maladies d’organe variant de 1,5 à 5%.   

 

Les enquêtes épidémiologiques (cohortes, enquêtes transversales, enquêtes cas 

témoins, études quantitatives et qualitatives, études familiales) 

Elles représentent 27% (n : 81) des enquêtes réalisées dans les formations Inserm, 

dont  l’analyse plus détaillée montre que 12% d’entre elles sont des centres sentinelles 

ou des registres ; 15% sont des études coopératives menées à l’étranger ; 46% 

concernent une population uniquement pédiatrique. Le thème le plus fréquent est 

l’infectiologie dans le cadre de la coopération et la cancérologie pédiatrique ou les 

études sur les systèmes de soins et de santé en France.  A nouveau, les études de 

développement ou sur les maladies rares sont bien représentées. On note peu 

d’études prospectives (4) et la faible représentativité de pathologies d’organes dont la 

morbidité est importante et du champ psycho-social (cf  p 496).  

 

La recherche clinique via les publications internationales 
Cette analyse a été réalisée de 2000 à 2005 à partir de Medline en utilisant les mots 

clés suivants : France (affiliation) , 0-18 ans, Pas adultes, Pas de revue littérature, Pas 

de chirurgie, Langue anglaise. 

Sur 6 ans, 350 articles originaux cliniques en pédiatrie sont publiés par an en 

moyenne, soit 2184 articles. Au niveau européen, nous nous classons au 5ème rang 

après la Grande Bretagne, l’Allemagne, l’Italie et les Pays Bas. Les publications 

françaises représentent 31% des publications anglaises….et 6,4% des publications 

produites par les USA….. 
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Les publications de néonatalogie et de génétique représentent chacune 20% de 

l’ensemble, l’endocrinologie et l’infectiologie chacune 10%, puis par ordre décroissant 

l’hématologie cancérologie, pneumologie, neurologie, santé mentale, 

gastroentérologie, cardiologie, réanimation urgence, néphrologie. Les français publient 

essentiellement dans les revues américaines (6/7 premières) à l’exception de la revue 

anglaise Archives of Disease of Childhood (ed. Fetal and Neonatal).  

 

La recherche clinique réalisée par les pédiatres de ville 
Il est intéressant de noter que les pédiatres ambulatoires, sous l’égide de quelques 

associations, se sont investis dans la recherche clinique dans le cadre de leur exercice 

quotidien. 

En pathologie infectieuse pédiatrique, plusieurs études prospectives randomisées sur 

le traitement des otites ont permis d’obtenir l’AMM de la ceftriaxone en dose unique 

dans l’ensemble des pays européens et aux Etats-Unis et de mieux codifier les durées 

de traitement en fonction de l’âge. Il en a été de même dans les angines avec un 

changement d’AMM pour l’azithromycine. Des études ont été également menées sur 

l’impact de l’antibiothérapie sur la flore rhinopharyngée (augmentation du pourcentage 

de souches résistantes). 
C’est dans le domaine de l’utilisation des tests de diagnostic rapide que la contribution 

des pédiatres de ville a été la plus importante. L’évaluation des performances 

(sensibilité, spécificité, valeurs prédictive, faisabilité) a contribué au développement de 

leur utilisation avec pour objectif la diminution de la consommation des antibiotiques et 

de l’acquisition des résistances (initiation par les pédiatres ambulatoires de 

l’association ACTIV  de séances de formation en Ile-de-France pour le développement 

de ces tests : streptocoque, grippe, virus respiratoire syncitial et CRP). L’évolution de 

la résistance des souches de pneumocoque a également fait l’objet de nombreuses 

études ainsi que celle du streptocoque A aux macrolides. 

Les pédiatres ambulatoires peuvent jouer un rôle important dans la veille sanitaire des 

maladies infectieuses ; citons par exemple l’observatoire de la coqueluche. 

 

3. LES CENTRES D’INVESTIGATION CLINIQUE (CIC) 

 
Les Centres d’Investigation Clinique (CIC) sont des structures dédiées à la 

recherche clinique mettant à la disposition des investigateurs cliniciens et chercheurs 

les moyens matériels et humains nécessaires à la réalisation de protocoles de 

recherche clinique chez l’homme sain et malade. Les CIC permettent d’assurer le 

transfert des résultats de la recherche fondamentale vers des applications médicales 

diagnostiques et thérapeutiques. Les deux premiers CIC ont été créés en 1992 sous 
la tutelle de l’Inserm et des CHU. Leur nombre a progressivement augmenté et 
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atteint 25 CIC en 2005. En 2004, 674 protocoles de recherche clinique y ont été 

réalisés.  

Les CIC sont regroupés dans un réseau national depuis 2002 sous l’égide de 

l’Inserm. En 2004, ont été mis en place des réseaux thématiques regroupant 

plusieurs CIC sur un axe thématique : neurosciences, Pédiatrie, cardiovasculaire, 

diabète-métabolisme-nutrition, gastroentérologie et hépatologie. Le réseau national 

des CIC a développé une démarche d’excellence et de qualité pour renforcer la 

recherche clinique au sein des CHU en partenariat avec les équipes de recherche 

institutionnelles et industrielles. 

Les CIC sont soumis à une évaluation scientifique tous les quatre ans par leurs 

tutelles ainsi qu’à des audits de structures. 

 
Réseau des CIC Pédiatriques 
Les CIC pédiatriques sont des structures d’investigations cliniques permettant la 

conduite de protocoles de recherche clinique de haute technicité, en physiopathologie 

et en pharmacologie et thérapeutique, chez l’enfant. L’organisation en réseau qui a 

début en 2000 permet de fédérer les compétences et d’optimiser les compétences 

existantes.  

Les CIC participant à ce réseau sont les suivants : CIC 9202 Robert Debré – Paris (E. 

Jacqz-Aigrain, C. Gaultier) créé en 1992, ayant une activité exclusivement pédiatrique ; 

Le CIC Co-coordinateur de Lyon (F. Gueffier, B. Kassai) ; au total 8 CIC ayant une 
activité partiellement ou totalement pédiatrique. Chaque CIC est sous la 

responsabilité d’un médecin, formé à la recherche clinique et intégré dans une équipe 

de recherche comprenant au moins un pédiatre, des infirmières de recherche et des 

techniciens. Chaque CIC est localisé dans une structure hospitalo-universitaire 

comportant des Services de pédiatrie cliniques. 

 
Compétences du réseau des CIC pédiatriques 
Le réseau offre  les compétences suivantes, soit directement soit par les contacts déjà 

établis par les CIC participant au réseau : - expertise des structures de pharmacologie 

clinique ; - en physiologie et pathologie ; - en biostatistiques ; - en épidémiologie par 

les connections avec les Unités d’épidémiologie clinique.  
 
Le réseau des CIC travaille bien entendu en liaison avec les services cliniques de 

pédiatrie. Il est d’autre part en lien avec le réseau DEC-Net, base de données 

européenne portant sur les essais cliniques des médicaments en pédiatrie ; cet 

enregistrement débutant rendra visible l’activité de recherche clinique en cours, 

permettant d’éviter les études redondantes. 
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Des connections existent comme précité avec des structures de recherche : 

- Unités INSERM ou autres EPST : une des missions des CIC est d’assurer le 

transfert des résultats de recherche fondamentale des Unités de recherche vers la 

recherche clinique. Le CIC de Robert Debré dans la période 2001-2004 a réalisé 30% 

de ses 70 protocoles en recherche translationnelle. 

- Structures de recherche Clinique et Biomédicale : à l’AP-HP, les Unités de 

recherche clinique, les Centres de Ressources Biologiques et les Centres 

d’Investigation Biomédicale (URC, CRB, CIB) et en régions hors Ile-de-France avec les  

Délégations à la Recherche Clinique (DRC) et les CRB.   

 

• Activités des CIC pédiatriques 
 
Le réseau des CIC pédiatriques conduit études de recherche clinique chez l’enfant 

dans deux domaines : 

- Evaluation des médicaments : pharmacologie et thérapeutique 

- Physiologie – Physiopathologie,  en particulier croissance et neurosciences. 

Il contribue aux innovations techniques permettant de faciliter les investigations en 

recherche clinique pédiatrique. 

Il assure aux médecins, pharmaciens, infirmiers et techniciens impliqués une formation 

à la recherche clinique en pédiatrie.  

Il aide à la préparation des projets de recherche, de la conception à la réalisation du 

protocole et dans le respect des Bonnes Pratiques Cliniques et Biologiques ainsi que 

de l’éthique. 

 

• Activités de recherche clinique des CIC de 2000 à 2004 
 

En 2004, l’activité de recherche clinique des CIC pédiatrique représente 14% des 

protocoles de l’ensemble des CIC du territoire national ; 107 protocoles en file active ; 

50% en région et 50% en Ile-de-France. 55% des protocoles concernent la 

thérapeutique et 45% la physiopathologie. 28% des protocoles sont monocentriques, 

41% sont multicentriques nationaux et 29% multicentriques internationaux. Tous les 

protocoles pédiatriques interCIC conduits chez l’enfant de 2000 à 2004 se répartissent 

dans les disciplines suivantes : 
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Thématiques des protocoles
en Thérapeutique 
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 494 



 4ème Partie - 1er Chapitre : La recherche fondamentale, translationnelle, clinique, épidémiologique 

 
 

 
 

Thématiques des protocoles en Pédiatrie 
 en physiopathologie et en thérapeutique

 

Neuropédiatrie 
Développement du SN 

Endocrinologie
Diabète 

Gastroentérologie 
Nutrition Cardiovasculaire

Hémostase 

Infections/VIH

Pathologies 
respiratoires
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Oncologie 
Hématologie 

Autres

22%

17%17%

17%

10%9%
9%

7%

7% 
6%
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• Perspectives 2006 du réseau des CIC pédiatriques 
 
- Evaluer les similarités et différences physiologique et physiopathologiques entre 

adultes et enfants (études à visée préventive du développement à l’âge adulte des 

pathologies infracliniques dépistées dans l’enfance) ; 

- Favoriser la recherche sur les Maladies Rares pédiatriques et le développement 

des médicaments orphelins ; 

- Favoriser la recherche pharmacologique chez l'enfant ; 

- Favoriser le développement de méthodologies innovantes permettant de réduire le 

nombre d’enfants inclus dans les essais cliniques ; 

- Développer la recherche  translationnelle en pédiatrie ;  

- Participer à la formation des investigateurs aux essais cliniques en pédiatrie ; 

- Participer et soutenir l’activité de réseaux pédiatriques de recherche clinique 

thématisés.  
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4. RECHERCHE EPIDÉMIOLOGIQUE 
 

Nous souhaitons insister sur l’importance du développement de l’épidémiologie 

clinique en pédiatrie, en raison du décalage observé dans ce domaine avec un grand 

nombre de pays étrangers. Les objectifs de cette discipline sont les suivants : 

- connaître le poids d’une maladie pour adapter la politique de prévention et de 

soins ; 

- connaître les causes des maladies ou les populations à risque. Par exemple : les 

causes des handicaps résultant de la période néonatale, les effets des facteurs 

environnant sur des pathologies fréquentes (pathologies respiratoires) ou plus 

rares tels que les cancers de l’enfant ; 

- mesurer la performance des outils diagnostiques afin de proposer des référentiels 

adaptés et d’éviter les examens inutiles (stop aux listings d’examens systématiques 

trop souvent encore proposés devant tel symptôme ou telle suspicion de 

pathologie, notamment dans certains services de surspécialités pédiatriques) ; 

- connaître les facteurs de pronostics à court et/ou à long terme, afin d’évaluer de 

nouvelles thérapeutiques ou modes de surveillance (à poursuivre ou au contraire à 

stopper) ; par exemple en réanimation, dans certaines maladies chroniques, en 

cancérologie… ; 

- évaluer l’organisation des soins. Ceci est à la base de l’organisation des Plans de 

Périnatalité, des recommandations sur le transfert des enfants victimes de 

traumatismes crâniens ou médullaires, de l’adaptation de l’accueil des urgences 

aux pics enregistrés, notamment lors des épidémies saisonnières, de l’évaluation 

du respect de la graduation des structures de soins dans la prise en charge de 

certaines pathologies, permettant de faire évoluer les structures de prises en 

charge pédiatriques en fonction du degré de sévérité des problèmes (exemple : 

Plan Maladies Rares, Plan Cancer, Plan autisme…). 

 

4.1 Les acteurs en épidémiologie pédiatrique 
 

La réflexion dans ce domaine doit être le fruit d’un partenariat entre certains pédiatres 

formés à la santé publique, des médecins de santé publique, des unités de recherche. 

A notre avis, l’épidémiologie pédiatrique ne doit pas être individualisée sous la forme 

d’une surspécialité, qui risquerait de les éloigner du terrain, comme le sont souvent les 

médecins de santé publique, surtout quand ils n’ont pas eu l’occasion de faire de stage 

hospitalier dans les services cliniques au cours de leur formation. 
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En revanche, l’individualisation d’un groupe de pédiatres formés à l’épidémiologie 

permettrait à ceux-ci d’être des partenaires reconnus dans l’activation et le suivi de 

toutes les études épidémiologiques qu’il convient de mener en France dans le domaine 

de la pédiatrie. Ces pédiatres reconnus en épidémiologie pourraient, au travers de ces 

études, contribuer à sensibiliser l’ensemble des pédiatres hospitaliers et libéraux à 

l’intérêt de ce domaine dont les études ne peuvent être réalisées sans leur 

participation. Des barrières doivent être levées ; des retours d’information doivent être 

faits aux professionnels de santé de l’enfant et de l’adolescent ; ceux-ci doivent être 

régulièrement tenus au courant des travaux épidémiologiques (en particulier les études 

de cohorte) afin d’entretenir leur participation à court, moyen et long terme. 

 

4.2 Etudes de cohortes 
 

Le projet d’étude longitudinale française depuis l’enfance (Elfe) a pour objectif d’étudier 

de façon prospective l’état de santé et le développement d’un échantillon représentatif 

d’une génération de la population française, soit 2 000 enfants de la naissance à 20 

ans (début 2006-2007 ?). Cette étude mesurera les expositions aux principaux 

polluants de l'environnement et leurs impacts sur l’état de santé (biosurveillance). 

Cette cohorte permettra de suivre le développement physique et psychologique de 

l’enfant et en outre l’évolution des structures familiales, la socialisation de l’enfant, 

l’intégration scolaire, les habitudes alimentaires et d’hygiène de vie, les modalités de 

recours aux soins, les pathologies éventuelles. 

Le suivi doit reposer sur : 

- des examens classiques de suivi du développement, des questionnaires, des 

entretiens (parents/enfants), des collectes de prélèvements biologiques 

(marqueurs d’exposition à des agents environnants et marqueurs 

génétiques) ; 

- des sources administratives ; 

- des mesures environnementales. 

Cette cohorte pourra servir aussi à des projets de recherche sur des populations 

ciblées en articulation possible avec des cohortes nord-américaines et européennes. 

Le projet Elfe, issu du Plan National Santé Environnement, est le fruit d’un partenariat 

entre l’Ined, l’Insee, l’Inserm, l’InVS, la DGS, la Drees, la DEP, l’Assurance maladie, la 

Caisse d’Allocations Familiales, la Mgen (liste exhaustive ?). 

 

Remarque sur la cohorte Elfe 
Il est indispensable que les pédiatres représentés par leurs sociétés savantes soient 

des partenaires actifs dès la mise en place de cette étude de cohorte. Il aurait d’ailleurs 
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été intéressant de les y impliquer en amont. Le suivi du développement des enfants 

doit répondre à une méthodologie précise et homogène. La population doit être avertie 

de l’intérêt de cette étude même si elle ne concerne qu’une partie des enfants. 

Les pédiatres pourront servir de relais d’information et contribuer à la participation 

active des parents et des enfants. 

 

La reconnaissance des pédiatres et d’ailleurs de l’ensemble des professionnels de 

santé de l’enfant est nécessaire pour favoriser leur implication continue dans le suivi 

d’autres cohortes pédiatriques par exemple : 

• La cohorte Epipage (Etude Epidémiologie sur les Petits Ages Gestationnels) mise 

en place en 1997 pour étudier le devenir à 8 ans des grands prématurés nés pendant 

un an dans neuf régions (âge gestationnel < à 33 semaines) comparés à deux groupes 

témoins (enfants nés à 39-40 semaines et à  33-34 semaines de gestation) : santé et 

développement, modes de suivi, filières de prise en charge. 

• La cohorte des enfants nés de mères VIH+, dans laquelle les pédiatres doivent 

être régulièrement sensibilisés au repérage des anomalies neurologiques (toxicité de 

l’AZT responsable de maladies mitochondriales ?) 

• La cohorte parisienne sur les facteurs environnants et les pathologies 
respiratoires allergiques : 3 500 nouveau-nés suivis jusqu’à 6 ans. 

 

4.3 Les registres pédiatriques de population 
 

D’après l’article 2 de l’arrêté du 6 novembre 1995 relatif au Comité National des 

Registres, un registre est défini comme un recueil continu et exhaustif de données 

nominatives intéressant un ou plusieurs événements de santé dans une population 

géographiquement définie, à des fins de recherche et de santé publique, par une 

équipe ayant les compétences appropriées. Il devient registre qualifié après avis 

favorable du Comité National des Registres et de la CNIL. Cette qualification est 

réévaluée tous les quatre ans (InVS et Inserm).  

Les registres constituent un part essentielle de tout programme rationnel de lutte 

contre les pathologies qu’ils recueillent. L’objectif principal est de recueillir et de coder 

l’information sur tous les cas d’une pathologie donnée, afin d’établir des statistiques sur 

son incidence dans une population définie et de fournir une base pour évaluer et 

contrôler l’impact de ce problème de santé dans la communauté. Ces données 

peuvent contribuer à la recherche étiologique, à la planification sanitaire, à la 

prévention primaire et secondaire. 
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Les registres agréés par le Comité National des Registres (2005) 
 
 Registres 

pédiatriques 
Registres adultes 
(ou tout âge, 
incluant les 0-14 
ans) 

Total 

Registres Généraux des cancers 0 14 14 
Registres spécialisés des cancers 2 9 11 
Cardiopathies ischémiques 0 4 4 
Malformations congénitales 2 0 2 
Registres des handicaps 2 0 2 
Registres des accidentés de la circulation 
routière 

0 1 1 

Registres des grossesses extra-utérines 0 1 1 
Registres des maladies inflammatoires 
du tube digestif 

0 1 1 

Registres des maladies rares 2 0 2 
TOTAL 8 30 38 
 
 

4.3.1. L’épidémiologie descriptive : Les registres peuvent estimer 

l’incidence nationale à partir des données de mortalité et des données d’incidence 

disponibles, prévoir les tendances chronologiques, estimer la prévalence, analyser la 

distribution géographique. Une attention particulière est portée à la surveillance 

sanitaire, allant parfois jusqu’à l’alerte. Ainsi certaines études ont été publiées en 

oncologie pédiatrique, dans le domaine du handicap et des traumatismes graves chez 

l’enfant, dans celui des malformations congénitales et des maladies rares. 

 

4.3.2. L’épidémiologie évaluative : Les registres recensant de manière 

exhaustive tous les cas incidents d’une pathologie représentent un outil de référence 

pour l’évaluation des pratiques de soins permettant ainsi de porter un jugement  sur la 

qualité de la prise en charge, la qualité des soins et/ou du diagnostic des maladies 

(exemple : l’étude de la trajectoire des adolescents atteints de cancer en France de 

1988 à 1997). Les études de survie permettent d’évaluer comment les progrès 

thérapeutiques obtenus en recherche clinique se traduisent par une amélioration de la 

probabilité de survie des patients d’une population non sélectionnée (exemples : 

syndrome d’ondine, avenir à long terme de la transplantation hépathique pour atrésie 

des voies biliaires). Elles doivent permettre également de suivre l’évolution de la 

qualité de vie des patients, lorsque nous disposerons d’échelles de qualité de vie 

applicables à l’enfant et pas seulement de questionnaire de satisfaction sur la qualité 

de vie appréciée par les parents ou les professionnels de santé eux-mêmes. Le rôle de 

« surveillance-évaluation » des registres peut se traduire comme des évaluations des 

actions de prévention primaire, par exemple la prévention des anomalies de fermeture 

du tube neural par supplémentation péri-conceptuelle en acide folique et des actions 
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de prévention secondaire, notamment les outils du dépistage anténatal des anomalies 

génétiques (en terme de sensibilité et de spécificité), et enfin des évaluations des 

actions de prévention tertiaire, centrées par exemple sur le pronostic vital des maladies 

malformatives, selon qu’elles ont été dépistées ou non en période prénatale. 

 
4.3.3. L’épidémiologie analytique : Dans ce type d’études, l’information 

est mesurée au niveau individuel dans le but d’identifier le rôle des facteurs de risque. 

Ces études ne nécessitent pas forcément de registres, mais un tel instrument facilite 

leur développement, du fait du réseau de correspondants permettant l’identification 

rapide des cas, et évite de nombreux biais. Les facteurs de risque directement ou 

indirectement liés aux problèmes de santé de l’enfant ou de l’adolescent peuvent être 

de nature biologique, comportementale, environnementale ou socio-économique : 

- facteurs biologiques ou les facteurs intrinsèques (âge, sexe, antécédents de 

pathologies, caractères héréditaires …). Parmi ces facteurs, on peut citer 

« antécédent d’infections à répétition durant les premières années de la vie et 

risque de leucémies aiguës chez l’enfant », « contexte de prématurité et risque 

de retard mental sévère ». 

-  facteurs comportementaux  telles que les « prises médicamenteuses durant la 

grossesse (antiépileptiques, dérivés de l’ergotamine, quinolones) et risque 

tératogène » ; comportements à risque (alcool, tabac, cannabis). 

- facteurs environnementaux ; exemples « exposition maternelle au benzène ou 

aux autres hydrocarbures et risque de leucémies aiguës chez l’enfant », 

« résidence parentale à proximité des lignes à haute tension et risque 

d’anomalies congénitales », « exposition maternelle aux éthers de glycol et risque 

d’anomalies congénitales ». 

- facteurs socio-économiques ; exemple : « environnement familial et risque de 

leucémie aiguë de l’enfant ». 

 

4.3.4. Ouverture à la recherche épidémiologique internationale 
Dans le cadre des réseaux ACCIS (« Automated Childhood Cancer Information 

System »), et EUROCARE, les registres des cancers pédiatriques participent à des 

études d’incidence et de survie à l’échelle européenne. Concernant les registres de 

malformations congénitales, la surveillance s’effectue aussi à l’échelon international 

dans le cadre des activités du réseau européen EUROCAT  et du réseau international 

ICBDMS (« International Clearinghouse for Birth Defects Monitiring Systems »). Des 

projets internationaux ont été développés pour étudier le risque éventuel de 

malformations congénitales et le lieu de résidence à proximité de zones à risque, 

Eurohazcon, ou le risque éventuel de malformations congénitales et la prise 
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médicamenteuse de la mère pendant la période d’embryogénèse, MADRE (« Maternal 

Drug Exposure »). D’autres structures sont d’emblée des registres européens comme 

le « Registre européen du Syndrome d’Ondine ». 

 

Remarques et recommandations 
1- Formation des acteurs 
Les acteurs d’un registre doivent connaître les objectifs d’activation et les modalités de 

fonctionnement d’un outil qui doit répondre aux priorités de santé publique et aux 

critères définis par le Comité National des Registres. Ils doivent être formés aux 

méthodes d’enregistrement, à la gestion des bases de données, au développement de 

thématiques de recherche (surveillance et recherche : missions d’un registre). 

 Développer des sessions de formation, sur le modèle de celles mises en place 

annuellement depuis 2005 par l’InVS et le réseau des registres de cancérologie 

Francim (Techniques de surveillance épidémiologique et d’enregistrement des 

cancers). 

 

Les professionnels de santé de l’enfance impliqués dans l’épidémiologie devraient 

bénéficier de ce type de formation dans la mesure où certains d’entre eux sont les 

partenaires directs de plusieurs registres. 

 

2- Pérennité des registres de population 
En France, la structuration des registres a été une entreprise lente et difficile, en raison 

des incertitudes statutaires et financières de leur fonctionnement. Le militantisme et la 

ténacité de leurs promoteurs, le soutien des institutions (InVS, Inserm), les Plans de 

Santé Publique ont contribué à affirmer leur rôle et à faciliter leur fonctionnement ; le 

financement de celui-ci (Invs/Inserm ou Inca) devrait répondre à des règles établies en 

fonction de leurs niveaux d’enregistrement (les projets de recherche faisant l’objet de 

soutiens spécifiques). Là encore, une réflexion a été menée par Francim (cancer) sur 4 

niveaux : incidence, suivi, stade, traitement (pratiques), sur le modèle suisse cantonal, 

permettant d’adapter l’évaluation des besoins et des moyens. 

 

3- Partenariats 

• Répondre à des objectifs de santé publique et contribuer à la recherche ne sont 

réalisables par l’équipe constituant un registre que dans la mesure où existent des 

liens formalisés, réels et continus avec les professionnels de terrain concernés par le 

type de registre. Les conditions de cette intégration réciproque doivent être inscrites 

dans le cahier des charges ou les chartes de fonctionnement du registre avec les 

professionnels de santé régionaux et nationaux (règlement intérieur d’une société 
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savante). Ainsi, en cancérologie pédiatrique, le maillage national par les enquêteurs de 

terrain, les remontées d’information et leur validation sont rendus possibles par la 

liaison étroite des deux registres nationaux avec les équipes de la Sociétés Française 

des Cancers de l’Enfant. 

 

• L’appui des registres sur des équipes de recherche, appartenant en règle à l’Inserm, 

est bien entendu indispensable. 

 

5. LISIBILITÉ DE LA RECHERCHE EN PÉDIATRIE 
 

La recherche en pédiatrie est centralisée sur l’Ile-de-France. 2/3 des unités Inserm 

ayant une thématique pédiatrique, 48% des PHRC nationaux et 8 fois plus de 

publications internationales que Lyon, Marseille et Lille, les trois CHU les plus 

performantes après Paris. Les villes de Lyon, Marseille et Toulouse hébergent 20% 

des unités Inserm ayant une thématique pédiatrique 

La lisibilité de la recherche fondamentale, épidémiologique ou translationnelle se fait 

au travers des unités labellisées grâce à leurs publications et à leur évaluation. Les 

Centres d’Investigation Clinique peuvent également contribuer à l’évaluation d’une 

partie de la recherche thérapeutique. Cependant la lisibilité transversale de la 

recherche clinique (diagnostique, thérapeutique et pédiatrique) est actuellement difficile 

et donc de ce fait incomplète. 

Il nous a paru intéressant néanmoins  de présenter dans l’annexe n° 9 la structuration 

de la recherche en cancérologie pédiatrique ; très largement orientée vers la 

recherche clinique, elle évolue obligatoirement vers la recherche translationnelle et la 

recherche fondamentale. Elle est multidisciplinaire et pluricentrique. Elle a été 

jusqu’alors soutenue financièrement par le monde associatif avant de l’être par le 

PHRC, l’Inserm, l’Université. 

 
6. PROPOSITIONS 

Les objectifs sont les suivants : 

- faire bénéficier les mineurs de l’accès aux meilleures modalités de diagnostic et de 

traitement, de prévention, de suivi, dans le respect des textes réglementaires ; 

- développer la recherche biomédicale en renforçant sa professionnalisation et sa 

lisibilité ; 

- associer les parents ou leurs représentants à toute réflexion individuelle et 

collective sur la recherche ; 

- développer la culture scientifique en France afin de transmettre une vision positive 

de la recherche par la population et de stimuler l’orientation des jeunes. 
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1- Renforcer la formation initiale à la recherche 
Elle est insuffisamment valorisée dès le premier et le deuxième cycle, mais bien 

entendu aussi durant l’internat et le clinicat de pédiatrie. Il importe de susciter une 

participation à des travaux de recherche, quel que soit le mode d’exercice ultérieur, de 

favoriser la mobilité, le soutien financier par des bourses et la valorisation des travaux 

des jeunes pédiatres par leur présentation à des colloques (au moins nationaux) et 

bien entendu des publications. Ceci nécessite un investissement des universitaires 

(tutorat) pour assurer l’information des jeunes, suivre leur parcours, susciter et 

entretenir ainsi leur motivations. 

 

2- Permettre la lisibilité nationale de la recherche en pédiatrie : 
- en assurant l’enregistrement exhaustif des essais thérapeutiques de leurs résultats 

et des publications qui en résulte ;  

- en proposant régulièrement l’organisation de colloques nationaux couvrant tout ou 

partie des thématiques de recherche en pédiatrie, afin de faciliter la diffusion des 

connaissances acquises et leurs retombées sur la santé de l’enfant ; ces colloques 

assureraient également le décloisonnement entre les équipes et l’ouverture de 

nouveaux partenariats. Ils seraient bien entendu ouvert aux associations de 

parents et de patients ; 

- en renforçant l’interface précédemment établie entre la Société Française de 

Recherche en Pédiatrie et l’Inserm. 

 

3- Développer une recherche transdisciplinaire autour de toute thématique 

concernant directement ou indirectement l’enfant. 

 

4- Permettre aux pédiatres de CHU (PU-PH et PH) de reprendre leur rôle de 
leaders dans la recherche en formalisant des temps de recherche intégrés à leurs 

activités de soins et d’enseignement. Ceci nécessite de réorganiser la définition de 

leurs missions à l’échelle non pas d’un service mais d’un pôle d’activité local 

(hôpital d’enfants par exemple) ou interrégional. 

 

5- Individualiser un plus grand nombre de CIC pédiatriques ou mixtes (et pas 

seulement ciblés sur l’adulte). 

 

6- Professionnaliser la recherche clinique, en facilitant la réalisation des essais et 

des études non interventionnelles pédiatriques par : 
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- la simplification des démarches de promotion et de recherche de 

financement ; 

- la mise à disposition de personnel de recherche : assistant, technicien et 

infirmière clinicienne de recherche clinique (qui repose actuellement 

beaucoup sur le  milieu associatif et accessoirement sur les CIC et les 

URC/DRC) ; 

- l’évaluation de la qualité (compétences des acteurs et de la méthodologie 

des essais). 

 

7- Constituer des banques de prélèvements biologiques cryoconservés et annotés. 

 

8- Assurer la pérennité du fonctionnement des registres, sous couvert de l’évaluation 

prévue (financement adapté aux besoins selon une grille clairement établie). 

 

9- Intégrer les registres dans l’activité de recherche en épidémiologie (facteurs de 

risque, études de cohortes) et dans l’évaluation des filières de soins. 

 

10-  Encourager la poursuite de la recherche en pédiatrie ambulatoire. 
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4ème Partie - 2ème Chapitre : Les médicaments 

 

D’après les contributions de G. Pons (Réseau d’investigation pédiatrique des produits de santé),  

A. Saint-Raymond (Head of Sector Scientific Advice and Orphan Drugs Paediatric Medicinal Products, 

EMEA), D. Vasmant et P. Le Sourd (Les entreprises du médicament, LEEM) 

 

 

PREAMBULE 

 
Les médicaments chez l’enfant constituent un domaine orphelin caractérisé, par un 

accès insuffisant des enfants aux médicaments en raison d’un déficit de formes 

pharmaceutiques adaptées à l’âge et d’une insuffisance d’évaluation de la sécurité et 

de l’efficacité des médicaments. 

La facilitation des essais cliniques en France nécessite une simplification, une 

accélération et une harmonisation des formalités administratives. L’engagement du  

LEEM (Les Entreprises du Médicament) est un pas important dans ce sens. 

 

Outre l’évolution des dispositions réglementaires, cette réflexion doit prendre en 

compte : 

- la dimension internationale des essais, 

- leur dimension ville-hôpital (et aussi parfois ville-ville), 

- les questions de protection industrielle, 

- la gestion de la qualité des essais, 

- les honoraires (statut vis-à-vis de la TVA, cotisations sociales et imposition). 

 

Concernant les acteurs, des actions sont conduites sur : 

- l’information et la formation des patients et du public (amélioration de leur 

participation) 

- le recrutement des patients par la mise en réseau et l’utilisation des bases 
de données 

- la généralisation d’une aide logistique 

- l’amélioration de la gestion administrative et la définition de « Bonnes pratiques 

Administratives » 

- une meilleure définition des statuts des personnels (nouveaux métiers) 

- l’intégration de l’outil informatique 

 

Un réseau issu des travaux du Comité d’Interface de l’INSERM avec la Société 

Française de Pédiatrie (et intégrant les « réseaux » Hôpital/Hôpital, Hôpital/CIC, 

CIC/CIC, Hôpital/URC, URC/URC, Hôpital/Ville, Ville/Ville) est en cours d’activation 
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avec le soutien de l’Inserm : le Réseau d’Investigation pédiatrique des Produits de 

Santé (RIPPS). 

 
1. CONTEXTE (annexes n° 10 et 11) 

 
1.1. Les médicaments chez l’enfant 

 

Rappel : La population des enfants en Europe élargie représente environ 100 millions 

d’individus. 

• La situation des médicaments et des dispositifs médicaux chez l’enfant est 

caractérisée par : 

- l’insuffisance de leur évaluation (sécurité, efficacité) ; 

- le manque de formes galéniques adaptées à l’enfant, obligeant les 

pharmaciens et les parents à des adaptations comportant un risque 

d’erreurs par rapport à la dose réellement prescrite. 

 

Les médecins sont donc confrontés au dilemme suivant : soit priver les enfants des 

progrès thérapeutiques réalisés au bénéfice des adultes, soit leur prescrire les produits 

de santé disponibles pour l’adulte sans l’autorisation réglementaire de l’AMM 

(Autorisation de Mise sur le Marché), au risque d’effets indésirables pouvant parfois 

mettre en danger la vie de l’enfant et la responsabilité du prescripteur. 

Or, les prescriptions « hors AMM. » sont nombreuses, le pourcentage de ces 

prescriptions atteignant 20-30 % en pratique de ville, deux tiers des prescriptions dans 

les hôpitaux et services pédiatriques et 90 % chez les nouveau-nés en unités de soins 

intensifs. 

 

• Des études cliniques s’imposent chez l’enfant et concerne : 

- leur présentation adaptée à l’âge et à la voie d’administration ; 

- leur pharmacocinétique et leur métabolisme en fonction des tranches d’âge et 

leurs effets indésirables conditionnant les recommandations de posologie et 

d’efficacité ; 

- leurs indications en pathologie pédiatrique (maladies spécifiques ou ne 

s’exprimant pas comme chez l’adulte). 

Parce que les enfants sont différents des adultes, les résultats des études cliniques 

faites chez les adultes ne peuvent leur être appliquées ou adaptées. 

Ces études cliniques doivent répondre à des exigences particulières : 

- l’invasivité doit être autant que possible limitée; 
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- des outils appropriés doivent être développés, notamment pour mesurer l’effet 

des médicaments contre la douleur, contre l’anxiété et mesurer l’amélioration 

de la qualité de la vie sous l’effet du traitement (problème des échelles) ; 

- le recrutement des enfants pour participer aux études cliniques est plus difficile 

que celui des adultes ; il doit être facilité par une meilleure information du public 

en mettant en perspective les risques potentiels de l’utilisation des 

médicaments en dehors du cadre réglementaire de l’AMM et en soulignant la 

protection des patients participant à de telles études. En effet actuellement les 

prescriptions hors AMM ne sont en règle pas discutées par un groupe 

d’experts, ne s’inscrivent pas dans un protocole, ne donnent pas lieu à une 

surveillance renforcée ni à une évaluation. Les résultats obtenus ne sont pas 

méthodiquement recueillis et ne seront d’aucune utilité pour d’autres enfants 

dans la même situation. 

 

• Bien entendu, la recherche clinique doit être conforme aux Réglementations de 
Bonnes Pratiques Cliniques et aux dispositions législatives en vigueur. Elles 

s’inscrivent dans une réflexion éthique. 

 

• Le retard dans le développement européen des médicaments en pédiatrie 

s’explique par le faible investissement de l’industrie biomédicale dans un champ 

difficile, dont le retour financier est considéré comme trop faible. Dans certains 

domaines, les acteurs se sont organisés pour réaliser les essais cliniques nécessaires, 

par exemple en cancérologie pédiatrique, le plus souvent sans l’aide de l’industrie.  

Celle-ci a soutenu quelques rares études en pédiatrie de ville. Mais l’outil est resté 

morcelé entre les Centres d’Investigation Clinique (CIC), les Unités de Recherche 

Clinique (URC), les réseaux thématiques ; les liens avec les structures de recherche 

(Inserm, CNRS, universités…) sont demeurés insuffisants. 

Malgré les efforts réellement réalisés tant par les professionnels de santé que par 

certaines structures de recherche et par le LEEM (cf annexe n° 10), l’information de la 

population sur la recherche clinique et les essais thérapeutiques demeure parcellaire, 

alors que les parents doivent être des acteurs de la réflexion. 

 

1.2. Le règlement européen sur les médicaments pédiatriques 
 

Aux Etats-Unis, deux mesures législatives, l’une incitative (Pediatric Exclusivity en 

1997, suivie du Pediatric Equity Act en 2003) et l’autre contraignante (Pediatric Rule en 

1998, suivie du Best Pharmaceutical for Children Act –BPCA- en 2001) conduisent les 

industriels à entreprendre des études cliniques chez l’enfant et à développer des 
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formulations adaptées, lorsque le médicament peut être utilisé à cet âge. La Pediatric 

Exclusivity a entraîné une forte augmentation du nombre d’essais cliniques effectués 

chez l’enfant aux Etats-Unis (plus de 400 essais en 3 ans). 

 

A l’occasion de la Présidence française de l’Union Européenne, en 2000, le Ministère 

français de la Santé a soumis au Conseil Européen des Ministres de la Santé, un 

memorandum sur les médicaments pédiatriques, qui a été accepté à l’unanimité, et a 

abouti à une Résolution en décembre 2000 demandant à la Commission Européenne 

de prendre les dispositions nécessaires pour mettre à la disposition des enfants 

européens les médicaments dont ils ont besoin. 

 

Après soumission à la consultation publique, la Commission Européenne a rendu 

public en septembre 2004 un projet de Règlement Européen sur les médicaments 

pédiatriques. A l’instar de la réglementation américaine, il prévoit des mesures à la fois 

incitatives et contraignantes à l’intention de l’industrie pharmaceutique pour développer 

des médicaments pédiatriques. Après l’acceptation du Conseil des Ministres 

Européens de la Santé, le projet de Règlement a été voté, en première lecture, au 

Parlement Européen le 7 septembre 2005. Il est prévu que le texte puisse être voté, 

après la seconde lecture par le Conseil des Ministres et le Parlement, fin 2006 et mis 

en application début 2007. 

 

Le vote de ce Règlement européen sur les médicaments pédiatriques doit, par ses 

mesures incitatives et contraignantes, amener les industriels à mettre en place des 

essais cliniques chez l’enfant. Le projet prévoit aussi la mise en place d’un réseau 

européen d’évaluation des produits de santé chez l’enfant, en confiant à l’Agence 

Européenne puor l’évaluation des Médicaments (EMEA) le soin de coordonner les 

réseaux déjà existants pour atteindre cet objectif. Certains pays -dont l’Allemagne, le 

Royaume-Uni- ont mis en place ou préparent la mise en place d’un réseau national 

d’évaluation des médicaments chez l’enfant, structure nécessaire, en particulier pour 

réaliser des essais cliniques dont a besoin l’industrie pharmaceutique. La France doit 

pouvoir offrir les compétences et des structures équivalentes à celles d’autres 
pays européens pour une évaluation de qualité des produits de santé destinés à 
l’enfant. Par conséquent, la mise en place d’un réseau multidisciplinaire (Réseau 

d’Investigation Pédiatrique des Produits de Santé, RIPPS) capable d’apporter l’aide 

méthodologique et technique nécessaire à la conception et à la réalisation des essais 

cliniques chez l’enfant, est indispensable, en articulation avec d’autres réseaux 

nationaux, à l’échelle européenne. Il est soutenu par l’Inserm. 
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2. LES ENJEUX 

 
2.1. L’enjeu de Santé Publique 

 

Le principal enjeu est l’orientation de la recherche sur les produits de santé vers les 

réels besoins des enfants dont l’inventaire établi par l’AFSSAPS et l’EMEA conduira 

vers : - la mise au point de formes galéniques adaptées ; - l’évaluation de l’efficacité et 

de la sécurité, notamment à long terme. Les études réalisées seront enregistrées dans 

les bases de données de l’AFSSAPS et de l’EMEA pour éviter les duplications inutiles 

des études cliniques. 

 

2.2. Les enjeux académiques 
 

Ils concernent : 

• l’activité d’expertise des membres du réseau sur les produits de santé chez l’enfant 

auprès des régulateurs, des industriels, des organismes de recherche, notamment 

pour : 

- l’expertise externe dont aura besoin le Paediatric Committee de l’EMEA ; 

- l’aide à la préparation de Paediatric Investigation Plans demandés aux 

industriels du médicament par l’EMEA ; 

- la participation au Protocol assistance/Scientific advice de l’EMEA. 

 

• la recherche clinique et biologique par : 

- la promotion de la recherche sur les méthodologies innovantes des 
études cliniques, afin de s’adapter au nombre limité des enfants 

susceptibles d’être inclus, notamment dans le cadre des maladies rares et 

de limiter le nombre des patients exposés aux produits à l’étude et à des 

procédures invasives ; 

- la promotion de la recherche pharmacologique biologique, prenant en 

compte l’immaturité des systèmes biologiques et les effets indésirables des 

médicaments ; 

- la promotion de la recherche pharmaceutique pour le développement de 

nouvelles formes galéniques et de dispositifs adaptés. 

 

• L’activité d’enseignement et de formation pour : les investigateurs-pédiatres, les 

régulateurs, les techniciens de recherche clinique. 
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2.3. L’enjeu scientifique et économique (cf annexe du LEEM n° 10) 
 

Le principal enjeu économique est celui de l’attractivité de la recherche clinique 

pédiatrique en France pour les études cliniques commanditées par les industriels, avec 

pour corollaire la compétitivité par rapport aux autres pays industrialisés, notamment 

les Etats-Unis, le Japon et l’Australie, mais aussi les autres Etats Membres de l’Union 

Européenne (Royaume-Uni, Europe du Nord et, plus récemment, Europe de l’Est). 

 

Pour atteindre le niveau d’attractivité et de compétitivité suffisant, il faut être en mesure 

d’offrir aux industriels du médicament et aux investigateurs académiques : 

• une évaluation de bonne qualité des produits de santé chez l’enfant : 

méthodologie, rigueur dans l’observance des Bonnes Pratiques Cliniques (BPC), 

compétence dans le domaine clinique et biologique concerné. 

Le RIPPS doit donc se doter de procédures harmonisées, et assurer la 

professionnalisation du suivi des études (monitoring) et du contrôle de qualité. 

 

• la garantie de : 

- la fiabilité dans les engagements pris, notamment les capacités de 

recrutement déclarées et le respect des délais et des dates-limites ; 

- l’efficacité dans la réalisation des essais cliniques : disposer de cohortes 

de patients disponibles ; harmoniser les méthodes d’investigation clinique ; 

assurer le recueil électronique des données. 

 

• l’organisation nationale des essais cliniques chez l’enfant en s’appuyant sur 

l’existant et en renforçant les liens entre les centres et lieux d’expertise et en favorisant 

la transparence et l’ouverture européenne. 

 
3. LES OBJECTIFS ET LES METHODES 

 

Les principaux objectifs spécifiques sont les suivants : 

• faciliter l’évaluation en France des produits de santé chez l’enfant et permettre la 

réalisation des études cliniques alliant qualité, rapidité et efficacité : 

- mettre en place le réseau national précité d’investigation des produits de 

santé chez l’enfant ; 

- organiser une campagne nationale d’information didactique du grand public 

sur les essais cliniques chez l’enfant. 

• faciliter la recherche pharmacologique et pharmacogénétique chez l’enfant ; 
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• faciliter la recherche sur les méthodologies innovantes de l’évaluation de la sécurité 

et de l’efficacité des produits de santé chez l’enfant et faciliter leur développement ; 

• favoriser l’évaluation prospective et à long terme des effets indésirables chez 

l’enfant ; 

• favoriser la recherche sur les formes galéniques adaptées aux enfants et faciliter leur 

développement ; 

• assurer la formation théorique et pratique des acteurs de l’investigation des produits 

de santé chez l’enfant et mettre en place une reconnaissance universitaire de la 

qualification en évaluation des produits de santé chez l’enfant ; 

• organiser un groupe d’expertise sur l’évaluation des produits de santé chez l’enfant 

autour de l’AFSSAPS et de l’EMEA, de l’Inserm, des industriels du médicament en lien 

avec les pédiatres (notamment ceux appartenant aux CIC, URC, équipes Inserm et 

universitaires, déjà impliqués dans des thématiques de recherche impliquant le 

médicament). 

 

Les avantages attendus de la mise en place du RIPPS sont les suivants : 

- réunir cliniciens et chercheurs afin de coordonner leurs actions et 

d’harmoniser les procédures en veillant à l’information des acteurs et à leur 

respect des bonnes pratiques cliniques, des règles méthodologiques, des 

textes réglementaires, de l’éthique ; 

- permettre la lisibilité et la transparence des essais cliniques ; 

- favoriser la recherche pharmacologique chez l’enfant et le développement 

de méthodologies innovantes ; 

- favoriser l’activation d’études observationnelles ; 

- promouvoir des réseaux de recherche ville/hôpital ; 

- promouvoir les Centres de Ressources Biologiques à vocation pédiatrique ; 

- définir des priorités nationales pour la Recherche sur le Développement sur 

les thérapeutiques en pédiatrie ; 

- développer l’information et la participation des représentants de parents à la 

réflexion sur la recherche clinique dans le domaine des médicaments 

pédiatriques ; 

- améliorer la place de la France aux côtés des réseaux européens de ce 

type ; 

- développer des études de pharmacovigilance chez l’enfant. 

 

Les difficultés à prévoir sont les suivantes : 

- le cloisonnement entre les structures ; 
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- la méconnaissance de la place de la recherche, et tout particulièrement sur le 

médicament, dans l’ensemble des instances scientifiques correspondant aux 

diverses orientations et modes d’exercice de la pédiatrie ; 

- les luttes de pouvoir ; 

- la complexité des financements. 

 

Question : Le RIPPS est-il ciblé seulement sur le médicament ou sur l’ensemble de la 

recherche clinique en pédiatrie ? 

 

Indicateurs de mesure des succès : 

- nombre et montant des appels d’offres à thématiques pédiatriques au sein de 

l’Inserm, de l’INCa, de l’ANRS, des pôles de compétitivité ; 

- nombre d’équipes incluses dans un projet retenu par le 7ème programme cadre 

européen ; 

- nombre de Centres de Ressources Biologiques à vocation pédiatrique ; 

- nombre de dépôts de brevets de molécules pédiatriques issus d’équipes 

françaises publiques ou privées ; 

- nombre et nature des collaborations public/privé ; 

- nombre de centres impliqués dans les essais de phase I/II, ainsi que le nombre 

de malades inclus et évaluables et le respect des engagements pris dans ces 

études ; 

- nombre de centres impliqués dans les essais de phase III ainsi que le nombre 

de malades inclus et évaluables et le respect des engagements pris ; 

- nombre de demandes de Plan d’Investigation Pédiatrique (PIP) soumis et 

approuvés à l’EMEA ; 

- nombre de « réseaux » thématiques par pathologie ou thématiques ; 

- nombre et impact-factor des publications dans les revues à comité de lecture ; 

- connaissance du nombre et du résultat des audits faits par l’EMEA, la FDA et 

l’AFSSAPS ; 

- nombre d’AMM et/ou de modifications du résumé des caractéristiques des 

produits concernant la pédiatrie. 
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RECOMMANDATIONS  
1- Mobilisation nécessaire des équipes de recherche et de développement des 

entreprises ; 

2- Identification d’interlocuteurs dédiés et compétents sur le sujet des médicaments 

pédiatriques par les autorités de santé : AFSSAPS, HAS, DGS, InVS  ; 

3- Définition d’actions prioritaires nationales accompagnées d’une campagne grand 

public sur la recherche en pédiatrie. 
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D’après la contribution de P. Canouï (Paris) et de A. de Broca (Amiens) 

 

Introduction  

La question de l’éthique est devenue incontournable et complexe, car des avancées 

médico-scientifiques rapides et l’évolution des consciences et des mœurs confrontent 

parents, médecins et usagers à des situations nouvelles. Il est de ce fait aussi 

indispensable que soit poursuivie une recherche en éthique tant ces progrès peuvent 

conduire les médecins vers des tentations de transgression dans la lutte contre la 

maladie ; le pouvoir apporté dans la manipulation du génome et les actions possibles 

sur le moment de la naissance et de la mort, mais aussi sur le système nerveux central 

en sont quelques exemples.  

 

1. CONSTATS CONCERNANT L’ETHIQUE EN FRANCE EN 2006 
 

1.1. Ethique, bioéthique et éthique clinique 
 

La bioéthique n’est pas une éthique particulière. Elle ne se distingue de cette partie de 

la philosophie que par l’objet dont elle s’occupe, c’est-à-dire le vivant et souvent même 

seulement le vivant malade. 

Chaque fois qu’un médecin, un membre d’une équipe soignante, d’une famille et 

même qu’un jeune malade s’interroge sur la pertinence d’un soin ou d’un traitement à 

initier, à arrêter ou à ne pas entreprendre, il entre dans un questionnement éthique.  

 

L’éthique clinique s’intéresse à toutes les décisions qui doivent être prises au chevet 

d’un patient malgré les incertitudes, les conflits de valeurs et les dilemmes que cela 

peut comporter. L’objectif de l’éthique clinique est de fournir à l’équipe soignante et à la 

famille les éléments nécessaires pour porter un jugement pratique concernant ce qu’il 

faut faire pour aider le malade à vivre ou à mourir dans l’honneur et la dignité avec le 

plus d’humanité possible. 

 

L’éthique médicale ne peut ni se contenter du bon sens, ni être réservée à un cercle de 

sages ou de philosophes, elle ne doit pas non plus être une réflexion théorique. 

L’éthique dont nous avons besoin en santé de l’adolescent, doit d’être active, 

dynamique, vivante et porteuse de sens. 

 

Ce travail rationnel sur ce que l’on doit faire, ce qui est bon ou mauvais pour autrui, sur 

le possible et le nécessaire s’appuie sur trois éléments complémentaires, 

indissociables et fondateurs d’une éthique clinique : les principes fondamentaux de 
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l’éthique médicale, la référence permanente au patient lui-même et à ses proches 

et la notion de processus décisionnel (ou éthique de la discussion) (voir annexe 1). 

Ces trois éléments complémentaires indissociables et fondateurs d’une éthique 

clinique méritent d’être enseignés en médecine, mais aussi mis en application de façon 

méthodique, explicite et rationnelle dans les lieux universitaires d’enseignement de la 

médecine de l’enfant et de l’adolescent et dans les services de pédiatrie avec les 

spécificités que nous allons développer plus loin. 

 

1.2.  Comités d’éthique, Comités de Protection des Personnes, Espaces 
éthiques régionaux et éthique au quotidien  

 

Une brève histoire des activités éthiques dans les structures hospitalières en France 

montre que progressivement s’est élaboré un modèle où coexistent de manière 

complémentaire des comités et des espaces éthiques.   

Les différents comités ont des fonctions d’expertise, soit au niveau de cas cliniques, 

soit au niveau de la recherche. Ils sont saisis par des individus ou des instances et 

promulguent des avis ou des recommandations. Les espaces éthiques régionaux ont 

pour missions la formation et la recherche, les rencontres interprofessionnelles et 

d’être des observatoires des pratiques et des lieux de débats publics. Ils sont ouverts à 

toutes les personnes qui font une démarche de recherche ou de réflexion sur l’éthique 

du soin. Cependant, on voit bien qu’actuellement se pose la question de dynamiser 

l’éthique au quotidien dans les lieux même de pratique de la médecine, c’est-à-dire de 

permettre à ces réflexions nées au sein de comités d’éthique et dans  les centres 

d’enseignement et de recherche d’arriver jusqu’au soignant et au lit du malade si l’on 

ne veut pas que l’éthique ne reste pas un débat de spécialistes mais qu’elle permette 

de soutenir une lutte pour la réduction de la violence tant celle de la maladie, des 

traitements que de nos institutions afin que nous grandissions ensemble en humanité 

dans le cadre de nos missions de soins. 

 

1.3. L’éthique, la loi française et les législations européennes. 
 

La troisième réflexion concerne les rapports de l’éthique et de la loi. Il faut bien 

constater et admettre les paradoxes suivants. Une des dimensions de la réflexion 

éthique est de conduire à des décisions et des conduites qui soient en accord avec la 

loi nationale. Mais les médecins et les comités d’éthiques sont souvent confrontés à 

des problèmes n’ayant pas (encore) de cadres législatifs.  Ainsi par exemple, la loi n° 

2005-370 relative aux droits des malades et la fin de vie a été votée afin de mettre en 

harmonie des pratiques, des recommandations (1), les mœurs et les données des 
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techniques médicales, mais certaines équipes avaient mises en œuvre des pratiques 

(reprises par la loi ultérieurement), éthiquement correcte, mais qui étaient à l’époque 

encore hors-la-loi. 

La question de l’euthanasie chez l’adulte mais encore plus chez l’enfant et le 

prématuré sont des questions qui sont encore à poser, comme celle des interruptions 

médicales de grossesse pour des malformations jugées différemment par les parents 

et les instances médicales.  

Ces questions deviennent encore plus complexes car dans l’espace européen, les lois 

concernant ces deux questions par exemple ne sont pas les mêmes.  

Ainsi si l’éthique doit rester dans le cadre législatif du pays, elle se trouve parfois en 

avance ou en décalage par rapport à la loi. 

 

2.  LES QUESTIONS PARTICULIERES AUTOUR DE L’ENFANT ET DE 
L’ADOLESCENT  

 

L’éthique en pédiatrie se trouve concernée par les grandes réflexions en bioéthique, 

mais présente des particularités qu’il importe de développer. 

 

2.1. Éthique conditionnelle ou absolue et qualité de vie en pédiatrie 
 

Il est clair qu’il n’y a plus de place pour l’absolutisme en médecine qui considérerait 

comme un principe absolu toute vie comme sacrée, de ce fait la notion de qualité de 

vie devient un argument très important dans la discussion éthique. Mais juger de la 

qualité de vie en pédiatrie est encore plus difficile que chez l’adulte. Le temps 

potentiellement à vivre pour un enfant n’est évidemment pas le même que celui d’un 

vieillard ; et la qualité de vie d’un enfant engage sa famille et sa fratrie née ou à naître. 

Pour cela, dans l’avenir, il faudrait que le maximum de données soient à la disposition 

des équipes lors de décisions éthiques afin de réduire la subjectivité du jugement 

concernant l’avenir possible d’un enfant. 

Ceci concerne la question des limitations et arrêts de traitements en pédiatrie en 

général. Mais il faut souligner la particulière difficulté de ces décisions en ce qui 

concerne la néonatologie. Juger de la qualité de vie future d’un prématuré ou d’un 

nouveau-né notamment en ce qui concerne son système nerveux central est difficile et 

malgré des progrès en imagerie cérébrale, reste problématique.  
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2.2. Autonomie en pédiatrie ou comment entendre la voix de l’enfant 
 

En France, l’âge de majorité légale et du consentement est le même : 18 ans. Mais 

tous les travaux montrent que l’enfant jeune doit toujours être informé, qu’il peut être 

consulté et qu’il a souvent un avis. Enfin l’adolescent et même parfois l’enfant peut être 

capable d’une véritable discussion éthique. La place de l’enfant dans les décisions le 

concernant va de l’information au respect de son jugement en tant que décideur.  

Toutes les recommandations, charte, ou loi (nationale et internationale) affirme que 

quel que soit son âge, l’enfant est un être humain et une personne à part entière dont il 

importe de respecter la dignité en garantissant également son droit à exprimer 

librement son opinion, eu égard à son âge, son degré de maturité et son état de santé. 

Les soignants doivent apprendre à prendre en considération l’autonomie de l’enfant 

dans les décisions. Ceci est actuellement laissé au bon sens et à la bonne volonté de 

chacun sauf quand des décisions majeures exigent (absolument) alors l’accord de 

l’enfant : greffes en particulier. Afin ne plus répéter des situations bien connues où 

l’enfant a été laissé en dehors des décisions (majeures ou mineures) le concernant 

jusqu’au jour où on le propulse devant une décision importante à prendre car il n’est 

pas possible de poursuivre le traitement sans sa participation. C’est pourquoi il est 

nécessaire de pouvoir mettre en place des programmes d’éducation thérapeutique ou 

des approches cognitives plus élaborées afin que l’autonomie de l’enfant mature 

progressivement, accompagnée par les équipes soignantes.  

 

2.3. Qui doit décider ? 
 

La notion de décision partagée entre parents, enfant et équipe (s) soignante(s) en 

pédiatrie est de plus en plus d’actualité. Elle dépend :  

- de la place que les parents souhaitent prendre dans les décisions,  

- de la place que les soignants laissent aux parents dans les décisions  

- et de la question du partage des décisions avec l’enfant.  

On a montré récemment que le paternalisme comme les positions autonomistes (de 

type anglo-saxon) ne résolvaient la question de culpabilité des parents (2). 

Ceci nous invite à beaucoup de prudence et de subtilité dans cette question du partage 

de décisions avec les parents et de continuer de mener des études sur ce thème. 
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2.4.  Difficultés à communiquer avec le bébé, l’enfant, l’adolescent malade 
ou en fin de vie 

 

La communication avec un enfant mourant ou souffrant d’une maladie grave est 

difficile (3) ; elle est aussi rendue compliquée par le fait que les interactions entre le 

soignant et le patient sont souvent limitées par ce que l’un et l’autre veulent bien se 

dire et s’entendre dire. Ce n’est pas toujours ce qui est dit qui compte, mais ce que 

l’enfant laisse entendre. Or, nous ne sommes pas mieux préparés à les écouter quand 

ils expriment leur détresse. Ces difficultés de communication, si elles ne sont pas 

surmontées par les soignants, peuvent avoir plusieurs conséquences graves. Des 

travaux existent concernant la communication avec l’enfant malade et en fin de vie. Il 

faut en permettre une diffusion et une connaissance aux équipes soignantes ou bien 

que les équipes puissent faire appel à un psychologue et/ou un pédopsychiatre qui 

pourraient les aider sans se substituer à eux. 

 

2.5. Les questions autour de la mort pour un enfant ou un adolescent 
 

Ces situations mettent toujours les équipes de pédiatrie en situation difficile. Il s’agit 

d’enfants ou d’adolescents malades qui abordent la question de leur propre mort, de 

jeunes (adolescents mais parfois enfants aussi) ayant tenté de se suicider ou d’enfants 

ou d’adolescents dont un camarade est décédé. La question éthique est de savoir que 

dire, comment dire jusqu’où dire. Elle se pose pour une équipe ou pour un soignant 

que le jeune a choisi. Ces questions doivent être anticipées par les équipes de soins 

pédiatriques en se faisant aider par leur équipe de soins palliatifs pédiatriques ou de 

pédopsychiatrie de liaison ou tout autre professionnel compétent. 

 

2.6. « Un enfant tout seul, ça n’existe pas » (DW Winicott) 
 

Les grandes questions éthiques d’un enfant malade concerne l’enfant et ses parents 

bien sûr, mais aussi les frères et sœurs et souvent la famille élargie (grands parents, 

etc…) voire les communautés religieuses ou spirituelles. Connaissant l’impact de 

l’environnement dans la santé de l’enfant, il est clair que plus les questions éthiques 

sont complexes, plus il faut considérer l’environnement de l’enfant, afin que les 

décisions prises ne mettent pas l’enfant et ses parents dans un isolement ou dans une 

situation de rupture par rapport aux valeurs du groupe familial ou de la communauté. 

Cette spécificité pédiatrique complexifie encore plus l’éthique en pédiatrie. 
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2.7. Et si la mort d’un enfant arrive… 
 

La situation du deuil d’un enfant dans la société française actuelle rend nécessaire que 

les professionnels de santé se préoccupent de l’accompagnement des familles. 

Certaines communautés familiales et/ou religieuses sont des soutiens importants et 

efficaces. Mais dans de trop nombreuses situations, c’est la solitude qui envahit les 

personnes en deuil (parents, frères et sœurs, grands parents). Il faut donc que les 

services de santé de l’enfant et de l’adolescent aient établi des liens avec des 

professionnels ou des associations existant en France pour l’aide aux endeuillés. La 

santé des parents des frères et sœurs nés ou à naître en dépend. 

 

2.8. Limitation et arrêt de traitement, euthanasie en pédiatrie 
 

La question de la limitation et des arrêts de traitement en pédiatrie malgré la loi           

n°2005-370 relative aux droits des malades et la fin de vie reste un problème 

compliqué pour les équipes de pédiatrie. Il faut que tous les participants mettent sous 

les mots arrêt, limitation, sédation, euthanasie…des idées communes afin de ne pas 

confondre un arrêt de traitement ayant entraîné la mort avec un acte euthanasique. Le 

décret d’application qui demande avec justesse la présence d’un consultant extérieur 

n’est pas facile à mettre en œuvre. Les équipes et les médecins ne sont pas 

suffisamment formés à l’éthique de la discussion. Or des décisions mal prises, 

insuffisamment expliquées sont sources de mise en œuvre aléatoire et source de 

souffrance pour les soignants et par ricochet pour les familles. Il faut que les équipes 

pédiatriques souvent confrontées à ce type de décisions soient formées et 

régulièrement « ré-entrainées » à ce type de travail ; pour les équipes qui n’y sont 

confrontées qu’exceptionnellement, il faut qu’elles puissent faire appel aux ressources 

en éthique de l’hôpital ou à des équipes de soins palliatifs pédiatriques ou adultes 

ayant une compétence pédiatrique pour se faire aider. 

Enfin il est utile d’être capable de revoir les décisions prises à distance avec un 

consultant en éthique extérieur afin que chaque équipe bâtisse son expertise éthique 

propre. 

 

3. PROPOSITIONS  
1. Apprendre à fonder ses décisions éthiques non seulement sur de grands principes, 

sur la réalité particulière d’un malade et de sa famille, ainsi que du contexte et sur 

la pratique de l’éthique de la discussion. 
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2. A côté des comités d’éthique experts et des espaces éthiques régionaux (lieux de 

formation, d’enseignement et de recherche), il faut dynamiser l’éthique au quotidien 

au sein des structures hospitalières et des services de pédiatrie. 

3. Apprendre à entendre la voix de l’enfant et à communiquer avec lui-même dans 

des situations difficiles. 

4. Anticiper l’autonomie de l’enfant. 

5. Approfondir la question du partage des décisions avec l’enfant et ses parents. 

6. Savoir utiliser les ressources éthiques de l’hôpital ou les équipes de soins palliatifs 

adultes ou mieux pédiatriques. 

7. Faire un enseignement régulier et des mises à jour concernant les grands 

problèmes éthiques dans les  unités pédiatriques. 

8. Revoir régulièrement en équipe avec un consultant extérieur les décisions éthiques 

prises.  
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Annexes Ethique 
 
Annexe 1 
 
Les principes fondamentaux de l’éthique médicale  
Les quatre principes fondamentaux (Selon Beauchamp et Childress qui ont théorisé la 
bioéthique) peuvent se résumer comme suit.  
1°) Principe de non malfaisance : ne rien entreprendre qui puisse nuire au malade. 
2°) Principe de bienfaisance : agir dans l’intérêt du malade.  3°) Principe d’autonomie : 
respecter son autonomie et obtenir son consentement formel ou implicite, ce qui implique 
qu’il faut l’informer de la façon la plus complète et la plus objective possible sur les 
traitements que l’on désire entreprendre.  4°) Principe de justice distributive : offrir le 
même service à chaque malade, quelles que soient ses ressources pécuniaires.  
Ces valeurs largement partagées, sinon universelles, sont utiles pour aider à l’analyse de 
situations complexes, mais ne sont pas suffisantes. En effet, la seule application 
rationnelle de ces grands principes serait condamnée à faillir, car trop abstraite et très 
réductrice, surtout lorsqu’il est question de vie ou de mort.  

  
La référence permanente au patient lui-même et à ses proches  
Le patient constitue la norme qui doit gouverner les décisions à prendre en éthique 
clinique. Les normes permettent de préciser les critères qui font qu’une décision ou une 
action s’avère moralement nécessaire, permise, tolérée ou défendue. Il convient de 
prendre en compte l’histoire médicale et personnelle de la personne gravement malade 
ou en train de mourir, ses besoins, ses désirs, ses espoirs, sa souffrance, ses forces et 
ses limites et son entourage (famille et proches). 

  
Le processus décisionnel (ou éthique de la décision). 
Aborder l’éthique médicale impose aussi de s’intéresser au processus décisionnel, c’est-
à-dire à la manière dont les décisions sont discutées, élaborées et partagées au sein de 
l’équipe médicale et avec le patient et sa famille. Aussi, à côté des éléments centrés sur 
le patient, faut il aussi tenir compte d’éléments centrés sur la famille immédiate et sur 
l’équipe soignante. Les émotions et l’histoire des membres de la famille, les incertitudes, 
l’affection ou la subjectivité des soignants à l’égard du patient doivent aussi être 
intégrées dans une démarche d’éthique clinique digne de ce nom. 

 
Annexe 2 
 
Il est créé le Comité consultatif national d’éthique (CCNE) ; celui-ci a pour mission de 
« donner des avis sur les problèmes éthiques et les questions de société soulevés par les 
progrès de la connaissance dans les domaines de la biologie, de la médecine et de la 
santé ». Avant cette date, il n’y a ni structure, ni instance pour poser les problèmes et 
formuler des avis. Le CCNE fonctionne par saisine et est organisé sous forme d’un 
comité de membres nommés pour leurs compétences, scientifiques, éthiques et/ou 
morales. L’élaboration des ses décisions se fait sur le modèle de l’éthique de la 
discussion. En 1984, le CCNE en se penchant sur l’éthique de la recherche introduit une 
notion nouvelle car en plus du rôle de donner des avis sur les grands problèmes éthiques 
il demande aux comités locaux non seulement de donner des avis sur les essais 
d'évaluation à visée curative, préventive ou diagnostique mais aussi d’examiner tous les 
problèmes moraux soulevés par la recherche dans les domaines de la biologie, de la 
médecine et de la santé. (avis N°2 - 9 octobre 1984), 
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D’après la contribution de G. Cresson, Sociologue (Lille) 
 
1. LA SANTE, D'UN POINT DE VUE SOCIOLOGIQUE 
 

Pour les sciences humaines, la santé n'est ni isolée des autres aspects de la vie des 

personnes, ni du ressort principal d'une série de professions spécialisées dans le 

traitement. Donc la prise en charge globale de la santé de l'enfant et de l'adolescent ne 

peut en aucun cas se décliner en ne tenant compte que des acteurs médico-sanitaires.  

De même, notre approche du soin (proche de celle d’une infirmière comme M-F 

Collière, par exemple) différencie le soin (entretien de la vie, souci pour l’autre, activité 

domestique…) du traitement  (intervention réparatrice).  

La question du sens de la vie et des relations, est capitale pour la compréhension de 

la santé. C’est aussi toute la dimension sociale de la santé. Il n’y a pas de santé sans 

insertion dans des relations humaines qui donnent sens aux états, activités, attentes… 

en matière sanitaire.  

 

Les inégalités sociales devant la santé sont de deux ordres :  

• inégalité d'accès aux ressources "générales" qui permettent un bon épanouissement 

de l'enfant : ressources matérielles, logement confortable, disponibilité des adultes et 

donc qualité de leurs conditions de travail, accès à des lieux de garde, à des écoles ou 

des centres de loisir de qualité (personnels en nombre suffisant et qualifiés), 

environnement matériel. Les professions médico-sanitaires jouent ici un rôle de 

surveillance ou de supervision utile et bien reconnu ; 

• inégalités d'accès aux traitements et aux soins médicaux (médecins et structures 

spécialisées dans la prévention : pédiatres, PMI, …), donc aux différentes professions 

médicales et paramédicales. Le risque principal est de réduire les inégalités de santé à 

ce second aspect : les inégalités devant les interventions des professionnels du soin et 

de demander « plus de soins » lorsqu’il faudrait d’abord demander une meilleure 

égalité sociale en général.  

 

Le monde des professionnels de la santé est un monde : - extrêmement hiérarchisé, ce 

qui ne facilite pas la communication ; - peu lisible du point de vue des parents ou des 

utilisateurs de base ; - dont les régulations sont de plus en plus complexes ; - marqué 

par des hiatus importants entre le déclaratif et les réalisations (les missions assignées 

et les moyens impartis, entre le court et le long terme).  
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2. LA FAMILLE 
 

Parler du rôle de la famille en matière de promotion de la santé, c'est rappeler deux 

aspects en tension : 

- La famille est le premier acteur de santé auprès de l'enfant, bien avant sa 

naissance. Elle est le cadre naturel de son éducation et, le plus souvent, de son 

épanouissement, y compris dans la dimension sanitaire. Ce rôle est à mieux 

connaître, respecter, renforcer.  

-  Il ne suffit pas d'un homme et d'une femme pour faire un enfant ; l'enfant est dès sa 

naissance une personne sociale ; importance des frères et sœurs, des grands-

parents, mais aussi de l'environnement social.  Ne pas mystifier la famille ni surtout 

enfermer l'enfant dans un huis clos avec ses parents. La tension entre risque 

d'intrusion et risque d’abandon est permanente dans le travail avec les familles. A 

mi-chemin : par exemple la création de lieux d'accueil de la petite enfance, d'un 

environnement où les parents aient une place « face » au pouvoir politique ou 

médicale. 

-  Les parents ne sont pas seulement des parents mais aussi des travailleurs, des 

chômeurs, des voisins, des électeurs, des malades parfois, des membres d’une 

parentèle, des citoyens etc. Tous ces rôles comportent des aspects (relationnels, 

cognitifs, liés à une dangerosité du travail, …) importants par leurs conséquences 

sur la santé ou le bien-être.  

-  La santé n'est pas un objectif en soi, notamment dans la famille. C’est aussi un 

moyen au service d'autres objectifs (de formation, de cohésion, …). Les 

préoccupations de santé ne devraient pas nuire à ces objectifs, ni devenir l’objectif 

principal proposé aux enfants et à leurs familles.  

 -  En ce qui concerne leurs responsabilités vis-à-vis des enfants, les parents sont 

inscrits dans le long terme, alors que celles des professionnels le sont dans le  

court terme. Il y a toujours un risque de compromettre le long terme familial par nos 

interventions professionnelles à court terme.  

-  Les parents sont des hommes et des femmes. Traditionnellement ce sont les 

femmes qui ont la charge des soins aux enfants et des activités domestiques mais 

cette division fonde la plupart des inégalités observées entre les hommes et les 

femmes. Les professionnels qui tendent à s'appuyer sur les parents plus 

disponibles, les femmes-mères, doivent veiller à ne pas disqualifier ou exonérer 

l’un des deux sexes (les hommes le plus souvent) de la responsabilité vis-à-vis des 

enfants.   
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L'enfant partie prenante de sa propre santé 

Parler de la santé de l’enfant et de l’adolescent, c’est rappeler que ces individus sont 

des personnes à part entière, des acteurs de leur propre santé. On veillera à 

développer chez eux confiance en soi et estime de soi. On sera attentif aux 

caractéristiques stimulantes de leur environnement : stabilité, cohérence ET 

stimulation, interrogations.  

 

En fonction du milieu et des projets familiaux, les enfants ne sont pas éduqués de la 

même façon. Les différents styles éducatifs méritent le respect même lorsqu’ils 

développent des effets différents. 

 

3. LES PROFESSIONNELS 
 

Dans cette rubrique un seul aspect sera abordé, la question des incertitudes. Comme 

toute science la médecine est confrontée à d’importantes incertitudes et limites de ses 

connaissances et des solutions disponibles. Mais comme toute pratique sociale, la 

médecine a du mal à intégrer ces limites. Et ceci crée des difficultés dans les relations 

entre médecins et parents (ou enfants) comme en matière de confiance, de 

compliance. Il est nécessaire que les professionnels aient des formations à la prise en 

considération de ces limites, inhérentes à l’activité médicale.  

 

4. MESURES PRECONISEES 
 

De ce qui suit il découle un besoin de formation (ou son approfondissement) des 

professionnels : 

-  au travail en partenariat respectueux des parents et des associations ; les 

parents doivent déjà être partie prenante de la définition de ce partenariat ; 

-  à la prise en compte des incertitudes inhérentes à l’activité professionnelle 

médicale.  

Du premier point il découle la nécessité de ne pas réduire les objectifs de santé « à 

des indicateurs sommaires » (mais facilement mesurables) et surtout pas à des 

indicateurs d’activité.  

De même il faudra lutter contre la tendance naturelle des professionnels à proposer 

leurs services comme réponse principale ; ce ne sont pas seulement les infrastructures 

médicales qui améliorent la santé des enfants, même limitée à certains indicateurs 

médicaux. 
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Enfin, si une évaluation est envisagée, elle doit être symétrique et réciproque : les 

professionnels  évaluent les parents qui évaluent les professionnels. Le contrôle social 

n’est sans doute pas à exclure mais il doit lui aussi être symétrique et réciproque.  

 

RECOMMANDATIONS 
1- Nécessaire apprentissage et formation des professionnels de santé à la dimension 

sociologique de la santé. 

2- Nécessité d’une prise en charge globale de la santé de l'enfant et de l’adolescent 

organisée en pluri-partenariat permettant aux politiques de respecter leurs 

engagements, aux professionnels leurs missions, aux parents et aux enfants leurs 

responsabilités. 

3- Complexité d’établir des indicateurs de santé autres que sanitaires et prenant en 

compte l’interculturalité (migrants). 

4- Nécessité d’une évaluation réciproque des parents et des professionnels de santé, 

à la fois dans le domaine sanitaire et social. 

 

Toutes ces recommandations motivent l’ouverture nécessaire des professionnels de 

santé aux sciences humaines et sociales, et ceci dès la formation initiale des étudiants 

en médecine. 
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1. LES ENJEUX 
 

De la naissance à dix-huit ans, les enfants et les adolescents représentent 25 % de la 

population. Leur santé physique, mentale et sociale repose sur une prise en charge 

globale associant, selon l’âge, les pathologies éventuelles (aiguës ou chroniques, 

bénignes ou sévères) et la qualité de leur environnement socio-familial, de multiples 

acteurs investis dans : - la prévention primaire et secondaire et l’éducation pour la 

santé ; - les soins ; - l’accompagnement psychologique et social.  

L’état de santé de l’enfant est globalement satisfaisant et les soins délivrés à titre 

individuel conformes aux exigences de qualité attendues. Cependant, malgré les 

progrès scientifiques et techniques importants, des inégalités persistent ; elles sont 

liées à de multiples facteurs, génétiques ou environnementaux. Ils sont aggravés par 

leur méconnaissance et la complexité d’accès aux professionnels susceptibles de 

prévenir, orienter, traiter, soutenir. 

Comment expliquer ces difficultés ? 

- par la diversité des champs, touchant à la fois l’enfant, ses parents, ses amis, son 

milieu scolaire ; 

- par la nécessité d’une formation appropriée des professionnels capables de 

discerner ce qui relève plutôt des soins ou plutôt d’une approche psycho-sociale ou 

mixte ; 

- par les embûches de certains parcours quand, à une maladie, un handicap, un 

problème de santé mentale, s’ajoutent des déséquilibres familiaux et/ou une 

situation de précarité ; 

- par le cloisonnement entre les décideurs, mais aussi entre les acteurs. 

 

Les enjeux de la santé de l’enfant et de l’adolescent ne sont plus ceux d’il y a 50 

ans quand la morbidité et la mortalité pédiatriques étaient encore élevées, liées à des 

problèmes en grande partie résolus, notamment dans le domaine des maladies 

infectieuses et des pathologies malformatives. Dans le monde actuel, l’enfant 

concentre, voire amplifie certaines conséquences liées à l’évolution du mode de vie ou 

de l’environnement écologique, économique ou social. 

Les enjeux actuels sont de protéger l’enfant dans sa globalité dans le cadre d’une 

réflexion collective médicale et socio-culturelle, alliant en permanence le soin individuel 

et la santé publique. Son développement harmonieux et son bien-être doivent en être 

le fil conducteur, de la conception à l’âge adulte. Une concertation de la population 

(« usagers ») devrait constituer le socle des décisions et des actions rendues lisibles 

par une politique de communication globale, transversale, précisant les périmètres 

d’actions des acteurs et des structures de prise en charge sanitaires et sociales. 
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Un des enjeux de la santé de l’enfant et de l’adolescent, c’est en effet de 
permettre l’articulation entre des professionnels dont les missions soient 
réalisables et complémentaires. 
 

La qualité de la relation triangulaire enfant-parents-médecin demeure fondée en partie 

sur le colloque singulier entre ces partenaires, mais doit s’enrichir des apports de 

l’interdisciplinarité. Celle-ci est indispensable pour comprendre le développement de 

l’enfant dans une société en mutation, riche de ses progrès techniques, mais 

appauvrie par l’individualisme et une vision souvent technocratique des besoins de 

santé, détachée des réalités de terrain. Les décideurs ont besoin de mieux les 

comprendre pour remotiver et valoriser les professionnels de l’enfance en les 

rassemblant (et non en les séparant) dans une politique transversale fondée sur les 
principes éthiques fondamentaux de bienfaisance, d’empathie et de solidarité. 

 

2. LES CONSTATS 
 

La mission qui nous a été confiée a pour objectif d’analyser l’état actuel et l’évolution à 

envisager pour améliorer la santé de l’enfant et de l’adolescent dans notre pays en 

tenant compte de la multiplicité des acteurs et des structures.  

Les domaines à couvrir sont les suivants : 

- la prévention, les dépistages, l’éducation pour la santé ; 

- la prise en charge des situations de vulnérabilité ; 

- une réflexion sur la diversité des missions, la formation et l’articulation des 

professionnels, au niveau national et régional ; 

- les grandes lignes de la recherche. 

 

Cette mission couvre pour la première fois, l’ensemble des problèmes de santé 
de l’enfant et de l’adolescent, dans le but d’éclairer les décisions des pouvoirs 
publics. Fondées sur l’analyse des points forts et surtout des dysfonctionnements, les 

améliorations à apporter sont formulées sous la forme de recommandations au sein et 

surtout à la fin de chaque chapitre. Elles sont rassemblées et résumées dans les 

constats ci-dessous. 

 

• Etat de santé. C’est dans le domaine de la périnatalité qu’on dispose des données 

les plus précises sur lesquelles on a pu élaborer les plans successifs de périnatalité.  

Mises à part les études thématiques réalisées par l’Inserm, entre 1 et 19 ans, les 

données dont nous disposons sont hétérogènes et souvent imprécises en fonction de 

leurs sources, des thèmes abordés, des tranches d’âge ciblées, de leur méthodologie, 
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de l’absence de suivi régulier. Cette critique s’applique notamment aux certificats de 

santé obligatoires et aux données recueillies lors des bilans scolaires de 3-4 ans et de 

la 6ème année. 

Il est indispensable de disposer d’indicateurs nationaux validés pour construire une 

politique de santé. 

Il importe également de mettre en oeuvre une concertation des parents (et des 

adolescents) sur leur vision de l’état de santé de leurs enfants et l’expression de leurs 

besoins dans  les modalités de prise en charge. 

 

• La prévention primaire et secondaire passe par la surveillance du développement 

de l’enfant, conduisant au repérage et au dépistage d’anomalies éventuelles, de leur 

diagnostic et de la mise en œuvre d’une prise en charge appropriée, permettant 

d’éviter ou de limiter les handicaps ultérieurs. Il convient de souligner : l’hétérogénéité 

des acteurs, de leur formation et des méthodologies utilisées. On ne dispose pas de 

garanties sur leur réalité, leur rythme et les mesures qui s’ensuivent, en l’absence 

d’évaluation. Les recommandations de la HAS sont-elles connues de tous les acteurs ? 

Les parents sont-ils sensibilisés à l’intérêt de ces examens ? Avons-nous évalué le 

nombre d’examens redondants ou au contraire le nombre d’enfants ne bénéficiant pas 

à temps de ces examens prévus jusqu’à 6 ans ? Avons-nous évalué quantitativement 

et qualitativement le rôle respectif des pédiatres et des généralistes, aux côtés des 

médecins de PMI et de l’Education Nationale, dans ce suivi du développement et celui 

de l’impact de l’environnement socio-familial ? Pourquoi en sommes-nous seulement à 

tester des entretiens de santé à 12 et 13 ans dans trois départements, alors qu’on 

évoque en permanence les difficultés de l’adolescence, auxquelles d’ailleurs beaucoup 

d’acteurs sont encore insuffisamment formés ? 

 

Le programme national de dépistage néonatal systématique (cinq maladies graves) 

mis en place dès les années 70 et confié par les tutelles à l’Association Française pour 

la Prévention et le Dépistage des Handicaps de l’Enfant est au contraire un modèle 

d’exhaustivité, de fiabilité et de prise en charge des enfants dépistés. Cette mission de 

santé publique ne doit pas être mise en péril par la remise en question de ce tissu 

associatif, mais au contraire renforcée par son adossement à une agence nationale 

(Biomédecine ?). 

Soulignons par ailleurs que ce programme de dépistage correspond à la fois, selon les 

pathologies, à une prévention primaire, secondaire et tertiaire ; sa validité a été rendue 

possible par une étroite collaboration entre les pédiatres, les biologistes et les 

généticiens ; choix des acteurs, qualité de l’annonce et de la communication avec les 
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parents, structuration des pratiques et des lieux de soins, réflexion éthique sont les 

mots-clés de cette réussite. 

 

• Nous avons choisi de citer quelques actions de prévention pour en illustrer le 

caractère exemplaire : 

- le Plan National Nutrition Santé (2001-2005) avec ses actions d’éducation et de 

sensibilisation de la population, précédant sa version 2006-2010 axée sur la qualité 

de l’offre alimentaire, le dépistage précoce et la prise en charge de l’obésité, la 

formation des professionnels, le soutien des populations défavorisées et des 

actions locales ; 

- la prévention des accidents de la vie courante, soulignant l’intérêt des actions 

communautaires et des contacts à domicile ; 

- la prévention bucco-dentaire : une réussite si elle est assortie d’actions éducatives 

de terrain en milieu scolaire ; 

- la vaccinologie qui peut poser des problèmes en cas de controverses sur les 

indications et les risques éventuels de poursuite ou de suppression de tel ou tel 

vaccin, sans pédagogie adaptée des professionnels de terrain et de la population. 

 

• La naissance, l’enfance et l’adolescence doivent être la cible majeure d’une politique 

d’éducation pour la santé, dans une approche à la fois individuelle et collective. 

Celle-ci doit être coordonnée entre les instances pluriministérielles et individualisée 

dans les missions de l’Inpes ; les experts de la santé de l’enfant et de l’adolescent 

devraient être inclus dans les groupes de réflexion de l’Inpes, au même titre que dans 

les Comités Régionaux d’Education pour la Santé et les Comités Départementaux 

d’Education pour la Santé. Les actions menées par ces organismes, dont le partenariat 

devrait être renforcé, mériteraient d’être mieux évaluées ; une réflexion doit être menée 

sur la formation des acteurs et un partage de tâches assuré avec les infirmières et les 

sage-femmes. 

 

• La santé mentale comporte le suivi du développement et du dépistage de ses 

troubles d’une part, leur prise en charge d’autre part. Cette dernière est assurée par les 

pédopsychiatres et les psychologues dans des structures ouvertes, quelques unités 

hospitalières (urgences, crises) et des maisons de l’adolescent. Le glissement 

des problèmes sanitaires et surtout sociaux vers les pédopsychiatres ne facilite pas 

leur tâche, aggravée par la pénurie démographique On note là aussi l’insuffisance de 

données épidémiologiques en l’absence d’une politique d’évaluation. 

L’image négative donnée aux familles par la polémique récente autour du repérage 

précoce des troubles des conduites aurait dû être évitée par une meilleure 
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compréhension des rôles respectifs du pédiatre (ou du médecin de PMI) et du 

pédopsychiatre d’une part, et des besoins des parents face à un enfant en souffrance, 

d’autre part. 

 

• La Protection de l’Enfance désigne depuis 1945 le dispositif mis en place pour 

soustraire l’enfant aux dangers liés à un environnement inadapté à son développement 

et à son bien-être. S’adressant aussi à l’adolescent, elle devrait d’ailleurs plutôt 

s’appeler Protection de la Jeunesse. L’augmentation des situations à risque de 

maltraitance et du nombre d’enfants victimes, les problèmes posés par la prévention, le 

repérage, le diagnostic, le partage du secret médical par de multiples acteurs, 

l’hétérogénéité interdépartementale de l’organisation du dispositif en lien entre l’Aide 

Sociale à l’Enfance et la Justice, les ruptures vécues par certains enfants, l’absence de 

référentiels nationaux, ont conduit à mener une réflexion, puis la préparation d’une 

nouvelle loi en vue d’améliorer la cohérence des pratiques. 

Les mesures de prévention proposées dans ce projet de loi devraient être intégrées 

dans une politique de santé publique de l’enfant et de l’adolescent, car elles 

concernent toutes les étapes de leur développement et les acteurs en sont les 

professionnels de santé primaire : pédiatres libéraux et hospitaliers (urgences), 

généralistes, médecins de PMI, médecins de l’Education Nationale et les travailleurs 

sociaux, débordant donc largement les Conseils généraux, considérés comme les 

pivots du dispositif. C’est à une meilleure coordination entre les acteurs, les structures 

institutionnelles, la Santé, la Justice, l’Education Nationale qu’il convient d’attacher la 

plus grande importance. 

 

• L’adolescence est une période de transition marquée par des transformations 

physiques, psychologiques et sociales (quête d’autonomie, besoin de sécurité, besoin 

de se nourrir des autres pour accepter ses limites et développer ses capacités 

intérieures). Dans 15 % des cas, des difficultés sont observées et relèvent d’un 

soutien ; ces besoins sont majorés en cas de pathologie surajoutée.  

La prise en charge primaire et les particularités du soin hospitalier à l’adolescence 

relèvent d’une médecine spécifique à laquelle certains professionnels et équipes 

(pédiatres, pédopsychiatres) bien formés sont capables de reconnaître une éventuelle 

souffrance psychique derrière des plaintes floues et répétées, des conduites 

addictives, un isolement, un absentéisme scolaire. La collaboration interprofessionnelle 

et interdisciplinaire, le développement de structures d’accueil, d’écoute et de soins, 

l’encouragement à la citoyenneté et aux responsabilités, le soutien des familles 

constituent de bons projets de rassemblement et de réflexion communes au niveau 

d’une ville ou d’un département. 
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• Les maladies rares et les maladies chroniques ont donné lieu à deux Plans 

stratégiques de la loi de Santé Publique. 

Si la spécificité pédiatrique a été reconnue dans les maladies rares avec 26 sur 103 

Centres de référence, il n’en est pas de même dans les maladies chroniques, dont les 

axes de travail englobent l’adulte et l’enfant et se contentent d’isoler un volet 

pédiatrique sur la scolarité. L’objectif « qualité de vie » de ce Plan s’adapte d’ailleurs 

mal aux tranches d’âge pédiatrique en l’absence d’échelles adaptées validées. Il aurait 

été plus utile d’identifier l’enfant et l’adolescent dans chaque axe du Plan, ou même de 

considérer que les réflexions menées par les pédiatres (hospitaliers) en lien avec la 

DHOS avaient déjà largement contribué à l’organisation de leur prise en charge ; en 

effet, tantôt il s’agit de maladies fréquentes (asthme par exemple), tantôt de maladies 

rares parmi lesquelles se développent des Centres de référence et des Centres de 

compétence. La structuration de la cancérologie pédiatrique et de la mucoviscidose en 

sont de bons exemples. 

 

• Les problématiques du handicap rejoignent en partie celles de certaines maladies 

chroniques. La coordination entre les acteurs est une obligation majeure, elle devrait 

être facilitée par la création des maisons du handicap, à condition d’y voir siéger au 

moins un pédiatre en liaison avec une équipe de neuro-pédiatrie et de médecine 

physique et de réadaptation. Les CAMSP devraient être également soutenus et 

renforcés pour faire face en particulier aux handicaps liés à la grande prématurité. 

 

• Comme dans les maladies chroniques ou rares, la continuité de la prise en charge 
en médecine d’adultes demande à être organisée (consultations « de transition »). 

 

• Malgré trois Plans triennaux de lutte contre la douleur, les besoins ne sont toujours 

pas assez couverts pour des raisons multiples : formation et motivation insuffisante des 

médecins, pas assez d’enquêtes de satisfaction des « parents » et des enfants, déficit 

d’intérêt des universitaires.  

Il en est de même des soins palliatifs, dont l’organisation à domicile ou à proximité 

devrait être facilitée par des unités mobiles issues des centres hospitaliers référents. 

 

• Parmi les facteurs de vulnérabilité, il convient d’insister sur la précarité (un million 

d’enfants pauvres en France) et la nécessité d’une aide humanitaire en métropole, 

dans les DOM/TOM (et notamment en Guyane) et dans les pays aux ressources 

limitées, soit en situation d’urgences, soit dans le cadre d’actions durables. 
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Les populations défavorisées sont rarement l’objet d’actions spécifiques dans les plans 

de santé publique, peut-être par crainte (injustifiée) de stigmatisation. 

Ce n’est heureusement pas le cas dans le Plan National Nutrition Santé 2006-2010. 

Des aides médicales et socio-économiques sont apportées en métropole par la PMI et 

par les milieux associatifs ; les pédiatres et les généralistes devraient y contribuer plus 

largement. Une mention spéciale doit être faite aux enfants de migrants nécessitant 

une formation des professionnels de santé à la notion d’interculturalité. 

Dans les DOM, la Guyane est dans une situation extrêmement préoccupante. 

 

• La 3ème partie de ce rapport est consacrée aux acteurs assurant la prise en charge 
de la santé de l’enfant et de l’adolescent.  
Seuls véritables spécialistes de l’enfant et de sa famille, les pédiatres au nombre de 

6153 (métropole + DOM) exercent leur profession, soit en cabinets de ville, soit en 

établissements de santé publics ou privés, soit en médecine communautaire. 

Les fonctions des pédiatres ambulatoires (de ville, n = 2570 dont 1708 libéraux 

exclusifs) sont les suivantes : suivi du développement normal ou pathologique, précédé 

d’une activité de maternité, éducation pour la santé, prévention de pathologies aiguës, 

surveillance de certaines maladies chroniques et handicap (surtout s’ils ont acquis une 

expérience dans une surspécialité), problèmes psycho-sociaux. 

Leur plus-value est liée à leur formation, leur approche, leur exercice quotidien et 

unique auprès de l’enfant, leur participation à certains réseaux de santé ou de soins de 

proximité, leur implication dans la rédaction de référentiels, et dans la recherche 

clinique (essentiellement en infectiologie).  

Ils sont menacés : par la pénurie démographique ; la méconnaissance de leurs 

spécificités par la population ou de leur rôle de recours par les généralistes ; par 

l’isolement, s’ils n’évoluent pas vers un travail en cabinets de groupe (accès à un 

plateau technique minimum, partage de tâches avec des auxiliaires médicales ou des 

infirmières) ; ils se plaignent également d’une valorisation insuffisante de leurs actes, 

ne prenant pas en compte leur complexité et/ou leur durée. Ceci contribue à rendre 

flou leur périmètre d’activités, souvent confondu avec celui d’un généraliste. Rappelons 

que seuls 20 % des enfants sont régulièrement suivis par un pédiatre (50 % avant 

deux ans). 

 

Les missions des pédiatres hospitaliers (n = 2728) concernent avant tout les soins 

dans un environnement thérapeutique adapté à l’enfant, à sa famille et au milieu 

associatif. Les pédiatres des CH et des CHU doivent répondre aux besoins de 

proximité (poids croissant des « urgences »), mais constituer aussi des Centres de 

Référence ou de Ressource et de Compétence (surtout dans les CHU) pour répondre 
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aux besoins des surspécialités pédiatriques, tout en conservant aussi des services de 

pédiatrie générale (surtout dans les CH et CHR), qui constituent des lieux 

incontournables de formation à la pédiatrie. 

La pédiatrie hospitalière doit maintenir des liens étroits avec la pédiatrie de ville 

(nécessaire valorisation des postes d’attachés), sans être le lieu de recours 

systématique direct de la population ou du généraliste.  

Dans le cadre des surspécialités, la pédiatrie hospitalière doit également coopérer 

avec les spécialistes correspondant de l’adulte (approche thérapeutique 

complémentaire, mutualisation de plateaux techniques, recherche). 

L’exercice de la pédiatrie hospitalière est également menacé par la pénurie 

démographique (plus de 400 postes de praticiens hospitaliers à temps plein et temps 

partiel vacants, la méconnaissance de la disponibilité des praticiens pour les enfants et 

leur famille, l’addition de charges multiples, notamment administratives au dépens de 

l’enseignement et de la recherche. 

La fermeture de services de pédiatrie dans des CH désertés par les pédiatres devra 

être envisagée, si l’amélioration des conditions d’environnement et d’exercice ne 

permettent pas d’attirer et de maintenir des candidats dans une activité hospitalière 

valable. 

 

La pédiatrie communautaire est exercée en PMI (10 % des médecins sont 

pédiatres), en centres de santé, en crèches, en pouponnières et en maisons d’enfants 

à caractère sanitaire.  

En PMI, qui dépend du Conseil Général, les consultations et les examens de dépistage 

de 0 à 6 ans s’adressent gratuitement à la population, souvent en situation de 

précarité. Elle couvre 10 à 15 % des enfants. Les puéricultrices, sage-femmes et 

assistantes sociales ont un rôle majeur en raison de leur accès direct aux familles. La 

PMI mène des actions collectives de promotion de la santé et pratique en outre le bilan 

de santé des enfants de 3-4 ans à l’école maternelle (environ 50 % d’enfants en 

bénéficient). 

La PMI occupe un rôle important en santé publique en faveur des futurs parents 

(planification et éducation familiale), des femmes enceintes, de la petite enfance 

(développement, protection de l’enfance), de l’éducation pour la santé. 

La pénurie démographique (1194 médecins titulaires temps plein et 1047 temps 

partiels), la faible attractivité financière, l’hétérogénéité des politiques départementales, 

l’absence de lisibilité nationale, l’augmentation régulière de leurs missions, surtout 

sociales à régler en urgence, ou médicales (sorties précoces de maternité ou de 

l’hôpital), la difficulté de disposer du temps nécessaire à un multipartenariat, rendent 

cette profession décevante malgré la motivation de ses acteurs. 
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La mission de promotion de la santé en faveur des élèves. 

Les missions de ses acteurs (qui dépendent pour les médecins du Ministère de 

l’Education Nationale et pour les infirmières des chefs d’établissement) sont 

essentiellement préventives et éducatives : bilan de santé (développement physique, 

dépistages sensoriels et des apprentissages) pendant la 6ème année, avant l’entrée 

au cours préparatoire, couvrant 70 à 80 % des élèves ; contribution aux actions 

collectives d’éducation à la santé ; surveillance sanitaire (épidémies) ; examens de 

santé à la demande entre 6 et 18 ans ; mise en place et suivi des projets d’accueil 

individualisés ; protection de l’enfance. 

Comme pour les médecins de PMI, les tâches de prévention attribuées aux médecins 

et infirmières scolaires ne cessent d’augmenter au fur et à mesure de la sortie de 

nouveaux textes réglementaires sans tenir compte de la faiblesse de leurs moyens : un 

médecin d’Education Nationale pour 7 500 à 12 000 élèves (1 350 titulaires, formés à 

l’Ecole Nationale de Santé Publique de Rennes, dont 120 médecins conseillers 

techniques ; une  infirmière scolaire pour 1 840 élèves).  

Rappelons l’absence de suivi épidémiologique des données recueillies par les 

médecins scolaires, en dehors des quelques études triennales réalisées sur trois 

tranches d’âge dans certaines régions. 

 

Les médecins généralistes contribuent à la prise en charge primaire totale ou 

partielle de 80 % des enfants (50 % de 0 à 2 ans). La clientèle d’un généraliste compte 

10 à 25 % d’enfants âgés de moins de 16 ans. L’accès au généraliste est parfois plus 

facile qu’au pédiatre pour des raisons démographiques ou socio-économiques. 

L’implication des généralistes dépend aussi de ses motivations personnelles et de ses 

relations avec les pédiatres hospitaliers auxquels il adresse plus facilement ses 

malades qu’aux pédiatres ambulatoires. Le généraliste peut donc remplir 

apparemment le même rôle que le pédiatre ambulatoire : suivi du développement, 

dépistages, vaccinations, éducation pour la santé, prise en charge des pathologies 

aiguës, de l’adolescent. Il assure en principe la permanence des soins en dehors des 

heures ouvrables et, dans les maisons médicales de garde, on peut noter jusqu’à 35 % 

de consultations pédiatriques. Il est clair que la formation des généralistes ne peut être 

comparée à celle d’un pédiatre mais qu’une complémentarité est impérative entre les 

médecins en charge de la santé publique et des soins primaires : 

- pédiatres ambulatoires - généralistes, - PMI, - médecins de l’Education 
Nationale. 
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Les chirurgiens pédiatres se sont différenciés vers la chirurgie viscérale ou 

orthopédique et exercent une activité très spécialisée dans les CHU où ils ont 

constitué, aux côtés des pédiatres, des pôles de recours dans certains domaines 

(chirurgie ante et néonatale, urologie, oncologie, allongement de membres, 

scoliose….). 

 

Parmi le personnel paramédical, nous insisterons sur la nécessité de reconnaître aux 

infirmier(e)s et puéricultrices un rôle « d’expert(e)s » dans certains domaines 

permettant un partage des tâches (en libéral et à l’hôpital, comme en PMI et les 

établissements scolaires) : aide aux dépistages neuro-sensoriels, au suivi du 

développement staturo-pondéral, vaccinations, suivi de certaines maladies chroniques 

ou handicap en période de stabilité. Leur formation doit être rendue universitaire. Par 

ailleurs, la validation des acquis de l’expérience, attendue par de nombreuses 

infirmières, devrait être liée à un projet de carrière à moyen terme. 

Quant aux psychologues cliniciennes, en dépit d’une formation universitaire, celle-ci 

devrait être mieux adaptée à leur carrière ultérieure (liens à établir entre Faculté des 

Lettres et Faculté de Médecine, stages appropriés et évolution du concours de 

titularisation dans un service hospitalier. 

 

 Synthèse des constats 
La Loi de Santé Publique, les Plans stratégiques et les nombreux programmes et 

autres plans ciblés totalement ou en partie sur l’enfant et l’adolescent, la rédaction du 

3ème schéma régional d’organisation sanitaire, certains projets de lois (Protection de 

l’Enfance, Prévention de la Délinquance) ont permis de mener simultanément des 

réflexions assorties de propositions ou de recommandations, concernant cette 

population dont l’état de santé conditionne en partie la durée et surtout la qualité de vie 

de l’adulte. 

Cependant, la santé de l’enfant et de l’adolescent demeure morcelée tant sur le plan 

national que régional. Il suffit de relire les schémas figurant p 384 et 385 pour tenter de 

comprendre la complexité, l’addition, « l’empilement » des structures pour imaginer la 

faible place réservée à la santé de l’enfant et de l’adolescent. 

 

Au niveau national : 
- Il n’existe pas de politique globale ciblée sur les besoins de prévention, 

d’éducation, de soins de l’enfant et de l’adolescent (mis à part dans le domaine 

de la périnatalité) ; 

- Il n’existe donc pas de véritable coordination interministérielle, en dehors de 

quelques actions ciblées ; 
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- Il existe toujours un cloisonnement entre le champ sanitaire et le domaine social ; 

- La place respective de la DGS, de la DHOS, de la Haute Autorité de Santé, des 

Agences, de l’Institut national de Veille Sanitaire, de l’Institut National de 

Prévention et d’Education pour la Santé n’est connue que de ceux qui ont 

participé à un ou plusieurs groupes de travail concernant en règle seulement une 

facette de la prise en charge de cette tranche d’âge ; 

- Les professionnels de santé ne possèdent qu’une connaissance partielle de la 

place de l’enfant dans les plans et programmes de Santé Publique ; 

- La coordination entre l’Etat et l’Assurance Maladie dans le domaine de la 

promotion de la santé demande à être précisée. 

 

Au niveau régional : 
- La déclinaison régionale des plans et programmes nationaux se heurte(ra) à la 

superposition des instances de pilotage et de mise en œuvre et à la diversité 

des acteurs au sein desquels les rares professionnels de santé (eux-mêmes 

divisés) ont du mal à exprimer leurs objectifs et/ou projets ; 

- Si la santé de l’enfant n’est pas soutenue par une politique nationale, elle a peu 

de chance de faire l’objet d’une réflexion cohérente dans le Plan Régional de 

Santé Publique ; 

- Les actions décentralisées de santé publique et de prévention que devrait 

coordonner le Groupe Régional de Santé Publique (GRSP) risquent de 

demeurer ponctuellement le fait des Conseils Généraux, des villes, des 

associations, des URCAM, CRAM, mutuelles… ; 

- Du fait de leur indépendance et/ou parfois de positions politiques 

« diversifiées », ces organismes vont poursuivre les actions qu’ils jugeront les 

plus utiles, sans discussion avec l’ensemble des professionnels de santé 

(pédiatres, généralistes, PMI, Education Nationale, pédopsychiatres) et les 

représentants des associations de parents ; 

- Le cloisonnement entre les structures ou leur fonctionnement souvent trop 

technocratique démotivent les acteurs de terrain, aggravent l’écart entre 

« sanitaire » et « social », entre santé publique au sens populationnel et 
prise en charge individuelle, entre prévention et soins. 

 

Ajoutons à cela l’insuffisance de liens entre les niveaux national et régional ; 

décentralisation : oui, mais dans la transparence nationale. 
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Ces constatations, valables pour la plupart des domaines de la santé, sont accentuées 

chez l’enfant par la multiplicité des acteurs, dont le cloisonnement des activités 

s’explique par : 

- leur appartenance à des mondes différents : médecine libérale et hospitalière, 

PMI, Education Nationale, organismes de recherche, de formation ; 

- l’augmentation des charges de soins en raison des progrès techniques et 

thérapeutiques, mais aussi des nouveaux besoins de la population (le terme de 

soins doit s’entendre au sens de « prendre soin ») ; 

- l’inadéquation entre la démographie et la répartition des acteurs, les conditions de 

travail, les exigences de sécurité et de qualité, la nécessité de disposer d’un 

temps suffisant pour informer, guider, soutenir l’enfant et ses parents ; 

- la nécessité d’assurer l’enseignement et de contribuer au développement de la 

recherche. 

 

Prévention, soins, éducation pour la santé, intégration scolaire et accompagnement 

familial sont en permanence intriqués, mais faute de pilotage national et régional (et 

souvent d’acteurs et de temps disponible), le cloisonnement entre professionnels et les 

structures s’installe ou s’aggrave. Les besoins et l’organisation de la prévention ou des 

soins sont, sans véritable évaluation préalable, décidés parfois au sein de groupes de 

travail restreints auxquels participent des « experts » d’une thématique précise, voire 

d’une maladie ou d’un type de dépistage. Ils n’incluent pas nécessairement des 

pédiatres (et/ou des médecins de PMI et/ou des médecins de l’Education Nationale). Il 

peut en être de même quand l’enfant est inclus dans un Plan ou un programme de 

santé publique dans lesquels le poids de la médecine d’adultes risque d’effacer les 

spécificités de l’enfant et de méconnaître les compétences des professionnels de santé 

de l’enfant et de l’adolescence. 

Des inégalités d’accès ou de qualité de prise en charge dans certaines situations 

peuvent alors compromettre l’efficacité de notre système de santé et aboutir, parfois 

aux urgences, à la survenue de situations malheureuses, dont la prévention aurait pu 

être assurée. 

 
3. LES OBJECTIFS 
 
1- Objectif principal 
Individualiser une politique de santé globale (sanitaire, psychologique et sociale) de 

l’enfant et de l’adolescent. 
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2- Objectifs secondaires 
� Garantir un égal accès à une prévention et une protection de qualité 

� Assurer un parcours de soins adapté alliant efficience, humanité, continuité. 

 

4. PROGRAMME D’ACTIONS 
 
1- Organiser une concertation de la population 
Les parents et adolescents de 12 à 18 ans doivent pouvoir s’exprimer sur les éléments 

qui devraient pourvoir constituer le socle de la politique de santé :  

- leur propre définition de la santé ; - leurs besoins et leurs attentes ; - leur 

connaissance des droits de l’enfant et de ses parents ; - leur vision et leur 

compréhension des rôles respectifs des professionnels, des structures de santé et des 

mouvements associatifs.  

 

Il importe d’appréhender leur niveau de connaissance sur : 

- les conditions de la naissance ; 

- le suivi du développement, les dépistages et leur prise en charge (de 0 à 18 ans 

et pas seulement de 0 à 6 ans) ; 

- les pathologies aiguës (fièvre, toux, diarrhée) ; 

- l’hygiène de vie (nutrition, activité physique…) ; 

 

Il importe de connaître leur évaluation : 

- des modes d’accès aux professionnels et de la qualité de leur articulation dans 

les parcours complexes (handicap, maladies chroniques, maladies rares) ; 

- de l’attention portée au soutien psychosocial en tant que composante de l’état de 

santé. 

 

Il faut également pouvoir apprécier le jugement qu’ils portent : 

- sur les acteurs et les outils de l’éducation pour la santé ; 

- sur la recherche : objectifs individuels et collectifs, modalités et consentement des 

parents et de l’enfant. 

 

Les parents doivent par ailleurs pouvoir exprimer leur satisfaction, leurs critiques et 

leurs suggestions. 

 

2- Elaborer un programme d’organisation des pratiques professionnelles, 
associé à la rédaction de référentiels et de recommandations de bonne pratique 
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Cette proposition est motivée par : - la multiplicité des acteurs ; - la superposition de 

certains périmètres d’actions, notamment de la prise en charge primaire ;                   

- l’échappement de certains enfants (et surtout des adolescents) à l’offre de prévention 

et de soutien ; - le cloisonnement entre le domaine sanitaire, la santé mentale et les 

problèmes sociaux ; - la diversité des lieux d’actions des professionnels ; -

l’hétérogénéité de la formation des acteurs ; - leur dépendance de ministères et de 

structures locales diverses (exemple : Conseils généraux) responsables de leur 

cloisonnement. 

 

La mise en place par la Haute Autorité de Santé de l’évaluation des pratiques 

professionnelles est conditionnée par l’organisation rationnelle préalable de celles-ci, 

rassemblant, non pas seulement les pédiatres, mais l’ensemble des professionnels de 

santé concernés. 

 

L’élaboration de ce programme devrait permettre de décloisonner les acteurs, sans 

pour autant proposer de modifications drastiques de leur appartenance. Il apparaît en 

effet impossible de faire des propositions contraires à la loi de décentralisation ou, au 

contraire, de décentraliser par exemple la mission de promotion de la santé en faveur 

des élèves. En revanche, ce programme devrait être réalisé en liaison 
interministérielle et avec les collectivités territoriales. 

 

Le contenu de ce programme, qui peut s’inspirer du National Service FrameWork for 

Children du Royaume-Uni devrait suivre le développement de l’enfant et décrire le rôle 

des acteurs et de leurs pratiques dans les situations suivantes : - la grossesse et la 

naissance ; - les besoins de santé publique de la naissance à 18 ans : suivi du 

développement, dépistages, orientations, éducation pour la santé ; - l’enfant malade : 

les urgences et les pathologies aiguës, les maladies chroniques et les maladies rares ; 

- l’enfant handicapé ; - l’enfant à l’hôpital ; - l’enfant dans son milieu scolaire ; - les 

problèmes de santé mentale ; - l’adolescent ; - les situations de précarité ; - les 

problèmes posés par les migrants. 

 

La continuité des soins et l’articulation entre les acteurs imposent une réflexion 

sur : - l’organisation des soins à domicile et l’hospitalisation à domicile ; - les modalités 

de la concertation inter et pluridisciplinaire ; - le bien-fondé des réseaux de santé et les 

modes de financement des professionnels ; - le partage d’informations et le dossier 

médical personnel pédiatrique. 
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Ce programme d’organisation des pratiques professionnelles doit permettre à l’enfant 

et à sa famille de disposer d’un continuum lisible de sa prise en charge incluant la 

santé publique stricto sensu, les soins et l’intégration sociale. 

 

3- Activer un programme d’étude détaillée des besoins démographiques (en 
relation avec l’Observatoire National des Professions de Santé) 

 

La pénurie démographique présente et à venir apparaît dans la description verticale de 

tous les professionnels de santé. Elle est motivée par : - les modifications antérieures 

du numerus clausus, qui avaient pour objectif la réduction des dépenses médicales ; - 

la réduction du temps de travail ; - l’aspiration à une meilleure qualité de vie et à la 

féminisation de la médecine (82 % de femmes en pédiatrie aux examens classants 

nationaux) ; - l’insuffisance des revenus en raison des spécificités de la médecine de 

l’enfant et du statut des médecins de PMI et de l’Education Nationale ; - le choix 

préférentiel prévu des postes hospitaliers au dépens de la prise en charge primaire ; - 

la désertification de certains territoires en raison des conditions d’exercice et de la 

mauvaise qualité de l’environnement nécessaire à la vie familiale. 

 

Les conséquences sont les suivantes : 

- inégalité d’accès aux soins primaires et à la prévention ; 

- disponibilité insuffisante pour assurer l’approche spécifique de l’enfant et de sa 

famille ; 

- difficultés pour assurer des pôles d’excellence dans les CHU ; 

- afflux des urgences hospitalières en raison des problèmes de permanence des 

soins (mais d’aussi d’évolution de la société) ; 

- mise en œuvre problématique des textes réglementaires (400 postes hospitaliers 

vacants). 

 

→ L’évaluation des besoins démographiques doit aller de pair avec 
l’organisation des pratiques professionnelles et s’appuyer sur une 
connaissance régionale détaillée du nombre d’acteurs, de leur répartition 
géographique ; de leur temps de travail, de leur disponibilité ; elle doit 
s’intéresser aussi aux parcours de soins actuels des patients (délai d’accès à 
une consultation spécialisée, à la prise en charge des urgences, modalité de 
prise en charge d’une situation complexe, degré de précarité…). 
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Nos propositions sont les suivantes :  
1. Mener avec l’Observatoire National des Professions de Santé et la HAS une étude 

détaillée quantitative et qualitative des services rendus (et de leurs limites) par les 

pédiatres libéraux, les généralistes, la PMI, l’Education Nationale dans la prise en 

charge primaire (prévention et promotion de la santé, pathologies aiguës). 

2. Evaluer les activités individuelles des pédiatres hospitaliers en raison de 

l’importance des postes vacants. Il ne s’agit pas d’un contrôle, mais du constat de 

l’importance de leurs charges. 

3. Organiser de nouvelles conditions d’exercice (partage/délégation de tâches). 

 

Ces trois propositions pourraient être menées dans cinq régions représentatives. 

 

Remarques :  
� Les besoins démographiques sont intimement liés à l’organisation des 

pratiques professionnelles, à l’articulation des acteurs et aux besoins de la 

population. 

� Les capacités de recrutement (attractivité) dépendent aussi de l’aménagement 

du statut de certains acteurs et à la valorisation régionale et nationale de leurs 

actions. 

� L’organisation du partage des tâches (infirmières « expertes ») peut faciliter la 

réponse aux besoins. 

 

4- Assurer le recueil de données épidémiologiques fiables 
 

Dans le but de : 

- disposer d’indicateurs nationaux d’état de santé et de leur suivi annuel ; 

- développer la recherche en épidémiologie analytique et évaluative (modèles : 

les enquêtes Inserm) ; 

 

Cette proposition est motivée par le constat que nous avons fait de la multiplicité des 

sources de données, inutilisées ou inutilisables en raison de leur méthodologie. En 

dehors de la périnatalité, les données chiffrées sont variables selon les sources ; on a 

multiplié les observatoires dont les données ne sont pas connues des professionnels 

de terrain. Les Registres de population répondent à des critères précis, ils ont fait la 

preuve de leur utilité dans certaines pathologies. 

Le taux de remplissage des certificats de santé diminue fortement entre le premier et le 

troisième. Le carnet de santé n’a jamais été évalué. 

541 



5ème Partie : L’enfant et l’adolescent : un enjeu de société, une priorité du système de santé 

Les professionnels qui contribuent à certains recueils n’en reçoivent aucun retour et se 

démotivent. 

 

Une réflexion rapide doit être menée :  

1- sur la définition des indicateurs de santé à recueillir pour constituer une base de 

données nationales annualisées ; 

2- sur la mise en place d’outils de recueil de données interopérables. 

Il serait souhaitable d’expérimenter ce recueil épidémiologie dans quelques 

départements pilotes missionnés et financés, en relation avec la Drees, l’Irdes, 

l’Insee et l’Inserm. 

 

5- Améliorer la formation initiale et continue des professionnels médicaux, 
paramédicaux, sociaux, et celle des enseignants 

 

Pédiatres : révision de la maquette du DES en 5 ans (au lieu de 4), ouverture plus 

large vers la formation en santé publique, la recherche, la communication, l’éthique ; 

validation de la formation aux surspécialités (DESC de type 1). 

 

Généralistes : renforcement de la place des pédiatres dans leur enseignement initial 

et continu ; révision du contenu des connaissances qui leur sont nécessaires dans leur 

complémentarité d’exercice avec les pédiatres ambulatoires et hospitaliers. 

 

PMI : l’enseignement de « médecin territorial » ne correspond en rien à leurs tâches. 

Une formation commune avec les médecins de l’Education Nationale (Ecole Nationale 

Supérieure de Santé Publique de Rennes) est souhaitable. 

 

Médecins de l’Education Nationale : Comme les médecins de PMI, seuls les 

titulaires ont une formation ; celle-ci leur confère le titre de médecin de Santé Publique. 

 

Les travailleurs sociaux et les enseignants devraient bénéficier d’un renforcement 

de leur formation initiale et continue (si possible interdisciplinaire) dans le domaine de 

l’enfance et de l’adolescence. 

 

La formation universitaire des psychologues cliniciennes a besoin d’être élargie par 

des connaissances médicales (développement de l’enfant, pathologies chroniques, 

éthique). 

Celle des infirmières/puéricultrices doit devenir universitaire. 

 

542 



5ème Partie : L’enfant et l’adolescent : un enjeu de société, une priorité du système de santé 

6- Mise en place d’une stratégie de communication 
 
L’objectif souhaité est l’efficience des méthodes et des outils de communication 

utilisés. En effet, le constat actuel est le suivant : des sources multiples, un coût 

souvent élevé, peu d’évaluation de l’impact des méthodes d’information et d’éducation 

pour la santé. Les informations sont souvent fournies par les médias dans l’urgence et 

parfois déviées de leurs objectifs. 

 

Les publics ciblés sont : - les familles et les enfants ; - les professionnels de santé ;             

- les associations d’usagers. 

 

Les responsables sont : - les institutionnels nationaux et régionaux ; - les 

professionnels ; - les mouvements associatifs ; - les producteurs et journalistes (TV, 

radio, presse écrite, internet…). 

 

Les thématiques concernent : - l’éducation pour la santé ; - les maladies ; - les 

problèmes psycho-sociaux ; - la recherche. 

 

Il convient d’ y ajouter un programme régional d’actions pédagogiques sur les métiers 

de la santé. 

 

7- Faciliter le développement de la recherche dans toutes ses dimensions 

 

Les exigences ont : - des chercheurs ; - des cliniciens-chercheurs (des temps 

séquentiels) ; - des passerelles entre recherche et clinique ; des pôles d’excellence ; - 

une formation une incitation des jeunes à la recherche ; - une simplification des 

procédures (essais thérapeutiques) ; - des aides techniques (assistants et techniciens 

de recherche clinique). 

 

5. QUEL DISPOSITIF DE MISE EN ŒUVRE ? 
 

Le cloisonnement, l’hétérogénéité des formations et des pratiques professionnelles, 

la multiplicité des acteurs et des structures, l’évolution des besoins et des risques 

sociétaux constituent les enjeux majeurs à prendre en compte dans une politique de 

santé globale de l’enfant et de l’adolescent. Les progrès scientifiques et techniques 

peuvent faire croire à tort que leur état de santé est très satisfaisant et que seuls 

persistent quelques problèmes de santé publique (obésité/sédentarité, accidents, 
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suicides, conduites addictives, troubles du comportement…) auxquels s’ajoutent les 

handicaps, les maladies chroniques et ou graves. 

Cette vision par thématique explique en partie le morcellement progressif de la santé 

de l’enfant et l’émergence de difficultés liées à l’absence ou au retard de prévention 

répondant à une méthodologie rigoureuse et ordonnée. 

 

Le programme d’actions que nous avons proposé nécessite une coordination entre 

l’ensemble des acteurs, institutionnels et professionnels, impliqués dans une politique 

de santé, aux côtés des représentants du milieu associatif.  

Nous nous contenterons de suggérer l’individualisation, au sein du ministère de 
la santé, d’un Comité (Commission, Mission ?) de coordination de la santé de 
l’enfant et de l’adolescent. 
 

Le calendrier suivant peut être proposé : 

 

1- A court terme 

 

� Mise en place d’une coordination nationale assurant le lien avec les institutions 

régionales et les collectivités territoriales. 

� Concertation de la population. 

� Organisation des pratiques professionnelles de tous les professionnels de 

santé. 

 

2- A moyen terme 

 

� Recueil de données épidémiologiques fiables. 

� Etude détaillée des besoins démographiques autour de la santé de l’enfant et 

de l’adolescent. 

� Révision de la formation des acteurs. 

� Evaluation du programme d’action. 
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